
 

 

 

 

BD/MSPS  
Guide des paramètres 

Le présent guide est une référence encyclopédique des paramètres 
du BD/MSPS.  On y trouve un aperçu des paramètres et une 
description de chacun des trois genres de paramètres (contrôle, 
ajustement et fiscalité/transfert). 
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Introduction 

Le modèle de simulation de politique sociale peut être personnalisé de deux manières.  La 
première consiste à modifier le code source original en langage C.  Pour ce faire, il faut une 
certaine connaissance du langage de programmation ainsi que des connaissances sur la mise 
en oeuvre et la structure réelle du modèle. 

Une méthode beaucoup plus simple, mais moins souple et moins puissante, pour changer la 
fonction du modèle consiste à tourner les boutons et faire jouer les interrupteurs fournis par 
le concepteur du modèle.  Ces boutons et interrupteurs sont connus sous le nom de 
paramètres. 

Le présent document vise à expliquer tous les paramètres fournis avec le modèle.  Cette 
introduction donne un aperçu des fichiers de paramètres et des titres de paramètres qui 
contrôlent le modèle, des méthodes disponibles pour leur examen et la source des valeurs de 
chacun des paramètres en particulier. 

La section 2, organisée par programme, donne un aperçu des paramètres. Ainsi, tous les 
paramètres ayant trait au calcul de l’aide sociale (SAPLAG, SAELDOPT, SFAOUT et 
IMPSAOPT) sont donnés ensemble dans une liste et chacun suivi d’une description d’une 
ligne. 

À la section 3, les paramètres sont décrits plus en détail.  L’organisation alphabétique de 
cette section permet à l’utilisateur de trouver plus facilement un paramètre en particulier.  
Les renvois aux fonctions du programme sont donnés dans cette section afin de donner un 
renvoi au Guide des algorithmes. 

Fichiers de paramètres 

Les fichiers contenant les valeurs des paramètres ont des noms dont l’extension est ".cpr" 
(de l’anglais control parameters, paramètres de contrôle), ".apr" (de l’anglais database 
adjustment parameters, paramètres d’ajustement de la base de données), et ".mpr" (de 
l’anglais tax/transfer model parameters, paramètres du modèle fiscal/ de transfert).  Il est 
possible de changer les valeurs attribuées en modifiant ces fichiers; il est possible de le faire 
de façon interactive, pendant l’exécution du modèle, ou par des modèles externes qui 
génèrent ces fichiers de paramètres à la sortie.  L’utilisateur devrait consulter le document 
BD/MSPS - Guide d’utilisation pour obtenir une description complète de la façon dont on s’y 
prend pour modifier les valeurs des paramètres.  Les paramètres de la section taxes à la 
consommation du modèle sont générés par un modèle externe d’entrée/ sortie et devraient 
être modifiés seulement par l’intermédiaire de ce modèle.  Voir le Guide d’utilisation de 
COMTAX pour obtenir plus d’information. 

MSPS a été conçu de façon à offrir beaucoup de souplesse par changement de valeur des 
paramètres.  Les paramètres sont utilisés pour contrôler la fonction du modèle, ses fonctions 
d’établissement des rapports, l’ajustement des données et la fourniture de valeurs et d’options 
pour les simulations fiscales et de transfert. 
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L’algorithme de modèle standard, tel qu’il est fourni, utilise plus de 1800 paramètres qui sont 
fournis avec des valeurs par défaut pour vingt variantes possibles, ou simulations distinctes. 

1997 valeurs réelles des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
1998 valeurs réelles des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
1999 valeurs réelles des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2000 valeurs réelles des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2001 valeurs réelles des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2002 valeurs réelles des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2003 valeurs réelles des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2004 valeurs réelles des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2005 valeurs réelles des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2006 valeurs réelles des paramètres fiscaux/de transfert, base de données de 2006 
2007 valeurs réelles des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2008 valeurs réelles des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2009 valeurs réelles des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2010 valeurs projetées des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2011 valeurs projetées des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2012 valeurs projetées des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2013 valeurs projetées des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2014 valeurs projetées des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2015 valeurs projetées des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
2016 valeurs projetées des paramètres fiscaux/de transfert, base de données projetée 
 

Chacune de ces variantes est définie par un ensemble de fichiers de paramètres, tel que donné 
ci-dessus.  Ainsi, la variante de 1998 est spécifiée dans les fichiers de paramètres 
ba98.cpr, ba98.mpr et ba06_98.apr. 

Les paramètres d’ajustement de la base de données fournis avec la version complète de 
BD/MSPS reposent sur les écarts entre les valeurs de l’année de base (2006) par habitant de 
la BDSPS et les données des comptes nationaux par habitant pour les années disponibles.  
Cette méthode est aussi utilisée pour la projection des valeurs des paramètres fiscaux/de 
transfert au besoin. 

Voici une liste des fichiers de paramètres compris avec la version 18.1 du BD/MSPS.  Ces 
fichiers remplacent tous les fichiers de paramètres qui ont été livrés avec la version 18.0. 

 
CONTRÔLE AJUSTEMENT FISCALITÉ/TRANSFERT 
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BA97.CPR 
BA98.CPR 
BA99.CPR 
BA00.CPR 
BA01.CPR 
BA02.CPR 
BA03.CPR 
BA04.CPR 
BA05.CPR 
BA06.CPR 
BA07.CPR 
BA08.CPR 
BA09.CPR 
BA10.CPR 
BA11.CPR 
BA12.CPR 
BA13.CPR 
BA14.CPR 
BA15.CPR 
BA16.CPR 

BA06_97.APR 
BA06_98.APR 
BA06_99.APR 
BA06_00.APR 
BA06_01.APR 
BA06_02.APR 
BA06_03.APR 
BA06_04.APR 
BA06_05.APR 
BA06_06.APR 
BA06_07.APR 
BA06_08.APR 
BA06_09.APR 
BA06_10.APR 
BA06_11.APR 
BA06_12.APR 
BA06_13.APR 
BA06_14.APR 
BA06_15.APR 
BA06_16.APR 

BA97.MPR 
BA98.MPR 
BA99.MPR 
BA00.MPR 
BA01.MPR 
BA02.MPR 
BA03.MPR 
BA04.MPR 
BA05.MPR 
BA06.MPR 
BA07.MPR 
BA08.MPR 
BA09.MPR 
BA10.MPR 
BA11.MPR 
BA12.MPR 
BA13.MPR 
BA14.MPR 
BA15.MPR 
BA16.MPR 

 

La partie numérique des noms de fichier renvoie à l’année civile qui sera simulée. 

À l’intérieur de ces fichiers, le MSPS utilise plusieurs types de paramètres.  La validité de 
divers types est vérifiée selon des règles différentes.  Voici une description des types de 
paramètres actuellement définis : 

DRAPEAU 

Un drapeau détermine si un algorithme (ou programme, ou calcul) est ou non exécuté.  Si la 
valeur est un, l’algorithme est exécuté, tandis qu’une valeur zéro fait que l’exécution n’a pas 
lieu.  Les paramètres de drapeau ont toujours le mot «flag» dans les quatre dernières lettres 
de leur nom. 

Un drapeau doit avoir la valeur zéro ou un. 

OPTION 

Un paramètre d’option permet de choisir entre au moins deux algorithmes (ou programmes, 
ou calcul).  La plage des valeurs se situe un et le nombre d’options permises.  Les paramètres 
d’options se terminent toujours par «OPT». 

Une valeur d’option valide est une valeur entière se situant entre zéro et le nombre le plus 
élevé permis dans la définition du paramètre. 

SCALAIRE 
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Les paramètres scalaires prennent une valeur numérique unique avec ou sans décimales. 

CHAÎNE 

Un paramètre de chaîne est une ligne de texte unique et courte. 

VECTEUR 

Un vecteur est une colonne unique de nombres.  La première valeur est le nombre de valeurs 
qui suivent.  Le programme vérifie que le nombre des valeurs est correct. 

TABLE DE RECHERCHE 

Une table de recherche contient une valeur unique suivie d’un ensemble de trois colonnes.  
La première valeur seule indique le nombre de rangs qui doivent suivre.  La table est utilisée 
d’une façon semblable à une table d’impôt.  Une valeur, comme un revenu imposable, est 
fournie comme paramètre à un programme de recherche et le montant de l’impôt à payer est 
retourné.  Dans une table de recherche, la première colonne représente la valeur d’entrée, 
comme le revenu imposable.  La deuxième colonne représente la valeur de sortie 
correspondant à la valeur d’entrée de la même colonne.  La troisième colonne représente le 
changement marginal dans la valeur de sortir pour l’incrémentation suivante (ou taux 
d’imposition). 

TABLEAU 

Un tableau est un ensemble de chiffres composé de nombre arbitraires de rangs et de 
colonnes.  Le tableau est précédé d’un nombre indiquant le nombre de rangs qui suivent. 

Les utilisateurs devraient noter que certains paramètres ont été estimés et l’utilisateur est 
encouragé à nous informer de l’existence d’estimations plus précises ou de valeurs qui 
conviennent mieux. 

Examen des valeurs des paramètres 

Pour examiner les valeurs des paramètres pour chaque variante, l’utilisateur pour consulter 
deux sources.  Les fichiers de paramètres réels qui sont compris dans le modèle sont la 
principale source et constituent la source finale à consulter.  En outre, comme élément du 
guide d’aide en direct, le Guide des paramètres du BD/MSPS contient toutes les valeurs par 
défaut des paramètres. 

Deux outils ont été fournis pour aider l’utilisateur à examiner les fichiers de paramètres 
directement : 

compparm : Cet utilitaire compare deux fichiers de paramètres données et produit un rapport 
qui indique les écarts.  Veuillez consulter le document BD/MSPS - Guide d’utilisation des 
outils pour obtenir une description détaillée de son utilisation. 
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grep : Cet utilitaire fait la recherche de tous les fichiers indiqués à la recherche d’une chaîne 
donnée et affiche les lignes dans lesquelles on trouve la chaîne.  Ceci permet la comparaison 
des valeurs de paramètres en particulier entre des fichiers de paramètres multiples.  Consulter 
le document BD/MSPS - Guide d’utilisation des outils pour obtenir une description détaillée 
de son utilisation. 

L’utilisateur peut aussi utiliser un éditeur de texte pour consulter directement les fichiers de 
paramètres.  Cette méthode permet d’examiner tous les commentaires associés au contexte.  
Les utilisateurs du mode Boîte de verre, et les autres, peuvent pousser plus loin et étudier 
comment les paramètres qui les intéressent fonctionnent dans le code de source en langage C 
fournis avec le modèle.  Il est possible d’étudier les détails de la façon dont on travaille avec 
les paramètres et les fichiers de paramètres en consultant le document BD/MSPS - Guide 
d’utilisation. 

Source des valeurs des paramètres 

Les valeurs utilisées dans le modèle ont été extraites d’un certain nombre de publications 
officielles associées au système fiscal/de transfert.  Pour chacun des paramètres, la valeur du 
paramètre et les sources se trouvent organisées par paramètre dans le guide des paramètres en 
direct. 
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1 Parameter by Program 

1.1 Paramètres de commande de modèle 

1.1.1 Renseignements généraux 

CPRDESCE Description en anglais de l'exécution du MSPS 
[chaîne] 

CPRDESCF Description en français de l'exécution du MSPS 
[chaîne] 

CPRVER Édition de la version de la BD\MSPS [chaîne] 
CPRSFILE Fichier de départ de paramètre de contrôle 

[chaîne] 
LICENSEE Détenteur du permis d'utilisation - BD/MSPS 

[chaîne] 
AUTHOR Nom de la personne qui effectue la simulation 

[chaîne] 
OUTCPR Nom du fichier (sortie) des paramètres de 

commande 
ALGDESC Noms des algorithmes standards de remplacement 
BRKFLAG Drapeau pour l'interception de la touche `Break' 
CLOSEFLAG Fermer fenêtre sur termination 
UPDATEINT Intervalle entre rafraîchissements de l'écran 

(ménages) 
ETAFLAG Affichage du résultat de la fonction de 

déclenchement 
ROUNDFLAG Drapeau d'arrondissement des revenus disponible 

et consommable 
LOGFLAG Produire un fichier .log pour cette exécution 
OUTLOG Nom du fichier log (sortie) [chaîne] 
GLASSEXE Nom de l’exécutable en boîte de verre 
CREATEPARMFI
LES 

Rédaction forcée des fichiers de paramètres 

1.1.2 Fichiers d’entrée BDSPS 

INPSPD Nom du fichier (entrée) de la BDSPS [chaîne] 
FXVFLAG Lecture du vecteur des dépenses - EDM 
INPFXV Nom du fichier (entrée) des vecteurs EDM 

[chaîne] 
WGTFLAG Lire le fichier des poids 
INPWGT Nom du fichier (entrée) des poids [chaîne] 
REFFLAG Lire le fichier des résultats de référence 
INPREF Nom du fichier (entrée) des résultats de référence 

[chaîne] 
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REFVARS Les variables du fichier des résultats de référence 
[chaîne] 

1.1.3 Ajustement de la base de données 

AGENAME Nom du modèle d'ajustement des données 
[chaîne] 

INPAPR Nom du fichier (entrée) des paramètres 
d'ajustement à la base de données [chaîne] 

OUTAPR Nom du fichier (sortie) des paramètres 
d'ajustement à la base de données [chaîne] 

1.1.4 Renseignements sur la variante du modèle 

VARALG Nom de l'algorithme de la variante [chaîne] 
VARMETH Méthode de création des variables pour la 

variante 
VARDESC Description des paramètres de la variante du 

modèle [chaîne] 
INPVARMPR Nom du fichier (entrée) des paramètres de la 

variante du modèle [chaîne] 
OUTVARMPR Nom du fichier (sortie) des paramètres de la 

variante du modèle [chaîne] 
OUTMRSFLAG Drapeau de création du fichier des résultats de la 

variante 
OUTVARMRS Nom du fichier (sortie) des résultats de la variante 

du modèle [chaîne] 
OUTMRSVARS Variables du fichier des résultats de la variante 

[chaîne] 
OUTMRSFRAC Le fichier des résultats de variante préserve la 

partie fractionnaire 

1.1.5 Renseignements sur le modèle de base 

BASALG Nom de l'algorithme de base [chaîne] 
BASMETH Méthode de création des variables de base 
BASDESC Description des paramètres du modèle de base 

[chaîne] 
INPBASMPR Nom du fichier (entrée) des paramètres du 

modèle de base [chaîne] 
INPBASMRS Nom du fichier (entrée) des résultats du modèle 

de base [chaîne] 
INPMRSVARS Variables du fichier des résultats du modèle de 

base [chaîne] 
OUTBASMPR Nom du fichier des paramètres de base des 

impôts et des transferts (sortie) [chaîne] 
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1.1.6 Valeur de départ pour le calcul des nombres aléatoires, sous-échantillonnage 

SAMPLEREQ Taille de l'échantillon demandé 
SAMPLE Taille de l'échantillon obtenu 
WGTTOT Somme des poids dans les fichiers de l'impôt 
SEED Valeur de départ utilisée par le générateur de 

nombres aléatoires 

1.1.7 Fonction de sélection d’enregistrements 

SELFLAG Drapeau de déclenchement de la fonction de 
sélection 

SELUNIT Niveau de famille pour la fonction de sélection 
SELSPEC Spécifications pour la sélection [chaîne] 
SELMAX Fonction de sélection du nombre maximum de 

ménages 

1.1.8 Fonction de calcul du taux marginal d’imposition 

MARFLAG Drapeau de déclenchement de la fonction de 
calcul du taux marginal d'impôt 

MARAMT Montant à ajouter à la variable pour le calcul du 
taux marginal d'impôt 

MARVAR Variable à laquelle il faut ajouter MARAMT 
[chaîne] 

MARSPEC Expression qui désigne les bénéficiaires [chaîne] 
MARBASEFLAG Enregistrer les résultats marginaux comme 

drapeau d'exécution de la base 
 

1.1.9 Sélection du point de changement 

TPFLAG Drapeau pour sélectionner le point de 
changement 

TPSPEC Expression identifiant les individus à changer 
[chaîne] 

TPVARS Variables à modifier [chaîne] 
TPMETH Méthode pour modifier les variables [1=additive, 

2=multiplicative] 
TPLL Limite inférieure pour les variables modifiées 
TPUL Limite supérieure pour les variables modifiées 

1.1.10 Variables définies par l’utilisateur 

UVARFLAG Drapeau pour déclencher le paramètre UVAR 
pour les expressions 

UVAR Enoncés de l'utilisateur [chaîne] 
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1.1.11 Fonction de production des fichiers de sortie texte 

ASCFLAG Drapeau de déclenchement de la fonction pour 
sortie en texte 

OUTASC Nom du fichier (sortie) des résultats en texte 
[chaîne] 

ASCUNIT Niveau de famille pour les sorties en texte 
ASCSTYLE Styles de sortie en texte 
ASCDELIM Déliminateur de champ 
ASCEXTPRC Nombre de décimales pour plus de précision 
ASCVARS Variables choisies pour sortie en texte [chaîne] 

1.1.12 Rapports 

OUTTBL Nom du fichier (sortie) des états à imprimer 
[chaîne] 

1.1.13 Sortie des paramètres 

PRDFFLAG Drapeau de déclenchement - rapport des 
différences entre les paramètres 

1.1.14 Tableaux 

1.1.14.1 Tableaux à structure fixe 
T0FLAG Drapeau de demande - Tableau 0 
T0AFLAG Drapeau de demande - Tableau 0A 
T1FLAG Drapeau de demande - Tableau 1 
T1AFLAG Drapeau de demande - Tableau 1A 
T2FLAG Drapeau de demande - Tableau 2 
T2AFLAG Drapeau de demande - Tableau 2A 
T3FLAG Drapeau de demande - Tableau 3 
T3AFLAG Drapeau de demande - Tableau 3A 
T4FLAG Drapeau de demande - Tableau 4 
T4AFLAG Drapeau de demande - Tableau 4A 
TABUNIT Niveau de famille pour les tableaux à structure 

fixe 
TABDELTA Seuil pour les tableaux à structure fixe pour les 

gagnants/perdants 
INCVAR Variable pour les tableaux à structure fixe 

[chaîne] 
INCGP Limites d'inclusion du revenu pour le tableau 2 

[tableau] 
PVRAT Fractions du rapport aux seuils des faibles 

revenus pour les familles pour le tableau 4 
[tableau] 

LICOOPT Définition T4 du SFR 1=Avant impôt 2=Après 
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impôt 

1.1.14.2 Fonction de production des tableaux précisés par l’utilisateur 
XTFLAG Drapeau de déclenchement de la fonction de 

production des tableaux croisés 
XTSPEC Spécifications des tableaux croisés [chaîne] 
XTDBLFLAG Drapeau pour déclencher le tableau croisé à 

double précision 
XTCOLS Largeur désirée pour l'impression des tableaux 

croisés 
XTLINES Nombre de lignes désirées par page pour les 

tableaux croisés 

1.1.14.3 Fonction d’analyse de la distribution 
DISTFLAG Drapeau de déclenchement de la fonction de 

distribution 
DISTUNIT Niveau de famille pour la fonction de distribution 
DISTVAR Variable pour la fonction de distribution [chaîne] 
DISTSAMP Taille de l'échantillon pour la fonction de 

distribution 
DISTZERO Drapeau d'inclusion du zéro pour la fonction de 

distribution 
DISTP Points d'arrêt pour le tracé des histogrammes 

[tableau] 
DISTPWID Largeur du tracé de l'histogramme 
DISTPHGT Hauteur du tracé de l'histogramme 
INEQFLAG Drapeau d'activation de la fonction de mesure de 

l'inégalité 
INEQMEASURE Type de mesure de l'inégalité [préférences 

sociales, centre de la répartition des poids] 

1.2 Paramètres d’ajustement de la base de données 

 

1.2.1 Paramètres de description de fichiers 

APRDESCE Description en anglais du fichier des paramètres 
d'ajustement de la base de données 

APRDESCF Description en français du fichier des paramètres 
d'ajustement de la base de données 

APRVER Édition de la version de la BD\MSPS [chaîne] 
APRSFILE Fichier de départ de paramètre d'ajustement 

[chaîne] 

1.2.2 Paramètres structurels 
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1.2.2.1 Reprise du plan provincial 
PROVMAP Plan provincial [prov] 

1.2.2.2 Méthode d’imputation 
IMPUIBOPT Méthode d'imputation, assurance-chômage [1=nul 

2=rang] 
IMPSAOPT Méthode d'imputation, aide sociale [1=nul 

2=rang] 
IMPCQPOPT Méthode d'imputation, RPC/RRQ [1=nul 2=rang] 

1.2.2.3 Ajustements de l’EDM 
CTTXRM Facteur de suppression des taxes à la 

consommation pour l'année de base [prod. x 
prov.] 

CTCFALC EDM, ajustement de l'erreur de déclaration: 
Alcool [prov] 

CTCFTOB EDM, ajustement de l'erreur de déclaration: 
Tabac [prov] 

CTCFGAS EDM, ajustement de l'erreur de déclaration: 
Essence [prov] 

CTFAMSNA EDM->SCN facteur de conversion conceptuelle 
[prod.] 

KEEPNEGEXP Retenir les dépenses négatives 

1.2.2.4 Paramètres de variable de classification 
EARNMIN Seuil des gains pour être un salarié 

1.2.2.5 Paramètres des seuils des faibles revenus 
PTF Seuil des faibles revenus avant impôt [taille, 

région urbaine] 
PTFAT Seuil de faible revenu après impôt [taille, urbain] 
PVRAT Fractions du rapport aux seuils des faibles 

revenus pour les familles pour le tableau 4 
[tableau] 

1.2.2.6 Paramètres d’ajustement au REER 
RRSPIFLAG Drapeau de déclenchement de l'augmentation au 

REER 
RRSPEMIN (REER + REP) minimum pour une augmentation 

si REP > 0 
RRSPEMAX (REER + REP) maximum pour une augmentation 

si REP > 0 
RRSPEINC Augmentation au REER si les conditions et le 

REP > 0 
RRSPSMIN (REER) minimum pour une augmentation si REP 

= 0 
RRSPSMAX (REER) maximum pour une augmentation si REP 
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= 0 
RRSPSINC Augmentation au REER si les conditions et le 

REP = 0 

1.2.2.7 Paramètres d’ajustement des études 
EDUCADJFLAG Indicateur d'activation pour ajuster les mois 

d'études 
EDUCMPQ Répartition des mois d'études selon l'âge au 

Québec 
EDUCMROC Répartition des mois d'études selon l'âge pour les 

provinces hors Québec 

1.2.3 Facteurs d’ajustement à la base de données 

 

1.2.3.1 Paramètres de croissance de l’assurance-chômage 
UIBASEYRMAX Maximum de la rémunération assurable pour 

l'année de base 
UITARGYRMAX Maximum de la rémunération assurable pour 

l'année cible 
PURB Taux de chômage de l'année de base [prov.] 
PURC Taux de chômage de l'année en cours [prov.] 
PURR Rapport du taux de chômage, année en cours/de 

base [prov.] 

1.2.3.2 Postes des déductions, des dépenses et du revenu 

Toutes les variables données en dollars de l’EDTR, de l’EDM et du Livre vert ont un 
paramètre de croissance correspondant.  La valeur de la base de données est toujours ajustée 
par la valeur du paramètre correspondant.  Au minimum, tous ces paramètres sont des 
vecteurs par province.  Dans certains cas, les paramètres auront une dimension 
supplémentaire (p. ex. GFIEMP a une croissance par province et par sexe). 

1.2.3.2.1 Revenu gagné 
GFIEMP Facteurs d'accroissement: Revenu d'emploi 

[activité économique] 
IEMPADJ Facteur d'ajustement: Revenu d'emploi [points 

d'arrêt du revenu d'emploi,province] 
IEMPBRK Facteur d'ajustement: Points d'arrêt du revenu 

pour l'ajustement du revenu[points d'arrêt du 
revenu d'emploi] 

GFISE Facteur d'accroissement: Revenu d'un travail 
indépendant 

GFICAPG Facteur d'accroissement: Gains en capital reçus 
(127 * 1.5) 

GFIDIV Facteur d'accroissement: Dividendes reçus 
GFILOSS Facteur d'accroissement: Pertes au titre d'un 
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placement d'entreprise 
GFIPENS Facteur d'accroissement: Revenu de pension de 

retraite 
GFIALIMG Facteur de croissance : pension alimentaire brute 
GFIALIMO Facteur d'accroissement : Revenus de pension 

alimentaire 
GFITRRSP Facteur d'accroissement : Retraits de REER 

imposables 
GFITOTH Facteur d'accroissement: Autres postes 

monétaires imposables 
1.2.3.2.2 Revenus de source gouvernementale 
GFISA Facteur d'accroissement: Aide sociale reçue 
GFSAPRED Facteur d'accroissement : Prestations d'aide 

sociale prévues 
GFUIPRED Facteur d'accroissement : Prestations d'A.-C. 

prévues 
GFIWORKC Facteur d'accroissement : Indemnités d'accidenté 

du travail 
GFIQPIP Facteur de croissance : prestations originales du 

RQAP 
GFQPERN Facteur de croissance : gains hebdomadaires 

ouvrant droit aux prestations du RQAP 
GFCPPL65 Facteur d'accroissement: RPC pour < 65 ans 
GFCPP65 Facteur d'accroissement: RPC pour 65 ans 
GFCPP66 Facteur d'accroissement: RPC pour 66 ans 
GFCPP67 Facteur d'accroissement: RPC pour 67 ans 
GFCPP68 Facteur d'accroissement: RPC pour 68 ans 
GFCPP69 Facteur d'accroissement: RPC pour 69 ans 
GFCPP70 Facteur d'accroissement: RPC pour 70 ans 
GFCPP71 Facteur d'accroissement: RPC pour 71 ans 
GFCPP72 Facteur d'accroissement: RPC pour 72 ans 
GFCPP73 Facteur d'accroissement: RPC pour 73 ans 
GFCPP74 Facteur d'accroissement: RPC pour 74 ans 
GFCPP75 Facteur d'accroissement: RPC pour 75 ans 
GFCPPG75 Facteur d'accroissement: RPC pour > 75 ans 
1.2.3.2.3 Déductions 
GFADDDED Facteur d'accroissement: Déductions 

supplémentaires du revenu net (256) 
GFALEXP Facteur d'accroissement: Autres frais déductibles 

pour emploi 
GFCAPGEX Facteur d'accroissement: Exonération pour gains 

en capital 
GFCARRY Facteur d'accroissement: Frais financiers 
GFCCET Facteur d'accroissement: Frais de garde d'enfants 

associés à l'enfant 
GFCCETT Facteur d'accroissement: Frais de garde d'enfants 
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(Limite A, Formule T778) 
GFCGTC Facteur d'accroissement: Crédit d'impôt pour 

aidants naturels (315) 
GFCHARIT Facteur d'accroissement: Dons de charité (340) 
GFCLERGY Facteur d'accroissement : Déduction pour 

résidence d'un membre du clergé 
GFCLOSS Facteur d'accroissement: Pertes en capital d'autres 

années 
GFDALIMO Facteur d'accroissement: Pension alimentaire 

versée (220) 
GFDISOTH Facteur d'accroissement: Montant pour personnes 

handicapées à charge (318) 
GFDISSLF Facteur d'accroissement: Montant pour personnes 

handicapées pour vous-même (316) 
GFDUES Facteur d'accroissement: Cotisations 

professionnelles et syndicales (T1) 
GFEMPLO Facteur d'accroissement: Déduction pour prêts à 

la réinstallation d'employés (248) 
GFEXPLOR Facteur d'accroissement: Frais d'exploration et 

d'aménagement (224) 
GFFORINC Facteur d'accroissement: Revenu étranger net 

(508) 
GFFORTX Facteur d'accroissement: Impôt sur le revenu payé 

à un pays étranger (507) 
GFGIFTS Facteur d'accroissement: Dons-

Canada/province/culture (342) 
GFGSTREB Facteur d'accroissement: Remboursement de la 

T.P.S. (457) 
GFHOMSTU Facteur d'accroissement: Résidence 

d'étudiants/aide fiscale aux propriétaires-
occupants (558) 

GFIINVND Facteur d'accroissement: revenus de placements 
(les dividendes sont exclus) 

GFINTSTU Facteur d'accroissement: intérêts payés sur les 
prêts étudiants (319) 

GFMEDGRO Facteur d'accroissement: Frais médicaux bruts 
(330) 

GFMINCAR Facteur d'accroissement: Report d'impôt 
minimum (504) 

GFMOVEXP Facteur d'accroissement: Frais de déménagement 
imputés (219) 

GFMSCHPD Facteur d'accroissement: Manitoba - Taxes 
scolaires payées 

GFNCLOS Facteur d'accroissement: Pertes admissibles 
autres qu'en capital d'autres années 

GFNORTH Facteur d'accroissement: Déductions pour 
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résidents de régions éloignées (255) 
GFOTHDED Facteur d'accroissement: Autres déductions du 

revenu total (232) 
GFOTHPE Facteur d'accroissement: Autres exemptions pour 

personnes à charge 
GFPARTLO Facteur d'accroissement: Pertes d'autres années 

d'une société en commandite (251) 
GFPOLCON Facteur d'accroissement: Contributions politiques 

fédérales (409) 
GFPROPTX Facteur d'accroissement: Impôts fonciers payés 

nets (556) 
GFPRVPOL Facteur d'accroissement: Contributions politiques 

provinciales (565) 
GFRENTPD Facteur d'accroissement: Total des loyers payés 

(555) 
GFRPP Facteur d'accroissement: Cotisations à un régime 

enregistré de pensions (T1) 
GFRRSP Facteur d'accroissement: Cotisations à un REER 

(T1) 
GFSTKDED Facteur d'accroissement: Déduction pour options 

d'achat d'actions (249) 
GFTRANSIT Facteur de croissance : transport en commun 
GFTUITN Facteur d'accroissement: Frais de scolarité 
1.2.3.2.4 Crédits d’impôt 
GFITC Facteur d'accroissement: Crédit d'impôt fédéral 

pour investissement 
GFLABTXG Facteur d'accroissement: Crédit d'impôt relatif à 

un fonds de travailleurs (414) 
GFPRVFTC Facteur d'accroissement: Crédit provincial pour 

impôt étranger (Formule T2036) 
1.2.3.2.5 Postes des dépenses de la famille 
GFALIMO Facteur d'ajustement: Pension alimentaire 
GFANNCON Facteur d'ajustement: Contrats de rente et 

transferts pour les ménages à des FERRs 
GFFMX Facteur d'ajustement: Catégories de dépenses des 

consommateurs [produit] 
GFHOMEXP Facteur d'ajustement: Dépenses des ménages 

associées à la résidence principale 
GFREPR Facteur d'ajustement : Réparations payées 
GFRECOM Facteur d'ajustement: Commissions sur biens 

immobiliers 
GFIPAC Facteur d'ajustement: Primes d'ass.-vie et 

cotisations aux régimes de rentes 
GFGVPEN Facteur d'ajustement: Contributions à un régime 

de pension gouvernemental 
GFPVPEN Facteur d'ajustement: Cotisations aux régimes de 
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retraite privés 
GFCQP Facteur d'ajustement: contributions RPC/RRQ 
GFUIC Facteur d'ajustement: Cotisations d'assurance-

chômage 
GFINTAX Facteur d'ajustement: Impôts sur le revenu 
GFPRTAX Facteur d'ajustement: Impôts fonciers 
GFTPTAX Facteur d'ajustement: Transfert d'impôts fonciers 
GFRFEES Facteur d'ajustement: Droits d'enregistrement et 

de licence 
GFNES Facteur d'ajustement: Pas déclaré ailleurs 
GFNCALP Facteur d'ajustement : Changement positif dans 

les actifs/dettes 
GFNCALN Facteur d'ajustement : Changement négatif dans 

les actifs/dettes 
GFRRSPT Facteur d'ajustement: Cotisations totales à un 

REER (EDM) 
GFFABDP Facteur d'ajustement: Différence positive pour 

solder un compte 
GFFABDN Facteur d'ajustement: Différence négative pour 

solder un compte 
GFFOMR Facteur d'ajustement: Autres rentrées d'argent 
GFSELPRC Facteur d'ajustement : prix de vente du logement 
GFPURPRC Facteur d'ajustement : prix d'achat du logement 
GFGSTIDX Facteur d'ajustement : TPS de l'indice du 

logement [province][mode d'occupation] 
GFHRTCPR Facteur d’ajustement : dépenses admissibles au 

crédit d’impôt à la rénovation domiciliaire dans le 
cas de la résidence principale 

GFHRTCVH Facteur d’ajustement : dépenses admissibles au 
crédit d’impôt à la rénovation domiciliaire dans le 
cas d’une maison de villégiature 

EXPADJ Facteur d'ajustement : Ajustement de toutes les 
dépenses 

1.2.3.2.6 Ajustement des revenus d’emploi 
IEMPADJ Facteur d'ajustement: Revenu d'emploi [points 

d'arrêt du revenu d'emploi,province] 
IEMPBRK Facteur d'ajustement: Points d'arrêt du revenu 

pour l'ajustement du revenu[points d'arrêt du 
revenu d'emploi] 

1.3 Impôts sur le revenu personnel et transferts gouvernementaux 

1.3.1 Description du fichier de paramètres 

MPRDESCE Description en anglais du fichier des paramètres 
des impôts et des transferts 
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MPRDESCF Description en français du fichier des paramètres 
des impôts et des transferts 

MPRVER Édition de la version de la BD\MSPS 
MPRSFILE Fichier de départ de paramètre fiscal/de transfert 
TARGETYEAR Année de l'analyse 

 

1.3.2 Activation des variables de base de données 

Un certain nombre de déductions et de crédits d’impôt sont imputés depuis le Livre vert.  
Seuls les déductions et les crédits d’impôt inclus dans les formulaires fiscaux de l’année de la 
base de données peuvent être imputés.  Ces paramètres sont utilisés pour “fermer” certains 
programmes pour les années où ils ne s’appliquent pas.  Même lorsque ces paramètres ont la 
valeur zéro, les variables auxquelles ils s’appliquent contiennent des valeurs, mais ces 
valeurs n’affectent pas le revenu consommable. 

GSTREBFLAG Drapeau d'activation de variable de base de 
données (gstreb) 

1.3.3 Transferts gouvernementaux 

1.3.3.1 Assurance-chômage/assurance-emploi 
UIFLAG Drapeau de déclenchement de l'a.-c/de l'a.-e. 
UIERNMAX Maximum de la rémunération assurable 
UIEIMTYPFLG Drapeau de modélisation du principal type de 

prestation (A.-C. et A.-E.) 
1.3.3.1.1 Cotisations de l’A.-C./A.-E. (A.–C. et A.-E.) 
UIERNMAX Maximum de la rémunération assurable 
UIPF Taux de cotisation de l'ass.-ch. sur les gains 
UIEIREF Seuil de revenu pour le remboursement des 

cotisations à l'a.-e. 
QUIPF Taux de cotisation à l'A.-E. du Québec 
1.3.3.1.2 Nombre minimum d’heures ou gains minimum pour être admissible 
(A.-E. seulement) 
UIREGHRMIN Nombre minimum d'heures requises pour être 

admissible aux prestations normales [a.-c.] 
UIMATHRMIN Nombre minimum d'heures requises pour être 

admissible aux prestations de maternité 
UISICHRMIN Nombre minimum d'heures requises pour être 

admissible aux prestations de maladie 
UIFSHERMIN Revenu minimum pour être admissible aux 

prestations de pêche 
UIEINEREFLG Drapeau de vérification des heures des nouveaux 

entrants et des rentrants (a.-e. seulement) 
UINEREHRMIN Nombre d’heures minimum nécessaire aux 
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nouveaux entrants ou aux rentrants pour être 
admissibles (a.-e. seulement) 

1.3.3.1.3 Prestations de Formation et autres types de prestations (A.-C. et A.-E.) 
UITRNWKFCT Facteur d'ajustement du nombre de semaines de 

prestations d'ass.- chômage pour formation 
UITRNBNFCT Facteur d'ajustement des prestations d'ass.- 

chômage hebdomadaires pour formation 
UIOTHWKFCT Facteur d’ajustement des semaines des autres 

prestations de l’a.-c. (a.-c. et a.-e.) 
UIOTHBNFCT Facteur d’ajustement des autres prestations 

hebdomadaires de l’a.-c. (a.-c. et a.-e.) 
1.3.3.1.4 Le Supplément Familial (A.-E. seulement) 
UIEIFSFLG Drapeau  de calcul du supplément au revenu 

familial de l'a.-c./de l'a.-e. 
UIEIFSOPT Option de calcul du supplément familial aux fins 

d'A.-C. A.-E. (A.-E. seulement) 
UIEIFSRR Taux de réduction du supplément au revenu 

familial de l'a.-c./de l'a.-e. 
UIEIFSRL Niveau de réduction du supplément au revenu 

familial de l'a.-c./de l'a.-e. 
UIEIFIFLG Exemption en vertu de la règle de l'intensité de 

l'a.-e. pour le supplément familial 
UIEIMFSP Supplément familial maximum de l'a.-e. comme 

pourcentage des gains 
UIEIFS1 Supplément familial maximum pour un enfant 

(A.-E. seulement) 
UIEIFS2 Supplément familial maximum pour deux enfants 

(A.-E. seulement) 
UIEIFS3 Supplément familial maximum pour trois enfants 

et plus (A.-E. seulement) 
UIEIFSTOPUP Complément du supplément familial maximum 

pour plus de trois enfants (A.-E. seulement) 
UIEIFSYNG Complément du supplément familial maximum 

pour jeunes enfants (A.-E. seulement) 
1.3.3.1.5 Dénominateur minimum (A.-E. seulement) 
UIEIDIVFLG Drapeau du dénominateur commun de l’a.-e. (a.-

e. seulement) 
UIEIDIV Dénominateur minimum de l'a.-e. 

[uer][dénominateur 
1.3.3.1.6 Durée des prestations (A.–C. et A.-E.) 
UIMAXMATWKS Nombre maximum de semaines - maternité 
UIMAXSICWKS Nombre maximum de semaines - maladie 
UIMAXFSHWKS Nombre maximum de semaines - pêcheur 
UIMAXPARWKS Nombre maximum de semaines - prestation 

parentale (A.-C. et A.-E.) 
UIMAXDUR Durée maximum d'une prestation d'ass.-ch. 
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UIEWK Admissibilité (semaines) [wkwrk, uer] 
UIWAITWKS Délai de carence minimum pour toutes les 

prestations 
UIBEHAVOPT Option de réponse de comportement d’a.-c. pour 

la durée des prestations (a.-c. et a.-e.) 
UIBEHAVREGFL
G 

Appliquer l’option de réponse de comportement 
seulement pour les prestations normales (a.-c. et 
a.-e.) 

UIEXTWKS Semaines supplémentaires pour tout type de 
prestation - réponse de comportement (a.-c. et a.-
e.) 

UIEXTMATWKS Semaines additionnelles pour congé de maternité 
- réponse de comportement 

UIREGWKFCT Facteur d'ajustement du nombre de semaines de 
prestations d'ass.-chômage normales 

UITRNWKFCT Facteur d'ajustement du nombre de semaines de 
prestations d'ass.- chômage pour formation 

UIOTHWKFCT Facteur d’ajustement des semaines des autres 
prestations de l’a.-c. (a.-c. et a.-e.) 

1.3.3.1.7 Taux de prestations (A.–C. et A.-E.) 
UIEIRATE Taux des prestations en vertu de la réforme de 

l'a.-e. [sem. passées] 
UIEIYRS Nombre d'années pour lesquelles les prestations 

d'a.-e. ont été calculées 
 

1.3.3.1.8 Déclenchement d’option (A.–C. et A.-E.) 
UIENTFLAG Drapeau des normes d'admissibilité de base 
UIBASFLAG Drapeau de calculs pour la phase de base 
UIEFFFLAG Drapeau du taux effectif observé des prestations 

hebdomadaires 
1.3.3.1.9 Remboursement (par le système fiscal) (A.–C. et A.-E.) 
UIBAF Facteur associé au montant de base pour le 

recouvrement des versements d'ass.-ch. 
UIBRA Montant de base pour la récupération des 

prestations d'assurance-chômage 
UIBAFNR Facteur de récupération des prestations d'a.-c/d'a.-

e. appliqué au montant de base pour les non-
réitérants 

UIEIRPR Taux de récupération des prestations de l'a.-c/de 
l'a.-e. 

UIEIBRP Récupération maximum en vertu de la réforme de 
l'a.-e. [semaines passées 

UIEINRT Semaines de prestations de l'a.-e. pour les non-
réitérants déterminant un taux de récupération 
plus faible 

UIEIREPOPT Choix de calcul de la récupération d'a.-e. 
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(1=réitérants ont un taux plus élevé,2=un 
taux)(a.-e. seulement) 

UIBAFNR Facteur de récupération des prestations d'a.-c/d'a.-
e. appliqué au montant de base pour les non-
réitérants 

UIBRANR Montant de base pour le remboursement de l'a.-e. 
pour les non-réitérants 

1.3.3.1.10 Paramètres de croissance d’assurance-chômage (les paramètres APR) 
UIBASEYRMAX Maximum de la rémunération assurable pour 

l'année de base 
UITARGYRMAX Maximum de la rémunération assurable pour 

l'année cible 
PURB Taux de chômage de l'année de base [prov.] 
PURC Taux de chômage de l'année en cours [prov.] 
PURR Rapport du taux de chômage, année en cours/de 

base [prov.] 
1.3.3.1.11 L’étalonnage de l’A.-C./de l’A.-E (A.–C. et A.-E.) 
UITARGET Objectif d'A.-C./A.-E. pour le nombre de cas 
UIEITKP Taux de participation A.-C. A.-E. [indice] : 

l'indice est basé sur la province, le sexe, l'âge et le 
nombre de semaines 

1.3.3.1.12 Paramètres d’assurance-emploi (A.-E. seulement) 
UIBAFNR Facteur de récupération des prestations d'a.-c/d'a.-

e. appliqué au montant de base pour les non-
réitérants 

UIBRANR Montant de base pour le remboursement de l'a.-e. 
pour les non-réitérants 

UIEIBRP Récupération maximum en vertu de la réforme de 
l'a.-e. [semaines passées 

UIEIDIV Dénominateur minimum de l'a.-e. 
[uer][dénominateur 

UIEIFIFLG Exemption en vertu de la règle de l'intensité de 
l'a.-e. pour le supplément familial 

UIEIFSFLG Drapeau  de calcul du supplément au revenu 
familial de l'a.-c./de l'a.-e. 

UIEIFSRL Niveau de réduction du supplément au revenu 
familial de l'a.-c./de l'a.-e. 

UIEIFSRR Taux de réduction du supplément au revenu 
familial de l'a.-c./de l'a.-e. 

UIEIMFSP Supplément familial maximum de l'a.-e. comme 
pourcentage des gains 

UIEINRT Semaines de prestations de l'a.-e. pour les non-
réitérants déterminant un taux de récupération 
plus faible 

UIEIRATE Taux des prestations en vertu de la réforme de 
l'a.-e. [sem. passées] 



 

Guide des paramètres Page  22 
Version 18.1  

UIEIREF Seuil de revenu pour le remboursement des 
cotisations à l'a.-e. 

UIEIREPOPT Choix de calcul de la récupération d'a.-e. 
(1=réitérants ont un taux plus élevé,2=un 
taux)(a.-e. seulement) 

UIEIRPR Taux de récupération des prestations de l'a.-c/de 
l'a.-e. 

UIEIYRS Nombre d'années pour lesquelles les prestations 
d'a.-e. ont été calculées 

UIMATHRMIN Nombre minimum d'heures requises pour être 
admissible aux prestations de maternité 

UIREGHRMIN Nombre minimum d'heures requises pour être 
admissible aux prestations normales [a.-c.] 

UISICHRMIN Nombre minimum d'heures requises pour être 
admissible aux prestations de maladie 

UIFSHERMIN Revenu minimum pour être admissible aux 
prestations de pêche 

UINEREHRMIN Nombre d’heures minimum nécessaire aux 
nouveaux entrants ou aux rentrants pour être 
admissibles (a.-e. seulement) 

UIEINEREFLG Drapeau de vérification des heures des nouveaux 
entrants et des rentrants (a.-e. seulement) 

UIEIDIVFLG Drapeau du dénominateur commun de l’a.-e. (a.-
e. seulement) 

1.3.3.1.13 Régime d'assurance parentale du Québec 
QPIPFLAG Drapeau d'activation du Régime québécois 

d'assurance parentale 
QPIPMODELFLG Indicateur de modèle du Régime québécois 

d’assurance parentale 
QPIPSMTW Semaines de prestations de maternité maximales 

aux fins du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime spécial 

QPIPSPRW Semaines de prestations parentales maximales du 
Régime québécois d'assurance parentale - régime 
spécial 

QPIPSPTW Semaines de prestations de paternité maximales 
du Régime québécois d'assurance parentale - 
régime spécial 

QPIPSMTR Taux des prestations de maternité du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime spécial 

QPIPSPRR Taux des prestations parentales du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime spécial 

QPIPSPTR Taux de prestation de paternité du Régime 
québécois d’assurance parentale – régime spécial 

QPIPBMTW Semaines de prestations de maternité maximales 
du Régime québécois d'assurance parentale - 
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régime de base 
QPIPBPRW1 Semaines initiales des prestations parentales 

maximales du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime de base 

QPIPBPRW2 Semaines supplémentaires des prestations 
parentales maximales du Régime québécois 
d'assurance parentale - régime de base 

QPIPBPTW Semaines de prestations de paternité maximales 
du Régime québécois d'assurance parentale - 
régime de base 

QPIPBMTR Taux de paiement des semaines de prestations de 
maternité du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime de base 

QPIPBPRR1 Taux des prestations parentales des semaines 
initiales du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime de base 

QPIPBPRR2 Taux des prestations parentales des semaines 
supplémentaires du Régime québécois 
d'assurance parentale - régime de base 

QPIPBPTR Taux des prestations de paternité du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime de base 

QPIPEMAX Rémunération maximale assurable aux fins du 
Régime québécois d'assurance parentale 

QPIPEMIN Rémunération minimale assurable aux fins du 
Régime québécois d'assurance parentale 

QUIPF Taux de cotisation à l'A.-E. du Québec 
QPIPF Taux de cotisation des travailleurs rémunérés aux 

fins du Régime québécois d'assurance parentale 
QPIPFSE Taux de cotisation des travailleurs autonomes aux 

fins du Régime québécois d'assurance parentale 
QPIPSBN Tableau de supplément pour les personnes à 

faible revenu du Régime québécois d’assurance 
parentale [revenu net, prestation hebdomadaire] 

QPIPSFR Fraction des gains hebdomadaires du supplément 
du Régime québécois d’assurance parentale 

1.3.3.2 Allocations familiales 
FAFLAG Drapeau des allocations familiales 
1.3.3.2.1 Québec 
QFATCOPT Option de crédit d'impôt pour allocations 

familiales du Québec transfert=1, crédit 
d'impôt=2 

QFPSL Contribution provinciale aux allocations 
familiales du Québec [parité,$] 

QNBFA Allocation à la naissance Québec 
QNBFAFLAG Allocation à la naissance du Québec - Drapeau de 

déclenchement 



 

Guide des paramètres Page  24 
Version 18.1  

QNBRFLAG Allocation à la naissance du Québec - 
Augmentation aléatoire du rang d'un enfant dans 
une famille. 

QNBPOFLAG Drapeau de réduction de l'allocation à la 
naissance pour le Québec 

QNBPOPYR Partie de l'année de réduction de l'allocation à la 
naissance pour le Québec 

QNBPOYR Année de réduction de l'allocation à la naissance 
pour le Québec 

1.3.3.3 Sécurité de la vieillesse (SV) 
OASFLAG Drapeau de pension de sécurité de la vieillesse 
BOAS SV de base 
1.3.3.3.1 Remboursement (par l’intermédiaire du système fiscal) 
OASTD Revenu qui entraîne la réduction de la pension de 

SV 
OASRR Taux de réduction de la pension de SV 
NETOASFLG Drapeau de la récupération de la Pension de 

sécurité de la vieillesse nette de la SV 
 

1.3.3.4 Supplément de revenu garanti 
GISFLAG Drapeau de SRG/AC/ACP fédéraux 
GISOASFLAG Drapeau de supplément au SRG - durée de 

résidence insuffisante pour la SV - 1984 
1.3.3.4.1 Taux de supplément 
BGISS SRG de base - célibataire 
BGISM SRG de base - personne mariée 
BESPA Montant de base du SRG dans l'allocation au 

conjoint prolongée (ACP) 
PYINC Déflateur de l'IPC afin de calculer le revenu pour 

l'année précédente 
GISRLS Niveau de réduction du SRG de base: prestataires 

célibataires 
GISRLM Niveau de réduction du SRG de base: prestataires 

mariés 
SPARL Point de réduction de l'allocation au conjoint: une 

personne mariée ou veuve 
GISRRS Taux de réduction du SRG de base: prestataires 

célibataires 
GISRRM Taux de réduction du SRG de base: prestataires 

mariés 
GISBE1 Seuil pour le SRG, couple comptant un 

prestataire 
GISBE2 Seuil pour un couple touchant le SRG/AC 

(Allocation au Conjoint) 
SPAOASRR Taux de réduction de la partie SRG de l'allocation 



 

Guide des paramètres Page  25 
Version 18.1  

au conjoint 
SPAXO Seuil de revenu auquel SRG pour 1 prestataire > 

SRG et AC 
GISEMPEXP Exemption sur le revenu d'emploi en vertu du 

SRG - pourcentage des gains 
GISEMPEXM Exemption sur le revenu d'emploi en vertu du 

SRG - maximum 
1.3.3.4.2 Taux de participation 
GISTURFLAG Drapeau de participation au SRG: appliquer 5 

tables de participation 
GISST Taux de participation au SRG: prestataire 

célibataire selon la tranche de revenu [revenu, 
taux] 

GISCT Taux de participation au SRG: couple de 
prestataires selon la tranche de revenu [revenu, 
taux] 

GISOT Taux de participation au SRG: couple comptant 
un prestataire selon la tranche de revenu [revenu, 
taux] 

SPAT Taux de participation à l'allocation au conjoint 
selon la tranche de prestation [prestation, taux] 

ESPAT Taux de participation à l'allocation au conjoint 
prolongée selon la tranche de prestation 
[prestation, taux] 

1.3.3.5 Programmes provinciaux pour les personnes âgées 
GISTFLAG Drapeau de supplément provincial au SRG 
1.3.3.5.1 Terre-Neuve 
NFSBBAS Montant de base des prestations aux personnes 

âgées à faible revenu pour Terre-Neuve 
NFSBTD Seuil des prestations aux personnes âgées à faible 

revenu pour Terre-Neuve 
NFSBRR Taux de réduction des prestations aux personnes 

âgées à faible revenu pour Terre-Neuve 
NFSBCBAS Montant de base de la prestation pour personnes 

âgées à faible revenu de Terre-Neuve pour les 
couples âgés 

NFSBCTD Seuil de réduction de la prestation pour personnes 
âgées à faible revenu de Terre-Neuve pour les 
couples âgés 

NFSBCRR Taux de réduction de la prestation pour personnes 
âgées à faible revenu de Terre-Neuve pour les 
couples âgés 

1.3.3.5.2 Nouveau-Brunswick 
NBSB Prestations aux personnes âgées à faible revenu 

pour le Nouveau-Brunswick 
NBSBSPA Prestation du N.-B. pour personnes âgées à faible 
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revenu - admissibilité à l’AC 
1.3.3.5.3 Ontario 
ONTS Supplément au SRG versé par l'Ontario: 

prestataires célibataires 
ONTC Supplément au SRG versé par l'Ontario: 

prestataires mariés 
1.3.3.5.4 Manitoba 
MFFPSBEN Supplément au SRG du Manitoba : prestation 

maximale pour la composante la plus âgée 
MFFPSRR Supplément au SRG du Manitoba : taux de 

réduction pour la composante la plus âgée 
MFFPJBEN Supplément au SRG du Manitoba : prestation 

maximale pour la composante la moins âgée 
MFFPJRR Supplément au SRG du Manitoba : taux de 

réduction pour la composante la moins âgée 
MFFPJTD Supplément au SRG du Manitoba : seuil de 

revenu pour la composante la moins âgée 
MFFSAFLAG Supplément au SRG du Manitoba : drapeau 

indiquant que seules les personnes sans AS 
peuvent faire une demande 

1.3.3.5.5 Saskatchewan 
SASKS Supplément au SRG versé par la Saskatchewan: 

prestataires célibataires 
SASKC Supplément au SRG versé par la Saskatchewan: 

prestataires mariés 
SASKMINS Prestations minimales versées en supplément au 

SRG par la Saskatchewan: prestataires 
célibataires 

SASKMINC Prestations minimales versées en supplément au 
SRG par la Saskatchewan: prestataires mariés 

SASKRR1 Taux de réduction du supplément au SRG versé 
par la Saskatchewan: ordinaire 

SASKRR2 Taux de réduction du supplément au SRG versé 
par la Saskatchewan: 1 SRG 

SASKRR3 Taux de réduction du supplément au SRG versé 
par la Saskatchewan: All. conj. 

SASKTECA Allocation temporaire des coûts énergétiques du 
supplément du SRG de la Saskatchewan 

1.3.3.5.6 Alberta 
ASBFLAG Indicateur d'activation des prestations aux 

personnes âgées de l'Alberta 
ASBBASIC Alberta-prestations annuelles de base pour 

personnes âgées 
ASBSS Alberta, supplément aux prestations pour 

personnes âgées-conjoint(e) âgé(e) 
ASBNSS Alberta- supplément aux prestations pour 
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personnes âgées-conjoint(e) non âgé(e) 
ASBRENT Alberta-supplément aux prestations pour 

personnes âgées-locataires 
ASBNOAS Réduction des prestations aux personnes âgées de 

l'Alberta s'il n'y pas de SV [type personnes âgées] 
ASBEMPOPT Option de revenu d’emploi pour la prestation aux 

personnes âgées de l’Alberta 
[1=ASBEMP,2=ASBEMPDD] 

ASBEMP Taux d'inclusion de l'emploi dans les prestations 
aux personnes âgées pour l'Alberta 

ASBEMPDD Déduction maximale du revenu d’emploi pour la 
prestation aux personnes âgées de l’Alberta 

ASBRR Taux de réduction des prestations aux personnes 
âgées de l'Alberta [type personnes âgées] 

ASBSSOPT Option 1 de couple de personnes âgées des 
prestations aux personnes âgées de l'Alberta 
[1=modélisation séparée,2=modélisation comme 
couple de personnes âgées] 

ASBSAB Prestation d'hébergement supplémentaire pour 
personnes âgées de l'Alberta 

ASBSABRR Taux de réduction de la prestation d'hébergement 
supplémentaire pour personnes âgées de l'Alberta 

 
1.3.3.5.6.1 Programme de prestations pour personnes âgées de l'Alberta pour l’année 
civile 
ASBCYFLG Indicateur de calcul pour l'année civile des 

prestations pour personnes âgées de l'Alberta 
ASBBASICP Alberta-prestations annuelles de base pour 

personnes âgées - première moitié de l'année 
ASBSSP Alberta, supplément aux prestations pour 

personnes âgées-conjoint(e) âgé(e) - première 
moitié de l'année 

ASBNSSP Alberta- supplément aux prestations pour 
personnes âgées-conjoint(e) non âgé(e) - première 
moitié de l'année 

ASBRENTP Alberta-supplément aux prestations pour 
personnes âgées-locataires - première moitié de 
l'année 

ASBNOASP Réduction des prestations aux personnes âgées de 
l'Alberta s'il n'y pas de SV [type personnes âgées] 
- première moitié de l'année 

ASBEMPOPTP Option de revenu d’emploi pour la prestation aux 
personnes âgées de l’Alberta pour la 1re moitié 
de l’année [1=ASBEMPP,2=ASBEMPDDP] 

ASBEMPP Taux d'inclusion de l'emploi dans les prestations 
aux personnes âgées pour l'Alberta - première 
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moitié de l'année 
ASBEMPDDP Déduction maximale du revenu d’emploi pour la 

prestation aux personnes âgées de l’Alberta pour 
la 1re moitié de l’année 

ASBRRP Taux de réduction des prestations aux personnes 
âgées de l'Alberta [type personnes âgées]- 
première moitié de l'année 

ASBBOASP Prestations pour personnes âgées de l'Alberta -SV 
de base de l'année précédente 

ASBSSOPTP Option 1 de couple de personnes âgées des 
prestations aux personnes âgées de l'Alberta 
[1=modélisation séparée,2=modélisation comme 
couple de personnes âgées] - première moitié de 
l'année 

ASBSABP Prestation d'hébergement supplémentaire pour 
personnes âgées de l'Alberta - première moitié de 
l'année 

ASBSABRRP Taux de réduction de la prestation d'hébergement 
supplémentaire pour personnes âgées de l'Alberta 
- première de l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.3.5.7 Colombie-Britannique 
BCS Supplément au SRG versé par la Colombie-

Britannique : prestataires célibataires 
BCC Supplément au SRG versé par la Colombie-

Britannique : prestataires mariés 

1.3.3.6 Crédit pour taxe fédérale sur les ventes 
FSTCF Montant du crédit pour taxe fédérale sur les 

ventes pour le déclarant 
FSTCS Montant du crédit pour taxe fédérale sur les 

ventes pour le conjoint 
FSTCC Montant du crédit pour taxe fédérale sur les 

ventes pour une personne à charge 
FSTCL Niveau de réduction du crédit pour taxe fédérale 

sur les ventes 
FSTCR Taux de réduction du crédit pour taxe fédérale sur 

les ventes 
GSTFLAG Drapeau pour activer le crédit pour la TPS 
GSTAC Montant du crédit additionnel pour la TPS 
GSTAR Pourcentage du revenu net associé au crédit 

additionnel pour la TPS 
GSTAXM Exemption de crédit supplémentaire de TPS 
GSTASPFLAG Drapeau du crédit supplémentaire maximum de 

T.P.S. pour les parents célibataires 
GSTCTUNC Participation au crédit de TPS par nombre 
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d'enfants 
1.3.3.6.1 Crédit pour taxe fédérale sur les ventes calcul pour l’année civile 
GSTCYFLG Indicateur activant le calcul du crédit de TPS 

pour l'année civile 
FSTCFP Montant du crédit pour taxe fédérale sur les 

ventes pour le déclarant - première moitié de 
l'année 

FSTCSP Montant du crédit pour taxe fédérale sur les 
ventes pour le conjoint - première moitié de 
l'année 

FSTCCP Montant du crédit pour taxe fédérale sur les 
ventes pour une personne à charge - première 
moitié de l'année 

FSTCLP Niveau de réduction du crédit pour taxe fédérale 
sur les ventes - première moitié de l'année 

FSTCRP Taux de réduction du crédit pour taxe fédérale sur 
les ventes - première moitié de l'année 

GSTACP Montant du crédit additionnel pour la TPS - 
première moitié de l'année 

GSTARP Pourcentage du revenu net associé au crédit 
additionnel pour la TPS - première moitié de 
l'année 

GSTAXMP Exemption de crédit supplémentaire de TPS - 
première moitié de l'année 

GSTASPFLAGP Drapeau du crédit supplémentaire maximum de 
T.P.S. pour les parents célibataires - première 
moitié de l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.3.7 Prestations fiscales fédérales pour enfants 
FCBFLAG Indicateur d'activation de la prestation fiscale 

fédérale pour enfants 
FCBBAS Prestations de base pour enfants (par enfant) 
FCBYNG Supplément pour enfants en-dessous de la limite 

d'âge 
FCBUCCB Indicateur pour le supplément pour enfants de 

6 ans 
FCBYNGR Taux de réduction pour frais de garde d'enfants 
FCBLRG Supplément pour 3ième enfant et enfants 

subséquents 
FCBTD Prestation fédérale pour enfants - Seuil du revenu 

familial 
FCBRR Taux de réduction du revenu familial: famille 

ayant plus d'un enfant 
FCBRRS Taux de réduction du revenu familial: famille 

ayant un seul enfant 
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FCBESR Prestations pour enfants - Taux du supplément 
des gains 

FCBERR Prestations pour enfants - Taux de réduction du 
supplément des gains 

FCBEIS Prestations pour enfants - Supplément des gains 
FCBECI Prestations pour enfants - Seuil des gains pour le 

supplément 
FCBETD Seuil du SRG/SPNE 
FCBEIE Drapeau du SRG déterminé par le nombre de 
FCBEMX Gains où l'introduction progressive du SRG est au 

maximum 
FCBEIS1 SRG/SPNE pour le premier enfant 
FCBEIS2 SRG/SPNE pour le deuxième enfant 
FCBEIS3 SRG/SPNE pour chaque enfant additionnel 
FCBERR1 Taux de réduction du SRG/SPNE pour les 

familles avec 1 enfant 
FCBERR2 Taux de réduction du SRG/SPNE pour les 

familles avec 2 enfants 
FCBERR3 Taux de réduction du SRG/SPNE pour les 

familles avec 3+ enfants 
FCBPI Taux d'introduction des prestations fiscales 

fédérales pour enfant 
ACBC1 Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 

0 à 6 ans 
ACBC2 Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 

7 à 11 ans 
ACBC3 Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 

12 à 15 ans 
ACBC4 Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 

16 et 17 ans 
QCBCFLG Drapeau des prestations pour enfants pour le 

Québec aux fins de la méthode de calcul pour le 
Québec 

QCBC1 Québec-prestations pour enfants:1er enfant 
QCBC2 Québec-prestations pour enfants: 2e enfant 
QCBC3 Québec-prestations pour enfants: 3e enfant 
QCBCS Québec-prestations pour enfants: supplément 

pour enfant âgé de12 à 17 ans 
CTCINC CIE,facteur d'ajustement du revenu de la famille 
PYINC Déflateur de l'IPC afin de calculer le revenu pour 

l'année précédente 
1.3.3.7.1 Prestations fiscales fédérales pour enfants calcul pour l’année civile 
FCBENCAL Indicateur de calcul des prestations pour enfants 

pour l'année civile 
FCBBASP Prestations de base pour enfants (par enfant) - 

première moitié de l'année 
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FCBYNGP Supplément pour enfants en-dessous de la limite 
d'âge - première moitié de l'année 

FCBUCCBP Indicateur pour le supplément pour enfants de 
6 ans - première moitié de l'année 

FCBYNGRP Taux de réduction pour frais de garde d'enfants - 
première moitié de l'année 

FCBLRGP Supplément pour 3ième enfant et enfants 
subséquents - première moitié de l'année 

FCBTDP Prestation fédérale pour enfants - Seuil du revenu 
familial - première moitié de l'année 

FCBRRP Taux de réduction du revenu familial: famille 
ayant plus d'un enfant - première moitié de 
l'année 

FCBRRSP Taux de réduction du revenu familial: famille 
ayant un seul enfant - première moitié de l'année 

FCBESRP Prestations pour enfants - Taux du supplément 
des gains - première moitié de l'année 

FCBERRP Prestations pour enfants - Taux de réduction du 
supplément des gains - première moitié de l'année 

FCBEISP Prestations pour enfants - Supplément des gains - 
première moitié de l'année 

FCBECIP Prestations pour enfants - Seuil des gains pour le 
supplément - première moitié de l'année 

FCBETDP Seuil du SRG/SPNE - première moitié de l'année 
FCBEIEP Drapeau du SRG déterminé par le nombre de - 

première moitié de l'année 
FCBEMXP Gains où l'introduction progressive du SRG est au 

maximum - première moitié de l'année 
FCBEIS1P SRG/SPNE pour le premier enfant - première 

moitié de l'année 
FCBEIS2P SRG/SPNE pour le deuxième enfant - première 

moitié de l'année 
FCBEIS3P SRG/SPNE pour chaque enfant additionnel - 

première moitié de l'année 
FCBERR1P Taux de réduction du SRG/SPNE pour les 

familles avec 1 enfant - première moitié de 
l'année 

FCBERR2P Taux de réduction du SRG/SPNE pour les 
familles avec 2 enfants - première moitié de 
l'année 

FCBERR3P Taux de réduction du SRG/SPNE pour les 
familles avec 3+ enfants - première moitié de 
l'année 

FCBPIP Taux d'introduction des prestations fiscales 
fédérales pour enfant pour la deuxième moitié de 
l'année 
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ACBC1P Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 
0 à 6 ans - première moitié de l'année 

ACBC2P Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 
7 à 11 ans - première moitié de l'année 

ACBC3P Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 
12 à 15 ans - première moitié de l'année 

ACBC4P Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 
16 et 17 ans - première moitié de l'année 

QCBCFLGP Drapeau des prestations pour enfants pour le 
Québec aux fins de la méthode de calcul pour le 
Québec - première moitié de l'année 

QCBC1P Québec-prestations pour enfants:1er enfant - 
première moitié de l'année 

QCBC2P Québec-prestations pour enfants: 2e enfant - 
première moitié de l'année 

QCBC3P Québec-prestations pour enfants: 3e enfant - 
première moitié de l'année 

QCBCSP Québec-prestations pour enfants: supplément 
pour enfant âgé de12 à 17 ans - première moitié 
de l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.3.8 Prestation universelle fédérale pour la garde d'enfants 
UCCBFLAG Indicateur activant la Prestation universelle pour 

la garde d'enfants 
UCCBAMT Montant de la Prestation universelle pour la garde 

d'enfants pour chaque enfant de moins de 6 ans 
UCCBSPFLG Indicateur d’activation du transfert du parent seul 

à la personne à charge de la Prestation universelle 
pour la garde d’enfants 

1.3.3.9 Programmes provinciaux pour enfants 

1.3.3.9.1 Terre-Neuve 
NPFGB Prestation pour la croissance progressive de la 

famille de Terre-Neuve-et-Labrador 
NPSB Programme de prestations de soutien pour les 

parents de Terre-Neuve-et-Labrador 
NPFGBTU Participation au programme Prestation pour la 

croissance progressive de la famille de Terre-
Neuve-et-Labrador 

NCBFLG Drapeau d'activation de la prestation pour enfants 
de T.-N. 

NCB1 Prestations pour enfants de T.-N. pour le premier 
enfant 

NCB2 Prestations pour enfants de T.-N. pour le 
deuxième enfant 
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NCB3 Prestations pour enfants de T.-N. pour le 
troisième enfant 

NCB4 Prestations pour enfants de T.-N. pour le 
quatrième enfant et les enfants suivants 

NCBTD Seuil de revenu de la famille aux fins de la 
prestation pour enfants pour T.-N. 

NCBPO Seuil d'élimination de la prestation pour enfants 
pour T.-N. 

NMBNS Supplément de nutrition mère-bébé de Terre-
Neuve 

NMBNSEXT Prestation additionnelles pour les nouveaux-nés 
du supplément à la nutrition mères-bébés de 
Terre-Neuve-et-Labrador 

1.3.3.9.1.1 Prestation pour enfants de Terre-Neuve pour l’année civile 
FCBENCAL Indicateur de calcul des prestations pour enfants 

pour l'année civile 
NCB1P Prestations pour enfants de T.-N. pour le premier 

enfant - première moitié de l'année 
NCB2P Prestations pour enfants de T.-N. pour le 

deuxième enfant - première moitié de l'année 
NCB3P Prestations pour enfants de T.-N. pour le 

troisième enfant - première moitié de l'année 
NCB4P Prestations pour enfants de T.-N. pour le 

quatrième enfant et les enfants suivants - 
première moitié de l'année 

NCBTDP Seuil de revenu de la famille aux fins de la 
prestation pour enfants pour T.-N. - première 
moitié de l'année 

NCBPOP Seuil d'élimination de la prestation pour enfants 
pour T.-N. - première moitié de l'année 

NMBNSP Supplément de nutrition mère-bébé de Terre-
Neuve - première moitié de l'année 

NMBNSEXTP Prestation additionnelles pour les nouveaux-nés 
du supplément à la nutrition mères-bébés de 
Terre-Neuve-et-Labrador - première moitié de 
l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

 
1.3.3.9.2 Nouvelle-Écosse 
VCBFLG Drapeau d'activation des prestations pour enfants 

pour la Nouvelle-Écosse 
VCBTD Seuil des prestations pour enfants pour la 

Nouvelle-Écosse 
VCBBAS1 Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, 

pour le premier enfant 



 

Guide des paramètres Page  34 
Version 18.1  

VCBBAS2 Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, 
pour le deuxième enfant 

VCBBAS3 Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, 
pour le troisième enfant et les enfants 
supplémentaires 

VCBPO Seuil d'élimination de la prestation pour enfants 
pour la N.-É. 

1.3.3.9.2.1 Prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse pour l’année civile 
FCBENCAL Indicateur de calcul des prestations pour enfants 

pour l'année civile 
VCBTDP Seuil des prestations pour enfants pour la 

Nouvelle-Écosse - première moitié de l'année 
VCBBAS1P Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, 

pour le premier enfant - première moitié de 
l'année 

VCBBAS2P Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, 
pour le deuxième enfant - première moitié de 
l'année 

VCBBAS3P Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, 
pour le troisième enfant et les enfants 
supplémentaires - première moitié de l'année 

VCBPOP Seuil d'élimination de la prestation pour enfants 
pour la N.-É. - première moitié de l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.3.9.3 Nouvelle-Écosse 
VCBFLG Drapeau d'activation des prestations pour enfants 

pour la Nouvelle-Écosse 
VCBTD Seuil des prestations pour enfants pour la 

Nouvelle-Écosse 
VCBBAS1 Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, 

pour le premier enfant 
VCBBAS2 Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, 

pour le deuxième enfant 
VCBBAS3 Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, 

pour le troisième enfant et les enfants 
supplémentaires 

VCBPO Seuil d'élimination de la prestation pour enfants 
pour la N.-É. 

1.3.3.9.3.1 Prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse pour l’année civile 
FCBENCAL Indicateur de calcul des prestations pour enfants 

pour l'année civile 
VCBTDP Seuil des prestations pour enfants pour la 

Nouvelle-Écosse - première moitié de l'année 
VCBBAS1P Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, 

pour le premier enfant - première moitié de 
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l'année 
VCBBAS2P Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, 

pour le deuxième enfant - première moitié de 
l'année 

VCBBAS3P Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, 
pour le troisième enfant et les enfants 
supplémentaires - première moitié de l'année 

VCBPOP Seuil d'élimination de la prestation pour enfants 
pour la N.-É. - première moitié de l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.3.9.4 Nouveau-Brunswick 
NBCTBFLG Prestations pour enfants du N.-B. - Drapeau de 

déclenchement 
NBCBBAS Prestations pour enfants du N.-B. - Montant de 

base (par enfant) 
NBCBTD Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du 

revenu familial 
NBCBRR Taux de réduction du revenu pour familles ayant 

2+ enfants au N.-B. 
NBCBRRS Taux de réduction du revenu pour familles ayant 

1 enfant au N.-B. 
NBCBESR Prestations pour enfants du N.-B. - Taux du 

supplément des gains 
NBCBERR Prestations pour enfants du N.-B. - Taux de 

réduction du supplément pour gains 
NBCBEIS Prestations pour enfants du N.-B. - Supplément 

des gains 
NBCBECI Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du 

supplément pourgains 
NBCBETD Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du 

supplément pour gains 
NBCBPI Prestations pour enfants du N.-B. - Introduction 

progressive 
1.3.3.9.4.1 Prestations pour enfants du Nouveau-Brunswick pour l’année civile 
FCBENCAL Indicateur de calcul des prestations pour enfants 

pour l'année civile 
NBCBBASP Prestations pour enfants du N.-B. - Montant de 

base (par enfant) - première moitié de l'année 
NBCBTDP Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du 

revenu familial - première moitié de l'année 
NBCBRRP Taux de réduction du revenu pour familles ayant 

2+ enfants au N.-B. - première moitié de l'année 
NBCBRRSP Taux de réduction du revenu pour familles ayant 

1 enfant au N.-B. - première moitié de l'année 
NBCBESRP Prestations pour enfants du N.-B. - Taux du 
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supplément des gains - première moitié de l'année 
NBCBERRP Prestations pour enfants du N.-B. - Taux de 

réduction du supplément pour gains - première 
moitié de l'année 

NBCBEISP Prestations pour enfants du N.-B. - Supplément 
des gains - première moitié de l'année 

NBCBECIP Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du 
supplément pourgains - première moitié de 
l'année 

NBCBETDP Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du 
supplément pour gains - première moitié de 
l'année 

NBCBPI1P Prestations pour enfants du N.-B. - Introduction 
progressive - première moitié de l'année 

NBCBPI2P Prestations pour enfants du N.-B. - Introduction 
progressive - deuxième moitié de l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.3.9.5 Crédit d'impôt remboursable de soutien aux enfants 
QCAFLAG Drapeau du crédit d’impôt remboursable du 

Soutien aux enfants du Québec 
QCATDC Seuil du revenu du Soutien aux enfants du 

Québec pour les couples 
QCATDS Seuil du revenu du Soutien aux enfants du 

Québec pour les parents monoparentaux 
QCAMAX Montant maximal du Soutien aux enfants du 

Québec [nombre d’enfants] 
QCAMIN Montant minimal du Soutien aux enfants du 

Québec [nombre d’enfants] 
QCASPMAX Crédit additionnel pour les parents seuls au 

montant maximal du Soutien aux enfants du 
Québec 

QCASPMIN Crédit additionnel pour les parents seuls au 
montant minimal du Soutien aux enfants du 
Québec 

QCARR Taux de réduction du Soutien aux enfants du 
Québec 

1.3.3.9.6 Prestation ontarienne pour enfants 
OCBFLAG Indicateur d'activation de la Prestation ontarienne 

pour enfants 
OCBAMT Montant par enfant de la Prestation ontarienne 

pour enfants 
OCBTD Seuil de réduction de la Prestation ontarienne 

pour enfants en fonction du revenu familial 
OCBRR Taux de réduction de la Prestation ontarienne 

pour enfants 
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OCBMIN Plancher de la Prestation ontarienne pour enfants 
1.3.3.9.6.1 Prestation ontarienne pour enfants pour l’année civile 
FCBENCAL Indicateur de calcul des prestations pour enfants 

pour l'année civile 
OCBAMTP Montant par enfant de la Prestation ontarienne 

pour enfants pendant la première moitié de 
l'année 

OCBTDP Seuil de réduction de la Prestation ontarienne 
pour enfants en fonction du revenu familial 
pendant la première moitié de l'année 

OCBRRP Taux de réduction de la Prestation ontarienne 
pour enfants pendant la première moitié de 
l'année 

OCBPIP Indicateur de la Prestation ontarienne pour 
enfants pendant la première moitié de l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.3.9.7 Supplément de revenu de l'Ontario pour les familles travailleuses ayant 
des frais de garde d'enfants 
OCCEAFLG Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - 

Drapeau de déclenchement 
OCCEAPCT Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - 

Pourcentage d'admissibilité 
OCCEAYNG Crédit de frais de garde pour enfants l'Ont. - 

Allocation par enfant 
OCCEATD Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - 

Seuil du revenu familial 
OCCEARR Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - 

Taux de réduction des allocations 
OCWISFLG Drapeau d'activation du supplément de revenu de 

l'Ontario pour les familles travailleuses ayant des 
frais de garde d'enfants 

OCWISTD Seuil des gains aux fins du supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles travailleuses ayant 
des frais de garde d'enfants 

OCWISRR Taux de réduction du supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles travailleuses ayant des 
frais de garde d'enfants [enfants][rr] 

OCWISSP Prestations maximales pour parents de familles 
monoparentales au titre du supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles travailleuses ayant 
des frais de garde d'enfants 

OCWISMIN Plancher du Supplément de revenu de l'Ontario 
pour les familles travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

OCCSEXT Paiement de la prestation unique supplémentaire 
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au supplément pour frais de garde d'enfants de 
l'Ontario 

OCCSOCB Supplément pour frais de garde d'enfants de 
l'Ontario réduit par l'indicateur de la Prestation 
ontarienne pour enfants 

OCCSPOYR Année d'élimination du Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles travailleuses ayant des 
frais de garde d'enfants 

OCCSPOPYR Année d'élimination du supplément pour frais de 
garde de l'Ontario, proportion d'enfants nés avant 
juillet 

 
1.3.3.9.7.1 Supplément pour garde d'enfants de l'Ontario pour les familles travailleuses 
pour l’année civile 
FCBENCAL Indicateur de calcul des prestations pour enfants 

pour l'année civile 
OCCEAPCTP Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - 

Pourcentage d'admissibilité - première moitié de 
l'année 

OCCEAYNGP Crédit de frais de garde pour enfants l'Ont. - 
Allocation par enfant - première moitié de l'année 

OCCEATDP Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - 
Seuil du revenu familial - première moitié de 
l'année 

OCCEARRP Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - 
Taux de réduction des allocations - première 
moitié de l'année 

OCWISFLGP Drapeau d'activation du supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles travailleuses ayant des 
frais de garde d'enfants - première moitié de 
l'année 

OCWISTDP Seuil des gains aux fins du supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles travailleuses ayant 
des frais de garde d'enfants - première moitié de 
l'année 

OCWISRRP Taux de réduction du supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles travailleuses ayant des 
frais de garde d'enfants [enfants][rr] - première 
moitié de l'année 

OCWISSPP Prestations maximales pour parents de familles 
monoparentales au titre du supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles travailleuses ayant 
des frais de garde d'enfants - première moitié de 
l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 
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1.3.3.9.8 Prestation manitobaine pour enfants 
MCBFLAG Indicateur d'activation de la prestation 

manitobaine pour enfants 
MCBAMT Montant par enfant de la prestation manitobaine 

pour enfants 
MCBTD Seuil de réduction de la prestation manitobaine 

pour enfants 
MCBRR1 Taux de réduction de la prestation manitobaine 

pour enfants pour un enfant 
MCBRR2 Taux de réduction de la prestation manitobaine 

pour enfants pour deux enfants 
MCBRR3 Taux de réduction de la prestation manitobaine 

pour enfants pour trois enfants ou plus 
MCBPI Taux de mise en place progressive de la 

prestation manitobaine pour enfants 
1.3.3.9.8.1 Prestation manitobaine pour enfants pour l’année civile 
FCBENCAL Indicateur de calcul des prestations pour enfants 

pour l'année civile 
MCBAMTP Montant par enfant de la prestation manitobaine 

pour enfants pour la première moitié de l'année 
MCBTDP Seuil de réduction de la prestation manitobaine 

pour enfants la première moitié de l'année 
MCBRR1P Taux de réduction de la prestation manitobaine 

pour enfants pour un enfant la première moitié de 
l'année 

MCBRR2P Taux de réduction de la prestation manitobaine 
pour enfants pour deux enfants la première moitié 
de l'année 

MCBRR3P Taux de réduction de la prestation manitobaine 
pour enfants pour trois enfants ou plus la 
première moitié de l'année 

MCBPIP Taux de mise en place progressive de la 
prestation manitobaine pour enfants en fonction 
du calendrier civil 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.3.9.9 Saskatchewan 
SCBFLG Drapeau d'activation de la prestation d'enfants en 

Saskatchewan 
SCB1 Maximum de prestation d'enfants pour un premier 

enfant en Saskatchewan 
SCB2 Maximum de prestation d'enfants pour un 

deuxième enfant en Saskatchewan 
SCB3 Maximum de prestation d'enfants pour un 

troisième enfant et pour les autres enfants en 
Saskatchewan 
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SCBTD1 Premier seuil de prestation d'enfants en 
Saskatchewan 

SCBTD2 Deuxième seuil de prestation d'enfants en 
Saskatchewan 

SCBRR1 Premier taux de réduction de prestation d'enfants 
en Saskatchewan [nombre d'enfants] 

SCBRR2 Deuxième taux de réduction de la prestation 
d'enfants en Saskatchewan [nombre d'enfants] 

SCBSPA Montant de la prestation pour enfants de la 
Saskatchewan pour parents seuls 

1.3.3.9.9.1 Prestation pour enfants de la Saskatchewan pour l’année civile 
FCBENCAL Indicateur de calcul des prestations pour enfants 

pour l'année civile 
SCB1P Maximum de prestation d'enfants pour un premier 

enfant en Saskatchewan - première moitié de 
l'année 

SCB2P Maximum de prestation d'enfants pour un 
deuxième enfant en Saskatchewan - première 
moitié de l'année 

SCB3P Maximum de prestation d'enfants pour un 
troisième enfant et pour les autres enfants en 
Saskatchewan - première moitié de l'année 

SCBTD1P Premier seuil de prestation d'enfants en 
Saskatchewan - première moitié de l'année 

SCBTD2P Deuxième seuil de prestation d'enfants en 
Saskatchewan - première moitié de l'année 

SCBRR1P Premier taux de réduction de prestation d'enfants 
en Saskatchewan [nombre d'enfants] - première 
moitié de l'année 

SCBRR2P Deuxième taux de réduction de la prestation 
d'enfants en Saskatchewan [nombre d'enfants] - 
première moitié de l'année 

SCBSPAP Montant de la prestation pour enfants de la 
Saskatchewan pour parents seuls - première 
moitié de l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.3.9.10 Alberta 
AFETCFLAG Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - 

Drapeau de déclenchement 
AFETCAPC Montant maximal par enfant du crédit d'impôt à 

l'emploi de la famille de l'Alberta [nombre 
d'enfant] 

AFETCNC Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - 
Nombre maximum d'enfants 

AFETCCI Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - 
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Seuil des prestations 
AFETCBR Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - 

Taux des prestations 
AFETCTD Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - 

Seuil d'accès 
AFETCRR Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - 

Taux de réduction 
AFETCPI Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - 

Taux d'introduction 
1.3.3.9.10.1 Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta pour l’année civile 
FCBENCAL Indicateur de calcul des prestations pour enfants 

pour l'année civile 
AFETCAPCP Montant maximal par enfant du crédit d'impôt à 

l'emploi de la famille de l'Alberta [nombre 
d'enfant]- première moitié de l'année 

AFETCNCP Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - 
Nombre maximum d'enfants - première moitié de 
l'année 

AFETCCIP Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - 
Seuil des prestations - première moitié de l'année 

AFETCBRP Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - 
Taux des prestations - première moitié de l'année 

AFETCTDP Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - 
Seuil d'accès - première moitié de l'année 

AFETCRRP Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - 
Taux de réduction - première moitié de l'année 

AFETCPIP Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - 
Taux d'introduction - première moitié de l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.3.9.11 Colombie-Britannique 
BCFBFLAG Prime familiale de la C.-B. - Drapeau de 

déclenchement 
BCFBBAS Prime familiale de la C.-B. - Montant par enfant 
BCFBTD Prime familiale de la C.-B. - Seuil d'accès 
BCFBRR Prime familiale de la C.-B. - Taux de réduction 

pour 2+ enfants 
BCFBRRS Prime familiale de la C.-B. - Taux de réduction 

pour 1 enfant 
BCEIBFLG Activer le programme de gains supplémentaires 

reçus pour la C.-B. 
BCBEIS1 Gains supplémentaires reçus pour le premier 

enfant pour la C.-B. 
BCBEIS2 Gains supplémentaires reçus pour le deuxième 

enfant pour la C.-B. 
BCBEIS3 Gains supplémentaires reçus pour chaque enfant 



 

Guide des paramètres Page  42 
Version 18.1  

supplémentaire pour la C.-B. 
BCBERR1 Taux de réduction des gains supplémentaires 

reçus pour la C.-B., pour les familles ayant un 
enfant 

BCBERR2 Taux de réduction des gains supplémentaires 
reçus pour la C.-B., pour les familles ayant deux 
enfants 

BCBERR3 Taux de réduction des gains supplémentaires 
reçus pour la C.-B., pour les familles ayant trois 
enfants et plus 

BCBEMX Réduction du revenu aux fins des gains 
supplémentaires reçus pour la C.-B. 

BCBEITD Seuil des gains supplémentaires reçus pour la C.-
B. 

BCEIBPI Établissement progressif du revenu pour gains 
supplémentaires reçus pour la C.-B. 

BCFBIFS Activer la prime familiale de la C.-B. de façon à 
inclure le SRG fédéral 

BCFBNCS1 Supplément à la prestation nationale pour enfants 
de la prestation familiale de la C.-B. pour le 
premier enfant 

BCFBNCS2 Supplément à la prestation nationale pour enfants 
de la prestation familiale de la C.-B. pour le 
deuxième enfant 

BCFBNCS3 Supplément à la prestation nationale pour enfants 
de la prestation familiale de la C.-B. pour chaque 
enfant supplémentaire 

BCFBNCSRR1 Taux de réduction de la prestation nationale pour 
enfants de la prestation familiale de la C.-B. pour 
les familles ayant un enfant 

BCFBNCSRR2 Taux de réduction de la prestation nationale pour 
enfants de la prestation familiale de la C.-B. pour 
les familles ayant deux enfants 

BCFBNCSRR3 Taux de réduction de la prestation nationale pour 
enfants de la prestation familiale de la C.-B. pour 
les familles ayant trois enfants ou plus 

BCFBNCSTD Seuil du supplément de la prestation nationale 
pour enfants de la prestation familiale de la C.-B. 

1.3.3.9.11.1 Prestation pour enfants de la Colombie-Britannique pour l’année civile 
FCBENCAL Indicateur de calcul des prestations pour enfants 

pour l'année civile 
BCFBBASP Prime familiale de la C.-B. - Montant par enfant - 

première moitié de l'année 
BCFBTDP Prime familiale de la C.-B. - Seuil d'accès - 

première moitié de l'année 
BCFBRRP Prime familiale de la C.-B. - Taux de réduction 
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pour 2+ enfants - première moitié de l'année 
BCFBRRSP Prime familiale de la C.-B. - Taux de réduction 

pour 1 enfant - première moitié de l'année 
BCEIBFLGP Activer le programme de gains supplémentaires 

reçus pour la C.-B. - première moitié de l'année 
BCBEIS1P Gains supplémentaires reçus pour le premier 

enfant pour la C.-B. - première moitié de l'année 
BCBEIS2P Gains supplémentaires reçus pour le deuxième 

enfant pour la C.-B. - première moitié de l'année 
BCBEIS3P Gains supplémentaires reçus pour chaque enfant 

supplémentaire pour la C.-B. - première moitié de 
l'année 

BCBERR1P Taux de réduction des gains supplémentaires 
reçus pour la C.-B., pour les familles ayant un 
enfant - première moitié de l'année 

BCBERR2P Taux de réduction des gains supplémentaires 
reçus pour la C.-B., pour les familles ayant deux 
enfants - première moitié de l'année 

BCBERR3P Taux de réduction des gains supplémentaires 
reçus pour la C.-B., pour les familles ayant trois 
enfants et plus - première moitié de l'année 

BCBEMXP Réduction du revenu aux fins des gains 
supplémentaires reçus pour la C.-B. - première 
moitié de l'année 

BCBEITDP Seuil des gains supplémentaires reçus pour la C.-
B. - première moitié de l'année 

BCEIBPIP Établissement progressif du revenu pour gains 
supplémentaires reçus pour la C.-B. - première 
moitié de l'année 

BCFBIFSP Activer la prime familiale de la C.-B. de façon à 
inclure le SRG fédéral - première moitié de 
l'année 

BCFBNCS1P Supplément à la prestation nationale pour enfants 
de la prestation familiale de la C.-B. pour le 
premier enfant - première moitié de l'année 

BCFBNCS2P Supplément à la prestation nationale pour enfants 
de la prestation familiale de la C.-B. pour le 
deuxième enfant - première moitié de l'année 

BCFBNCS3P Supplément à la prestation nationale pour enfants 
de la prestation familiale de la C.-B. pour chaque 
enfant supplémentaire - première moitié de 
l'année 

BCFBNCSRR1P Taux de réduction de la prestation nationale pour 
enfants de la prestation familiale de la C.-B. pour 
les familles ayant un enfant - première moitié de 
l'année 
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BCFBNCSRR2P Taux de réduction de la prestation nationale pour 
enfants de la prestation familiale de la C.-B. pour 
les familles ayant deux enfants - première moitié 
de l'année 

BCFBNCSRR3P Taux de réduction de la prestation nationale pour 
enfants de la prestation familiale de la C.-B. pour 
les familles ayant trois enfants ou plus - première 
moitié de l'année 

BCFBNCSTDP Seuil du supplément de la prestation nationale 
pour enfants de la prestation familiale de la C.-B. 
- première moitié de l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.3.10 Paramètres de l’aide sociale 
SAFLAG Drapeau de l'aide sociale 
SAELDOPTPR AS pour la méthode de calcul pour les personnes 

âgées [prov] 
SFAOUT Proportion de l'aide sociale à éliminer 
IMPSAOPT Méthode d'imputation, aide sociale [1=nul 

2=rang] 
SAPFLAG Drapeau de valeur prévue d'aide sociale 
SATARGET Objectif d'aide sociale pour l'aide sociale prévue 
SACLAWFLAG Indicateur pour la récupération des prestations du 

SPNE par l'aide sociale 
SACLAWOPT Indicateur pour l'inclusion de la récupération des 

prestations du SPNE par l'aide sociale dans les 
impôts/revenus 

SACLAWPR Indicateur de récupération des prestations de 
l'aide sociale [province] 

NCLAWSA1 Montant de récupération des prestations d'aide 
sociale de Terre-Neuve pour le premier enfant 

NCLAWSA2 Montant de récupération des prestations d'aide 
sociale de Terre-Neuve pour chaque enfant 
additionnel 

PNCBSFT Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de 
l'Î.-P.-É., par enfant 

QNCBSFT1 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale du 
Québec, pour le premier enfant admissible 

QNCBSFT2 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale du 
Québec, pour le deuxième enfant admissible 

QNCBSFT3 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale du 
Québec, pour le troisième enfants (ou plus) 
admissibles 

ONCBSFT1 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de 
l'Ontario pour le premier enfant 

ONCBSFT2 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de 
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l'Ontario pour le deuxième enfant 
ONCBSFT3 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de 

l'Ontario pour le troisième enfant (ou plus) 
MCLAWSA6 Montant de récupération des prestations d'aide 

sociale du Manitoba pour le drapeau des enfants 
de 6 ans et moins 

MCLAWSA12 Montant de récupération des prestations d'aide 
sociale du Manitoba pour le drapeau des enfants 
de 12 ans et moins 

MCLAWPCT Pourcentage de récupération des prestations de 
l'aide sociale du Manitoba compte tenu du 
nombre d'enfants de plus d'un certain âge dans les 
familles [#kids][#kids<age] 

ASHELTFLG Indicateur de l'augmentation de l'allocation-
logement de l'Alberta dans le cadre de la 
récupération des prestations du SPNE 

ASHELTER Augmentation de l'allocation-logement de 
l'Alberta par le nombre de personnes dans le 
ménage 

ANCBSFT1 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de 
l'Alberta pour le premier enfant 

ANCBSFT2 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de 
l'Alberta pour le deuxième enfant 

ANCBSFT3 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de 
l'Alberta pour le troisième enfant (ou plus) 

 
1.3.3.10.1 Récupération des prestations d’aide sociale pour l’année civile 
NCLAWSA1P Montant de récupération des prestations d'aide 

sociale de Terre-Neuve pour le premier enfant 
première moitié de l'année 

NCLAWSA2P Montant de récupération des prestations d'aide 
sociale de Terre-Neuve pour chaque enfant 
additionnel première moitié de l'année 

PNCBSFTP Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de 
l'Î.-P.-É., par enfant première moitié de l'année 

QNCBSFT1P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale du 
Québec, pour le premier enfant admissible 
première moitié de l'année 

QNCBSFT2P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale du 
Québec, pour le deuxième enfant admissible 
première moitié de l'année 

QNCBSFT3P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale du 
Québec, pour le troisième (ou plus) admissibles 
première moitié de l'année 

ONCBSFT1P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de 
l'Ontario pour le premier enfant première moitié 
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de l'année 
ONCBSFT2P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de 

l'Ontario pour le deuxième enfant première moitié 
de l'année 

ONCBSFT3P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de 
l'Ontario pour le troisième enfant (ou plus) 
première moitié de l'année 

MCLAWSA6P Montant de récupération des prestations d'aide 
sociale du Manitoba pour le drapeau des enfants 
de 6 ans et moins première moitié de l'année 

MCLAWSA12P Montant de récupération des prestations d'aide 
sociale du Manitoba pour le drapeau des enfants 
de 12 ans et moins première moitié de l'année 

MCLAWPCTP Pourcentage de récupération des prestations de 
l'aide sociale du Manitoba compte tenu du 
nombre d'enfants de plus d'un certain âge dans les 
familles pour la première moitié de l'année 
[#kids][#kids<age] 

ASHELTFLGP Indicateur de l'augmentation de l'allocation-
logement de l'Alberta dans le cadre de la 
récupération des prestations du SPNE pour la 
première moitié de l'année 

ASHELTERP Augmentation de l'allocation-logement de 
l'Alberta par le nombre de personnes dans le 
ménage pour la première moitié de l'année 

ANCBSFT1P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de 
l'Alberta pour le premier enfant première moitié 
de l'année 

ANCBSFT2P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de 
l'Alberta pour le deuxième enfant première moitié 
de l'année 

ANCBSFT3P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de 
l'Alberta pour le troisième enfant (ou plus) 
première moitié de l'année 

1.3.3.11 Supplément remboursable fédéral pour frais médicaux 

MEDREMIN Gains minimum aux fins du supplément 
remboursable pour frais médicaux 

MEDRRATE Proportion des frais permis aux fins du 
supplément pour frais médicaux 

MEDRMAX Frais maximums permis aux fins du supplément 
pour frais médicaux 

MEDRRR Taux de réduction aux fins du supplément pour 
frais médicaux 

MEDRTD Seuil du supplément pour frais médicaux 
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1.3.3.12 Prestation fiscale fédérale remboursable pour le revenu gagné et 
supplément pour invalidité 
WITBFLAG Indicateur d'activation de la prestation fiscale 

pour le revenu gagné 
WITBSNG Montant de la prestation fiscale pour revenu 

gagné pour les personnes seules 
WITBFAM Montant de la prestation fiscale pour le revenu 

gagné pour les couples et les parents seuls 
WITBFPO Seuil d'élimination de la PFRG en fonction du 

revenu familial net 
WITBSPO Seuil d'élimination de la PFRG en fonction du 

revenu net des personnes seules 
WITBMINE Seuil de revenu minimum de la prestation fiscale 

pour le revenu gagné 
WITBPIR Taux de mise en place progressive de la 

prestation fiscale pour le revenu gagné 
WITBRR Taux de réduction de la prestation fiscale pour le 

revenu gagné 
WITBSMINE Seuil de revenu minimum du supplément pour 

invalidité de la PFRG 
WITBSAMT Montant du supplément pour invalidité de la 

PFRG 
WITBSPIR Taux de mise en place du supplément pour 

invalidité de la PFRG 
WITBSRR Taux de réduction du supplément pour invalidité 

de la PFRG 
WITBSCRR Taux de réduction du supplément pour invalidité 

de la PFRG pour les couples admissibles 
WITBSFPO Seuil d'élimination du supplément pour invalidité 

de la PFRG en fonction du revenu familial net 
WITBSSPO Seuil d'élimination du supplément pour invalidité 

de la PFRG en fonction du revenu net des 
personnes seules 

1.3.3.12.1 Prestation fiscale remboursable du Québec pour le revenu gagné et 
supplément pour les incapacités 
QWITBAMT Montant de la Prestation fiscale pour le revenu de 

travail du Québec [type de famille] 
QWITBMINE Seuil de gains minimum de la Prestation fiscale 

pour le revenu de travail du Québec [type de 
famille] 

QWITBPIR Taux d’instauration progressive de la Prestation 
fiscale pour le revenu de travail du Québec [type 
de famille] 

QWITBPOT Seuil de retrait progressif du revenu net de la 
PFRT du Québec [type de famille] 

QWITBRR Taux de réduction de la prestation fiscale pour le 
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revenu gagné au Québec 
QWITBSMINE Seuil de revenu minimum du supplément pour 

invalidité de la PFRG au Québec 
QWITBSAMT Montant du supplément pour invalidité de la 

PFRG au Québec 
QWITBSPIR Taux de mise en place du supplément pour 

invalidité de la PFRG au Québec 
QWITBSRR Taux de réduction du supplément pour invalidité 

de la PFRG au Québec 
QWITBSPOT Seuil de retrait progressif du revenu net dans le 

cas du supplément pour personne handicapée de 
la PFRT du Québec [type de famille] 

QWITBSCRR Taux de réduction du supplément pour invalidité 
de la PFRG pour les couples admissibles au 
Québec 

1.3.3.12.2 Prestation fiscale remboursable de l’Alberta pour le revenu gagné et 
supplément pour les incapacités 
AWITBSNG Montant de la prestation fiscale pour revenu 

gagné pour les personnes seules en Alberta 
AWITBFAM Montant de la prestation fiscale pour le revenu 

gagné pour les couples et les parents seuls en 
Alberta 

AWITBFPO Seuil d'élimination de la PFRG en fonction du 
revenu familial net en Alberta 

AWITBSPO Seuil d'élimination de la PFRG en fonction du 
revenu net des personnes seules en Alberta 

AWITBMINE Seuil de revenu minimum de la prestation fiscale 
pour le revenu gagné en Alberta 

AWITBPIR Taux de mise en place progressive de la 
prestation fiscale pour le revenu gagné en Alberta 

AWITBRR Taux de réduction de la prestation fiscale pour le 
revenu gagné en Alberta 

AWITBSMINE Seuil de revenu minimum du supplément pour 
invalidité de la PFRG en Alberta 

AWITBSAMT Montant du supplément pour invalidité de la 
PFRG en Alberta 

AWITBSPIR Taux de mise en place du supplément pour 
invalidité de la PFRG en Alberta 

AWITBSRR Taux de réduction du supplément pour invalidité 
de la PFRG en Alberta 

AWITBSCRR Taux de réduction du supplément pour invalidité 
de la PFRG pour les couples admissibles en 
Alberta 

AWITBSFPO Seuil d'élimination du supplément pour invalidité 
de la PFRG en fonction du revenu familial net en 
Alberta 
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AWITBSSPO Seuil d'élimination du supplément pour invalidité 
de la PFRG en fonction du revenu net des 
personnes seules en Alberta 

1.3.3.12.3 Prestation fiscale remboursable de la Colombie-Britannique pour le 
revenu gagné et supplément pour les incapacités 
CWITBSNG Montant de la prestation fiscale pour revenu 

gagné pour les personnes seules en C.-B. 
CWITBFAM Montant de la prestation fiscale pour le revenu 

gagné pour les couples et les parents seuls en C.-
B. 

CWITBFPO Seuil d'élimination de la PFRG en fonction du 
revenu familial net en C.-B. 

CWITBSPO Seuil d'élimination de la PFRG en fonction du 
revenu net des personnes seules en C.-B. 

CWITBMINE Seuil de revenu minimum de la prestation fiscale 
pour le revenu gagné en C.-B. 

CWITBPIR Taux de mise en place progressive de la 
prestation fiscale pour le revenu gagné en C.-B. 

CWITBRR Taux de réduction de la prestation fiscale pour le 
revenu gagné en C.-B. 

CWITBSMINE Seuil de revenu minimum du supplément pour 
invalidité de la PFRG en C.-B. 

CWITBSAMT Montant du supplément pour invalidité de la 
PFRG en C.-B. 

CWITBSPIR Taux de mise en place du supplément pour 
invalidité de la PFRG en C.-B. 

CWITBSRR Taux de réduction du supplément pour invalidité 
de la PFRG en C.-B. 

CWITBSCRR Taux de réduction du supplément pour invalidité 
de la PFRG pour les couples admissibles en C.-B. 

CWITBSFPO Seuil d'élimination du supplément pour invalidité 
de la PFRG en fonction du revenu familial net en 
C.-B. 

CWITBSSPO Seuil d'élimination du supplément pour invalidité 
de la PFRG en fonction du revenu net des 
personnes seules en C.-B. 

1.3.3.13 Allègement fédéral pour frais de chauffage 
HEATRLFLG Drapeau d'activation de l'allocation ponctuelle 

fédérale pour frais de chauffage 
HEATSNG Allocation ponctuelle fédérale pour frais de 

chauffage, pour les personnes seules 
HEATFAM Allocation ponctuelle fédérale pour frais de 

chauffage, pour les familles 

1.3.3.14 Prestation fédérale des coûts énergétiques 
FECBFLAG Drapeau d'activation de la prestation fédérale liée 
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au coût de l'énergie 
FECBGIS Prestation fédérale liée au coût de l'énergie pour 

ceux qui reçoivent le SRG 
FECBNCBS Prestation fédérale liée au coût de l'énergie pour 

ceux qui reçoivent le SPNE 

1.3.3.15 Allègement provincial pour frais de chauffage 

1.3.3.15.1 Terre-Neuve 
NHEATFLG Drapeau de déclenchement de la remise de Terre-

Neuve pour les coûts sur les combustibles de 
chauffage domiciliaire 

NHEATREB Montant de la remise de T.-N. pour les coûts sur 
les combustibles de chauffage domiciliaire 

NHEATSAFLG Remise sur le chauffage domiciliaire de Terre-
Neuve-et-Labrador - récipiendaires d'aide 

NHEATINC Drapeau d'évaluation de l'état des revenus pour la 
remise sur les combustibles de chauffage 
domiciliaire de Terre-Neuve-et-Labrador 

NHEATMIN Remise minimale sur les combustibles de 
chauffage domiciliaire de Terre-Neuve-et-
Labrador 

NHEATTD Seuil du revenu familial pour la remise sur les 
combustibles de chauffage domiciliaire de Terre-
Neuve-et-Labrador 

NHEATPO Seuil d'élimination pour la remise sur les 
combustibles de chauffage domiciliaire de Terre-
Neuve-et-Labrador 

NHEATRR Taux de réduction pour la remise sur les 
combustibles de chauffage domiciliaire de Terre-
Neuve-et-Labrador 

NHEATERB Montant de la remise sur l'électricité à Terre-
Neuve 

NHEATERR Taux de réduction de la remise sur l'électricité à 
Terre-Neuve 

NHEATTU Participation au programme de remises sur le 
chauffage résidentiel à Terre-Neuve 

 
1.3.3.15.2 Nouvelle-Écosse 
VHEATFLG Drapeau de déclenchement pour remise de 

chauffage domiciliaire de la N.-É. 
VHEATREB Montant de la remise de chauffage domiciliaire 

de la N.-É. 
VHEATERB Montant de la remise aux consommateurs 

d'électricité dans le programme de remise sur le 
mazout de chauffage domiciliaire de la Nouvelle-
Écosse 

VHEATSTD Seuil du revenu de la remise de chauffage 
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domiciliaire de la N.-É. pour célibataires 
VHEATFTD Seuil du revenu de la remise de chauffage 

domiciliaire de la N.-É. pour les familles 
VHEATTU Participation à la remise de chauffage 

domiciliaire de la N.-É. 
1.3.3.15.3 Nouveau-Brunswick 
BHEATFLG Drapeau d'activation de la prestation liée au 

chauffage domiciliaire au Nouveau-Brunswick 
BHEATBEN Prestation liée au chauffage domiciliaire au 

Nouveau-Brunswick [revenu, prestation] 
BHEATSA Drapeau pour prestataires d'aide sociale de la 

prestation liée au chauffage domiciliaire au 
Nouveau-Brunswick 

BHEATPO Seuil d'élimination pour le programme de 
prestations liées au chauffage domiciliaire au 
Nouveau-Brunswick 

BHEAPFLG Indicateur d'activation du Programme d'aide pour 
l'énergie domestique du Nouveau-Brunswick 

1.3.3.15.4 Ontario 
OHEATFLG Indicateur pour le programme ontarien d’aide 

pour les factures d’électricité résidentielle 
OHEATSNG Programme ontarien d’aide pour les factures 

d’électricité résidentielle - montant pour personne 
seule 

OHEATFAM Programme ontarien d’aide pour les factures 
d’électricité résidentielle - montant pour famille 

OHEATSTD Programme ontarien d’aide pour les factures 
d’électricité résidentielle - Seuil du revenu pour 
personne seule 

OHEATFTD Programme ontarien d’aide pour les factures 
d’électricité résidentielle - Seuil du revenu pour 
famille 

OHEATMIN Programme ontarien d’aide pour les factures 
d’électricité résidentielle - valeur minimale 

OHEATRR Programme ontarien d’aide pour les factures 
d’électricité résidentielle - Taux de réduction 

1.3.3.15.5 Saskatchewan 
SHEATFLG Drapeau de déclenchement de la remise de la 

Saskatchewan visant à alléger les coûts de 
chauffage domestique 

SHEATSNG Remise de la Saskatchewan visant à alléger les 
coûts de chauffage domestique pour les personnes 
seules 

SHEATFAM Remise de la Saskatchewan visant à alléger les 
coûts de chauffage domestique pour les familles 

1.3.3.15.6 Alberta 
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AHEATFLG Drapeau de déclenchement du remboursement de 
la taxe sur l’énergie de l’Alberta 

AHEATREB Montant du remboursement de la taxe sur 
l’énergie de l’Alberta 

1.3.3.15.7 Colombie-Britannique 
CHEATFLG Drapeau de déclenchement du crédit 

remboursable sur l’énergie de la Colombie-
Britannique 

CHEATSNG Crédit remboursable sur l’énergie de la 
Colombie-Britannique pour les personnes seules 

CHEATFAM Crédit remboursable sur l’énergie de la 
Colombie-Britannique pour les familles 

1.3.3.16 Programme d’aide directe de la Nouvelle-Écosse 
VDAFLAG Drapeau d'indemnité d'aide directe de la 

Nouvelle-Écosse 
VDASB Indemnité d'aide directe de la Nouvelle-Écosse 

pour les célibataires 
VDACB Indemnité d'aide directe de la Nouvelle-Écosse 

pour les couples 
VDASI Revenu maximum aux fins de l'aide directe de la 

Nouvelle-Écosse pour les célibataires 
VDACI Revenu maximum d'aide directe de la Nouvelle-

Écosse pour les couples 
VDAFWC Drapeau de prestations d'aide directe de la N.-É. 

pour les familles ayant des enfants 

1.3.3.17 Remboursement du contribuable de la Nouvelle-Écosse 
NSTXREFFLG Drapeau du remboursement du contribuable de la 

Nouvelle-Écosse 
NSTXREFAMT Montant du remboursement du contribuable de la 

Nouvelle-Écosse 

1.3.3.18 Régime d'assurance parentale du Québec 
QPIPFLAG Drapeau d'activation du Régime québécois 

d'assurance parentale 
QPIPMODELFLG Indicateur de modèle du Régime québécois 

d’assurance parentale 
QPIPSMTW Semaines de prestations de maternité maximales 

aux fins du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime spécial 

QPIPSPRW Semaines de prestations parentales maximales du 
Régime québécois d'assurance parentale - régime 
spécial 

QPIPSPTW Semaines de prestations de paternité maximales 
du Régime québécois d'assurance parentale - 
régime spécial 
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QPIPSMTR Taux des prestations de maternité du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime spécial 

QPIPSPRR Taux des prestations parentales du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime spécial 

QPIPSPTR Taux de prestation de paternité du Régime 
québécois d’assurance parentale – régime spécial 

QPIPBMTW Semaines de prestations de maternité maximales 
du Régime québécois d'assurance parentale - 
régime de base 

QPIPBPRW1 Semaines initiales des prestations parentales 
maximales du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime de base 

QPIPBPRW2 Semaines supplémentaires des prestations 
parentales maximales du Régime québécois 
d'assurance parentale - régime de base 

QPIPBPTW Semaines de prestations de paternité maximales 
du Régime québécois d'assurance parentale - 
régime de base 

QPIPBMTR Taux de paiement des semaines de prestations de 
maternité du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime de base 

QPIPBPRR1 Taux des prestations parentales des semaines 
initiales du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime de base 

QPIPBPRR2 Taux des prestations parentales des semaines 
supplémentaires du Régime québécois 
d'assurance parentale - régime de base 

QPIPBPTR Taux des prestations de paternité du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime de base 

QPIPEMAX Rémunération maximale assurable aux fins du 
Régime québécois d'assurance parentale 

QPIPEMIN Rémunération minimale assurable aux fins du 
Régime québécois d'assurance parentale 

QUIPF Taux de cotisation à l'A.-E. du Québec 
QPIPF Taux de cotisation des travailleurs rémunérés aux 

fins du Régime québécois d'assurance parentale 
QPIPFSE Taux de cotisation des travailleurs autonomes aux 

fins du Régime québécois d'assurance parentale 

1.3.3.19 Crédits d’impôt provincial remboursables 
 

1.3.3.19.1 Terre-Neuve 
NSTCFLAG Drapeau de déclenchement du crédit de la taxe de 

vente de T.-N. 
NSTCA Montant du crédit de la taxe de vente de T.-N. - 

Adultes 
NSTCC Montant du crédit de la taxe de vente de T.-N. - 
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Enfants 
NSTCR Taux de réduction du crédit de la taxe de vente de 

T.-N. 
NSTCL Niveau de réduction du crédit de la taxe de vente 

de T.-N. 
1.3.3.19.2 Nouvelle-Écosse 
VPHTC Crédit d'impôt Pharmacare remboursable de la 

Nouvelle-Écosse 
VPHTD Seuil de revenu de la récupération du crédit 

d'impôt Pharmacare de la Nouvelle-Écosse 
VPHTDC Seuil de crédit d'impôt du programme 

d'assurance-médicaments de la Nouvelle-Écosse 
pour les couples 

VPHRR Taux de réduction du crédit d'impôt Pharmacare 
de la Nouvelle-Écosse 

1.3.3.19.2.1 Crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie abordable 
VALTCFLG Indicateur d’activation du crédit de taxe de la 

Nouvelle-Écosse pour la vie abordable 
VALTCAMT Montant de base du crédit de taxe de la Nouvelle-

Écosse pour la vie abordable 
VALTCC Montant pour enfant du crédit de taxe de la 

Nouvelle-Écosse pour la vie abordable 
VALTCRR Taux de réduction du crédit de taxe de la 

Nouvelle-Écosse pour la vie abordable 
VALTCTD Seuil de réduction en fonction du revenu du crédit 

de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie 
abordable 

1.3.3.19.2.1.1 Crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie abordable pour l'année civile 
GSTCYFLG Indicateur activant le calcul du crédit de TPS 

pour l'année civile 
VALTCAMTP Montant de base pour la première moitié de 

l’année du crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse 
pour la vie abordable 

VALTCCP Montant pour enfant pour la première moitié de 
l’année du crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse 
pour la vie abordable 

VALTCRRP Taux de réduction pour la première moitié de 
l’année du crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse 
pour la vie abordable 

VALTCTDP Seuil de réduction en fonction du revenu pour la 
première moitié de l’année du crédit de taxe de la 
Nouvelle-Écosse pour la vie abordable 

1.3.3.19.3 Québec 
Le paramètre qui suit s’applique à de nombreux ensembles de paramètres.  

PYINC Déflateur de l'IPC afin de calculer le revenu pour 
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l'année précédente 

1.3.3.19.3.1 Crédit pour garde d’enfants 
CCEATFLG Drapeau de déclenchement pour la conversion en 

montant déductible 
CCEATFR Conversion de frais de garde: fraction 
CCEATLL Conversion de frais de garde: limite minimum 
QCCEAOLD Québec frais de garde d'enfants: Limite pour 

enfants de 7 ans ou plus 
QCCEAYNG Québec frais de garde d'enfants: Limite pour 

enfants de moins de 7 ans 
QCCETCR Taux du crédit pour la garde d'enfants 

remboursable[revenu net, % des frais demandable 
QCCEFLAG Indicateur du crédit d'impôt remboursable pour 

frais de garde d'enfants pour le Québec 
QCCEINCDF Définition du revenu aux fins de l'application du 

crédit d'impôt remboursable pour frais de garde 
d'enfants pour le Québec 

1.3.3.19.3.2 Crédit de taxe à la consommation 
QFAMDED Déduction relative à la famille du revenu en 

crédits remboursables pour le Québec 
QSTRBCRD Remboursement de la taxe de vente du Québec - 

Crédit de base 
QSTRCHILD Remboursement de la taxe de vente du Québec - 

Crédit pour enfants 
QSTRFLAG Remboursement de la taxe de vente du Québec - 

Drapeau de déclenchement 
QSTRFTP3 Remboursement de la taxe de vente du Québec - 

Crédit pour famille de type 3 
QSTRFTP4 Remboursement de la taxe de vente du Québec - 

Crédit pour famille de type 4 
QSTRRR Remboursement de la taxe de vente du Québec - 

Taux de réduction 
QSTRMAGE Drapeau de l'âge minimal ayant droit au rabais 

sur les taxes de vente au Québec 
QSTREXT Montant supplémentaire du crédit de taxes de 

vente du Québec 
1.3.3.19.3.3 Crédit d’impôt pour allocations familiales 
QFATCMIN Prestation minimale payée au titre du crédit 

d'impôt pour allocations familiales du Québec 
QFATCMNK Prestations minimales par rang d'enfant au titre du 

crédit d'impôt pour allocations familiales du 
Québec 

QFATCMRR Niveau de revenu seuil au titre du crédit d'impôt 
pour allocations familiales du Québec et taux de 
réduction pour parents mariés 

QFATCMXK Prestation maximale par rang d'enfant au titre du 
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crédit d'impôt pour allocations familiales du 
Québec 

QFATCOPT Option de crédit d'impôt pour allocations 
familiales du Québec transfert=1, crédit 
d'impôt=2 

QFATCSRR Niveau de revenu seuil au titre du crédit d'impôt 
pour allocations familiales du Québec et taux de 
réduction pour parents célibataires 

QFATCSUP Supplément de crédit d'impôt pour allocations 
familiales du Québec pour parents célibataires 

QFATCTK Taux de participation par revenu total au titre du 
crédit d'impôt pour allocations familiales du 
Québec 

QFATD4K Revenu seuil pour 4 enfants et plus au titre du 
crédit d'impôt pour allocations familiales du 
Québec 

QFATD4KI Hausse du revenu seuil par enfant pour 4 enfants 
et plus au titre du crédit d'impôt pour allocations 
familiales du Québec 

QFATCK6 Supplément du crédit d'impôt pour allocations 
familiales du Québec pour les enfants de moins 
de 6 ans dans les familles nombreuses 

QFATCHIRR Taux de réduction de revenu élevé QFATC 
QFATCHITD Seuil de revenu élevé QFATC 
QFATCK6PYR Partie de l'année de réduction du supplément pour 

enfants de moins de six ans QFATC 
QFATCK6YR Année de réduction du supplément pour enfants 

de moins de six ans QFATC 
QFAMNETI Drapeau du concept de revenu net aux fins du 

crédit d'impôt pour allocations familiales du 
Québec 

1.3.3.19.3.4 Crédit d’impôt pour hébergement de parent 
QHPTC Crédit d'impôt remboursable pour l'hébergement 

d'un parent pour le Québec 
QHPTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt 

remboursable pour l'hébergement d'un parent 
pour le Québec 

QHPTCOPT Calcul de l'option crédit d'impôt pour 
l'hébergement d'un parent du Québec (1=max, 
2=modèle) 

1.3.3.19.3.5 Crédit d’impôt remboursable pour aidants naturels 
QRNCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels du Québec 
QRNCGFLG Drapeau de déclenchement du crédit d'impôt pour 

aidants naturels du Québec 
QRNCGOPT Option du crédit d'impôt du Québec pour aidant 

naturel (1=max, 2=modèle) 
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QRNCGTCR Taux du crédit d'impôt du Québec pour aidant 
naturel 

QRNCGTD Seuil de réduction du crédit d'impôt du Québec 
pour aidant naturel 

QRNCGMR Réduction maximale du crédit d'impôt du Québec 
pour aidant naturel 

 
1.3.3.19.3.6 Définition du revenu 
QEIA1 Revenu admissible pour le Québec, type de 

famille #1 
QEIA2 Revenu admissible pour le Québec, type de 

famille #2 
QEIA3 Revenu admissible pour le Québec, type de 

famille #3 
QEIA4 Revenu admissible pour le Québec, type de 

famille #4 
QEIA5 Revenu admissible pour le Québec, type de 

famille #5 
QEIAA Montant accordé en raison de l'âge au Québec 
QMEDINC Définition du revenu pour le crédit d'impôt 

remboursable pour frais médicaux pour le Québec 
QFAMDED Déduction relative à la famille du revenu en 

crédits remboursables pour le Québec 
QFAMFLG Drapeau d'activation de la déduction du revenu de 

la famille pour le Québec 
QFAMRAT Taux pour le revenu de la famille pour le Québec 
1.3.3.19.3.7 Crédit d’impôt foncier 
QFAMDED Déduction relative à la famille du revenu en 

crédits remboursables pour le Québec 
QPTRMTP Impôt foncier pour le Québec, minimum par 

personne 
QPTRMTR Impôt foncier pour le Québec, maximum pour 

réduction 
QPTRRR Remise de l'impôt foncier pour le Québec, taux de 

réduction 
QPTRTF Portion de l'impôt foncier pour le Québec 
QRTRFLAG Drapeau pour le calcul du remboursement 

d'impôts fonciers au Québec 
1.3.3.19.3.8 Crédit d’impôt remboursable pour frais médicaux 
QMRTCFLG Drapeau d'activation des crédits d'impôt 

remboursables pour frais médicaux pour le 
Québec 

QMEDRMIN Minimum des gains aux fins du crédit d'impôt 
remboursable pour les frais médicaux pour 
Québec 

QMEDRATE Partie des dépenses admissibles au crédit d'impôt 
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remboursable pour frais médicaux 
QMEDRMAX Maximum des dépenses permises aux fins du 

crédit d'impôt remboursable pour frais médicaux 
pour le Québec 

QMEDINC Définition du revenu pour le crédit d'impôt 
remboursable pour frais médicaux pour le Québec 

QMEDRTD Seuil du crédit d'impôt remboursable pour frais 
médicaux pour le Québec 

QMEDRRR Taux de réduction du crédit d'impôt remboursable 
pour frais médicaux pour le Québec 

1.3.3.19.3.9 Crédit d’impôt remboursable de soutien aux enfants 
QCAFLAG Drapeau du crédit d’impôt remboursable du 

Soutien aux enfants du Québec 
QCATDC Seuil du revenu du Soutien aux enfants du 

Québec pour les couples 
QCATDS Seuil du revenu du Soutien aux enfants du 

Québec pour les parents monoparentaux 
QCAMAX Montant maximal du Soutien aux enfants du 

Québec [nombre d’enfants] 
QCAMIN Montant minimal du Soutien aux enfants du 

Québec [nombre d’enfants] 
QCASPMAX Crédit additionnel pour les parents seuls au 

montant maximal du Soutien aux enfants du 
Québec 

QCASPMIN Crédit additionnel pour les parents seuls au 
montant minimal du Soutien aux enfants du 
Québec 

QCARR Taux de réduction du Soutien aux enfants du 
Québec 

1.3.3.19.3.10 Crédit d’impôt remboursable de prime au travail 
QWPFLAG Drapeau du crédit d’impôt remboursable de la 

prime au travail du Québec 
QWPCR Taux de crédit de la prime au travail du Québec 

[type de famille] 
QWPEIPI Taux d’instauration progressive de la prime du 

travail du Québec pour revenu d’emploi [type de 
famille] 

QWPMAX Valeur maximale de la prime au travail du 
Québec [type de famille] 

QWPTD Seuil du revenu de la prime au travail du Québec 
[type de famille] 

QWPRR Taux de réduction de la prime au travail du 
Québec 

QWPEXPFLG Drapeau pour les déductions reliées à l'emploi de 
la prime au travail du Québec 

QWPSEINC Drapeau pour le concept du revenu de travail 
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indépendant pour la prime au travail du Québec 
1.3.3.19.3.11 Crédit d'impôt pour la solidarité du Québec 
QSTCFLAG Indicateur d’activation du crédit d’impôt pour la 

solidarité du Québec 
QSTCSBAS Montant de base de la composante de la TVQ du 

crédit d’impôt pour la solidarité du Québec 
QSTCSSP Montant pour conjoint de la composante de la 

TVQ du crédit d’impôt pour la solidarité du 
Québec 

QSTCSLA Montant pour personne vivant seule de la 
composante de la TVQ du crédit d’impôt pour la 
solidarité du Québec 

QSTCHSF Composante du logement du crédit d’impôt pour 
la solidarité du Québec – montant unifamilial 

QSTCHMF Composante du logement du crédit d’impôt pour 
la solidarité du Québec – montant multifamilial 

QSTCHLA Composante du logement du crédit d’impôt pour 
la solidarité du Québec – montant pour personne 
vivant seule 

QSTCHC Composante du logement du crédit d’impôt pour 
la solidarité du Québec – montant pour enfant 

QSTCRRF Taux de réduction du crédit d’impôt pour la 
solidarité du Québec en cas d’admissibilité aux 
composantes de la TVQ et du logement 

QSTCRRP Taux de réduction du crédit d’impôt pour la 
solidarité du Québec en cas d’admissibilité à la 
composante de la TVQ seulement 

QSTCTD Seuil de réduction en fonction du revenu du crédit 
d’impôt pour la solidarité du Québec 

1.3.3.19.3.12 Prime au travail adaptée ouvrant droit à un crédit d’impôt remboursable pour 
les personnes handicapées 
QAWPFLAG Indicateur de crédit d'impôt remboursable en 

vertu de la prime au travail adaptée du Québec 
pour les personnes handicapées 

QAWPCR Taux du crédit d'impôt pour les personnes 
handicapées de la prime au travail adaptée du 
Québec [type de famille] 

QAWPEIPI Mise en place progressive de la prime au travail 
adaptée du Québec pour les travailleurs 
handicapés [type de famille] 

QAWPMAX Maximum de la prime au travail adaptée du 
Québec pour les personnes handicapées [type de 
famille] 

QAWPTD Seuil de réduction de la prime au travail adaptée 
du Québec pour les personnes handicapées [type 
de famille] 
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QAWPRR Taux de réduction de la prime au travail adaptée 
du Québec pour les personnes handicapées 

1.3.3.19.4 Ontario 
OTXDVMAX Maximum des dividendes pour le contribuable 
OTXDVMIN Montant minimum des dividendes pour le 

contribuable pour les jeunes ayant payé des 
impôts non nuls 

OPYTAX Estimation des impôts payés à l'Ontario pour 
l'année précédente 

OPTC Tableau des contributions politiques,Ontario 
[total des dons,dons admis] 

OPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques en 
Ontario, maximum admis 

OPTCFLAG Drapeau du crédit d’impôt remboursable de 
l’Ontario pour contributions politiques 

1.3.3.19.4.1 Crédits d’impôt foncier et de taxe sur les ventes de l’Ontario  (avant 2010) 
OTCNIBA Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, montant 

du revenu net de base 
OSTCNIBA Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, montant 

du revenu de base pour personnes âgées 
OSTCNIBC Montant de base pour le crédit d'impôt net pour 

personnes âgées de l'Ontario pour les couples 
OSTCFLAG Drapeau de demande du crédit de taxe sur les 

ventes de l'Ontario par personnes âgées 
OPRIR Impôt foncier de l'Ontario, taux d'inclusion des 

loyers 
OPCRA Impôt foncier de l'Ontario, montant de résidence 

d'étudiant 
OPOCM Impôt foncier de l'Ontario, coût d'habitation 

maximum 
OSPOCM Impôt foncier, cout d'habitation maximum des 

personnes âgées de l'Ontario 
OPOCAR Impôt foncier de l'Ontario, pourcentage du coût 

d'habitation 
OSTCB Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, crédit 

de base 
OSTCS Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, 

conjoint(e) (avant 2010) 
OSTCD Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, 

personnes à charge 
OSTCP Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, 

pourcentage du revenu (avant 2010) 
OSSTCP Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, 

pourcentage du revenu des personnes âgées 
OPSMAX Crédit maximum d'impôt foncier/de taxe sur les 

ventes de l'Ontario 
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OSPSMAX Crédit d'impôt foncier et taxe de vente des 
personnes âgées de l'Ontario maximal (avant 
2010) 

OSPTCOPT Option de crédit d’impôt foncier et de crédit de 
taxe sur les ventes de l’Ontario 

1.3.3.19.4.2 Crédit de taxe de vente de l'Ontario (après 2009) 
OSTCA Montant de crédit de taxe sur les ventes de 

l’Ontario par adulte (après 2009) 
OSTCC Montant de crédit de taxe sur les ventes de 

l’Ontario par enfant (après 2009) 
OSTCTDS Seuil de revenu à partir duquel le crédit de taxe 

sur les ventes de l’Ontario est réduit pour les 
personnes seules (après 2009) 

OSTCTDF Seuil de revenu à partir duquel le crédit de taxe 
sur les ventes de l’Ontario est réduit pour les 
familles (après 2009) 

OSTCRR Taux de réduction du crédit de taxe sur les ventes 
de l’Ontario (après 2009) 

 
1.3.3.19.4.3 Crédit d’impôts fonciers de l’Ontario (après 2009) 
OSPTCOPT Option de crédit d’impôt foncier et de crédit de 

taxe sur les ventes de l’Ontario 
OPRTCRIR Taux d’inclusion des loyers aux fins du crédit 

d’impôt foncier de l’Ontario (après 2009) 
OPRTCRA Montant pour les résidences d’étudiants aux fins 

du crédit d’impôt foncier de l’Ontario (après 
2009) 

OPRTCBAS Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, montant de 
base (après 2009) 

OPRTCSBAS Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, montant de 
base pour les personnes âgées (après 2009) 

OPRTCOCM Coût d’occupation maximum aux fins du crédit 
d’impôt foncier de l’Ontario (après 2009) 

OPRTCSOCM Coût d’occupation maximum pour les personnes 
âgées aux fins du crédit d’impôt foncier de 
l’Ontario (après 2009) 

OPRTCOCAR Pourcentage pour le coût d’occupation aux fins 
du crédit d’impôt foncier de l’Ontario (après 
2009) 

OPRTCTDS Seuil de revenu à partir duquel le crédit d’impôt 
foncier de l’Ontario est réduit pour les personnes 
seules (après 2009) 

OPRTCTDF Seuil de revenu à partir duquel le crédit d’impôt 
foncier de l’Ontario est réduit pour les familles 
(après 2009) 

OPRTCSTDS Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts 
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fonciers de l'Ontario est réduit dans le cas des 
personnes âgées seules (après  2009) 

OPRTCSTDF Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts 
fonciers de l'Ontario est réduit dans le cas des 
couples de personnes âgées (après  2009) 

OPRTCRR Taux de réduction du crédit d’impôt foncier de 
l’Ontario (après 2009) 

OEPTCENER Volet énergie du crédit d'impôts fonciers de 
l'Ontario (après 2009) 

OEPTCOPT Crédit d'impôt de l'Ontario pour les coûts 
d'énergie et les impôts fonciers - Choix 

PYINC Déflateur de l'IPC afin de calculer le revenu pour 
l'année précédente 

1.3.3.19.4.3.1 Crédit d’impôts fonciers de l’Ontario pendant l'année civile 
GSTCYFLG Indicateur activant le calcul du crédit de TPS 

pour l'année civile 
OEPTCOPT Crédit d'impôt de l'Ontario pour les coûts 

d'énergie et les impôts fonciers - Choix 
OPRTCBASP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, montant de 

base lors du premier semestre de l'année 
OPRTCSBASP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, montant de 

base pour les personnes âgées lors du premier 
semestre de l'année 

OPRTCOCMP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, coût 
maximum d'habitation lors du premier semestre 
de l'année 

OPRTCSOCMP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, coût 
maximum d'habitation pour les personnes âgées 
lors du premier semestre de l'année 

OPRTCOCARP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, pourcentage 
du coût d'habitation lors du premier semestre de 
l'année 

OPRTCTDSP Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts 
fonciers de l'Ontario est réduit dans le cas des 
personnes seules lors du premier semestre de 
l'année 

OPRTCTDFP Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts 
fonciers de l'Ontario est réduit dans le cas des 
familles lors du premier semestre de l'année 

OPRTCSTDSP Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts 
fonciers de l'Ontario est réduit dans le cas des 
personnes âgées seules lors du premier semestre 
de l'année 

OPRTCSTDFP Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts 
fonciers de l'Ontario est réduit dans le cas des 
couples de personnes âgées lors du premier 
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semestre de l'année 
OPRTCRRP Taux de réduction du crédit d'impôts fonciers de 

l'Ontario lors du premier semestre de l'année 
OEPTCENERP Volet énergie du crédit d'impôts fonciers de 

l'Ontario lors du premier semestre de l'année 
PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 

années auparavant 
1.3.3.19.5 Manitoba 
MANLTCF Facteur du crédit d'impôt pour études du 

Manitoba 
MANLTMAX Montant maximum du crédit d'impôt pour études 

par étudiant pour le Manitoba 
1.3.3.19.5.1 Impôt foncier pour le Manitoba 
MPRIR Taux d'inclusion des loyers pour le crédit d'impôt 

foncier pour le Manitoba 
MPBXM Crédit d'impôt foncier pour le Manitoba: crédit de 

base 
MPAXM Crédit d'impôt foncier pour le Manitoba: 

personne âgée 
MPFINCRR Crédit d'impôt foncier pour le Manitoba: taux de 

réduction en raison du revenu familial 
MPMINC Crédit d'impôt foncier pour le Manitoba: crédit 

minimum 
MPMNTH Seuil minimum d'impôt foncier pour le Manitoba 
MHMASOPT Choix pour l'aide aux propriétaires pour le 

Manitoba (1=modèle, 2=base de données) 
MSCHFLAG Drapeau d'activation de l'aide aux fins des taxes 

scolaires du Manitoba 
MSCHAGE Âge minimum aux fins des taxes scolaires du 

Manitoba 
MSCHMNTH Seuil minimum aux fins des taxes scolaires du 

Manitoba 
MSCHTD Seuil des taxes scolaires du Manitoba 
MSCHRND Unité d'arrondissement pour l'aide aux fins des 

taxes scolaires du Manitoba 
MSCHBXM Montant de base aux fins des taxes scolaires du 

Manitoba 
MSCHRR Taux de réduction des taxes scolaires du 

Manitoba 
1.3.3.19.5.2 Crédit de coût de la vie pour le Manitoba 
MCBXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: crédit 

de base 
MCMXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: 

personne mariée 
MCEMXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: 

équivalent de marié(e) 
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MCAXM Crédit en raison d'âge pour le coût de la vie pour 
le Manitoba 

MCSAXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: 
conjoint(e) âgé(e) 

MCDISEX Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: 
personne handicapée 

MCSDISEX Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: 
conjoint(e) handicapé(e) 

MCODISEX Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: 
personne à charge âgée handicapée 

MCYCXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: jeunes 
personnes à charge 

MCFINCRR Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: taux de 
réduction du revenu familial 

MCMINAGE Manitoba - Âge minimum pour crédit d'impôt 
pour le coût de la vie 

1.3.3.19.6 Saskatchewan 
1.3.3.19.6.1 Crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan 
SSTCFLAG Drapeau d'activation du crédit pour taxe de vente 

pour la Sask. 
SSTCBAS Montant de base du crédit pour taxe de vente pour 

la Sask. 
SSTCBASTD Seuil du montant de base aux fins du crédit pour 

taxe de vente pour la Sask. 
SSTCSP Montant pour le conjoint aux fins du crédit pour 

taxe de vente pour la Sask. 
SSTCSPTD Seuil pour le conjoint aux fins du crédit pour taxe 

de vente pour la Sask. 
SSTCKID Montant pour enfants aux fins du crédit pour taxe 

de vente pour la Sask. 
SSTC1KIDTD Montant seuil par enfant du crédit pour taxe de 

vente pour la Sask., si seulement un enfant 
SSTC2KIDTD Montant seuil pour enfants du crédit pour taxe de 

vente pour la Sask., si plus d'un enfant 
SSTCRR Taux de réduction du crédit pour taxe de vente 

pour la Sask. 
SSTCBASPIR Taux d'augmentation du montant de base aux fins 

du crédit pour taxe de vente pour la Sask. 
SSTCPI Augmentation du crédit pour taxe de vente pour 

la Sask. 
1.3.3.19.6.1.1 Crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan pour l’année civile 
GSTCYFLG Indicateur activant le calcul du crédit de TPS 

pour l'année civile 
SSTCBASP Montant de base du crédit pour taxe de vente pour 

la Sask. - première moitié de l'année 
SSTCBASTDP Seuil du montant de base aux fins du crédit pour 
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taxe de vente pour la Sask. - première moitié de 
l'année 

SSTCSPP Montant pour le conjoint aux fins du crédit pour 
taxe de vente pour la Sask. - première moitié de 
l'année 

SSTCSPTDP Seuil pour le conjoint aux fins du crédit pour taxe 
de vente pour la Sask. - première moitié de 
l'année 

SSTCKIDP Montant pour enfants aux fins du crédit pour taxe 
de vente pour la Sask. - première moitié de 
l'année 

SSTC1KIDTDP Montant seuil par enfant du crédit pour taxe de 
vente pour la Sask., si seulement un enfant - 
première moitié de l'année 

SSTC2KIDTDP Montant seuil pour enfants du crédit pour taxe de 
vente pour la Sask., si plus d'un enfant - première 
moitié de l'année 

SSTCRRP Taux de réduction du crédit pour taxe de vente 
pour la Sask. - première moitié de l'année 

SSTCBASPIRP Taux d'augmentation du montant de base aux fins 
du crédit pour taxe de vente pour la Sask. - 
première moitié de l'année 

SSTCPI1P Augmentation du crédit pour taxe de vente pour 
la Sask. - première moitié de l'année 

SSTCPI2P Augmentation du crédit pour taxe de vente pour 
la Sask. - deuxième moitié de l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.3.19.6.2 Crédit d'impôt pour faible revenu de la Saskatchewan 
SLITCFLAG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour 

faible revenu de la Saskatchewan 
SLITCBAS Montant de base du crédit d’impôt pour faible 

revenu de la Saskatchewan 
SLITCSP Montant pour conjoint du crédit d’impôt pour 

faible revenu de la Saskatchewan 
SLITCKID Montant pour enfant du crédit d’impôt pour faible 

revenu de la Saskatchewan 
SLITCNKID Nombre maximal d’enfants pour le crédit d’impôt 

pour faible revenu de la Saskatchewan 
SLITCTD Seuil de revenu pour le crédit d’impôt pour faible 

revenu de la Saskatchewan 
SLITCRR Taux de réduction du crédit d’impôt pour faible 

revenu de la Saskatchewan 
1.3.3.19.6.2.1 Crédit d'impôt pour faible revenu de la Saskatchewan pour l'année civile 
GSTCYFLG Indicateur activant le calcul du crédit de TPS 

pour l'année civile 
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SLITCBASP Montant de base du crédit d’impôt pour faible 
revenu de la Saskatchewan pour la 1re moitié de 
l’année 

SLITCSPP Montant pour conjoint du crédit d’impôt pour 
faible revenu de la Saskatchewan pour la 1re 
moitié de l’année 

SLITCKIDP Montant pour enfant du crédit d’impôt pour faible 
revenu de la Saskatchewan pour la 1re moitié de 
l’année 

SLITCNKIDP Nombre maximal d’enfants pour le crédit d’impôt 
pour faible revenu de la Saskatchewan pour la 1re 
moitié de l’année 

SLITCTDP Seuil de revenu pour le crédit d’impôt pour faible 
revenu de la Saskatchewanpour la 1re moitié de 
l’année 

SLITCRRP Taux de réduction du crédit d’impôt pour faible 
revenu de la Saskatchewan pour la 1re moitié de 
l’année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

 
1.3.3.19.7 Colombie-Britannique 
CSTCFLAG Colombie-Britannique,drapeau pour le crédit de 

taxe sur les ventes 
CSTHINC Colombie-Britannique;seuil du revenu du chef de 

la famille de recensement (ctv) 
CSTSINC Colombie-Britannique, hausse du seuil du revenu 

pour conjoint(e) (ctv) 
CSTKINC Colombie-Britannique, hausse du seuil du revenu 

pour enfants (ctv) 
CSTCR Colombie-Britannique, taux de réduction du ctv 
CSTC Colombie-Britannique, montant du crédit de taxe 

sur les ventes 
CSTCKID Crédit de taxe sur les ventes de la C.-B. pour 

enfant 
CPTCT Tableau des contributions politiques-Colombie-

Britannique [total des dons,dons admis] 
CPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques en 

Colombie-Britannique, maximum admis 
CPTCREF Indicateur de crédit d’impôt pour contribution 

politique de la Colombie-Britannique 
remboursable 

1.3.3.19.7.1 Crédit d’impôt de la Colombie-Britannique du programme d’action pour le 
climat 
CCATCFLG Indicateur d'activation du crédit d'impôt de base 

de la C.-B. du programme d'action pour le climat 
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CCATCA Montant du crédit d'impôt de base de la C.-B. du 
programme d'action pour le climat pour adultes 

CCATCC Montant du crédit d'impôt de base de la C.-B. du 
programme d'action pour le climat pour enfants 

CCATCR Taux de réduction du crédit d'impôt de base de la 
C.-B. du programme d'action pour le climat 

CCATCFL Niveau de réduction familiale du crédit d'impôt 
de base de la C.-B. du programme d'action pour le 
climat 

CCATCSL Niveau de réduction individuelle du crédit 
d'impôt de base de la C.-B. du programme 
d'action pour le climat pour la première moitié de 
l'année 

1.3.3.19.7.1.1 Crédit d’impôt de la Colombie-Britannique du programme d’action pour le 
climat pour l’année civile 
GSTCYFLG Indicateur activant le calcul du crédit de TPS 

pour l'année civile 
CCATCAP Montant du crédit d'impôt de base de la C.-B. du 

programme d'action pour le climat pour adultes la 
première moitié de l'année 

CCATCCP Montant du crédit d'impôt de base de la C.-B. du 
programme d'action pour le climat pour enfants la 
première moitié de l'année 

CCATCRP Taux de réduction du crédit d'impôt de base de la 
C.-B. du programme d'action pour le climat pour 
la première moitié de l'année 

CCATCFLP Niveau de réduction familiale du crédit d'impôt 
de base de la C.-B. du programme d'action pour le 
climat pour la première moitié de l'année 

CCATCSLP Niveau de réduction individuelle du crédit 
d'impôt de base de la C.-B. du programme 
d'action pour le climat pour la première moitié de 
l'année 

1.3.4 Calcul du revenu total 

CAPGIR Taux d'inclusion des gains en capital 
FDGUR Taux fédéral de majoration des dividendes 
FDGURLC Taux fédéral de majoration des dividendes de 

grandes sociétés 
DIVPLC Pourcentage de dividendes de grandes sociétés 
SPLTPNSFLAG Drapeau d'activation pour le fractionnement du 

revenu de pension 
PENSPLTINCR Échelon de fractionnement du revenu de pension 
SPLTPNSOPT Option pour le concept de revenu afin d’optimiser 

le fractionnement du revenu de pension 
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1.3.5 Impôts personnels 

1.3.5.1 Déductions du revenu total 
REPNETFLAG Drapeau pour la réduction du revenu net, 

remboursement de prestations de programmes 
sociaux 

1.3.5.1.1 Déduction pour dépenses d’emploi 
ALEXPP Proportion des autres dépenses d'emploi 

admissibles à utiliser comme déduction 
FACTISENF Facteur d'augmentation proportionnelle pour le 

revenu provenant d'un travail autonome non 
agricole 

1.3.5.1.2 Cotisations au RPC/RRQ 
CPPXM Gains qui peuvent être exemptés pour le 

RPC/RRQ 
YMPE Maximum des gains donnant droit à pension pour 

le RPC/RRQ 
SECF Taux de cotisation au RPC/RRQ sur les gains 

provenant d'un travail indépendant 
WSCF Taux de cotisation au RPC/RRQ sur les gains 

provenant d'un emploi 
WSCM Rapport: fraction de contribution pour travail 

indépendant/fraction de cotisation pour revenu 
d'emploi 

CPPLT60 CPP/QPP Participation aux cotisations du 
RPC/RRQ (moins de 59) par gains de revenu du 
RPC 

CPP60T64 Participation aux cotisations au RPC/RRQ (60 à 
64) par gains de revenu du RPC 

CPPGT64 Participation aux cotisations du RPC/RRQ (plus 
de 64) par gains de revenu du RPC 

CPPSEDEDFLG Drapeau de déduction pour cotisation au 
RPC/RRQ pour gains d'emploi indépendant 

CPPSEDFRC Fraction de la déduction pour cotisation au 
RPC/RRQ pour gains d'emploi indépendant 

1.3.5.1.3 Déduction pour frais de garde d’enfants 
CCEATFLG Drapeau de déclenchement pour la conversion en 

montant déductible 
CCEATLL Conversion de frais de garde: limite minimum 
CCEATFR Conversion de frais de garde: fraction 
CCEAOAGE Age d'admissibilité maximum de l'enfant le plus 

âgé de l'AFGE 
CCEAYNG Limite des frais de garde pour jeunes enfants 
CCEAOLD Limite des frais de garde pour enfants de 7 ans ou 

plus 
CCEAEMPF Fraction du revenu net applicable au calcul des 
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frais de garde d'enfants (Limite `B') 
CCESFLAG FGE - Drapeau du FGE pour les étudiants à 

temps plein 
CCEPTFLG Drapeau du FGE pour les étudiants à temps 

partiel 
CCESYNG Limite de jeune âge aux fins de l'allocation de 

frais de garde pour enfants pour les étudiants à 
temps plein 

CCESOLD Limite d'enfant âgé aux fins de l'allocation de 
frais de garde pour enfants pour les étudiants à 
temps plein 

CCEROPT Bénéficiaire de la déduction pour frais de garde 
d'enfants [1=mère, 2=faible revenu] 

CCEZOPT Règles d'optimisation des frais de garde pour 
jeunes enfants [1=utilisation, 2=zéro, 
3=optimisation] 

1.3.5.2 Crédits d’impôt personnel 
 

1.3.5.2.1 Montant/exemption de base 
BXM Exemption/montant personnelle de base 
BXMEXT Supplément additionnel du montant de base 

personnel 
BXMS Supplément d'exemption personnelle de base 
BXMSRR Taux de réduction du supplément d'exemption 

personnelle de base 
BXMSPI Établissement progressif du supplément de 

l'exemption personnelle de base 
1.3.5.2.2 Montant/exemption pour raison d’âge 
AXM Exemption/montant en raison d'âge 
AXTD Niveau du revenu net auquel l'exemption/montant 

en raison d'âge est réduite 
AXRR Exemption/montant en raison d'âge-taux de 

réduction du crédit 
1.3.5.2.3 Montant/exemption de personne mariée 
MXM Exemption/montant de marié(e) 
MXMT Niveau à partir duquel l'exemption/montant de 

marié(e) est réduite 
MXMEXT Supplément additionnel du montant de marié(e) 
MXMTEXT Supplément additionnel du niveau à partir duquel 

l'exemption/montant de marié(e) est réduite 
1.3.5.2.4 Montant/exemption d’équivalent de marié(e) 
EMXM Exemption / Montant d'équivalent de marié(e) 
EMXMT Niveau à partir duquel l'exemption/montant de 

marié(e) est réduit(e) 
EMXMEXT Supplément additionnel du montant d'équivalent 

de marié(e) 
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EMXMTEXT Supplément additionnel du niveau à partir duquel 
l'exemption/montant de marié(e) est réduit(e) 

1.3.5.3 Autres déductions du revenu net 

1.3.5.3.1 Montant/déduction pour revenu de pensions 
YPNDL Déduction/montant maximum pour revenu de 

pensions 
1.3.5.3.2 Montant/déduction pour frais médicaux 
MEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais 

médicaux 
MEDANF Fraction du revenu net associée à la limite 

inférieure de l'allocation médicale maximum 
MEDALL Limite inférieure de l'allocation médicale 

maximum 
1.3.5.3.3 Montant/déduction pour dons de charité 
CHATNF Fraction associée à la déduction maximum pour 

les dons de charité 
CHATL1 Niveau 1 du montant du crédit d'impôt pour dons 

de charité 
CHATR1 Taux 1 du crédit d'impôt pour dons de charité 
CHATR2 Taux 2 du crédit d'impôt pour dons de charité 
1.3.5.3.4 Montant/déduction pour invalidité 
MAXDX Déduction /montant maximum pour handicapés 
ODISTC Crédit d'impôt maximal pour personnes à charge 

atteints d'incapacités âgées de 18 ans et plus 
1.3.5.3.5 Montant/déduction pour études 
EDXPM Montant mensuel pour études 
EDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à 

temps partiel 
EDDISPT Drapeau des étudiants à temps partiel ayant des 

handicaps 
MAXET Maximum du transfert du montant relatif aux 

études et aux frais de scolarité 
 

1.3.5.3.6 Crédit d’impôt pour manuel 
TEXTPMFT Montant du crédit d'impôt pour manuels scolaires 

par mois d'études à temps plein 
TEXTPMPT Montant du crédit d'impôt pour manuels scolaires 

par mois pour études à temps partiel 
1.3.5.3.7 Crédit d’impôt pour aidant naturel 
CGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels 
CGTCFLG Drapeau d'activation pour le crédit d'impôt pour 

aidants naturels 
CGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants 

naturels (1=max, 2=livre vert, 3=modèle) 
CGTCTD Seuil de revenu du crédit d'impôt pour aidants 

naturels 
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1.3.5.3.8 Intérêt sur le crédit d’impôt pour prêts étudiants 
INTSLFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt sur l'intérêt 

des prêts étudiants 
1.3.5.3.9 Crédit canadien pour emploi 
EMPTXC Crédit canadien pour emploi 
1.3.5.3.10 Crédit d’impôt pour enfants 
CTCAMTPC Montant par enfant du crédit d'impôt pour enfants 
1.3.5.3.11 Crédit d'impôt pour le transport en commun  
TRANSIT Indicateur d’activation du crédit d’impôt pour le 

transport en commun 
1.3.5.3.12 Crédit d'impôt pour rénovations domiciliaires  
HRTCFLAG Indicateurs d’activation du crédit d’impôt à la 

rénovation domiciliaire 
HRTCMIN Minimum des dépenses admissibles au crédit 

d’impôt à la rénovation domiciliaire 
HRTCMAX Maximum des dépenses admissibles au crédit 

d’impôt à la rénovation domiciliaire 

1.3.5.4 Impôts fédéraux 

1.3.5.4.1 Cotisations de l’A.-C. 
UIERNMAX Maximum de la rémunération assurable 
UIPF Taux de cotisation de l'ass.-ch. sur les gains 
UIEIREF Seuil de revenu pour le remboursement des 

cotisations à l'a.-e. 
UIEIREFTK Participation au remboursement des cotisations à 

l’a.-e. 
1.3.5.4.2 Cotisations au RPC/RRQ 
CPPXM Gains qui peuvent être exemptés pour le 

RPC/RRQ 
YMPE Maximum des gains donnant droit à pension pour 

le RPC/RRQ 
SECF Taux de cotisation au RPC/RRQ sur les gains 

provenant d'un travail indépendant 
WSCF Taux de cotisation au RPC/RRQ sur les gains 

provenant d'un emploi 
WSCM Rapport: fraction de contribution pour travail 

indépendant/fraction de cotisation pour revenu 
d'emploi 

CPPLT60 CPP/QPP Participation aux cotisations du 
RPC/RRQ (moins de 59) par gains de revenu du 
RPC 

CPP60T64 Participation aux cotisations au RPC/RRQ (60 à 
64) par gains de revenu du RPC 

CPPGT64 Participation aux cotisations du RPC/RRQ (plus 
de 64) par gains de revenu du RPC 

CPPSEDEDFLG Drapeau de déduction pour cotisation au 
RPC/RRQ pour gains d'emploi indépendant 
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CPPSEDFRC Fraction de la déduction pour cotisation au 
RPC/RRQ pour gains d'emploi indépendant 

 
1.3.5.4.3 Impôt fédéral de base 
FTX Table d'impôt fédéral [revenu imposable, impôt 

fédéral de base] 
FNTCR Taux du crédit d'impôt fédéral non remboursable 
FDTCR Taux fédéral de crédit d'impôt pour dividendes 
FDTCRLC Taux fédéral de crédit d'impôt pour dividendes de 

grandes sociétés 
1.3.5.4.4 Surtaxe fédérale 
FSURL1 Surtaxe fédérale - Niveau 1 
FSURR1 Surtaxe fédérale - Taux 1 
FSURL2 Surtaxe fédérale - Niveau 2 
FSURR2 Surtaxe fédérale - Taux 2 
1.3.5.4.5 Réduction de la surtaxe fédérale 
FSURTRMX Maximum de réduction de la surtaxe fédérale 
FSURTRRR Taux de diminution de la réduction de la surtaxe 

fédérale 
FSURTRRL Niveau de diminution de la réduction de la 

surtaxe fédérale 
1.3.5.4.6 Contributions politiques fédérales 
FPTC Tableau de contributions politiques 

fédérales[total des dons,dons admis] 
FPTCBEN Crédit d'impôt fédéral maximum pour 

contributions politiques 
1.3.5.4.7 Crédit d’impôt pour fonds de travailleurs 
FLVCRT Pourcentage du coût du fonds de travailleurs 

alloué comme crédit [prov] 
FLVCMAX Crédit d'impôt maximum alloué pour fonds de 

travailleurs 
1.3.5.4.8 Impôt minimum de remplacement fédéral 
AMTDIV Impôt minimum de remplacement : pourcentage 

des dividendes imposables 
AMTEX Impôt minimum de remplacement: niveau 

d'exemption 
AMTFORTX Impôt minimum de remplacement : taux 

d’imposition des revenus étrangers 
AMTINCRT Impôt minimum de remplacement : taux 

d’inclusion 
AMTNEGTI Impôt minimum de remplacement : autorisation 

du drapeau de revenu imposable négatif 
AMTPRVDF Impôt minimum de remplacement : définition de 

la différence des impôts[provinciaux] 
AMTSTK Impôt minimum de remplacement : proportion 

des options d’achat d’actions 
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AMTTX Taux de l'impôt minimum de remplacement 
AMTINCRT Impôt minimum de remplacement : taux 

d’inclusion 
AMTDIVLC Impôt minimum de remplacement : pourcentage 

des dividendes imposables admissibles 
AMTRPFLG REER/REP inclus dans l'impôt minimum de 

remplacement (1=inclus) 
1.3.5.4.9 Abattement d’impôt du Québec 
QTAP Proportion de l'impôt fédéral de base qui 

constitue l'abattement d'impôt du Québec 

1.3.5.5 Impôts provinciaux 
IMSHTOPT Imputation du loyer payé et de l'impôt foncier 
1.3.5.5.1 Terre-Neuve 
NPTF Impôt de Terre-Neuve en pourcentage de l'impôt 

fédéral 
NPTC Tableau des contributions politiques-Terre-Neuve 

[total des dons,dons admis] 
NPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques en 

Terre-Neuve, maximum admis 
NSCI Impôt provincial au-dessus duquel la surtaxe est 

imposée pour la Terre-Neuve 
NSF Taux de la surtaxe provinciale pour la T.-N. 
NSCI2 Niveau 2 de la surtaxe provinciale de Terre-

Neuve 
NSF2 Taux 2 de la surtaxe provinciale de Terre-Neuve 
NSTCFLAG Drapeau de déclenchement du crédit de la taxe de 

vente de T.-N. 
NSTCA Montant du crédit de la taxe de vente de T.-N. - 

Adultes 
NSTCC Montant du crédit de la taxe de vente de T.-N. - 

Enfants 
NSTCR Taux de réduction du crédit de la taxe de vente de 

T.-N. 
NSTCL Niveau de réduction du crédit de la taxe de vente 

de T.-N. 
NLVCMAX Crédit d’impôt maximum de Terre-Neuve relatif 

à un fonds de travailleurs 
NLVCRT Pourcentage du coût relatif à un fonds de 

travailleurs de T.-N. admis comme crédit 
NLITRS Réduction maximale d’impôt applicable aux 

revenus des personnes seules à faibles revenus de 
Terre-Neuve-et-Labrador 

NLITRF Réduction maximale d’impôt applicable aux 
familles à faibles revenus de Terre-Neuve-et-
Labrador 

NLITRSIT Seuil du revenu d’impôt applicable aux revenus 
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des personnes seules à faibles revenus de Terre-
Neuve-et-Labrador 

NLITRFIT Seuil de la réduction maximale d’impôt 
applicable aux revenus des familles à faibles 
revenus de Terre-Neuve-et-Labrador 

NLITRRR Taux de réduction pour la réduction du crédit 
d’impôt pour faibles revenus de Terre-Neuve-et-
Labrador 

1.3.5.5.1.1 Impôt sur le revenu imposable pour Terre-Neuve 
NTXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu 

imposable pour T.-N. 
NMXM Montant pour personnes mariées pour T.-N. 
NMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes mariées 

pour T.-N. 
NEMXM Montant pour personnes entièrement à charge 

pour T.-N. 
NEMXMT Seuil aux fins de montant pour personnes 

entièrement à charge pour T.-N. 
NPNTCR Taux de crédit d'impôt non remboursable pour T.-

N. 
NBXM Montant/exemption personnelle de base pour T.-

N. 
NAXM Montant en raison de l'âge pour T.-N. 
NAXRR Taux de réduction du crédit pour montant en 

raison de l'âge pour T.-N. 
NAXTD Seuil de revenu net aux fins du montant en raison 

de l'âge pour T.-N. 
NYPNDL Montant de la déduction pour revenus de 

pensions pour T.-N. 
NMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais 

médicaux de T.-N.-L. 
NMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme 

fraction du revenu net de T.-N.-L. 
NMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation 

médicale de T.-N.-L. 
NCHATL1 Montant des dons de charité pour T.-N., niveau 1 
NCHATR1 Taux 1 de crédit d'impôt pour dons de charité 

pour T.-N. 
NCHATR2 Taux 2 de crédit d'impôt pour dons de charité 

pour T.-N. 
NMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés 

pour T.-N. 
NODISTC Crédit d'impôt de T.-N.-L. pour personnes à 

charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans et 
plus 

NEDXPM Montant par mois pour études pour T.-N. 
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NEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à 
temps partiel de T.-N.-L. 

NPTX Table d'imposition pour T.-N. [revenu imposable, 
impôt provincial de base] 

NMAXET Maximum du transfert de montant pour études et 
frais de scolarité pour T.-N. 

NCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour T.-N. 
NCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour 

aidants naturels pour T.-N. 
NCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants 

naturels de T.-N.-L. (1=max, 2=livre vert, 
3=modèle) 

NCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour 
aidants naturels pour T.-N. 

NDTCR Taux de crédit d'impôt pour dividendes pour T.-
N. 

NDTCRLC T.-N. - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de 
grandes sociétés 

NAMTOPT Choix pour l'impôt minimum de remplacement de 
T.-N. 

NAMTTX Taux d'IMR pour T.-N. comme impôt sur le 
revenu rajusté 

NAMTPCTF Taux d'IMR pour T.-N. comme pourcentage de 
l'impôt fédéral supplémentaire dû à l'impôt 
minimum 

NAMTPCTM Taux d’IMR de Terre-Neuve comme pourcentage 
du montant d’impôt minimum fédéral 

 
1.3.5.5.2 Île-du-Prince-Édouard 
PPTF Impôt de l'I-P-E en pourcentage de l'impôt fédéral 
PSCI Niveau de l'impôt provincial pour l'I-P-E à partir 

duquel la surtaxe s'applique 
PSF Taux de la surtaxe provinciale pour l'I-P-E 
PPTC Tableau des contributions politiques I-P-E [total 

des dons, dons admis] 
PPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques pour 

l'I-P-E, maximum admis 
PLVCMAX Crédit d'impôt maximum alloué pour fonds de 

travailleurs de l'I.-P.-E. 
PLVCRT Pourcentage des coûts de fonds de travailleurs 

alloué comme crédit pour l'I.-P.-E. 
PTRBAS Réduction de base de l'impôt sur le revenu des 

personnes à faible revenu 
PTRSP Réduction de l'impôt pour les personnes à faible 

revenu de l'Î.-P.-É. pour conjoint ou personnes 
entièrement à charge 
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PTRKID Réduction de l'impôt pour les personnes à faible 
revenu de l'Î.-P.-É. ayant un enfant à charge 

PTRTD Seuil aux fins de la réduction de l'impôt pour les 
personnes à faible revenu de l'Î.-P.-É. 

PTRRR Taux de diminution aux fins de la réduction de 
l'impôt pour personnes à faible revenu pour l'Î.-
P.-É. 

1.3.5.5.2.1 Impôt sur le revenu imposable pour l’Île-du-Prince-Édouard 
PTXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu 

imposable pour l'Î.-P.-É. 
PMXM Montant pour personnes mariées pour l'Î.-P.-É. 
PMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes mariées 

pour l'Î.-P.-É. 
PEMXM Montant pour personnes entièrement à charge 

pour l'Î.-P.-É. 
PEMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes 

entièrement à charge pour l'Î.-P.-É. 
PPNTCR Taux du crédit d'impôt non remboursable pour 

l'Î.-P.-É. 
PBXM Montant/exemption personnelle de base pour l'Î.-

P.-É. 
PAXM Montant en raison de l'âge pour l'Î.-P.-É. 
PAXRR Taux de réduction du crédit pour montant en 

raison de l'âge pour l'Î.-P.-É. 
PAXTD Seuil du revenu net aux fins du montant en raison 

de l'âge pour l'Î.-P.-É. 
PYPNDL Montant de la déduction pour revenus de 

pensions pour l'Î.-P.-É. 
PMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais 

médicaux de l'Î.-P.-É. 
PMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme 

fraction du revenu net de l'Î.-P.-É. 
PMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation 

médicale de l'Î.-P.-É. 
PCHATL1 Montant des dons de charité pour l'Î.-P.-É., 

niveau 1 
PCHATR1 Taux 1 de crédit d'impôt pour dons de charité 

pour l'Î.-P.-É. 
PCHATR2 Taux 2 du crédit d'impôt pour dons de charité 

pour l'Î.-P.-É. 
PMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés 

pour l'Î.-P.-É. 
PODISTC Crédit d'impôt de l'Î.-P.-É. pour personnes à 

charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans et 
plus 

PEDXPM Montant par mois pour études pour l'Î.-P.-É. 
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PEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à 
temps partiel de l'Î.-P.-É. 

PPTX Table d'impôt pour l'Î.-P.-É. [revenu imposable, 
impôt provincial de base] 

PMAXET Maximum du transfert de montant pour études et 
frais de scolarité pour l'Î.-P.-É. 

PYCTCAPM Valeur mensuelle du crédit d'impôt pour jeunes 
enfants de l'Î. P. É. 

PYCTCPI Imposition progressive du crédit d'impôt pour 
jeunes enfants de l'Î. P. É. 

PCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour l'Î.-P.-É. 
PCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour 

aidants naturels pour l'Î.-P.-É. 
PCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants 

naturels de l'Î.-P.-É. (1=max, 2=livre vert, 
3=modèle) 

PCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour 
aidants naturels pour l'Î.-P.-É. 

PDTCR Taux de crédit d'impôt pour dividendes pour l'Î.-
P.-É. 

PDTCRLC Î.-P.-É. - Taux de crédit d'impôt pour dividendes 
de grandes sociétés 

PAMTOPT Choix pour l'impôt minimum de remplacement de 
l'Î.-P.-É. 

PAMTTX Taux d'IMR pour l'Î.-P.-É. comme impôt sur le 
revenu rajusté 

PAMTPCTF Taux d'IMR pour l'Î.-P.-É. comme pourcentage 
de l'impôt fédéral supplémentaire dû à l'impôt 
minimum 

PAMTPCTM Taux d’IMR de l’Île-du-Prince-Édouard comme 
pourcentage du montant d’impôt minimum 
fédéral 

1.3.5.5.3 Nouvelle-Écosse 
VPTF Impôt de la Nouvelle-Écosse en pourcentage de 

l'impôt fédéral 
VSCI Impôt provincial au-dessus duquel la surtaxe est 

imposée pour la Nouvelle-Écosse 
VSCI2 Impôt provincial au-dessus duquel la surtaxe est 

imposée pour la Nouvelle-Écosse(2e niveau) 
VSF Taux de la surtaxe provinciale pour la Nouvelle-

Écosse 
VSF2 Taux de la surtaxe provinciale pour la Nouvelle-

Écosse (2e niveau) 
VPTC Tableau des contributions politiques, Nouvelle-

Écosse [total des dons,dons admis] 
VPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques en 
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Nouvelle-Écosse, maximum admis 
VPHPREM Prime Pharmacare de la Nouvelle-Écosse 
VPHTC Crédit d'impôt Pharmacare remboursable de la 

Nouvelle-Écosse 
VPHTD Seuil de revenu de la récupération du crédit 

d'impôt Pharmacare de la Nouvelle-Écosse 
VPHTDC Seuil de crédit d'impôt du programme 

d'assurance-médicaments de la Nouvelle-Écosse 
pour les couples 

VPHRR Taux de réduction du crédit d'impôt Pharmacare 
de la Nouvelle-Écosse 

VTRBAS Montant de base de la réduction d'impôt de la 
Nouvelle-Écosse 

VTRSP Montant de la réduction de l'impôt pour conjoint 
de la Nouvelle-Écosse 

VTREM Montant de la réduction de l'impôt pour 
l'équivalent marié de la Nouvelle-Écosse 

VTRKID Montant de la réduction de l'impôt pour enfant de 
la Nouvelle-Écosse 

VTRTD Revenu familial à partir duquel l'impôt de la 
Nouvelle-Écosse est réduit 

VTRRR Taux de réduction de l'impôt pour le revenu 
familial de la Nouvelle-Écosse 

VLVCMAX Crédit d'impôt maximum pour fonds de 
travailleurs alloué pour la Nouvelle-Écosse 

VLVCRT Pourcentage des coûts de fonds de travailleurs 
alloué comme crédit pour la Nouvelle-Écosse 

1.3.5.5.3.1 Impôt sur le revenu imposable pour la Nouvelle-Écosse 
VTXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu 

imposable pour la N.-É. 
VMXM Montant pour personnes mariées pour la N.-É. 
VMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes mariées 

pour la N.-É. 
VEMXM Montant pour personnes entièrement à charge 

pour la N.-É. 
VEMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes 

entièrement à charge pour la N.-É. 
VPNTCR Taux de crédit d'impôt non remboursable pour la 

N.-É. 
VBXM Montant/exemption personnelle de base pour la 

N.-É. 
VAXM Montant en raison d'âge pour la N.-É. 
VAXRR Taux de réduction du crédit pour montant en 

raison de l'âge pour la N.-É. 
VAXTD Seuil du revenu net aux fins du montant en raison 

de l'âge pour la N.-É. 
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VYPNDL Montant de la déduction pour revenus de 
pensions pour la N.-É. 

VMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais 
médicaux de la N.-É. 

VMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme 
fraction du revenu net de la N.-É. 

VMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation 
médicale de la N.-É. 

VCHATL1 Montant des dons de charité pour la N.-É., niveau 
1 

VCHATR1 Taux 1 de crédit d'impôt pour dons de charité 
pour la N.-É. 

VCHATR2 Taux 2 de crédit d'impôt pour dons de charité 
pour la N.-É. 

VMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés 
pour la N.-É. 

VODISTC Crédit d'impôt de la N.-É. pour personnes à 
charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans et 
plus 

VEDXPM Montant par mois pour études pour la N.-É. 
VEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à 

temps partiel de la N.-É. 
VPTX Table d'imposition pour la N.-É. [montant 

imposable, impôt provincial de base] 
VMAXET Maximum du transfert de montant pour études et 

frais de scolarité pour la N.-É. 
VYCTCAPM Valeur mensuelle du crédit d'impôt pour jeunes 

enfants de la N. É. 
VYCTCPI Imposition progressive du crédit d'impôt pour 

jeunes enfants de la N. É. 
VCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour la N.-É. 
VCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour 

aidants naturels pour la N.-É. 
VCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants 

naturels de la N.-É. (1=max, 2=livre vert, 
3=modèle) 

VCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour 
aidants naturels pour la N.-É. 

VDTCR Taux de crédit d'impôt pour dividendes pour la 
N.-É. 

VDTCRLC N.-É. - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de 
grandes sociétés 

VAMTOPT Choix pour l'impôt minimum de remplacement 
pour la N.-É. 

VAMTTX Taux d'IMR pour la N.-É. comme impôt sur le 
revenu rajusté 



 

Guide des paramètres Page  80 
Version 18.1  

VAMTPCTF Taux d'IMR pour la N.-É. comme le pourcentage 
de l'impôt fédéral supplémentaire dû à l'impôt 
minimum 

VAMTPCTM Taux d’IMR de la Nouvelle-Écosse comme 
pourcentage du montant d’impôt minimum 
fédéral 

1.3.5.5.3.2 Crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie abordable 
VALTCFLG Indicateur d’activation du crédit de taxe de la 

Nouvelle-Écosse pour la vie abordable 
VALTCAMT Montant de base du crédit de taxe de la Nouvelle-

Écosse pour la vie abordable 
VALTCC Montant pour enfant du crédit de taxe de la 

Nouvelle-Écosse pour la vie abordable 
VALTCRR Taux de réduction du crédit de taxe de la 

Nouvelle-Écosse pour la vie abordable 
VALTCTD Seuil de réduction en fonction du revenu du crédit 

de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie 
abordable 

1.3.5.5.3.2.1 Crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie abordable pour l'année civile 
GSTCYFLG Indicateur activant le calcul du crédit de TPS 

pour l'année civile 
VALTCAMTP Montant de base pour la première moitié de 

l’année du crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse 
pour la vie abordable 

VALTCCP Montant pour enfant pour la première moitié de 
l’année du crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse 
pour la vie abordable 

VALTCRRP Taux de réduction pour la première moitié de 
l’année du crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse 
pour la vie abordable 

VALTCTDP Seuil de réduction en fonction du revenu pour la 
première moitié de l’année du crédit de taxe de la 
Nouvelle-Écosse pour la vie abordable 

1.3.5.5.4 Nouveau-Brunswick 
BPTF Impôt du Nouveau-Brunswick en pourcentage de 

l'impôt fédéral 
BSCI Niveau d'impôt provincial du N.-B. à partir 

duquel la surtaxe est imposée 
BSF Taux de la surtaxe provinciale du N.-B. 
BPTC Tableau des contributions politiques-Nouveau-

Brunswick [total des dons,dons admis] 
BPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques au 

Nouveau-Brunswick, maximum admis 
BLVCMAX Crédit d'impôt maximum permis pour fonds de 

travailleurs pour le N.-B. 
BLVCRT Pourcentage des coûts de fonds de travailleurs 
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alloué comme crédit pour le N.-B. 
BTRBAS Réduction de base de l’impôt du N.-B. pour les 

personnes à faible revenu 
BTRRR Taux de diminution aux fins de la réduction de 

l’impôt du N.-B. pour les personnes à faible 
revenu 

BTRSP Réduction de l’impôt du N.-B. pour les conjoints 
ou les équivalents de conjoint à faible revenu 

BTRTD Seuil de la réduction de l’impôt du N.-B. pour les 
personnes à faible revenu 

1.3.5.5.4.1 Impôt sur le revenu imposable pour le Nouveau-Brunswick 
BTXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu 

imposable pour le N.-B. 
BMXM Montant pour personnes mariées pour le N.-B. 
BMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes mariées 

pour le N.-B. 
BEMXM Montant pour personnes entièrement à charge 

pour le N.-B. 
BEMXMT Seuil aux fins des personnes entièrement à charge 

pour le N.-B. 
BPNTCR Taux de crédit d'impôt non remboursable pour le 

N.-B. 
BBXM Montant/exemption personnelle de base pour le 

N.-B. 
BAXM Montant en raison de l'âge pour le N.-B. 
BAXRR Taux de réduction du crédit pour montant en 

raison de l'âge pour le N.-B. 
BAXTD Seuil de revenu net aux fins du montant en raison 

de l'âge pour le N.-B. 
BYPNDL Montant de la déduction pour revenus de 

pensions pour le N.-B. 
BMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais 

médicaux du N.-B. 
BMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme 

fraction du revenu net du N.-B. 
BMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation 

médicale du N.-B. 
BCHATL1 Montant des dons de charité pour le N.-B., niveau 

1 
BCHATR1 Taux 1 du crédit d'impôt pour dons de charité 

pour le N.-B. 
BCHATR2 Taux 2 du crédit d'impôt pour dons de charité 

pour le N.-B. 
BMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés 

pour le N.-B. 
BODISTC Crédit d'impôt du N.-B. pour personnes à charge 
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atteints d'incapacités âgées de 18 ans et plus 
BEDXPM Montant par mois pour études à temps plein du 

N.-B. 
BEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à 

temps partiel du N.-B. 
BPTX Table d'impôt pour le N.-B. [revenu imposable, 

impôt provincial de base] 
BMAXET Maximum de transfert de montants pour études et 

frais de scolarité pour le N.-B. 
BCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour le N.-B. 
BCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour 

aidants naturels pour le N.-B. 
BCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants 

naturels du N.-B. (1=max, 2=livre vert, 
3=modèle) 

BCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour 
aidants naturels pour le N.-B. 

BDTCR Taux de crédit d'impôt pour dividendes pour le 
N.-B. 

BDTCRLC N.-B. - Crédit d'impôt pour dividende de grandes 
sociétés 

BAMTOPT Choix de l'impôt minimum de remplacement pour 
le N.-B. 

BAMTTX Taux d'IMR pour le N.-B. comme impôt sur le 
revenu rajusté 

BAMTPCTF Taux d'IMR pour le N.-B. comme pourcentage de 
l'impôt fédéral supplémentaire dû à l'impôt 
minimum 

BAMTPCTM Taux d’IMR du Nouveau-Brunswick comme 
pourcentage du montant d’impôt minimum 
fédéral 

1.3.5.5.5 Québec 
1.3.5.5.5.1 Revenu net 

Si possible, les paramètres sont regroupés par type de crédit, de déduction ou d’exemption.  
Les paramètres suivants sont des paramètres qui n’ont pu être regroupés par type, option ou 
drapeau qui activent des sections particulières du code. 

QSPLTPNSFLAG Drapeau du Québec pour le fractionnement du 
revenu de pension 

QPENSPLTINCR Majoration du Québec pour le fractionnement du 
revenu de pension 

QSPLTPNSOPT Option du Québec pour le concept de revenu afin 
d’optimiser le fractionnement du revenu de 
pension 
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QALEXP Proportion des autres dépenses d'emploi 
admissibles à utiliser pour le Québec 

QCAPGIR Taux d'inclusion des gains en capital pour le 
Québec 

QDGUR Taux de majoration des dividendes pour le 
Québec 

QDGURLC Québec - Taux de majoration des dividendes de 
grandes sociétés 

QEEXPDED Drapeau d'application de la déduction des 
dépenses liées à l'emploi pour le Québec 

QEMPDEDP Déduction pour revenu gagné au Québec 
pourcentage du revenu 

QEMPDEDM Déduction maximale pour les travailleurs pour 
revenu gagné au Québec 

QNTCR Taux de crédit d'impôt nominal pour le Québec 

QNORTHDED Déductions pour résidents de régions éloignés du 
Québec - 0=pour revenu imposable, 1=pour 
revenu net 

QCMPOPT Option de crédit complémentaire du Québec 

QSTSCA Montant complémentaire au régime unique 
d’imposition du Québec 

QNORFAMI Déductions du Québec pour résidents de régions 
éloignées provenant du drapeau de crédit d'impôt 
familial 

QREPFAMI Remboursement des prestations de l'a.-c./SV du 
Québec déduit du drapeau de revenu 

1.3.5.5.5.1.1 Frais de garde d’enfants 
CCEATFLG Drapeau de déclenchement pour la conversion en 

montant déductible 
CCEATFR Conversion de frais de garde: fraction 
CCEATLL Conversion de frais de garde: limite minimum 
QCCEAOLD Québec frais de garde d'enfants: Limite pour 

enfants de 7 ans ou plus 
QCCEAYNG Québec frais de garde d'enfants: Limite pour 

enfants de moins de 7 ans 
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QCCEFLAG Indicateur du crédit d'impôt remboursable pour 
frais de garde d'enfants pour le Québec 

QCCEINCDF Définition du revenu aux fins de l'application du 
crédit d'impôt remboursable pour frais de garde 
d'enfants pour le Québec 

1.3.5.5.5.2 Exemptions individuelles et revenu imposable 

Si possible, les paramètres sont regroupés par type de crédit, de déduction ou d’exemption.  
Les paramètres suivants sont des paramètres qui n’ont pas pu être regroupés par type ou 
option ou drapeau qui activent des sections particulières du code. 

QBXM Exemption/montant personnelle de base pour le 
Québec 

QCHATNF Québec dons charitables, % maximum du revenu 
net 

QGIFTFLG Drapeau d'activation du maximum accordé au 
Québec pour les cadeaux au fédéral, au provincial 
et à l'État 

QGIFTHCR Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour élevé 
pour les montants de dons plus élevés 

QGIFTL1 Seuil minimum de dons soumis au taux de crédit 
plus élevé 

QGFTCR Taux de crédit pour dons dépassant la limite 
supérieure pour le Québec 

QMAXDX Déduction/montant ou crédit d'impôt maximum 
pour invalidité pour le Québec 

QSFDISFLAG Drapeau d'inclusion du crédit d'impôt pour 
personnes handicapées, formulaire simplifié 

QNTCR Taux de crédit d'impôt nominal pour le Québec 

QREPNETFG Drapeau pour la réduction du revenu net pour le 
Québec, remboursement de prestations de 
programmes sociaux 

QCALRFLG Crédit combiné pour le Québec en raison de l'âge, 
personne seule, retraité 

QSADED Drapeau de la déduction au Québec des 
prestations d'aide sociale du revenu net 

1.3.5.5.5.2.1 Crédit d’impôt en raison d’âge 
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QAXM Exemption/montant en raison de l'âge pour le 
Québec 

QAXPI Introduction de la réduction de l'exemption pour 
raison d'âge pour le Québec 

QAXRR Taux de réduction de l'exemption pour raison 
d'âge pour le Québec 

QAXTD Seuil de revenu aux fins de l'exemption en raison 
d'âge pour le Québec 

1.3.5.5.5.2.2 Fonds des services de santé 
QHSCFLAG Drapeau pour le calcul des cotisations au Fonds 

des services de santé pour le Québec 
QHSCL1 Cotisations au Fonds des services de santé pour le 

Québec, seuil de revenu inférieur 
QHSCL2 Cotisations au Fonds des services de santé pour le 

Québec, seuil de revenu supérieur 
QHSCM1 Cotisations au Fonds des services de santé pour le 

Québec, cotisation maximale pour le seuil de 
revenu inférieur 

QHSCM2 Cotisations au Fonds des services de santé pour le 
Québec, cotisation maximale pour le seuil de 
revenu supérieur 

QHSCR1 Cotisations au Fonds des services de santé pour le 
Québec, taux d'inclusion applicable, seuil de 
revenu inférieur 

QHSCR2 Cotisations au Fonds des services de santé pour le 
Québec, taux d'inclusion applicable, seuil de 
revenu supérieur 

QHSSFLSS Drapeau de déduction de pertes admissibles pour 
cotisation au Fonds des services de santé du 
Québec 

QHSSFUIR Drapeau de déduction de recouvrement d'a.-c./a.-
e. pour cotisation au Fonds des services de santé 
du Québec 

QHSSFALM Drapeau de déduction de pension alimentaire 
payée pour cotisation au Fonds des services de 
santé du Québec 

QHSSFCAR Drapeau de déduction de frais financiers pour 
cotisation au Fonds des services de santé du 
Québec 

1.3.5.5.5.2.3 Frais médicaux 
QMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt non 

remboursable pour frais médicaux du Québec 
QMEDANF Québec limite inférieure de l'allocation médicale 

comme fraction du revenu net 
1.3.5.5.5.2.4 Crédit pour revenu de retraite 
QYPDL Limite de la déduction pour revenus de retraite 
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pour le Québec 
QYPPI Introduction de la déduction pour revenu de 

pensions au Québec 
QYPRR Taux de réduction des déductions pour revenu de 

pensions au Québec 
QYPTD Seuil des déductions pour revenu de pensions au 

Québec 
1.3.5.5.5.3 Crédits ou déductions liés à la famille 

Si possible, les paramètres sont regroupés à partir de crédits, déductions ou exemptions.  Les 
paramètres suivants sont des paramètres qui n’ont pu être regroupés par type ou option et 
drapeau qui activent des sections particulières du code 

QBXM Exemption/montant personnelle de base pour le 
Québec 

QNTCR Taux de crédit d'impôt nominal pour le Québec 

QCALRFLG Crédit combiné pour le Québec en raison de l'âge, 
personne seule, retraité 

1.3.5.5.5.3.1 Crédit/exemption pour personnes à charge 
QYCXM1 Montant au titre du 1er enfant à charge pour le 

Québec 
QYCXM2 Montant au titre du 2e enfant à charge pour le 

Québec 
QODISTC Montant du Québec pour les personnes à charge 

atteints d'incapacités (âgées de 18 ans et plus) 
QDTCNCA1 Montant du crédit d’impôt pour personne à 

charge pour la première personne à charge qui ne 
reçoit pas le Soutien aux enfants du Québec 

QDTCNCA2 Montant du crédit d’impôt pour personne à 
charge pour les autres personnes à charge qui ne 
reçoivent pas le Soutien aux enfants du Québec 

QDTCSPA Montant du crédit d’impôt pour personne à 
charge du Québec pour les parents 
monoparentaux (sans Soutien aux enfants) 

QPSXM Exemption relative aux études 
postsecondaires/montant 

QPSXMINC Ratio de revenu du Québec pour l'exemption/le 
montant des études postsecondaires 

QTPCFLG Indicateur d'activation pour le transfert de la 
contribution parentale aux études au Québec 

QESSNEEDS Besoins essentiels au Québec pour le transfert des 
contributions parentales 

1.3.5.5.5.3.2 Crédit/exemption pour personne vivant seule 
QLAXM Exemption/montant de personne seule pour le 

Québec 
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QLAXPI Introduction de personne seule du Québec 
QLAXRR Taux de réduction aux fins de personne seule du 

Québec 
QLAXTD Seuil aux fins de personne seule du Québec 
QLPXM Exemption/montant de parent seul pour le 

Québec 
QLAXOLDDEP Montant pour personnes seules au Québec 

lorsque toutes les personnes à charge ont 18 ans 
et plus 

1.3.5.5.5.3.3 Crédit/exemption de personne mariée 
QMXM Exemption/montant de personne mariée pour le 

Québec 
 

1.3.5.5.5.3.4 Crédit/exemption pour frais médicaux 
QMEDANF Québec limite inférieure de l'allocation médicale 

comme fraction du revenu net 
1.3.5.5.5.4 Crédit non remboursable et revenu imposable 

Si possible, les paramètres sont regroupés par type de crédit, déduction ou exemption.  Les 
paramètres suivants sont des paramètres qui n’ont pu être regroupés par type ou option et 
drapeau qui activent des parties particulières du code. 

QBXM Exemption/montant personnelle de base pour le 
Québec 

QDTCR Taux du crédit d'impôt pour dividendes pour le 
Québec 

QDTCRLC Québec - Taux de crédit d'impôt pour dividendes 
de grandes sociétés 

QNTCR Taux de crédit d'impôt nominal pour le Québec 

QINTSLTC Drapeau du crédit d'impôt sur les prêts étudiants 
du Québec 

QTUITRFFLG Indicateur du Québec pour permettre le transfert 
du crédit d'impôt pour frais de scolarité aux 
parents 

QTX Table d'impôt sur le revenu pour le Québec 
[revenu imposable, impôt provincial de base] 

QITSFSEW Drapeau d'activation du Système fiscal amélioré 
pour les travailleurs indépendants pour le Québec 

QITSSEF Pourcentage des cotisations au RPC/RRQ des 
travailleurs indépendants aux fins de conversion 
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en déduction pour le Québec 

1.3.5.5.5.4.1 Impôt minimum de remplacement 
QAMTDIVFLG Impôt minimum de remplacement du Québec - 

Indicateur de montant déclenché par le niveau de 
dividende 

QAMTDIV Limite des dividendes imposables de l’impôt 
minimum de remplacement du Québec 

QAMTCAPR Taux d'incorporation de l'impôt minimal sur le 
capital modifié du Québec 

QAMTRITC Déduction du crédit sur le revenu de retraite de 
l’impôt minimum de remplacement du Québec 

QAMTRPFLG Intégration du RPC et du RRQ dans l’impôt 
minimum de remplacement du Québec (1=inclus) 

QAMTTX Taux d'impôt de l'impôt minimum de 
remplacement du Québec 

QAMTX Niveau d'exemption de l'impôt minimum de 
remplacement du Québec 

QAMTXFLG Drapeau d'activation pour l'impôt minimum de 
remplacement du Québec (IMRQ) 

QAMTXSTKFLG Inclusion des déductions pour option d'achat 
d'actions QAMTX (1 = les actions peuvent être 
déduites) 

QAMTSTTC Drapeau des crédits d’impôt de l’impôt minimum 
de remplacement du Québec transférés à l’égard 
du conjoint 

QCAPGIR Taux d'inclusion des gains en capital pour le 
Québec 

QDGUR Taux de majoration des dividendes pour le 
Québec 

1.3.5.5.5.4.2 Contribution santé du Québec 
QHCFLAG Indicateur d’activation de la contribution santé du 

Québec 
QHCAMT Montant de base de la contribution santé du 

Québec 
QHCINCT Seuil de revenu pour la contribution santé du 

Québec [type de famille] 
1.3.5.5.5.4.3 Crédit pour garde d’enfants 
CCEATFLG Drapeau de déclenchement pour la conversion en 

montant déductible 
CCEATFR Conversion de frais de garde: fraction 
CCEATLL Conversion de frais de garde: limite minimum 
QCCEAOLD Québec frais de garde d'enfants: Limite pour 

enfants de 7 ans ou plus 
QCCEAYNG Québec frais de garde d'enfants: Limite pour 

enfants de moins de 7 ans 
QCCETCR Taux du crédit pour la garde d'enfants 
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remboursable[revenu net, % des frais demandable 
QCCEEIFLG Prestations d'AE et frais de garde déductibles du 

Québec dans l'indicateur du revenu gagné 
QCCEEITST Indicateur d'évaluation de l'état du revenu gagné 

pour les frais de garde déductibles du Québec 
1.3.5.5.5.4.4 Réduction d’impôt à l’égard de la famille 
QFTRA1 Réduction d'impôt au titre de la famille pour le 

Québec, type de famille #1 
QFTRA2 Réduction d'impôt au titre de la famille pour le 

Québec, type de famille #2 
QFTRA3 Réduction d'impôt au titre de la famille pour le 

Québec, type de famille #3 
QFTRA4 Réduction d'impôt au titre de la famille pour le 

Québec, type de famille #4 
QFTRFLAG Drapeau pour le calcul de la réduction d'impôt à 

l'égard de la famille au Québec 
QFTRRR Réduction d'impôt au titre de la famille pour le 

Québec, taux de réduction 
1.3.5.5.5.4.5 Contributions politiques 
QPTC Tableau des contributions politiques, Québec 

[total des dons,dons admis] 
QPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques au 

Québec, maximum admis 
QPCOPT Option aux fins de contributions politiques au 

Québec 
QPCTR Taux d'imposition aux fins de contributions 

politiques au Québec 
1.3.5.5.5.4.6 Crédit d’impôt pour fonds de travailleurs 
QLVCMAX Crédit d'impôt maximum pour fonds de 

travailleurs alloué pour le Québec 
QLVCRT Pourcentage des coûts de fonds de travailleurs 

alloué comme crédit pour le Québec 
1.3.5.5.5.4.7 Surtaxe et fonds de lutte contre la pauvreté 
QHSCI Impôt à partir duquel la surtaxe est imposée pour 

le Québec, premier niveau 
QHSCI2 Impôt à partir duquel la surtaxe est imposée pour 

le Québec, deuxième niveau 
QHSF Taux de la surtaxe pour le Québec, premier 

niveau 
QHSF2 Taux de la surtaxe pour le Québec, deuxième 

niveau 
QAPFFLG Drapeau d'activation du Fonds québécois de lutte 

contre la pauvreté 
QAPFRAT Taux du Fonds québécois de lutte contre la 

pauvreté 
1.3.5.5.5.4.8 Réduction d’impôt 
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QTRBE Seuil de la réduction de l'impôt pour le Québec 
QTRP Proportion de la réduction de l'impôt pour le 

Québec 
 

1.3.5.5.5.4.9 Système fiscal simplifié 
QSFOPT Option de formulaire simplifié pour le Québec (1 

= général 2 = simplifié 3 = optimisé) 
QSFTC Crédit d'impôt, formulaire simplifié, pour le 

Québec 
QSFTXCR Formulaire simplifié du Québec - transfert des 

crédits inutilisés au conjoint dans l'un ou l'autre 
des régimes d'imposition 

QSFDED Indicateur de formulaire simplifié du Québec - 
déductions supplémentaires pour le calcul du 
revenu net 

QSFSMXI Revenu maximum du conjoint selon la formule 
simplifiée du chiffrier pour le Québec 

QSFDISFLAG Drapeau d'inclusion du crédit d'impôt pour 
personnes handicapées, formulaire simplifié 

QSFMEDFLAG Indicateur de l'introduction, dans le formulaire 
simplifié du Québec, du crédit d'impôt pour frais 
médicaux 

1.3.5.5.5.5 Crédits d’impôt remboursables 

Le paramètre suivant s’applique dans de nombreux groupes de paramètres 

PYINC Déflateur de l'IPC afin de calculer le revenu pour 
l'année précédente 

1.3.5.5.5.5.1 Crédit pour les frais de garde 
CCEATFLG Drapeau de déclenchement pour la conversion en 

montant déductible 
CCEATFR Conversion de frais de garde: fraction 
CCEATLL Conversion de frais de garde: limite minimum 
QCCEAOLD Québec frais de garde d'enfants: Limite pour 

enfants de 7 ans ou plus 
QCCEAYNG Québec frais de garde d'enfants: Limite pour 

enfants de moins de 7 ans 
QCCETCR Taux du crédit pour la garde d'enfants 

remboursable[revenu net, % des frais demandable 
1.3.5.5.5.5.2 Crédit d’impôt à la consommation 
QFAMDED Déduction relative à la famille du revenu en 

crédits remboursables pour le Québec 
QSTRBCRD Remboursement de la taxe de vente du Québec - 

Crédit de base 
QSTRCHILD Remboursement de la taxe de vente du Québec - 

Crédit pour enfants 
QSTRFLAG Remboursement de la taxe de vente du Québec - 
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Drapeau de déclenchement 
QSTRFTP3 Remboursement de la taxe de vente du Québec - 

Crédit pour famille de type 3 
QSTRFTP4 Remboursement de la taxe de vente du Québec - 

Crédit pour famille de type 4 
QSTRRR Remboursement de la taxe de vente du Québec - 

Taux de réduction 
QSTRMAGE Drapeau de l'âge minimal ayant droit au rabais 

sur les taxes de vente au Québec 
QSTREXT Montant supplémentaire du crédit de taxes de 

vente du Québec 
1.3.5.5.5.5.3 Crédit d’impôt pour allocations familiales 
QFATCMIN Prestation minimale payée au titre du crédit 

d'impôt pour allocations familiales du Québec 
QFATCMNK Prestations minimales par rang d'enfant au titre du 

crédit d'impôt pour allocations familiales du 
Québec 

QFATCMRR Niveau de revenu seuil au titre du crédit d'impôt 
pour allocations familiales du Québec et taux de 
réduction pour parents mariés 

QFATCMXK Prestation maximale par rang d'enfant au titre du 
crédit d'impôt pour allocations familiales du 
Québec 

QFATCOPT Option de crédit d'impôt pour allocations 
familiales du Québec transfert=1, crédit 
d'impôt=2 

QFATCSRR Niveau de revenu seuil au titre du crédit d'impôt 
pour allocations familiales du Québec et taux de 
réduction pour parents célibataires 

QFATCSUP Supplément de crédit d'impôt pour allocations 
familiales du Québec pour parents célibataires 

QFATCTK Taux de participation par revenu total au titre du 
crédit d'impôt pour allocations familiales du 
Québec 

QFATD4K Revenu seuil pour 4 enfants et plus au titre du 
crédit d'impôt pour allocations familiales du 
Québec 

QFATD4KI Hausse du revenu seuil par enfant pour 4 enfants 
et plus au titre du crédit d'impôt pour allocations 
familiales du Québec 

QFATCK6 Supplément du crédit d'impôt pour allocations 
familiales du Québec pour les enfants de moins 
de 6 ans dans les familles nombreuses 

QFATCHIRR Taux de réduction de revenu élevé QFATC 
QFATCHITD Seuil de revenu élevé QFATC 
QFATCK6PYR Partie de l'année de réduction du supplément pour 
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enfants de moins de six ans QFATC 
QFATCK6YR Année de réduction du supplément pour enfants 

de moins de six ans QFATC 
QFAMNETI Drapeau du concept de revenu net aux fins du 

crédit d'impôt pour allocations familiales du 
Québec 

1.3.5.5.5.5.4 Crédit d’impôt pour hébergement de parent 
QHPTC Crédit d'impôt remboursable pour l'hébergement 

d'un parent pour le Québec 
QHPTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt 

remboursable pour l'hébergement d'un parent 
pour le Québec 

QHPTCOPT Calcul de l'option crédit d'impôt pour 
l'hébergement d'un parent du Québec (1=max, 
2=modèle) 

1.3.5.5.5.5.5 Crédit d’impôt remboursable pour aidants naturels 
QRNCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels du Québec 
QRNCGFLG Drapeau de déclenchement du crédit d'impôt pour 

aidants naturels du Québec 
1.3.5.5.5.5.6 Définition du revenu 
QEIA1 Revenu admissible pour le Québec, type de 

famille #1 
QEIA2 Revenu admissible pour le Québec, type de 

famille #2 
QEIA3 Revenu admissible pour le Québec, type de 

famille #3 
QEIA4 Revenu admissible pour le Québec, type de 

famille #4 
QEIA5 Revenu admissible pour le Québec, type de 

famille #5 
QEIAA Montant accordé en raison de l'âge au Québec 
QMEDINC Définition du revenu pour le crédit d'impôt 

remboursable pour frais médicaux pour le Québec 
QFAMDED Déduction relative à la famille du revenu en 

crédits remboursables pour le Québec 
QFAMFLG Drapeau d'activation de la déduction du revenu de 

la famille pour le Québec 
QFAMRAT Taux pour le revenu de la famille pour le Québec 
1.3.5.5.5.5.7 Crédit d’impôt foncier 
QFAMDED Déduction relative à la famille du revenu en 

crédits remboursables pour le Québec 
QPTRMTP Impôt foncier pour le Québec, minimum par 

personne 
QPTRMTR Impôt foncier pour le Québec, maximum pour 

réduction 
QPTRRR Remise de l'impôt foncier pour le Québec, taux de 
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réduction 
QPTRTF Portion de l'impôt foncier pour le Québec 
QRTRFLAG Drapeau pour le calcul du remboursement 

d'impôts fonciers au Québec 
1.3.5.5.5.5.8 Crédit d'impôt remboursable pour frais médicaux 
QMRTCFLG Drapeau d'activation des crédits d'impôt 

remboursables pour frais médicaux pour le 
Québec 

QMEDRMIN Minimum des gains aux fins du crédit d'impôt 
remboursable pour les frais médicaux pour 
Québec 

QMEDRATE Partie des dépenses admissibles au crédit d'impôt 
remboursable pour frais médicaux 

QMEDRMAX Maximum des dépenses permises aux fins du 
crédit d'impôt remboursable pour frais médicaux 
pour le Québec 

QMEDINC Définition du revenu pour le crédit d'impôt 
remboursable pour frais médicaux pour le Québec 

QMEDRTD Seuil du crédit d'impôt remboursable pour frais 
médicaux pour le Québec 

QMEDRRR Taux de réduction du crédit d'impôt remboursable 
pour frais médicaux pour le Québec 

 
1.3.5.5.5.5.9 Crédit d’impôt remboursable de soutien aux enfants 
QCAFLAG Drapeau du crédit d’impôt remboursable du 

Soutien aux enfants du Québec 
QCATDC Seuil du revenu du Soutien aux enfants du 

Québec pour les couples 
QCATDS Seuil du revenu du Soutien aux enfants du 

Québec pour les parents monoparentaux 
QCAMAX Montant maximal du Soutien aux enfants du 

Québec [nombre d’enfants] 
QCAMIN Montant minimal du Soutien aux enfants du 

Québec [nombre d’enfants] 
QCASPMAX Crédit additionnel pour les parents seuls au 

montant maximal du Soutien aux enfants du 
Québec 

QCASPMIN Crédit additionnel pour les parents seuls au 
montant minimal du Soutien aux enfants du 
Québec 

QCARR Taux de réduction du Soutien aux enfants du 
Québec 

1.3.5.5.5.5.10 Crédit d’impôt remboursable de prime au travail 
QWPFLAG Drapeau du crédit d’impôt remboursable de la 

prime au travail du Québec 
QWPCR Taux de crédit de la prime au travail du Québec 
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[type de famille] 
QWPEIPI Taux d’instauration progressive de la prime du 

travail du Québec pour revenu d’emploi [type de 
famille] 

QWPMAX Valeur maximale de la prime au travail du 
Québec [type de famille] 

QWPTD Seuil du revenu de la prime au travail du Québec 
[type de famille] 

QWPRR Taux de réduction de la prime au travail du 
Québec 

QWPEXPFLG Drapeau pour les déductions reliées à l'emploi de 
la prime au travail du Québec 

QWPSEINC Drapeau pour le concept du revenu de travail 
indépendant pour la prime au travail du Québec 

1.3.5.5.5.5.11 Prime au travail adaptée ouvrant droit à un crédit d’impôt remboursable pour 
les personnes handicapées 
QAWPFLAG Indicateur de crédit d'impôt remboursable en 

vertu de la prime au travail adaptée du Québec 
pour les personnes handicapées 

QAWPCR Taux du crédit d'impôt pour les personnes 
handicapées de la prime au travail adaptée du 
Québec [type de famille] 

QAWPEIPI Mise en place progressive de la prime au travail 
adaptée du Québec pour les travailleurs 
handicapés [type de famille] 

QAWPMAX Maximum de la prime au travail adaptée du 
Québec pour les personnes handicapées [type de 
famille] 

QAWPTD Seuil de réduction de la prime au travail adaptée 
du Québec pour les personnes handicapées [type 
de famille] 

QAWPRR Taux de réduction de la prime au travail adaptée 
du Québec pour les personnes handicapées 

1.3.5.5.5.5.12 Crédit d'impôt pour améliorations et rénovations domiciliaires  
QHRTCFLAG Crédit d’impôt à la rénovation domiciliaire du 

Québec et indicateur d’activation des rénovations 
QHRTCMIN Crédit d’impôt à la rénovation domiciliaire du 

Québec et minimum des dépenses de rénovation 
admissibles 

QHRTCMAX Crédit d’impôt à la rénovation domiciliaire du 
Québec et maximum des dépenses de rénovation 
admissibles 

QHRTCR Crédit d’impôt à la rénovation domiciliaire du 
Québec et taux de rénovation 

1.3.5.5.6 Ontario 
OPTF Impôt de l'Ontario en pourcentage de l'impôt 
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fédéral 
OFTCOPT Option d’application du crédit pour impôt 

étranger de l’Ontario 
OSSML Revenu à partir duquel la surtaxe est calculée 

pour l'Ontario: premier niveau 
OSSML2 Revenu à partir duquel la surtaxe est calculée 

pour l'Ontario: deuxième niveau 
OSSMR Taux de la surtaxe pour l'Ontario: premier niveau 
OSSMR2 Taux de la surtaxe pour l'Ontario: deuxième 

niveau 
OPTC Tableau des contributions politiques,Ontario 

[total des dons,dons admis] 
OPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques en 

Ontario, maximum admis 
OPTCFLAG Drapeau du crédit d’impôt remboursable de 

l’Ontario pour contributions politiques 
OLVCMAX Crédit d'impôt maximum pour fonds de 

travailleurs alloué pour l'Ontario 
OLVCRT Pourcentage des coûts de fonds de travailleurs 

alloué comme crédit pour l'Ontario 
OTXDVMAX Maximum des dividendes pour le contribuable 
OTXDVMIN Montant minimum des dividendes pour le 

contribuable pour les jeunes ayant payé des 
impôts non nuls 

OPYTAX Estimation des impôts payés à l'Ontario pour 
l'année précédente 

OHPFLAG Drapeau d'activation du Régime d'assurance-
maladie de l'Ontario 

OHPBASE Tableau de la prime pour la Contribution-santé de 
l’Ontario [revenu imposable, prime] 

OHPPI Instauration progressive du programme de 
Contribution-santé de l’Ontario 

OTXTGRANT Subvention au titre des manuels scolaires et de la 
technologie de l'Ontario 

1.3.5.5.6.1 Réduction de l’impôt de l’Ontario 
OTRBPA Réduction de l'impôt de l'Ontario - Montant 

personnel de base 
OTRDCA Réduction de l'impôt de l'Ontario - Montant pour 

enfants à charge 
OTRDDA Réduction de l'impôt de l'Ontario - Montant pour 

personnes handicapées à charge 
OTRFP Réduction de l'impôt de l'Ontario - Multiplicateur 

du montant personnel 
OTRF Fraction de réduction de l'impôt de l'Ontario 
1.3.5.5.6.2 Crédits d’impôt foncier et de taxe sur les ventes de l’Ontario 
OTCNIBA Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, montant 
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du revenu net de base 
OSTCNIBA Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, montant 

du revenu de base pour personnes âgées 
OSTCNIBC Montant de base pour le crédit d'impôt net pour 

personnes âgées de l'Ontario pour les couples 
OSTCFLAG Drapeau de demande du crédit de taxe sur les 

ventes de l'Ontario par personnes âgées 
OPRIR Impôt foncier de l'Ontario, taux d'inclusion des 

loyers 
OPCRA Impôt foncier de l'Ontario, montant de résidence 

d'étudiant 
OPOCM Impôt foncier de l'Ontario, coût d'habitation 

maximum 
OSPOCM Impôt foncier, cout d'habitation maximum des 

personnes âgées de l'Ontario 
OPOCAR Impôt foncier de l'Ontario, pourcentage du coût 

d'habitation 
OSTCB Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, crédit 

de base 
OSTCS Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, 

conjoint(e) (avant 2010) 
OSTCD Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, 

personnes à charge 
OSTCP Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, 

pourcentage du revenu (avant 2010) 
OSSTCP Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, 

pourcentage du revenu des personnes âgées 
OPSMAX Crédit maximum d'impôt foncier/de taxe sur les 

ventes de l'Ontario 
OSPSMAX Crédit d'impôt foncier et taxe de vente des 

personnes âgées de l'Ontario maximal (avant 
2010) 

1.3.5.5.6.3 Crédit de taxe de vente de l'Ontario 
OSPTCOPT Option de crédit d’impôt foncier et de crédit de 

taxe sur les ventes de l’Ontario 
OSTCA Montant de crédit de taxe sur les ventes de 

l’Ontario par adulte (après 2009) 
OSTCC Montant de crédit de taxe sur les ventes de 

l’Ontario par enfant (après 2009) 
OSTCTDS Seuil de revenu à partir duquel le crédit de taxe 

sur les ventes de l’Ontario est réduit pour les 
personnes seules (après 2009) 

OSTCTDF Seuil de revenu à partir duquel le crédit de taxe 
sur les ventes de l’Ontario est réduit pour les 
familles (après 2009) 

OSTCRR Taux de réduction du crédit de taxe sur les ventes 
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de l’Ontario (après 2009) 
1.3.5.5.6.3.1 Crédit de taxe de vente de l’Ontario pendant l'année civile 
GSTCYFLG Indicateur activant le calcul du crédit de TPS 

pour l'année civile 
OSTCAP Montant de crédit de taxe sur les ventes de 

l’Ontario par adulte pour la première moitié de 
l’année 

OSTCCP Montant de crédit de taxe sur les ventes de 
l’Ontario par enfant pour la première moitié de 
l’année 

OSTCTDSP Seuil de revenu à partir duquel le crédit de taxe 
sur les ventes de l’Ontario est réduit pour les 
personnes seules pour la première moitié de 
l’année 

OSTCTDFP Seuil de revenu à partir duquel le crédit de taxe 
sur les ventes de l’Ontario est réduit pour les 
familles pour la première moitié de l’année 

OSTCRRP Taux de réduction du crédit de taxe sur les ventes 
de l’Ontario pour la première moitié de l’année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.5.5.6.4 Crédit d’impôts fonciers de l’Ontario 
OSPTCOPT Option de crédit d’impôt foncier et de crédit de 

taxe sur les ventes de l’Ontario 
OPRTCRIR Taux d’inclusion des loyers aux fins du crédit 

d’impôt foncier de l’Ontario (après 2009) 
OPRTCRA Montant pour les résidences d’étudiants aux fins 

du crédit d’impôt foncier de l’Ontario (après 
2009) 

OPRTCBAS Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, montant de 
base (après 2009) 

OPRTCSBAS Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, montant de 
base pour les personnes âgées (après 2009) 

OPRTCOCM Coût d’occupation maximum aux fins du crédit 
d’impôt foncier de l’Ontario (après 2009) 

OPRTCSOCM Coût d’occupation maximum pour les personnes 
âgées aux fins du crédit d’impôt foncier de 
l’Ontario (après 2009) 

OPRTCOCAR Pourcentage pour le coût d’occupation aux fins 
du crédit d’impôt foncier de l’Ontario (après 
2009) 

OPRTCTDS Seuil de revenu à partir duquel le crédit d’impôt 
foncier de l’Ontario est réduit pour les personnes 
seules (après 2009) 

OPRTCTDF Seuil de revenu à partir duquel le crédit d’impôt 
foncier de l’Ontario est réduit pour les familles 
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(après 2009) 
OPRTCSTDS Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts 

fonciers de l'Ontario est réduit dans le cas des 
personnes âgées seules (après  2009) 

OPRTCSTDF Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts 
fonciers de l'Ontario est réduit dans le cas des 
couples de personnes âgées (après  2009) 

OPRTCRR Taux de réduction du crédit d’impôt foncier de 
l’Ontario (après 2009) 

OEPTCENER Volet énergie du crédit d'impôts fonciers de 
l'Ontario (après 2009) 

OEPTCOPT Crédit d'impôt de l'Ontario pour les coûts 
d'énergie et les impôts fonciers - Choix 

PYINC Déflateur de l'IPC afin de calculer le revenu pour 
l'année précédente 

 
1.3.5.5.6.4.1 Crédit d’impôts fonciers de l’Ontario pendant l'année civile 
GSTCYFLG Indicateur activant le calcul du crédit de TPS 

pour l'année civile 
OEPTCOPT Crédit d'impôt de l'Ontario pour les coûts 

d'énergie et les impôts fonciers - Choix 
OPRTCBASP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, montant de 

base lors du premier semestre de l'année 
OPRTCSBASP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, montant de 

base pour les personnes âgées lors du premier 
semestre de l'année 

OPRTCOCMP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, coût 
maximum d'habitation lors du premier semestre 
de l'année 

OPRTCSOCMP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, coût 
maximum d'habitation pour les personnes âgées 
lors du premier semestre de l'année 

OPRTCOCARP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, pourcentage 
du coût d'habitation lors du premier semestre de 
l'année 

OPRTCTDSP Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts 
fonciers de l'Ontario est réduit dans le cas des 
personnes seules lors du premier semestre de 
l'année 

OPRTCTDFP Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts 
fonciers de l'Ontario est réduit dans le cas des 
familles lors du premier semestre de l'année 

OPRTCSTDSP Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts 
fonciers de l'Ontario est réduit dans le cas des 
personnes âgées seules lors du premier semestre 
de l'année 
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OPRTCSTDFP Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts 
fonciers de l'Ontario est réduit dans le cas des 
couples de personnes âgées lors du premier 
semestre de l'année 

OPRTCRRP Taux de réduction du crédit d'impôts fonciers de 
l'Ontario lors du premier semestre de l'année 

OEPTCENERP Volet énergie du crédit d'impôts fonciers de 
l'Ontario lors du premier semestre de l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.5.5.6.5 Prestation de transition à la taxe de vente de l'Ontario 
OSTTBFLG Drapeau de prestation de transition à la taxe de 

vente de l’Ontario 
OSTTBF Prestation maximale de transition à la taxe de 

vente de l’Ontario pour les familles 
OSTTBS Prestation maximale de transition à la taxe de 

vente de l’Ontario pour personnes seules 
OSTTBRR Taux de réduction de la prestation de transition à 

la taxe de vente de l’Ontario 
OSTTBTDF Seuil de revenu de la prestation de transition à la 

taxe de vente de l’Ontario pour les familles 
OSTTBTDS Seuil de revenu de la prestation de transition à la 

taxe de vente de l’Ontario pour personnes seules 
1.3.5.5.6.6 Impôt santé des employeurs de l’Ontario 
OEHTFLAG ISEO - Drapeau de l'impôt-santé des employeurs 

de l'Ontario 
OEHTEX ISEO - Exemption 
OEHTRR OEHT - Taux 
OEHTDRR ISEO - Taux de déduction de l'impôt sur le 

revenu 
1.3.5.5.6.7 Impôt sur le revenu imposable pour l’Ontario 
OTXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu 

imposable pour l'Ontario 
OMXM Montant pour personnes mariées pour l'Ontario 
OMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes mariées 

pour l'Ontario 
OEMXM Montant pour personnes entièrement à charge 

pour l'Ontario 
OEMXMT Seuil du montant pour personnes entièrement à 

charge pour l'Ontario 
OPNTCR Taux de crédit d'impôt non remboursable pour 

l'Ontario 
OBXM Montant/exemption personnelle de base pour 

l'Ontario 
OAXM Montant en raison de l'âge pour l'Ontario 
OAXRR Taux de réduction du crédit pour montant en 
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raison de l'âge pour l'Ontario 
OAXTD Seuil de revenu net aux fins du montant en raison 

de l'âge pour l'Ontario 
OYPNDL Montant de la déduction pour revenus de 

pensions pour l'Ontario 
OMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais 

médicaux de l’Ontario 
OMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme 

fraction du revenu net de l'Ontario 
OMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation 

médicale de l'Ontario 
OCHATL1 Montant des dons de charité pour l'Ontario, 

niveau 1 
OCHATR1 Taux 1 de crédit d'impôt pour dons de charité 

pour l'Ontario 
OCHATR2 Taux 2 de crédit d'impôt pour dons de charité 

pour l'Ontario 
OMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés 

pour l'Ontario 
OODISTC Crédit d'impôt de l'Ontario pour personnes à 

charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans et 
plus 

OEDXPM Montant par mois pour études pour l'Ontario 
OEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à 

temps partiel de l'Ontario 
OPTX Table d'impôt pour l'Ontario [revenu imposable, 

impôt provincial de base] 
OMAXET Maximum du transfert de montant pour études et 

frais de scolarité pour l'Ontario 
OCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour 

l'Ontario 
OCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour 

aidants naturels pour l'Ontario 
OCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants 

naturels de l'Ontario (1=max, 2=livre vert, 
3=modèle) 

OCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour 
aidants naturels pour l'Ontario 

ODTCR Taux de crédit d'impôt pour dividendes pour 
l'Ontario 

ODTCRLC Ontario - Taux de crédit d'impôt pour dividendes 
de grandes sociétés 

OAMTOPT Choix pour l'impôt minimum de remplacement 
pour l'Ontario 

OAMTTX Taux d'IMR pour l'Ontario comme impôt sur le 
revenu rajusté 
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OAMTPCTF Taux d'IMR pour l'Ontario comme pourcentage 
de l'impôt fédéral supplémentaire dû à l'impôt 
minimum 

OAMTPCTM Taux d’IMR de l’Ontario comme pourcentage du 
montant d’impôt minimum fédéral 

OCGIRFLG Drapeau d'activation du taux d'inclusion des gains 
en capital pour l'Ontario 

OCAPGIR Taux d'inclusion des gains en capital pour 
l'Ontario 

1.3.5.5.6.8 Subvention aux personnes âgées propriétaires pour l'impôt foncier en Ontario 
OSHPTGFLG Indicateur d'activation de la subvention aux 

personnes âgées propriétaires pour l'impôt foncier 
en Ontario 

OSHPTGAMT Subvention aux personnes âgées propriétaires 
pour l'impôt foncier en Ontario 

OSHPTGMPT Seuil minimal d'impôts fonciers permis pour la 
subvention aux personnes âgées propriétaires en 
Ontario 

OSHPTGTDS Seuil de réduction de la subvention aux personnes 
âgées propriétaires pour l'impôt foncier pour les 
personnes seules âgées en Ontario 

OSHPTGPOS Seuil d'élimination de la subvention aux 
personnes âgées propriétaires pour l'impôt foncier 
pour les personnes seules âgées en Ontario 

OSHPTGTDC Seuil de réduction de la subvention aux personnes 
âgées propriétaires pour l'impôt foncier pour les 
couples âgés en Ontario 

OSHPTGPOC Seuil d'élimination de la subvention aux 
personnes âgées propriétaires pour l'impôt foncier 
pour les couples âgés en Ontario 

1.3.5.5.7 Manitoba 
MPTF Impôt du Manitoba en pourcentage de l'impôt 

fédéral 
MNITR Impôt du Manitoba en pourcentage du revenu net 
MPTC Tableau des contributions politiques-Manitoba 

[total des dons,dons admis] 
MPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques au 

Manitoba, maximum admis 
MANLTCF Facteur du crédit d'impôt pour études du 

Manitoba 
MANLTMAX Montant maximum du crédit d'impôt pour études 

par étudiant pour le Manitoba 
MLVCMAX Crédit d'impôt maximum pour fonds de 

travailleurs alloué pour le Manitoba 
MLVCRT Pourcentage des coûts de fonds de travailleurs 

alloué comme crédit pour le Manitoba 
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1.3.5.5.7.1 Crédit de coût de la vie pour le Manitoba 
MCBXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: crédit 

de base 
MCMXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: 

personne mariée 
MCEMXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: 

équivalent de marié(e) 
MCAXM Crédit en raison d'âge pour le coût de la vie pour 

le Manitoba 
MCSAXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: 

conjoint(e) âgé(e) 
MCDISEX Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: 

personne handicapée 
MCSDISEX Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: 

conjoint(e) handicapé(e) 
MCODISEX Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: 

personne à charge âgée handicapée 
MCYCXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: jeunes 

personnes à charge 
MCFINCRR Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: taux de 

réduction du revenu familial 
MCMINAGE Manitoba - Âge minimum pour crédit d'impôt 

pour le coût de la vie 
1.3.5.5.7.2 Réduction de l'impôt pour le Manitoba 
MRBXM Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: crédit 

de base 
MRMXM Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: 

personne mariée 
MREMXM Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: 

équivalent de marié(e) 
MRAXM Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: 

personne âgée 
MRSAXM Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: 

conjoint(e) âgé(e) 
MRDISEX Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: 

personne handicapée 
MRODISEX Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: 

personne à charge âgée handicapée 
MRYCXM Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: 

jeunes personnes à charge 
MTRNIOS Compensation de revenu net pour réduction 

d'impôt pour le Manitoba 
1.3.5.5.7.3 Surtaxe du Manitoba 
MSBXM Surtaxe pour le Manitoba: crédit de base 
MSMXM Surtaxe pour le Manitoba: personne mariée 
MSEMXM Surtaxe pour le Manitoba: équivalent de marié(e) 
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MSAXM Surtaxe pour le Manitoba: personne âgée 
MSSAXM Surtaxe pour le Manitoba: conjoint(e) âgé(e) 
MSDISEX Surtaxe pour le Manitoba: personne handicapée 
MSODISEX Surtaxe pour le Manitoba: personne à charge âgée 

handicapée 
MSYCXM Surtaxe pour le Manitoba: jeunes personnes à 

charge 
1.3.5.5.7.4 Impôt foncier pour le Manitoba 
MPRIR Taux d'inclusion des loyers pour le crédit d'impôt 

foncier pour le Manitoba 
MPBXM Crédit d'impôt foncier pour le Manitoba: crédit de 

base 
MPAXM Crédit d'impôt foncier pour le Manitoba: 

personne âgée 
MPFINCRR Crédit d'impôt foncier pour le Manitoba: taux de 

réduction en raison du revenu familial 
MPMINC Crédit d'impôt foncier pour le Manitoba: crédit 

minimum 
MPMNTH Seuil minimum d'impôt foncier pour le Manitoba 
MHMASOPT Choix pour l'aide aux propriétaires pour le 

Manitoba (1=modèle, 2=base de données) 
MSCHFLAG Drapeau d'activation de l'aide aux fins des taxes 

scolaires du Manitoba 
MSCHAGE Âge minimum aux fins des taxes scolaires du 

Manitoba 
MSCHMNTH Seuil minimum aux fins des taxes scolaires du 

Manitoba 
MSCHTD Seuil des taxes scolaires du Manitoba 
MSCHRND Unité d'arrondissement pour l'aide aux fins des 

taxes scolaires du Manitoba 
MSCHBXM Montant de base aux fins des taxes scolaires du 

Manitoba 
MSCHRR Taux de réduction des taxes scolaires du 

Manitoba 
 

1.3.5.5.7.5 Impôt sur le revenu imposable pour le Manitoba 
MTXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu 

imposable pour le Manitoba 
MMXM Montant pour personnes mariées pour le 

Manitoba 
MMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes mariées 

pour le Manitoba 
MEMXM Montant pour personnes entièrement à charge 

pour le Manitoba 
MEMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes 

entièrement à charge pour le Manitoba 
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MPNTCR Taux de crédit d'impôt non remboursable pour le 
Manitoba 

MBXM Montant/exemption personnelle de base pour le 
Manitoba 

MAXM Montant en raison de l'âge pour le Manitoba 
MAXRR Taux de réduction du crédit pour le montant en 

raison de l'âge pour le Manitoba 
MAXTD Seuil de revenu net aux fins du montant en raison 

de l'âge pour le Manitoba 
MYPNDL Montant de la déduction pour revenus de 

pensions pour le Manitoba 
MMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais 

médicaux du Manitoba 
MMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme 

fraction du revenu net du Manitoba 
MMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation 

médicale du Manitoba 
MCHATL1 Montant des dons de charité pour le Manitoba, 

niveau 1 
MCHATR1 Taux 1 de crédit d'impôt pour dons de charité 

pour le Manitoba 
MCHATR2 Taux 2 de crédit d'impôt pour dons de charité 

pour le Manitoba 
MMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés 

pour le Manitoba 
MODISTC Crédit d'impôt du Manitoba pour personnes à 

charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans et 
plus 

MEDXPM Montant par mois pour études pour le Manitoba 
MEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à 

temps partiel du Manitoba 
MPTX Table d'impôt pour le Manitoba [revenu 

imposable, impôt provincial de base] 
MMAXET Maximum de transfert du montant pour études et 

frais de scolarité pour le Manitoba 
MCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour le 

Manitoba 
MCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour 

aidants naturels pour le Manitoba 
MCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants 

naturels du Manitoba (1=max, 2=livre vert, 
3=modèle) 

MCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour 
aidants naturels pour le Manitoba 

MFTBFLAG Indicateur d'activation de la prestation fiscale du 
Manitoba pour les familles 
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MFTBSELF Montant de la prestation fiscale du Manitoba pour 
les familles pour le répondant 

MFTBSP Montant de la prestation fiscale du Manitoba pour 
les familles pour le conjoint ou son équivalent 

MFTBKID Prestation manitobaine pour enfants 
MFTBAGE Montant de la prestation fiscale du Manitoba pour 

les familles en fonction de l'âge 
MFTBSAGE Montant de la prestation fiscale du Manitoba pour 

les familles pour le conjoint 
MFTBDIS Montant de la prestation fiscale du Manitoba pour 

les familles en raison d'un handicap du répondant 
ou de son conjoint 

MFTBODIS Montant de la prestation fiscale du Manitoba pour 
les familles pour les personnes à charge invalides 
plus âgées 

MFTBIOS Rajustement de la prestation fiscale du Manitoba 
pour les familles en fonction du revenu 

MDTCR Taux du crédit d'impôt pour dividendes pour le 
Manitoba 

MDTCRLC Manitoba - Taux de crédit d'impôt pour 
dividendes de grandes sociétés 

MAMTOPT Choix d'impôt minimum de remplacement pour le 
Manitoba 

MAMTTX Taux d'IMR pour le Manitoba comme impôt sur 
le revenu rajusté 

MAMTPCTF Taux d'IMR pour le Manitoba comme 
pourcentage de l'impôt fédéral supplémentaire dû 
à l'impôt minimum 

MAMTPCTM Taux d’IMR du Manitoba comme pourcentage du 
montant d’impôt minimum fédéral 

MAMTFTCFLG Indicateur du montant du Manitoba pour le crédit 
provincial pour impôt étranger 

1.3.5.5.8 Saskatchewan 
SPTF Impôt de la Saskatchewan en pourcentage de 

l'impôt fédéral 
SFTAX Taux de la surtaxe provinciale uniforme sur le 

revenu net pour la Saskatchewan 
SDSRA Taux de la surtaxe de la réduction du déficit de la 

Saskatchewan 
SDSF Saskatchewan, surtaxe comme fraction du déficit 

provincial 
SSF Fraction de la surtaxe provinciale pour la 

Saskatchewan 
SSCI Impôt à partir duquel la surtaxe est imposée pour 

la Saskatchewan 
STRBR Réduction de l'impôt provincial de base pour la 
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Saskatchewan 
SSTR La réduction d'impôt équivalent pour conjoint et 

marié en Saskatchewan 
STRCL Limite de la réduction d'impôt, attribuable aux 

enfants, pour la Saskatchewan 
STRPC Réduction d'impôt, par enfant, pour la 

Saskatchewan 
STRSC Réduction de l'impôt pour personnes âgées pour 

la Saskatchewan 
STRRR Taux de réduction de la réduction de l'impôt pour 

la Saskatchewan 
STRBA Montant de base de la réduction d'impôt en 

Saskatchewan 
SPTC Tableau de contributions politiques de la 

Saskatchewan [dons totaux, dons admis] 
SPTCBEN Crédit d’impôt maximum de la Saskatchewan 

pour contributions politiques 
SLVCMAX Crédit d'impôt maximum pour fonds de 

travailleurs alloué pour la Saskatchewan 
SLVCRT Pourcentage des coûts de fonds de travailleurs 

alloué comme crédit pour la Saskatchewan 
1.3.5.5.8.1 Crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan 
SSTCFLAG Drapeau d'activation du crédit pour taxe de vente 

pour la Sask. 
SSTCBAS Montant de base du crédit pour taxe de vente pour 

la Sask. 
SSTCBASTD Seuil du montant de base aux fins du crédit pour 

taxe de vente pour la Sask. 
SSTCSP Montant pour le conjoint aux fins du crédit pour 

taxe de vente pour la Sask. 
SSTCSPTD Seuil pour le conjoint aux fins du crédit pour taxe 

de vente pour la Sask. 
SSTCKID Montant pour enfants aux fins du crédit pour taxe 

de vente pour la Sask. 
SSTC1KIDTD Montant seuil par enfant du crédit pour taxe de 

vente pour la Sask., si seulement un enfant 
SSTC2KIDTD Montant seuil pour enfants du crédit pour taxe de 

vente pour la Sask., si plus d'un enfant 
SSTCRR Taux de réduction du crédit pour taxe de vente 

pour la Sask. 
SSTCBASPIR Taux d'augmentation du montant de base aux fins 

du crédit pour taxe de vente pour la Sask. 
SSTCPI Augmentation du crédit pour taxe de vente pour 

la Sask. 
1.3.5.5.8.1.1 Crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan pour l’année civile 
GSTCYFLG Indicateur activant le calcul du crédit de TPS 
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pour l'année civile 
SSTCBASP Montant de base du crédit pour taxe de vente pour 

la Sask. - première moitié de l'année 
SSTCBASTDP Seuil du montant de base aux fins du crédit pour 

taxe de vente pour la Sask. - première moitié de 
l'année 

SSTCSPP Montant pour le conjoint aux fins du crédit pour 
taxe de vente pour la Sask. - première moitié de 
l'année 

SSTCSPTDP Seuil pour le conjoint aux fins du crédit pour taxe 
de vente pour la Sask. - première moitié de 
l'année 

SSTCKIDP Montant pour enfants aux fins du crédit pour taxe 
de vente pour la Sask. - première moitié de 
l'année 

SSTC1KIDTDP Montant seuil par enfant du crédit pour taxe de 
vente pour la Sask., si seulement un enfant - 
première moitié de l'année 

SSTC2KIDTDP Montant seuil pour enfants du crédit pour taxe de 
vente pour la Sask., si plus d'un enfant - première 
moitié de l'année 

SSTCRRP Taux de réduction du crédit pour taxe de vente 
pour la Sask. - première moitié de l'année 

SSTCBASPIRP Taux d'augmentation du montant de base aux fins 
du crédit pour taxe de vente pour la Sask. - 
première moitié de l'année 

SSTCPI1P Augmentation du crédit pour taxe de vente pour 
la Sask. - première moitié de l'année 

SSTCPI2P Augmentation du crédit pour taxe de vente pour 
la Sask. - deuxième moitié de l'année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.5.5.8.2 Crédit d'impôt pour faible revenu de la Saskatchewan 
SLITCFLAG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour 

faible revenu de la Saskatchewan 
SLITCBAS Montant de base du crédit d’impôt pour faible 

revenu de la Saskatchewan 
SLITCSP Montant pour conjoint du crédit d’impôt pour 

faible revenu de la Saskatchewan 
SLITCKID Montant pour enfant du crédit d’impôt pour faible 

revenu de la Saskatchewan 
SLITCNKID Nombre maximal d’enfants pour le crédit d’impôt 

pour faible revenu de la Saskatchewan 
SLITCTD Seuil de revenu pour le crédit d’impôt pour faible 

revenu de la Saskatchewan 
SLITCRR Taux de réduction du crédit d’impôt pour faible 



 

Guide des paramètres Page  108 
Version 18.1  

revenu de la Saskatchewan 
1.3.5.5.8.2.1 Crédit d'impôt pour faible revenu de la Saskatchewan pour l'année civile 
GSTCYFLG Indicateur activant le calcul du crédit de TPS 

pour l'année civile 
SLITCBASP Montant de base du crédit d’impôt pour faible 

revenu de la Saskatchewan pour la 1re moitié de 
l’année 

SLITCSPP Montant pour conjoint du crédit d’impôt pour 
faible revenu de la Saskatchewan pour la 1re 
moitié de l’année 

SLITCKIDP Montant pour enfant du crédit d’impôt pour faible 
revenu de la Saskatchewan pour la 1re moitié de 
l’année 

SLITCNKIDP Nombre maximal d’enfants pour le crédit d’impôt 
pour faible revenu de la Saskatchewan pour la 1re 
moitié de l’année 

SLITCTDP Seuil de revenu pour le crédit d’impôt pour faible 
revenu de la Saskatchewanpour la 1re moitié de 
l’année 

SLITCRRP Taux de réduction du crédit d’impôt pour faible 
revenu de la Saskatchewan pour la 1re moitié de 
l’année 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.5.5.8.3 Impôt sur le revenu imposable pour la Saskatchewan 
STXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu 

imposable pour la Sask. 
SMXM Montant pour personnes mariées pour la Sask. 
SMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes mariées 

pour la Sask. 
SEMXM Montant pour personnes entièrement à charge 

pour la Sask. 
SEMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes 

entièrement à charge pour la Sask. 
SPNTCR Taux de crédit d'impôt non remboursable pour la 

Sask. 
SBXM Montant/exemption personnelle de base pour la 

Sask. 
SAXM Montant pour raison de l'âge pour la Sask. 
SAXRR Taux de réduction du crédit pour le montant en 

raison de l'âge pour la Sask. 
SAXTD Seuil du revenu net aux fins du montant pour 

raison d'âge pour la Sask. 
SYPNDL Montant de la déduction pour revenu de pension 

pour la Sask. 
SMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais 
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médicaux de la Saskatchewan 
SMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme 

fraction du revenu net de la Saskatchewan 
SMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation 

médicale de la Saskatchewan 
SCHATL1 Montant des dons de charité pour la Sask., niveau 

1 
SCHATR1 Taux 1 de crédit d'impôt pour dons de charité 

pour la Sask. 
SCHATR2 Taux 2 de crédit d'impôt pour dons de charité 

pour la Sask. 
SMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés 

pour la Sask. 
SODISTC Crédit d'impôt de la Saskatchewan pour 

personnes à charge atteints d'incapacités âgées de 
18 ans et plus 

SEDXPM Montant par mois pour études pour la Sask. 
SEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à 

temps partiel de la Saskatchewan 
SPTX Table d'imposition pour la Sask. [revenu 

imposable, taux provincial de base] 
SMAXET Maximum du transfert de montant pour études et 

frais de scolarité pour la Sask. 
SCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour la Sask. 
SCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour 

aidants naturels pour la Sask. 
SCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants 

naturels de la Saskatchewan (1=max, 2=livre vert, 
3=modèle) 

SCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour 
aidants naturels pour la Sask. 

SDTCR Taux de crédit d'impôt pour dividendes pour la 
Sask. 

SDTCRLC Saskatchewan - Taux de crédit d'impôt pour 
dividendes de grandes sociétés 

SAMTOPT Choix pour l'impôt minimum de remplacement 
pour la Sask. 

SAMTTX Taux d'IMR pour la Sask. comme impôt sur le 
revenu rajusté 

SAMTPCTF Taux d'IMR pour la Sask. comme pourcentage de 
l'impôt fédéral supplémentaire dû à l'impôt 
minimum 

SAMTPCTM Taux d’IMR de la Saskatchewan comme 
pourcentage du montant d’impôt minimum 
fédéral 

SCNTC IMR aux fins de crédit d'impôt non remboursable 
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pour enfants pour la Sask., par enfant 
SSSTC Crédit d'impôt pour le supplément pour personnes 

âgées pour la Sask. 
1.3.5.5.9 Alberta 
APTF Impôt de l'Alberta en pourcentage de l'impôt 

fédéral 
ASCI Impôt à partir duquel la surtaxe est imposée pour 

l'Alberta 
ASF Fraction de la surtaxe pour l'Alberta 
AFTAX Taux de la surtaxe uniforme sur le revenu taxable 

pour l'Alberta 
ATRBC Montant de base pour la réduction de l'impôt pour 

l'Alberta 
ATRF Fraction de réduction de l'impôt pour l'Alberta 
APTC Tableau des contributions politiques-Alberta 

[total des dons,dons admis] 
APTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques en 

Alberta, maximum admis 
ARESREB Montant de la remise de l'Alberta sur les 

ressources 
1.3.5.5.9.1 Régime d’assurance-maladie de l’Alberta 
AHCIPFLG Drapeau d'activation du Régime d'assurance-

maladie de l'Alberta 
AHCIPINCFLG Drapeau d'activation du Régime d'assurance-

maladie de l'Alberta pour le revenu le plus élevé 
AHCIPS Prime pour célibataires du Régime d’assurance-

maladie de l’Alberta 
AHCIPF Prime pour les familles du Régime d’assurance-

maladie de l’Alberta 
AHCIPSR Taux de la subvention du Régime d’assurance-

maladie de l’Alberta 
AHCIPSOPT Option de subvention du Régime d’assurance-

maladie de l’Alberta (1=tableau, 2=taux fixe) 
AHCIPIT Seuil du Régime d’assurance-maladie de 

l’Alberta [type de famille] 
AHCIPSSB Tableau de subvention pour célibataires du 

Régime d’assurance-maladie de l’Alberta 
AHCIPFSB Tableau de subvention pour les familles du 

Régime d’assurance-maladie de l’Alberta 
AHCIPSPI Instauration progressive de l'exemption du régime 

d'assurance de soin de santé de l'Alberta pour 
personne âgée 

1.3.5.5.9.2 Impôt sur le revenu imposable pour l’Alberta 
ATXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu 

imposable pour l'Alberta 
AMXM Montant pour personne mariée pour l'Alberta 
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AMXMT Seuil du montant pour personne mariée pour 
l'Alberta 

AEMXM Montant pour personne entièrement à charge pour 
l'Alberta 

AEMXMT Seuil de montant pour personne à charge pour 
l'Alberta 

APNTCR Taux du crédit d'impôt provincial non 
remboursable pour l'Alberta 

ABXM Montant personnel de base pour l'Alberta 
AAXM Montant en raison de l'âge pour l'Alberta 
AAXRR Taux de réduction du crédit de l'Alberta pour le 

montant en raison de l'âge 
AAXTD Seuil de revenu net aux fins du montant en raison 

de l'âge pour l'Alberta 
AYPNDL Montant de la déduction pour revenus de 

pensions pour l'Alberta 
AMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais 

médicaux de l’Alberta 
AMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme 

fraction du revenu net de l'Alberta 
AMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation 

médicale de l'Alberta 
ACHATL1 Montant des dons de charité pour l'Alberta, 

niveau 1 
ACHATR1 Taux 1 du crédit d'impôt pour dons de charité 

pour l'Alberta 
ACHATR2 Taux 2 du crédit d'impôt pour dons de charité 

pour l'Alberta 
AMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés 

pour l'Alberta 
AODISTC Crédit d'impôt de l'Alberta pour personnes à 

charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans et 
plus 

AEDXPM Montant par mois pour études pour l'Alberta 
AEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à 

temps partiel de l'Alberta 
APTX Table d'impôt de l'Alberta [revenu imposable, 

impôt provincial de base] 
AMAXET Maximum de transfert de montants pour études et 

frais de scolarité pour l'Alberta 
ACGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour 

l'Alberta 
ACGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour 

aidants naturels pour l'Alberta 
ACGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants 

naturels de l'Alberta (1=max, 2=livre vert, 
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3=modèle) 
ACGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour 

aidants naturels pour l'Alberta 
ADTCR Taux du crédit d'impôt pour dividendes pour 

l'Alberta 
ADTCRLC Alberta - Taux de crédit d'impôt pour dividende 

de grandes sociétés 
AAMTOPT Choix pour l'impôt minimum de remplacement de 

l'Alberta 
AAMTTX Taux d'IMR de l'Alberta comme impôt sur le 

revenu rajusté 
AAMTPCTF Taux d'IMR de l'Alberta comme pourcentage de 

l'impôt fédéral supplémentaire dû à l'impôt 
minimum 

AAMTPCTM Taux d’IMR de l’Alberta comme pourcentage du 
montant d’impôt minimum fédéral 

 
1.3.5.5.10 Colombie-Britannique 
CPTF Impôt de la Colombie-Britannique en 

pourcentage de l'impôt fédéral 
CSCI Impôt provincial au-dessus duquel la surtaxe est 

imposée pour la Colombie-Britannique: premier 
niveau 

CSCI2 Impôt provincial au-dessus duquel la surtaxe est 
imposée pour la Colombie Britannique: deuxième 
niveau 

CSF Taux de la surtaxe provinciale de la Colombie-
Britannique: premier niveau 

CSF2 Taux de la surtaxe provinciale de la Colombie-
Britannique: deuxième niveau 

CSDC Surtaxe provinciale de la C.-B. - Crédit pour 
personnes à charge 

CPTCT Tableau des contributions politiques-Colombie-
Britannique [total des dons,dons admis] 

CPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques en 
Colombie-Britannique, maximum admis 

CPTCREF Indicateur de crédit d’impôt pour contribution 
politique de la Colombie-Britannique 
remboursable 

CSUPCR Crédit d’impôt supplémentaire de la C.-B. 
CSTCFLAG Colombie-Britannique,drapeau pour le crédit de 

taxe sur les ventes 
CSTHINC Colombie-Britannique;seuil du revenu du chef de 

la famille de recensement (ctv) 
CSTSINC Colombie-Britannique, hausse du seuil du revenu 

pour conjoint(e) (ctv) 
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CSTKINC Colombie-Britannique, hausse du seuil du revenu 
pour enfants (ctv) 

CSTCR Colombie-Britannique, taux de réduction du ctv 
CSTC Colombie-Britannique, montant du crédit de taxe 

sur les ventes 
CSTCKID Crédit de taxe sur les ventes de la C.-B. pour 

enfant 
CLITR Crédit d'impôt de réduction de la C.-B. pour 

faible revenu 
CLITRTD Seuil du revenu net du crédit d'impôt de la C.-B. 

pour faible revenu 
CLITRRR Taux de réduction du crédit d'impôt de la C.-B. 

pour faible revenu 
CLVCRT Pourcentage du coût de fonds de travailleurs 

alloué comme crédit pour la C.-B. 
CLVCMAX Crédit d'impôt maximum permis pour fonds de 

travailleurs pour la C.-B. 
CCLIMDIV Dividende du programme d'action pour le climat 

de la C.-B. 
1.3.5.5.10.1 Régime de soins médicaux de la Colombie-Britannique 
CMSPFLAG Drapeau d'activation du Régime de services 

médicaux de la C. B. 
CMSPINCFLAG Drapeau d'activation du Régime des services 

médicaux de la C. B. pour le revenu le plus élevé 
CMSP Prime du Régime de soins médicaux de la 

Colombie-Britannique [taille de la famille, 
montant] 

CMSPRATE Taux de subvention du Régime de soins 
médicaux de la Colombie-Britannique [revenu, 
taux] 

CMSPCDED Déduction pour enfants du Régime de soins 
médicaux de la Colombie-Britannique 

CMSPADED Déduction des personnes âgées de 65 ans et plus 
du Régime de soins médicaux de la Colombie-
Britannique 

CMSPDDED Déduction pour handicap du Régime de soins 
médicaux de la Colombie-Britannique 

CMSPSDED Déduction pour conjoint du Régime de soins 
médicaux de la Colombie-Britannique 

1.3.5.5.10.2 Impôt sur le revenu imposable pour la Colombie-Britannique 
CTXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenus 

imposables pour la C.-B. 
CMXM Montant pour personnes mariées pour la C.-B. 
CMXMT Seuil du montant pour personnes mariées pour la 

C.-B. 
CEMXM Montant pour personnes entièrement à charge 
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pour la C.-B. 
CEMXMT Seuil aux fins de personnes entièrement à charge 

pour la C.-B. 
CPNTCR Taux de crédit d'impôt non remboursable pour la 

C.-B. 
CBXM Montant/exemption personnelle de base pour la 

C.-B. 
CAXM Montant en raison de l'âge pour la C.-B. 
CAXRR Taux de réduction du crédit pour montant en 

raison de l'âge pour la C.-B. 
CAXTD Seuil du revenu net aux fins du montant en raison 

de l'âge pour la C.-B. 
CYPNDL Montant de la déduction pour revenus de 

pensions pour la C.-B. 
CMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais 

médicaux de la C.-B. 
CMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme 

fraction du revenu net de la C.-B. 
CMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation 

médicale de la C.-B. 
CCHATL1 Montant des dons de charité pour la C.-B., niveau 

1 
CCHATR1 Taux 1 de crédit d'impôt pour dons de charité 

pour la C.-B. 
CCHATR2 Taux 2 de crédit d'impôt pour dons de charité 

pour la C.-B. 
CMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés 

pour la C.-B. 
CODISTC Crédit d'impôt de la C.-B. pour personnes à 

charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans et 
plus 

CEDXPM Montant par mois pour études pour la C.-B. 
CEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à 

temps partiel de la C.-B. 
CPTX Table d'impôt de la C.-B. [revenu imposable, 

impôt provincial de base] 
CMAXET Maximum du transfert de montant pour études et 

frais de scolarité pour la C.-B. 
CCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour la C.-B. 
CCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour 

aidants naturels pour la C.-B. 
CCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants 

naturels de la C.-B. (1=max, 2=livre vert, 
3=modèle) 

CCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour 
aidants naturels pour la C.-B. 
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CDTCR Taux de crédit d'impôt pour dividendes pour la 
C.-B. 

CDTCRLC C.-B. - Taux de crédit d'impôt pour dividende de 
grandes sociétés 

CAMTOPT Choix d'impôt minimum de remplacement pour la 
C.-B. 

CAMTTX Taux d'IMR pour la C.-B. comme impôt sur le 
revenu rajusté 

CAMTPCTF Taux d'IMR pour la C.-B. comme pourcentage de 
l'impôt fédéral supplémentaire dû à l'impôt 
minimum 

CAMTPCTM Taux d’IMR de la Colombie-Britannique comme 
pourcentage du montant d’impôt minimum 
fédéral 

CAMTFTCFLG Indicateur du montant de la C.-B. pour le crédit 
provincial pour impôt étranger 

1.3.5.5.10.3 Crédit d’impôt de la Colombie-Britannique du programme d’action pour le 
climat 
CCATCFLG Indicateur d'activation du crédit d'impôt de base 

de la C.-B. du programme d'action pour le climat 
CCATCA Montant du crédit d'impôt de base de la C.-B. du 

programme d'action pour le climat pour adultes 
CCATCC Montant du crédit d'impôt de base de la C.-B. du 

programme d'action pour le climat pour enfants 
CCATCR Taux de réduction du crédit d'impôt de base de la 

C.-B. du programme d'action pour le climat 
CCATCFL Niveau de réduction familiale du crédit d'impôt 

de base de la C.-B. du programme d'action pour le 
climat 

CCATCSL Niveau de réduction individuelle du crédit 
d'impôt de base de la C.-B. du programme 
d'action pour le climat pour la première moitié de 
l'année 

1.3.5.5.10.3.1 Crédit d’impôt de la Colombie-Britannique du programme d’action pour le 
climat pour l’année civile 
GSTCYFLG Indicateur activant le calcul du crédit de TPS 

pour l'année civile 
CCATCAP Montant du crédit d'impôt de base de la C.-B. du 

programme d'action pour le climat pour adultes la 
première moitié de l'année 

CCATCCP Montant du crédit d'impôt de base de la C.-B. du 
programme d'action pour le climat pour enfants la 
première moitié de l'année 

CCATCRP Taux de réduction du crédit d'impôt de base de la 
C.-B. du programme d'action pour le climat pour 
la première moitié de l'année 
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CCATCFLP Niveau de réduction familiale du crédit d'impôt 
de base de la C.-B. du programme d'action pour le 
climat pour la première moitié de l'année 

CCATCSLP Niveau de réduction individuelle du crédit 
d'impôt de base de la C.-B. du programme 
d'action pour le climat pour la première moitié de 
l'année 

1.3.5.5.10.4 Crédit de TVH de la Colombie-Britannique pour faible revenu 
CHSTCFLG Drapeau d’activation du crédit de TVH de la C.-

B. pour faible revenu 
CHSTCA Montant de crédit de TVH de la C.-B. pour faible 

revenu par adulte 
CHSTCC Montant de crédit de TVH de la C.-B. pour faible 

revenu par enfant 
CHSTCTDS Seuil de revenu à partir duquel le crédit de TVH 

de la C.-B. pour faible revenu est réduit pour les 
personnes seules 

CHSTCTDF Seuil de revenu à partir duquel le crédit de TVH 
de la C.-B. pour faible revenu est réduit pour les 
familles 

CHSTCRR Taux de réduction du crédit de TVH de la C.-B. 
pour faible revenu 

1.3.5.5.10.4.1 Crédit de TVH de la Colombie-Britannique pour faible revenu pour l’année 
civile 
GSTCYFLG Indicateur activant le calcul du crédit de TPS 

pour l'année civile 
CHSTCAP Montant de crédit de TVH de la C.-B. pour faible 

revenu par adulte pour l'année civile 
CHSTCCP Montant de crédit de TVH de la C.-B. pour faible 

revenu par enfant  pour l'année civile 
CHSTCTDSP Seuil de revenu à partir duquel le crédit de TVH 

de la C.-B. pour faible revenu est réduit pour les 
personnes seules pour l'année civile 

CHSTCTDFP Seuil de revenu à partir duquel le crédit de TVH 
de la C.-B. pour faible revenu est réduit pour les 
familles pour l'année civile 

CHSTCRRP Taux de réduction du crédit de TVH de la C.-B. 
pour faible revenu pour l'année civile 

PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux 
années auparavant 

1.3.6 Taxes à la consommation 

CTFLAG Drapeau de déclenchement des taxes à la 
consommation 

CTOPT Méthode de calcul des taxes à la consommation 
[1=EDM, 2=MSPS] 
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CTFCID Droits de douane fédéraux à l'importation [prod.] 
CTFEXD Droits d'accise fédéraux [prod.] 
CTFEXT Taxes d'accise fédérales [prod.] 
CTFGST TPS fédérale [prod.] 
CTFNEW Nouvelle taxe fédérale à la consommation [con] 
CTFGSTHOUSE TPS applicable sur le logement [prov][mode 

d'occupation] 
CTPPLQ Profits réalisés par les provinces sur les activités 

des régies des alcools [prov.] 
CTPLGL Taxe provinciale sur la quantité de gallons de 

spiritueux [prov.] 
CTPGAS Taxe provinciale sur l'essence [prov.] 
CTPAMU Taxe provinciale sur les spectacles [prov.] 
CTPTOB Taxe provinciale sur le tabac [prov.] 
CTPRST Taxe provinciale sur les ventes au détail [prod. x 

prov.] 
CTPCAR Taxe provinciale sur les émissions carboniques 

[com x prov] 
CTPNEW Nouvelle taxe provinciale à la consommation 

[con x prov] 
CTLPROP Impôts fonciers locaux 
CTNES Dépenses n.d.a. 
CTSAVE Total de l'épargne positive 
CTFABD Différence pour solder un compte 
CTCAPTOBFLG Drapeau de plafonnement des dépenses de tabac 
CTTOBMAX Valeur maximale des dépenses de tabac 
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AAMTOPT Choix pour l'impôt minimum de remplacement de l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de l'Alberta sur le revenu imposable est calculé (ATXFLG = 1), il y a quatre 
façons possibles de calculer l’impôt minimum de la province. 

Lorsque AAMTOPT a la valeur 1, il n’y a pas de calcul de l’impôt minimum de 
remplacement de la province ou du report d’impôt minimum. 

Lorsque AAMTOPT a la valeur 2, un pourcentage (AAMTPCTF) de l’impôt fédéral 
supplémentaire, qui est déclenché par l’impôt minimum (imamtprv), est ajouté à l’impôt 
provincial de base (imbpt).  La définition de imamtprv est déterminée par le vecteur 
AMTPRVDF.  Le report minimum de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en 
utilisant AAMTPCTF. 

Lorsque AAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé dans le calcul des impôts provinciaux est 
remplacé par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les 
gens qui ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Alors, le taux AAMTTX, qui a 
habituellement la valeur du plus petit taux d’imposition non nul, est appliqué de façon à 
donner l’impôt provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. Le report minimum 
de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en utilisant AAMTTX. 

Lorsque AAMTOPT a la valeur 4, un pourcentage (AAMTPCTM) de l’impôt minimum est 
déclenché par l’impôt minimum fédéral qui représente l’impôt provincial de base (imbpt).  
Les surtaxes provinciales sont alors calculées en utilisant ce montant. Le report de crédit 
d’impôt minimum (impminco) est calculé en utilisant AAMTPCTM. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    4             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
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AAMTPCTF Taux d'IMR de l'Alberta comme pourcentage de l'impôt fédéral 
supplémentaire dû à l'impôt minimum 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt de l'Alberta le revenu imposable est calculé (ATXFLG=1) et AAMTOPT a 
la valeur 2, alors un pourcentage (AAMTPCTF) de l'impôt fédéral supplémentaire du fait 
impôt minimum est ajouté à l'impôt fédéral sur l'impôt provincial de base (imbpt). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.35000       --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    0.35000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.35000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.35000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.35000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.35000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.35000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
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 ba09.mpr:    0.35000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.35000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.35000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.35000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.35000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.35000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.35000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.35000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AAMTPCTM Taux d’IMR de l’Alberta comme pourcentage du montant d’impôt 
minimum fédéral 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt sur le revenu imposable de l'Alberta est calculé (ATXFLG=1) et que 
AAMTOPT est réglé à 4, un pourcentage (AAMTPCTM) de l'impôt minimum fédéral dû à 
l'impôt minimum est utilisé comme impôt provincial de base (imbpt). La valeur calculée est 
utilisée pour déterminer la surtaxe provinciale. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.35000       --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
AAMTTX Taux d'IMR de l'Alberta comme impôt sur le revenu rajusté 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de l'Alberta sur le revenu imposable est calculé (ATXFLG=1) et que 
AAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé pour le calcul de l’impôt provincial est remplacé 
par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les gens qui 
ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Lorsque le taux AAMTTX, habituellement à la 
valeur correspondant au plus petit taux d’impôt non nul, est appliqué afin de donner l’impôt 
provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
AAXM Montant en raison de l'âge pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale du crédit d’impôt non remboursable de l'Alberta pour raison d’âge avant 
que toute réduction ne soit appliquée. Le paramètre est utilisé seulement si un impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (ATXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3619.00       --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    3742.00      3.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    3794.00      1.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    4022.00      6.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    4074.00      1.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    4152.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    4301.00      3.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    4503.00      4.7%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    4675.00      3.8%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    4689.00      0.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    4731.00      0.9%    Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    4832.14      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    4933.28      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    5030.67      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
 ba15.mpr:    5131.81      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIAL=1.020104 
 ba16.mpr:    5232.95      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIAL=1.019708 
  
AAXRR Taux de réduction du crédit de l'Alberta pour le montant en raison de l'âge 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie du revenu net dépassant un seuil donné (AAXTD) qui sera déduit 
du montant du crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable (AAXM) accordé par la 
province. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé pour l'Alberta (ATXFLG = 1). 

Voir aussi impatxc, AAXTD. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Formulaire TD1AB-WS E (11) 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AAXTD Seuil de revenu net aux fins du montant en raison de l'âge pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Chaque personne âgée voit son crédit d’impôt en raison d’âge réduit si son revenu net 
dépasse la valeur de ce paramètre. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur 
le revenu imposable est calculé pour l'Alberta (ATXFLG = 1). 

 

Voir aussi impatxc, AAXRR 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    26941.00      --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    27857.00     3.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    28247.00     1.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    29942.00     6.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    30331.00     1.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 



 

Guide des paramètres Page  127 
Version 18.1  

 ba06.mpr:    30907.00     1.9%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2006 

 ba07.mpr:    32020.00     3.6%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2007 

 ba08.mpr:    33525.00     4.7%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2008 

 ba09.mpr:    34799.00     3.8%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2009 

 ba10.mpr:    34903.00     0.3%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2010 

 ba11.mpr:    35217.00     0.9%    Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    35969.87     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    36722.72     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    37447.70     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
 ba15.mpr:    38200.55     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIAL=1.020104 
 ba16.mpr:    38953.41     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIAL=1.019708 
  
ABXM Montant personnel de base pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente l’exemption de base lorsque l’impôt de l'Alberta est calculé comme 
un impôt sur le revenu imposable. Il est calculé seulement lorsque ATXFLG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    12900.00      --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    13339.00     3.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    13525.00     1.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    14337.00     6.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    14523.00     1.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    14899.00     2.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    15435.00     3.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    16161.00     4.7%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    16775.00     3.8%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    16825.00     0.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    16977.00     0.9%    Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    17339.93     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    17702.85     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    18052.34     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
 ba15.mpr:    18415.26     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIAL=1.020104 
 ba16.mpr:    18778.19     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIAL=1.019708 
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ACBC1 Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 0 à 6 ans 
 

DESCRIPTION  

En Alberta, l’âge de l’enfant détermine le droit aux prestations d’enfants de l’Alberta.  Il 
s’agit du montant annuel auquel on a droit pour les enfants de 0 à 6 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   

Voir aussi ACBC2, ACBC3 et ACBC4. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    935.04        --     Calcul des prestations 
fiscales canadienne pour enfants 

 ba98.mpr:    935.04       0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba99.mpr:    935.04       0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba00.mpr:    1019.00      9.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba01.mpr:    1025.00      0.6%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-08 
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 ba02.mpr:    1055.00      2.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba03.mpr:    1071.00      1.5%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    1106.00      3.3%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    1124.00      1.6%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    1147.00      2.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    1174.00      2.4%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    1196.00      1.9%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    1228.00      2.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    1236.00      0.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    1263.61      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    1289.09      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    1316.70      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    1343.25      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    1369.80      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    1397.41      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
ACBC1P Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 0 à 6 ans - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

En Alberta, l’âge de l’enfant détermine le droit aux prestations d’enfants de l’Alberta.  Il 
s’agit du montant annuel auquel on a droit pour les enfants de 0 à 6 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
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en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi ACBC2P, ACBC3P et ACBC4P. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    935.04        --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba98.mpr:    935.04       0.0%    Calcul des prestations 
fiscales canadienne pour enfants 

 ba99.mpr:    935.04       0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba00.mpr:    935.04       0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba01.mpr:    1019.00      9.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba02.mpr:    1025.00      0.6%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-08 

 ba03.mpr:    1055.00      2.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba04.mpr:    1071.00      1.5%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba05.mpr:    1106.00      3.3%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba06.mpr:    1124.00      1.6%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba07.mpr:    1147.00      2.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    1174.00      2.4%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 
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 ba09.mpr:    1196.00      1.9%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    1228.00      2.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba11.mpr:    1236.00      0.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba12.mpr:    1263.61      2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    1289.09      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    1316.70      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    1343.25      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    1369.80      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 

  
ACBC2 Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 7 à 11 ans  
 

DESCRIPTION  

En Alberta, l’âge de l’enfant détermine le droit aux prestations d’enfants de l’Alberta.  Il 
s’agit du montant annuel auquel on a droit pour les enfants de 7 à 11 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   

Voir aussi ACBC1, ACBC3 et ACBC4. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1004.04       --     Calcul des prestations 
fiscales canadienne pour enfants 

 ba98.mpr:    1004.04      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba99.mpr:    1004.04      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba00.mpr:    1088.00      8.4%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba01.mpr:    1095.00      0.6%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-08 

 ba02.mpr:    1126.00      2.8%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba03.mpr:    1143.00      1.5%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    1181.00      3.3%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    1200.00      1.6%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    1225.00      2.1%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    1253.00      2.3%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    1277.00      1.9%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    1311.00      2.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    1320.00      0.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    1349.48      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    1376.70      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    1406.18      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    1434.53      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    1462.88      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    1492.36      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 
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ACBC2P Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 7 à 11 ans - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

En Alberta, l’âge de l’enfant détermine le droit aux prestations d’enfants de l’Alberta.  Il 
s’agit du montant annuel auquel on a droit pour les enfants de 7 à 11 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi ACBC1P, ACBC3P et ACBC4P. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1004.04       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba98.mpr:    1004.04      0.0%    Calcul des prestations 
fiscales canadienne pour enfants 

 ba99.mpr:    1004.04      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba00.mpr:    1004.04      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 



 

Guide des paramètres Page  135 
Version 18.1  

 ba01.mpr:    1088.00      8.4%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba02.mpr:    1095.00      0.6%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-08 

 ba03.mpr:    1126.00      2.8%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba04.mpr:    1143.00      1.5%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba05.mpr:    1181.00      3.3%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba06.mpr:    1200.00      1.6%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba07.mpr:    1225.00      2.1%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    1253.00      2.3%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba09.mpr:    1277.00      1.9%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    1311.00      2.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba11.mpr:    1320.00      0.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba12.mpr:    1349.48      2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    1376.70      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    1406.18      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    1434.53      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    1462.88      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 

  
ACBC3 Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 12 à 15 ans 
 

DESCRIPTION  

En Alberta, l’âge de l’enfant détermine le droit aux prestations d’enfants de l’Alberta.  Il 
s’agit du montant annuel auquel on a droit pour les enfants de 12 et 15 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
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représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

Voir aussi ACBC1, ACBC2 et ACBC4. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1133.04       --     Calcul des prestations 
fiscales canadienne pour enfants 

 ba98.mpr:    1133.04      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba99.mpr:    1133.04      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba00.mpr:    1217.00      7.4%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba01.mpr:    1225.00      0.7%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-08 

 ba02.mpr:    1260.00      2.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba03.mpr:    1279.00      1.5%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    1321.00      3.3%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    1343.00      1.7%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    1374.00      2.3%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    1402.00      2.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    1429.00      1.9%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 
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 ba09.mpr:    1467.00      2.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    1476.00      0.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    1508.97      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    1539.40      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    1572.37      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    1604.07      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    1635.77      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    1668.74      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
ACBC3P Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 12 à 15 ans - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

En Alberta, l’âge de l’enfant détermine le droit aux prestations d’enfants de l’Alberta.  Il 
s’agit du montant annuel auquel on a droit pour les enfants de 12 et 15 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi ACBC1P, ACBC2P et ACBC4P. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1133.04       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba98.mpr:    1133.04      0.0%    Calcul des prestations 
fiscales canadienne pour enfants 

 ba99.mpr:    1133.04      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba00.mpr:    1133.04      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba01.mpr:    1217.00      7.4%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba02.mpr:    1225.00      0.7%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-08 

 ba03.mpr:    1260.00      2.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba04.mpr:    1279.00      1.5%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba05.mpr:    1321.00      3.3%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba06.mpr:    1343.00      1.7%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba07.mpr:    1374.00      2.3%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    1402.00      2.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba09.mpr:    1429.00      1.9%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    1467.00      2.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba11.mpr:    1476.00      0.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba12.mpr:    1508.97      2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    1539.40      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    1572.37      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    1604.07      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    1635.77      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 
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ACBC4 Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 16 et 17 ans 
 

DESCRIPTION  

En Alberta, l’âge de l’enfant détermine le droit aux prestations d’enfants de l’Alberta.  Il 
s’agit du montant annuel auquel on a droit pour les enfants de 16 et 17 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

Voir aussi ACBC1, ACBC2 et ACBC3. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1205.04       --     Calcul des prestations 
fiscales canadienne pour enfants 

 ba98.mpr:    1205.04      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba99.mpr:    1205.04      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba00.mpr:    1289.00      7.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
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 ba01.mpr:    1297.00      0.6%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-08 

 ba02.mpr:    1335.00      2.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba03.mpr:    1355.00      1.5%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    1399.00      3.2%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    1423.00      1.7%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    1452.00      2.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    1486.00      2.3%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    1514.00      1.9%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    1554.00      2.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    1564.00      0.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    1598.94      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    1631.19      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    1666.13      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    1699.72      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    1733.31      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    1768.24      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
ACBC4P Prestation d'enfants de l'Alberta par enfant âgé de 16 et 17 ans - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

En Alberta, l’âge de l’enfant détermine le droit aux prestations d’enfants de l’Alberta.  Il 
s’agit du montant annuel auquel on a droit pour les enfants de 16 et 17 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
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le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi ACBC1P, ACBC2P et ACBC3P. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1205.04       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba98.mpr:    1205.04      0.0%    Calcul des prestations 
fiscales canadienne pour enfants 

 ba99.mpr:    1205.04      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba00.mpr:    1205.04      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba01.mpr:    1289.00      7.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba02.mpr:    1297.00      0.6%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-08 

 ba03.mpr:    1335.00      2.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba04.mpr:    1355.00      1.5%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba05.mpr:    1399.00      3.2%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba06.mpr:    1423.00      1.7%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba07.mpr:    1452.00      2.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    1486.00      2.3%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 
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 ba09.mpr:    1514.00      1.9%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    1554.00      2.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba11.mpr:    1564.00      0.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba12.mpr:    1598.94      2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    1631.19      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    1666.13      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    1699.72      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    1733.31      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 

  
ACGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

ACGTC multiplié par APNTCR est le montant maximal du crédit d’impôt de l'Alberta pour 
aidants naturels (impcgtc). Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (ATXFLG = 1). 

Pour obtenir plus d’information, voir ACGTCFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3500.00       --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    3619.00      3.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    3670.00      1.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    3890.00      6.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    3940.00      1.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    4015.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    4160.00      3.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    9355.00    124.9%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    9711.00      3.8%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    9739.00      0.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    9827.00      0.9%    Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    10037.08     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    10247.16     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    10449.46     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
 ba15.mpr:    10659.54     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIAL=1.020104 
 ba16.mpr:    10869.62     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIAL=1.019708 
  
ACGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour aidants naturels pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Le calcul du crédit d’impôt de l'Alberta pour aidants naturels (impcgtc) est activé par le 
drapeau ACGTCFLG. 

Le crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) donne une aide fiscale supplémentaire aux 
personnes qui fournissent des soins à domicile à des parents. Les prestataires admissibles 
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sont des personnes résidant avec un parent ou un grand-parent de 65 ans ou plus, ou avec une 
personne à charge handicapées, et lui fournissent des soins à domicile. 

Voir ACGTCOPT pour obtenir une description plus complète sur les options de comment 
calculer le crédit d'impôt provincial pour aidants naturels. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est calculé seulement lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (ATXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
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 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2009 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2010 

 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
ACGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants naturels de l'Alberta (1=max, 
2=livre vert, 3=modèle) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne aux utilisateurs les différentes options de comment calculer le crédit 
d’impôt provincial pour aidants naturels (impcgtc). Une valeur de 1 résulte lorsqu’on 
applique la valeur maximum (ACGTC) si le déclarant avait un montant dans idcgtc (ligne 
315 et l’annexe 12 dans le Guide d’impôt général). Pour utiliser la valeur du montant pour 
aidants naturels (idcgtc) dans le livre vert, ce paramètre doit être fixé à 2. 

Une valeur de 3 établira le modèle du crédit en évaluant le potentiel pour les personnes d’une 
famille économique susceptibles d’avoir besoin de soins en raison de leur âge et/ou de leur 
incapacité. On évalue ensuite le revenu des personnes potentielles en soustrayant leur revenu 
net du seuil de réduction de la valeur ACGTCTD, le montant obtenu ne dépassant pas la 
valeur maximale d’ACGTC, enregistré dans la variable impcgtcp. On assigne à la personne 
ayant un montant dans idcgtc le total de la famille économique d’impcgtcp, moins les 
montants d’impcgtcp affectés à cette personne et son conjoint, le cas échéant. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est seulement calculé lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (ATXFLG = 1) et que le crédit d’impôt pour aidants naturels est 
activé (ACGTCFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3             --     OPTION 
 ba02.mpr:    3             --     OPTION 
 ba03.mpr:    3             --     OPTION 
 ba04.mpr:    3             --     OPTION 
 ba05.mpr:    3             --     OPTION 
 ba06.mpr:    3             --     OPTION 
 ba07.mpr:    3             --     OPTION 
 ba08.mpr:    3             --     OPTION 
 ba09.mpr:    3             --     OPTION 
 ba10.mpr:    3             --     OPTION 
 ba11.mpr:    3             --     OPTION 
 ba12.mpr:    3             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3             --     Copié de ba15.mpr 
  
ACGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour aidants naturels pour 
l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Revenu seuil du crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) de l'Alberta.  Pour obtenir 
plus d’information, voir ACGTCFLG. 

Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(ATXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    15453.00      --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    15978.00     3.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    16202.00     1.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    17174.00     6.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    17397.00     1.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    17728.00     1.9%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    18366.00     3.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    24229.00    31.9%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    25150.00     3.8%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    25225.00     0.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    25452.00     0.9%    Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    25996.11     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    26540.21     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    27064.17     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
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 ba15.mpr:    27608.27     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIAL=1.020104 

 ba16.mpr:    28152.37     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIAL=1.019708 

  
ACHATL1 Montant des dons de charité pour l'Alberta, niveau 1 
 

DESCRIPTION  

Niveau au-dessus duquel il y a augmentation de la partie des dons de charité et des dons à 
l’État pour l'Alberta (imchara) qui peut être demandée comme crédit d’impôt. Le paramètre 
est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (ATXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
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 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2006 

 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2007 

 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2008 

 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2009 

 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2010 

 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
ACHATR1 Taux 1 du crédit d'impôt pour dons de charité pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (ACHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de l'Alberta. Le paramètre est utilisé seulement si 
l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (ATXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.10000       --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
ACHATR2 Taux 2 du crédit d'impôt pour dons de charité pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (ACHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de l'Alberta. Le paramètre est utilisé seulement si 
l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (ATXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.12750       --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.12750      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.12750      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.12750      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.12750      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.12750      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.21000     64.7%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.21000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.21000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.21000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
ADTCR Taux du crédit d'impôt pour dividendes pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de l’Alberta au titre des dividendes de petites 
sociétés (dividendes autres que déterminés), le montant des dividendes imposables de cette 
source (imisdivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés (dividendes 
déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) et ne sert que 
lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active (ATXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.06400       --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.06400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.06400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.06400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.06400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
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 ba06.mpr:    0.06000     -6.2%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.05500     -8.3%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.04500    -18.2%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.03500    -22.2%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.03500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.03500      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.03500      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.03500      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03500      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03500      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03500      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
ADTCRLC Alberta - Taux de crédit d'impôt pour dividende de grandes sociétés 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de l’Alberta au titre des dividendes de 
grandes sociétés (dividendes autres que déterminés), le montant des dividendes imposables 
de cette source (imildivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits 
d’impôt pour dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés 
(dividendes déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) 
et ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active 
(ATXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.06400       --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.06400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.06400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.06400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.06400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.07500     17.2%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.08000      6.7%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.09000     12.5%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.10000     11.1%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.09360     -6.4%    Loi sur l'impôt fédérale 82 

(dérivé) 
 ba12.mpr:    0.08870     -5.2%    Loi sur l'impôt fédérale 82 

(dérivé) 
 ba13.mpr:    0.08870      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.08870      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.08870      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.08870      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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AEDXPM Montant par mois pour études pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’étude à temps plein 
admissible aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études de l'Alberta. Ce 
paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(ATXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    400.00        --     Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    414.00       3.5%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    419.00       1.2%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    445.00       6.2%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    450.00       1.1%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    459.00       2.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    600.00      30.7%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2007 
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 ba08.mpr:    628.00       4.7%    Impôt fédéral formulaire 
AB(S11) - 2008 

 ba09.mpr:    652.00       3.8%    Impôt fédéral formulaire 
AB(S11) - 2009 

 ba10.mpr:    654.00       0.3%    Impôt fédéral formulaire 
AB(S11) - 2010 

 ba11.mpr:    660.00       0.9%    Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    674.11       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    688.22       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    701.81       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
 ba15.mpr:    715.92       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIAL=1.020104 
 ba16.mpr:    730.03       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIAL=1.019708 
  
AEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à temps partiel de l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’études à temps partiel 
admissibles aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études de l’Alberta. Ce 
paramètre est utilisé seulement si l'impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(ATXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    120.00        --     Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    124.00       3.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    126.00       1.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    133.00       5.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    135.00       1.5%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    138.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    180.00      30.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    188.00       4.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    196.00       4.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    196.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    198.00       1.0%    Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    202.23       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    206.46       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    210.54       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
 ba15.mpr:    214.77       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIAL=1.020104 
 ba16.mpr:    219.00       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIAL=1.019708 
  
AEMXM Montant pour personne entièrement à charge pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au crédit d’impôt pour équivalent au montant de personne mariée 
lorsque l’impôt de l’Alberta est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Elle est 
calculée seulement lorsque ATXFLG a la valeur 1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    12900.00      --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    13339.00     3.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    13525.00     1.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    14337.00     6.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    14523.00     1.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    14899.00     2.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    15435.00     3.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    16161.00     4.7%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    16775.00     3.8%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    16825.00     0.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    16977.00     0.9%    Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    17339.93     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    17702.85     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    18052.34     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
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 ba15.mpr:    18415.26     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIAL=1.020104 

 ba16.mpr:    18778.19     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIAL=1.019708 

  
AEMXMT Seuil de montant pour personne à charge pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial de l’équivalent du montant pour 
personne mariée lorsque l’impôt de l’Alberta est calculé comme impôt sur le revenu 
imposable. Il est utilisé seulement lorsque ATXFLG a la valeur 1. La réduction est calculée 
comme revenu net de la personne à charge moins le seuil AEMXMT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
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 ba06.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.00          --     Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIAL=1.020104 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIAL=1.019708 
  
AFETCAPC Montant maximal par enfant du crédit d'impôt à l'emploi de la famille de 
l'Alberta [nombre d'enfant] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant maximal par enfant dans la famille, en fonction du 
nombre d’enfants. Le paramètre AFETCNC comporte le nombre maximal d’enfants 
admissibles au crédit. Ces montants servent à déterminer les prestations familiales maximales 
aux fins du Programme de crédit d’impôt à l’emploi de l’Alberta (imiafetc). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Budget de l'Alberta 1997 
     250.00 
     250.00 
       0.00 
       0.00 
 ba98.mpr:    4          [Rangées]    Trésor public de 

l'Alberta - 'Tax Policy 1998' 
     500.00     100.0% 
     500.00     100.0% 
       0.00        --  
       0.00        --  
 ba99.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C 

(ALB) 1999 
 ba00.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C 

(ALB) 1999 
 ba01.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire AB428 - 2000 
 ba02.mpr:               [Identique]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:               [Identique]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:               [Identique]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba05.mpr:    4          [Rangées]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 05) 
     550.00      10.0% 
     500.00       0.0% 
     300.00        --  
     100.00        --  
 ba06.mpr:    4          [Rangées]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 06) 
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     560.00       1.8% 
     510.00       2.0% 
     306.00       2.0% 
     102.00       2.0% 
 ba07.mpr:    4          [Rangées]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 07) 
     581.00       3.8% 
     528.00       3.5% 
     317.00       3.6% 
     106.00       3.9% 
 ba08.mpr:    4          [Rangées]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 08) 
     669.00      15.1% 
     608.00      15.2% 
     365.00      15.1% 
     122.00      15.1% 
 ba09.mpr:    4          [Rangées]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 09) 
     694.00       3.7% 
     631.00       3.8% 
     379.00       3.8% 
     126.00       3.3% 
 ba10.mpr:    4          [Rangées]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 10) 
     696.00       0.3% 
     633.00       0.3% 
     380.00       0.3% 
     127.00       0.8% 
 ba11.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba10.mpr 

avec CPIAL=1.021845 
     711.20       2.2% 
     646.83       2.2% 
     388.30       2.2% 
     129.77       2.2% 
 ba12.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPIAL=1.021378 
     726.40       2.1% 
     660.66       2.1% 
     396.60       2.1% 
     132.54       2.1% 
 ba13.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPIAL=1.020930 
     741.60       2.1% 
     674.49       2.1% 
     404.90       2.1% 
     135.31       2.1% 
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 ba14.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 
avec CPIAL=1.019742 

     756.24       2.0% 
     687.81       2.0% 
     412.89       2.0% 
     137.98       2.0% 
 ba15.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPIAL=1.020104 
     771.44       2.0% 
     701.64       2.0% 
     421.19       2.0% 
     140.75       2.0% 
 ba16.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPIAL=1.019708 
     786.64       2.0% 
     715.47       2.0% 
     429.49       2.0% 
     143.52       2.0% 
  
AFETCAPCP Montant maximal par enfant du crédit d'impôt à l'emploi de la famille de 
l'Alberta [nombre d'enfant]- première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant maximal par enfant dans la famille, en fonction du 
nombre d’enfants. Le paramètre AFETCNCP comporte le nombre maximal d’enfants 
admissibles au crédit. Ces montants servent à déterminer les prestations familiales maximales 
aux fins du Programme de crédit d’impôt à l’emploi de l’Alberta (imiafetc). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Budget de l'Alberta 1997 
     250.00 
     250.00 
       0.00 
       0.00 
 ba98.mpr:               [Identique]    Budget de l'Alberta 

1997 
 ba99.mpr:    4          [Rangées]    Trésor public de 

l'Alberta - 'Tax Policy 1998' 
     500.00     100.0% 
     500.00     100.0% 
       0.00        --  
       0.00        --  
 ba00.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C 

(ALB) 1999 
 ba01.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C 

(ALB) 1999 
 ba02.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire AB428 - 2000 
 ba03.mpr:               [Identique]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:               [Identique]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:               [Identique]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    4          [Rangées]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 05) 
     550.00      10.0% 
     500.00       0.0% 
     300.00        --  
     100.00        --  
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 ba07.mpr:    4          [Rangées]    Prestations canadienne 
pour enfants - T4114-F (juillet 06) 

     560.00       1.8% 
     510.00       2.0% 
     306.00       2.0% 
     102.00       2.0% 
 ba08.mpr:    4          [Rangées]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 07) 
     581.00       3.8% 
     528.00       3.5% 
     317.00       3.6% 
     106.00       3.9% 
 ba09.mpr:    4          [Rangées]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 08) 
     669.00      15.1% 
     608.00      15.2% 
     365.00      15.1% 
     122.00      15.1% 
 ba10.mpr:    4          [Rangées]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 09) 
     694.00       3.7% 
     631.00       3.8% 
     379.00       3.8% 
     126.00       3.3% 
 ba11.mpr:    4          [Rangées]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114 (juillet 10) 
     696.00       0.3% 
     633.00       0.3% 
     380.00       0.3% 
     127.00       0.8% 
 ba12.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPIALLAG=1.021845 
     711.20       2.2% 
     646.83       2.2% 
     388.30       2.2% 
     129.77       2.2% 
 ba13.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPIALLAG=1.021378 
     726.40       2.1% 
     660.66       2.1% 
     396.60       2.1% 
     132.54       2.1% 
 ba14.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPIALLAG=1.020930 
     741.60       2.1% 
     674.49       2.1% 
     404.90       2.1% 
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     135.31       2.1% 
 ba15.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPIALLAG=1.019742 
     756.24       2.0% 
     687.81       2.0% 
     412.89       2.0% 
     137.98       2.0% 
 ba16.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPIALLAG=1.020104 
     771.44       2.0% 
     701.64       2.0% 
     421.19       2.0% 
     140.75       2.0% 
  
AFETCBR Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Taux des prestations 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la proportion du revenu d’emploi de la famille qui augmente le 
crédit d’emploi familial à l’emploi de l’Alberta (imiafetc) lorsque le revenu d’emploi de la 
famille dépasse le seuil des prestations (AFETCCI). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.08000       --     Budget de l'Alberta 1997 
 ba98.mpr:    0.08000      0.0%    Trésor public de l'Alberta 

- 'Tax Policy 1998' 
 ba99.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba00.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba01.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2000 
 ba02.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba05.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba06.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba07.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba08.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba09.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba10.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba11.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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AFETCBRP Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Taux des prestations - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la proportion du revenu d’emploi de la famille qui augmente le 
crédit d’emploi familial à l’emploi de l’Alberta (imiafetc) lorsque le revenu d’emploi de la 
famille dépasse le seuil des prestations (AFETCCIP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.08000       --     Budget de l'Alberta 1997 
 ba98.mpr:    0.08000      0.0%    Budget de l'Alberta 1997 
 ba99.mpr:    0.08000      0.0%    Trésor public de l'Alberta 

- 'Tax Policy 1998' 
 ba00.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba01.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba02.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2000 
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 ba03.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba04.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba05.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba06.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba07.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-F (juillet 06) 

 ba08.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba09.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AFETCCI Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Seuil des prestations 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu d’emploi de la famille au-dessous duquel il n’y a aucun crédit d’impôt 
familial à l’emploi de l’Alberta (imiafetc) à payer. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6500.00       --     Budget de l'Alberta 1997 
 ba98.mpr:    6500.00      0.0%    Trésor public de l'Alberta 

- 'Tax Policy' 1998 
 ba99.mpr:    6500.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) - 

1999 
 ba00.mpr:    6500.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) - 

1999 
 ba01.mpr:    6500.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2000 
 ba02.mpr:    6500.00      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    6500.00      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:    6500.00      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba05.mpr:    2760.00    -57.5%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba06.mpr:    2760.00      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba07.mpr:    2760.00      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-F (juillet 07) 
 ba08.mpr:    2760.00      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba09.mpr:    2760.00      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba10.mpr:    2760.00      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba11.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba13.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
AFETCCIP Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Seuil des prestations - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu d’emploi de la famille au-dessous duquel il n’y a aucun crédit d’impôt 
familial à l’emploi de l’Alberta (imiafetc) à payer. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6500.00       --     Budget de l'Alberta 1997 
 ba98.mpr:    6500.00      0.0%    Budget de l'Alberta 1997 
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 ba99.mpr:    6500.00      0.0%    Trésor public de l'Alberta 
- 'Tax Policy 1998 

 ba00.mpr:    6500.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) - 
1999 

 ba01.mpr:    6500.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) - 
1999 

 ba02.mpr:    6500.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2000 

 ba03.mpr:    6500.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba04.mpr:    6500.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba05.mpr:    6500.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba06.mpr:    2760.00    -57.5%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba07.mpr:    2760.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-F (juillet 06) 

 ba08.mpr:    2760.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba09.mpr:    2760.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    2760.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    2760.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
AFETCFLAG Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Drapeau de déclenchement 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre drapeau active le calcul du programme de crédit d’impôt à l’emploi de 
l’Alberta (imiafetc) présenté dans le budget de 1997 de l’Alberta. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Budget de l'Alberta 1997 
 ba98.mpr:    1             --     Trésor public de l'Alberta 

- 'Tax Policy 1998' 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2000 
 ba02.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba05.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba06.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba07.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba08.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba09.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba10.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
AFETCNC Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Nombre maximum 
d'enfants 
 

DESCRIPTION  

Nombre maximal d’enfants dans une famille pour lequel le crédit d’impôt familial à l’emploi 
de l’Alberta peut être demandé d’après le nombre d’enfants (AFETCAPC). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2.00          --     Budget de l'Alberta 1997 
 ba98.mpr:    2.00         0.0%    Trésor public de l'Alberta 

- 'Tax Policy 1998' 
 ba99.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba00.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba01.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2000 
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 ba02.mpr:    2.00         0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    2.00         0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    2.00         0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    4.00       100.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    4.00         0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    4.00         0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    4.00         0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    4.00         0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    4.00         0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    4.00         0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    4.00         0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    4.00         0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    4.00         0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    4.00         0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    4.00         0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AFETCNCP Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Nombre maximum 
d'enfants - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Nombre maximal d’enfants dans une famille pour lequel le crédit d’impôt familial à l’emploi 
de l’Alberta peut être demandé d’après le nombre d’enfants (AFETCAPCP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2.00          --     Budget de l'Alberta 1997 
 ba98.mpr:    2.00         0.0%    Budget de l'Alberta 1997 
 ba99.mpr:    2.00         0.0%    Trésor public de l'Alberta 

- 'Tax Policy 1998' 
 ba00.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba01.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba02.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2000 
 ba03.mpr:    2.00         0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    2.00         0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    2.00         0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    4.00       100.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    4.00         0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-F (juillet 06) 
 ba08.mpr:    4.00         0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    4.00         0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba10.mpr:    4.00         0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba11.mpr:    4.00         0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba12.mpr:    4.00         0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    4.00         0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    4.00         0.0%    Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    4.00         0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    4.00         0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AFETCPI Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Taux d'introduction 
 

DESCRIPTION  

La valeur de ce paramètre est toujours multipliée par le montant calculé le crédit d'impôt 
familial à l'emploi de l'Alberta (imiafetc).  Le paramètre a été conçu de façon à simuler les 
allocations pour l’année partielle du fait du début du programme de juillet à juin en 
janvier 1997. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Budget de l'Alberta 1997 
 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Trésor public de l'Alberta 

- 'Tax Policy 1998' 
 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
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 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
2000 

 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AFETCPIP Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Taux d'introduction - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

La valeur de ce paramètre est toujours multipliée par le montant calculé le crédit d'impôt 
familial à l'emploi de l'Alberta (imiafetc).  Le paramètre a été conçu de façon à simuler les 
allocations pour l’année partielle du fait du début du programme de juillet à juin en 
janvier 1997. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Budget de l'Alberta 1997 
 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Budget de l'Alberta 1997 
 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Trésor public de l'Alberta 

- 'Tax Policy 1998' 
 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

2000 
 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-F (juillet 06) 
 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 



 

Guide des paramètres Page  180 
Version 18.1  

 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AFETCRR Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Taux de réduction 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la proportion du revenu net de la famille qui est utilisée pour réduire 
le crédit d’impôt familial à l’emploi de l’Alberta (imiafetc) lorsque le revenu net de la famille 
dépasse le seuil d’accès (AFETCTD). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.04000       --     Budget de l'Alberta 1997 
 ba98.mpr:    0.04000      0.0%    Trésor public de l'Alberta 

- 'Tax Policy 1998' 
 ba99.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba00.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
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 ba01.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2000 

 ba02.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AFETCRRP Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Taux de réduction - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la proportion du revenu net de la famille qui est utilisée pour réduire 
le crédit d’impôt familial à l’emploi de l’Alberta (imiafetc) lorsque le revenu net de la famille 
dépasse le seuil d’accès (AFETCTDP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.04000       --     Budget de l'Alberta 1997 
 ba98.mpr:    0.04000      0.0%    Budget de l'Alberta 1997 
 ba99.mpr:    0.04000      0.0%    Trésor public de l'Alberta 

- 'Tax Policy 1998' 
 ba00.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba01.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba02.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2000 
 ba03.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-F (juillet 06) 
 ba08.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba10.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba11.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba12.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AFETCTD Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Seuil d'accès 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu net de la famille au-dessus duquel le crédit d’impôt familial à l’emploi 
de l’Alberta (imiafetc) est réduit au taux (AFETCRR). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    25000.00      --     Budget de l'Alberta 1997 
 ba98.mpr:    25000.00     0.0%    Trésor public de l'Alberta 

- 'Tax Policy 1998' 
 ba99.mpr:    25000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba00.mpr:    25000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba01.mpr:    25000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2000 
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 ba02.mpr:    25000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    25000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    25000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    25000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    25475.00     1.9%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    26392.00     3.6%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    32633.00    23.6%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    33873.00     3.8%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    33974.00     0.3%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    34716.16     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIAL=1.021845 

 ba12.mpr:    35458.32     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIAL=1.021378 

 ba13.mpr:    36200.46     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIAL=1.020930 

 ba14.mpr:    36915.13     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIAL=1.019742 

 ba15.mpr:    37657.27     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIAL=1.020104 

 ba16.mpr:    38399.42     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIAL=1.019708 

  
AFETCTDP Crédit d'impôt familial à l'emploi de l'Alberta - Seuil d'accès - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu net de la famille au-dessus duquel le crédit d’impôt familial à l’emploi 
de l’Alberta (imiafetc) est réduit au taux (AFETCRRP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
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en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    25000.00      --     Budget de l'Alberta 1997 
 ba98.mpr:    25000.00     0.0%    Budget de l'Alberta 1997 
 ba99.mpr:    25000.00     0.0%    Trésor public de l'Alberta 

- 'Tax Policy 1998' 
 ba00.mpr:    25000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba01.mpr:    25000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 

1999 
 ba02.mpr:    25000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2000 
 ba03.mpr:    25000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    25000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    25000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    25000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    25475.00     1.9%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-F (juillet 06) 
 ba08.mpr:    26392.00     3.6%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    32633.00    23.6%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba10.mpr:    33873.00     3.8%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
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 ba11.mpr:    33974.00     0.3%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    34716.16     2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIALLAG=1.021845 

 ba13.mpr:    35458.32     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIALLAG=1.021378 

 ba14.mpr:    36200.46     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIALLAG=1.020930 

 ba15.mpr:    36915.13     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIALLAG=1.019742 

 ba16.mpr:    37657.27     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIALLAG=1.020104 

  
AFTAX Taux de la surtaxe uniforme sur le revenu taxable pour l'Alberta  
 

DESCRIPTION  

En Alberta, la surtaxe provinciale (impsur) est calculée comme ASF pourcent des taxes 
provinciales au-dessus du niveau ASCI plus AFTAX pourcent du revenu imposable (imitax). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00500       --     Impôt fédéral T1C (ALB) 
1997 

 ba98.mpr:    0.00500      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1998 

 ba99.mpr:    0.00500      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1999 

 ba00.mpr:    0.00500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2000 
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 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur- Budget 2000 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
AGENAME Nom du modèle d'ajustement des données [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande décrit la méthode et les algorithmes qui serviront à l’ajustement 
de la base de données.  L’algorithme est toujours «un ajustement standard» à moins que 
l’algorithme ne soit changé par l’utilisateur en mode boîte de verre.  Le paramètre 
AGENAME ne peut être modifié par l’utilisateur en mode «boîte noire».  Sa valeur est 
associée à l’algorithme d’ajustement contenu dans la fonction adj.  S’il faut une étiquette de 
description pour l’ensemble complet des paramètres d’ajustement, on utilise APRDESCE et 
APRDESCF.  

 
   
AHCIPF Prime pour les familles du Régime d’assurance-maladie de l’Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond à la contribution annuelle au Régime d’assurance-maladie de 
l’Alberta pour les couples et les familles avant application de la subvention aux 
contributions. Pour les détails de la subvention aux contributions, voir AHCIPIT. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    816.00        --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba98.mpr:    816.00       0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba99.mpr:    816.00       0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba00.mpr:    816.00       0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba01.mpr:    816.00       0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba02.mpr:    996.00      22.1%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba03.mpr:    1056.00      6.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba04.mpr:    1056.00      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba05.mpr:    1056.00      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba06.mpr:    1056.00      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba07.mpr:    1056.00      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba08.mpr:    1056.00      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba09.mpr:    0.00          --     Budget de l'Alberta 2008 - 

'Tax Advantage' 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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AHCIPFLG Drapeau d'activation du Régime d'assurance-maladie de l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, les primes du Régime d’assurance-maladie de l’Alberta sont 
calculées. Voir AHCIPIT pour plus de renseignements sur ce programme de primes versées 
en vertu d’un régime d’assurance-maladie provincial. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba98.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba99.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba00.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba01.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba02.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba03.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba04.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba05.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba06.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba07.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba08.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba09.mpr:    0             --     Budget de l'Alberta 2008 - 

'Tax Advantage' 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
AHCIPFSB Tableau de subvention pour les familles du Régime d’assurance-maladie 
de l’Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond aux montants des seuils de revenu et aux taux de la subvention aux 
contributions pour la subvention au Régime d’assurance-maladie de l’Alberta, pour les 
couples ou les familles non âgées. La valeur de la contribution-santé, AHCIPF, peut être 
réduite en fonction du revenu imposable de la famille pour l’année précédente. La 
contribution calculée est égale à la contribution annuelle maximale multipliée par (1,0 – taux 
de subvention correspondant). Là où le revenu dépasse le dernier seuil de revenu, il n’est pas 
accordé de subvention aux contributions. 

Pour les couples et familles non âgés, ce paramètre n’est pas en vigueur lorsque 
AHCIPSOPT est fixé à 1. Pour le calcul de la subvention pour les personnes âgées, voir 
AHCIPIT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6          [Rangées]    Santé et mieux-être 
Alberta 

          0    1.000  (-0.0000) 
       7500    0.800  (-0.0002) 
       8780    0.600  (-0.0002) 
      10060    0.400  (-0.0002) 
      11340    0.200  (-0.0002) 
      12620    0.000  (-0.0002) 
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 ba98.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 
Alberta 

 ba99.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 
Alberta 

 ba00.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 
Alberta 

 ba01.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 
Alberta 

 ba02.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    1.000  (-0.0000) 
      21200    0.000  (-0.0000) 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
  
AHCIPINCFLG Drapeau d'activation du Régime d'assurance-maladie de l'Alberta pour 
le revenu le plus élevé 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, la prime versée pour la famille en vertu du Régime 
d’assurance-maladie de l’Alberta est attribuée au conjoint qui a le revenu le plus élevé. 
Lorsqu’il est désactivé, la prime est assignée au conjoint le plus âgé. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Option 
 ba98.mpr:    1             --     Option 
 ba99.mpr:    1             --     Option 
 ba00.mpr:    1             --     Option 
 ba01.mpr:    1             --     Option 
 ba02.mpr:    1             --     Option 
 ba03.mpr:    1             --     Option 
 ba04.mpr:    1             --     Option 
 ba05.mpr:    1             --     Option 
 ba06.mpr:    1             --     Option 
 ba07.mpr:    1             --     Option 
 ba08.mpr:    1             --     Option 
 ba09.mpr:    0             --     Budget de l'Alberta 2008 - 

'Tax Advantage' 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
AHCIPIT Seuil du Régime d’assurance-maladie de l’Alberta [type de famille] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond aux montants des seuils de revenu pour la subvention au Régime 
d’assurance-maladie de l’Alberta, selon le type de famille. La valeur de la subvention aux 
contributions est déterminée par la taille de la famille, AHCIPS pour les célibataires et 
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AHCIPF pour les familles. Les personnes et les familles à faible revenu peuvent avoir droit à 
une subvention aux contributions fondée sur le revenu. Pour les personnes non âgées, le seuil 
de revenu est fondé sur le revenu imposable du chef et du conjoint ou de la conjointe s’il y a 
lieu. Pour les couples comptant au moins une personne âgée, la vérification du revenu porte 
sur le revenu non déductible utilisé pour la prestation de vieillesse de l’Alberta. Si le revenu 
est inférieur au seuil, alors la subvention intégrale à la contribution-santé est accordée. Si le 
revenu dépasse le seuil, une subvention partielle peut être accordée. Pour le calcul de la 
contribution-santé, le seuil de revenu est soustrait du revenu familial puis le résultat est 
multiplié par le taux de subvention AHCIPSR, à concurrence des montants de la contribution 
de base. 

Pour les personnes ou les couples/familles non âgés, ce paramètre n’est en vigueur que 
lorsque AHCIPSOPT est fixé à 2. La valeur de la contribution-santé calculée (imphp) est 
imputée au plus vieux membre de la famille de recensement. 

Aux fins de ce programme, le type de famille utilisé dans l’ordre pour ce paramètre est : 

- célibataire non âgée 

- couple non âgé sans enfants 

- couple non âgé avec enfants 

- célibataire âgée 

- couple âgé 

- personne âgée mariée à une personne non âgée. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6          [Rangées]    Santé et mieux-être 
Alberta 

    7560.00 
   12620.00 
   12620.00 
   18105.00 
   27210.00 
   27210.00 
 ba98.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 

Alberta 
 ba99.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 

Alberta 
 ba00.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 

Alberta 
 ba01.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 

Alberta 
 ba02.mpr:    6          [Rangées]    Santé et mieux-être 

Alberta 
   12450.00      64.7% 
   21200.00      68.0% 
   27210.00     115.6% 
   18105.00       0.0% 
   27210.00       0.0% 
   27210.00       0.0% 
 ba03.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 

Alberta 
 ba04.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 

Alberta 
 ba05.mpr:    6          [Rangées]    Santé et mieux-être 

Alberta 
   12450.00       0.0% 
   21200.00       0.0% 
   27210.00       0.0% 
       0.00     -100.0% 
       0.00     -100.0% 
       0.00     -100.0% 
 ba06.mpr:    6          [Rangées]    Budget de l'Alberta 2006 

- 'Tax Advantage', page 135 
   17450.00      40.2% 
   26200.00      23.6% 
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   32210.00      18.4% 
       0.00        --  
       0.00        --  
       0.00        --  
 ba07.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 

Alberta 
 ba08.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 

Alberta 
 ba09.mpr:    6          [Rangées]    Budget de l'Alberta 2008 

- 'Tax Advantage' 
       0.00     -100.0% 
       0.00     -100.0% 
       0.00     -100.0% 
       0.00        --  
       0.00        --  
       0.00        --  
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
  
AHCIPS Prime pour célibataires du Régime d’assurance-maladie de l’Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond à la contribution annuelle au Régime d’assurance-maladie de 
l’Alberta pour les célibataires avant application de la subvention aux contributions. Pour les 
détails de la subvention aux contributions, voir AHCIPIT. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    408.00        --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba98.mpr:    408.00       0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba99.mpr:    408.00       0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba00.mpr:    408.00       0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba01.mpr:    408.00       0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba02.mpr:    498.00      22.1%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba03.mpr:    528.00       6.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba04.mpr:    528.00       0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba05.mpr:    528.00       0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba06.mpr:    528.00       0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba07.mpr:    528.00       0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba08.mpr:    528.00       0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba09.mpr:    0.00          --     Budget de l'Alberta 2008 - 

'Tax Advantage' 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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AHCIPSOPT Option de subvention du Régime d’assurance-maladie de l’Alberta 
(1=tableau, 2=taux fixe) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre détermine la méthode de subventionnement utilisée pour les personnes et les 
couples/familles non âgées. Lorsque ce paramètre est fixé à 1, la subvention pour les 
personnes non âgées est fondée sur le paramètre AHCIPSSB et la subvention pour les 
couples et les familles non âgées est fondée sur AHCIPFSB. La subvention pour les 
personnes âgées est fondée sur AHCIPIT, et les personnes âgées sont exemptées du paiement 
de la contribution lorsque AHCIPSPI est fixé à 1.00. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba98.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba99.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba00.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba01.mpr:    1             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba02.mpr:    2             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba03.mpr:    2             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba04.mpr:    2             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba05.mpr:    2             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba06.mpr:    2             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba07.mpr:    2             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba08.mpr:    2             --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba09.mpr:    2             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    2             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
AHCIPSPI Instauration progressive de l'exemption du régime d'assurance de soin de 
santé de l'Alberta pour personne âgée 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur sert à échelonner la mise en place progressive de l’exemption du paiement de la 
contribution-santé accordée aux aînés de l’Alberta. Depuis le 1er octobre 2004, tous les aînés, 
peu importe leur revenu, sont exemptés du paiement de la contribution-santé (imphp). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.25000       --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba05.mpr:    1.00000    300.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Budget de l'Alberta 2008 - 

'Tax Advantage' 
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 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
AHCIPSR Taux de la subvention du Régime d’assurance-maladie de l’Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au taux de subvention applicable au Régime d’assurance-maladie 
de l’Alberta tel qu’il est utilisé dans le calcul de la subvention aux contributions. Les familles 
dont le revenu dépasse le seuil de revenu pour leur type de famille peuvent avoir droit à une 
subvention partielle de leur contribution-santé. Pour le calcul de la contribution, le seuil de 
revenu AHCIPIT est soustrait du revenu familial, puis le résultat est multiplié par le taux de 
subvention, à concurrence du montant de la contribution de base. 

Pour les détails de la subvention aux contributions, voir AHCIPIT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15000       --     Santé et mieux-être Alberta 
 ba98.mpr:    0.15000      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba99.mpr:    0.15000      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba00.mpr:    0.15000      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
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 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Santé et mieux-être Alberta 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Budget de l'Alberta 2008 - 

'Tax Advantage' 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
AHCIPSSB Tableau de subvention pour célibataires du Régime d’assurance-maladie 
de l’Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond aux montants des seuils de revenu et aux taux de subvention aux 
contributions pour la subvention du Régime d’assurance-maladie de l’Alberta, pour les 
célibataires non âgés. La valeur de la contribution-santé, AHCIPS, peut être réduite en 
fonction du revenu imposable de l’année précédente. La contribution calculée est égale à la 
contribution annuelle maximale multipliée par (1,0 – taux de subvention correspondant). Là 
où le revenu dépasse le dernier seuil de revenu, il n’est pas accordé de subvention aux 
contributions. 

Pour les célibataires non âgés, ce paramètre n’est en vigueur que lorsque AHCIPSOPT est 
fixé à 1. Pour les calculs de la subvention pour les personnes âgées, voir AHCIPIT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6          [Rangées]    Santé et mieux-être 
Alberta 

          0    1.000  (-0.0000) 
       5000    0.800  (-0.0003) 
       5640    0.600  (-0.0003) 
       6280    0.400  (-0.0003) 
       6920    0.200  (-0.0003) 
       7560    0.000  (-0.0003) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 

Alberta 
 ba99.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 

Alberta 
 ba00.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 

Alberta 
 ba01.mpr:               [Identique]    Santé et mieux-être 

Alberta 
 ba02.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    1.000  (-0.0001) 
      12450    0.000  (-0.0001) 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
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 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 

  
AHEATFLG Drapeau de déclenchement du remboursement de la taxe sur l’énergie de 
l’Alberta 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le paramètre AHEATFLG est activé, les personnes de 16 ans ou plus reçoivent un 
remboursement de la taxe sur l'énergie de l'Alberta (AHEATREB) du gouvernement de 
l'Alberta pour alléger les coûts du chauffage domiciliaire. La valeur de ce remboursement est 
se trouve dans impheatr. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Bulletin d'information du 

gouvernement de l'Alberta - le 11 
janvier, 2001 

 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
AHEATREB Montant du remboursement de la taxe sur l’énergie de l’Alberta 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le paramètre AHEATFLG est activé, les personnes de 16 ans ou plus reçoivent un 
remboursement de la taxe sur l'énergie de l'Alberta (AHEATREB) du gouvernement de 
l'Alberta pour alléger les coûts du chauffage domiciliaire. La valeur de ce remboursement est 
se trouve dans impheatr. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    300.00        --     Bulletin d'information du 

gouvernement de l'Alberta - le 11 
janvier, 2001 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
ALEXPP Proportion des autres dépenses d'emploi admissibles à utiliser comme 
déduction 
 

DESCRIPTION  

L’algorithme standard permet que la valeur imputée pour les autres dépenses d’emploi 
admissibles soit réduite ou augmentée par ce facteur.  Le paramètre peut être utilisé pour 
simuler une augmentation ou une diminution des montants alloués pour ces dépenses. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
ALGDESC Noms des algorithmes standards de remplacement 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande est produit par le MSPS et ne peut être modifié par l’utilisateur.  
Il est destiné à l’utilisateur du mode «boîte de verre» et affiche les noms des modules 
fiscaux/de transfert utilisés dans les algorithmes standard et de remplacement. 

 
   
AMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur correspond au crédit d’impôt non remboursable de l’Alberta pour handicapés. Il 
est donné aux personnes qui ont demandé un montant pour invalidité pour eux-mêmes 
(iddisslf) ou pour un autre (iddisoth).  Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial 
sur le revenu imposable est calculé (ATXFLG = 1). 

 



 

Guide des paramètres Page  206 
Version 18.1  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    6000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    6204.00      3.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    6291.00      1.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    6668.00      6.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    6755.00      1.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    6883.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    7131.00      3.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    12466.00    74.8%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    12940.00     3.8%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    12979.00     0.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    13095.00     0.9%    Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    13374.94     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    13654.88     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    13924.45     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
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 ba15.mpr:    14204.39     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIAL=1.020104 

 ba16.mpr:    14484.33     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIAL=1.019708 

  
AMAXET Maximum de transfert de montants pour études et frais de scolarité pour 
l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal en dollars des crédits d’impôt pour études et pour frais de scolarité pour 
l’Alberta qui peuvent être transférés entre conjoints ou d’une personne à charge au parent 
assumant les frais. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu 
imposable est calculé (ATXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    5000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB(S11) - 2004 
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 ba05.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB(S11) - 2005 

 ba06.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB(S11) - 2006 

 ba07.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB(S11) - 2007 

 ba08.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB(S11) - 2008 

 ba09.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB(S11) - 2009 

 ba10.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB(S11) - 2010 

 ba11.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
AMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation médicale de l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles de l’Alberta sont calculés en tant que dépenses actuelles 
(idmedgro) moins le pourcentage du revenu net AMEDANF, ou de AMEDALL, selon le 
moins élevé des deux.  Le frais admissible calculé est sauvegardé sous impmeda.  Le crédit 
d’impôt provincial non remboursable pour frais médicaux (impmedtc) représente impmeda 
multiplié par APNTCR.  Il est seulement calculé lorsque ATXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1678.00       --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    1735.00      3.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    1759.00      1.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    1865.89      6.1%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    1889.00      1.2%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    1925.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    1994.00      3.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    2088.00      4.7%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    2168.00      3.8%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    2174.00      0.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    2221.49      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIAL=1.021845 
 ba12.mpr:    2268.98      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    2316.47      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    2362.20      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
 ba15.mpr:    2409.69      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIAL=1.020104 
 ba16.mpr:    2457.18      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIAL=1.019708 
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AMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme fraction du revenu net de 
l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles sont calculés en tant que dépenses actuelles moins le 
pourcentage du revenu net AMEDANF, ou de AMEDALL, selon le moins élevé des deux.  
Le crédit d’impôt provincial non remboursable de l’Alberta est seulement calculé lorsque 
ATXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.03000       --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
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 ba08.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux de 
l’Alberta 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés comme des 
dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : le pourcentage 
AMEDANF du revenu net ou AMEDALL. Le crédit d’impôt non remboursable pour frais 
médicaux de l’Alberta n’est calculé que si ATXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
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 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
AMTDIV Impôt minimum de remplacement : pourcentage des dividendes 
imposables 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la portion des dividendes autres que déterminés imposables 
(imisdivt) qu'il est possible d'utiliser pour diminuer le revenu imposable modifié dans le 
calcul de l'impôt minimum de remplacement du fédéral.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.20000       --     Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1997 
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 ba98.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1998 

 ba99.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1999 

 ba00.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 2000 

 ba01.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 2001 

 ba02.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 2002 

 ba03.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2003, 
formulaire T691 

 ba04.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2004, 
formulaire T691 

 ba05.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2005, 
formulaire T691 

 ba06.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2006, 
formulaire T691 

 ba07.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2007, 
formulaire T691 

 ba08.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2008, 
formulaire T691 

 ba09.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2009, 
formulaire T691 

 ba10.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2010, 
formulaire T691 

 ba11.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AMTDIVLC Impôt minimum de remplacement : pourcentage des dividendes 
imposables admissibles 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la proportion des dividendes déterminés imposables (imildivt) qu’il 
est possible d’utiliser pour diminuer le revenu imposable modifié dans le calcul de l’impôt 
minimum de remplacement fédéral. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.20000       --     Impôt fédéral 1997, 
formulaire T691 

 ba98.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 1998, 
formulaire T691 

 ba99.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 1999, 
formulaire T691 

 ba00.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2000, 
formulaire T691 

 ba01.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2001, 
formulaire T691 

 ba02.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2002, 
formulaire T691 

 ba03.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2003, 
formulaire T691 

 ba04.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2004, 
formulaire T691 

 ba05.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2005, 
formulaire T691 

 ba06.mpr:    0.31035     55.2%    Impôt fédéral 2006, 
formulaire T691 

 ba07.mpr:    0.31035      0.0%    Impôt fédéral 2007, 
formulaire T691 

 ba08.mpr:    0.31035      0.0%    Impôt fédéral 2008, 
formulaire T691 

 ba09.mpr:    0.31035      0.0%    Impôt fédéral 2009, 
formulaire T691 

 ba10.mpr:    0.30556     -1.5%    Impôt fédéral 2009, 
formulaire T691 

 ba11.mpr:    0.30556      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.30556      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.30556      0.0%    Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    0.30556      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.30556      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.30556      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AMTEX Impôt minimum de remplacement: niveau d'exemption 
 

DESCRIPTION  

Le calcul de l’impôt minimum de remplacement fédéral se fait par le nouveau calcul du 
revenu imposable sans certaines exemptions et avec un taux d’imposition uniforme 
(AMTTX) appliqué à tout revenu imposable recalculé dépassant ce niveau d’exemption. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    40000.00      --     Impôt fédéral 1997, 
formulaire T691 

 ba98.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt fédéral 1998, 
formulaire T691 

 ba99.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt fédéral 1999, 
formulaire T691 

 ba00.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt fédéral 2000, 
formulaire T691 

 ba01.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt fédéral 2001, 
formulaire T691 

 ba02.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt fédéral 2002, 
formulaire T691 

 ba03.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt fédéral 2003, 
formulaire T691 

 ba04.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt fédéral 2004, 
formulaire T691 
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 ba05.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt fédéral 2005, 
formulaire T691 

 ba06.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt fédéral 2006, 
formulaire T691 

 ba07.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt fédéral 2007, 
formulaire T691 

 ba08.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt fédéral 2008, 
formulaire T691 

 ba09.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt fédéral 2009, 
formulaire T691 

 ba10.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt fédéral 2010, 
formulaire T691 

 ba11.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
AMTFORTX Impôt minimum de remplacement : taux d’imposition des revenus 
étrangers 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la portion de l'impôt étranger payé (idfortx) qu'il est possible 
d'utiliser dans le calcul du crédit spécial pour impôt étranger nécessaire à l'impôt minimum 
de remplacement du fédéral.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.66670       --     Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1997 

 ba98.mpr:    0.66670      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1998 

 ba99.mpr:    0.66670      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1999 

 ba00.mpr:    0.66670      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 2000 

 ba01.mpr:    0.66670      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 2001 

 ba02.mpr:    0.66670      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 2002 

 ba03.mpr:    0.66670      0.0%    Impôt fédéral 2003, 
formulaire T691 

 ba04.mpr:    0.66670      0.0%    Impôt fédéral 2004, 
formulaire T691 

 ba05.mpr:    0.66670      0.0%    Impôt fédéral 2005, 
formulaire T691 

 ba06.mpr:    0.66670      0.0%    Impôt fédéral 2006, 
formulaire T691 

 ba07.mpr:    0.66670      0.0%    Impôt fédéral 2007, 
formulaire T691 

 ba08.mpr:    0.66670      0.0%    Impôt fédéral 2008, 
formulaire T691 

 ba09.mpr:    0.66670      0.0%    Impôt fédéral 2009, 
formulaire T691 

 ba10.mpr:    0.66670      0.0%    Impôt fédéral 2010, 
formulaire T691 

 ba11.mpr:    0.66670      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.66670      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.66670      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.66670      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.66670      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.66670      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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AMTINCRT Impôt minimum de remplacement : taux d’inclusion 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux d'inclusion général pour calculer l'impôt minimum de remplacement. 
La portion non imposable des gains en capital à inclure dans le calcul du revenu imposable 
modifié se détermine par la soustraction de CAPGIR à AMTINCRT. Seule cette proportion 
des pertes en capital nettes non déduites peut être utilisée pour calculer le revenu imposable 
modifié aux fins de l'impôt minimum. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1997 

 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1998 

 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1999 

 ba00.mpr:    0.80000    -20.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 2000 

 ba01.mpr:    0.80000      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 2001 

 ba02.mpr:    0.80000      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 2002 

 ba03.mpr:    0.80000      0.0%    Impôt fédéral 2003, 
formulaire T691 

 ba04.mpr:    0.80000      0.0%    Impôt fédéral 2004, 
formulaire T691 

 ba05.mpr:    0.80000      0.0%    Impôt fédéral 2005, 
formulaire T691 
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 ba06.mpr:    0.80000      0.0%    Impôt fédéral 2006, 
formulaire T691 

 ba07.mpr:    0.80000      0.0%    Impôt fédéral 2007, 
formulaire T691 

 ba08.mpr:    0.80000      0.0%    Impôt fédéral 2008, 
formulaire T691 

 ba09.mpr:    0.80000      0.0%    Impôt fédéral 2009, 
formulaire T691 

 ba10.mpr:    0.80000      0.0%    Impôt fédéral 2010, 
formulaire T691 

 ba11.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AMTNEGTI Impôt minimum de remplacement : autorisation du drapeau de revenu 
imposable négatif 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre est fixé à 1, le revenu imposable peut afficher une valeur négative pour 
les besoins de l'impôt minimum de remplacement du fédéral.   Le revenu imposable est 
calculé de nouveau, ce qui lui permet de prendre une valeur négative. 

Lorsque ce paramètre est fixé à 0, le revenu imposable est réglé à imitax, qui ne peut être 
négatif, pour les besoins de l'impôt minimum de remplacement du fédéral. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1997 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1998 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1999 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 2000 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 2001 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 2002 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2003, 
formulaire T691 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2004, 
formulaire T691 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2005, 
formulaire T691 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2006, 
formulaire T691 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2007, 
formulaire T691 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2008, 
formulaire T691 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2009, 
formulaire T691 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2010, 
formulaire T691 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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AMTPRVDF Impôt minimum de remplacement : définition de la différence des 
impôts[provinciaux] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le vecteur provincial pour définir le concept de l'impôt supplémentaire 
dû au calcul de l'impôt minimum à utiliser dans le calcul de l'impôt minimum de 
remplacement de la province.   Ce paramètre s'utilise conjointement avec le paramètre 
d'option de l'impôt minimum de remplacement de la province lorsqu'il est fixé à 2 (pour 
calculer l'impôt minimum provincial comme un pourcentage de l'impôt fédéral 
supplémentaire dû). 

Lorsque la valeur est 0, l'impôt minimum provincial est compté comme un pourcentage de la 
différence entre l'impôt fédéral final (incluant les surtaxes), qui s'appuie sur le calcul de 
l'impôt minimum fédéral, et l'impôt fédéral final calculé avant l'application de l'impôt 
minimum de remplacement.  

Quand la valeur est fixée à 1, l'impôt minimum provincial est compté comme un pourcentage 
de la somme minimum payable moins le crédit spécial pour impôt étranger et l'impôt normal 
exigible. 

Lorsque la valeur définie est 2, l'impôt minimum provincial est compté comme un 
pourcentage de la somme minimum due au calcul de l'impôt minimum moins l'impôt normal 
exigible. 

Quand la valeur définie est 3, l'impôt minimum provincial est compté comme un pourcentage 
de la somme minimum due au calcul de l'impôt minimum moins l'impôt fédéral de base.  

La variable produite (imamtprv) contient le concept approprié pour calculer l'impôt minimum 
provincial. Pour les provinces qui calculent leur impôt minimal comme un pourcentage de 
l'impôt fédéral supplémentaire, imamtprv est multipliée par le taux provincial approprié de 
l'impôt minimum fédéral. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10         [Rangées]    Pas en vigueur 
         0 
         0 
         0 
         0 
         0 
         0 
         0 
         0 
         0 
         0 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    10         [Rangées]    Impôt minimum 

provincial, formulaire T1219 - 2000 
         0 
         0 
         1 
         0 
         0 
         2 
         3 
         0 
         0 
         3 
 ba01.mpr:    10         [Rangées]    Impôt minimum 

provincial, formulaire T1219 - 2001 
         1 
         1 
         1 
         0 
         0 
         2 
         3 
         0 
         0 
         3 
 ba02.mpr:    10         [Rangées]    Impôt minimum 

provincial, formulaire T1219 - 2002 
         1 
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         1 
         1 
         3 
         0 
         2 
         3 
         3 
         3 
         3 
 ba03.mpr:               [Identique]    Formulaires d'impôts 

provinciaux et T691 2003 
 ba04.mpr:               [Identique]    Formulaires d'impôts 

provinciaux et T691 2004 
 ba05.mpr:               [Identique]    Formulaires d'impôts 

provinciaux et T691 2005 
 ba06.mpr:               [Identique]    Formulaires d'impôts 

provinciaux et T691 2006 
 ba07.mpr:    10         [Rangées]    Formulaires d'impôts 

provinciaux et T691 2007 
         1 
         1 
         1 
         3 
         0 
         2 
         3 
         3 
         3 
         1 
 ba08.mpr:               [Identique]    Formulaires d'impôts 

provinciaux et T691 2008 
 ba09.mpr:               [Identique]    Formulaires d'impôts 

provinciaux et T691 2009 
 ba10.mpr:               [Identique]    Formulaires d'impôts 

provinciaux et T691 2010 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
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AMTRPFLG REER/REP inclus dans l'impôt minimum de remplacement (1=inclus) 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau a la valeur 1, les déductions pour les REER et les REP sont comprises 
dans le calcul de l’impôt minimum de remplacement fédéral.  Autrement, elles ne le sont pas. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Le plan budgétaire de 1998, 
p.214 (rétroactif) 

 ba98.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    0             --     Impôt fédéral 2006, 

formulaire T691 
 ba07.mpr:    0             --     Impôt fédéral 2007, 

formulaire T691 
 ba08.mpr:    0             --     Impôt fédéral 2008, 

formulaire T691 
 ba09.mpr:    0             --     Impôt fédéral 2009, 

formulaire T691 
 ba10.mpr:    0             --     Impôt fédéral 2010, 

formulaire T691 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
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 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
AMTSTK Impôt minimum de remplacement : proportion des options d’achat 
d’actions 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la portion des déductions pour options d'achat d'actions et pour 
actions de la ligne 249 (imstkded) qu'il faut rajouter au revenu imposable lors du calcul de 
l'impôt minimum de remplacement du fédéral.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1997 

 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1998 

 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 1999 

 ba00.mpr:    0.60000    -40.0%    Impôt fédéral, formulaire 
T691 - 2000 

 ba01.mpr:    0.40000    -33.3%    Impôt fédéral 2001, 
formulaire T691 

 ba02.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt fédéral 2002, 
formulaire T691 
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 ba03.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt fédéral 2003, 
formulaire T691 

 ba04.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt fédéral 2004, 
formulaire T691 

 ba05.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt fédéral 2005, 
formulaire T691 

 ba06.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt fédéral 2006, 
formulaire T691 

 ba07.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt fédéral 2007, 
formulaire T691 

 ba08.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt fédéral 2008, 
formulaire T691 

 ba09.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt fédéral 2009, 
formulaire T691 

 ba10.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt fédéral 2010, 
formulaire T691 

 ba11.mpr:    0.40000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.40000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.40000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.40000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.40000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.40000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AMTTX Taux de l'impôt minimum de remplacement 
 

DESCRIPTION  

Dans le calcul de l’impôt minimum de remplacement fédéral, ce taux d’imposition uniforme 
est appliqué pour tout revenu imposable recalculé au-dessus du niveau d’exemption 
(AMTEX). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.17000       --     Impôt fédéral 1997, 
formulaire T691 

 ba98.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 1998, 
formulaire T691 

 ba99.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 1999, 
formulaire T691 

 ba00.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 2000, 
formulaire T691 

 ba01.mpr:    0.16000     -5.9%    Impôt fédéral 2001, 
formulaire T691 

 ba02.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt fédéral 2002, 
formulaire T691 

 ba03.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt fédéral 2003, 
formulaire T691 

 ba04.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt fédéral 2004, 
formulaire T691 

 ba05.mpr:    0.15000     -6.2%    Impôt fédéral 2005, 
formulaire T691 

 ba06.mpr:    0.15250      1.7%    Impôt fédéral 2006, 
formulaire T691 

 ba07.mpr:    0.15000     -1.6%    Impôt fédéral 2007, 
formulaire T691 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2008, 
formulaire T691 

 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2009, 
formulaire T691 

 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2010, 
formulaire T691 

 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  



 

Guide des paramètres Page  228 
Version 18.1  

AMXM Montant pour personne mariée pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le crédit d’impôt de l’Alberta pour personnes mariées et est calculé 
comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé seulement lorsque ATXFLG a la valeur 
1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    12900.00      --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    13339.00     3.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    13525.00     1.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    14337.00     6.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    14523.00     1.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    14899.00     2.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    15435.00     3.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    16161.00     4.7%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
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 ba09.mpr:    16775.00     3.8%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2009 

 ba10.mpr:    16825.00     0.3%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2010 

 ba11.mpr:    16977.00     0.9%    Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    17339.93     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    17702.85     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    18052.34     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
 ba15.mpr:    18415.26     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIAL=1.020104 
 ba16.mpr:    18778.19     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIAL=1.019708 
  
AMXMT Seuil du montant pour personne mariée pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial pour personnes mariées lorsque 
l’impôt de l’Alberta est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé seulement 
lorsque ATXFLG a la valeur 1. La réduction est calculée comme le revenu net de la personne 
à charge moins le seuil AMXMT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 



 

Guide des paramètres Page  230 
Version 18.1  

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.00          --     Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIAL=1.020104 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIAL=1.019708 
  
ANCBSFT1 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de l'Alberta pour le premier 
enfant 
 

DESCRIPTION  

La province de l'Alberta récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale en Alberta. Ce paramètre représente le 
montant transféré pour le premier enfant admissible. 
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La récupération de l'assistance sociale pour l'Alberta sera activée quand SACLAWFLAG 
aura été fixé à 1 et que l'indicateur SACLAWPR du vecteur provincial pour l'Alberta sera 
aussi établi à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    170.00        --     Budget de l'Alberta 2003, 

p.28 
 ba04.mpr:    218.00      28.2%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba05.mpr:    429.00      96.8%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba06.mpr:    652.00      52.0%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba07.mpr:    695.00       6.6%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba08.mpr:    732.00       5.3%    Rapport d'étape de la PNE 
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 ba09.mpr:    783.00       7.0%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    783.00       0.0%    Augmenté de ba09.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba11.mpr:    783.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    783.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    783.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    783.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    783.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    783.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
ANCBSFT1P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de l'Alberta pour le premier 
enfant première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

La province de l'Alberta récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale en Alberta. Ce paramètre représente le 
montant transféré pour le premier enfant admissible. 

La récupération de l'assistance sociale pour l'Alberta sera activée quand SACLAWFLAG 
aura été fixé à 1 et que l'indicateur SACLAWPR du vecteur provincial pour l'Alberta sera 
aussi établi à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    170.00        --     Budget de l'Alberta 2003 

p.28 
 ba05.mpr:    218.00      28.2%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba06.mpr:    429.00      96.8%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba07.mpr:    652.00      52.0%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba08.mpr:    695.00       6.6%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba09.mpr:    732.00       5.3%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    783.00       7.0%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba11.mpr:    783.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    783.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    783.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    783.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    783.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    783.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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ANCBSFT2 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de l'Alberta pour le deuxième 
enfant 
 

DESCRIPTION  

La province de l'Alberta récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale en Alberta. Ce paramètre représente le 
montant du transfert pour le deuxième enfant admissible. 

La récupération de l'assistance sociale pour l'Alberta sera activée quand SACLAWFLAG 
aura été fixé à 1 et que l'indicateur SACLAWPR du vecteur provincial pour l'Alberta sera 
aussi établi à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    167.00        --     Budget de l'Alberta 2003, 

p.28 
 ba04.mpr:    208.00      24.6%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba05.mpr:    415.00      99.5%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba06.mpr:    633.00      52.5%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba07.mpr:    671.00       6.0%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba08.mpr:    705.00       5.1%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba09.mpr:    750.00       6.4%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba09.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba11.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
ANCBSFT2P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de l'Alberta pour le deuxième 
enfant première moitié de l'année  
 

DESCRIPTION  

La province de l'Alberta récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale en Alberta. Ce paramètre représente le 
montant du transfert pour le deuxième enfant admissible. 

La récupération de l'assistance sociale pour l'Alberta sera activée quand SACLAWFLAG 
aura été fixé à 1 et que l'indicateur SACLAWPR du vecteur provincial pour l'Alberta sera 
aussi établi à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
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premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    167.00        --     Budget de l'Alberta 2003 

p.28 
 ba05.mpr:    208.00      24.6%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba06.mpr:    415.00      99.5%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba07.mpr:    633.00      52.5%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba08.mpr:    671.00       6.0%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba09.mpr:    705.00       5.1%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    750.00       6.4%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba11.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba13.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
ANCBSFT3 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de l'Alberta pour le troisième 
enfant (ou plus) 
 

DESCRIPTION  

La province de l'Alberta récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale en Alberta. Ce paramètre représente le 
montant transféré pour le troisième et enfants additionnels admissibles. 

La récupération de l'assistance sociale pour l'Alberta sera activé quand SACLAWFLAG aura 
été fixé à 1 et que l'indicateur SACLAWPR du vecteur provincial pour l'Alberta sera aussi 
établi à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    167.00        --     Budget de l'Alberta 2003, 

p.28 
 ba04.mpr:    206.00      23.4%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba05.mpr:    411.00      99.5%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba06.mpr:    628.00      52.8%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba07.mpr:    664.00       5.7%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba08.mpr:    695.00       4.7%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba09.mpr:    738.00       6.2%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    738.00       0.0%    Augmenté de ba09.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba11.mpr:    738.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    738.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    738.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    738.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    738.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    738.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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ANCBSFT3P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de l'Alberta pour le troisième 
enfant (ou plus) première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

La province de l'Alberta récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale en Alberta. Ce paramètre représente le 
montant transféré pour le troisième et enfants additionnels admissibles. 

La récupération de l'assistance sociale pour l'Alberta sera activée quand SACLAWFLAG 
aura été fixé à 1 et que l'indicateur SACLAWPR du vecteur provincial pour l'Alberta sera 
aussi établi à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    167.00        --     Budget de l'Alberta 2003 

p.28 
 ba05.mpr:    206.00      23.4%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba06.mpr:    411.00      99.5%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba07.mpr:    628.00      52.8%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba08.mpr:    664.00       5.7%    Gains cumulatifs dans la 

SPNE depuis 2003 
 ba09.mpr:    695.00       4.7%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    738.00       6.2%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba11.mpr:    738.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    738.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    738.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    738.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    738.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    738.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
AODISTC Crédit d'impôt de l'Alberta pour personnes à charge atteints d'incapacités 
âgées de 18 ans et plus 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant qui peut être réclamé pour le crédit d’impôt non remboursable 
de l’Alberta pour les personnes à charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans et plus si le 
déclarant a déjà réclamé un montant pour personnes à charge handicapés (idothpe). Il faut 
noter que le modèle suppose qu'il y a seulement une personne à charge handicapée. Le 
paramètre est utilisé seulement lorsque l'impôt provinciale sur le revenu imposable est 
calculé (ATXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3500.00       --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    3619.00      3.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    3669.00      1.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    3890.00      6.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    3940.00      1.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    4015.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    4160.00      3.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    9355.00    124.9%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    9710.00      3.8%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    9740.00      0.3%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    9827.00      0.9%    Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    10037.08     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    10247.16     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    10449.46     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
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 ba15.mpr:    10659.54     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIAL=1.020104 

 ba16.mpr:    10869.62     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIAL=1.019708 

  
APNTCR Taux du crédit d'impôt provincial non remboursable pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre unique détermine le taux du crédit d’impôt pour tous les crédits d’impôt non 
remboursables de l’Alberta.  Chaque crédit d’impôt est calculé séparément et est additionné 
de façon à donner un crédit total.  Le paramètre est utilisé seulement si un impôt provincial 
sur le revenu imposable est calculé (ATXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.10000       --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
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 ba06.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.10000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
APRDESCE Description en anglais du fichier des paramètres d'ajustement de la base de 
données 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre d'ajustement de base de données peut être utilisé pour fournir une description 
en anglais d’un ensemble particulier de paramètres d'ajustement de base de données qui 
figure dans un fichier de paramètres d'ajustement de base de données. Ce texte descriptif est 
reproduit dans les titres de haut de page pour les rapports de production demandés lorsque le 
MSPS est exécuté en anglais. La description en français se trouve dans le paramètre 
APRDESCF. 

 
   
APRDESCF Description en français du fichier des paramètres d'ajustement de la base 
de données 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre d'ajustement de base de données peut être utilisé pour fournir une description 
en français d’un ensemble particulier de paramètres d'ajustement de base de données qui 
figure dans un fichier de paramètres d'ajustement de base de données. Ce texte descriptif est 
reproduit dans les titres de haut de page pour les rapports de production demandés lorsque le 
MSPS est exécuté en français. La description en anglais se trouve dans le paramètre 
APRDESCE. 
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APRSFILE Fichier de départ de paramètre d'ajustement [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre comporte le nom fourni par Statistique Canada du fichier des paramètres 
d’ajustement de la base de données par défaut (.apr). Après avoir modifié un fichier des 
paramètres, les utilisateurs sauvegardent habituellement ce fichier sous un nom différent. Ce 
paramètre, qui ne peut être modifié dans le MSPS, vise à informer l’utilisateur que son 
fichier .apr a été modifié en fonction du fichier .apr d’origine fourni par Statistique Canada. 

 
   
APRVER Édition de la version de la BD[chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le numéro de version de la BD/MSPS du fichier des paramètres 
d’ajustement de base de données (.apr). Chacune des versions de la BD/MSPS expédiées 
comporte un numéro de version ainsi qu’un ensemble complet de fichiers de paramètres 
nécessaires à l’exécution du modèle. Si l’utilisateur compte de nombreuses versions de la 
MSPS installées, ce paramètre aidera à déterminer avec quelle version du modèle le fichier 
des paramètres d’origine a été expédié. Ce paramètre ne peut être modifié dans le MSPS. 

 
   
APTC Tableau des contributions politiques-Alberta [total des dons,dons admis] 
 

DESCRIPTION  

Cette table contient les valeurs nécessaires au calcul du crédit d’impôt pour contributions 
politiques pour l’Alberta.  La première colonne représente la valeur en dollars du total des 
contributions politiques pour l’Alberta auquel le pourcentage correspondant, dans la 
troisième colonne, est appliqué aux fins du calcul du total des crédits d’impôt pour 
contributions politiques pour l’Alberta.  Il est nécessaire de préciser seulement la première et 
la troisième colonnes de la table. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1997 

          0        0    0.750 
        150    (113)    0.500 
        825    (450)    0.333 
 ba98.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C 

(ALB) 1998 
 ba99.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C 

(ALB) 1999 
 ba00.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire AB428 - 2000 
 ba01.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire AB428 - 2001 
 ba02.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire AB428 - 2002 
 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
          0        0    0.750 
        200    (150)    0.500 
       1100    (600)    0.333 
 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire AB428 - 2005 
 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire AB428 - 2006 
 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire AB428 - 2007 
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire AB428 - 2008 
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 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire AB428 - 2009 

 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire AB428 - 2010 

 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 

  
APTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques en Alberta, maximum admis 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le maximum admis comme crédit d’impôt pour contributions politiques 
pour l’Alberta. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    750.00        --     Impôt fédéral T1C (ALB) 
1997 

 ba98.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1998 
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 ba99.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1999 

 ba00.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2000 

 ba01.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2001 

 ba02.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2002 

 ba03.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2003 

 ba04.mpr:    1000.00     33.3%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2004 

 ba05.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2005 

 ba06.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2006 

 ba07.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2007 

 ba08.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2008 

 ba09.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2009 

 ba10.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2010 

 ba11.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
APTF Impôt de l'Alberta en pourcentage de l'impôt fédéral 
 

DESCRIPTION  

L’impôt provincial de base de l’Alberta (imbpt) est calculé comme pourcentage de l’impôt 
fédéral de base avec ce facteur. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.45500       --     Impôt fédéral T1C (ALB) 
1997 

 ba98.mpr:    0.44000     -3.3%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1998 

 ba99.mpr:    0.44000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1999 

 ba00.mpr:    0.44000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur- Budget 2000 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  



 

Guide des paramètres Page  249 
Version 18.1  

APTX Table d'impôt de l'Alberta [revenu imposable, impôt provincial de base] 
 

DESCRIPTION  

Cette table représente la courbe de l’impôt de l’Alberta utilisée pour le calcul de l’impôt sur 
le revenu imposable (ATXFLG = 1). La première colonne donne le revenu imposable, la 
deuxième colonne donne le montant de l’impôt provincial de base à payer au niveau de 
revenu imposable, la troisième colonne donne le taux marginal d’imposition pour l’intervalle 
entre cette valeur et la valeur suivante de la table. 

Seules la première colonne et la troisième colonnes de la table d’impôt doivent être précisées. 
La deuxième colonne est calculée par l’algorithme standard. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0     0.0000   0.000000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
          0     0.0000   0.100000 
 ba02.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire AB428 - 2002 
 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire AB428 - 2003 
 ba04.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire AB428 - 2004 
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 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire AB428 - 2005 

 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire AB428 - 2006 

 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire AB428 - 2007 

 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire AB428 - 2008 

 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire AB428 - 2009 

 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire AB428 - 2010 

 ba11.mpr:               [Identique]    Formules pour le 
calcul des retenues sur la paie 2011 
- T4127 

 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec CPIAL=1.021378 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec CPIAL=1.020930 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec CPIAL=1.019742 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec CPIAL=1.020104 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec CPIAL=1.019708 

  
ARESREB Montant de la remise de l'Alberta sur les ressources 
 

DESCRIPTION  

Tout les résidents de l’Alberta âgés de 18 ans et plus recevront ce montant de la part du 
gouvernement de l’Alberta dû à des recettes de l’exploitation des ressources plus élevées que 
prévu. Les enfants de moins de 18 ans auront aussi droit à ce montant qui sera alloué à un 
parent. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    400.00        --     Communiqué de presse de 

l'Alb. - NW2005/10/11 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
ASBBASIC Alberta-prestations annuelles de base pour personnes âgées 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la prestation annuelle de base versée aux personnes âgées de 
l’Alberta au cours des années où le système de prestations aux personnes âgées de l’Alberta 
est en vigueur.  Ce système de paiement de transferts a remplacé l’ancien régime de revenu 
assuré de l’Alberta.  La prestation versée aux personnes âgées de l’Alberta obtenue par 
modélisation est stockée dans la variable imiasb. 
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Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1800.00       --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba98.mpr:    1800.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba99.mpr:    1800.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba00.mpr:    2040.00     13.3%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba01.mpr:    2220.00      8.8%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba02.mpr:    2220.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba03.mpr:    2220.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.4 

 ba04.mpr:    2880.00     29.7%    Modification des règlements 
de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba05.mpr:    2880.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.14 
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 ba06.mpr:    2880.00      0.0%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(65/2006) 

 ba07.mpr:    2880.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

 ba08.mpr:    2880.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

 ba09.mpr:    3360.00     16.7%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 

 ba10.mpr:    3360.00      0.0%    Augmenté de ba09.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba11.mpr:    3360.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    3360.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    3360.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    3360.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    3360.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    3360.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
ASBBASICP Alberta-prestations annuelles de base pour personnes âgées - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la prestation annuelle de base versée aux personnes âgées de 
l’Alberta au cours des années où le système de prestations aux personnes âgées de l’Alberta 
est en vigueur.  Ce système de paiement de transferts a remplacé l’ancien régime de revenu 
assuré de l’Alberta.  La prestation versée aux personnes âgées de l’Alberta obtenue par 
modélisation est stockée dans la variable imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1800.00       --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.3 

 ba98.mpr:    1800.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba99.mpr:    1800.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba00.mpr:    1800.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba01.mpr:    2040.00     13.3%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba02.mpr:    2220.00      8.8%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba03.mpr:    2220.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba04.mpr:    2220.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.4 

 ba05.mpr:    2880.00     29.7%    Modification des règlements 
de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba06.mpr:    2880.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.14 

 ba07.mpr:    2880.00      0.0%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(131/2006) 

 ba08.mpr:    2880.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 
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 ba09.mpr:    2880.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

 ba10.mpr:    3360.00     16.7%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 

 ba11.mpr:    3360.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    3360.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    3360.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    3360.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    3360.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    3360.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
ASBBOASP Prestations pour personnes âgées de l'Alberta -SV de base de l'année 
précédente 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum en dollars, des prestations annuelles de la sécurité de vieillesse.  Cette 
valeur est calculée comme la somme des prestations mensuelles maximales. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4764.48       --     Livre rouge, édition 1998, 
p.A6 

 ba98.mpr:    4847.04      1.7%    Livre rouge, édition 1998, 
p.A6 

 ba99.mpr:    4901.76      1.1%    Livre rouge, édition 1998, 
p.A6 

 ba00.mpr:    4959.51      1.2%    Livre rouge, édition 1998, 
p.A6 

 ba01.mpr:    5079.51      2.4%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2000 

 ba02.mpr:    5232.27      3.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2001 

 ba03.mpr:    5335.89      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2002 

 ba04.mpr:    5497.62      3.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2003 

 ba05.mpr:    5592.75      1.7%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2004 

 ba06.mpr:    5706.63      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2005 

 ba07.mpr:    5846.19      2.4%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2006 

 ba08.mpr:    5952.63      1.8%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2007 

 ba09.mpr:    6082.23      2.2%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2008 

 ba10.mpr:    6203.52      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2009 
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 ba11.mpr:    6222.15      0.3%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2010 

 ba12.mpr:    6361.13      2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    6489.42      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    6628.40      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    6762.04      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    6895.68      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 

  
ASBCYFLG Indicateur de calcul pour l'année civile des prestations pour personnes 
âgées de l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Cet indicateur active le calcul de la prestation pour personnes âgées de l’Alberta pour l’année 
civile. Lorsque cet indicateur est fixé à 1, la prestation sera calculée séparément pour les 
première et deuxième moitiés de l’année. Les paramètres utilisés pour la première moitié de 
l’année représentent les valeurs pour le programme allant de juillet (de l’année précédente) à 
juin (de l’année cible), tandis que les paramètres pour la deuxième moitié représentent les 
valeurs pour le programme allant de juillet (de l’année cible) à juin (de l’année suivante). La 
prestation qui en résulte est égale à la moitié de chacun des montants calculés. 

Lorsque cet indicateur est fixé à zéro, la prestation est fondée sur les valeurs du programme 
établies pour juillet de l’année en question. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
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ASBEMP Taux d'inclusion de l'emploi dans les prestations aux personnes âgées pour 
l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la partie du revenu d’emploi qui peut être déduite du revenu total 
pour le calcul du revenu non déductible de la prestation aux personnes âgées de l’Alberta. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     'Alberta Seniors Benefit 
How To booklet' 

 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations aux personnes 
âgées de l'Alberta - facteurs des 
prestations d'argent comptant 
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 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.15 

 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.15 

 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.4 

 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet' 

 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.8 

 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(65/2006) 

 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
ASBEMPDD Déduction maximale du revenu d’emploi pour la prestation aux personnes 
âgées de l’Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la valeur maximale du revenu d’emploi qui peut être déduit du 
revenu total lorsqu’on calcule le revenu non déductible pour la prestation aux personnes 
âgées de l’Alberta. Il n’est appliqué que si ASBEMPOPT est fixé à 2. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    3600.00       --     'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

 ba09.mpr:    3600.00      0.0%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 

 ba10.mpr:    3600.00      0.0%    Augmenté de ba09.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba11.mpr:    3600.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    3600.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    3600.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    3600.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    3600.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    3600.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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ASBEMPDDP Déduction maximale du revenu d’emploi pour la prestation aux personnes 
âgées de l’Alberta pour la 1re moitié de l’année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la valeur maximale du revenu d’emploi qui peut être déduit du 
revenu total lorsqu’on calcule le revenu non déductible pour la prestation aux personnes 
âgées de l’Alberta. Il n’est appliqué que si ASBEMPOPTP est fixé à 2. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    3600.00       --     'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

 ba10.mpr:    3600.00      0.0%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 

 ba11.mpr:    3600.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    3600.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    3600.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    3600.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    3600.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    3600.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
ASBEMPOPT Option de revenu d’emploi pour la prestation aux personnes âgées de 
l’Alberta [1=ASBEMP,2=ASBEMPDD] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre d’option détermine le traitement du revenu d’emploi lorsqu’on calcule le 
revenu non déductible pour la prestation aux personnes âgées de l’Alberta. Lorsque ce 
paramètre est fixé à 1, une proportion (ASBEMP) du revenu d’emploi peut être déduite du 
revenu total. Lorsqu’il est fixé à 2, un revenu d’emploi pouvant atteindre la valeur maximale 
d’ASBEMPDD peut être déduit du revenu total. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba98.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba99.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba00.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba01.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba02.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba03.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.4 

 ba04.mpr:    1             --     Modification des règlements 
de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba05.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.14 

 ba06.mpr:    1             --     Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(65/2006) 

 ba07.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

 ba08.mpr:    2             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

 ba09.mpr:    2             --     Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 
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 ba10.mpr:    2             --     Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
ASBEMPOPTP Option de revenu d’emploi pour la prestation aux personnes âgées de 
l’Alberta pour la 1re moitié de l’année [1=ASBEMPP,2=ASBEMPDDP] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre d’option détermine le traitement du revenu d’emploi lorsqu’on calcule le 
revenu non déductible pour la prestation aux personnes âgées de l’Alberta. Lorsque ce 
paramètre est fixé à 1, une proportion (ASBEMPP) du revenu d’emploi peut être déduite du 
revenu total. Lorsqu’il est fixé à 2, un revenu d’emploi pouvant atteindre la valeur maximale 
d’ASBEMPDDP peut être déduit du revenu total. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.3 
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 ba98.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba99.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba00.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba01.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba02.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba03.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba04.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.4 

 ba05.mpr:    1             --     Modification des règlements 
de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba06.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.14 

 ba07.mpr:    1             --     Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(65/2006) 

 ba08.mpr:    1             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

 ba09.mpr:    2             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

 ba10.mpr:    2             --     Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 

 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
ASBEMPP Taux d'inclusion de l'emploi dans les prestations aux personnes âgées pour 
l'Alberta - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la partie du revenu d’emploi qui peut être déduite du revenu total 
pour le calcul du revenu non déductible de la prestation aux personnes âgées de l’Alberta. 
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Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' 

 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
How To booklet' 

 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations aux personnes 
âgées de l'Alberta - facteurs des 
prestations d'argent comptant 

 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.15 

 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.15 

 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.4 

 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Senior's Benefit 
Information Booklet' 

 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.8 
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 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(65/2006) 

 ba08.mpr:    0.05000      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
ASBFLAG Indicateur d'activation des prestations aux personnes âgées de l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau active le programme de prestations aux personnes âgées de l’Alberta. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
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 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
ASBNOAS Réduction des prestations aux personnes âgées de l'Alberta s'il n'y pas de 
SV [type personnes âgées] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la partie de la prestation totale aux personnes âgées de l’Alberta qui 
a droit de recevoir une personne qui n’est pas admissible à la SV.  Il s’agit d’un paramètre de 
tableau et il dépend de la situation matrimoniale et du genre de logement habité.  L’ordre est 
le suivant : 

0 = personne âgée seule louant son logement 
1 = personne âgée seule possédant son logement 
2 = personne âgée mariée à une personne qui n’est pas une personne âgée, louant son 
logement 
3 = personne âgée mariée à une personne qui n’est pas une personne âgée, possédant son 
logement 
4 = couple de personnes âgées louant son logement 
5 = couple de personnes âgées possédant son logement 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.5 

   0.51060 
   0.36110 
   0.34290 
   0.22030 
   0.34290 
   0.22030 
 ba98.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 

Benefit Info Booklet' p.5 
 ba99.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 

Benefit Info Booklet' p.5 
 ba00.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Info Booklet' p.17 
   0.50000       -2.1% 
   0.35290       -2.3% 
   0.33330       -2.8% 
   0.21430       -2.7% 
   0.33330       -2.8% 
   0.21430       -2.7% 
 ba01.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', p.17 
   0.51060        2.1% 
   0.37840        7.2% 
   0.34290        2.9% 
   0.23330        8.9% 
   0.34290        2.9% 
   0.23330        8.9% 
 ba02.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 

Benefit Information Booklet', p.17 
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 ba03.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 
Benefit Information Booklet', p.4 

 ba04.mpr:    6          [Rangées]    Modification des 
règlements de la prestation pour 
personnes âgées de l'Alberta 175/2004 

   0.51390        0.6% 
   0.51390       35.8% 
   0.34260       -0.1% 
   0.34260       46.8% 
   0.34260       -0.1% 
   0.34260       46.8% 
 ba05.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 

Benefit Information Booklet', p.15 
 ba06.mpr:               [Identique]    Règlements de la 

prestation pour personnes âgées de 
l'Alberta (65/2006) 

 ba07.mpr:               [Identique]    Règlements de la 
prestation pour personnes âgées de 
l'Alberta (122/2007) 

 ba08.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 
Benefit Information Booklet', juillet 
08 - juin 09 

 ba09.mpr:    6          [Rangées]    Règlements de la 
prestation pour personnes âgées de 
l'Alberta (184/2009) 

   0.51340       -0.1% 
   0.51340       -0.1% 
   0.34230       -0.1% 
   0.34230       -0.1% 
   0.34230       -0.1% 
   0.34230       -0.1% 
 ba10.mpr:               [Identique]    Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
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ASBNOASP Réduction des prestations aux personnes âgées de l'Alberta s'il n'y pas de 
SV [type personnes âgées] - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la partie de la prestation totale aux personnes âgées de l’Alberta qui 
a droit de recevoir une personne qui n’est pas admissible à la SV.  Il s’agit d’un paramètre de 
tableau et il dépend de la situation matrimoniale et du genre de logement habité.  L’ordre est 
le suivant : 

0 = personne âgée seule louant son logement 
1 = personne âgée seule possédant son logement 
2 = personne âgée mariée à une personne qui n’est pas une personne âgée, louant son 
logement 
3 = personne âgée mariée à une personne qui n’est pas une personne âgée, possédant son 
logement 
4 = couple de personnes âgées louant son logement 
5 = couple de personnes âgées possédant son logement 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 
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   0.51060 
   0.36110 
   0.51060 
   0.36110 
   0.34290 
   0.22030 
 ba98.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Info Booklet' p.5 
   0.51060        0.0% 
   0.36110        0.0% 
   0.34290      -32.8% 
   0.22030      -39.0% 
   0.34290        0.0% 
   0.22030        0.0% 
 ba99.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 

Benefit Info Booklet' p.5 
 ba00.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 

Benefit Info Booklet' p.5 
 ba01.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Info Booklet' p.17 
   0.50000       -2.1% 
   0.35290       -2.3% 
   0.33330       -2.8% 
   0.21430       -2.7% 
   0.33330       -2.8% 
   0.21430       -2.7% 
 ba02.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', p.17 
   0.51060        2.1% 
   0.37840        7.2% 
   0.34290        2.9% 
   0.23330        8.9% 
   0.34290        2.9% 
   0.23330        8.9% 
 ba03.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 

Benefit Information Booklet', p.17 
 ba04.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 

Benefit Information Booklet', p.4 
 ba05.mpr:    6          [Rangées]    Modification des 

règlements de la prestation pour 
personnes âgées de l'Alberta 175/2004 

   0.51390        0.6% 
   0.51390       35.8% 
   0.34260       -0.1% 
   0.34260       46.8% 
   0.34260       -0.1% 
   0.34260       46.8% 
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 ba06.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 
Benefit Information Booklet', p.15 

 ba07.mpr:               [Identique]    Règlements de la 
prestation pour personnes âgées de 
l'Alberta (65/2006) 

 ba08.mpr:               [Identique]    Règlements de la 
prestation pour personnes âgées de 
l'Alberta (122/2007) 

 ba09.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 
Benefit Information Booklet', juillet 
08 - juin 09 

 ba10.mpr:    6          [Rangées]    Règlements de la 
prestation pour personnes âgées de 
l'Alberta (184/2009) 

   0.51340       -0.1% 
   0.51340       -0.1% 
   0.34230       -0.1% 
   0.34230       -0.1% 
   0.34230       -0.1% 
   0.34230       -0.1% 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
ASBNSS Alberta- supplément aux prestations pour personnes âgées-conjoint(e) non 
âgé(e) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la prestation supplémentaire reçue dans le cadre du Programme de 
prestations aux personnes âgées de l’Alberta par un couple si l’un ou l’autre des conjoints  a 
65 ans ou plus.  La prestation modélisée est stockée dans la variable imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 



 

Guide des paramètres Page  275 
Version 18.1  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1150.00       --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba98.mpr:    1150.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba99.mpr:    1150.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba00.mpr:    1320.00     14.8%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba01.mpr:    1380.00      4.5%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba02.mpr:    1380.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba03.mpr:    1380.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.4 

 ba04.mpr:    1440.00      4.3%    Modification des règlements 
de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba05.mpr:    1440.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.14 

 ba06.mpr:    1440.00      0.0%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(65/2006) 

 ba07.mpr:    1440.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

 ba08.mpr:    1440.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

 ba09.mpr:    1680.00     16.7%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 
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 ba10.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba09.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba11.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
ASBNSSP Alberta- supplément aux prestations pour personnes âgées-conjoint(e) non 
âgé(e) - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la prestation supplémentaire reçue dans le cadre du Programme de 
prestations aux personnes âgées de l’Alberta par un couple si l’un ou l’autre des conjoints  a 
65 ans ou plus.  La prestation modélisée est stockée dans la variable imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.3 

 ba98.mpr:    1150.00       --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba99.mpr:    1150.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba00.mpr:    1150.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba01.mpr:    1320.00     14.8%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba02.mpr:    1380.00      4.5%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba03.mpr:    1380.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba04.mpr:    1380.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.4 

 ba05.mpr:    1440.00      4.3%    Modification des règlements 
de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba06.mpr:    1440.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.14 

 ba07.mpr:    1440.00      0.0%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(131/2006) 

 ba08.mpr:    1440.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

 ba09.mpr:    1440.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

 ba10.mpr:    1680.00     16.7%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 

 ba11.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
ASBRENT Alberta-supplément aux prestations pour personnes âgées-locataires 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la prestation supplémentaire reçue dans le cadre du Programme de 
prestations pour personnes âgées de l’Alberta par une personne âgée ou un couple qui fait la 
location de sa résidence principale.  La prestation modélisée est stockée dans la variable 
imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    550.00        --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 
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 ba98.mpr:    550.00       0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba99.mpr:    550.00       0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba00.mpr:    600.00       9.1%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba01.mpr:    600.00       0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba02.mpr:    600.00       0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba03.mpr:    600.00       0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.4 

 ba04.mpr:    0.00          --     Modification des règlements 
de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba05.mpr:    0.00          --     Modification des règlements 
de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba06.mpr:    0.00          --     Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(175/2004) 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Règlements de la prestation 

pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 

 ba10.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba09.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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ASBRENTP Alberta-supplément aux prestations pour personnes âgées-locataires - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la prestation supplémentaire reçue dans le cadre du Programme de 
prestations pour personnes âgées de l’Alberta par une personne âgée ou un couple qui fait la 
location de sa résidence principale.  La prestation modélisée est stockée dans la variable 
imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    550.00        --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.3 

 ba98.mpr:    550.00       0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba99.mpr:    550.00       0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba00.mpr:    550.00       0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba01.mpr:    600.00       9.1%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 
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 ba02.mpr:    600.00       0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba03.mpr:    600.00       0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba04.mpr:    600.00       0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.4 

 ba05.mpr:    0.00          --     Modification des règlements 
de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba06.mpr:    0.00          --     Modification des règlements 
de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba07.mpr:    0.00          --     Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(175/2004) 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
ASBRR Taux de réduction des prestations aux personnes âgées de l'Alberta [type 
personnes âgées] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de réduction du programme de prestation aux personnes 
âgées de l’Alberta.  Tout revenu non déductible plus grand que 0 $ est réduit à ce taux qui 
dépend de la situation matrimoniale et du genre de logement habité.  L’ordre du tableau est le 
suivant : 

0 = personne âgée seule louant son logement 
1 = personne âgée seule possédant son logement 
2 = personne âgée mariée à une personne qui n’est pas une personne âgée, louant son 
logement 
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3 = personne âgée mariée à une personne qui n’est pas une personne âgée, possédant son 
logement 
4 = couple de personnes âgées louant son logement 
5 = couple de personnes âgées possédant son logement 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

   0.17780 
   0.13620 
   0.20040 
   0.16890 
   0.20040 
   0.16890 
 ba98.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 

Benefit Info Booklet' p.4 
 ba99.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 

Benefit Info Booklet' p.4 
 ba00.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Info Booklet' p.16 
   0.19950       12.2% 
   0.15420       13.2% 
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   0.22630       12.9% 
   0.19200       13.7% 
   0.22630       12.9% 
   0.19200       13.7% 
 ba01.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', p.16 
   0.21100        5.8% 
   0.16610        7.7% 
   0.23640        4.5% 
   0.20260        5.5% 
   0.23640        4.5% 
   0.20260        5.5% 
 ba02.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', p.16 
   0.20870       -1.1% 
   0.16430       -1.1% 
   0.23240       -1.7% 
   0.19920       -1.7% 
   0.23240       -1.7% 
   0.19920       -1.7% 
 ba03.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 

Benefit Information Booklet', p.4 
 ba04.mpr:    6          [Rangées]    Modification des 

règlements de la prestation pour 
personnes âgées de l'Alberta 175/2004 

   0.18570      -11.0% 
   0.18570       13.0% 
   0.19630      -15.5% 
   0.19630       -1.5% 
   0.19630      -15.5% 
   0.19630       -1.5% 
 ba05.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', p.14 
   0.18270       -1.6% 
   0.18270       -1.6% 
   0.19010       -3.2% 
   0.19010       -3.2% 
   0.19010       -3.2% 
   0.19010       -3.2% 
 ba06.mpr:    6          [Rangées]    Règlements de la 

prestation pour personnes âgées de 
l'Alberta (131/2006) 

   0.17950       -1.8% 
   0.17950       -1.8% 
   0.18350       -3.5% 
   0.18350       -3.5% 
   0.18350       -3.5% 
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   0.18350       -3.5% 
 ba07.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

   0.17540       -2.3% 
   0.17540       -2.3% 
   0.17830       -2.8% 
   0.17830       -2.8% 
   0.17830       -2.8% 
   0.17830       -2.8% 
 ba08.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

   0.17170       -2.1% 
   0.17170       -2.1% 
   0.17270       -3.1% 
   0.17270       -3.1% 
   0.17270       -3.1% 
   0.17270       -3.1% 
 ba09.mpr:    6          [Rangées]    Règlements de la 

prestation pour personnes âgées de 
l'Alberta (184/2009) 

   0.18750        9.2% 
   0.18750        9.2% 
   0.18780        8.7% 
   0.18780        8.7% 
   0.18780        8.7% 
   0.18780        8.7% 
 ba10.mpr:               [Identique]    Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
ASBRRP Taux de réduction des prestations aux personnes âgées de l'Alberta [type 
personnes âgées]- première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de réduction du programme de prestation aux personnes 
âgées de l’Alberta.  Tout revenu non déductible plus grand que 0 $ est réduit à ce taux qui 
dépend de la situation matrimoniale et du genre de logement habité.  L’ordre du tableau est le 
suivant : 
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0 = personne âgée seule louant son logement 
1 = personne âgée seule possédant son logement 
2 = personne âgée mariée à une personne qui n’est pas une personne âgée, louant son 
logement 
3 = personne âgée mariée à une personne qui n’est pas une personne âgée, possédant son 
logement 
4 = couple de personnes âgées louant son logement 
5 = couple de personnes âgées possédant son logement 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.3 

   0.17780 
   0.13620 
   0.13620 
   0.10440 
   0.20040 
   0.16890 
 ba98.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Info Booklet' p.4 
   0.17780        0.0% 
   0.13620        0.0% 
   0.20040       47.1% 
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   0.16890       61.8% 
   0.20040        0.0% 
   0.16890        0.0% 
 ba99.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 

Benefit Info Booklet' p.4 
 ba00.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 

Benefit Info Booklet' p.4 
 ba01.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Info Booklet' p.16 
   0.19950       12.2% 
   0.15420       13.2% 
   0.22630       12.9% 
   0.19200       13.7% 
   0.22630       12.9% 
   0.19200       13.7% 
 ba02.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', p.16 
   0.21100        5.8% 
   0.16610        7.7% 
   0.23640        4.5% 
   0.20260        5.5% 
   0.23640        4.5% 
   0.20260        5.5% 
 ba03.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', p.16 
   0.20870       -1.1% 
   0.16430       -1.1% 
   0.23240       -1.7% 
   0.19920       -1.7% 
   0.23240       -1.7% 
   0.19920       -1.7% 
 ba04.mpr:               [Identique]    'Alberta Seniors 

Benefit Information Booklet', p.4 
 ba05.mpr:    6          [Rangées]    Modification des 

règlements de la prestation pour 
personnes âgées de l'Alberta 175/2004 

   0.18570      -11.0% 
   0.18570       13.0% 
   0.19630      -15.5% 
   0.19630       -1.5% 
   0.19630      -15.5% 
   0.19630       -1.5% 
 ba06.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', p.14 
   0.18270       -1.6% 
   0.18270       -1.6% 
   0.19010       -3.2% 
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   0.19010       -3.2% 
   0.19010       -3.2% 
   0.19010       -3.2% 
 ba07.mpr:    6          [Rangées]    Règlements de la 

prestation pour personnes âgées de 
l'Alberta (131/2006) 

   0.17950       -1.8% 
   0.17950       -1.8% 
   0.18350       -3.5% 
   0.18350       -3.5% 
   0.18350       -3.5% 
   0.18350       -3.5% 
 ba08.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

   0.17540       -2.3% 
   0.17540       -2.3% 
   0.17830       -2.8% 
   0.17830       -2.8% 
   0.17830       -2.8% 
   0.17830       -2.8% 
 ba09.mpr:    6          [Rangées]    'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

   0.17170       -2.1% 
   0.17170       -2.1% 
   0.17270       -3.1% 
   0.17270       -3.1% 
   0.17270       -3.1% 
   0.17270       -3.1% 
 ba10.mpr:    6          [Rangées]    Règlements de la 

prestation pour personnes âgées de 
l'Alberta (184/2009) 

   0.18750        9.2% 
   0.18750        9.2% 
   0.18780        8.7% 
   0.18780        8.7% 
   0.18780        8.7% 
   0.18780        8.7% 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
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ASBSAB Prestation d'hébergement supplémentaire pour personnes âgées de 
l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la prestation annuelle d’hébergement supplémentaire pour les 
personnes âgées de l’Alberta qui résident dans un centre hospitalier de longue durée.  La 
prestation d’hébergement supplémentaire pour personnes âgées de l’Alberta est donnée aux 
personnes âgées qui sont en établissements (idieflag=1) et qui sont admissibles pour le 
montant de base de prestation des personnes âgées de l’Alberta.  La prestation 
supplémentaire est réduite par ASBSABRR et multipliée par le revenu non-déductible.  La 
prestation alors modélisée pour les personnes âgées de l’Alberta est additionnée à imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba03.mpr:    4455.00       --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba04.mpr:    4455.00      0.0%    Modification des règlements 
de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba05.mpr:    5617.50     26.1%    Moyenne de 2005 et 2006 
 ba06.mpr:    6780.00     20.7%    'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', juillet 06 - 
juin 07 

 ba07.mpr:    6780.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

 ba08.mpr:    6780.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

 ba09.mpr:    8940.00     31.9%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 

 ba10.mpr:    8940.00      0.0%    Augmenté de ba09.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba11.mpr:    8940.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    8940.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    8940.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    8940.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    8940.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    8940.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
ASBSABP Prestation d'hébergement supplémentaire pour personnes âgées de 
l'Alberta - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la prestation annuelle d’hébergement supplémentaire pour les 
personnes âgées de l’Alberta qui résident dans un centre hospitalier de longue durée.  La 
prestation d’hébergement supplémentaire pour personnes âgées de l’Alberta est donnée aux 
personnes âgées qui sont en établissements (idieflag=1) et qui sont admissibles pour le 
montant de base de prestation des personnes âgées de l’Alberta.  La prestation 
supplémentaire est réduite par ASBSABRRP et multipliée par le revenu non-déductible.  La 
prestation alors modélisée pour les personnes âgées de l’Alberta est additionnée à imiasb. 
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Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    4455.00       --     'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', p.16 
 ba05.mpr:    4455.00      0.0%    Modification des règlements 

de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba06.mpr:    5617.50     26.1%    Moyenne de 2005 et 2006 
 ba07.mpr:    6780.00     20.7%    Règlements de la prestation 

pour personnes âgées de l'Alberta 
(131/2006) 

 ba08.mpr:    6780.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

 ba09.mpr:    6780.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 
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 ba10.mpr:    8940.00     31.9%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 

 ba11.mpr:    8940.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    8940.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    8940.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    8940.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    8940.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    8940.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
ASBSABRR Taux de réduction de la prestation d'hébergement supplémentaire pour 
personnes âgées de l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de réduction de la prestation d’hébergement supplémentaire 
pour personnes âgées de l’Alberta.  La prestation d’hébergement supplémentaire pour 
personnes âgées de l’Alberta est donnée aux personnes âgées qui sont en établissements 
(idieflag=1) et qui sont admissibles pour le montant de base de prestation des personnes 
âgées de l’Alberta.  La prestation supplémentaire (ASBSAB) est réduite par ASBSABRR et 
multipliée par le revenu non-déductible.  La prestation alors modélisée pour les personnes 
âgées de l’Alberta est additionnée à imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   



 

Guide des paramètres Page  292 
Version 18.1  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.32960       --     'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', p.16 
 ba04.mpr:    0.28730    -12.8%    Modification des règlements 

de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba05.mpr:    0.35875     24.9%    Moyenne de 2005 et 2006 
 ba06.mpr:    0.42260     17.8%    Règlements de la prestation 

pour personnes âgées de l'Alberta 
(131/2006) 

 ba07.mpr:    0.41300     -2.3%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(122/2007) 

 ba08.mpr:    0.41300      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

 ba09.mpr:    0.49890     20.8%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 

 ba10.mpr:    0.49890      0.0%    Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    0.49890      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.49890      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.49890      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.49890      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.49890      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.49890      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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ASBSABRRP Taux de réduction de la prestation d'hébergement supplémentaire pour 
personnes âgées de l'Alberta - première de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de réduction de la prestation d’hébergement supplémentaire 
pour personnes âgées de l’Alberta.  La prestation d’hébergement supplémentaire pour 
personnes âgées de l’Alberta est donnée aux personnes âgées qui sont en établissements 
(idieflag=1) et qui sont admissibles pour le montant de base de prestation des personnes 
âgées de l’Alberta.  La prestation supplémentaire (ASBSABP) est réduite par ASBSABRRP 
et multipliée par le revenu non-déductible.  La prestation alors modélisée pour les personnes 
âgées de l’Alberta est additionnée à imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.32960       --     'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', p.16 
 ba05.mpr:    0.28730    -12.8%    Modification des règlements 

de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba06.mpr:    0.35875     24.9%    Moyenne de 2005 et 2006 
 ba07.mpr:    0.42260     17.8%    Règlements de la prestation 

pour personnes âgées de l'Alberta 
(131/2006) 

 ba08.mpr:    0.41300     -2.3%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(122/2007) 

 ba09.mpr:    0.41300      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

 ba10.mpr:    0.49890     20.8%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 

 ba11.mpr:    0.49890      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.49890      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.49890      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.49890      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.49890      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.49890      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
ASBSS Alberta, supplément aux prestations pour personnes âgées-conjoint(e) 
âgé(e) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la prestation supplémentaire reçue par un couple dans le cadre du 
programme de prestations pour personnes âgées de l’Alberta, si les deux personnes ont 
65 ans et plus.  La prestation modélisée est stockée dans la variable imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1150.00       --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba98.mpr:    1150.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba99.mpr:    1150.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba00.mpr:    1320.00     14.8%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba01.mpr:    1380.00      4.5%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba02.mpr:    1380.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba03.mpr:    1380.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.4 

 ba04.mpr:    1440.00      4.3%    Modification des règlements 
de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba05.mpr:    1440.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.14 

 ba06.mpr:    1440.00      0.0%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(65/2006) 

 ba07.mpr:    1440.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

 ba08.mpr:    1440.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

 ba09.mpr:    1680.00     16.7%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 
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 ba10.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba09.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba11.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
ASBSSOPT Option 1 de couple de personnes âgées des prestations aux personnes 
âgées de l'Alberta [1=modélisation séparée,2=modélisation comme couple de personnes 
âgées] 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre a la valeur 1, les personnes âgées qui sont mariées à des personnes qui 
ne sont pas des personnes âgées sont traitées séparément dans le cadre du programme de 
prestations aux personnes âgées de l’Alberta.  Lorsque sa valeur est 2, ces personnes âgées 
sont traitées de la même façon qu’un couple de personnes âgées. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2             --     OPTION 
 ba98.mpr:    2             --     OPTION 
 ba99.mpr:    2             --     OPTION 
 ba00.mpr:    2             --     OPTION 
 ba01.mpr:    2             --     OPTION 
 ba02.mpr:    2             --     OPTION 
 ba03.mpr:    2             --     OPTION 
 ba04.mpr:    2             --     OPTION 
 ba05.mpr:    2             --     OPTION 
 ba06.mpr:    2             --     Règlements de la prestation 

pour personnes âgées de l'Alberta 
(65/2006) 

 ba07.mpr:    2             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

 ba08.mpr:    2             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

 ba09.mpr:    2             --     Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 

 ba10.mpr:    2             --     Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
ASBSSOPTP Option 1 de couple de personnes âgées des prestations aux personnes 
âgées de l'Alberta [1=modélisation séparée,2=modélisation comme couple de personnes 
âgées] - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre a la valeur 1, les personnes âgées qui sont mariées à des personnes qui 
ne sont pas des personnes âgées sont traitées séparément dans le cadre du programme de 
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prestations aux personnes âgées de l’Alberta.  Lorsque sa valeur est 2, ces personnes âgées 
sont traitées de la même façon qu’un couple de personnes âgées. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     OPTION 
 ba98.mpr:    2             --     OPTION 
 ba99.mpr:    2             --     OPTION 
 ba00.mpr:    2             --     OPTION 
 ba01.mpr:    2             --     OPTION 
 ba02.mpr:    2             --     OPTION 
 ba03.mpr:    2             --     OPTION 
 ba04.mpr:    2             --     OPTION 
 ba05.mpr:    2             --     OPTION 
 ba06.mpr:    2             --     OPTION 
 ba07.mpr:    2             --     OPTION 
 ba08.mpr:    2             --     'Alberta Seniors Benefit 

Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

 ba09.mpr:    2             --     'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 
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 ba10.mpr:    2             --     Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 

 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
ASBSSP Alberta, supplément aux prestations pour personnes âgées-conjoint(e) 
âgé(e) - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la prestation supplémentaire reçue par un couple dans le cadre du 
programme de prestations pour personnes âgées de l’Alberta, si les deux personnes ont 
65 ans et plus.  La prestation modélisée est stockée dans la variable imiasb. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1150.00       --     'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.3 

 ba98.mpr:    1150.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba99.mpr:    1150.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba00.mpr:    1150.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba01.mpr:    1320.00     14.8%    'Alberta Seniors Benefit 
Info Booklet' p.4 

 ba02.mpr:    1380.00      4.5%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba03.mpr:    1380.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.16 

 ba04.mpr:    1380.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.4 

 ba05.mpr:    1440.00      4.3%    Modification des règlements 
de la prestation pour personnes âgées 
de l'Alberta 175/2004 

 ba06.mpr:    1440.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', p.14 

 ba07.mpr:    1440.00      0.0%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(131/2006) 

 ba08.mpr:    1440.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 07 - 
juin 08 

 ba09.mpr:    1440.00      0.0%    'Alberta Seniors Benefit 
Information Booklet', juillet 08 - 
juin 09 

 ba10.mpr:    1680.00     16.7%    Règlements de la prestation 
pour personnes âgées de l'Alberta 
(184/2009) 

 ba11.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1680.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
ASCDELIM Déliminateur de champ 
 

DESCRIPTION  

Tel que l’indique la description du paramètre ASCSTYLE, le fait de donner à ASCSTYLE la 
valeur 3 ou 4 produit un fichier de sortie de type base de données.  ASCDELIM permet à 
l’utilisateur de déterminer les délimiteurs utilisés pour séparer les valeurs des variables 
lorsque ces styles sont utilisés à la sortie.  Si ASCDELIM est vide, il y a un espace comme 
délimiteur.  Si un autre caractère est utilisé (une virgule, p. ex.), ce caractère est utilisé 
comme délimiteur.  Dans un cas particulier, la chaîne formée des trois lettres TAB utilisera 
un caractère de tabulation comme délimiteur de sortie. 

 
   
ASCEXTPRC Nombre de décimales pour plus de précision 
 

DESCRIPTION  

Si ASCEXTPRC est laissé à 0, l’option Sortie en fichier texte fonctionne de la façon décrite 
dans le Guide d’utilisation .  Autrement, les chiffres supplémentaires d’accroissement de la 
précision ASCEXTPRC seront utilisés pour la production de variables à la sortie avec cette 
fonction.  La précision supplémentaire est utile quand il faut calculer les taux marginaux 
d’imposition avec la fonction Points de changement. 

 
   
ASCFLAG Drapeau de déclenchement de la fonction pour sortie en texte 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau de paramètre de commande, quand il a la valeur 1, active la fonction Sortie en 
fichier texte.  Lorsque cette fonction est activée, un fichier dont le nom a l’extension ".prn" 
est enregistré dans le format ASCSTYLE pour le niveau d’analyse ASCUNIT, avec les 
variables ASCVARS.  La fonction Sortie en fichier texte permet l’examen détaillé des 
microdonnées du BD/MSPS. 
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ASCI Impôt à partir duquel la surtaxe est imposée pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

En Alberta, la surtaxe provinciale (impsur) est calculée comme ASF pourcent des taxes 
provinciales au-dessus du niveau ASCI, plus AFTAX pourcent du revenu imposable 
(imitax). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3500.00       --     Impôt fédéral T1C (ALB) 
1997 

 ba98.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1998 

 ba99.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1999 

 ba00.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (communiqué 
de presse 14-10-99) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
ASCSTYLE Styles de sortie en texte 
 

DESCRIPTION  

Lorsqu’il est activé par ASCFLAG, ce paramètre de commande détermine la forme du 
rapport de sortie en fichier texte.  Les utilisateurs devraient consulter le Guide d’utilisation  
pour obtenir une explication détaillée de la fonction Sortie texte déterminée par ce paramètre. 
Il y a cinq styles de sortie différents, comme l’indiquent les paragraphes suivants. 

1.  Pour chaque ménage, la sortie a la forme d’un ensemble de lignes à raison d’un ménage 
par page et d’une variable par ligne. Le nom et l’étiquette de la variable sont imprimés et les 
valeurs de chaque unité sont imprimées en colonnes alignées. 

2.  Produit un rapport conçu de façon à être consulté par une fonction d’importation d’un 
chiffrier. L’agencement est semblable à celui que l’on obtient avec le style 1, mais les 
étiquettes de variable et tous les espaces superflus ont été éliminés et le caractère de saut de 
page de l’imprimante a été remplacé par une chaîne de caractères vide. 

3.  Produit un rapport conçu de façon à pouvoir être consulté dans un système de chiffrier ou 
de base de données. Chaque unité est enregistrée sur une seule ligne, avec un seul espace 
entre les valeurs des variables. La première ligne du fichier contient une liste des noms de 
variable, dans l’ordre où les variables ont été inscrites sur chaque ligne. 

4.  Produit un rapport identique au style 3, mais la première ligne est éliminée. 

5.  Ce style produit un format fixe qui contient toutes les variables délimitées par des espaces 
et contenant tous les enregistrements par cas, en commençant par l’enregistrement d’un 
ménage suivi des enregistrements individuels.  Ce style est conçu de façon à servir d’entrée 
dans le programme bldspd. On trouvera plus d’information dans le Guide d’utilisation des 
outils . 

La valeur par défaut d’ASCSTYLE est 1. 
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ASCUNIT Niveau de famille pour les sorties en texte 
 

DESCRIPTION  

Lorsque la fonction Sortie en fichier texte est activée par le paramètre ASCFLAG, ce 
paramètre de commande permet de préciser le niveau de famille d’analyse utilisé dans le 
rapport produit.  Les valeurs valides et leur signification sont données ci-dessous. 

0 Individu 
1 Famille nucléaire 
2 Famille de recensement 
3 Famille économique 
4 Ménage 
 
La valeur par défaut d’ASCUNIT est 0. 
 
   
ASCVARS Variables choisies pour sortie en texte [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Lorsque la fonction Sortie en fichier texte est activée par le paramètre ASCFLAG, ce 
paramètre de commande sert à préciser quelles sont les variables qui doivent faire partie du 
rapport de sortie obtenu.  Les variables d’analyse font l’objet d’un cumul au niveau de 
famille spécifié par ASCUNIT et les variables de classe des niveaux inférieurs font référence 
aux caractéristiques de la personne de référence de l’unité de famille.  On trouvera dans le 
Guide d’utilisation  une étude plus complète sur le niveau de famille tel qu’il est utilisé dans 
le BD/MSPS. 

 
   
ASF Fraction de la surtaxe pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

En Alberta, la surtaxe provinciale (impsur) est calculée comme ASF pourcent des taxes 
provinciales au-dessus du niveau ASCI plus AFTAX pourcent du revenu imposable (imitax). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.08000       --     Impôt fédéral T1C (ALB) 
1997 

 ba98.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1998 

 ba99.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1999 

 ba00.mpr:    0.00000       --     Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur (communiqué 
de presse 14-10-99) 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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ASHELTER Augmentation de l'allocation-logement de l'Alberta par le nombre de 
personnes dans le ménage 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente l’augmentation mensuelle aux allocations-logement à verser aux 
familles en Alberta qui reçoivent le supplément de la prestation nationale pour enfants. Elle 
n’est versée que lorsque SACLAWFLAG est fixé à 1 (pour activer le recouvrement du SPNE 
de l’aide sociale) et lorsque le vecteur provincial SACLAWPR de l’Alberta ainsi que le 
ASHELTFLG sont fixés à 1. Ce paramètre est un tableau des montants mensuels dépendant 
du nombre de personnes qui composent le ménage. 

Le montant annuel de l’augmentation sera déterminé en multipliant ce montant par le nombre 
de mois pendant lesquels la famille reçoit de l’aide sociale (idsamths). La valeur de 
l’augmentation à l’allocation-logement est conservée dans la variable imashelt. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6          [Rangées]    Pas en vigueur 
    0.00000 
    0.00000 
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    0.00000 
    0.00000 
    0.00000 
    0.00000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    6          [Rangées]    Communiqué de presse du 

gouvernement de l'Alberta 
    0.00000        --  
    0.00000        --  
   39.00000        --  
   34.50000        --  
   36.00000        --  
   37.50000        --  
 ba00.mpr:               [Identique]    Communiqué de presse 

du gouvernement de l'Alberta 
 ba01.mpr:               [Identique]    Communiqué de presse 

du gouvernement de l'Alberta 
 ba02.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba03.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba04.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba05.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba06.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba07.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba08.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba07.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba09.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba08.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba10.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba09.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
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ASHELTERP Augmentation de l'allocation-logement de l'Alberta par le nombre de 
personnes dans le ménage pour la première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente l’augmentation mensuelle aux allocations-logement à verser aux 
familles en Alberta qui reçoivent le supplément de la prestation nationale pour enfants. Elle 
n’est versée que lorsque SACLAWFLAG est fixé à 1 (pour activer le recouvrement du SPNE 
de l’aide sociale) et lorsque le vecteur provincial SACLAWPR de l’Alberta ainsi que le 
ASHELTFLGP sont fixés à 1. Ce paramètre est un tableau des montants mensuels dépendant 
du nombre de personnes qui composent le ménage. 

Le montant annuel de l’augmentation sera déterminé en multipliant ce montant par le nombre 
de mois pendant lesquels la famille reçoit de l’aide sociale (idsamths). La valeur de 
l’augmentation à l’allocation-logement est conservée dans la variable imashelt. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6          [Rangées]    Pas en vigueur 
    0.00000 
    0.00000 
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    0.00000 
    0.00000 
    0.00000 
    0.00000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    6          [Rangées]    Communiqué de presse du 

gouvernement de l'Alberta 
    0.00000        --  
    0.00000        --  
   39.00000        --  
   34.50000        --  
   36.00000        --  
   37.50000        --  
 ba01.mpr:               [Identique]    Communiqué de presse 

du gouvernement de l'Alberta 
 ba02.mpr:               [Identique]    Communiqué de presse 

du gouvernement de l'Alberta 
 ba03.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba04.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba05.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba06.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba07.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba08.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba09.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba08.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba10.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba09.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
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ASHELTFLG Indicateur de l'augmentation de l'allocation-logement de l'Alberta dans le 
cadre de la récupération des prestations du SPNE 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre est fixé à 1, les prestataires de l’aide sociale avec enfants qui reçoivent 
le supplément de la prestation nationale pour enfants en Alberta recevront une augmentation 
mensuelle d’allocation-logement qui dépendra du nombre de personnes qui composent le 
ménage tel qu’établi par le paramètre ASHELTER. L’augmentation d’allocation-logement ne 
sera versée que lorsque le SACLAWFLAG sera fixé à 1 et que le vecteur provincial 
SACLAWPR sera également en fonction (fixé à 1). Le montant annuel de l’augmentation 
sera calculé en multipliant l’augmentation mensuelle par le nombre de mois durant lesquels 
une aide sociale a été versée (idsamths). La valeur de l’augmentation à l’allocation-logement 
est conservée dans la variable imashelt. 

L’augmentation de l’allocation-logement peut être interrompue en fixant ce paramètre à 0. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    1             --     Communiqué de presse du 
gouvernement de l'Alberta 

 ba00.mpr:    1             --     Communiqué de presse du 
gouvernement de l'Alberta 

 ba01.mpr:    1             --     Communiqué de presse du 
gouvernement de l'Alberta 

 ba02.mpr:    1             --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba03.mpr:    1             --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba04.mpr:    1             --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba05.mpr:    1             --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba06.mpr:    1             --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba07.mpr:    1             --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba08.mpr:    1             --     Copié de ba07.mpr 
 ba09.mpr:    1             --     Copié de ba08.mpr 
 ba10.mpr:    1             --     Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
ASHELTFLGP Indicateur de l'augmentation de l'allocation-logement de l'Alberta dans 
le cadre de la récupération des prestations du SPNE pour la première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre est fixé à 1, les prestataires de l’aide sociale avec enfants qui reçoivent 
le supplément de la prestation nationale pour enfants en Alberta recevront une augmentation 
mensuelle d’allocation-logement qui dépendra du nombre de personnes qui composent le 
ménage tel qu’établi par le paramètre ASHELTERP. L’augmentation d’allocation-logement 
ne sera versée que lorsque le SACLAWFLAG sera fixé à 1 et que le vecteur provincial 
SACLAWPR sera également en fonction (fixé à 1). Le montant annuel de l’augmentation 
sera calculé en multipliant l’augmentation mensuelle par le nombre de mois durant lesquels 
une aide sociale a été versée (idsamths). La valeur de l’augmentation à l’allocation-logement 
est conservée dans la variable imashelt. 

L’augmentation de l’allocation-logement peut être interrompue en fixant ce paramètre à 0. 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Communiqué de presse du 

gouvernement de l'Alberta 
 ba01.mpr:    1             --     Communiqué de presse du 

gouvernement de l'Alberta 
 ba02.mpr:    1             --     Communiqué de presse du 

gouvernement de l'Alberta 
 ba03.mpr:    1             --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba04.mpr:    1             --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba05.mpr:    1             --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba06.mpr:    1             --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba07.mpr:    1             --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba08.mpr:    1             --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba09.mpr:    1             --     Copié de ba08.mpr 
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 ba10.mpr:    1             --     Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
ATRBC Montant de base pour la réduction de l'impôt pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Montant de base pour la réduction de l’impôt pour l’Alberta.  Cette valeur est réduite d’une 
fraction de la réduction de l’impôt pour l’Alberta (ATRF). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    430.00        --     Impôt fédéral T1C (ALB) 
1997 

 ba98.mpr:    430.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1998 

 ba99.mpr:    430.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1999 

 ba00.mpr:    430.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (budget de 
l'Alberta 2000) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
ATRF Fraction de réduction de l'impôt pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Le montant de base pour la réduction de l’impôt pour l’Alberta (ATRBC) est réduit de cette 
fraction des impôts provinciaux. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.50000       --     Impôt fédéral T1C (ALB) 
1997 
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 ba98.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1998 

 ba99.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ALB) 
1999 

 ba00.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur (budget de 
l'Alberta 2000) 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
ATXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu imposable pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau a la valeur 1, les impôts de l’Alberta sont calculés comme impôt sur le 
revenu imposable plutôt que comme pourcentage des impôts fédéraux.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2010 
 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
AUTHOR Nom de la personne qui effectue la simulation [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande doit être rempli par l’utilisateur à des fins de documentation. 
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AWITBFAM Montant de la prestation fiscale pour le revenu gagné pour les couples et 
les parents seuls en Alberta 
 

DESCRIPTION  

Montant remboursable maximal du crédit de la Prestation fiscale pour le revenu gagné 
(PFRG) de l’Alberta pour les couples et les parents seuls qui ont au moins 19 ans, qui ne sont 
pas aux études à temps plein plus de trois mois pendant l’année d’imposition et qui sont des 
résidents de l’Alberta. 

Pour les personnes qui vivent en couple ou au sein d’une famille monoparentale, la prestation 
sera calculée comme AWITBPIR pour chaque dollar de revenu gagné au-dessus de 
AWITBMINE jusqu’à ce maximum. Le crédit peut être réduit de AWITBRR pour chaque 
dollar de revenu net au-dessus de AWITBFPO. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
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 ba08.mpr:    1019.00      1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba09.mpr:    1680.00     64.9%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba10.mpr:    1524.00     -9.3%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
6 (5009-S6) 

 ba11.mpr:    1558.04      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    1589.46      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    1623.50      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    1656.23      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    1688.96      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    1723.00      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
AWITBFPO Seuil d'élimination de la PFRG en fonction du revenu familial net en 
Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu auquel le crédit remboursable maximal de la 
Prestation fiscale pour le revenu gagné (PFRG) de l’Alberta commence à être réduit pour les 
couples ou les familles monoparentales qui résident en Alberta. Le montant maximal de leur 
crédit AWITBFAM sera réduit de AWITBRR pour chaque dollar de revenu familial net au-
dessus de ce montant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    14500.00      --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    14776.00     1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    14500.00    -1.9%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    15090.00     4.1%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5009-S6) 
 ba11.mpr:    15427.07     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    15738.20     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    16075.27     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    16399.36     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    16723.46     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    17060.52     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
AWITBMINE Seuil de revenu minimum de la prestation fiscale pour le revenu gagné en 
Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil des gains minimums nécessaires pour être admissible à la 
Prestation fiscale remboursable pour le revenu gagné (PFRG) de l’Alberta.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    3000.00       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    2760.00     -8.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5009-S6) 
 ba11.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba16.mpr:    2760.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
AWITBPIR Taux de mise en place progressive de la prestation fiscale pour le revenu 
gagné en Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de mise en œuvre progressive de la Prestation fiscale 
remboursable pour le revenu gagné (PFRG) de l’Alberta pour les particuliers et les familles 
de l’Alberta dont les gains dépassent AWITBMINE, jusqu’à ce que la prestation maximale 
respective soit atteinte. Les personnes seules sont admissibles à une prestation maximale de 
AWITBSNG, tandis que les personnes qui vivent en couple ou au sein d’une famille 
monoparentale sont admissibles à une prestation maximale de AWITBFAM.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.20000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
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 ba08.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba09.mpr:    0.25000     25.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba10.mpr:    0.20000    -20.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
6 (5009-S6) 

 ba11.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AWITBRR Taux de réduction de la prestation fiscale pour le revenu gagné en Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de réduction pour la Prestation fiscale remboursable pour le 
revenu gagné (PFRG) de l’Alberta. Pour les personnes seules qui vivent en Alberta, le 
montant maximal de la prestation AWITBSNG sera réduit par ce taux pour chaque dollar de 
revenu net gagné au-dessus de AWITBSPO. Les familles et les parents seuls de l’Alberta 
verront le montant maximal de leur prestation AWITBFAM réduit par ce taux pour chaque 
dollar de revenu familial net gagné au-dessus de AWITBFPO.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 



 

Guide des paramètres Page  323 
Version 18.1  

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5009-S6) 
 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AWITBSAMT Montant du supplément pour invalidité de la PFRG en Alberta 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal du crédit remboursable du Supplément de la PFRG pour les personnes 
handicapées consenti aux personnes d'au moins 19 ans qui ne sont pas aux études, qui ont 
droit au crédit d'impôt pour personnes handicapées pendant l'année d'imposition et qui vivent 
en Alberta. 

Les particuliers verront leur prestation calculée comme AWITBSPIR pour chaque dollar de 
revenu gagné au-dessus de AWITBSMINE jusqu'à ce maximum. Le crédit peut être réduit de 
AWITBSRR pour chaque dollar de revenu net dépassant le seuil de réduction. Pour les 
personnes seules, ou celles qui vivent en couple et dont le conjoint n'est pas admissible à la 
PFRG de l’Alberta. parce qu'il est aux études, le seuil de réduction est AWITBSSPO. Pour 
les couples dont les deux conjoints sont admissibles à la PFRG de l’Alberta et pour les 
familles monoparentales, le seuil est AWITBSFPO. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    250.00        --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    255.00       2.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    462.50      81.4%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    465.00       0.5%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5009-S6) 
 ba11.mpr:    475.39       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    484.98       2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    495.37       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    505.36       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    515.35       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    525.74       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  



 

Guide des paramètres Page  325 
Version 18.1  

AWITBSCRR Taux de réduction du supplément pour invalidité de la PFRG pour les 
couples admissibles en Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de réduction pour le Supplément de la PFRG pour les 
personnes handicapées de l’Alberta lorsque les deux personnes qui vivent en couple sont 
admissibles au crédit d’impôt pour les personnes handicapées. Les particuliers admissibles 
verront le montant maximal de leur prestation AWITBSAMT réduit par ce taux pour chaque 
dollar de revenu familial net gagné au-dessus de AWITBSFPO.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.07500       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    0.07500      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    0.07500      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
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 ba10.mpr:    0.07500      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
6 (5009-S6) 

 ba11.mpr:    0.07500      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.07500      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.07500      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.07500      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.07500      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.07500      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AWITBSFPO Seuil d'élimination du supplément pour invalidité de la PFRG en fonction 
du revenu familial net en Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu auquel le crédit maximal du Supplément de la PFRG 
pour les personnes handicapées de l’Alberta commence à être réduit pour les couples et les 
familles monoparentales. Le montant du crédit maximal AWITBSAMT sera réduit de 
AWITBSRR pour chaque dollar de revenu familial net dépassant ce montant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    21167.00      --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    21569.00     1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    25700.00    19.2%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    25251.00    -1.7%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5009-S6) 
 ba11.mpr:    25815.03     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    26335.67     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    26899.70     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    27442.02     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    27984.36     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    28548.38     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
AWITBSMINE Seuil de revenu minimum du supplément pour invalidité de la PFRG 
en Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu minimum nécessaire pour être admissible au 
Supplément pour les personnes handicapées de la Prestation fiscale remboursable pour le 
revenu gagné (PFRG) de l’Alberta.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1750.00       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    1750.00      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    1150.00    -34.3%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    910.00     -20.9%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5009-S6) 
 ba11.mpr:    910.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    910.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    910.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    910.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    910.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    910.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
AWITBSNG Montant de la prestation fiscale pour revenu gagné pour les personnes 
seules en Alberta 
 

DESCRIPTION  

Montant remboursable du crédit de la Prestation fiscale pour le revenu gagné (PFRG) de 
l’Alberta pour les personnes seules d'au moins 19 ans sans personne à charge qui ne sont pas 
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aux études à temps plein pendant plus de trois mois au cours de l'année d'imposition et qui 
vivent en Alberta.    

Les particuliers verront leur prestation calculée comme AWITBPIR pour chaque dollar de 
revenu gagné dépassant AWITBMINE jusqu'à ce maximum. Le crédit peut être réduit de 
AWITBRR pour chaque dollar de revenu net dépassant AWITBSPO. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    500.00        --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    510.00       2.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    925.00      81.4%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    1016.00      9.8%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5009-S6) 
 ba11.mpr:    1038.69      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    1059.64      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
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 ba13.mpr:    1082.33      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    1104.15      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    1125.97      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    1148.66      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
AWITBSPIR Taux de mise en place du supplément pour invalidité de la PFRG en 
Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de mise en place progressive du Supplément de la PFRG pour 
les personnes handicapées de l’Alberta pour les personnes admissibles au crédit d'impôt pour 
personnes handicapées dont les revenus dépassent AWITBSMINE, jusqu'à ce que la 
prestation maximale de AWITBSAMT qui s'applique soit atteinte.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.20000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    0.25000     25.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5009-S6) 
 ba11.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AWITBSPO Seuil d'élimination de la PFRG en fonction du revenu net des personnes 
seules en Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu auquel le crédit remboursable maximal de la 
Prestation fiscale pour le revenu gagné (PFRG) commence à être réduit pour les personnes 
seules qui sont âgées d'au moins 19 ans, qui n'ont pas de personne à charge et qui vivent en 
Alberta. Le montant maximal de leur crédit AWITBSNG sera réduit de AWITBRR pour 
chaque dollar de revenu net en sus de ce montant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    9500.00       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    9681.00      1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    10500.00     8.5%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    11066.00     5.4%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5009-S6) 
 ba11.mpr:    11313.18     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    11541.34     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    11788.52     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    12026.19     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    12263.86     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    12511.04     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
AWITBSRR Taux de réduction du supplément pour invalidité de la PFRG en Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de réduction du Supplément de la PFRG remboursable pour les 
personnes handicapées de l’Alberta. Les personnes seules verront le montant maximal de leur 
prestation AWITBSAMT réduit par ce taux pour chaque dollar de revenu net en sus de 
AWITBSSPO. Les familles et les parents seuls verront le montant maximal de leur prestation 
AWITBSAMT réduit par ce taux pour chaque dollar de revenu familial net en sus de 
AWITBSFPO.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5009-S6) 
 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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AWITBSSPO Seuil d'élimination du supplément pour invalidité de la PFRG en fonction 
du revenu net des personnes seules en Alberta 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu auquel le crédit maximal du Supplément de la PFRG 
pour les personnes handicapées de l’Alberta commence à être réduit pour les personnes 
seules qui ont au moins 19 ans, qui n'ont pas de personne à charge et qui vivent en Alberta. 
Le montant maximal de leur crédit AWITBSAMT sera réduit de AWITBSRR pour chaque 
dollar de revenu net en sus de ce montant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    12833.00      --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    13077.00     1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    16667.00    27.5%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
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 ba10.mpr:    17839.00     7.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
6 (5009-S6) 

 ba11.mpr:    18237.47     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    18605.28     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    19003.75     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    19386.88     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    19770.02     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    20168.48     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
AXM Exemption/montant en raison d'âge 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la valeur maximale du crédit d’impôt en raison de l’âge avant que 
toute réduction ne soit appliquée. Tous les déclarants de 65 ans et plus reçoivent la valeur 
d’AXM comme crédit d’impôt non remboursable. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3482.00       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
301 

 ba98.mpr:    3482.00      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
301 
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 ba99.mpr:    3482.00      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
301 

 ba00.mpr:    3531.00      1.4%    Impôt fédéral 2000, ligne 
301 

 ba01.mpr:    3619.00      2.5%    Impôt fédéral 2001, ligne 
301 

 ba02.mpr:    3728.00      3.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
301 

 ba03.mpr:    3787.00      1.6%    Impôt fédéral 2003, ligne 
301 

 ba04.mpr:    3912.00      3.3%    Impôt fédéral 2004, ligne 
301 

 ba05.mpr:    3979.00      1.7%    Impôt fédéral 2005, ligne 
301 

 ba06.mpr:    5066.00     27.3%    Impôt fédéral 2006, ligne 
301 

 ba07.mpr:    5177.00      2.2%    Impôt fédéral 2007, ligne 
301 

 ba08.mpr:    5276.00      1.9%    Impôt fédéral 2008, ligne 
301 

 ba09.mpr:    6408.00     21.5%    Impôt fédéral 2009, ligne 
301 

 ba10.mpr:    6446.00      0.6%    Impôt fédéral 2010, ligne 
301 

 ba11.mpr:    6537.00      1.4%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    6668.84      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    6811.67      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    6949.00      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    7086.33      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    7229.15      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
AXRR Exemption/montant en raison d'âge-taux de réduction du crédit 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie du revenu net dépassant un seuil donné (AXTD) qui sera déduit du 
montant du crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable (AXM). 

La législation entourant ce paramètre a été présentée dans le budget fédéral de 1994 qui 
proposait que le crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable «soit soumis à un 
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plafond de revenu qui ferait en sorte que l’aide soit destinée aux personnes âgées à revenu 
faible ou modeste».  Les personnes âgées seules dont le revenu est supérieur au seuil de 
AXTD voient le montant du crédit en raison de l’âge réduit de AXRR la partie du revenu, 
au-dessus de ce plafond.  Cette réduction pour les personnes âgées à revenu plus élevé devait 
entrer progressivement en vigueur sur une période de deux ans, la moitié de la réduction étant 
appliquée en 1994 et toute la réduction l’étant en 1995 et au cours des années subséquentes. 

Voir aussi imatxc, AXTD 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
301 

 ba98.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
301 

 ba99.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
301 

 ba00.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
301 

 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
301 

 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
301 

 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
301 

 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
301 

 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
301 

 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2006, ligne 
301 
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 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2007, ligne 
301 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
301 

 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2009, ligne 
301 

 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2010, ligne 
301 

 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Formulaire TD1-WS E (11) 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
AXTD Niveau du revenu net auquel l'exemption/montant en raison d'âge est 
réduite 
 

DESCRIPTION  

Chaque personne âgée voit son crédit d’impôt en raison d’âge réduit si son revenu net 
dépasse la valeur contenue dans ce paramètre. 

La législation entourant ce paramètre a été présentée dans le budget fédéral de 1994 qui 
proposait que le crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable «soit soumis à un 
plafond de revenu qui ferait en sorte que l’aide soit destinée aux personnes âgées à revenu 
faible ou modeste».  Les personnes âgées seules dont le revenu est supérieur au seuil de 
AXTD voient le montant du crédit en raison de l’âge réduit de AXRR la partie du revenu, 
au-dessus de ce plafond.  Cette réduction pour les personnes âgées à revenu plus élevé devait 
entrer progressivement en vigueur sur une période de deux ans, la moitié de la réduction étant 
appliquée en 1994 et toute la réduction l’étant en 1995 et au cours des années subséquentes. 

Voir aussi imatxc, AXRR 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    25921.00      --     Impôt fédéral 1997, ligne 
301 

 ba98.mpr:    25921.00     0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
301 

 ba99.mpr:    25921.00     0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
301 

 ba00.mpr:    26284.00     1.4%    Impôt fédéral 2000, ligne 
301 

 ba01.mpr:    26941.00     2.5%    Impôt fédéral 2001, ligne 
301 

 ba02.mpr:    27749.00     3.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
301 

 ba03.mpr:    28193.00     1.6%    Impôt fédéral 2003, ligne 
301 

 ba04.mpr:    29124.00     3.3%    Impôt fédéral 2004, ligne 
301 

 ba05.mpr:    29619.00     1.7%    Impôt fédéral 2005, ligne 
301 

 ba06.mpr:    30270.00     2.2%    Impôt fédéral 2006, ligne 
301 

 ba07.mpr:    30936.00     2.2%    Impôt fédéral 2007, ligne 
301 

 ba08.mpr:    31524.00     1.9%    Impôt fédéral 2008, ligne 
301 

 ba09.mpr:    32312.00     2.5%    Impôt fédéral 2009, ligne 
301 

 ba10.mpr:    32506.00     0.6%    Impôt fédéral 2010, ligne 
301 

 ba11.mpr:    32961.00     1.4%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    33625.76     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    34345.92     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    35038.37     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    35730.83     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    36450.98     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
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AYPNDL Montant de la déduction pour revenus de pensions pour l'Alberta 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal, en dollars, du revenu de pensions qui peut être réclamé comme crédit 
d’impôt non remboursable de l’Alberta. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (ATXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2001 
 ba02.mpr:    1034.00      3.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2002 
 ba03.mpr:    1048.00      1.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2003 
 ba04.mpr:    1111.00      6.0%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2004 
 ba05.mpr:    1126.00      1.4%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2005 
 ba06.mpr:    1147.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2006 
 ba07.mpr:    1189.00      3.7%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2007 
 ba08.mpr:    1244.00      4.6%    Impôt fédéral formulaire 

AB428 - 2008 
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 ba09.mpr:    1292.00      3.9%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2009 

 ba10.mpr:    1296.00      0.3%    Impôt fédéral formulaire 
AB428 - 2010 

 ba11.mpr:    1307.00      0.8%    Formulaire TD1AB E (11) 
 ba12.mpr:    1334.94      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIAL=1.021378 
 ba13.mpr:    1362.88      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIAL=1.020930 
 ba14.mpr:    1389.79      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIAL=1.019742 
 ba15.mpr:    1417.73      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIAL=1.020104 
 ba16.mpr:    1445.67      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIAL=1.019708 
  
BAMTOPT Choix de l'impôt minimum de remplacement pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt du Nouveau-Brunswick sur le revenu imposable est calculé (BTXFLG = 1), 
il y a quatre façons possibles de calculer l’impôt minimum de la province. 

Lorsque BAMTOPT a la valeur 1, il n’y a pas de calcul de l’impôt minimum de 
remplacement de la province ou du report d’impôt minimum. 

Lorsque BAMTOPT a la valeur 2, un pourcentage (BAMTPCTF) de l’impôt fédéral 
supplémentaire, qui est déclenché par l’impôt minimum (imamtprv), est ajouté à l’impôt 
provincial de base (imbpt).  La définition de imamtprv est déterminée par le vecteur 
AMTPRVDF.  Le report minimum de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en 
utilisant BAMTPCTF. 

Lorsque BAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé dans le calcul des impôts provinciaux est 
remplacé par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les 
gens qui ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Alors, le taux BAMTTX, qui a 
habituellement la valeur du plus petit taux d’imposition non nul, est appliqué de façon à 
donner l’impôt provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. Le report minimum 
de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en utilisant BAMTTX. 

Lorsque BAMTOPT a la valeur 4, un pourcentage (BAMTPCTM) de l’impôt minimum est 
déclenché par l’impôt minimum fédéral qui représente l’impôt provincial de base (imbpt).  
Les surtaxes provinciales sont alors calculées en utilisant ce montant. Le report de crédit 
d’impôt minimum (impminco) est calculé en utilisant BAMTPCTM. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    4             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2000 
 ba01.mpr:    4             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
 ba08.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2008 
 ba09.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
 ba10.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
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BAMTPCTF Taux d'IMR pour le N.-B. comme pourcentage de l'impôt fédéral 
supplémentaire dû à l'impôt minimum 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt de le Nouveau Brunswick le revenu imposable est calculé (BTXFLG=1) et 
BAMTOPT a la valeur 2, alors un pourcentage (BAMTPCTF) de l'impôt fédéral 
supplémentaire du fait impôt minimum est ajouté à l'impôt fédéral sur l'impôt provincial de 
base (imbpt). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.57000       --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    0.57000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.57000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.57000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.57000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.57000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
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 ba08.mpr:    0.57000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.57000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.57000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.57000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.57000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.57000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.57000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.57000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.57000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BAMTPCTM Taux d’IMR du Nouveau-Brunswick comme pourcentage du montant 
d’impôt minimum fédéral 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt sur le revenu imposable du Nouveau-Brunswick est calculé (BTXFLG=1) et 
que BAMTOPT est réglé à 4, un pourcentage (BAMTPCTM) de l'impôt minimum fédéral dû 
à l'impôt minimum est utilisé comme impôt provincial de base (imbpt). La valeur calculée est 
utilisée pour déterminer la surtaxe provinciale. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.58500       --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2000 
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 ba01.mpr:    0.57000     -2.6%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
BAMTTX Taux d'IMR pour le N.-B. comme impôt sur le revenu rajusté 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de le Nouveau-Brunswick sur le revenu imposable est calculé (BTXFLG=1) 
et que BAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé pour le calcul de l’impôt provincial est 
remplacé par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les 
gens qui ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Lorsque le taux BAMTTX, habituellement 
à la valeur correspondant au plus petit taux d’impôt non nul, est appliqué afin de donner 
l’impôt provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
BASALG Nom de l'algorithme de base [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de contrôle de commande contient l’étiquette associée à l’algorithme fiscal/ de 
transfert demandé par l’utilisateur par l’intermédiaire du paramètre BASMETH.  Il s’agit 
d’un paramètre d’information qui ne peut modifié directement par l’utilisateur. 
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BASDESC Description des paramètres du modèle de base [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande contient l’étiquette de description associée au fichier des 
paramètres d’entrée ou au fichier des résultats utilisés pour produire les variables de base.  Il 
s’agit d’un paramètre d’information et il ne peut être modifié directement par l’utilisateur.  Il 
s’agit d’une copie du paramètre MPRDESCE ou MPRDESCF associée au fichier en 
question. 

 
   
BASMETH Méthode de création des variables de base 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande précise la méthode utilisée pour déterminer les résultats du 
modèle de base.  Il peut avoir une des quatre valeurs suivantes : 

0. Aucun résultat du modèle de base ne sera utilisé pendant l’exécution en cours 
1. Les résultats seront obtenus d’un fichier de résultat du MSPS (.MRS) précisé dans 
INPBASMRS 
2. Les résultats seront calculés avec l’algorithme standard et les paramètres fiscaux/ de 
transfert précisés dans INPBASMPR. 
3. Les résultats seront calculés avec l’algorithme standard par l’algorithme de remplacement 
et les paramètres fiscaux/ de transfert précisés dans INPBASMPR. 
 
La valeur par défaut de BASMETH est 0. 
 
Notez que dans MSPS Visuel, ce paramètre peut être activé au début d’une nouvelle 
simulation, ou encore à partir du menu Fichier, Gestion des simulations. 
 
   
BAXM Montant en raison de l'âge pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale du crédit d’impôt non remboursable de le Nouveau-Brunswick pour raison 
d’âge avant que toute réduction ne soit appliquée. Le paramètre est utilisé seulement si un 
impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (BTXFLG = 1). 

 



 

Guide des paramètres Page  348 
Version 18.1  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3531.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    3619.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    3728.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    3787.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    3787.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    3851.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    3936.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    4023.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
 ba08.mpr:    4099.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2008 
 ba09.mpr:    4202.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
 ba10.mpr:    4286.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
 ba11.mpr:    4371.00      2.0%    Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    4463.37      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINB=1.021133 
 ba13.mpr:    4555.74      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINB=1.020695 
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 ba14.mpr:    4648.11      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINB=1.020276 

 ba15.mpr:    4740.48      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINB=1.019873 

 ba16.mpr:    4836.55      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINB=1.020265 

  
BAXRR Taux de réduction du crédit pour montant en raison de l'âge pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie du revenu net dépassant un seuil donné (BAXTD) qui sera déduit 
du montant du crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable (BAXM) accordé par la 
province. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé pour le Nouveau-Brunswick (BTXFLG = 1). 

Voir aussi impatxc, BAXTD, BAXPI. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
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 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Formulaire TD1NB-WS E (11) 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BAXTD Seuil de revenu net aux fins du montant en raison de l'âge pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Chaque personne âgée voit son crédit d’impôt en raison d’âge réduit si son revenu net 
dépasse la valeur de ce paramètre. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur 
le revenu imposable est calculé pour le Nouveau-Brunswick (BTXFLG = 1). 

 

Voir aussi impatxc, BAXRR 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    26284.00      --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    26941.00     2.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    27749.00     3.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    28193.00     1.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    28193.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    28672.00     1.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    29303.00     2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    29948.00     2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
 ba08.mpr:    30517.00     1.9%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2008 
 ba09.mpr:    31280.00     2.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
 ba10.mpr:    31905.00     2.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
 ba11.mpr:    32543.00     2.0%    Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    33230.73     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINB=1.021133 
 ba13.mpr:    33918.44     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINB=1.020695 
 ba14.mpr:    34606.17     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINB=1.020276 
 ba15.mpr:    35293.90     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINB=1.019873 
 ba16.mpr:    36009.13     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINB=1.020265 
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BBXM Montant/exemption personnelle de base pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente l’exemption de base lorsque l’impôt de le Nouveau-Brunswick est 
calculé comme un impôt sur le revenu imposable. Il est calculé seulement lorsque BTXFLG 
a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    7231.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    7412.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    7634.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    7756.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    7756.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    7888.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    8061.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    8239.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
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 ba08.mpr:    8395.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    8605.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    8777.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    8953.00      2.0%    Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    9132.00      2.0%    Plan de réduction des 

impôts au Nouveau-Brunswick 2009-
2012, page 18 

 ba13.mpr:    9320.99      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINB=1.020695 

 ba14.mpr:    9509.98      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINB=1.020276 

 ba15.mpr:    9698.97      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINB=1.019873 

 ba16.mpr:    9895.52      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINB=1.020265 

  
BCBEIS1 Gains supplémentaires reçus pour le premier enfant pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Montant reçu pour le premier enfant par les familles à faible revenu qui travaillent au titre 
des gains supplémentaires pour la Colombie-Britannique. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    605.00        --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    605.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    605.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    605.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    605.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    605.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    576.00      -4.8%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
202/2004 

 ba05.mpr:    365.00     -36.6%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba06.mpr:    243.00     -33.4%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba07.mpr:    200.00     -17.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba08.mpr:    164.00     -18.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba09.mpr:    113.00     -31.1%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba10.mpr:    101.00     -10.6%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba11.mpr:    101.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba12.mpr:    101.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba13.mpr:    101.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3=1.000000 
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 ba14.mpr:    101.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba15.mpr:    101.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    101.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

  
BCBEIS1P Gains supplémentaires reçus pour le premier enfant pour la C.-B. - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant reçu pour le premier enfant par les familles à faible revenu qui travaillent au titre 
des gains supplémentaires pour la Colombie-Britannique. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente.  La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    605.00        --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    605.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba01.mpr:    605.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    605.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    605.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    605.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    576.00      -4.8%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
202/2004 

 ba06.mpr:    365.00     -36.6%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba07.mpr:    243.00     -33.4%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba08.mpr:    200.00     -17.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba09.mpr:    164.00     -18.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba10.mpr:    113.00     -31.1%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba11.mpr:    101.00     -10.6%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba12.mpr:    101.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba13.mpr:    101.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba14.mpr:    101.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba15.mpr:    101.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba16.mpr:    101.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 
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BCBEIS2 Gains supplémentaires reçus pour le deuxième enfant pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Montant reçu pour le deuxième enfant par les familles à faible revenu qui travaillent au titre 
des gains supplémentaires pour la Colombie-Britannique. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    405.00        --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    405.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    405.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    405.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    405.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba03.mpr:    405.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    434.00       7.2%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
202/2004 

 ba05.mpr:    370.00     -14.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba06.mpr:    211.00     -43.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba07.mpr:    173.00     -18.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba08.mpr:    141.00     -18.5%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba09.mpr:    96.00      -31.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba10.mpr:    85.00      -11.5%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba11.mpr:    85.00        0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba12.mpr:    85.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba13.mpr:    85.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba14.mpr:    85.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba15.mpr:    85.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    85.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

  
BCBEIS2P Gains supplémentaires reçus pour le deuxième enfant pour la C.-B. - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant reçu pour le deuxième enfant par les familles à faible revenu qui travaillent au titre 
des gains supplémentaires pour la Colombie-Britannique. 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente.  La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    405.00        --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    405.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    405.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    405.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    405.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    405.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    434.00       7.2%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
202/2004 

 ba06.mpr:    370.00     -14.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 
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 ba07.mpr:    211.00     -43.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba08.mpr:    173.00     -18.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba09.mpr:    141.00     -18.5%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba10.mpr:    96.00      -31.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba11.mpr:    85.00      -11.5%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba12.mpr:    85.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba13.mpr:    85.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba14.mpr:    85.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba15.mpr:    85.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba16.mpr:    85.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

  
BCBEIS3 Gains supplémentaires reçus pour chaque enfant supplémentaire pour la 
C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Montant reçu pour le troisième enfant et les enfants supplémentaires par les familles à faible 
revenu qui travaillent au titre des gains supplémentaires pour la Colombie-Britannique. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    330.00        --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    330.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    330.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    330.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    330.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    330.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    330.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    372.00      12.7%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba06.mpr:    227.00     -39.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba07.mpr:    190.00     -16.3%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba08.mpr:    198.00       4.2%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba09.mpr:    155.00     -21.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 
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 ba10.mpr:    144.00      -7.1%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba11.mpr:    144.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba12.mpr:    144.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba13.mpr:    144.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba14.mpr:    144.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba15.mpr:    144.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    144.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

  
BCBEIS3P Gains supplémentaires reçus pour chaque enfant supplémentaire pour la 
C.-B. - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant reçu pour le troisième enfant et les enfants supplémentaires par les familles à faible 
revenu qui travaillent au titre des gains supplémentaires pour la Colombie-Britannique. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    330.00        --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    330.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    330.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    330.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    330.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    330.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    330.00       0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
202/2004 

 ba06.mpr:    372.00      12.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba07.mpr:    227.00     -39.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba08.mpr:    190.00     -16.3%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba09.mpr:    198.00       4.2%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba10.mpr:    155.00     -21.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba11.mpr:    144.00      -7.1%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba12.mpr:    144.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba13.mpr:    144.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 
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 ba14.mpr:    144.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba15.mpr:    144.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba16.mpr:    144.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

  
BCBEITD Seuil des gains supplémentaires reçus pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu familial net (chef de famille + conjoint) au-dessus duquel la prime 
familiale de base et les gains supplémentaires reçus pour la Colombie-Britannique sont 
réduits au taux de BCBERR1, BCBERR2 ou BCBERR3, selon le nombre d’enfants que 
compte la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    20921.00      --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba99.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba00.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba01.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba06.mpr:    21480.00     2.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba07.mpr:    21480.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba08.mpr:    21480.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba09.mpr:    21480.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba10.mpr:    21480.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba11.mpr:    21480.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba12.mpr:    21480.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba13.mpr:    21480.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba14.mpr:    21480.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba15.mpr:    21480.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    21480.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 
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BCBEITDP Seuil des gains supplémentaires reçus pour la C.-B. - première moitié de 
l'année 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu familial net (chef de famille + conjoint) au-dessus duquel la prime 
familiale de base et les gains supplémentaires reçus pour la Colombie-Britannique sont 
réduits au taux de BCBERR1P, BCBERR2P ou BCBERR3P, selon le nombre d’enfants que 
compte la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente.  La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    20921.00      --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 



 

Guide des paramètres Page  367 
Version 18.1  

 ba03.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba06.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba07.mpr:    21480.00     2.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba08.mpr:    21480.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba09.mpr:    21480.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba10.mpr:    21480.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba11.mpr:    21480.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba12.mpr:    21480.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba13.mpr:    21480.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba14.mpr:    21480.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba15.mpr:    21480.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba16.mpr:    21480.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

  
BCBEMX Réduction du revenu aux fins des gains supplémentaires reçus pour la C.-
B. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque BCEIBFLG a la valeur 1, les gains supplémentaires reçus pour la Colombie-
Britannique (imibceib) sont calculés selon le nombre d’enfants dans la famille.  Pour les 
familles à faible revenu, les gains commencent à être introduits à BCEIBPI et atteignent leur 
valeur maximale lorsque le revenu est de BCBEMX.  La pente de la courbe d’introduction 
progressive est par conséquent calculée comme le maximum des gains supplémentaires 
qu’une famille peut recevoir divisé par (BCBEMX – BCEIBPI). 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    10000.00      --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba06.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba07.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba08.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba09.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba10.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba11.mpr:    10000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba12.mpr:    10000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba13.mpr:    10000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba14.mpr:    10000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba15.mpr:    10000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    10000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

  
BCBEMXP Réduction du revenu aux fins des gains supplémentaires reçus pour la C.-
B. - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque BCEIBFLGP a la valeur 1, les gains supplémentaires reçus pour la Colombie-
Britannique (imibceib) sont calculés selon le nombre d’enfants dans la famille.  Pour les 
familles à faible revenu, les gains commencent à être introduits à BCEIBPIP et atteignent 
leur valeur maximale lorsque le revenu est de BCBEMXP.  La pente de la courbe 
d’introduction progressive est par conséquent calculée comme le maximum des gains 
supplémentaires qu’une famille peut recevoir divisé par (BCBEMXP – BCEIBPIP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente.  La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    10000.00      --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba06.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba07.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba08.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba09.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba10.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba11.mpr:    10000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba12.mpr:    10000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
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 ba13.mpr:    10000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba14.mpr:    10000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba15.mpr:    10000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba16.mpr:    10000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

  
BCBERR1 Taux de réduction des gains supplémentaires reçus pour la C.-B., pour les 
familles ayant un enfant 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles qui ont un enfant, le paramètre représente le taux auquel la prime familiale 
de base (imibcfb) et les gains supplémentaires reçus (imibceib) pour la Colombie-
Britannique sont réduits lorsque le revenu familial net dépasse le seuil (BCBEITD). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.12100       --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba99.mpr:    0.12100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba00.mpr:    0.12100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba01.mpr:    0.12100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    0.12100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    0.12100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    0.12100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    0.04800    -60.3%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba06.mpr:    0.04800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba07.mpr:    0.04800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba08.mpr:    0.06000     25.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba09.mpr:    0.06000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba10.mpr:    0.06000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba11.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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BCBERR1P Taux de réduction des gains supplémentaires reçus pour la C.-B., pour les 
familles ayant un enfant - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles qui ont un enfant, le paramètre représente le taux auquel la prime familiale 
de base (imibcfb) et les gains supplémentaires reçus (imibceib) pour la Colombie-
Britannique sont réduits lorsque le revenu familial net dépasse le seuil (BCBEITDP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.12100       --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    0.12100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    0.12100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    0.12100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba03.mpr:    0.12100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    0.12100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    0.12100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba06.mpr:    0.04800    -60.3%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba07.mpr:    0.04800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba08.mpr:    0.04800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba09.mpr:    0.06000     25.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba10.mpr:    0.06000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba11.mpr:    0.06000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba12.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BCBERR2 Taux de réduction des gains supplémentaires reçus pour la C.-B., pour les 
familles ayant deux enfants 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles qui ont deux enfants, ce paramètre représente le taux auquel la prime 
familiale de base (imibcfb) et les gains supplémentaires reçus (imibceib) pour la Colombie-
Britannique sont réduits si le revenu familial net dépasse le seuil (BCBEITD). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
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sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.20200       --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    0.20200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    0.20200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    0.20200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    0.20200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    0.20200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    0.20200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    0.14000    -30.7%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba06.mpr:    0.14000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba07.mpr:    0.14000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba08.mpr:    0.19000     35.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 
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 ba09.mpr:    0.19000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba10.mpr:    0.19000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba11.mpr:    0.19000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.19000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.19000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.19000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.19000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.19000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BCBERR2P Taux de réduction des gains supplémentaires reçus pour la C.-B., pour les 
familles ayant deux enfants - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles qui ont deux enfants, ce paramètre représente le taux auquel la prime 
familiale de base (imibcfb) et les gains supplémentaires reçus (imibceib) pour la Colombie-
Britannique sont réduits si le revenu familial net dépasse le seuil (BCBEITDP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.20200       --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    0.20200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    0.20200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    0.20200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    0.20200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    0.20200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    0.20200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba06.mpr:    0.14000    -30.7%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba07.mpr:    0.14000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba08.mpr:    0.14000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba09.mpr:    0.19000     35.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba10.mpr:    0.19000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba11.mpr:    0.19000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba12.mpr:    0.19000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.19000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.19000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.19000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.19000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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BCBERR3 Taux de réduction des gains supplémentaires reçus pour la C.-B., pour les 
familles ayant trois enfants et plus 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles qui ont trois enfants ou plus, ce paramètre représente le taux auquel la 
prime familiale de base (imibcfb) et les gains supplémentaires reçus (imibceib) pour la 
Colombie-Britannique sont réduits si le revenu familial net dépasse le seuil (BCBEITD). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.26800       --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    0.26800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    0.26800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    0.26800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba02.mpr:    0.26800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    0.26800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    0.26800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    0.20000    -25.4%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba06.mpr:    0.10000    -50.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba07.mpr:    0.07600    -24.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba08.mpr:    0.07600      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba09.mpr:    0.07600      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba10.mpr:    0.07600      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba11.mpr:    0.07600      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.07600      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.07600      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.07600      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.07600      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.07600      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BCBERR3P Taux de réduction des gains supplémentaires reçus pour la C.-B., pour les 
familles ayant trois enfants et plus - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles qui ont trois enfants ou plus, ce paramètre représente le taux auquel la 
prime familiale de base (imibcfb) et les gains supplémentaires reçus (imibceib) pour la 
Colombie-Britannique sont réduits si le revenu familial net dépasse le seuil (BCBEITDP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
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en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.26800       --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    0.26800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    0.26800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    0.26800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    0.26800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    0.26800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    0.26800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba06.mpr:    0.20000    -25.4%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba07.mpr:    0.10000    -50.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba08.mpr:    0.07600    -24.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba09.mpr:    0.07600      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 
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 ba10.mpr:    0.07600      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba11.mpr:    0.07600      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba12.mpr:    0.07600      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.07600      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.07600      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.07600      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.07600      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BCC Supplément au SRG versé par la Colombie-Britannique : prestataires 
mariés 
 

DESCRIPTION  

Prestations annuelles maximales du Régime GAIN en Colombie-Britannique pour les 
personnes âgées prestataires admissibles.  Ce montant est calculé comme somme des 
maximums mensuels. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    723.00        --     Prestations GAIN pour les 
personnes âgées - avril, 1996 

 ba98.mpr:    723.00       0.0%    Prestations GAIN pour les 
personnes âgées 

 ba99.mpr:    723.00       0.0%    Prestations GAIN pour les 
personnes âgées 
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 ba00.mpr:    723.00       0.0%    Prestations pour les 
personnes âgées de la Colombie-
Britannique 

 ba01.mpr:    723.00       0.0%    Prestations pour les 
personnes âgées de la Colombie-
Britannique 

 ba02.mpr:    680.49      -5.9%    Prestations pour les 
personnes âgées de la Colombie-
Britannique 

 ba03.mpr:    386.16     -43.3%    Réduction calculée (MAX-SV-
SRG) 

 ba04.mpr:    195.23     -49.4%    Réduction calculée (MAX-SV-
SRG) 

 ba05.mpr:    180.75      -7.4%    Supplément au SRG de la C.-
B. rétabli octobre 2005 

 ba06.mpr:    723.00     300.0%    Supplément au SRG de la C.-
B. 

 ba07.mpr:    723.00       0.0%    Supplément au SRG de la C.-
B. 

 ba08.mpr:    723.00       0.0%    Supplément au SRG de la C.-
B. 

 ba09.mpr:    723.00       0.0%    Supplément au SRG de la C.-
B. 

 ba10.mpr:    723.00       0.0%    Supplément au SRG de la C.-
B. 

 ba11.mpr:    723.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    723.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    723.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    723.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    723.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    723.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
BCEIBFLG Activer le programme de gains supplémentaires reçus pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Quand BCEIBFLG est assigné la valeur 1, le calcul des gains supplémentaires reçus pour la 
Colombie-Britannique (imibceib), qui dépend de la présence d’enfants dans la famille, est 
activé.  Pour les familles à faible revenu, la prestation commence à être introduite 
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progressivement en BCEIBPI, et atteint sa valeur maximale lorsque le salaire est de 
BCBEMX.  La pente de la courbe d’introduction progressive est par conséquent calculée 
comme la valeur maximale des gains supplémentaires qu’une famille peut recevoir divisée 
par (BCBEMX - BCEIBPI). 

Si la valeur est zéro, le calcul des gains supplémentaires reçus pour la Colombie-Britannique 
est supprimé. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de juillet. L’avantage annuel sera 
égal à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier semestre plus 
la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année en cours représentant le 
second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les programmes d’avantages sont fondés 
sur les valeurs de programme réglées pour juillet de cette année, et ce paramètre sera utilisé, 
car il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba04.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba06.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba07.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba08.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba09.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba10.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
BCEIBFLGP Activer le programme de gains supplémentaires reçus pour la C.-B. - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Quand BCEIBFLGP est assigné la valeur 1, le calcul des gains supplémentaires reçus pour la 
Colombie-Britannique (imibceib), qui dépend de la présence d’enfants dans la famille, est 
activé.  Pour les familles à faible revenu, la prestation commence à être introduite 
progressivement en BCEIBPIP, et atteint sa valeur maximale lorsque le salaire est de 
BCBEMXP.  La pente de la courbe d’introduction progressive est par conséquent calculée 
comme la valeur maximale des gains supplémentaires qu’une famille peut recevoir divisée 
par (BCBEMXP - BCEIBPIP). 

Si la valeur est zéro, le calcul des gains supplémentaires reçus pour la Colombie-Britannique 
est supprimé. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba06.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba07.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba08.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba09.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba10.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba11.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
BCEIBPI Établissement progressif du revenu pour gains supplémentaires reçus pour 
la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu d’emploi au-dessous duquel aucun gain supplémentaire n’est à payer 
aux familles ayant des enfants au titre des gains supplémentaires reçus pour la Colombie-
Britannique (imibceib). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    3750.00       --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba01.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba06.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba07.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba08.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba09.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba10.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba11.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba12.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba13.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba14.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba15.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

  
BCEIBPIP Établissement progressif du revenu pour gains supplémentaires reçus pour 
la C.-B. - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu d’emploi au-dessous duquel aucun gain supplémentaire n’est à payer 
aux familles ayant des enfants au titre des gains supplémentaires reçus pour la Colombie-
Britannique (imibceib). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
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prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    3750.00       --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba06.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba07.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba08.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba09.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba10.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba11.mpr:    3750.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba12.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba13.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba14.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba15.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba16.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

  
BCFBBAS Prime familiale de la C.-B. - Montant par enfant 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de base admis de la prime familiale de la Colombie-Britannique 
(imibcfb) par enfant et par année. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1236.00       --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba98.mpr:    1236.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba99.mpr:    1260.00      1.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba00.mpr:    1260.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba01.mpr:    1332.00      5.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba06.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba07.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba08.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba09.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba10.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba11.mpr:    1332.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1332.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1332.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1332.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1332.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1332.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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BCFBBASP Prime familiale de la C.-B. - Montant par enfant - première moitié de 
l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de base admis de la prime familiale de la Colombie-Britannique 
(imibcfb) par enfant et par année. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1236.00       --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba98.mpr:    1236.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba99.mpr:    1236.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba00.mpr:    1260.00      1.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba01.mpr:    1260.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba02.mpr:    1332.00      5.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba06.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba07.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba08.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba09.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba10.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba11.mpr:    1332.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba12.mpr:    1332.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1332.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1332.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1332.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1332.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
BCFBFLAG Prime familiale de la C.-B. - Drapeau de déclenchement 
 

DESCRIPTION  

Drapeau d’activation de la prime familiale de la Colombie-Britannique (imibcfb).  Le calcul 
est activé lorsque le drapeau est 1. 

Le montant de base des prestations est lié au nombre d’enfants dans la famille (BCFBBAS).  
Ce montant est réduit selon le revenu familial net.  Un taux de réduction différent est utilisé 
si la famille compte un seul enfant (voir BCFBRR, BCFBRRS, BCFBTD).  

Quand BCFBIFS est 1, la prime familiale est réduite par le montant relié au supplément 
national pour enfants.  Ce montant est calculé en utilisant les paramètres suivants : 
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BCFBNCS1, BCFBNCS2, BCFBNCS3, BCFBNCSRR1, BCFBNCSRR2, BCFBNCSRR3, 
BCFBNCSTD.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Budget de la C.-B. 1996 
 ba98.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba06.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba07.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba08.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba09.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba10.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
BCFBIFS Activer la prime familiale de la C.-B. de façon à inclure le SRG fédéral 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre reçoit la valeur 1, la prime familiale de base de la Colombie-
Britannique (imibcfb) est diminué par un montant relié au supplément national pour enfant. 
Ce montant est calculé en utilisant les paramètres suivants : BCFBNCS1, BCFBNCS2, 
BCFBNCS3, BCFBNCSRR1, BCFBNCSRR2, BCFBNCSRR3, BCFBNCSTD. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba99.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba00.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba01.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba06.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba07.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba08.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba09.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba10.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
BCFBIFSP Activer la prime familiale de la C.-B. de façon à inclure le SRG fédéral - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre reçoit la valeur 1, la prime familiale de base de la Colombie-
Britannique (imibcfb) est diminué par un montant relié au supplément national pour enfant. 
Ce montant est calculé en utilisant les paramètres suivants : BCFBNCS1P, BCFBNCS2P, 
BCFBNCS3P, BCFBNCSRR1P, BCFBNCSRR2P, BCFBNCSRR3P, BCFBNCSTDP. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
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le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba06.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba07.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba08.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba09.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba10.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba11.mpr:    1             --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
BCFBNCS1 Supplément à la prestation nationale pour enfants de la prestation familiale 
de la C.-B. pour le premier enfant 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de BCFBIFS est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
représente la valeur de base du montant relié au SPNE. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

Voir aussi BCFBNCSTD, BCFBNCSRR1.    

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    605.00        --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    785.00      29.8%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    955.00      21.7%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    1209.00     26.6%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    1228.00      1.6%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    1313.00      6.9%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    1361.00      3.7%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
202/2004 

 ba05.mpr:    1572.00     15.5%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba06.mpr:    1795.00     14.2%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba07.mpr:    1838.00      2.4%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba08.mpr:    1874.00      2.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba09.mpr:    1925.00      2.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba10.mpr:    1937.00      0.6%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba11.mpr:    1937.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1937.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1937.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    1937.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1937.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1937.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
BCFBNCS1P Supplément à la prestation nationale pour enfants de la prestation familiale 
de la C.-B. pour le premier enfant - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de BCFBIFSP est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
représente la valeur de base du montant relié au SPNE. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi BCFBNCSTDP, BCFBNCSRR1P.    

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    605.00        --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba00.mpr:    785.00      29.8%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba01.mpr:    955.00      21.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    1209.00     26.6%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    1228.00      1.6%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    1313.00      6.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    1361.00      3.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
202/2004 

 ba06.mpr:    1572.00     15.5%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba07.mpr:    1795.00     14.2%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba08.mpr:    1838.00      2.4%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba09.mpr:    1874.00      2.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba10.mpr:    1925.00      2.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba11.mpr:    1937.00      0.6%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba12.mpr:    1937.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1937.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1937.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1937.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1937.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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BCFBNCS2 Supplément à la prestation nationale pour enfants de la prestation familiale 
de la C.-B. pour le deuxième enfant 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de BCFBIFS est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
représente la valeur de base du montant relié au SPNE permis pour le troisième enfant de la 
famille et tout autre enfant suivant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

Voir aussi BCFBNCSTD, BCFBNCSRR2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    405.00        --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    585.00      44.4%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    755.00      29.1%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba01.mpr:    1020.00     35.1%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    1036.00      1.6%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    1119.00      8.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    1160.00      3.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
202/2004 

 ba05.mpr:    1367.00     17.8%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba06.mpr:    1585.00     15.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba07.mpr:    1623.00      2.4%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba08.mpr:    1655.00      2.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba09.mpr:    1700.00      2.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba10.mpr:    1711.00      0.6%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba11.mpr:    1711.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1711.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1711.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1711.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1711.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1711.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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BCFBNCS2P Supplément à la prestation nationale pour enfants de la prestation familiale 
de la C.-B. pour le deuxième enfant - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de BCFBIFSP est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
représente la valeur de base du montant relié au SPNE permis pour le troisième enfant de la 
famille et tout autre enfant suivant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi BCFBNCSTDP, BCFBNCSRR2P. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    405.00        --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    585.00      44.4%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    755.00      29.1%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba02.mpr:    1020.00     35.1%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    1036.00      1.6%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    1119.00      8.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    1160.00      3.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
202/2004 

 ba06.mpr:    1367.00     17.8%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba07.mpr:    1585.00     15.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba08.mpr:    1623.00      2.4%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba09.mpr:    1655.00      2.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba10.mpr:    1700.00      2.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba11.mpr:    1711.00      0.6%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba12.mpr:    1711.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1711.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1711.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1711.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1711.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
BCFBNCS3 Supplément à la prestation nationale pour enfants de la prestation familiale 
de la C.-B. pour chaque enfant supplémentaire 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de BCFBIFS est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
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représente la valeur de base du montant relié au SPNE permis pour le troisième enfant de la 
famille et tout autre enfant suivant.  

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

Voir aussi BCFBNCSTD, BCFBNCSRR3. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    330.00        --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    510.00      54.5%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    680.00      33.3%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    949.00      39.6%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    963.00       1.5%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    1046.00      8.6%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    1085.00      3.7%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
202/2004 
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 ba05.mpr:    1290.00     18.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba06.mpr:    1507.00     16.8%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba07.mpr:    1544.00      2.5%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba08.mpr:    1574.00      1.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba09.mpr:    1574.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba10.mpr:    1585.00      0.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba11.mpr:    1585.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1585.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1585.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1585.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1585.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1585.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
BCFBNCS3P Supplément à la prestation nationale pour enfants de la prestation familiale 
de la C.-B. pour chaque enfant supplémentaire - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de BCFBIFSP est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
représente la valeur de base du montant relié au SPNE permis pour le troisième enfant de la 
famille et tout autre enfant suivant.  

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente.  La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
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le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi BCFBNCSTDP, BCFBNCSRR3P. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    330.00        --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    510.00      54.5%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    680.00      33.3%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    949.00      39.6%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    963.00       1.5%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    1046.00      8.6%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    1085.00      3.7%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
202/2004 

 ba06.mpr:    1290.00     18.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba07.mpr:    1507.00     16.8%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 
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 ba08.mpr:    1544.00      2.5%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba09.mpr:    1574.00      1.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba10.mpr:    1574.00      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba11.mpr:    1585.00      0.7%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba12.mpr:    1585.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1585.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1585.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1585.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1585.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
BCFBNCSRR1 Taux de réduction de la prestation nationale pour enfants de la 
prestation familiale de la C.-B. pour les familles ayant un enfant 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de BCFBIFS est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfant (SPNE). Ce paramètre 
représente le taux de réduction du revenu qui doit être appliqué au montant calculé du 
montant relié au SPNE lorsque le revenu net de la famille dépasse BCFBNCSTD, pour les 
familles ayant un enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

Voir aussi BCFBNCS1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.12100       --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    0.11500     -5.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    0.11000     -4.3%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    0.12200     10.9%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba06.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba07.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba08.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba09.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 
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 ba10.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba11.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BCFBNCSRR1P Taux de réduction de la prestation nationale pour enfants de la 
prestation familiale de la C.-B. pour les familles ayant un enfant - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de BCFBIFSP est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfant (SPNE). Ce paramètre 
représente le taux de réduction du revenu qui doit être appliqué au montant calculé du 
montant relié au SPNE lorsque le revenu net de la famille dépasse BCFBNCSTDP, pour les 
familles ayant un enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi BCFBNCS1P. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.12100       --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    0.11500     -5.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    0.11000     -4.3%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    0.12200     10.9%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba06.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba07.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba08.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba09.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba10.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba11.mpr:    0.12200      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba12.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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BCFBNCSRR2 Taux de réduction de la prestation nationale pour enfants de la 
prestation familiale de la C.-B. pour les familles ayant deux enfants 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de BCFBIFS est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
représente le taux de réduction du revenu qui doit être appliqué au montant calculé du 
montant relié au SPNE lorsque le revenu net de la famille dépasse BCFBNCSTD, pour les 
familles ayant deux enfants. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

Voir aussi BCFBNCS2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.20200       --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    0.20100     -0.5%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba00.mpr:    0.19700     -2.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba01.mpr:    0.22500     14.2%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    0.22500      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    0.22500      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    0.22500      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    0.22800      1.3%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba06.mpr:    0.22800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba07.mpr:    0.22800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba08.mpr:    0.23000      0.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba09.mpr:    0.23000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba10.mpr:    0.23000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba11.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BCFBNCSRR2P Taux de réduction de la prestation nationale pour enfants de la 
prestation familiale de la C.-B. pour les familles ayant deux enfants - première moitié de 
l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de BCFBIFSP est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
représente le taux de réduction du revenu qui doit être appliqué au montant calculé du 
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montant relié au SPNE lorsque le revenu net de la famille dépasse BCFBNCSTDP, pour les 
familles ayant deux enfants. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente.  La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi BCFBNCS2P. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.20200       --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    0.20100     -0.5%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    0.19700     -2.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    0.22500     14.2%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    0.22500      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    0.22500      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    0.22500      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba06.mpr:    0.22800      1.3%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba07.mpr:    0.22800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba08.mpr:    0.22800      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba09.mpr:    0.23000      0.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba10.mpr:    0.23000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba11.mpr:    0.23000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba12.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BCFBNCSRR3 Taux de réduction de la prestation nationale pour enfants de la 
prestation familiale de la C.-B. pour les familles ayant trois enfants ou plus 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de BCFBIFS est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfant (SPNE). Ce paramètre 
représente le taux de réduction du revenu qui doit être appliqué au montant calculé du 
montant relié au SPNE lorsque le revenu net de la famille dépasse BCFBNCSTD, pour les 
familles de trois enfants ou plus. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

Voir aussi BCFBNCS3.    
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.26800       --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    0.27500      2.6%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    0.27600      0.4%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    0.32100     16.3%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    0.32100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    0.32100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    0.32100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    0.32900      2.5%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba06.mpr:    0.32900      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba07.mpr:    0.32900      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba08.mpr:    0.33300      1.2%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 
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 ba09.mpr:    0.33300      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba10.mpr:    0.33300      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba11.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BCFBNCSRR3P Taux de réduction de la prestation nationale pour enfants de la 
prestation familiale de la C.-B. pour les familles ayant trois enfants ou plus - première moitié 
de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de BCFBIFSP est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfant (SPNE). Ce paramètre 
représente le taux de réduction du revenu qui doit être appliqué au montant calculé du 
montant relié au SPNE lorsque le revenu net de la famille dépasse BCFBNCSTDP, pour les 
familles de trois enfants ou plus. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi BCFBNCS3.    

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.26800       --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    0.27500      2.6%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    0.27600      0.4%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba02.mpr:    0.32100     16.3%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba03.mpr:    0.32100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba04.mpr:    0.32100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba05.mpr:    0.32100      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba06.mpr:    0.32900      2.5%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba07.mpr:    0.32900      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba08.mpr:    0.32900      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba09.mpr:    0.33300      1.2%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba10.mpr:    0.33300      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba11.mpr:    0.33300      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba12.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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BCFBNCSTD Seuil du supplément de la prestation nationale pour enfants de la 
prestation familiale de la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de BCFBIFS est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
représente le seuil de revenu net de la famille qui sert au calcul du montant relié au SPNE. 
Lorsque le revenu net de la famille dépasse ce montant, la prime calculée est réduite de 
BCFBNCSRR1 pour les familles ayant un enfant, de BCFBNCSRR2 pour les familles ayant 
deux enfants, et de BCFBNCSRR3 pour les familles ayant trois enfants ou plus. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

Voir aussi BCFBNCS1, BCFBNCS2, BCFBNCS3. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    20921.00      --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba00.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba01.mpr:    21744.00     3.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    22397.00     3.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    21529.00    -3.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    22615.00     5.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
202/2004 

 ba05.mpr:    21480.00    -5.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba06.mpr:    20435.00    -4.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba07.mpr:    20883.00     2.2%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba08.mpr:    21259.00     1.8%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba09.mpr:    23710.00    11.5%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba10.mpr:    23855.00     0.6%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba11.mpr:    23855.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    23855.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    23855.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    23855.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    23855.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    23855.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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BCFBNCSTDP Seuil du supplément de la prestation nationale pour enfants de la 
prestation familiale de la C.-B. - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de BCFBIFSP est activé, la prime familiale de base de la C.-B. est réduite 
d’un montant relié au supplément de prestation nationale pour enfants (SPNE). Ce paramètre 
représente le seuil de revenu net de la famille qui sert au calcul du montant relié au SPNE. 
Lorsque le revenu net de la famille dépasse ce montant, la prime calculée est réduite de 
BCFBNCSRR1P pour les familles ayant un enfant, de BCFBNCSRR2P pour les familles 
ayant deux enfants, et de BCFBNCSRR3P pour les familles ayant trois enfants ou plus. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi BCFBNCS1P, BCFBNCS2P, BCFBNCS3P. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    20921.00      --     Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba01.mpr:    20921.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    21744.00     3.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    22397.00     3.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    21529.00    -3.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    22615.00     5.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
202/2004 

 ba06.mpr:    21480.00    -5.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
236/2005 

 ba07.mpr:    20435.00    -4.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
165/2006 

 ba08.mpr:    20883.00     2.2%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
244/2007 

 ba09.mpr:    21259.00     1.8%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
136/2008 

 ba10.mpr:    23710.00    11.5%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
76/2009 

 ba11.mpr:    23855.00     0.6%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
185/2010 

 ba12.mpr:    23855.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    23855.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    23855.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    23855.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    23855.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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BCFBRR Prime familiale de la C.-B. - Taux de réduction pour 2+ enfants 
 

DESCRIPTION  

Le taux de réduction de la prime familiale de la Colombie-Britannique (imibcfb) pour les 
familles ayant deux enfants, en proportion du revenu net de la famille nucléaire (chef de 
famille plus conjoint) au-dessus du seuil BCFBTD. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.16000       --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba98.mpr:    0.16000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba99.mpr:    0.16000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba00.mpr:    0.16000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba01.mpr:    0.18000     12.5%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba02.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba06.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba07.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba08.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba09.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba10.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba11.mpr:    0.18000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.18000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.18000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.18000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.18000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.18000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BCFBRRP Prime familiale de la C.-B. - Taux de réduction pour 2+ enfants - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le taux de réduction de la prime familiale de la Colombie-Britannique (imibcfb) pour les 
familles ayant deux enfants, en proportion du revenu net de la famille nucléaire (chef de 
famille plus conjoint) au-dessus du seuil BCFBTDP. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.16000       --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba98.mpr:    0.16000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba99.mpr:    0.16000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba00.mpr:    0.16000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba01.mpr:    0.16000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    0.18000     12.5%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba06.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba07.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba08.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba09.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba10.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba11.mpr:    0.18000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba12.mpr:    0.18000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:    0.18000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.18000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.18000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.18000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BCFBRRS Prime familiale de la C.-B. - Taux de réduction pour 1 enfant 
 

DESCRIPTION  

Taux de réduction de la prime familiale de la Colombie-Britannique (imibcfb) pour les 
familles ayant un seul enfant, en proportion du revenu net de la famille (chef de famille plus 
conjoint) au-dessus du seuil BCFBTD. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.08000       --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba98.mpr:    0.08000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba99.mpr:    0.08000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba00.mpr:    0.08000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba01.mpr:    0.09000     12.5%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba06.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba07.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba08.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba09.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba10.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba11.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BCFBRRSP Prime familiale de la C.-B. - Taux de réduction pour 1 enfant - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Taux de réduction de la prime familiale de la Colombie-Britannique (imibcfb) pour les 
familles ayant un seul enfant, en proportion du revenu net de la famille (chef de famille plus 
conjoint) au-dessus du seuil BCFBTDP. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente.  La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre.  Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.08000       --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba98.mpr:    0.08000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba99.mpr:    0.08000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba00.mpr:    0.08000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba01.mpr:    0.08000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    0.09000     12.5%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba06.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba07.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba08.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba09.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba10.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 
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 ba11.mpr:    0.09000      0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba12.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BCFBTD Prime familiale de la C.-B. - Seuil d'accès 
 

DESCRIPTION  

Le niveau de revenu net de la famille (imibcfb) (chef de famille plus conjoint) au-dessus 
duquel la prime familiale de la Colombie-Britannique commence à être versée à un taux 
inférieur.  Si le revenu de la famille dépasse ce montant, la prime familiale sera réduite d’un 
taux (BCFBRR) du revenu net pour les familles ayant deux enfants ou plus ou de 
(BCFBRRS) pour les familles ayant un seul enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    18000.00      --     Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba98.mpr:    18000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba99.mpr:    18000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba00.mpr:    18000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba01.mpr:    20500.00    13.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba02.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba06.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba07.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba08.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba09.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba10.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba11.mpr:    20500.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    20500.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    20500.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    20500.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    20500.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    20500.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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BCFBTDP Prime familiale de la C.-B. - Seuil d'accès - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le niveau de revenu net de la famille (imibcfb) (chef de famille plus conjoint) au-dessus 
duquel la prime familiale de la Colombie-Britannique commence à être versée à un taux 
inférieur.  Si le revenu de la famille dépasse ce montant, la prime familiale sera réduite d’un 
taux (BCFBRRP) du revenu net pour les familles ayant deux enfants ou plus ou de 
(BCFBRRSP) pour les familles ayant un seul enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    18000.00      --     Budget de la C.-B. 1996 
 ba98.mpr:    18000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba99.mpr:    18000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba00.mpr:    18000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 
 ba01.mpr:    18000.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 

revenu (prime familiale de la C.-B.) 



 

Guide des paramètres Page  432 
Version 18.1  

 ba02.mpr:    20500.00    13.9%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba03.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba04.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba05.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba06.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba07.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba08.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba09.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba10.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba11.mpr:    20500.00     0.0%    Règlement de l'impôt sur le 
revenu (prime familiale de la C.-B.) 

 ba12.mpr:    20500.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    20500.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    20500.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    20500.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    20500.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
BCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

BCGTC multiplié par BPNTCR est le montant maximal du crédit d’impôt de le Nouveau 
Brunswick pour aidants naturels (impcgtc). Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (BTXFLG = 1). 

Pour obtenir plus d’information, voir BCGTCFLG. 

 



 

Guide des paramètres Page  433 
Version 18.1  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2386.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    3500.00     46.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    3605.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    3663.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    3663.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    3725.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    3807.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    3891.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
 ba08.mpr:    3965.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2008 
 ba09.mpr:    4064.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
 ba10.mpr:    4145.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
 ba11.mpr:    4228.00      2.0%    Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    4317.35      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINB=1.021133 
 ba13.mpr:    4406.70      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINB=1.020695 
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 ba14.mpr:    4496.05      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINB=1.020276 

 ba15.mpr:    4585.40      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINB=1.019873 

 ba16.mpr:    4678.32      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINB=1.020265 

  
BCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour aidants naturels pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Le calcul du crédit d’impôt du Nouveau-Brunswick pour aidants naturels (impcgtc) est activé 
par le drapeau BCGTCFLG. 

Le crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) donne une aide fiscale supplémentaire aux 
personnes qui fournissent des soins à domicile à des parents. Les prestataires admissibles 
sont des personnes résidant avec un parent ou un grand-parent de 65 ans ou plus, ou avec une 
personne à charge handicapées, et lui fournissent des soins à domicile. 

Voir BCGTCOPT pour obtenir une description plus complète sur les options de comment 
calculer le crédit d'impôt provincial pour aidants naturels. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est calculé seulement lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (BTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2000 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2001 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2002 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2003 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2004 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2005 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2006 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2007 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
BCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants naturels du N.-B. (1=max, 
2=livre vert, 3=modèle) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne aux utilisateurs les différentes options de comment calculer le crédit 
d’impôt provincial pour aidants naturels (impcgtc). Une valeur de 1 résulte lorsqu’on 
applique la valeur maximum (BCGTC) si le déclarant avait un montant dans idcgtc (ligne 
315 et l’annexe 12 dans le Guide d’impôt général). Pour utiliser la valeur du montant pour 
aidants naturels (idcgtc) dans le livre vert, ce paramètre doit être fixé à 2. 

Une valeur de 3 établira le modèle du crédit en évaluant le potentiel pour les personnes d’une 
famille économique susceptibles d’avoir besoin de soins en raison de leur âge et/ou de leur 
incapacité. On évalue ensuite le revenu des personnes potentielles en soustrayant leur revenu 
net du seuil de réduction de la valeur BCGTCTD, le montant obtenu ne dépassant pas la 
valeur maximale de BCGTC, enregistré dans la variable impcgtcp. On assigne à la personne 
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ayant un montant dans idcgtc le total de la famille économique d’impcgtcp, moins les 
montants d’impcgtcp affectés à cette personne et son conjoint, le cas échéant. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est seulement calculé lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (BTXFLG = 1) et que le crédit d’impôt pour aidants naturels est 
activé (BCGTCFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3             --     OPTION 
 ba01.mpr:    3             --     OPTION 
 ba02.mpr:    3             --     OPTION 
 ba03.mpr:    3             --     OPTION 
 ba04.mpr:    3             --     OPTION 
 ba05.mpr:    3             --     OPTION 
 ba06.mpr:    3             --     OPTION 
 ba07.mpr:    3             --     OPTION 
 ba08.mpr:    3             --     OPTION 
 ba09.mpr:    3             --     OPTION 
 ba10.mpr:    3             --     OPTION 
 ba11.mpr:    3             --     OPTION 
 ba12.mpr:    3             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3             --     Copié de ba15.mpr 
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BCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour aidants naturels pour le N.-
B. 
 

DESCRIPTION  

Revenu seuil du crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) du Nouveau-Brunswick.  
Pour obtenir plus d’information, voir BCGTCFLG. 

Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(BTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    14047.00      --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    15453.00    10.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    15917.00     3.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    16172.00     1.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    16172.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    16447.00     1.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    16809.00     2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
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 ba07.mpr:    17179.00     2.2%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2007 

 ba08.mpr:    17505.00     1.9%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    17943.00     2.5%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    18301.00     2.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    18667.00     2.0%    Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    19061.49     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINB=1.021133 
 ba13.mpr:    19455.97     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINB=1.020695 
 ba14.mpr:    19850.46     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINB=1.020276 
 ba15.mpr:    20244.95     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINB=1.019873 
 ba16.mpr:    20655.21     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINB=1.020265 
  
BCHATL1 Montant des dons de charité pour le N.-B., niveau 1 
 

DESCRIPTION  

Niveau au-dessus duquel il y a augmentation de la partie des dons de charité et des dons à 
l’État pour le Nouveau-Brunswick (imchara) qui peut être demandée comme crédit d’impôt. 
Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(BTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2008 
 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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BCHATR1 Taux 1 du crédit d'impôt pour dons de charité pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (BCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de le Nouveau-Brunswick. Le paramètre est utilisé 
seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (BTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.09940       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.09680     -2.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.09680      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.09680      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.09680      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.09680      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.09680      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.10120      4.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
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 ba08.mpr:    0.10120      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.09650     -4.6%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.09300     -3.6%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.09100     -2.2%    Plan de réduction des 
impôts au Nouveau-Brunswick 2009-
2012, page 18 

 ba12.mpr:    0.09000     -1.1%    Plan de réduction des 
impôts au Nouveau-Brunswick 2009-
2012, page 18 

 ba13.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BCHATR2 Taux 2 du crédit d'impôt pour dons de charité pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (BCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de le Nouveau-Brunswick. Le paramètre est utilisé 
seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (BTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    0.16960       --     Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.17840      5.2%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.17840      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.17840      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.17840      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.17840      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.17840      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.17950      0.6%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.17950      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.17950      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.17950      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.17950      0.0%    Ministère des finances du 
N.-B. 

 ba12.mpr:    0.17950      0.0%    Ministère des finances du 
N.-B. 

 ba13.mpr:    0.17950      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.17950      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.17950      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.17950      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BCS Supplément au SRG versé par la Colombie-Britannique : prestataires 
célibataires 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de supplément au SRG versé par la Colombie-Britannique aux 
prestataires célibataires.  Ce montant est calculé comme la somme des maximums mensuels. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    591.60        --     Prestations GAIN pour les 
personnes âgées - avril, 1996 

 ba98.mpr:    591.60       0.0%    Prestations GAIN pour les 
personnes âgées - avril, 1996 

 ba99.mpr:    591.60       0.0%    Prestations GAIN pour les 
personnes âgées 

 ba00.mpr:    591.60       0.0%    Prestations pour les 
personnes âgées de la Colombie-
Britannique 

 ba01.mpr:    591.60       0.0%    Prestations pour les 
personnes âgées de la Colombie-
Britannique 

 ba02.mpr:    539.16      -8.9%    Prestations pour les 
personnes âgées de la Colombie-
Britannique 

 ba03.mpr:    176.09     -67.3%    Réduction calculée (MAX-SV-
SRG) 

 ba04.mpr:    0.00          --     Réduction calculée (MAX-SV-
SRG) 

 ba05.mpr:    147.90        --     Supplément au SRG de la C.-
B. rétabli octobre 2005 

 ba06.mpr:    591.60     300.0%    Supplément au SRG de la C.-
B. 

 ba07.mpr:    591.60       0.0%    Supplément au SRG de la C.-
B. 

 ba08.mpr:    591.60       0.0%    Supplément au SRG de la C.-
B. 

 ba09.mpr:    591.60       0.0%    Supplément au SRG de la C.-
B. 

 ba10.mpr:    591.60       0.0%    Supplément au SRG de la C.-
B. 
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 ba11.mpr:    591.60       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    591.60       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    591.60       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    591.60       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    591.60       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    591.60       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
BDTCR Taux de crédit d'impôt pour dividendes pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes du Nouveau Brunswick au titre des 
dividendes de petites sociétés (dividendes autres que déterminés), le montant des dividendes 
imposables de cette source (imisdivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des 
crédits d’impôt pour dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés 
(dividendes déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) 
et ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active 
(BTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    0.07800       --     Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.07600     -2.6%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.07600      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.03700    -51.3%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.03700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.03700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.03700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.05300     43.2%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.05300      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.05300      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.05300      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.05300      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.05300      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05300      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05300      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05300      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05300      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BDTCRLC N.-B. - Crédit d'impôt pour dividende de grandes sociétés 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes du Nouveau Brunswick au titre des 
dividendes de grandes sociétés (dividendes déterminés), le montant des dividendes 
imposables de cette source (imildivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des 
crédits d’impôt pour dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés 
(dividendes déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) 
et ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active 
(BTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.07800       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.07600     -2.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.07600      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.03700    -51.3%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.03700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.03700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.12000    224.3%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.12000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.12000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.12000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.12000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.11240     -6.3%    Loi sur l'impôt fédérale 82 

(dérivé) 
 ba12.mpr:    0.10650     -5.2%    Loi sur l'impôt fédérale 82 

(dérivé) 
 ba13.mpr:    0.10650      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.10650      0.0%    Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    0.10650      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.10650      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BEDXPM Montant par mois pour études à temps plein du N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’étude à temps plein 
admissible aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études du Nouveau-Brunswick. 
Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(BTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    400.00     100.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB(S11) - 2005 
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 ba06.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB(S11) - 2006 

 ba07.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB(S11) - 2007 

 ba08.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB(S11) - 2008 

 ba09.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB(S11) - 2009 

 ba10.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB(S11) - 2010 

 ba11.mpr:    400.00       0.0%    Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
BEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à temps partiel du N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’études à temps partiel 
admissibles aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études du Nouveau-Brunswick. 
Ce paramètre est utilisé seulement si l'impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(BTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    60.00         --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    120.00     100.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    120.00       0.0%    Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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BEMXM Montant pour personnes entièrement à charge pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au crédit d’impôt pour équivalent au montant de personne mariée 
lorsque l’impôt de Nouveau-Brunswick est calculé comme impôt sur le revenu imposable. 
Elle est calculée seulement lorsque BTXFLG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    6140.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    6293.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    6482.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    6586.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    6586.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    6698.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    6845.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    6996.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
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 ba08.mpr:    7129.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    7307.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    7453.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    7602.00      2.0%    Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    7754.00      2.0%    Plan de réduction des 

impôts au Nouveau-Brunswick 2009-
2012, page 18 

 ba13.mpr:    7914.47      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINB=1.020695 

 ba14.mpr:    8074.94      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINB=1.020276 

 ba15.mpr:    8235.41      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINB=1.019873 

 ba16.mpr:    8402.30      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINB=1.020265 

  
BEMXMT Seuil aux fins des personnes entièrement à charge pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial de l’équivalent du montant pour 
personne mariée lorsque l’impôt de Nouveau-Brunswick est calculé comme impôt sur le 
revenu imposable. Il est utilisé seulement lorsque BTXFLG a la valeur 1. La réduction est 
calculée comme revenu net de la personne à charge moins le seuil BEMXMT. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    614.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    630.00       2.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    649.00       3.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    659.00       1.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    659.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    670.00       1.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    685.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    700.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
 ba08.mpr:    713.00       1.9%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2008 
 ba09.mpr:    731.00       2.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
 ba10.mpr:    746.00       2.1%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
 ba11.mpr:    761.00       2.0%    Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    775.00       1.8%    Plan de réduction des 

impôts au Nouveau-Brunswick 2009-
2012, page 18 

 ba13.mpr:    791.04       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINB=1.020695 

 ba14.mpr:    807.08       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINB=1.020276 

 ba15.mpr:    823.12       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINB=1.019873 

 ba16.mpr:    839.80       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINB=1.020265 

  
BESPA Montant de base du SRG dans l'allocation au conjoint prolongée (ACP) 
 

DESCRIPTION  

Prestations maximales de la partie supplément de revenu garanti de l’allocation prolongée au 
conjoint pour les veufs et veuves prestataires de l’AC.  Ce montant est combiné à la partie 
SV de l’AC en vue de déterminer le maximum des prestations d’AC.  Cette valeur est 
calculée comme montant annuel de base correspondant à la somme des maximums mensuels. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4647.35       --     Communiqué de presse de DRH 
 ba98.mpr:    4698.84      1.1%    Livre rouge, édition 1998, 

p.A6 
 ba99.mpr:    4754.28      1.2%    Carte de renseignements des 

Programmes de la sécurité du revenu - 
1999 

 ba00.mpr:    4869.39      2.4%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2000 

 ba01.mpr:    5015.91      3.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2001 

 ba02.mpr:    5115.27      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2002 

 ba03.mpr:    5270.43      3.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2003 

 ba04.mpr:    5363.85      1.8%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2004 

 ba05.mpr:    5470.95      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2005 

 ba06.mpr:    5821.83      6.4%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2006 
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 ba07.mpr:    6144.99      5.6%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2007 

 ba08.mpr:    6279.45      2.2%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2008 

 ba09.mpr:    6404.64      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2009 

 ba10.mpr:    6423.87      0.3%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2010 

 ba11.mpr:    6567.36      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    6699.81      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    6843.30      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    6981.27      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    7119.24      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    7262.73      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
BGISM SRG de base - personne mariée 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal de supplément de revenu garanti, en dollars, pour chaque personne d’un 
couple marié qui reçoit des prestations de SV.  Ce montant est calculé comme montant 
annuel équivalent à la somme des maximums mensuels. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3752.01       --     Communiqué de presse de DRH 
 ba98.mpr:    3794.40      1.1%    Livre rouge, édition 1998, 

p.A6 
 ba99.mpr:    3839.10      1.2%    Carte de renseignements des 

Programmes de la sécurité du revenu - 
1999 

 ba00.mpr:    3932.10      2.4%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2000 

 ba01.mpr:    4050.36      3.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2001 

 ba02.mpr:    4130.58      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2002 

 ba03.mpr:    4255.83      3.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2003 

 ba04.mpr:    4329.57      1.7%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2004 

 ba05.mpr:    4417.74      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2005 

 ba06.mpr:    4700.67      6.4%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2006 

 ba07.mpr:    4961.19      5.5%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2007 

 ba08.mpr:    5069.70      2.2%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2008 

 ba09.mpr:    5170.80      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2009 

 ba10.mpr:    5186.31      0.3%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2010 
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 ba11.mpr:    5302.16      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    5409.09      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    5524.94      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    5636.33      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    5747.72      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    5863.57      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
BGISS SRG de base - célibataire 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum des prestations de supplément de revenu garanti versé aux célibataires qui 
reçoivent des prestations de SV ou encore à des personnes mariées recevant des prestations 
de SV et dont le conjoint n’est pas admissible à la SV ou à l’AC.  Cette valeur est calculée 
comme montant annuel équivalent à la somme des maximums mensuels. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    5760.22       --     Communiqué de presse de DRH 
 ba98.mpr:    5825.28      1.1%    Livre rouge, édition 1998, 

p.A6 
 ba99.mpr:    5894.01      1.2%    Livre rouge, édition 1998, 

p.A5 
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 ba00.mpr:    6036.72      2.4%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2000 

 ba01.mpr:    6218.28      3.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2001 

 ba02.mpr:    6341.43      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2002 

 ba03.mpr:    6533.67      3.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2003 

 ba04.mpr:    6646.92      1.7%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2004 

 ba05.mpr:    6782.28      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2005 

 ba06.mpr:    7165.14      5.6%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2006 

 ba07.mpr:    7512.60      4.8%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2007 

 ba08.mpr:    7677.03      2.2%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2008 

 ba09.mpr:    7830.12      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2009 

 ba10.mpr:    7853.67      0.3%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2010 

 ba11.mpr:    8029.10      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    8191.03      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    8366.46      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    8535.14      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    8703.82      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    8879.25      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 
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BHEAPFLG Indicateur d'activation du Programme d'aide pour l'énergie domestique du 
Nouveau-Brunswick 
 

DESCRIPTION  

Cet indicateur détermine la source d'énergie qui est admissible à la prestation. Lorsqu'il est 
fixé à zéro, les ménages doivent utiliser du mazout de chauffage comme source principale de 
chauffage, et le revenu total familial (chef du ménage et conjoint) doit être inférieur à 
BHEATPO, en vertu de la Prestation de mazout à chauffage domestique. Lorsqu'il est fixé à 
un, la prestation vise les ménages à faible revenu (revenu inférieur à BHEATPO) ayant des 
dépenses d'électricité en vertu du Programme d’aide pour l’énergie domestique. La variable 
BHEATFLG doit être activée pour que cet indicateur soit en vigueur. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Ministère des finances du 

N.-B. - novembre 2005 
 ba07.mpr:    1             --     Ministère des finances du 

N.-B. - novembre 2006 
 ba08.mpr:    1             --     Ministère des finances du 

N.-B. - novembre 2007 
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 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    1             --     Ministère des finances du 

N.-B. - novembre 2010 
 ba12.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
BHEATBEN Prestation liée au chauffage domiciliaire au Nouveau-Brunswick [revenu, 
prestation] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant de la prestation pour le chauffage domiciliaire du Nouveau-
Brunswick accordée aux ménages admissibles lorsque BHEATFLG est fixé à 1. Lorsque 
BHEAPFLG est établi à 0, les ménages doivent utiliser le mazout comme source principale 
de chauffage et le revenu familial total (chef de ménage plus conjoint ou conjointe) des deux 
années précédentes doit être inférieur à BHEATPO. Lorsque BHEAPFLG est fixé à 1, la 
prestation vise les ménages à faible revenu (revenu inférieur à BHEATPO) ayant des 
dépenses d’électricité. Il s’agit d’une table de recherche x-y, sans interpolation. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    3          [Rangées]    Ministère des finances 

du N.-B. - novembre 2005 
          0  200.000  (-0.0020) 
      25000  150.000  (-0.0100) 
      30000  100.000  (-0.0100) 
 ba07.mpr:    2          [Rangées]    Ministère des finances 

du N.-B. - novembre 2006 
          0  100.000   (0.0000) 
      25000  100.000   (0.0000) 
 ba08.mpr:    2          [Rangées]    Ministère des finances 

du N.-B. - novembre 2007 
          0  100.000   (0.0000) 
      28000  100.000   (0.0000) 
 ba09.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    2          [Rangées]    Ministère des finances 

du N.-B. - novembre 2010 
          0  100.000   (0.0000) 
      28000  100.000   (0.0000) 
 ba12.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
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BHEATFLG Drapeau d'activation de la prestation liée au chauffage domiciliaire au 
Nouveau-Brunswick 
 

DESCRIPTION  

Lorsque BHEATFLG est activé, les ménages admissibles reçoivent une prestation pour le 
chauffage domiciliaire (BHEATBEN) du gouvernement du Nouveau-Brunswick pour les 
aider à payer les dépenses de chauffage. BHEAPFLG détermine la source de chauffage 
admissible à la prestation. Lorsque BHEAPFLG est fixé à 0, les ménages doivent utiliser le 
mazout comme source principale de chauffage et le revenu familial total (chef de ménage 
plus conjoint ou conjointe) doit être inférieur à BHEATPO. Lorsque BHEAPFLG est fixé à 
1, la prestation vise les ménages à faible revenu (revenu inférieur à BHEATPO) ayant des 
dépenses d’électricité. Lorsque BHEATSA est fixé à 1, les bénéficiaires d’aide sociale ont 
droit à la prestation; sinon, ils n’y ont pas droit. Une seule personne par ménage peut recevoir 
cette prestation. La valeur de la prestation se trouve à la variable impheatr. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    1             --     Ministère des finances du 

N.-B. - novembre 2005 
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 ba07.mpr:    1             --     Ministère des finances du 
N.-B. - novembre 2006 

 ba08.mpr:    1             --     Ministère des finances du 
N.-B. - novembre 2007 

 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    1             --     Ministère des finances du 

N.-B. - novembre 2010 
 ba12.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
BHEATPO Seuil d'élimination pour le programme de prestations liées au chauffage 
domiciliaire au Nouveau-Brunswick 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de réduction du revenu total du chef du ménage et du conjoint 
ou de la conjointe pour le programme de prestation pour le chauffage domiciliaire du 
Nouveau-Brunswick lorsque BHEATFLG est fixé à 1. Les ménages admissibles dont le 
revenu est supérieur à ce montant n’ont pas droit à la prestation. Les ménages admissibles 
dont le revenu est inférieur à ce montant reçoivent une prestation établie selon leur revenu 
familial, conformément à BHEATBEN. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    45000.00      --     Ministère des finances du 

N.-B. - novembre 2005 
 ba07.mpr:    25000.00   -44.4%    Ministère des finances du 

N.-B. - novembre 2006 
 ba08.mpr:    28000.00    12.0%    Ministère des finances du 

N.-B. - novembre 2007 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    28000.00      --     Ministère des finances du 

N.-B. - novembre 2010 
 ba12.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
BHEATSA Drapeau pour prestataires d'aide sociale de la prestation liée au chauffage 
domiciliaire au Nouveau-Brunswick 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CHEATSA est activé, la prestation du chauffage domiciliaire est payable aux 
individus qui reçoivent l’aide sociale (imisa).   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba07.mpr:    1             --     Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba08.mpr:    1             --     Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    1             --     Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba12.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
BLVCMAX Crédit d'impôt maximum permis pour fonds de travailleurs pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale des crédits d’impôt du Nouveau-Brunswick pour les fonds de travailleurs 
(implvctc).  Le crédit est le calcul d’une partie BLVCRT du coût du fonds acheté (idlabtxg) 
jusqu’à une valeur maximale BLVCMAX.    

 



 

Guide des paramètres Page  465 
Version 18.1  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    525.00        --     Impôt fédéral T1C (N-B) TC-
1997 

 ba98.mpr:    750.00      42.9%    Impôt fédéral T1C (N-B) TC-
1998 

 ba99.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-B) TC-
1999 

 ba00.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB479 - 2000 

 ba01.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB479 - 2001 

 ba02.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2002 

 ba03.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2003 

 ba04.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2004 

 ba05.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2005 

 ba06.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2006 

 ba07.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2007 

 ba08.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    2000.00    166.7%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    2000.00      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 
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 ba12.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
BLVCRT Pourcentage des coûts de fonds de travailleurs alloué comme crédit pour le 
N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Taux du crédit d’impôt du Novueau-Brunswick pour fonds de travailleurs (implvctc).  Le 
crédit est calculé comme partie BLVCRT du coût du fonds acheté (idlabtxg) jusqu’à une 
valeur maximale BLVCMAX.    

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral T1C (N-B) TC-
1997 

 ba98.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral T1C (N-B) TC-
1998 

 ba99.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral T1C (N-B) TC-
1999 

 ba00.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB479 - 2000 
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 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB479 - 2001 

 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2004 - T4127 

 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2005 - T4127 

 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2006 - T4127 

 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2007 - T4127 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2008 - T4127 

 ba09.mpr:    0.20000     33.3%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.20000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2010 - T4127 

 ba11.mpr:    0.20000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Représente la valeur maximale du crédit d’impôt non remboursable pour personnes 
handicapées du Nouveau-Brunswick.  Il est donné aux personnes qui ont demandé un 
montant pour invalidité pour eux-mêmes (iddisslf) ou pour un autre (iddisoth).  Ce paramètre 
est utilisé seulement lorsque l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (BTXFLG 
= 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    4293.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    6000.00     39.8%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    6180.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    6279.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    6279.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    6386.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    6526.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    6670.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
 ba08.mpr:    6797.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2008 
 ba09.mpr:    6966.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
 ba10.mpr:    7106.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
 ba11.mpr:    7248.00      2.0%    Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    7401.17      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINB=1.021133 
 ba13.mpr:    7554.34      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINB=1.020695 
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 ba14.mpr:    7707.51      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINB=1.020276 

 ba15.mpr:    7860.68      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINB=1.019873 

 ba16.mpr:    8019.98      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINB=1.020265 

  
BMAXET Maximum de transfert de montants pour études et frais de scolarité pour le 
N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal en dollars des crédits d’impôt pour études et pour frais de scolarité pour 
Nouveau-Brunswick qui peuvent être transférés entre conjoints ou d’une personne à charge 
au parent assumant les frais. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (BTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    5000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
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 ba04.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB(S11) - 2004 

 ba05.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB(S11) - 2005 

 ba06.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB(S11) - 2006 

 ba07.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB(S11) - 2007 

 ba08.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB(S11) - 2008 

 ba09.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB(S11) - 2009 

 ba10.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB(S11) - 2010 

 ba11.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
BMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation médicale du N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles du Nouveau-Brunswick sont calculés en tant que dépenses 
actuelles (idmedgro) moins le pourcentage du revenu net BMEDANF, ou de BMEDALL, 
selon le moins élevé des deux.  Le frais admissible calculé est sauvegardé sous impmeda.  Le 
crédit d’impôt provincial non remboursable pour frais médicaux (impmedtc) représente 
impmeda multiplié par BPNTCR.  Il est seulement calculé lorsque BTXFLG est fixé à 1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1637.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    1678.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    1728.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    1755.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    1755.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    1785.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    1824.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    1864.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
 ba08.mpr:    1900.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2008 
 ba09.mpr:    1947.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
 ba10.mpr:    1986.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
 ba11.mpr:    2028.88      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPINB=1.021589 
 ba12.mpr:    2071.76      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINB=1.021133 
 ba13.mpr:    2114.64      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINB=1.020695 
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 ba14.mpr:    2157.52      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINB=1.020276 

 ba15.mpr:    2200.40      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINB=1.019873 

 ba16.mpr:    2244.99      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINB=1.020265 

  
BMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme fraction du revenu net 
du N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles sont calculés en tant que dépenses actuelles moins le 
pourcentage du revenu net BMEDANF, ou de BMEDALL, selon le moins élevé des deux.  
Le crédit d’impôt provincial non remboursable du Nouveau-Brunswick est seulement calculé 
lorsque BTXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.03000       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
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 ba04.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux du N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés comme des 
dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : le pourcentage 
BMEDANF du revenu net ou BMEDALL. Le crédit d’impôt provincial non remboursable du 
Nouveau-Brunswick est seulement calculé lorsque BTXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
BMXM Montant pour personnes mariées pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le crédit d’impôt du Nouveau-Brunswick pour personnes mariées et 
est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé seulement lorsque BTXFLG a 
la valeur 1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    6140.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    6293.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    6482.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    6586.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    6586.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    6698.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    6845.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    6996.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
 ba08.mpr:    7129.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2008 
 ba09.mpr:    7307.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
 ba10.mpr:    7453.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
 ba11.mpr:    7602.00      2.0%    Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    7754.00      2.0%    Plan de réduction des 

impôts au Nouveau-Brunswick 2009-
2012, page 18 

 ba13.mpr:    7914.47      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINB=1.020695 
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 ba14.mpr:    8074.94      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINB=1.020276 

 ba15.mpr:    8235.41      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINB=1.019873 

 ba16.mpr:    8402.30      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINB=1.020265 

  
BMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes mariées pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial pour personnes mariées lorsque 
l’impôt du Nouveau-Brunswick est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est 
utilisé seulement lorsque BTXFLG a la valeur 1. La réduction est calculée comme le revenu 
net de la personne à charge moins le seuil BMXMT. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    614.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    630.00       2.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    649.00       3.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    659.00       1.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    659.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
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 ba05.mpr:    670.00       1.7%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2005 

 ba06.mpr:    685.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2006 

 ba07.mpr:    700.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2007 

 ba08.mpr:    713.00       1.9%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    731.00       2.5%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    746.00       2.1%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    761.00       2.0%    Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    775.00       1.8%    Plan de réduction des 

impôts au Nouveau-Brunswick 2009-
2012, page 18 

 ba13.mpr:    791.04       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINB=1.020695 

 ba14.mpr:    807.08       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINB=1.020276 

 ba15.mpr:    823.12       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINB=1.019873 

 ba16.mpr:    839.80       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINB=1.020265 

  
BOAS SV de base 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum en dollars, des prestations annuelles de la sécurité de vieillesse.  Cette 
valeur est calculée comme la somme des prestations mensuelles maximales. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 
gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
oas  Calcul de la Sécurité de la vieillesse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4847.04       --     Communiqué de presse de DRH 
 ba98.mpr:    4901.76      1.1%    Livre rouge, édition 1998, 

p.A6 
 ba99.mpr:    4959.51      1.2%    Livre rouge, édition 1998, 

p.A5 
 ba00.mpr:    5079.51      2.4%    Carte de renseignements des 

Programmes de la sécurité du revenu - 
2000 

 ba01.mpr:    5232.27      3.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2001 

 ba02.mpr:    5335.89      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2002 

 ba03.mpr:    5497.62      3.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2003 

 ba04.mpr:    5592.75      1.7%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2004 

 ba05.mpr:    5706.63      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2005 

 ba06.mpr:    5846.19      2.4%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2006 

 ba07.mpr:    5952.00      1.8%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2007 

 ba08.mpr:    6082.23      2.2%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2008 

 ba09.mpr:    6203.52      2.0%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2009 

 ba10.mpr:    6222.15      0.3%    Carte de renseignements des 
Programmes de la sécurité du revenu - 
2010 

 ba11.mpr:    6361.13      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 
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 ba12.mpr:    6489.42      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    6628.40      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    6762.04      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    6895.68      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    7034.66      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
BODISTC Crédit d'impôt du N.-B. pour personnes à charge atteints d'incapacités 
âgées de 18 ans et plus 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant qui peut être réclamé pour le crédit d’impôt non remboursable 
du Nouveau-Brunswick pour les personnes à charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans et 
plus si le déclarant a déjà réclamé un montant pour personnes à charge handicapés (idothpe). 
Il faut noter que le modèle suppose qu'il y a seulement une personne à charge handicapée. Le 
paramètre est utilisé seulement lorsque l'impôt provinciale sur le revenu imposable est 
calculé (BTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3500.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
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 ba01.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2001 

 ba02.mpr:    3605.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2002 

 ba03.mpr:    3663.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2003 

 ba04.mpr:    3663.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2004 

 ba05.mpr:    3726.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2005 

 ba06.mpr:    3807.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2006 

 ba07.mpr:    3891.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2007 

 ba08.mpr:    3965.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    4064.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    4146.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    4228.00      2.0%    Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    4317.35      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINB=1.021133 
 ba13.mpr:    4406.70      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINB=1.020695 
 ba14.mpr:    4496.05      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINB=1.020276 
 ba15.mpr:    4585.40      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINB=1.019873 
 ba16.mpr:    4678.32      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINB=1.020265 
  
BPNTCR Taux de crédit d'impôt non remboursable pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre unique détermine le taux du crédit d’impôt pour tous les crédits d’impôt non 
remboursables du Nouveau-Brunswick.  Chaque crédit d’impôt est calculé séparément et est 
additionné de façon à donner un crédit total.  Le paramètre est utilisé seulement si un impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (BTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.09940       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.09680     -2.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.09680      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.09680      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.09680      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.09680      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.09680      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.10120      4.5%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.10120      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.09650     -4.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.09300     -3.6%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.09100     -2.2%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2011 - T4127 
 ba12.mpr:    0.09000     -1.1%    Plan de réduction des 

impôts au Nouveau-Brunswick 2009-
2012, page 18 

 ba13.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BPTC Tableau des contributions politiques-Nouveau-Brunswick [total des 
dons,dons admis] 
 

DESCRIPTION  

Cette table contient les valeurs nécessaires au calcul du crédit d’impôt pour contributions 
politiques au Nouveau-Brunswick.  La première colonne représente la valeur en dollars du 
total des contributions politiques au Nouveau-Brunswick auquel le pourcentage 
correspondant de la troisième colonne est appliqué aux fins du calcul du maximum admis de 
crédit d’impôt pour contributions politiques pour le Nouveau-Brunswick.  Il est nécessaire de 
préciser seulement la première et la troisième colonnes de cette table. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral T1C (N-B) 
1997 

          0        0    0.750 
        100     (75)    0.500 
        550    (300)    0.333 
 ba98.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C (N-

B) 1998 
 ba99.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C (N-

B) 1999 
 ba00.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NB479 - 2000 
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 ba01.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire NB479 - 2001 

 ba02.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2002 

          0        0    0.750 
        200    (150)    0.500 
        550    (325)    0.333 
 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NB428 - 2003 
 ba04.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NB428 - 2004 
 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NB428 - 2005 
 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NB428 - 2006 
 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NB428 - 2007 
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NB428 - 2008 
 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NB428 - 2009 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NB428 - 2010 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
  
BPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques au Nouveau-Brunswick, 
maximum admis 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant maximum admis comme crédit d’impôt pour contributions 
politiques au Nouveau-Brunswick. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    500.00        --     Impôt fédéral T1C (N-B) TC-
1997 

 ba98.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-B) TC-
1998 

 ba99.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-B) TC-
1999 

 ba00.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB479 - 2000 

 ba01.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB479 - 2001 

 ba02.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2002 

 ba03.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2003 

 ba04.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2004 

 ba05.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2005 

 ba06.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2006 

 ba07.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2007 

 ba08.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
BPTF Impôt du Nouveau-Brunswick en pourcentage de l'impôt fédéral 
 

DESCRIPTION  

L’impôt provincial de base du Nouveau-Brunswick (imbpt) est calculé comme pourcentage 
de l’impôt fédéral de base par ce facteur. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.63000       --     Impôt fédéral T1C (N-B) 
1997 

 ba98.mpr:    0.61000     -3.2%    Impôt fédéral T1C (N-B) 
1998 

 ba99.mpr:    0.60000     -1.6%    Impôt fédéral T1C (N-B) 
1999 

 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
BPTX Table d'impôt pour le N.-B. [revenu imposable, impôt provincial de base] 
 

DESCRIPTION  

Cette table représente la courbe de l’impôt du Nouveau-Brunswick utilisée pour le calcul de 
l’impôt sur le revenu imposable (BTXFLG = 1). La première colonne donne le revenu 
imposable, la deuxième colonne donne le montant de l’impôt provincial de base à payer au 
niveau de revenu imposable, la troisième colonne donne le taux marginal d’imposition pour 
l’intervalle entre cette valeur et la valeur suivante de la table. 

Seules la première colonne et la troisième colonnes de la table d’impôt doivent être précisées. 
La deuxième colonne est calculée par l’algorithme standard. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
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          0     0.0000   0.000000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
          0     0.0000   0.099400 
      29590 (2941.2460)   0.152100 
      59180 (7441.8850)   0.169600 
 ba01.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
          0     0.0000   0.096800 
      30754 (2976.9872)   0.148200 
      61509 (7534.8782)   0.165200 
     100000 (13893.5914)   0.178400 
 ba02.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
          0     0.0000   0.096800 
      31677 (3066.3336)   0.148200 
      63354 (7760.8650)   0.165200 
     103000 (14310.3842)   0.178400 
 ba03.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
          0     0.0000   0.096800 
      32183 (3115.3144)   0.148200 
      64368 (7885.1314)   0.165200 
     104648 (14539.3874)   0.178400 
 ba04.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
          0     0.0000   0.096800 
      32730 (3168.2640)   0.148200 
      65462 (8019.1464)   0.165200 
     106427 (14786.5644)   0.178400 
 ba06.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
          0     0.0000   0.096800 
      33450 (3237.9600)   0.148200 
      66902 (8195.5464)   0.165200 
     108768 (15111.8096)   0.178400 
 ba07.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
          0     0.0000   0.101200 
      34186 (3459.6232)   0.154800 
      68374 (8751.9256)   0.168000 
     111161 (15940.1416)   0.179500 
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 ba08.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

          0     0.0000   0.101200 
      34836 (3525.4032)   0.154800 
      69673 (8918.1708)   0.168000 
     113273 (16242.9708)   0.179500 
 ba09.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
          0     0.0000   0.096500 
      35707 (3445.7255)   0.145000 
      71415 (8623.3855)   0.160000 
     116105 (15773.7855)   0.170000 
 ba10.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
          0     0.0000   0.093000 
      36421 (3387.1530)   0.125000 
      72843 (7939.9030)   0.133000 
     118427 (14002.5750)   0.143000 
 ba11.mpr:    4          [Rangées]    Formules pour le calcul 

des retenues sur la paie 2011 - T4127 
          0     0.0000   0.091000 
      37150 (3380.6500)   0.121000 
      74300 (7875.8000)   0.124000 
     120796 (13641.3040)   0.127000 
 ba12.mpr:    2          [Rangées]    Plan de réduction des 

impôts au Nouveau-Brunswick 2009-
2012, page 18 

          0     0.0000   0.090000 
      37893 (3410.3700)   0.120000 
 ba13.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPINB=1.020695 
          0     0.0000   0.090000 
      38677 (3480.9300)   0.120000 
 ba14.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPINB=1.020276 
          0     0.0000   0.090000 
      39461 (3551.4900)   0.120000 
 ba15.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPINB=1.019873 
          0     0.0000   0.090000 
      40245 (3622.0500)   0.120000 
 ba16.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPINB=1.020265 
          0     0.0000   0.090000 
      41061 (3695.4900)   0.120000 
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BRKFLAG Drapeau pour l'interception de la touche `Break' 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau, qui a habituellement la valeur 1, active le traitement de la touche «break» dans le 
MSPS.  Si ce paramètre est désactivé, le MSPS se termine immédiatement lorsque 
l’utilisateur appuie sur la combinaison de touches «break».  Un dispositif de traitement des 
interruptions a été prévu et il permet de mieux contrôler l’exécution du modèle.  Voici le 
traitement auquel est soumise la touche Break : 

Établissement du paramètre de commande BRKFLAG 

Si le paramètre de commande BRKFLAG est fixé à 0, le MSPS s’interrompra 
immédiatement si l’on appuie sur la combinaison de toucher CTRL-C. 

Pour permettre l’interception de la touche Break, il faut fixer BRKFLAG à 1.  Il s’agit de la 
valeur par défaut trouvée dans les fichiers .cpr.  BRKFLAG devrait habituellement être 
laissée à 1.  Il permet l’interruption si de grosses quantités de données de sortie de DEBUG 
sont produites en mode boîte de verre. 

Si l’interception de BRKFLAG a été activé, la mesure prise par le MSPS au moment où l’on 
appuie sur la combinaison CTRL-C varie selon le cas :  

Si le MSPS est en dialogue avec l’utilisateur, le message “Stopper MSPS?” s’affiche.  
Taper “O” pour stopper, ou toute autre touche pour poursuivre.  Cette invite 
supplémentaire évite toute sortie imprévue (qui provoque la perte des changements 
apportés à l’édition)  si l’on a appuyé sur CTRL-C par erreur. 

Elle fractionne un paramètre multiligne à la place de CTRL-X.  

Si le MSPS est en phase de simulation, le système affiche un message indiquant la 
situation de la simulation à ce moment et demande à l’utilisateur s’il faut stopper 
l’exécution, comme ci-dessus.  Les tables de sortie seront fonction de l’échantillon 
obtenu au moment de l’interruption.  Si l’exécution a été interrompue de cette façon, 
le MSPS retournera un code d’erreur non-zéro.  Vous pouvez utiliser la fonction de 
niveau d’erreur des fichiers .bat pour détecter quand il y a eu sortie du MSPS ailleurs 
qu’à la fin de l’exécution, et vous pourrez prendre les mesures appropriées (comme 
l’interruption du traitement du fichier .bat).  Il faut consulter la documentation de 
votre système d’exploitation pour obtenir de plus amples renseignements à ce sujet. 

Si le MSPS est à la phase d’établissement des rapports (c.-à-d. qu’il est en train 
d’écrire le fichier de la table), il interrompt immédiatement l’exécution et le fichier 
est produit sans être complet. 

Si le MSPS est exécuté en mode de traitement par lot, l’exécution est interrompue. 
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Notez que ce paramètre ne s’affiche pas dans MSPS Visuel, car il ne s’applique pas 
au moment d’exécuter MSPS dans ce mode. 

 
   
BSCI Niveau d'impôt provincial du N.-B. à partir duquel la surtaxe est imposée 
 

DESCRIPTION  

Au Nouveau-Brunswick, la surtaxe provinciale (impsur) est calculée comme BSF pourcent 
des impôts provinciaux dépassant BSCI. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    13500.00      --     Impôt fédéral T1C (N-B) 
1997 

 ba98.mpr:    13500.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (N-B) 
1998 

 ba99.mpr:    13500.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (N-B) 
1999 

 ba00.mpr:    13500.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
BSF Taux de la surtaxe provinciale du N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Au Nouveau-Brunswick, la surtaxe provinciale (impsur) est calculée comme BSF pourcent 
des impôts provinciaux au-dessus du niveau BSCI. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.08000       --     Impôt fédéral T1C (N-B) 
1997 

 ba98.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral T1C (N-B) 
1998 

 ba99.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral T1C (N-B) 
1999 
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 ba00.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
BTRBAS Réduction de base de l’impôt du N.-B. pour les personnes à faible revenu 
 

DESCRIPTION  

Il s'agit du montant de base pour la réduction d'impôt du Nouveau-Brunswick applicable aux 
faibles revenus.  

Annoncée dans le budget 2001, la réduction maximum d'impôt applicable aux faibles revenus 
est égale à la somme du montant de base (BTRBAS) et d'un montant pour conjoint ou de 
l'équivalent d'un montant pour conjoint (BTRSP). Elle est ensuite réduite pour le revenu net 
sur BTRTD à un taux de BTRRR. La réduction ne peut excéder le montant d'impôt payable. 
Cette réduction est calculée pour la famille, mais il est possible de la diviser entre les 
conjoints. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    260.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    326.00      25.4%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    460.00      41.1%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    460.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    468.00       1.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    478.00       2.1%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    558.00      16.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
 ba08.mpr:    569.00       2.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2008 
 ba09.mpr:    556.00      -2.3%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
 ba10.mpr:    546.00      -1.8%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
 ba11.mpr:    557.79       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPINB=1.021589 
 ba12.mpr:    569.58       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINB=1.021133 
 ba13.mpr:    581.37       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINB=1.020695 
 ba14.mpr:    593.16       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINB=1.020276 
 ba15.mpr:    604.95       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINB=1.019873 
 ba16.mpr:    617.21       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINB=1.020265 
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BTRRR Taux de diminution aux fins de la réduction de l’impôt du N.-B. pour les 
personnes à faible revenu 
 

DESCRIPTION  

Il s'agit du taux de diminution pour la réduction d'impôt du Nouveau-Brunswick applicable 
aux faibles revenus.  

Annoncée dans le budget 2001, la réduction maximum d'impôt applicable aux faibles revenus 
est égale à la somme du montant de base (BTRBAS) et d'un montant pour conjoint ou de 
l'équivalent d'un montant pour conjoint (BTRSP). Elle est ensuite réduite pour le revenu net 
sur BTRTD à un taux de BTRRR. La réduction ne peut excéder le montant d'impôt payable. 
Cette réduction est calculée pour la famille, mais il est possible de la diviser entre les 
conjoints. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.05000       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
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 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.04000    -20.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.03000    -25.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.03000      0.0%    Plan de réduction des 
impôts au Nouveau-Brunswick 2009-
2012, page 18 

 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Plan de réduction des 
impôts au Nouveau-Brunswick 2009-
2012, page 18 

 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
BTRSP Réduction de l’impôt du N.-B. pour les conjoints ou les équivalents de 
conjoint à faible revenu 
 

DESCRIPTION  

Il s'agit du montant pour conjoint ou de l'équivalent du montant pour conjoint pour la 
réduction d'impôt du Nouveau-Brunswick applicable aux faibles revenus.  

Annoncée dans le budget 2001, la réduction maximum d'impôt applicable aux faibles revenus 
est égale à la somme du montant de base (BTRBAS) et d'un montant pour conjoint ou 
l'équivalent d'un montant pour conjoint (BTRSP). Elle est ensuite réduite pour le revenu net 
sur BTRTD à un taux de BTRRR. La réduction ne peut excéder le montant d'impôt payable. 
Elle est calculée pour la famille, mais il est possible de la diviser entre les conjoints. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    260.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    326.00      25.4%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    460.00      41.1%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    460.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    468.00       1.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    478.00       2.1%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    558.00      16.7%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
 ba08.mpr:    569.00       2.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2008 
 ba09.mpr:    556.00      -2.3%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
 ba10.mpr:    546.00      -1.8%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
 ba11.mpr:    557.79       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPINB=1.021589 
 ba12.mpr:    569.58       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINB=1.021133 
 ba13.mpr:    581.37       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINB=1.020695 
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 ba14.mpr:    593.16       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINB=1.020276 

 ba15.mpr:    604.95       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINB=1.019873 

 ba16.mpr:    617.21       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINB=1.020265 

  
BTRTD Seuil de la réduction de l’impôt du N.-B. pour les personnes à faible 
revenu 
 

DESCRIPTION  

Il s'agit du seuil pour la réduction d'impôt du Nouveau-Brunswick applicable aux faibles 
revenus.  

Annoncée dans le budget 2001, la réduction maximum d'impôt applicable aux faibles revenus 
est égale à la somme du montant de base (BTRBAS) et d'un montant pour conjoint ou 
l'équivalent d'un montant pour conjoint (BTRSP). Elle est ensuite réduite pour le revenu net 
sur BTRTD à un taux de BTRRR. La réduction ne peut excéder le montant d'impôt payable. 
Elle est calculée pour la famille, mais il est possible de la diviser entre les conjoints. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    10000.00      --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
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 ba02.mpr:    11000.00    10.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2002 

 ba03.mpr:    12500.00    13.6%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2003 

 ba04.mpr:    12500.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2004 

 ba05.mpr:    12713.00     1.7%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2005 

 ba06.mpr:    12992.00     2.2%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2006 

 ba07.mpr:    13750.00     5.8%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2007 

 ba08.mpr:    14011.00     1.9%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    14361.00     2.5%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    14648.00     2.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    14941.00     2.0%    Ministère des finances du 
N.-B. - juin 2009 

 ba12.mpr:    15240.00     2.0%    Ministère des finances du 
N.-B. - juin 2009 

 ba13.mpr:    15555.39     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINB=1.020695 

 ba14.mpr:    15870.79     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINB=1.020276 

 ba15.mpr:    16186.19     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINB=1.019873 

 ba16.mpr:    16514.20     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINB=1.020265 

  
BTXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu imposable pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau a la valeur 1, les impôts du Nouveau-Brunswick sont calculés comme 
impôt sur le revenu imposable plutôt que comme pourcentage des impôts fédéraux.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2010 
 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 



 

Guide des paramètres Page  500 
Version 18.1  

  
BXM Exemption/montant personnelle de base 
 

DESCRIPTION  

Tous les déclarants reçoivent ce montant multiplié par le paramètre FNTCR comme crédit 
d’impôt personnel de base imbtc. Le budget fédéral a annoncé des montants additionnels qui 
seront ajoutés au montant personnel pour les années 2006 à 2009, ce montant se trouve sous 
le paramètre BXMEXT.  

Voir aussi BXMS et BXMEXT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 
txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 
txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6456.00       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
300 

 ba98.mpr:    6456.00      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
300 

 ba99.mpr:    6794.00      5.2%    Impôt fédéral 1999, ligne 
300 

 ba00.mpr:    7231.00      6.4%    Impôt fédéral 2000, ligne 
300 

 ba01.mpr:    7412.00      2.5%    Impôt fédéral 2001, ligne 
300 

 ba02.mpr:    7634.00      3.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
300 
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 ba03.mpr:    7756.00      1.6%    Impôt fédéral 2003, ligne 
300 

 ba04.mpr:    8012.00      3.3%    Impôt fédéral 2004, ligne 
300 

 ba05.mpr:    8648.00      7.9%    Impôt fédéral 2005, ligne 
300 

 ba06.mpr:    8839.00      2.2%    Impôt fédéral 2006, ligne 
300 

 ba07.mpr:    9600.00      8.6%    Impôt fédéral 2007, ligne 
300 

 ba08.mpr:    9600.00      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
300 

 ba09.mpr:    10320.00     7.5%    Impôt fédéral 2009, ligne 
300 

 ba10.mpr:    10382.00     0.6%    Impôt fédéral 2010, ligne 
300 

 ba11.mpr:    10527.00     1.4%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    10739.31     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    10969.31     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    11190.46     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    11411.62     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    11641.62     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
BXMEXT Supplément additionnel du montant de base personnel 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient les montants supplémentaires à ajouter au montant personnel de base 
tel qu’annoncé dans le budget fédéral pour 2006 à 2009. Ce montant sera ajouté au paramètre 
BXM puis multiplié par le paramètre FNTCR, le résultat apparaissant à la variable imbtc.  

Voir également le paramètre BXM. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 
txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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BXMS Supplément d'exemption personnelle de base 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale par personne du supplément au montant personnel que peuvent recevoir les 
Canadiens à faible revenu.  Cette mesure a été présentée dans le budget fédéral de 1998 et 
annulée dans le budget de 1999.  Tous les déclarants voient leur revenu vérifié (selon le 
revenu imposable, imdepni) en vue de la réception du supplément à l’exemption de base. 

Il faut noter que, dans les formules d’impôt du fédéral, seules les personnes dont les revenus 
dépassent le montant d’impôt personnel (BXM) ont réclamé ce crédit.  Si les personnes à très 
faible revenu reçoivent ce crédit, il n’y a aucun effet sur les impôts ou les crédits d’impôt 
appliqués.  Cependant, en comparant les résultats du MSPS avec les chiffres du Livre vert, 
les résultats du MSPS peuvent sembler élevés. 

Voir aussi : BXM, BXMSPI, imbtcs 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    500.00        --     Impôt fédéral 1998 - Annexe 

13 ligne 1 
 ba99.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 

13, ligne 307 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
BXMSPI Établissement progressif du supplément de l'exemption personnelle de 
base 
 

DESCRIPTION  

Augmentation et réduction progressives du supplément au montant personnel que peuvent 
recevoir les Canadiens à faible revenu.  Cette mesure a été présentée dans le budget fédéral 
de 1998 et annulé dans le budget de 1999.  Tous les déclarants voient leur revenu vérifié 
(selon le revenu imposable, imdepni) en vue de la réception du supplément à l’exemption de 
base. 

Voir aussi : BXMS BXMSRR imbtcs 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 



 

Guide des paramètres Page  505 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.50000       --     Impôt fédéral 1998 - Annexe 

13 ligne 14 
 ba99.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 

13, ligne 307 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
BXMSRR Taux de réduction du supplément d'exemption personnelle de base 
 

DESCRIPTION  

Partie du revenu net au-dessus du niveau d’exemption de base (BXM) plus le supplément 
maximum (BXMS) utilisé pour la réduction du supplément maximum au crédit d’impôt 
personnel de base du fédéral (BXMS).  Cette mesure a été présentée dans le budget de 1998 
annulée dans le budget de 1999.  Tous les déclarants voient leur revenu vérifié (selon le 
revenu net, imdepni) en vue de la réception du supplément à l’exemption de base. 

Voir aussi : BXMS BXMSPI imbtcs 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.04000       --     Impôt fédéral 1998 - Annexe 

13 ligne 12 
 ba99.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 

13, ligne 307 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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BYPNDL Montant de la déduction pour revenus de pensions pour le N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal, en dollars, du revenu de pensions qui peut être réclamé comme crédit 
d’impôt non remboursable du Nouveau-Brunswick. Le paramètre est utilisé seulement si 
l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (BTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2000 
 ba01.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2001 
 ba02.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2002 
 ba03.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2003 
 ba04.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2004 
 ba05.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2005 
 ba06.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2006 
 ba07.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NB428 - 2007 
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 ba08.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2008 

 ba09.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2009 

 ba10.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NB428 - 2010 

 ba11.mpr:    1000.00      0.0%    Formulaire TD1NB E (11) 
 ba12.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
CAMTFTCFLG Indicateur du montant de la C.-B. pour le crédit provincial pour impôt 
étranger 
 

DESCRIPTION  

Lorsque cet indicateur est activé, les personnes de Colombie-Britannique qui payent l’impôt 
minimum de remplacement (imamtfg) ne sont pas admissibles au crédit d’impôt étranger 
provincial (idprvftc). 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    1             --     Formulaire T2036, 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Formulaire T2036, 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Formulaire T2036, 2006 
 ba07.mpr:    0             --     Formulaire T2036, 2007 
 ba08.mpr:    0             --     Formulaire T2036, 2008 
 ba09.mpr:    0             --     Formulaire T2036, 2009 
 ba10.mpr:    0             --     Formulaire T2036, 2010 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
CAMTOPT Choix d'impôt minimum de remplacement pour la C.-B.  
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de la Colombie-Britannique sur le revenu imposable est calculé (CTXFLG = 
1), il y a quatre façons possibles de calculer l’impôt minimum de la province. 

Lorsque CAMTOPT a la valeur 1, il n’y a pas de calcul de l’impôt minimum de 
remplacement de la province ou du report d’impôt minimum. 

Lorsque CAMTOPT a la valeur 2, un pourcentage (CAMTPCTF) de l’impôt fédéral 
supplémentaire, qui est déclenché par l’impôt minimum (imamtprv), est ajouté à l’impôt 
provincial de base (imbpt).  La définition de imamtprv est déterminée par le vecteur 
AMTPRVDF.  Le report minimum de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en 
utilisant CAMTPCTF. 

Lorsque CAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé dans le calcul des impôts provinciaux est 
remplacé par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les 
gens qui ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Alors, le taux CAMTTX, qui a 
habituellement la valeur du plus petit taux d’imposition non nul, est appliqué de façon à 
donner l’impôt provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. Le report minimum 
de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en utilisant CAMTTX. 

Lorsque CAMTOPT a la valeur 4, un pourcentage (CAMTPCTM) de l’impôt minimum est 
déclenché par l’impôt minimum fédéral qui représente l’impôt provincial de base (imbpt).  
Les surtaxes provinciales sont alors calculées en utilisant ce montant. Le report de crédit 
d’impôt minimum (impminco) est calculé en utilisant CAMTPCTM. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2000 
 ba01.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
 ba08.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2008 
 ba09.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2009 
 ba10.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2010 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
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CAMTPCTF Taux d'IMR pour la C.-B. comme pourcentage de l'impôt fédéral 
supplémentaire dû à l'impôt minimum 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt de le Colombie-Britannique le revenu imposable est calculé (CTXFLG=1) et 
CAMTOPT a la valeur 2, alors un pourcentage (CAMTPCTF) de l'impôt fédéral 
supplémentaire du fait impôt minimum est ajouté à l'impôt fédéral sur l'impôt provincial de 
base (imbpt). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.49500       --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2000 
 ba01.mpr:    0.49500      0.0%    Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    0.37800    -23.6%    Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    0.37800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.37800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.40300      6.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.39700     -1.5%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
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 ba07.mpr:    0.38000     -4.3%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.33700    -11.3%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.33700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.33700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.33700      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.33700      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.33700      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.33700      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.33700      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.33700      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CAMTPCTM Taux d’IMR de la Colombie-Britannique comme pourcentage du montant 
d’impôt minimum fédéral 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt sur le revenu imposable de la Colombie-Britannique est calculé 
(CTXFLG=1) et que CAMTOPT est réglé à 4, un pourcentage (CAMTPCTM) de l'impôt 
minimum fédéral dû à l'impôt minimum est utilisé comme impôt provincial de base (imbpt). 
La valeur calculée est utilisée pour déterminer la surtaxe provinciale. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
CAMTTX Taux d'IMR pour la C.-B. comme impôt sur le revenu rajusté 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de le Colombie-Britannique sur le revenu imposable est calculé 
(CTXFLG=1) et que CAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé pour le calcul de l’impôt 
provincial est remplacé par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement 
(imamtinc) pour les gens qui ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Lorsque le taux 
CAMTTX, habituellement à la valeur correspondant au plus petit taux d’impôt non nul, est 
appliqué afin de donner l’impôt provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
CAPGIR Taux d'inclusion des gains en capital 
 

DESCRIPTION  

La partie des gains en capital imputés réels (idicapg) qui est traitée comme imposable. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
txinet  Calcule le revenu net 
txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 
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txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.75000       --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
3, ligne 127 

 ba98.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
3, ligne 127 

 ba99.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
3, ligne 127 

 ba00.mpr:    0.66667    -11.1%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
3 

 ba01.mpr:    0.50000    -25.0%    Impôt fédéral 2001, Annexe 
3, ligne 127 

 ba02.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral 2002, Annexe 
3, ligne 127 

 ba03.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral 2003, Annexe 
3, ligne 127 

 ba04.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral 2004, Annexe 
3, ligne 127 

 ba05.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral 2005, Annexe 
3, ligne 127 

 ba06.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral 2006, Annexe 
3, ligne 127 

 ba07.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral 2007, Annexe 
3, ligne 127 

 ba08.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral 2008, Annexe 
3, ligne 127 

 ba09.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral 2009, Annexe 
3, ligne 127 

 ba10.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral 2010, Annexe 
3, ligne 127 

 ba11.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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CAXM Montant en raison de l'âge pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale du crédit d’impôt non remboursable de le Colombie-Britannique pour 
raison d’âge avant que toute réduction ne soit appliquée. Le paramètre est utilisé seulement si 
un impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (CTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3531.00       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    3587.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    3663.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    3725.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    3822.00      2.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    3891.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    3972.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    4048.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
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 ba08.mpr:    4121.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    4203.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    4220.00      0.4%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    4254.00      0.8%    Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    4341.41      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIBC=1.020548 
 ba13.mpr:    4432.46      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIBC=1.020973 
 ba14.mpr:    4523.51      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIBC=1.020542 
 ba15.mpr:    4610.92      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIBC=1.019324 
 ba16.mpr:    4705.61      2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIBC=1.020537 
  
CAXRR Taux de réduction du crédit pour montant en raison de l'âge pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie du revenu net dépassant un seuil donné (CAXTD) qui sera déduit 
du montant du crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable (CAXM) accordé par la 
province. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé pour le Colombie-Britannique (CTXFLG = 1). 

Voir aussi impatxc, CAXTD. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Formulaire TD1BC-WS E (11) 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  



 

Guide des paramètres Page  519 
Version 18.1  

CAXTD Seuil du revenu net aux fins du montant en raison de l'âge pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Chaque personne âgée voit son crédit d’impôt en raison d’âge réduit si son revenu net 
dépasse la valeur de ce paramètre. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur 
le revenu imposable est calculé pour le Colombie-Britannique (CTXFLG = 1). 

 

Voir aussi impatxc, CAXRR 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    26284.00      --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    26705.00     1.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    27265.00     2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    27729.00     1.7%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    28450.00     2.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    28962.00     1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
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 ba06.mpr:    29570.00     2.1%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2006 

 ba07.mpr:    30132.00     1.9%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2007 

 ba08.mpr:    30674.00     1.8%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    31288.00     2.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    31413.00     0.4%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    31664.00     0.8%    Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    32314.63     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIBC=1.020548 
 ba13.mpr:    32992.36     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIBC=1.020973 
 ba14.mpr:    33670.09     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIBC=1.020542 
 ba15.mpr:    34320.73     1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIBC=1.019324 
 ba16.mpr:    35025.57     2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIBC=1.020537 
  
CBXM Montant/exemption personnelle de base pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente l’exemption de base lorsque l’impôt de le Colombie-Britannique est 
calculé comme un impôt sur le revenu imposable. Il est calculé seulement lorsque CTXFLG 
a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    7531.00       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    8000.00      6.2%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    8168.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    8307.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    8523.00      2.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    8676.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    8858.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    9027.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
 ba08.mpr:    9189.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2008 
 ba09.mpr:    9373.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2009 
 ba10.mpr:    11000.00    17.4%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2010 
 ba11.mpr:    11088.00     0.8%    Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    11315.84     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIBC=1.020548 
 ba13.mpr:    11553.17     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIBC=1.020973 
 ba14.mpr:    11790.50     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIBC=1.020542 
 ba15.mpr:    12018.34     1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIBC=1.019324 
 ba16.mpr:    12265.16     2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIBC=1.020537 
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CCATCA Montant du crédit d'impôt de base de la C.-B. du programme d'action pour 
le climat pour adultes 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le crédit d’impôt de base de la Colombie-Britannique du programme 
d’action pour le climat pour adultes. Ce montant peut aussi être réclamé par la première 
personne à charge dans une famille monoparentale. Ce paramètre est utilisé seulement 
lorsque CCATCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    100.00        --     Budget de la C.-B. 2008 - 

'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba09.mpr:    105.00       5.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    105.00       0.0%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    115.50      10.0%    Budget de la C.-B. 2008 - 
'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba12.mpr:    115.50       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    115.50       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    115.50       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    115.50       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    115.50       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CCATCAP Montant du crédit d'impôt de base de la C.-B. du programme d'action pour 
le climat pour adultes la première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le crédit d’impôt de base de la Colombie-Britannique du programme 
d’action pour le climat pour adultes. Ce montant peut aussi être réclamé par la première 
personne à charge dans une famille monoparentale. Ce paramètre est utilisé seulement 
lorsque CCATCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    100.00        --     Budget de la C.-B. 2008 - 

'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba10.mpr:    105.00       5.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    105.00       0.0%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba12.mpr:    115.50      10.0%    Budget de la C.-B. 2008 - 
'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba13.mpr:    115.50       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    115.50       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    115.50       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    115.50       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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CCATCC Montant du crédit d'impôt de base de la C.-B. du programme d'action pour 
le climat pour enfants 
 

DESCRIPTION  

Si CCATCFLG est fixé à 1, ce montant peut être demandé dans le cadre du crédit d’impôt de 
base de la Colombie-Britannique du programme d’action pour le climat au nom de chaque 
enfant de moins de 19 ans. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    30.00         --     Budget de la C.-B. 2008 - 

'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba09.mpr:    31.50        5.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    31.50        0.0%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    34.50        9.5%    Budget de la C.-B. 2008 - 
'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba12.mpr:    34.50        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    34.50        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    34.50        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    34.50        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    34.50        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CCATCCP Montant du crédit d'impôt de base de la C.-B. du programme d'action pour 
le climat pour enfants la première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Si CCATCFLG est fixé à 1, ce montant peut être demandé dans le cadre du crédit d’impôt de 
base de la Colombie-Britannique du programme d’action pour le climat au nom de chaque 
enfant de moins de 19 ans. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    30.00         --     Budget de la C.-B. 2008 - 

'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba10.mpr:    31.50        5.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    31.50        0.0%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba12.mpr:    34.50        9.5%    Budget de la C.-B. 2008 - 
'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba13.mpr:    34.50        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    34.50        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    34.50        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    34.50        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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CCATCFL Niveau de réduction familiale du crédit d'impôt de base de la C.-B. du 
programme d'action pour le climat  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le niveau de revenu familial net au-dessus duquel le Crédit d’impôt de 
la Colombie-Britannique du programme d’action pour le climat pour les personnes à faible 
revenu est réduit par le taux de réduction CCATCR pour les couples et les parents seuls.   

Le concept du revenu familial net repose sur le chef et le conjoint, le cas échéant, le revenu 
net selon le formulaire d’impôt (ligne 236) moins les prestations universelles pour la garde 
d'enfants. 

Ce paramètre est utilisé seulement si CCATCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    35000.00      --     Budget de la C.-B. 2008 - 

'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba09.mpr:    35700.00     2.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    35843.00     0.4%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    36626.96     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIBC=1.021872 

 ba12.mpr:    37379.57     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIBC=1.020548 

 ba13.mpr:    38163.53     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIBC=1.020973 

 ba14.mpr:    38947.49     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIBC=1.020542 

 ba15.mpr:    39700.11     1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIBC=1.019324 

 ba16.mpr:    40515.43     2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIBC=1.020537 

  
CCATCFLG Indicateur d'activation du crédit d'impôt de base de la C.-B. du programme 
d'action pour le climat  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est utilisé pour contrôler l’option Crédit d’impôt de la Colombie-Britannique 
du programme d’action pour le climat pour les personnes à faible revenu. Lorsque la valeur 
est fixée à 1, le crédit est calculé. Autrement, il ne l’est pas. La valeur du crédit est 
enregistrée dans imcatc et ajoutée à imptc, crédits d'impôt provincial remboursables. 

Le Crédit d’impôt du programme d’action pour le climat comprend un montant par adulte 
(CCATCA), plus les montants pour les personnes à charge de moins de 19 ans (CCATCC). 
Pour les familles monoparentales, la première personne à charge peut réclamer le montant 
pour adultes. Le total du Crédit d'impôt du programme d'action pour le climat est réduit par 
une fraction (CCATCR) du revenu familial net au-dessus du seuil de réduction (CCATCFL 
pour les couples et les parents seuls, CCATCSL pour les personnes seules). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    1             --     Budget de la C.-B. 2008 - 

'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba09.mpr:    1             --     RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    1             --     RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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CCATCFLP Niveau de réduction familiale du crédit d'impôt de base de la C.-B. du 
programme d'action pour le climat pour la première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le niveau de revenu familial net au-dessus duquel le Crédit d’impôt de 
la Colombie-Britannique du programme d’action pour le climat pour les personnes à faible 
revenu est réduit par le taux de réduction CCATCRP pour les couples et les parents seuls.   

Le concept du revenu familial net repose sur le chef et le conjoint, le cas échéant, le revenu 
net selon le formulaire d’impôt (ligne 236) moins les prestations universelles pour la garde 
d'enfants. 

Ce paramètre est utilisé seulement si CCATCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    35000.00      --     Budget de la C.-B. 2008 - 

'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba10.mpr:    35700.00     2.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    35843.00     0.4%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba12.mpr:    36626.96     2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIBCLAG=1.021872 

 ba13.mpr:    37379.57     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIBCLAG=1.020548 

 ba14.mpr:    38163.53     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIBCLAG=1.020973 

 ba15.mpr:    38947.49     2.1%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIBCLAG=1.020542 

 ba16.mpr:    39700.11     1.9%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIBCLAG=1.019324 

  
CCATCR Taux de réduction du crédit d'impôt de base de la C.-B. du programme 
d'action pour le climat 
 

DESCRIPTION  

La proportion du revenu familial net qui dépasse le seuil du revenu (CCATCFL pour les 
familles et les parents seuls, CCATCSL pour les personnes seules) utilisée pour réduire le 
Crédit d’impôt total de la Colombie-Britannique du programme d’action pour le climat. Ce 
paramètre est utilisé seulement si CCATCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.02000       --     Budget de la C.-B. 2008 - 

'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba09.mpr:    0.02000      0.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    0.02000      0.0%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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CCATCRP Taux de réduction du crédit d'impôt de base de la C.-B. du programme 
d'action pour le climat pour la première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

La proportion du revenu familial net qui dépasse le seuil du revenu (CCATCFLP pour les 
familles et les parents seuls, CCATCSLP pour les personnes seules) utilisée pour réduire le 
Crédit d’impôt total de la Colombie-Britannique du programme d’action pour le climat. Ce 
paramètre est utilisé seulement si CCATCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.02000       --     Budget de la C.-B. 2008 - 

'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba10.mpr:    0.02000      0.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    0.02000      0.0%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba12.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CCATCSL Niveau de réduction individuelle du crédit d'impôt de base de la C.-B. du 
programme d'action pour le climat pour la première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le niveau du revenu net au-dessus duquel le Crédit d’impôt total de la 
Colombie-Britannique du programme d’action pour le climat pour les personnes à faible 
revenu est réduit selon le taux de réduction CCATCR pour les personnes seules.   

Ce paramètre est utilisé seulement si CCATCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    30000.00      --     Budget de la C.-B. 2008 - 

'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba09.mpr:    30600.00     2.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    30722.00     0.4%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    31393.95     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIBC=1.021872 

 ba12.mpr:    32039.03     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIBC=1.020548 

 ba13.mpr:    32710.98     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIBC=1.020973 

 ba14.mpr:    33382.93     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIBC=1.020542 

 ba15.mpr:    34028.02     1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIBC=1.019324 

 ba16.mpr:    34726.85     2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIBC=1.020537 
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CCATCSLP Niveau de réduction individuelle du crédit d'impôt de base de la C.-B. du 
programme d'action pour le climat pour la première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le niveau du revenu net au-dessus duquel le Crédit d’impôt total de la 
Colombie-Britannique du programme d’action pour le climat pour les personnes à faible 
revenu est réduit selon le taux de réduction CCATCRP pour les personnes seules.   

Ce paramètre est utilisé seulement si CCATCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    30000.00      --     Budget de la C.-B. 2008 - 

'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

 ba10.mpr:    30600.00     2.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    30722.00     0.4%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba12.mpr:    31393.95     2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIBCLAG=1.021872 

 ba13.mpr:    32039.03     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIBCLAG=1.020548 

 ba14.mpr:    32710.98     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIBCLAG=1.020973 

 ba15.mpr:    33382.93     2.1%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIBCLAG=1.020542 

 ba16.mpr:    34028.02     1.9%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIBCLAG=1.019324 

  
CCEAEMPF Fraction du revenu net applicable au calcul des frais de garde d'enfants 
(Limite `B') 
 

DESCRIPTION  

Fraction du revenu gagné qui fixe un niveau utilisé pour déterminer la déduction de l’AFGE 
permise (limite «B»). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.66667       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba98.mpr:    0.66667      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba99.mpr:    0.66667      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba00.mpr:    0.66667      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba01.mpr:    0.66667      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba02.mpr:    0.66667      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba03.mpr:    0.66667      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba04.mpr:    0.66667      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba05.mpr:    0.66667      0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba06.mpr:    0.66667      0.0%    Impôt fédéral 2006, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba07.mpr:    0.66667      0.0%    Impôt fédéral 2007, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba08.mpr:    0.66667      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba09.mpr:    0.66667      0.0%    Impôt fédéral 2009, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba10.mpr:    0.66667      0.0%    Impôt fédéral 2010, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba11.mpr:    0.66667      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.66667      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.66667      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.66667      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.66667      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.66667      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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CCEAOAGE Age d'admissibilité maximum de l'enfant le plus âgé de l'AFGE 
 

DESCRIPTION  

Les frais de garde d’enfants permis ont deux niveaux de réduction différents, selon l’âge de 
l’enfant.  Ce paramètre fixe l’âge de l’enfant au-dessus duquel les frais de garde d’enfants ne 
peuvent pas être réclamés.  Les enfants de moins de CCEAOAGE, mais de plus de 6 ans, 
voient les frais de garde d’enfants admissibles imccea calculés avec la limite C fixée à 
CCEAOLD. 

Voir aussi : CCEAYNG CCEAOLD 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    16            --     Impôt fédéral 1997, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba98.mpr:    16            --     Impôt fédéral 1998, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba99.mpr:    16            --     Impôt fédéral 1999, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba00.mpr:    16            --     Impôt fédéral 2000, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba01.mpr:    16            --     Impôt fédéral 2001, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba02.mpr:    16            --     Impôt fédéral 2002, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba03.mpr:    16            --     Impôt fédéral 2003, ligne 
214 et formulaire T778 
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 ba04.mpr:    16            --     Impôt fédéral 2004, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba05.mpr:    16            --     Impôt fédéral 2005, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba06.mpr:    16            --     Impôt fédéral 2006, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba07.mpr:    16            --     Impôt fédéral 2007, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba08.mpr:    16            --     Impôt fédéral 2008, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba09.mpr:    16            --     Impôt fédéral 2009, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba10.mpr:    16            --     Impôt fédéral 2010, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba11.mpr:    16            --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    16            --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    16            --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    16            --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    16            --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    16            --     Copié de ba15.mpr 
  
CCEAOLD Limite des frais de garde pour enfants de 7 ans ou plus 
 

DESCRIPTION  

Limite supérieure du montant qui peut être réclamé pour les enfants plus âgés.  Utilisé 
lorsque l’on applique la limite «C» au montant des SFGE à réclamer.  Ce montant en dollars 
est appliqué aux enfants de 7 ans et de CCEAOAGE, ou aux enfants de plus de CCEAOAGE 
souffrant d’un handicap physique ou mental grave et prolongé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 



 

Guide des paramètres Page  542 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3000.00       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba98.mpr:    4000.00     33.3%    Impôt fédéral 1998, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba99.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba00.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba01.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba02.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba03.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba04.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba05.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba06.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral 2006, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba07.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral 2007, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba08.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba09.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral 2009, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba10.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral 2010, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba11.mpr:    4000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    4000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    4000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    4000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    4000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    4000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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CCEATFLG Drapeau de déclenchement pour la conversion en montant déductible 
 

DESCRIPTION  

Active la variable des dépenses entourant les enfants dans txccea.  Ce paramètre redistribue 
les dépenses permises vers les enfants en réduisant le montant réclamé pour chaque enfant.  
Lorsque la valeur est «1», les dépenses réelles dans les données de l'enquête sur les dépenses 
des ménages (idccet) sont utilisées et soumises aux limites «A», «B» et «C».  Lorsque la 
valeur est «0», la valeur est déterminée par idccett. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
CCEATFR Conversion de frais de garde: fraction 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CCEATFLG est fixé à 1, ce paramètre est utilisé pour tenir compte de la sous ou la 
surdéclaration des frais de garde d’enfants (c.-à-d. de vérifier s’il y a correspondance avec 
des dépenses fiscales connues).  Détermine la fraction de la réclamation totale appliquée. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 
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 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CCEATLL Conversion de frais de garde: limite minimum 
 

DESCRIPTION  

Paramètre d’ajustement servant à éliminer les individus que l’on croit non susceptible de 
faire une demande.  Fixe la limite inférieure des frais déclarés dans les données du Livre vert 
qui seront entrés comme réclamation au titre des frais de garde d’un enfant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    50.00         --     Équipe BD/MSPS 
 ba98.mpr:    50.00        0.0%    Équipe BD/MSPS 
 ba99.mpr:    50.00        0.0%    Équipe BD/MSPS 
 ba00.mpr:    50.00        0.0%    Équipe BD/MSPS 
 ba01.mpr:    50.00        0.0%    Équipe BD/MSPS 
 ba02.mpr:    50.00        0.0%    Équipe BD/MSPS 
 ba03.mpr:    50.00        0.0%    Équipe BD/MSPS 
 ba04.mpr:    50.00        0.0%    Équipe BD/MSPS 
 ba05.mpr:    50.00        0.0%    Équipe BD/MSPS 
 ba06.mpr:    50.00        0.0%    Équipe BD/MSPS 
 ba07.mpr:    50.00        0.0%    Équipe BD/MSPS 
 ba08.mpr:    50.00        0.0%    Équipe BD/MSPS 
 ba09.mpr:    50.00        0.0%    Équipe BD/MSPS 
 ba10.mpr:    50.00        0.0%    Équipe BD/MSPS 
 ba11.mpr:    50.00        0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    50.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    50.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    50.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    50.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    50.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
CCEAYNG Limite des frais de garde pour jeunes enfants 
 

DESCRIPTION  

Limite supérieure du montant qui peut être réclamé pour de jeunes enfants.  Utilisé lorsque 
l’on applique la limite «C» au montant des SFGE à réclamer.  Ce montant est appliqué aux 
enfants jusqu’à l’âge de 7 ans et aux enfants de plus de 7 ans souffrant d’un handicap 
physique ou mental grave et prolongé. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    5000.00       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba98.mpr:    7000.00     40.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba99.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba00.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba01.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba02.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba03.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba04.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba05.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba06.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt fédéral 2006, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba07.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt fédéral 2007, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba08.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba09.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt fédéral 2009, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba10.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt fédéral 2010, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba11.mpr:    7000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    7000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    7000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    7000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    7000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    7000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CCEPTFLG Drapeau du FGE pour les étudiants à temps partiel 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les étudiants à temps partiel sont traités de façon similaire 
aux étudiants à temps plein relativement au calcul du montant des dépenses de frais de garde 
d’enfants.  Lorsqu’il est activé, le nombre de mois d’études à temps partiel est considéré dans 
le calcul de la déduction admissible. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Impôt fédéral 1998, ligne 

214 et formulaire T778 
 ba99.mpr:    1             --     Impôt fédéral 1999, ligne 

214 et formulaire T778 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2000, ligne 

214 et formulaire T778 



 

Guide des paramètres Page  549 
Version 18.1  

 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2001, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2002, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2003, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2004, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2005, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2006, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2007, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2008, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2009, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2010, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
CCEROPT Bénéficiaire de la déduction pour frais de garde d'enfants [1=mère, 
2=faible revenu] 
 

DESCRIPTION  

Les valeurs valides sont 1, pour attribuer la déduction pour frais de garde d’enfants ou le 
crédit d’impôt au conjoint (considéré comme étant la mère dans le MSPS) s’il est présent, ou 
2, pour attribuer la déduction pour frais de garde d’enfants (imccea) au conjoint ayant le 
revenu net le plus bas. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2             --     OPTION 
 ba98.mpr:    2             --     OPTION 
 ba99.mpr:    2             --     OPTION 
 ba00.mpr:    2             --     OPTION 
 ba01.mpr:    2             --     OPTION 
 ba02.mpr:    2             --     OPTION 
 ba03.mpr:    2             --     OPTION 
 ba04.mpr:    2             --     OPTION 
 ba05.mpr:    2             --     OPTION 
 ba06.mpr:    2             --     OPTION 
 ba07.mpr:    2             --     OPTION 
 ba08.mpr:    2             --     OPTION 
 ba09.mpr:    2             --     OPTION 
 ba10.mpr:    2             --     OPTION 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
CCESFLAG FGE - Drapeau du FGE pour les étudiants à temps plein 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau a la valeur 1, pour les étudiants à temps plein qui sont parents uniques ou 
si les deux parents sont aux études, la déduction pour frais de garde d’enfants est appliquée à 
tous les revenus (imicnet) plutôt qu’au revenu gagné.  CCEAEMPF est alors appliqué au 
revenu total.  La déduction doit être inférieure au nombre de semaines aux études à temps 
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plein plus le nombre de mois aux études à temps partiel (lorsque CCEPTFLG est activé) 
multiplié par la somme de CCESOLD multiplié par le nombre d’enfants admissibles de 7 ans 
et plus et de CCESYNG multiplié par le nombre d’enfants de moins de 7 ans. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt fédéral 1997, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt fédéral 1998, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt fédéral 1999, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2000, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2001, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2002, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2003, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2004, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2005, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2006, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2007, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2008, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2009, ligne 
214 et formulaire T778 
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 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2010, ligne 
214 et formulaire T778 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
CCESOLD Limite d'enfant âgé aux fins de l'allocation de frais de garde pour enfants 
pour les étudiants à temps plein 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CCESFLAG a la valeur 1, les étudiants à temps plein peuvent déduire les frais de 
garde d’enfant, jusqu’à une certaine limite.  La déduction doit être le nombre de semaines 
aux études à temps plein multiplié par la somme de CCESOLD multiplié par le nombre 
d’enfants admissibles de 7 ans et plus et de CCESYNG multiplié par le nombre d’enfants de 
moins de 7 ans. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    90.00         --     Formulaire T778, lines 10 & 
16 

 ba98.mpr:    100.00      11.1%    Formulaire T778, lines 10 & 
17 

 ba99.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral 1999 - 
formulaire T778 - lignes 10 et 17 

 ba00.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral 2000 - 
formulaire T778 - lignes 11 et 18 
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 ba01.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral 2001 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba02.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral 2002 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba03.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral 2003 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba04.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral 2004 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba05.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral 2005 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba06.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral 2006 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba07.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral 2007 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba08.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral 2008 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba09.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral 2009 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba10.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral 2010 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba11.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CCESYNG Limite de jeune âge aux fins de l'allocation de frais de garde pour enfants 
pour les étudiants à temps plein 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CCESFLAG a la valeur 1, les étudiants à temps plein peuvent déduire les frais de 
garde d’enfant, jusqu’à une certaine limite.  La déduction doit être inférieure au nombre de 
semaines aux études à temps plein multiplié par la somme de CCESOLD multipliée par le 
nombre d’enfants admissibles de 7 ans et plus et de CCESYNG multiplié par le nombre 
d’enfants de moins de 7 ans. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    150.00        --     Formulaire T778, lines 9 & 
15 

 ba98.mpr:    175.00      16.7%    Formulaire T778, lines 9 & 
16 

 ba99.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral 1999 - 
formulaire T778 - lignes 9 et 16 

 ba00.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral 2000 - 
formulaire T778 - lignes 10 et 17 

 ba01.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral 2001 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba02.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral 2002 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba03.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral 2003 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba04.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral 2004 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba05.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral 2005 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba06.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral 2006 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba07.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral 2007 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba08.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral 2008 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba09.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral 2009 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba10.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral 2010 - ligne 
214 et formulaire T778 

 ba11.mpr:    175.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    175.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    175.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    175.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    175.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    175.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CCEZOPT Règles d'optimisation des frais de garde pour jeunes enfants [1=utilisation, 
2=zéro, 3=optimisation] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre détermine la méthode de traitement des frais de garde d’enfants aux fins de 
calcul du crédit d’impôt pour enfants/ des prestations fédérales pour enfants et de 
l’exemption pour frais de garde d’enfants.  Si CCEZOPT a la valeur 1, la famille déclare 
toujours les frais de garde pour enfants.  Si CCEZOPT a la valeur 2, les frais de garde 
d’enfants d’une famille ne sont jamais déclarés.  Si CCEZOPT a la valeur 3, la fonction 
cceopt est invoquée afin d’optimiser la valeur de la combinaison des crédits pour frais de 
garde d’enfants et du crédit d’impôt pour enfants/ des prestations fédérales pour enfants. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

cceopt  Appels multiples du calculateur de taxes et transferts 
txccea  Calcul de l'allocation de frais de garderie 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3             --     OPTION 
 ba98.mpr:    3             --     OPTION 
 ba99.mpr:    3             --     OPTION 
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 ba00.mpr:    3             --     OPTION 
 ba01.mpr:    3             --     OPTION 
 ba02.mpr:    3             --     OPTION 
 ba03.mpr:    3             --     OPTION 
 ba04.mpr:    3             --     OPTION 
 ba05.mpr:    3             --     OPTION 
 ba06.mpr:    3             --     OPTION 
 ba07.mpr:    3             --     OPTION 
 ba08.mpr:    3             --     OPTION 
 ba09.mpr:    3             --     OPTION 
 ba10.mpr:    3             --     OPTION 
 ba11.mpr:    3             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    3             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3             --     Copié de ba15.mpr 
  
CCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

CCGTC multiplié par CPNTCR est le montant maximal du crédit d’impôt de le Colombie-
Britannique pour aidants naturels (impcgtc). Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (CTXFLG = 1). 

Pour obtenir plus d’information, voir CCGTCFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2386.00       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    2424.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    3574.00     47.4%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    3634.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    3730.00      2.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    3796.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    3877.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    3949.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
 ba08.mpr:    4021.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2008 
 ba09.mpr:    4101.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2009 
 ba10.mpr:    4118.00      0.4%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2010 
 ba11.mpr:    4150.00      0.8%    Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    4235.27      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIBC=1.020548 
 ba13.mpr:    4324.10      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIBC=1.020973 
 ba14.mpr:    4412.93      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIBC=1.020542 
 ba15.mpr:    4498.21      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIBC=1.019324 
 ba16.mpr:    4590.59      2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIBC=1.020537 
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CCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour aidants naturels pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Le calcul du crédit d’impôt de la Colombie-Britannique pour aidants naturels (impcgtc) est 
activé par le drapeau CCGTCFLG. 

Le crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) donne une aide fiscale supplémentaire aux 
personnes qui fournissent des soins à domicile à des parents. Les prestataires admissibles 
sont des personnes résidant avec un parent ou un grand-parent de 65 ans ou plus, ou avec une 
personne à charge handicapées, et lui fournissent des soins à domicile. 

Voir CCGTCOPT pour obtenir une description plus complète sur les options de comment 
calculer le crédit d'impôt provincial pour aidants naturels. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est calculé seulement lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (CTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
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 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2003 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2004 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2005 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2006 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2007 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
CCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants naturels de la C.-B. (1=max, 
2=livre vert, 3=modèle) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne aux utilisateurs les différentes options de comment calculer le crédit 
d’impôt provincial pour aidants naturels (impcgtc). Une valeur de 1 résulte lorsqu’on 
applique la valeur maximum (CCGTC) si le déclarant avait un montant dans idcgtc (ligne 
315 et l’annexe 12 dans le Guide d’impôt général). Pour utiliser la valeur du montant pour 
aidants naturels (idcgtc) dans le livre vert, ce paramètre doit être fixé à 2. 

Une valeur de 3 établira le modèle du crédit en évaluant le potentiel pour les personnes d’une 
famille économique susceptibles d’avoir besoin de soins en raison de leur âge et/ou de leur 
incapacité. On évalue ensuite le revenu des personnes potentielles en soustrayant leur revenu 
net du seuil de réduction de la valeur CCGTCTD, le montant obtenu ne dépassant pas la 
valeur maximale de CCGTC, enregistré dans la variable impcgtcp. On assigne à la personne 
ayant un montant dans idcgtc le total de la famille économique d’impcgtcp, moins les 
montants d’impcgtcp affectés à cette personne et son conjoint, le cas échéant. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est seulement calculé lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (CTXFLG = 1) et que le crédit d’impôt pour aidants naturels est 
activé (CCGTCFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3             --     OPTION 
 ba01.mpr:    3             --     OPTION 
 ba02.mpr:    3             --     OPTION 
 ba03.mpr:    3             --     OPTION 
 ba04.mpr:    3             --     OPTION 
 ba05.mpr:    3             --     OPTION 
 ba06.mpr:    3             --     OPTION 
 ba07.mpr:    3             --     OPTION 
 ba08.mpr:    3             --     OPTION 
 ba09.mpr:    3             --     OPTION 
 ba10.mpr:    3             --     OPTION 
 ba11.mpr:    3             --     OPTION 
 ba12.mpr:    3             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3             --     Copié de ba15.mpr 
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CCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour aidants naturels pour la C.-
B. 
 

DESCRIPTION  

Revenu seuil du crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) de la Colombie-Britannique.  
Pour obtenir plus d’information, voir CCGTCFLG. 

Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(CTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    14047.00      --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    14272.00     1.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    15670.00     9.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    15936.00     1.7%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    16351.00     2.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    16645.00     1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    16995.00     2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
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 ba07.mpr:    17317.00     1.9%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2007 

 ba08.mpr:    17629.00     1.8%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    17982.00     2.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    18054.00     0.4%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    18198.00     0.8%    Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    18571.93     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIBC=1.020548 
 ba13.mpr:    18961.44     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIBC=1.020973 
 ba14.mpr:    19350.95     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIBC=1.020542 
 ba15.mpr:    19724.89     1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIBC=1.019324 
 ba16.mpr:    20129.98     2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIBC=1.020537 
  
CCHATL1 Montant des dons de charité pour la C.-B., niveau 1 
 

DESCRIPTION  

Niveau au-dessus duquel il y a augmentation de la partie des dons de charité et des dons à 
l’État pour le Colombie-Britannique (imchara) qui peut être demandée comme crédit 
d’impôt. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé (CTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2008 
 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2009 
 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2010 
 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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CCHATR1 Taux 1 de crédit d'impôt pour dons de charité pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (CCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de le Colombie-Britannique. Le paramètre est 
utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (CTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.08400       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.07300    -13.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.06050    -17.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.05700     -5.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
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 ba08.mpr:    0.05060    -11.2%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.05060      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.05060      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.05060      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.05060      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05060      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05060      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05060      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05060      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CCHATR2 Taux 2 de crédit d'impôt pour dons de charité pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (CCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de le Colombie-Britannique. Le paramètre est 
utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (CTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.14350       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.16700     16.4%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
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 ba02.mpr:    0.14700    -12.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.14700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.14700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.14700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.14700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.14700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.14700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.14700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.14700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.14700      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.14700      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.14700      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.14700      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.14700      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.14700      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CCLIMDIV Dividende du programme d'action pour le climat de la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Tous les résidents de la Colombie-Britannique de 18 ans et plus recevront ce montant du 
gouvernement de la C.-B. pour apporter les changements en vue de réduire leur utilisation de 
combustibles fossiles. Les enfants de moins de 18 ans auront également droit à ce montant, 
qui sera alloué à un parent. La valeur est enregistrée dans imclimdv. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 



 

Guide des paramètres Page  567 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    100.00        --     Budget de la C.-B. 2008, 

'Tax Measures' - partie 3 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
CDTCR Taux de crédit d'impôt pour dividendes pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de la Colombie Britannique au titre des 
dividendes de petites sociétés (dividendes autres que déterminés), le montant des dividendes 
imposables de cette source (imisdivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des 
crédits d’impôt pour dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés 
(dividendes déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) 
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et ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active 
(CTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.06600       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.05900    -10.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.05100    -13.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.05100      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.05100      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.05100      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.05100      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.05100      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.05100      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.04200    -17.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.03400    -19.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.03400      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.03400      0.0%    Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:    0.03400      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03400      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03400      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03400      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CDTCRLC C.-B. - Taux de crédit d'impôt pour dividende de grandes sociétés 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de la Colombie Britannique au titre des 
dividendes de grandes sociétés (dividendes déterminés), le montant des dividendes 
imposables de cette source (imildivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des 
crédits d’impôt pour dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés 
(dividendes déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) 
et ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active 
(CTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.06600       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.05900    -10.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.05100    -13.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.05100      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
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 ba04.mpr:    0.05100      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.05100      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.12000    135.3%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.12000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.12000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.11000     -8.3%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.10830     -1.5%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.10310     -4.8%    Loi sur l'impôt fédérale 82 
(dérivé) 

 ba12.mpr:    0.09760     -5.3%    Loi sur l'impôt fédérale 82 
(dérivé) 

 ba13.mpr:    0.09760      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.09760      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.09760      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.09760      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CEDXPM Montant par mois pour études pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’étude à temps plein 
admissible aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études de la Colombie-
Britannique. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable 
est calculé (CTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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CEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à temps partiel de la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’études à temps partiel 
admissibles aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études de la Colombie-
Britannique. Ce paramètre est utilisé seulement si l'impôt provincial sur le revenu imposable 
est calculé (CTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    60.00         --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2007 
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 ba08.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC(S11) - 2008 

 ba09.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC(S11) - 2009 

 ba10.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC(S11) - 2010 

 ba11.mpr:    60.00        0.0%    Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
CEMXM Montant pour personnes entièrement à charge pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au crédit d’impôt pour équivalent au montant de personne mariée 
lorsque l’impôt de Colombie-Britannique est calculé comme impôt sur le revenu imposable. 
Elle est calculée seulement lorsque CTXFLG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    6140.00       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    6850.00     11.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    6994.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    7113.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    7298.00      2.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    7429.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    7585.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    7729.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
 ba08.mpr:    7868.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2008 
 ba09.mpr:    8026.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2009 
 ba10.mpr:    9653.00     20.3%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2010 
 ba11.mpr:    9730.00      0.8%    Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    9929.93      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIBC=1.020548 
 ba13.mpr:    10138.19     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIBC=1.020973 
 ba14.mpr:    10346.45     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIBC=1.020542 
 ba15.mpr:    10546.38     1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIBC=1.019324 
 ba16.mpr:    10762.97     2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIBC=1.020537 
  
CEMXMT Seuil aux fins de personnes entièrement à charge pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial de l’équivalent du montant pour 
personne mariée lorsque l’impôt de Colombie-Britannique est calculé comme impôt sur le 
revenu imposable. Il est utilisé seulement lorsque CTXFLG a la valeur 1. La réduction est 
calculée comme revenu net de la personne à charge moins le seuil CEMXMT. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    614.00        --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    685.00      11.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    699.00       2.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    711.00       1.7%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    730.00       2.7%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    743.00       1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    759.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    773.00       1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
 ba08.mpr:    787.00       1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2008 
 ba09.mpr:    803.00       2.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2009 
 ba10.mpr:    965.00      20.2%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2010 
 ba11.mpr:    973.00       0.8%    Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    992.99       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIBC=1.020548 
 ba13.mpr:    1013.82      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIBC=1.020973 
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 ba14.mpr:    1034.65      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIBC=1.020542 

 ba15.mpr:    1054.64      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIBC=1.019324 

 ba16.mpr:    1076.30      2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIBC=1.020537 

  
CGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels 
 

DESCRIPTION  

CGTC multiplié par FNTCR est le montant maximal du crédit d’impôt pour aidants naturels 
(imcgtc).  Pour obtenir plus d’information, voir CGTCFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    2353.00       --     Formulaire T1 1998 - Annexe 

12 
 ba99.mpr:    2353.00      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 

315 
 ba00.mpr:    2386.00      1.4%    Impôt fédéral 2000, ligne 

315 
 ba01.mpr:    3500.00     46.7%    Impôt fédéral 2001, ligne 

315 
 ba02.mpr:    3605.00      3.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 

315 
 ba03.mpr:    3663.00      1.6%    Impôt fédéral 2003, ligne 

315 
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 ba04.mpr:    3784.00      3.3%    Impôt fédéral 2004, ligne 
315 

 ba05.mpr:    3848.00      1.7%    Impôt fédéral 2005, ligne 
315 

 ba06.mpr:    3933.00      2.2%    Impôt fédéral 2006, ligne 
315 

 ba07.mpr:    4019.00      2.2%    Impôt fédéral 2007, ligne 
315 

 ba08.mpr:    4095.00      1.9%    Impôt fédéral 2008, ligne 
315 

 ba09.mpr:    4198.00      2.5%    Impôt fédéral 2009, ligne 
315 

 ba10.mpr:    4223.00      0.6%    Impôt fédéral 2010, ligne 
315 

 ba11.mpr:    4282.00      1.4%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    4368.36      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    4461.92      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    4551.88      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    4641.84      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    4735.40      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
CGTCFLG Drapeau d'activation pour le crédit d'impôt pour aidants naturels 
 

DESCRIPTION  

Le calcul du crédit d’impôt non remboursable pour aidants naturels (imcgtc) est activé par le 
drapeau CGTCFLG.   

À partir de 1998, le crédit d’impôt pour aidants naturels (imcgtc) a été mis en place afin de 
donner une aide fiscale supplémentaire aux individus qui fournissent des soins à domicile à 
des parents.  Les bénéficiaires admissibles comprennent des personnes qui résident avec un 
parent ou un grand-parent de 65 ans ou plus, ou un parent à charge handicapé, et donnent des 
soins à domicile à cette personne. 

Voir CGTCOPT pour obtenir une description plus complète sur les options de comment 
calculer le crédit d'impôt  non remboursable pour aidants naturels. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Le plan budgétaire de 1998 

- p. 126 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  



 

Guide des paramètres Page  579 
Version 18.1  

CGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants naturels (1=max, 2=livre vert, 
3=modèle) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne aux utilisateurs les différentes options de comment calculer le crédit 
d’impôt fédéral pour aidants naturels (imcgtc). Une valeur de 1 résulte lorsqu’on applique la 
valeur maximum (CGTC) si le déclarant avait un montant dans idcgtc (ligne 315 et l’annexe 
12 dans le Guide d’impôt général). Pour utiliser la valeur du montant pour aidants naturels 
(idcgtc) dans le livre vert, ce paramètre doit être fixé à 2. 

Une valeur de 3 établira le modèle du crédit en évaluant le potentiel pour les personnes d’une 
famille économique susceptibles d’avoir besoin de soins en raison de leur âge et/ou de leur 
incapacité. On évalue ensuite le revenu des personnes potentielles en soustrayant leur revenu 
net du seuil de réduction de la valeur CGTCTD, le montant obtenu ne dépassant pas la valeur 
maximale de CGTC, enregistré dans la variable impcgtcp. On assigne à la personne ayant un 
montant dans idcgtc le total de la famille économique d’impcgtcp, moins les montants 
d’impcgtcp affectés à cette personne et son conjoint, le cas échéant. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est seulement calculé lorsque CGTCFLG = 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    3             --     OPTION 
 ba99.mpr:    3             --     OPTION 
 ba00.mpr:    3             --     OPTION 
 ba01.mpr:    3             --     OPTION 
 ba02.mpr:    3             --     OPTION 
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 ba03.mpr:    3             --     OPTION 
 ba04.mpr:    3             --     OPTION 
 ba05.mpr:    3             --     OPTION 
 ba06.mpr:    3             --     OPTION 
 ba07.mpr:    3             --     OPTION 
 ba08.mpr:    3             --     OPTION 
 ba09.mpr:    3             --     OPTION 
 ba10.mpr:    3             --     OPTION 
 ba11.mpr:    3             --     OPTION 
 ba12.mpr:    3             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3             --     Copié de ba15.mpr 
  
CGTCTD Seuil de revenu du crédit d'impôt pour aidants naturels  
 

DESCRIPTION  

Revenu seuil du crédit d’impôt pour aidants naturels (imcgtc).  Pour obtenir plus 
d’information, voir CGTCFLG. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    13853.00      --     Impôt fédéral 1998 - ligne 

315 
 ba99.mpr:    13853.00     0.0%    Impôt fédéral 1999 - ligne 

315 
 ba00.mpr:    14047.00     1.4%    Impôt fédéral 2000 - ligne 

315 
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 ba01.mpr:    15453.00    10.0%    Impôt fédéral 2001 - ligne 
315 

 ba02.mpr:    15917.00     3.0%    Impôt fédéral 2002 - ligne 
315 

 ba03.mpr:    16172.00     1.6%    Impôt fédéral 2003 - ligne 
315 

 ba04.mpr:    16705.00     3.3%    Impôt fédéral 2004 - ligne 
315 

 ba05.mpr:    16989.00     1.7%    Impôt fédéral 2005 - ligne 
315 

 ba06.mpr:    17363.00     2.2%    Impôt fédéral 2006 - ligne 
315 

 ba07.mpr:    17745.00     2.2%    Impôt fédéral 2007 - ligne 
315 

 ba08.mpr:    18081.00     1.9%    Impôt fédéral 2008 - ligne 
315 

 ba09.mpr:    18534.00     2.5%    Impôt fédéral 2009 - ligne 
315 

 ba10.mpr:    18645.00     0.6%    Impôt fédéral 2010 - ligne 
315 

 ba11.mpr:    18906.00     1.4%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    19287.30     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    19700.38     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    20097.56     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    20494.75     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    20907.82     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
CHATL1 Niveau 1 du montant du crédit d'impôt pour dons de charité 
 

DESCRIPTION  

Niveau au-dessus duquel il y a augmentation de la partie des dons de charité et des dons à 
l’État (imchara) qui peut être demandée comme crédit d’impôt.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
9 

 ba98.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
9, ligne 349 

 ba99.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
9, ligne 349 

 ba00.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
9, ligne 349 

 ba01.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 2001, Annexe 
9, ligne 349 

 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 2002, Annexe 
9, ligne 349 

 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 2003, Annexe 
9, ligne 349 

 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 2004, Annexe 
9, ligne 349 

 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 2005, Annexe 
9, ligne 349 

 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 2006, Annexe 
9, ligne 349 

 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 2007, Annexe 
9, ligne 349 

 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 2008, Annexe 
9, ligne 349 

 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 2009, Annexe 
9, ligne 349 

 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 2010, Annexe 
9, ligne 349 

 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CHATNF Fraction associée à la déduction maximum pour les dons de charité 
 

DESCRIPTION  

Le revenu net est multiplié par ce paramètre pour donner le montant maximal des dons de 
charité qui peuvent être utilisés aux fins de calcul du crédit d’impôt non remboursable pour 
dons de charité ou de déduction pour dons de charité.  La valeur est stockée dans la variable 
imchara. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.75000       --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
9 

 ba98.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
9, ligne 349 

 ba99.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
9, ligne 349 

 ba00.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
9, ligne 349 
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 ba01.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 2001, Annexe 
9, ligne 349 

 ba02.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 2002, Annexe 
9, ligne 349 

 ba03.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 2003, Annexe 
9, ligne 349 

 ba04.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 2004, Annexe 
9, ligne 349 

 ba05.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 2005, Annexe 
9, ligne 349 

 ba06.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 2006, Annexe 
9, ligne 349 

 ba07.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 2007, Annexe 
9, ligne 349 

 ba08.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 2008, Annexe 
9, ligne 349 

 ba09.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 2009, Annexe 
9, ligne 349 

 ba10.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt fédéral 2010, Annexe 
9, ligne 349 

 ba11.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CHATR1 Taux 1 du crédit d'impôt pour dons de charité 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (CHATL1) qui peut être demandée 
comme crédit d’impôt.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.17000       --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
9 

 ba98.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
9, ligne 349 

 ba99.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
9, ligne 349 

 ba00.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
9, ligne 349 

 ba01.mpr:    0.16000     -5.9%    Impôt fédéral 2001, Annexe 
9, ligne 349 

 ba02.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt fédéral 2002, Annexe 
9, ligne 349 

 ba03.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt fédéral 2003, Annexe 
9, ligne 349 

 ba04.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt fédéral 2004, Annexe 
9, ligne 349 

 ba05.mpr:    0.15000     -6.2%    Impôt fédéral 2005, Annexe 
9, ligne 349 

 ba06.mpr:    0.15250      1.7%    Impôt fédéral 2006, Annexe 
9, ligne 349 

 ba07.mpr:    0.15000     -1.6%    Impôt fédéral 2007, Annexe 
9, ligne 349 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2008, Annexe 
9, ligne 349 

 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2009, Annexe 
9, ligne 349 

 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2010, Annexe 
9, ligne 349 

 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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CHATR2 Taux 2 du crédit d'impôt pour dons de charité 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité au-dessus du premier niveau (CHATL1) qui peut être demandée 
comme crédit d’impôt.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.29000       --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
9 

 ba98.mpr:    0.29000      0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
9, ligne 349 

 ba99.mpr:    0.29000      0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
9, ligne 349 

 ba00.mpr:    0.29000      0.0%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
9, ligne 349 

 ba01.mpr:    0.29000      0.0%    Impôt fédéral 2001, Annexe 
9, ligne 349 

 ba02.mpr:    0.29000      0.0%    Impôt fédéral 2002, Annexe 
9, ligne 349 

 ba03.mpr:    0.29000      0.0%    Impôt fédéral 2003, Annexe 
9, ligne 349 

 ba04.mpr:    0.29000      0.0%    Impôt fédéral 2004, Annexe 
9, ligne 349 

 ba05.mpr:    0.29000      0.0%    Impôt fédéral 2005, Annexe 
9, ligne 349 

 ba06.mpr:    0.29000      0.0%    Impôt fédéral 2006, Annexe 
9, ligne 349 
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 ba07.mpr:    0.29000      0.0%    Impôt fédéral 2007, Annexe 
9, ligne 349 

 ba08.mpr:    0.29000      0.0%    Impôt fédéral 2008, Annexe 
9, ligne 349 

 ba09.mpr:    0.29000      0.0%    Impôt fédéral 2009, Annexe 
9, ligne 349 

 ba10.mpr:    0.29000      0.0%    Impôt fédéral 2010, Annexe 
9, ligne 349 

 ba11.mpr:    0.29000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.29000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.29000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.29000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.29000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.29000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CHEATFAM Crédit remboursable sur l’énergie de la Colombie-Britannique pour les 
familles 
 

DESCRIPTION  

Il s'agit du montant qu'une personne admissible avec un conjoint ou un enfant reçoit pour le 
crédit remboursable sur l'énergie (impheatr) de la Colombie-Britannique pour alléger les 
coûts de chauffage. Il est calculé lorsque CHEATFLG est activé. 

Voir CHEATFLG pour plus de renseignements. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    100.00        --     Ministère des finances et 

des relations de la Société de la C.-
B. - le 7 février, 2001 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
CHEATFLG Drapeau de déclenchement du crédit remboursable sur l’énergie de la 
Colombie-Britannique 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CHEATFLG est activé, les personnes reçoivent un crédit remboursable sur l'énergie 
(impheatr) du gouvernement de la Colombie-Britannique pour alléger les coûts de chauffage. 
Pour en bénéficier, une personne doit déjà avoir reçu un crédit pour TPS (imfstc).   Les 
personnes avec un conjoint ou un enfant reçoivent CHEATFAM et d'autres obtiennent 
CHEATSNG.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Ministère des finances et 

des relations de la Société de la C.-
B. - le 7 février, 2001 

 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
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CHEATSNG Crédit remboursable sur l’énergie de la Colombie-Britannique pour les 
personnes seules 
 

DESCRIPTION  

Il s'agit du montant qu'une personne seule sans enfant reçoit comme crédit remboursable sur 
l'énergie (impheatr) de la Colombie-Britannique pour alléger les coûts de chauffage. Il est 
calculé lorsque CHEATFLG est activé. 

Voir CHEATFLG pour plus de renseignements. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    50.00         --     Ministère des finances et 

des relations de la Société de la C.-
B. - le 7 février, 2001 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 



 

Guide des paramètres Page  591 
Version 18.1  

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CHSTCA Montant de crédit de TVH de la C.-B. pour faible revenu par adulte  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de crédit de base pour les adultes pour le Crédit de TVH de la 
Colombie-Britannique pour faible revenu, lorsque CHSTCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    230.00        --     Mise à jour budgétaire de 

la C.-B. de sep 2009, 'Budget and 
Fiscal Plan' - partie 2 

 ba11.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CHSTCAP Montant de crédit de TVH de la C.-B. pour faible revenu par adulte pour 
l'année civile 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de crédit de base pour les adultes pour le crédit de TVH de la 
Colombie-Britannique pour faible revenu, lorsque CHSTCFLG est fixé à 1. 
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Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    230.00        --     Mise à jour budgétaire de 

la C.-B. de sep 2009, 'Budget and 
Fiscal Plan' - partie 2 

 ba12.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CHSTCC Montant de crédit de TVH de la C.-B. pour faible revenu par enfant   
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le crédit auquel un déclarant a droit pour chaque personne à charge de 
moins de 19 ans admissible lorsqu’il réclame le Crédit de TVH de la Colombie-Britannique 
pour faible revenu, lorsque CHSTCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    230.00        --     Mise à jour budgétaire de 

la C.-B. de sep 2009, 'Budget and 
Fiscal Plan' - partie 2 

 ba11.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CHSTCCP Montant de crédit de TVH de la C.-B. pour faible revenu par enfant  pour 
l'année civile 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le crédit auquel un déclarant a droit pour chaque personne à charge de 
moins de 19 ans admissible lorsqu’il réclame le crédit de TVH de la Colombie-Britannique 
pour faible revenu, lorsque CHSTCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    230.00        --     Mise à jour budgétaire de 

la C.-B. de sep 2009, 'Budget and 
Fiscal Plan' - partie 2 

 ba12.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    230.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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CHSTCFLG Drapeau d’activation du crédit de TVH de la C.-B. pour faible revenu   
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est utilisé pour contrôler l’option Crédit de TVH de la Colombie-Britannique 
pour faible revenu. Lorsque la valeur est fixée à 1, le crédit est calculé. Autrement, il ne l’est 
pas. La valeur du crédit est enregistrée dans imbchstc et ajoutée à imptc, crédits d'impôt 
provincial remboursables. 

Le Crédit de TVH de la Colombie-Britannique pour faible revenu comprend un montant par 
adulte (CHSTCA), plus les montants pour les personnes à charge de moins de 19 ans 
(CHSTCC).  Le total du Crédit de TVH de la Colombie-Britannique pour faible revenu est 
réduit par une fraction (CHSTCRR) du revenu familial net au-dessus du seuil de réduction 
(CHSTCTDF pour les couples et les parents seuls, CHSTCTDS pour les personnes seules). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba10.mpr:    1             --     Mise à jour budgétaire de 
la C.-B. de sep 2009, 'Budget and 
Fiscal Plan' - partie 2 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
CHSTCRR Taux de réduction du crédit de TVH de la C.-B. pour faible revenu   
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de réduction appliqué au crédit de TVH de la Colombie-Britannique 
pour faible revenu (imbchstc), lorsque CHSTCFLG est fixé à 1, quand le revenu net de la 
famille rajusté est au-dessus du seuil CHSTCTDS pour les personnes seules ou CHSTCTDF 
pour les couples et les parents seuls. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.04000       --     Mise à jour budgétaire de 

la C.-B. de sep 2009, 'Budget and 
Fiscal Plan' - partie 2 

 ba11.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CHSTCRRP Taux de réduction du crédit de TVH de la C.-B. pour faible revenu pour 
l'année civile 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de réduction appliqué au crédit de TVH de la Colombie-Britannique 
pour faible revenu (imbchstc), lorsque CHSTCFLG est fixé à 1, quand le revenu net de la 
famille rajusté est au-dessus du seuil CHSTCTDSP pour les personnes seules ou 
CHSTCTDFP pour les couples et les parents seuls. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
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en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.04000       --     Mise à jour budgétaire de 

la C.-B. de sep 2009, 'Budget and 
Fiscal Plan' - partie 2 

 ba12.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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CHSTCTDF Seuil de revenu à partir duquel le crédit de TVH de la C.-B. pour faible 
revenu est réduit pour les familles  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les couples et les parents seuls, 
au-dessus duquel le crédit de TVH de la Colombie-Britannique pour faible revenu (imbchstc) 
sera réduit de CHSTCRR, lorsque CHSTCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    25000.00      --     Mise à jour budgétaire de 

la C.-B. de sep 2009, 'Budget and 
Fiscal Plan' - partie 2 

 ba11.mpr:    25000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    25000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    25000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    25000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    25000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    25000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CHSTCTDFP Seuil de revenu à partir duquel le crédit de TVH de la C.-B. pour faible 
revenu est réduit pour les familles pour l'année civile 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les couples et les parents seuls, 
au-dessus duquel le crédit de TVH de la Colombie-Britannique pour faible revenu (imbchstc) 
sera réduit de CHSTCRRP, lorsque CHSTCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    25000.00      --     Mise à jour budgétaire de 

la C.-B. de sep 2009, 'Budget and 
Fiscal Plan' - partie 2 

 ba12.mpr:    25000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    25000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    25000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    25000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    25000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CHSTCTDS Seuil de revenu à partir duquel le crédit de TVH de la C.-B. pour faible 
revenu est réduit pour les personnes seules  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les personnes seules, au-dessus 
duquel le crédit de TVH de la Colombie-Britannique pour faible revenu (imbchstc) sera 
réduit de CHSTCRR, lorsque CHSTCFLG est fixé à 1. 
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Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    20000.00      --     Mise à jour budgétaire de 

la C.-B. de sep 2009, 'Budget and 
Fiscal Plan' - partie 2 

 ba11.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba13.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CHSTCTDSP Seuil de revenu à partir duquel le crédit de TVH de la C.-B. pour faible 
revenu est réduit pour les personnes seules pour l'année civile 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les personnes seules, au-dessus 
duquel le crédit de TVH de la Colombie-Britannique pour faible revenu (imbchstc) sera 
réduit de CHSTCRRP, lorsque CHSTCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    20000.00      --     Mise à jour budgétaire de 

la C.-B. de sep 2009, 'Budget and 
Fiscal Plan' - partie 2 

 ba12.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CLITR Crédit d'impôt de réduction de la C.-B. pour faible revenu 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du montant maximal relatif au crédit de réduction d’impôt pour faible revenu en 
Colombie-Britannique. Annoncé dans le budget de 2005, le crédit maximal de réduction 
d’impôt pour faible revenu correspond à ce montant, puis est réduit au taux du paramètre 
CLITRRR pour le revenu net dépassant le paramètre CLITRTD. La réduction ne peut pas 
être supérieure au montant d’impôt payable. La variable imptr comprend la valeur de la 
réduction d’impôt pour faible revenu calculée.  
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    360.00        --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    368.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    375.00       1.9%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
 ba08.mpr:    381.00       1.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2008 
 ba09.mpr:    389.00       2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2009 
 ba10.mpr:    390.00       0.3%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2010 
 ba11.mpr:    394.00       1.0%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2011 - T4127 
 ba12.mpr:    402.10       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIBC=1.020548 
 ba13.mpr:    410.53       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIBC=1.020973 
 ba14.mpr:    418.96       2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIBC=1.020542 
 ba15.mpr:    427.06       1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIBC=1.019324 
 ba16.mpr:    435.83       2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIBC=1.020537 
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CLITRRR Taux de réduction du crédit d'impôt de la C.-B. pour faible revenu 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du taux de réduction du revenu net relatif au crédit de réduction d’impôt pour faible 
revenu en Colombie-Britannique. Le crédit maximal de réduction d’impôt pour faible revenu 
correspond au paramètre CLITR, lequel est par la suite réduit à ce taux pour le revenu net 
dépassant CLITRTD. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.03600       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.03600      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.03400     -5.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.03200     -5.9%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.03200      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.03200      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2010 
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 ba11.mpr:    0.03200      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.03200      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.03200      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03200      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03200      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03200      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CLITRTD Seuil du revenu net du crédit d'impôt de la C.-B. pour faible revenu 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du seuil du revenu net relatif au crédit de réduction d’impôt pour faible revenu en 
Colombie-Britannique. Le crédit maximal de réduction d’impôt pour faible revenu 
correspond au paramètre CLITR, lequel est par la suite réduit au taux du paramètre 
CLITRRR pour le revenu net dépassant ce montant. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    16000.00      --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    16336.00     2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 



 

Guide des paramètres Page  610 
Version 18.1  

 ba07.mpr:    16646.00     1.9%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2007 

 ba08.mpr:    16946.00     1.8%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    17285.00     2.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    17354.00     0.4%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    17493.00     0.8%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    17852.45     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIBC=1.020548 

 ba13.mpr:    18226.87     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIBC=1.020973 

 ba14.mpr:    18601.29     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIBC=1.020542 

 ba15.mpr:    18960.74     1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIBC=1.019324 

 ba16.mpr:    19350.14     2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIBC=1.020537 

  
CLOSEFLAG Fermer fenêtre sur termination 
 

DESCRIPTION  

Le paramètre CLOSEFLAG est utilisé pour commander le fonctionnement de la version 
Windows du MSPS lorsqu’une simulation est terminée.  Si CLOSEFLAG a la valeur 1, le 
MSPS ferme la fenêtre d’affichage lorsque la simulation est terminée.  Si CLOSEFLAG a la 
valeur zéro, le MSPS conserve la fenêtre d’affichage du déroulement, lorsque le traitement 
est terminé, ce qui permet à l’utilisateur d’examiner les statistiques sommaires.  Quand 
l’utilisateur a terminé son examen de statistiques sommaires, il peut fermer le MSPS avec le 
bouton Close.  Ce paramètre n’a aucun effet sur la version pupitre du MSPS. 

La valeur par défaut de CLOSEFLAG est 0. 

Notez que ce paramètre ne s’affiche pas dans MSPS Visuel, car il ne s’applique pas au 
moment d’exécuter MSPS dans ce mode. 
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CLVCMAX Crédit d'impôt maximum permis pour fonds de travailleurs pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit de la valeur maximum du crédit d’impôt de la Colombie-Britannique pour fonds de 
travailleurs (implvctc).  Le crédit est calculé comme une partie CLVCRT du coût du fonds 
acheté (idlabtxg) jusqu’à une valeur maximum CLVCMAX. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2000.00       --     Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1997 

 ba98.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1998 

 ba99.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1999 

 ba00.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2000 

 ba01.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2001 

 ba02.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2002 

 ba03.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2003 

 ba04.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2004 

 ba05.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2005 

 ba06.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2006 
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 ba07.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2007 

 ba08.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    2000.00      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2009 - T4127 

 ba10.mpr:    2000.00      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2010 - T4127 

 ba11.mpr:    2000.00      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CLVCRT Pourcentage du coût de fonds de travailleurs alloué comme crédit pour la 
C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Taux du crédit d’impôt de la Colombie-Britannique pour fonds de travailleurs (implvctc).  Le 
crédit est calculé comme une partie CLVCRT du coût du fonds acheté (idlabtxg) jusqu’à une 
valeur maximum CLVCMAX. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1997 

 ba98.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1998 

 ba99.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1999 

 ba00.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2006 - T4127 

 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie - T4127 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2008 - T4127 

 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2009 - T4127 

 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2010 - T4127 

 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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CMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur correspond au crédit d’impôt non remboursable de Colombie-Britannique pour 
handicapés. Il est donné aux personnes qui ont demandé un montant pour invalidité pour eux-
mêmes (iddisslf) ou pour un autre (iddisoth).  Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (CTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    4293.00       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    4362.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    6126.00     40.4%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    6230.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    6392.00      2.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    6507.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    6644.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    6770.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
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 ba08.mpr:    6892.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    7030.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    7058.00      0.4%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    7114.00      0.8%    Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    7260.18      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIBC=1.020548 
 ba13.mpr:    7412.45      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIBC=1.020973 
 ba14.mpr:    7564.72      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIBC=1.020542 
 ba15.mpr:    7710.90      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIBC=1.019324 
 ba16.mpr:    7869.26      2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIBC=1.020537 
  
CMAXET Maximum du transfert de montant pour études et frais de scolarité pour la 
C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal en dollars des crédits d’impôt pour études et pour frais de scolarité pour la 
Colombie-Britannique qui peuvent être transférés entre conjoints ou d’une personne à charge 
au parent assumant les frais. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (CTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    5000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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CMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation médicale de la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles de la Colombie-Britannique sont calculés en tant que 
dépenses actuelles (idmedgro) moins le pourcentage du revenu net CMEDANF, ou de 
CMEDALL, selon le moins élevé des deux.  Le frais admissible calculé est sauvegardé sous 
impmeda.  Le crédit d’impôt provincial non remboursable pour frais médicaux (impmedtc) 
représente impmeda multiplié par CPNTCR.  Il est seulement calculé lorsque CTXFLG est 
fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1637.00       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    1663.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    1698.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    1727.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    1772.00      2.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    1804.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    1842.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 



 

Guide des paramètres Page  618 
Version 18.1  

 ba07.mpr:    1877.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2007 

 ba08.mpr:    1911.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    1949.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    1957.00      0.4%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    1999.80      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIBC=1.021872 

 ba12.mpr:    2040.89      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIBC=1.020548 

 ba13.mpr:    2083.69      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIBC=1.020973 

 ba14.mpr:    2126.49      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIBC=1.020542 

 ba15.mpr:    2167.58      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIBC=1.019324 

 ba16.mpr:    2212.10      2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIBC=1.020537 

  
CMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme fraction du revenu net de 
la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles sont calculés en tant que dépenses actuelles moins le 
pourcentage du revenu net CMEDANF, ou de CMEDALL, selon le moins élevé des deux.  
Le crédit d’impôt provincial non remboursable de la Colombie-Britannique est seulement 
calculé lorsque CTXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.03000       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux de la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés comme des 
dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : le pourcentage 
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CMEDANF du revenu net ou CMEDALL. Le crédit d’impôt provincial non remboursable de 
la Colombie-Britannique est seulement calculé lorsque CTXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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CMSP Prime du Régime de soins médicaux de la Colombie-Britannique [taille de 
la famille, montant] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond à la prime annuelle maximale du régime de soins médicaux de la 
Colombie-Britannique, selon la taille de la famille, avant l’application de la subvention aux 
fins du paiement de la prime. Voir CMSPRATE pour les détails relatifs à la subvention aux 
fins du paiement de la prime. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3          [Rangées]    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

          1  432.000 (336.0000) 
          2  768.000  (96.0000) 
          3  864.000  (96.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Ministère de services 

de santé de la C.-B. 
 ba99.mpr:               [Identique]    Ministère de services 

de santé de la C.-B. 
 ba00.mpr:               [Identique]    Ministère de services 

de santé de la C.-B. 
 ba01.mpr:               [Identique]    Ministère de services 

de santé de la C.-B. 
 ba02.mpr:    3          [Rangées]    Ministère de services de 

santé de la C.-B. 
          1  576.000 (448.0000) 
          2 1024.000 (128.0000) 
          3 1152.000 (128.0000) 
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 ba03.mpr:    3          [Rangées]    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

          1  648.000 (504.0000) 
          2 1152.000 (144.0000) 
          3 1296.000 (144.0000) 
 ba04.mpr:               [Identique]    Ministère de services 

de santé de la C.-B. 
 ba05.mpr:               [Identique]    Ministère de services 

de santé de la C.-B. 
 ba06.mpr:               [Identique]    Ministère de la santé 

de la C.-B. - Régime de soins 
médicaux 

 ba07.mpr:               [Identique]    Ministère de la santé 
de la C.-B. - Régime de soins 
médicaux 

 ba08.mpr:               [Identique]    Ministère de la santé 
de la C.-B. - Régime de soins 
médicaux 

 ba09.mpr:               [Identique]    Ministère de la santé 
de la C.-B. - Régime de soins 
médicaux 

 ba10.mpr:    3          [Rangées]    Mise à jour budgétaire 
de la C.-B. de sep 2009, 'Budget and 
Fiscal Plan' - partie 2 

          1  684.000 (540.0000) 
          2 1224.000 (144.0000) 
          3 1368.000 (144.0000) 
 ba11.mpr:    3          [Rangées]    Budget de la C.-B. 2010 

- 'Budget and Fiscal Plan, Tax 
Measures' 

          1  726.000 (582.0000) 
          2 1308.000 (144.0000) 
          3 1452.000 (144.0000) 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
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CMSPADED Déduction des personnes âgées de 65 ans et plus du Régime de soins 
médicaux de la Colombie-Britannique 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond à la déduction permise pour chaque personne âgée de 65 ans et plus 
dans la famille, au moment du calcul du revenu net rajusté servant à la détermination de la 
subvention aux fins du paiement de la prime du régime de soins médicaux de la Colombie-
Britannique. Voir CMSPRATE pour les détails relatifs à la subvention aux fins du paiement 
de la prime. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3000.00       --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba98.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba99.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba00.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba01.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba02.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba03.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba04.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 
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 ba05.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba06.mpr:    3000.00      0.0%    Demande au régime de soins 
médicaux de la C.-B. 06/09/26 

 ba07.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba08.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba09.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba10.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba11.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CMSPCDED Déduction pour enfants du Régime de soins médicaux de la Colombie-
Britannique 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond à la déduction permise pour chaque enfant dans la famille, au 
moment du calcul du revenu net rajusté servant à la détermination de la subvention aux fins 
du paiement de la prime du régime de soins médicaux de la Colombie-Britannique. Voir 
CMSPRATE pour les détails relatifs à la subvention aux fins du paiement de la prime. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3000.00       --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba98.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba99.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba00.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba01.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba02.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba03.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba04.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba05.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba06.mpr:    3000.00      0.0%    Demande au régime de soins 
médicaux de la C.-B. 06/09/26 

 ba07.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba08.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba09.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba10.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba11.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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CMSPDDED Déduction pour handicap du Régime de soins médicaux de la Colombie-
Britannique 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond à la déduction permise pour chaque personne handicapée dans la 
famille, au moment du calcul du revenu net rajusté servant à la détermination de la 
subvention aux fins du paiement de la prime du régime de soins médicaux de la Colombie-
Britannique. Voir CMSPRATE pour les détails relatifs à la subvention aux fins du paiement 
de la prime. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3000.00       --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba98.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba99.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba00.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba01.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba02.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba03.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba04.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 
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 ba05.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba06.mpr:    3000.00      0.0%    Demande au régime de soins 
médicaux de la C.-B. 06/09/26 

 ba07.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba08.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba09.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba10.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba11.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CMSPFLAG Drapeau d'activation du Régime de services médicaux de la C. B. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, les primes versées en vertu du Régime de services médicaux 
de la Colombie-Britannique sont calculées. Voir CMSP pour plus de renseignements sur ce 
programme de primes versées en vertu d’un régime d’assurance-maladie provincial. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba98.mpr:    1             --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba99.mpr:    1             --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba00.mpr:    1             --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba01.mpr:    1             --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba02.mpr:    1             --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba03.mpr:    1             --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba04.mpr:    1             --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba05.mpr:    1             --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba06.mpr:    1             --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba07.mpr:    1             --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba08.mpr:    1             --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba09.mpr:    1             --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba10.mpr:    1             --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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CMSPINCFLAG Drapeau d'activation du Régime des services médicaux de la C. B. 
pour le revenu le plus élevé 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, la prime versée pour la famille en vertu du Régime 
d’assurance-maladie de la Colombie-Britannique est attribuée au conjoint qui a le revenu le 
plus élevé. Lorsqu’il est désactivé, la prime est assignée au conjoint le plus âgé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Option 
 ba98.mpr:    1             --     Option 
 ba99.mpr:    1             --     Option 
 ba00.mpr:    1             --     Option 
 ba01.mpr:    1             --     Option 
 ba02.mpr:    1             --     Option 
 ba03.mpr:    1             --     Option 
 ba04.mpr:    1             --     Option 
 ba05.mpr:    1             --     Option 
 ba06.mpr:    1             --     Option 
 ba07.mpr:    1             --     Option 
 ba08.mpr:    1             --     Option 
 ba09.mpr:    1             --     Option 
 ba10.mpr:    1             --     Option 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
CMSPRATE Taux de subvention du Régime de soins médicaux de la Colombie-
Britannique [revenu, taux] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au montant des seuils de revenu et au taux de subvention aux fins 
du paiement de la prime pour le régime de soins médicaux de la Colombie-Britannique. La 
valeur de la prime au titre du régime de soins de santé peut être réduite selon le revenu net de 
l’année précédente, moins les réductions permises (CMSPSDED, CMSPCDED, 
CMSPADED et CMSPDDED). La prime calculée est égale à la prime annuelle maximale 
(CMSP) multipliée par (1,0 – taux de subvention correspondant). Lorsque le revenu est 
supérieur au dernier seuil, aucune subvention aux fins du paiement de la prime n’est 
accordée. La valeur de la prime est comprise dans imphp. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6          [Rangées]    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

          0    1.000  (-0.0000) 
      11000    0.800  (-0.0001) 
      13000    0.600  (-0.0001) 
      15000    0.400  (-0.0001) 
      17000    0.200  (-0.0001) 
      19000    0.000  (-0.0001) 
 ba98.mpr:    6          [Rangées]    Ministère de services de 

santé de la C.-B. 
          0    1.000  (-0.0000) 
      11500    0.800  (-0.0001) 



 

Guide des paramètres Page  631 
Version 18.1  

      13500    0.600  (-0.0001) 
      15500    0.400  (-0.0001) 
      17500    0.200  (-0.0001) 
      19500    0.000  (-0.0001) 
 ba99.mpr:    6          [Rangées]    Ministère de services de 

santé de la C.-B. 
          0    1.000  (-0.0000) 
      12000    0.800  (-0.0001) 
      14000    0.600  (-0.0001) 
      16000    0.400  (-0.0001) 
      18000    0.200  (-0.0001) 
      20000    0.000  (-0.0001) 
 ba00.mpr:               [Identique]    Ministère de services 

de santé de la C.-B. 
 ba01.mpr:               [Identique]    Ministère de services 

de santé de la C.-B. 
 ba02.mpr:    6          [Rangées]    Ministère de services de 

santé de la C.-B. 
          0    1.000  (-0.0000) 
      14666    0.800  (-0.0001) 
      16666    0.600  (-0.0001) 
      18666    0.400  (-0.0001) 
      20666    0.200  (-0.0001) 
      22666    0.000  (-0.0001) 
 ba03.mpr:    6          [Rangées]    Ministère de services de 

santé de la C.-B. 
          0    1.000  (-0.0000) 
      16000    0.800  (-0.0001) 
      18000    0.600  (-0.0001) 
      20000    0.400  (-0.0001) 
      22000    0.200  (-0.0001) 
      24000    0.000  (-0.0001) 
 ba04.mpr:               [Identique]    Ministère de services 

de santé de la C.-B. 
 ba05.mpr:    6          [Rangées]    Budget de la C.-B. 2005, 

moyenne par année 
          0    1.000  (-0.0000) 
      18000    0.800  (-0.0001) 
      20000    0.600  (-0.0001) 
      22000    0.400  (-0.0001) 
      24000    0.200  (-0.0001) 
      26000    0.000  (-0.0001) 
 ba06.mpr:    6          [Rangées]    Ministère de la santé de 

la C.-B. - Régime de soins médicaux 
          0    1.000  (-0.0000) 
      20000    0.800  (-0.0001) 
      22000    0.600  (-0.0001) 
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      24000    0.400  (-0.0001) 
      26000    0.200  (-0.0001) 
      28000    0.000  (-0.0001) 
 ba07.mpr:               [Identique]    Ministère de la santé 

de la C.-B. - Régime de soins 
médicaux 

 ba08.mpr:               [Identique]    Ministère de la santé 
de la C.-B. - Régime de soins 
médicaux 

 ba09.mpr:               [Identique]    Ministère de la santé 
de la C.-B. - Régime de soins 
médicaux 

 ba10.mpr:    6          [Rangées]    Mise à jour budgétaire 
de la C.-B. de sep 2009, 'Budget and 
Fiscal Plan' - partie 2 

          0    1.000  (-0.0000) 
      22000    0.800  (-0.0001) 
      24000    0.600  (-0.0001) 
      26000    0.400  (-0.0001) 
      28000    0.200  (-0.0001) 
      30000    0.000  (-0.0001) 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
  
CMSPSDED Déduction pour conjoint du Régime de soins médicaux de la Colombie-
Britannique 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond à la déduction permise pour un conjoint, au moment du calcul du 
revenu net rajusté servant à la détermination de la subvention aux fins du paiement de la 
prime du régime de soins médicaux de la Colombie-Britannique. Voir CMSPRATE pour les 
détails relatifs à la subvention aux fins du paiement de la prime. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3000.00       --     Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba98.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba99.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba00.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba01.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba02.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba03.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba04.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba05.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de services de 
santé de la C.-B. 

 ba06.mpr:    3000.00      0.0%    Demande au régime de soins 
médicaux de la C.-B. 06/09/26 

 ba07.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba08.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba09.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba10.mpr:    3000.00      0.0%    Ministère de la santé de la 
C.-B. - Régime de soins médicaux 

 ba11.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CMXM Montant pour personnes mariées pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le crédit d’impôt de la Colombie-Britannique pour personnes 
mariées et est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé seulement lorsque 
CTXFLG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    6140.00       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    6850.00     11.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    6994.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
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 ba03.mpr:    7113.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2003 

 ba04.mpr:    7298.00      2.6%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2004 

 ba05.mpr:    7429.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2005 

 ba06.mpr:    7585.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2006 

 ba07.mpr:    7729.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2007 

 ba08.mpr:    7868.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    8026.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    9653.00     20.3%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    9730.00      0.8%    Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    9929.93      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIBC=1.020548 
 ba13.mpr:    10138.19     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIBC=1.020973 
 ba14.mpr:    10346.45     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIBC=1.020542 
 ba15.mpr:    10546.38     1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIBC=1.019324 
 ba16.mpr:    10762.97     2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIBC=1.020537 
  
CMXMT Seuil du montant pour personnes mariées pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial pour personnes mariées lorsque 
l’impôt de la Colombie-Britannique est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est 
utilisé seulement lorsque CTXFLG a la valeur 1. La réduction est calculée comme le revenu 
net de la personne à charge moins le seuil CMXMT. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    614.00        --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    685.00      11.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    699.00       2.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    711.00       1.7%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    730.00       2.7%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    743.00       1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    759.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    773.00       1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
 ba08.mpr:    787.00       1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2008 
 ba09.mpr:    803.00       2.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2009 
 ba10.mpr:    965.00      20.2%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2010 
 ba11.mpr:    973.00       0.8%    Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    992.99       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIBC=1.020548 
 ba13.mpr:    1013.82      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIBC=1.020973 
 ba14.mpr:    1034.65      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIBC=1.020542 
 ba15.mpr:    1054.64      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIBC=1.019324 
 ba16.mpr:    1076.30      2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIBC=1.020537 
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CODISTC Crédit d'impôt de la C.-B. pour personnes à charge atteints d'incapacités 
âgées de 18 ans et plus 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant qui peut être réclamé pour le crédit d’impôt non remboursable 
de la Colombie-Britannique pour les personnes à charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans 
et plus si le déclarant a déjà réclamé un montant pour personnes à charge handicapés 
(idothpe). Il faut noter que le modèle suppose qu'il y a seulement une personne à charge 
handicapée. Le paramètre est utilisé seulement lorsque l'impôt provinciale sur le revenu 
imposable est calculé (CTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2386.00       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    2424.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    3574.00     47.4%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    3635.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    3730.00      2.6%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    3797.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 



 

Guide des paramètres Page  638 
Version 18.1  

 ba06.mpr:    3876.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2006 

 ba07.mpr:    3949.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2007 

 ba08.mpr:    4021.00      1.8%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    4101.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    4118.00      0.4%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    4151.00      0.8%    Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    4236.29      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIBC=1.020548 
 ba13.mpr:    4325.14      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIBC=1.020973 
 ba14.mpr:    4413.99      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIBC=1.020542 
 ba15.mpr:    4499.29      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIBC=1.019324 
 ba16.mpr:    4591.69      2.1%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIBC=1.020537 
  
CPNTCR Taux de crédit d'impôt non remboursable pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre unique détermine le taux du crédit d’impôt pour tous les crédits d’impôt non 
remboursables de la Colombie-Britannique.  Chaque crédit d’impôt est calculé séparément et 
est additionné de façon à donner un crédit total.  Le paramètre est utilisé seulement si un 
impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (CTXFLG = 1). 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.08400       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.07300    -13.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.06050    -17.1%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.05700     -5.8%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.05060    -11.2%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.05060      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.05060      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.05060      0.0%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2011 - T4127 
 ba12.mpr:    0.05060      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05060      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05060      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05060      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05060      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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CPP60T64 Participation aux cotisations au RPC/RRQ (60 à 64) par gains de revenu 
du RPC 
 

DESCRIPTION  

Taux de participation aux cotisations au RPC/RRQ pour les individus de 60 à 64 ans qui ont 
reçu certains revenus du RPC (idicqp) ainsi que des revenus gagnés (idiemp, idise). Le taux 
de participation est basé sur le revenu d’emploi et représente la partie des cotisations au 
RPC/RRQ qui devrait être versée selon les gains. De totalisations spéciales utilisées pour les 
données du Livre vert ont servi à la détermination des proportions. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Calcul du livre vert 
2006 

          0    0.420   (0.0000) 
      10000    0.485   (0.0000) 
      20000    0.537   (0.0000) 
      30000    0.613   (0.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba99.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba00.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba01.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba02.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
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 ba03.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba04.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba05.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba06.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba07.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba08.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba09.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba10.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba11.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba12.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
CPPGT64 Participation aux cotisations du RPC/RRQ (plus de 64) par gains de 
revenu du RPC 
 

DESCRIPTION  

Taux de participation aux cotisations au RPC/RRQ pour les individus de plus de 64 ans qui 
ont reçu certains revenus du RPC (idicqp) ainsi que des revenus gagnés (idiemp, idise). Le 
taux de participation est basé sur le revenu d’emploi et représente la partie des cotisations au 
RPC/RRQ qui devrait être versée selon les gains. De totalisations spéciales utilisées pour les 
données du Livre vert ont servi à la détermination des proportions. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Calcul du livre vert 
2006 

          0    0.250   (0.0000) 
      10000    0.280   (0.0000) 
      20000    0.349   (0.0000) 
      30000    0.389   (0.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba99.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba00.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba01.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba02.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba03.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba04.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba05.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba06.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba07.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba08.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba09.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba10.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba11.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba12.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
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CPPLT60 CPP/QPP Participation aux cotisations du RPC/RRQ (moins de 59) par 
gains de revenu du RPC 
 

DESCRIPTION  

Taux de participation aux cotisations au RPC/RRQ pour les personnes de moins de 60 ans 
qui ont reçu certains revenus du RPC (idicqp) ainsi que des revenus gagnés (idiemp, idise). 
Le taux de participation est basé sur le revenu d’emploi et représente la partie des cotisations 
au RPC/RRQ qui devrait être versée selon les gains. De totalisations spéciales utilisées pour 
les données du Livre vert ont servi à la détermination des proportions. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Calcul du livre vert 
2006 

          0    0.693   (0.0000) 
      10000    0.701   (0.0000) 
      20000    0.788   (0.0000) 
      30000    0.927   (0.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba99.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba00.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba01.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
 ba02.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 

2006 
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 ba03.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba04.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba05.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba06.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba07.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba08.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba09.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba10.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba11.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba12.mpr:               [Identique]    Calcul du livre vert 
2006 

 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
CPPSEDEDFLG Drapeau de déduction pour cotisation au RPC/RRQ pour gains 
d'emploi indépendant 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CPPSEDEDFLG est activé, une partie (CPPSEDFRC) des cotisations d’une 
personne au RPC/RRQ au titre de ses gains d’un emploi indépendant est traitée comme 
déduction (imcppse) et est ajoutée à imdedft. Le reste, avec les cotisations sur les salaires et 
les traitements, peut encore être réclamé comme crédit d’impôt (imcppctc). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2001 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2002 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2003 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2004 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2005 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2006 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2008 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2009 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2010 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
CPPSEDFRC Fraction de la déduction pour cotisation au RPC/RRQ pour gains d'emploi 
indépendant 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CPPSEDEDFLG est activé, une partie (CPPSEDFRC) des cotisations d’une 
personne au RPC/RRQ relativement à ses gains d’emploi indépendant est traité comme 
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déduction (imcppse) et s’ajoute à imdedft. Le reste, avec les cotisations sur les salaires et 
traitements, peut encore être réclamé comme crédit d’impôt (imcppctc). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.50          --     Impôt fédéral 2001 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba02.mpr:    0.50         0.0%    Impôt fédéral 2002 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba03.mpr:    0.50         0.0%    Impôt fédéral 2003 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba04.mpr:    0.50         0.0%    Impôt fédéral 2004 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba05.mpr:    0.50         0.0%    Impôt fédéral 2005 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba06.mpr:    0.50         0.0%    Impôt fédéral 2006 - Annexe 

8 et ligne 222 
 ba07.mpr:    0.50         0.0%    Impôt fédéral 2007 - Annexe 

8 et Line 222 
 ba08.mpr:    0.50         0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

8 et Line 222 
 ba09.mpr:    0.50         0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

8 et Line 222 
 ba10.mpr:    0.50         0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

8 et Line 222 
 ba11.mpr:    0.50         0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.50         0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.50         0.0%    Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    0.50         0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.50         0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.50         0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CPPXM Gains qui peuvent être exemptés pour le RPC/RRQ 
 

DESCRIPTION  

Exemption de base annuelle utilisée pour le calcul des gains annuels maximum aux fins de 
cotisation du RPC/RRQ.  L’exemption est appliquée à idiemp pour le calcul des cotisations 
sur les revenus d’emploi et idise pour le calcul des cotisations sur le revenu d’emploi 
indépendant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3500.00       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
309 

 ba98.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
309 

 ba99.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
310 

 ba00.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
310 

 ba01.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt fédéral 2001, Annexe 
8 

 ba02.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt fédéral 2002, Annexe 
8 

 ba03.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt fédéral 2003, Annexe 
8 
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 ba04.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt fédéral 2004, Annexe 
8 

 ba05.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt fédéral 2005, Annexe 
8 

 ba06.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt fédéral 2006, Annexe 
8 

 ba07.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt fédéral 2007, Annexe 
8 

 ba08.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt fédéral 2008, Annexe 
8 

 ba09.mpr:    3500.00      0.0%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2008/11/03 

 ba10.mpr:    3500.00      0.0%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2009/11/03 

 ba11.mpr:    3500.00      0.0%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2010/11/01 

 ba12.mpr:    3500.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    3500.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    3500.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    3500.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    3500.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CPRDESCE Description en anglais de l'exécution du MSPS [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de contrôle peut servir à fournir une description en anglais à une exécution 
donnée du MSPS. La description en français se trouve dans le paramètre CPRDESCF. 

 
   
CPRDESCF Description en français de l'exécution du MSPS [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de contrôle peut servir à fournir une description en français à une exécution 
donnée du MSPS. La description en anglais se trouve dans le paramètre CPRDESCE. 
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CPRSFILE Fichier de départ de paramètre de contrôle [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le nom fourni par Statistique Canada du fichier des paramètres de 
commande de modèle par défaut (.cpr). Après avoir modifié un fichier des paramètres, les 
utilisateurs sauvegardent actuellement ce fichier sous un nom différent. Ce paramètre, qui ne 
peut être modifié dans le MSPS, et vise à informer l’utilisateur que son fichier .cpr a été 
modifié en fonction du fichier .cpr d’origine fourni par Statistique Canada. 

 
   
CPRVER Édition de la version de la BD[chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le numéro de version de la BD/MSPS du fichier des paramètres de 
commande de modèle (.cpr). Chacune des versions expédiées de la BD/MSPS comporte un 
numéro de version et un ensemble complet de fichiers de paramètre nécessaire à l’exécution 
du modèle. Si l’utilisateur compte de nombreuses versions du MSPS installées, ce paramètre 
contribuera à déterminer avec quelle version du modèle le fichier des paramètres d’origine a 
été expédié. Ce paramètre ne peut être modifié dans le MSPS. 

 
   
CPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques en Colombie-Britannique, 
maximum admis 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le maximum admis de crédit d’impôt pour contributions politiques en 
Colombie-Britannique. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    500.00        --     Impôt fédéral T1C (C-B) 
1997 

 ba98.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) 
1998 

 ba99.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) 
1999 

 ba00.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2000 

 ba01.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2001 

 ba02.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2002 

 ba03.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2003 

 ba04.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2004 

 ba05.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2005 

 ba06.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2006 

 ba07.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2007 

 ba08.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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CPTCREF Indicateur de crédit d’impôt pour contribution politique de la Colombie-
Britannique remboursable 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre est fixé à 1, le crédit d’impôt pour contribution politique de la 
Colombie-Britannique est remboursable. Lorsqu’il est fixé à 0, le crédit est non 
remboursable, et il est porté en diminution de l’impôt payable. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt fédéral T1C (C-B) 
1997 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt fédéral T1C (C-B) 
1998 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt fédéral T1C (C-B) 
1999 

 ba00.mpr:    0             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2000 

 ba01.mpr:    0             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2001 

 ba02.mpr:    0             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2002 

 ba03.mpr:    0             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2003 

 ba04.mpr:    0             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2004 

 ba05.mpr:    0             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2005 
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 ba06.mpr:    0             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2006 

 ba07.mpr:    0             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2007 

 ba08.mpr:    0             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    0             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    0             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
CPTCT Tableau des contributions politiques-Colombie-Britannique [total des 
dons,dons admis] 
 

DESCRIPTION  

Cette table contient les valeurs nécessaires aux fins du calcul du crédit d’impôt pour 
contributions politiques pour la Colombie-Britannique.  La première colonne représente le 
montant en dollars du total des contributions politiques de la Colombie-Britannique auxquels 
le pourcentage correspondant de la troisième colonne s’applique pour le calcul du total 
permis des crédits d’impôt pour contributions politiques pour la Colombie-Britannique.  Il est 
nécessaire de préciser seulement la première et la troisième colonne de cette table. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral T1C (C-B) 
1997 

          0        0    0.750 
        100     (75)    0.500 
        550    (300)    0.333 
 ba98.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C (C-

B) 1998 
 ba99.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C (C-

B) 1999 
 ba00.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire BC428 - 2000 
 ba01.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire BC428 - 2001 
 ba02.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire BC428 - 2002 
 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire BC428 - 2003 
 ba04.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire BC428 - 2004 
 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire BC428 - 2005 
 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire BC428 - 2006 
 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire BC428 - 2007 
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire BC428 - 2008 
 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire BC428 - 2009 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire BC428 - 2010 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
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 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 

  
CPTF Impôt de la Colombie-Britannique en pourcentage de l'impôt fédéral 
 

DESCRIPTION  

L’impôt provincial de base de la Colombie-Britannique (imbpt) est calculé comme 
pourcentage de l’impôt fédéral de base avec ce facteur. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.51000       --     Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1997 

 ba98.mpr:    0.50500     -1.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1998 

 ba99.mpr:    0.49500     -2.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1999 

 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur- Budget 2000 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
CPTX Table d'impôt de la C.-B. [revenu imposable, impôt provincial de base] 
 

DESCRIPTION  

Cette table représente la courbe de l’impôt de la Colombie-Britannique utilisée pour le calcul 
de l’impôt sur le revenu imposable (CTXFLG = 1). La première colonne donne le revenu 
imposable, la deuxième colonne donne le montant de l’impôt provincial de base à payer au 
niveau de revenu imposable, la troisième colonne donne le taux marginal d’imposition pour 
l’intervalle entre cette valeur et la valeur suivante de la table. 

Seules la première colonne et la troisième colonnes de la table d’impôt doivent être précisées. 
La deuxième colonne est calculée par l’algorithme standard. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0     0.0000   0.000000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
          0     0.0000   0.084000 



 

Guide des paramètres Page  656 
Version 18.1  

      30004 (2520.3360)   0.124000 
      60009 (6240.9560)   0.143500 
 ba01.mpr:    5          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
          0     0.0000   0.073000 
      30484 (2225.3320)   0.105000 
      60969 (5426.2570)   0.137000 
      70000 (6663.5040)   0.157000 
      85000 (9018.5040)   0.167000 
 ba02.mpr:    5          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
          0     0.0000   0.060500 
      31124 (1883.0020)   0.091500 
      62249 (4730.9395)   0.117000 
      71470 (5809.7965)   0.137000 
      86785 (7907.9515)   0.147000 
 ba03.mpr:    5          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
          0     0.0000   0.060500 
      31653 (1915.0065)   0.091500 
      63308 (4811.4390)   0.117000 
      72685 (5908.5480)   0.137000 
      88260 (8042.3230)   0.147000 
 ba04.mpr:    5          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
          0     0.0000   0.060500 
      32476 (1964.7980)   0.091500 
      64954 (4936.5350)   0.117000 
      74575 (6062.1920)   0.137000 
      90555 (8251.4520)   0.147000 
 ba05.mpr:    5          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
          0     0.0000   0.060500 
      33061 (2000.1905)   0.091500 
      66123 (5025.3635)   0.117000 
      75917 (6171.2615)   0.137000 
      92185 (8399.9775)   0.147000 
 ba06.mpr:    5          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
          0     0.0000   0.060500 
      33755 (2042.1775)   0.091500 
      67511 (5130.8515)   0.117000 
      77511 (6300.8515)   0.137000 
      94121 (8576.4215)   0.147000 
 ba07.mpr:    5          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
          0     0.0000   0.057000 
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      34397 (1960.6290)   0.086500 
      68794 (4935.9695)   0.111000 
      78984 (6067.0595)   0.130000 
      95909 (8267.3095)   0.147000 
 ba08.mpr:    5          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2008 
          0     0.0000   0.050600 
      35016 (1771.8096)   0.077000 
      70033 (4468.1186)   0.105000 
      80406 (5557.2836)   0.122900 
      97636 (7674.8506)   0.147000 
 ba09.mpr:    5          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2009 
          0     0.0000   0.050600 
      35716 (1807.2296)   0.077000 
      71433 (4557.4386)   0.105000 
      82014 (5668.4436)   0.122900 
      99588 (7828.2882)   0.147000 
 ba10.mpr:    5          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2010 
          0     0.0000   0.050600 
      35859 (1814.4654)   0.077000 
      71719 (4575.6854)   0.105000 
      82342 (5691.1004)   0.122900 
      99987 (7859.6709)   0.147000 
 ba11.mpr:    5          [Rangées]    Formules pour le calcul 

des retenues sur la paie 2011 - T4127 
          0     0.0000   0.050600 
      36146 (1828.9876)   0.077000 
      72293 (4612.3066)   0.105000 
      83001 (5736.6466)   0.122900 
     100787 (7922.5460)   0.147000 
 ba12.mpr:    5          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPIBC=1.020548 
          0     0.0000   0.050600 
      36889 (1866.5834)   0.077000 
      73778 (4707.0364)   0.105000 
      84707 (5854.5814)   0.122900 
     102858 (8085.3393)   0.147000 
 ba13.mpr:    5          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPIBC=1.020973 
          0     0.0000   0.050600 
      37663 (1905.7478)   0.077000 
      75325 (4805.7218)   0.105000 
      86484 (5977.4168)   0.122900 
     105015 (8254.8767)   0.147000 
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 ba14.mpr:    5          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 
avec CPIBC=1.020542 

          0     0.0000   0.050600 
      38437 (1944.9122)   0.077000 
      76872 (4904.4072)   0.105000 
      88261 (6100.2522)   0.122900 
     107172 (8424.4141)   0.147000 
 ba15.mpr:    5          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPIBC=1.019324 
          0     0.0000   0.050600 
      39180 (1982.5080)   0.077000 
      78357 (4999.1370)   0.105000 
      89967 (6218.1870)   0.122900 
     109243 (8587.2074)   0.147000 
 ba16.mpr:    5          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPIBC=1.020537 
          0     0.0000   0.050600 
      39985 (2023.2410)   0.077000 
      79966 (5101.7780)   0.105000 
      91815 (6345.9230)   0.122900 
     111487 (8763.6118)   0.147000 
  
CREATEPARMFILES Rédaction forcée des fichiers de paramètres 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le paramètre CREATEPARMFILES est activé, les fichiers suivants sont toujours 
créés lorsqu’une simulation est exécutée : le fichier des paramètres d’ajustement de la base 
de données (*.apr), le fichier des paramètres fiscaux/de transferts de la variante (*.mpr) et le 
fichier des paramètres fiscaux/de transferts de base (*_B.mpr). Ces fichiers seront créés 
même si les paramètres n’ont pas été modifiés. Lorsque le paramètre est désactivé, le fichier 
des paramètres d’ajustement de la base de données et le fichier des paramètres fiscaux/de 
transferts de la variante sont seulement créés lorsque les valeurs des paramètres sont 
modifiées. Dans le MSPS Visuel, ce paramètre n’est pas disponible, puisqu’il est toujours 
activé. 
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CSCI Impôt provincial au-dessus duquel la surtaxe est imposée pour la 
Colombie-Britannique: premier niveau 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le premier niveau d’impôt provincial à payer au-dessus duquel une surtaxe 
s’applique au taux de CSF. 

Pour la Colombie-Britannique, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme CSF 
pourcent des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau CSCI plus CSF2 des impôts 
provinciaux au-dessus du niveau CSCI2 moins un crédit pour chaque enfant à charge 
(imchclm) au titre de la surtaxe provinciale. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    5300.00       --     Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1997 

 ba98.mpr:    5300.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1998 

 ba99.mpr:    5300.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1999 

 ba00.mpr:    5300.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget de 
la C.-B. 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
CSCI2 Impôt provincial au-dessus duquel la surtaxe est imposée pour la 
Colombie Britannique: deuxième niveau 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le niveau d’impôt provincial à payer (imtxp) au-dessus duquel une surtaxe 
s’applique au taux CSF2. 

Pour la Colombie-Britannique, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme CSF 
pourcent des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau CSCI plus CSF2 pourcent des 
taxes provinciales au-dessus du niveau CSCI2 moins un crédit pour chaque enfant à charge 
(imchclm) au titre de la surtaxe provinciale. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    8745.00       --     Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1997 

 ba98.mpr:    8660.00     -1.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1998 

 ba99.mpr:    8660.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1999 

 ba00.mpr:    8660.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget de 
la C.-B. 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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CSDC Surtaxe provinciale de la C.-B. - Crédit pour personnes à charge 
 

DESCRIPTION  

En Colombie-Britannique, surtaxe provinciale sur le revenu élevé (partie d’impsur) calculé 
comme CSF pourcent des impôts provinciaux au-dessus du niveau CSCI moins un crédit en 
dollars pour chaque enfant à charge au titre de la surtaxe provinciale. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    50.00         --     Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1997 

 ba98.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1998 

 ba99.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1999 

 ba00.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget de 
la C.-B. 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CSF Taux de la surtaxe provinciale de la Colombie-Britannique: premier 
niveau 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de la surtaxe à payer sur l’impôt provincial au-dessus du niveau 
CSCI. 

Pour la Colombie-Britannique, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme CSF 
pourcent des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau CSCI plus CSF2 pourcent des 
impôts provinciaux dépassant le niveau CSC12 moins le crédit pour chaque enfant à charge 
(imchclm) aux fins de la surtaxe provinciale. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.30000       --     Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1997 
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 ba98.mpr:    0.30000      0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1998 

 ba99.mpr:    0.30000      0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1999 

 ba00.mpr:    0.30000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur (Budget de 
la C.-B. 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
CSF2 Taux de la surtaxe provinciale de la Colombie-Britannique: deuxième 
niveau 
 

DESCRIPTION  

Taux appliqué à l’impôt provincial (imtxp) dépassant CSCI2 aux fins de calcul de la surtaxe 
de la Colombie-Britannique.  Par conséquent, le taux de surtaxe total au-dessus du deuxième 
niveau CSCI2 serait la somme de ce paramètre et de CSF. 

Pour la Colombie-Britannique, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme CSF 
pour cent des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau CSCI plus CSF2 pour cent des 
impôts provinciaux au-dessus du niveau CSCI2 moins un crédit pour chaque enfant à charge 
(imchclm) au titre de la surtaxe provinciale. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.24500       --     Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1997 

 ba98.mpr:    0.26000      6.1%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1998 

 ba99.mpr:    0.19000    -26.9%    Impôt fédéral T1C (C-B) TC-
1999 

 ba00.mpr:    0.15000    -21.1%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur (Budget de 
la C.-B. 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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CSTC Colombie-Britannique, montant du crédit de taxe sur les ventes 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant maximal auquel un individu a droit au titre du crédit de taxe sur 
les ventes de la Colombie-Britannique qui est réclamé pour le chef de famille et le conjoint, 
si applicable, d’une famille nucléaire. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    50.00         --     Impôt fédéral T1C (C-B) 
1997 

 ba98.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) 
1998 

 ba99.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) 
1999 

 ba00.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2000 

 ba01.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2001 

 ba02.mpr:    75.00       50.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2002 

 ba03.mpr:    75.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2003 

 ba04.mpr:    75.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2004 

 ba05.mpr:    75.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2005 

 ba06.mpr:    75.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2006 
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 ba07.mpr:    75.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2007 

 ba08.mpr:    75.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2008 

 ba09.mpr:    75.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
CSTCFLAG Colombie-Britannique,drapeau pour le crédit de taxe sur les ventes 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre a la valeur 1, il y a calcul du crédit de taxe sur les ventes de la 
Colombie-Britannique.  Si la valeur est 0, ce crédit n’est pas calculé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt fédéral T1C (C-B) 
1997 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt fédéral T1C (C-B) 
1998 

 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

BC479 - 2000 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

BC479 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

BC479 - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

BC479 - 2003 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

BC479 - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

BC479 - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

BC479 - 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

BC479 - 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

BC479 - 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

BC479 - 2009 
 ba10.mpr:    0             --     Mise à jour budgétaire de 

la C.-B. de sep 2009, 'Budget and 
Fiscal Plan' - partie 2 

 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
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CSTCKID Crédit de taxe sur les ventes de la C.-B. pour enfant 
 

DESCRIPTION  

Ceci est le montant maximal du crédit de taxe sur les ventes de la C.-B. demandé pour 
chaque enfant à charge d’une famille nucléaire. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CSTCR Colombie-Britannique, taux de réduction du ctv 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux utilisé aux fins du calcul de la réduction du crédit de taxe sur les 
ventes de la Colombie-Britannique.  Il est appliqué au revenu familial au-dessus d’un seuil 
calculé (appelé montant de base) afin de déterminer un montant en dollars à soustraire du 
crédit de taxe sur les ventes auquel la famille a droit. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.02          --     Impôt fédéral T1C (C-B) 
1997 

 ba98.mpr:    0.02         0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) 
1998 

 ba99.mpr:    0.02         0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) 
1999 

 ba00.mpr:    0.02         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2000 

 ba01.mpr:    0.02         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2001 

 ba02.mpr:    0.02         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2002 
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 ba03.mpr:    0.02         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2003 

 ba04.mpr:    0.02         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2004 

 ba05.mpr:    0.02         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2005 

 ba06.mpr:    0.02         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2006 

 ba07.mpr:    0.02         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2007 

 ba08.mpr:    0.02         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2008 

 ba09.mpr:    0.02         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00          --     Copié de ba15.mpr 
  
CSTHINC Colombie-Britannique;seuil du revenu du chef de la famille de 
recensement (ctv) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de base pour le chef de famille aux fins de détermination du 
crédit de taxe sur les ventes de la Colombie-Britannique.  Les montants de base pour le chef 
(CSTHINC), le conjoint (CSTSINC) et les enfants (CSTKINC) sont additionnés pour donner 
le montant de base de la famille au-dessous duquel les crédits de taxe sur les ventes de la 
Colombie-Britannique ne sont pas réduits. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    15000.00      --     Impôt fédéral T1C (C-B) 
1997 

 ba98.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) 
1998 

 ba99.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) 
1999 

 ba00.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2000 

 ba01.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2001 

 ba02.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2002 

 ba03.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2003 

 ba04.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2004 

 ba05.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2005 

 ba06.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2006 

 ba07.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2007 

 ba08.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2008 

 ba09.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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CSTKINC Colombie-Britannique, hausse du seuil du revenu pour enfants (ctv) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de base par enfant au titre du crédit de taxe sur les ventes de la 
Colombie-Britannique.  Les montants de base pour le chef de famille (CSTHINC), le 
conjoint (CSTSINC) et les enfants sont additionnés pour donner le montant de base de la 
famille au-dessous duquel les crédits de taxe sur les ventes de la Colombie-Britannique ne 
sont pas réduits. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
CSTSINC Colombie-Britannique, hausse du seuil du revenu pour conjoint(e) (ctv) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de base au titre du conjoint quand il faut déterminer le crédit de 
taxe sur les ventes de la Colombie-Britannique.  Les montants de base pour le chef 
(CSTHINC), le conjoint (CSTSINC) et les enfants (CSTKINC) sont additionnés pour donner 
le montant de base de la famille au-dessous duquel les crédits de taxe sur les ventes de la 
Colombie-Britannique ne sont pas réduits. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3000.00       --     Impôt fédéral T1C (C-B) 
1997 

 ba98.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) 
1998 

 ba99.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (C-B) 
1999 

 ba00.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2000 
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 ba01.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2001 

 ba02.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2002 

 ba03.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2003 

 ba04.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2004 

 ba05.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2005 

 ba06.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2006 

 ba07.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2007 

 ba08.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2008 

 ba09.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
CSUPCR Crédit d’impôt supplémentaire de la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la valeur du crédit d’impôt supplémentaire de la C.-B. en vigueur en 
2000 seulement. Tous les déclarants ayant droit au montant personnel de base ont aussi droit 
à ce montant parmi les crédits d’impôt non remboursables. Les déclarants ayant droit à un 
crédit d’impôt pour personne mariée ou à un crédit équivalent peuvent aussi se prévaloir de 
ce montant en 2000. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    25.20         --     Impôt fédéral formulaire 

BC479 - 2000 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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CTCAMTPC Montant par enfant du crédit d'impôt pour enfants 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant pour le crédit d’impôt fédéral non remboursable pour 
enfants qui sera accordé à un parent pour chaque enfant de moins de 18 ans. Le crédit a été 
adopté en 2007. Ce montant est multiplié par le taux du crédit d’impôt non remboursable 
(FNTCR) et sauvegardé dans la variable imchdtxc. La valeur du crédit est transférable entre 
les parents. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    2000.00       --     Impôt fédéral 2007, ligne 

367 
 ba08.mpr:    2038.00      1.9%    Impôt fédéral 2008, ligne 

367 
 ba09.mpr:    2089.00      2.5%    Impôt fédéral 2009, ligne 

367 
 ba10.mpr:    2101.00      0.6%    Impôt fédéral 2010, ligne 

367 
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 ba11.mpr:    2131.00      1.4%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    2173.98      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    2220.54      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    2265.31      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    2310.08      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    2356.64      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
CTCAPTOBFLG Drapeau de plafonnement des dépenses de tabac 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, les dépenses en produits du tabac (y compris les taxes) qui 
excèdent le montant maximal alloué aux dépenses pour les produits du tabac (CTTOBMAX) 
sont plafonnées et d’autres dépenses sont ajustées en conséquence. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 
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 ba01.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    1             --     Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
CTCFALC EDM, ajustement de l'erreur de déclaration: Alcool [prov] 
 

DESCRIPTION  

La somme des dépenses en alcool du BD/MSPS est inférieure aux totaux de contrôle des 
provinces.  Ce paramètre ajuste les dépenses du modèle de façon qu’elles soient conformes à 
ces totaux de contrôle.  Ceci est nécessaire, puisque l’alcool compte parmi les biens de 
consommation les plus lourdement taxés. 

 
   
CTCFGAS EDM, ajustement de l'erreur de déclaration: Essence [prov] 
 

DESCRIPTION  

La somme des dépenses en essence du BD/MSPS est inférieure aux totaux de contrôle des 
provinces.  Ce paramètre ajuste les dépenses du modèle de façon qu’elles soient conformes à 
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ces totaux de contrôle.  Comme l’alcool, l’essence est bien de consommation lourdement 
taxé. 

 
   
CTCFTOB EDM, ajustement de l'erreur de déclaration: Tabac [prov] 
 

DESCRIPTION  

La somme des dépenses en tabac du BD/MSPS est inférieure aux totaux de contrôle des 
provinces.  Ce paramètre ajuste les dépenses du modèle de façon qu’elles soient conformes à 
ces totaux de contrôle.  Le tabac est le bien de consommation le plus lourdement taxé. 

 
   
CTCINC CIE,facteur d'ajustement du revenu de la famille 
 

DESCRIPTION  

Le revenu net de la famille calculé aux fins de la réduction du crédit d’impôt pour enfants est 
toujours multiplié par ce facteur avant la réduction des crédits d’impôt pour enfants. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 
txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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CTFABD Différence pour solder un compte 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le facteur d’ajustement fourni par l’utilisateur pour permettre les 
ajustements à la différence pour solder un compte.  Lorsque ce paramètre est mis à zéro, la 
différence pour solder un compte ne sera pas inclus dans les variables du concept de revenu 
partagé (imishri et ctishrh). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00          --     fourni par l'utilisateur 
 ba98.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba99.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba00.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba01.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba02.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba03.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba04.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba05.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba06.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba07.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba08.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba09.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba10.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba11.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CTFAMSNA EDM->SCN facteur de conversion conceptuelle [prod.] 
 

DESCRIPTION  

Il y a certaines différences conceptuelles entre les dépenses du modèle entrées-sorties qui 
calcule les paramètres réels de taxes à la consommation et l’observation du BD/MSPS 
découlant des données d’enquêtes.  Ce paramètre est utilisé pour ajuster les dépenses du 
BD/MSPS avant l’application des taux de taxe à la consommation entrées-sorties.  Pour plus 
d’information sur ce point, consulter le Guide d’utilisation des taxes à la consommation . 

 
   
CTFCID Droits de douane fédéraux à l'importation [prod.] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les taux de taxe actuels de l’un des quatre types détaillés de taxe 
fédérale à la consommation.  Les droits de douane à l’importation sont prélevés sur les biens 
importés utilisés tant pour la fabrication que pour la consommation finale.  Ce sont des taxes 
ad valorem.  Les répercussions sont réduites car les discussions de l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT) mènent à des réductions de taux.  Ces taxes 
prélevées sont incorporées dans le prix que le producteur demande pour ce produit, ce qui fait 
que les recettes de la taxe fédérale sur les produits et services et les autres taxes d’accise sont 
sujettes à leurs niveaux. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 
txhhexp  Calcul proportionnel des taxes des ménages, loyer, etc. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

CTFCID Pour voir les valeurs, SVP examiner les fichiers des 
paramètres ou le fichier 
/spsd/parmvalsF.txt 

  
CTFEXD Droits d'accise fédéraux [prod.] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les taux de taxe actuels de l’un des quatre types détaillés de taxe 
fédérale des taxes à la consommation.  En vertu de la Loi sur la taxe d’accise, les droits sont 
prélevés sur les produits du tabac et les boissons alcoolisées (autres que le vin) fabriquées au 
Canada.  Ces biens de consommation sont sous le contrôle de l’État jusqu’à ce que les droits 
soient acquittés.  Ils reçoivent alors un timbre à cet effet.  Ces droits, comme les droits de 
douane à l’importation, sont compris dans le prix demandé par le producteur pour le produit 
de consommation.  Ces droits prennent habituellement la forme de taux spécifiques à la 
quantité; ce ne sont pas des taxes ad valorem.  Les recettes générées par la taxe sur les 
produits et services et les taxes d’accise fédérales sont fonction de ces niveaux. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 
txhhexp  Calcul proportionnel des taxes des ménages, loyer, etc. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

CTFEXD Pour voir les valeurs, SVP examiner les fichiers des 
paramètres ou le fichier 
/spsd/parmvalsF.txt 

  
CTFEXT Taxes d'accise fédérales [prod.] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les taux de taxe actuels de l’un des quatre types détaillés de taxe 
fédérale à la consommation.  Certains biens de consommation sont frappés d’une taxe 
supplémentaire imposée sur le prix du producteur conformément aux dispositions de la Loi 
sur la taxe d’accise.  Les taxes, à cette rubrique, comprennent : taxes d’accise sur l’essence, 
le carburant diesel et le carburant d’aviation; les taxes d’accise sur le tabac et l’alcool; la taxe 
sur le transport aérien; la taxe sur la programmation des télécommunications, d’autres taxes 
d’accise prélevées sur les grosses voitures, les climatiseurs, les bijoux, les horloges, les 
montres, les briquets, les cartes à jouer, etc. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 
txhhexp  Calcul proportionnel des taxes des ménages, loyer, etc. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

CTFEXT Pour voir les valeurs, SVP examiner les fichiers des 
paramètres ou le fichier 
/spsd/parmvalsF.txt 

  
CTFGST TPS fédérale [prod.] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au taux de taxation réel pour l’un des quatre types de taxe à la 
consommation du gouvernement fédéral. La TPS est perçue sur la valeur ajoutée brute des 
industries. La taxe intervient par l’intermédiaire de l’application d’une taxe ad valorem sur la 
valeur de leurs ventes. Indépendamment de ce procédé, les industries continuent à bénéficier 
d’un dégrèvement fiscal pour les coûts de la TPS payée sur les coûts des intrants que 
nécessite leur production. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 
txhhexp  Calcul proportionnel des taxes des ménages, loyer, etc. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

CTFGST Pour voir les valeurs, SVP examiner les fichiers des 
paramètres ou le fichier 
/spsd/parmvalsF.txt 
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CTFGSTHOUSE TPS applicable sur le logement [prov][mode d'occupation] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient la taxe sur les produits et services (TPS) sur la construction 
résidentielle, qui doit être attribuée aux ménages en milliers de dollars. Il est multiplié par 
une variable indiciaire (fxgstidx) afin de l’attribuer aux ménages (ctfgsths). Les valeurs sont 
déterminées par province et par mode d’occupation. Consulter le Guide d’utilisation des 
taxes à la consommation pour plus de détails.  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       19647.95298      4321.04702 
        5816.56668      1523.43332 
       40307.36736     11058.63264 
       27368.46967      6794.53033 
      262481.96035    129361.03965 
      721307.90518    244000.09482 
       43835.74702     13345.25298 
       37598.30469     10629.69531 
      211032.35332     65431.64668 
      438547.51356    151350.48644 
 ba98.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       19956.87446      4382.12554 
        5068.13389      1323.86611 
       36935.26420     10075.73580 
       25414.43023      6310.56977 
      251879.17098    122490.82902 
      702022.43085    236281.56915 
       43376.06361     13182.93639 
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       41254.69778     11346.30222 
      238784.29024     73467.70976 
      356580.38344    124524.61656 
 ba99.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       20650.34970      4545.65030 
        6434.99080      1674.00920 
       44249.72810     12031.27190 
       28065.16944      7023.83056 
      263830.75402    128177.24598 
      835697.81446    282266.18554 
       42480.03311     12939.96689 
       41999.47283     11318.52717 
      245985.06126     75087.93874 
      328956.67765    116205.32235 
 ba00.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       21312.03785      4612.96214 
        7097.25886      1818.74114 
       46427.70250     12385.29750 
       32322.36302      8012.63698 
      275910.89952    132985.10048 
      894830.43685    300671.56315 
       45436.74252     13722.25748 
       44410.62965     11684.37035 
      270180.76359     79924.23641 
      311062.52780    110541.47220 
 ba01.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       23871.27119      5062.72881 
        7241.97020      1833.02980 
       48033.04820     12519.95180 
       36851.21726      9140.78274 
      333498.82978    157596.17022 
     1033095.98860    347033.01144 
       51460.54342     15315.45658 
       43782.73136     11380.26864 
      305871.72644     90821.27356 
      342594.42779    122165.57221 
 ba02.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       28743.51977      6085.48023 
        8509.09552      2115.90448 
       52819.77232     13644.22768 
       41272.40076     10249.59924 
      415337.18453    191928.81547 
     1188683.36520    401370.63478 
       56687.67832     16442.32168 
       47423.46581     12303.53419 
      363449.57790    109914.42210 
      406757.70319    143683.29681 
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 ba03.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       32876.66446      6928.33554 
        9757.50998      2433.49002 
       66206.14500     17091.85500 
       47943.84317     11897.15683 
      475454.30940    219825.69060 
     1258761.72450    423599.27554 
       64183.99950     18639.00050 
       54374.95791     14174.04209 
      401819.16734    119238.83266 
      491993.07266    173715.92734 
 ba04.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       38112.43619      7959.56381 
       10819.54646      2667.45354 
       71522.54418     18470.45582 
       55207.73642     13810.26358 
      564977.66830    258865.33170 
     1410452.71000    469767.29004 
       77880.80493     22433.19507 
       60429.00945     15631.99055 
      443695.77695    129192.22305 
      588719.29270    206302.70730 
 ba05.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       40902.18589      8416.81411 
       11375.30435      2768.69565 
       76134.32334     19518.67665 
       56906.57543     14069.42457 
      589004.71484    268748.28516 
     1528617.54270    504017.45731 
       86592.84766     24500.15234 
       66788.24845     17068.75155 
      521072.54706    149217.45294 
      686745.90401    239616.09599 
 ba06.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       39643.71381      8052.28619 
       10419.84425      2507.15575 
       75421.00656     19229.99344 
       53300.62863     13095.37137 
      577249.45897    262417.54103 
     1549865.01690    506137.98314 
       88655.48952     24728.51048 
       68601.39734     17314.60266 
      579182.60162    162095.39838 
      787179.01672    273156.98328 
 ba07.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       40128.37300      8024.62700 
       10969.93513      2615.06487 
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       76493.83247     19325.16753 
       55580.04926     13635.95074 
      605742.13168    273779.86832 
     1510850.94080    488124.05922 
       95284.15269     26313.84730 
       85670.20401     21325.79599 
      726150.58386    201118.41614 
      833908.99983    288039.00017 
 ba08.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       36646.55863      7233.44137 
        9019.53360      2130.46640 
       65978.96276     16588.03724 
       48167.71634     11830.28366 
      514108.75318    231389.24682 
     1287970.69550    412089.30447 
       83217.75894     22870.24106 
       89762.08522     22110.91478 
      624891.35941    170348.64059 
      682787.27810    236674.72190 
 ba09.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       42974.99228      8361.00772 
        8794.63639      2063.36361 
       64876.97846     16242.02154 
       50199.73726     12312.26274 
      530312.65573    237969.34427 
     1253672.02600    398600.97399 
       90386.69041     24788.30959 
       91480.26289     22355.73711 
      512626.79313    138991.20687 
      697522.17208    243275.82792 
 ba10.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       44457.88177      8649.51157 
        9098.10297      2134.56176 
       67115.61504     16802.46663 
       51931.92287     12737.10807 
      548611.55529    246180.68353 
     1296931.07000    412355.04738 
       93505.56180     25643.65178 
       94636.86895     23127.14127 
      530315.42661    143787.21939 
      721590.78147    251670.27201 
 ba11.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       46222.60494      8992.84762 
        9459.24553      2219.29164 
       69779.72038     17469.42827 
       53993.32264     13242.69828 
      570388.29049    255952.64605 
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     1348411.80200    428723.17997 
       97217.19682     26661.55782 
       98393.41037     24045.15626 
      551365.91034    149494.74810 
      750233.80078    261660.13974 
 ba12.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       48575.36234      9450.58878 
        9940.72661      2332.25487 
       73331.54862     18358.63231 
       56741.61408     13916.75930 
      599421.38530    268980.78418 
     1417046.74480    450545.43849 
      102165.60852     28018.64657 
      103401.69203     25269.06866 
      579430.75496    157104.11748 
      788421.13637    274978.79262 
 ba13.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       51072.46481      9936.41302 
       10451.74726      2452.14856 
       77101.28668     19302.39030 
       59658.51718     14632.17495 
      630235.70259    282808.21749 
     1489892.54090    473706.52422 
      107417.61246     29458.99469 
      108717.23903     26568.06986 
      609217.41852    165180.33272 
      828951.32040    289114.56417 
 ba14.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       53462.06935     10401.32298 
       10940.76894      2566.88093 
       80708.74100     20205.52038 
       62449.85031     15316.79261 
      659723.49206    296040.39260 
     1559602.39300    495870.54666 
      112443.52249     30837.33716 
      113803.95666     27811.15026 
      637721.79379    172908.87437 
      867736.71754    302641.80384 
 ba15.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       55782.94706     10852.86178 
       11415.72599      2678.31352 
       84212.44223     21082.67576 
       65160.90261     15981.72016 
      688363.19059    308892.00043 
     1627307.33740    517397.11520 
      117324.88359     32176.03746 
      118744.37647     29018.47874 
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      665406.36186    180415.13736 
      905406.61757    315779.98996 
 ba16.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
       58228.03691     11328.56670 
       11916.10249      2795.70992 
       87903.65969     22006.77603 
       68017.04897     16682.23427 
      718535.67051    322431.41946 
     1698635.81430    540075.77421 
      122467.49252     33586.38430 
      123949.20491     30290.42280 
      694572.59325    188323.13155 
      945092.59056    329621.32479 
  
CTFLAG Drapeau de déclenchement des taxes à la consommation 
 

DESCRIPTION  

Pour générer les résultats des taxes à la consommation, ce drapeau doit avoir la valeur 1.  Le 
paramètre a la valeur 0 dans mpc.c si FXVFLAG a la valeur 0. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 
memo2  Calcule le revenu imposable, etc. 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pour générer les taxes à la 
consommation 

 ba98.mpr:    1             --     Pour générer les taxes à la 
consommation 
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 ba99.mpr:    1             --     Pour générer les taxes à la 
consommation 

 ba00.mpr:    1             --     Pour générer les taxes à la 
consommation 

 ba01.mpr:    1             --     Pour générer les taxes à la 
consommation 

 ba02.mpr:    1             --     Pour générer les taxes à la 
consommation 

 ba03.mpr:    1             --     Pour générer les taxes à la 
consommation 

 ba04.mpr:    1             --     Pour générer les taxes à la 
consommation 

 ba05.mpr:    1             --     Pour générer les taxes à la 
consommation 

 ba06.mpr:    1             --     Pour générer les taxes à la 
consommation 

 ba07.mpr:    1             --     Pour générer les taxes à la 
consommation 

 ba08.mpr:    1             --     Pour générer les taxes à la 
consommation 

 ba09.mpr:    1             --     Pour générer les taxes à la 
consommation 

 ba10.mpr:    1             --     Pour générer les taxes à la 
consommation 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
CTFNEW Nouvelle taxe fédérale à la consommation [con] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les taux d’imposition réels qui s’appliquent à une nouvelle taxe 
fédérale à la consommation, par catégorie de dépenses. Veuillez vous reporter au Guide 
d’utilisation des taxes à la consommation pour avoir une meilleure idée des taux 
d’imposition réels. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

CTFNEW Pour voir les valeurs, SVP examiner les fichiers des 
paramètres ou le fichier 
/spsd/parmvalsF.txt 

  
CTLPROP Impôts fonciers locaux 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un facteur d’ajustement fourni par l’utilisateur pour permettre les 
ajustements des taxes foncières locales. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00          --     fourni par l'utilisateur 
 ba98.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba99.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba00.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba01.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba02.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba03.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba04.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba05.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba06.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba07.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba08.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba09.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba10.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CTNES Dépenses n.d.a. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le facteur d’ajustement fourni par l’utilisateur pour permettre les 
ajustements aux dépenses qui ne sont données ailleurs. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00          --     fourni par l'utilisateur 
 ba98.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba99.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba00.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba01.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba02.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba03.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba04.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba05.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba06.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba07.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba08.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba09.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba10.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CTOPT Méthode de calcul des taxes à la consommation [1=EDM, 2=MSPS] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre détermine la façon dont les taxes à la consommation sont calculées. 

1 = Calcul de la taxe à la consommation conservant le total de l’EDM. 
2 = Calcul de la taxe selon le concept du rapport avec le revenu partagé. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2             --     OPTION 
 ba98.mpr:    2             --     OPTION 
 ba99.mpr:    2             --     OPTION 
 ba00.mpr:    2             --     OPTION 
 ba01.mpr:    2             --     OPTION 
 ba02.mpr:    2             --     OPTION 
 ba03.mpr:    2             --     OPTION 
 ba04.mpr:    2             --     OPTION 
 ba05.mpr:    2             --     OPTION 
 ba06.mpr:    2             --     OPTION 
 ba07.mpr:    2             --     OPTION 
 ba08.mpr:    2             --     OPTION 
 ba09.mpr:    2             --     OPTION 
 ba10.mpr:    2             --     OPTION 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
CTPAMU Taxe provinciale sur les spectacles [prov.] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les taux de taxe actuels de l’un des sept types détaillés de taxe 
provinciale à la consommation.  Cette taxe est prélevée sur les frais d’amusement au théâtre, 
aux divertissements itinérants (p. ex. les cirques) et aux autres événements du genre.  Elle ne 
touche les recettes provenant d’activités de pari. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.00000 
   0.01140 
   0.03420 
   0.00445 
   0.00610 
   0.06002 
   0.00374 
   0.00287 
   0.00000 
   0.00683 
 ba98.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.00000         --  
   0.01243        9.0% 
   0.03684        7.7% 
   0.00200      -55.1% 
   0.00508      -16.7% 
   0.06888       14.8% 
   0.00404        8.0% 
   0.00281       -2.1% 
   0.00000         --  
   0.00593      -13.2% 
 ba99.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.00000         --  
   0.01324        6.5% 
   0.03099      -15.9% 
   0.00201        0.5% 
   0.00526        3.5% 
   0.07241        5.1% 
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   0.00377       -6.7% 
   0.00206      -26.7% 
   0.00000         --  
   0.00460      -22.4% 
 ba00.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.00000         --  
   0.01047      -20.9% 
   0.02905       -6.3% 
   0.00222       10.4% 
   0.00479       -8.9% 
   0.05872      -18.9% 
   0.00351       -6.9% 
   0.00194       -5.8% 
   0.00000         --  
   0.00456       -0.9% 
 ba01.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.00000         --  
   0.01079        3.1% 
   0.02917        0.4% 
   0.00229        3.2% 
   0.00508        6.1% 
   0.05468       -6.9% 
   0.00371        5.7% 
   0.00189       -2.6% 
   0.00000         --  
   0.00338      -25.9% 
 ba02.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.00000         --  
   0.00989       -8.3% 
   0.02811       -3.6% 
   0.00217       -5.2% 
   0.00444      -12.6% 
   0.05155       -5.7% 
   0.00363       -2.2% 
   0.00152      -19.6% 
   0.00000         --  
   0.00420       24.3% 
 ba03.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.00000         --  
   0.00854      -13.7% 
   0.03051        8.5% 
   0.00150      -30.9% 
   0.00455        2.5% 
   0.04863       -5.7% 
   0.00362       -0.3% 
   0.00134      -11.8% 
   0.00000         --  
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   0.00101      -76.0% 
 ba04.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.00000         --  
   0.00769      -10.0% 
   0.02342      -23.2% 
   0.00263       75.3% 
   0.00436       -4.2% 
   0.04692       -3.5% 
   0.00319      -11.9% 
   0.00130       -3.0% 
   0.00000         --  
   0.00000      -100.0% 
 ba05.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.00000         --  
   0.00749       -2.6% 
   0.02475        5.7% 
   0.00149      -43.3% 
   0.00415       -4.8% 
   0.04572       -2.6% 
   0.00285      -10.7% 
   0.00130        0.0% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba06.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.00000         --  
   0.00741       -1.1% 
   0.02266       -8.4% 
   0.00128      -14.1% 
   0.00405       -2.4% 
   0.04153       -9.2% 
   0.00267       -6.3% 
   0.00116      -10.8% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba07.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.00000         --  
   0.00665      -10.3% 
   0.02309        1.9% 
   0.00124       -3.1% 
   0.00372       -8.1% 
   0.04346        4.6% 
   0.00252       -5.6% 
   0.00104      -10.3% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba08.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.00000         --  
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   0.00829       24.7% 
   0.02229       -3.5% 
   0.00188       51.6% 
   0.00351       -5.6% 
   0.04317       -0.7% 
   0.00235       -6.7% 
   0.00087      -16.3% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba09.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.00000         --  
   0.00800       -3.5% 
   0.02037       -8.6% 
   0.00181       -3.7% 
   0.00307      -12.5% 
   0.04126       -4.4% 
   0.00227       -3.4% 
   0.00082       -5.7% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba10.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba11.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba12.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba13.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba14.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba15.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba16.mpr:               [Identique]    COMTAX 
  
CTPCAR Taxe provinciale sur les émissions carboniques [com x prov] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les taux d'imposition provinciaux réels pour les taxes ou droits sur le 
carbone, par catégorie de dépense et province, sur les dépenses des consommateurs. Cette 
taxe n'est prélevée qu'en Colombie-Britannique et au Québec.  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

CTPCAR Pour voir les valeurs, SVP examiner les fichiers des 
paramètres ou le fichier 
/spsd/parmvalsF.txt 

  
CTPGAS Taxe provinciale sur l'essence [prov.] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les taux de taxe actuels de l’un des sept types détaillés de taxe 
provinciale à la consommation.  Cette taxe s’applique à l’essence et au carburant diesel, que 
ceux-ci soient utilisés pour produire des biens ou pour la consommation finale.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 
txhhexp  Calcul proportionnel des taxes des ménages, loyer, etc. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

CTPGAS Pour voir les valeurs, SVP examiner les fichiers des 
paramètres ou le fichier 
/spsd/parmvalsF.txt 
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CTPLGL Taxe provinciale sur la quantité de gallons de spiritueux [prov.] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les taux de taxe actuels dans l’un des sept types détaillés de taxe 
provinciale à la consommation.  Ces droits s’appliquent aux producteurs de bière canadiens 
dans trois provinces seulement : Ontario, Québec et Terre-Neuve. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.43420 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
   0.07996 
   0.32019 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
 ba98.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.44567        2.6% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.09021       12.8% 
   0.26665      -16.7% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
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   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba99.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.48462        8.7% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.07447      -17.4% 
   0.27445        2.9% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba00.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.44387       -8.4% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.08494       14.1% 
   0.23907      -12.9% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba01.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.44821        1.0% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.07182      -15.4% 
   0.22133       -7.4% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba02.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.43341       -3.3% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.07193        0.2% 
   0.19619      -11.4% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba03.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
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   0.43216       -0.3% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.06371      -11.4% 
   0.17480      -10.9% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba04.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.47335        9.5% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.06426        0.9% 
   0.16654       -4.7% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba05.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.44658       -5.7% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.06337       -1.4% 
   0.17152        3.0% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba06.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.42477       -4.9% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.05983       -5.6% 
   0.16867       -1.7% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba07.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.48429       14.0% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
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   0.00000         --  
   0.05673       -5.2% 
   0.15744       -6.7% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba08.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.40757      -15.8% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.05371       -5.3% 
   0.14315       -9.1% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba09.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.33300      -18.3% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.05110       -4.9% 
   0.13987       -2.3% 
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
   0.00000         --  
 ba10.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba11.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba12.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba13.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba14.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba15.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba16.mpr:               [Identique]    COMTAX 
  
CTPNEW Nouvelle taxe provinciale à la consommation [con x prov] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les taux d’imposition réels qui s’appliquent à une nouvelle taxe 
provinciale à la consommation, par catégorie de dépenses et par province. Veuillez vous 
reporter au Guide d’utilisation des taxes à la consommation pour avoir une meilleure idée 
des taux d’imposition réels. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

CTPNEW Pour voir les valeurs, SVP examiner les fichiers des 
paramètres ou le fichier 
/spsd/parmvalsF.txt 

  
CTPPLQ Profits réalisés par les provinces sur les activités des régies des alcools 
[prov.] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les taux de taxe actuels de l’un des sept types détaillés de taxe 
provinciale à la consommation.  Ces profits sont définis comme la valeur des ventes brutes 
moins les frais généraux et les frais d’administration.  La valeur des ventes brutes est, en 
partie, fonction de la majoration que le gouvernement provincial applique sur les coûts.  Ces 
changements n’ont pas à être prévues dans la législation. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.52039 
   0.56876 
   1.01499 
   0.97190 
   0.28994 
   0.50410 
   1.05472 
   1.21946 
   1.24821 
   1.14310 
 ba98.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.51115       -1.8% 
   0.59670        4.9% 
   1.11353        9.7% 
   1.03166        6.1% 
   0.31761        9.5% 
   0.48004       -4.8% 
   1.00269       -4.9% 
   1.14190       -6.4% 
   1.09170      -12.5% 
   1.09945       -3.8% 
 ba99.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.54964        7.5% 
   0.60065        0.7% 
   1.00625       -9.6% 
   0.97092       -5.9% 
   0.28969       -8.8% 
   0.50301        4.8% 
   1.00411        0.1% 
   1.18564        3.8% 
   0.98718       -9.6% 
   1.07046       -2.6% 
 ba00.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.50792       -7.6% 
   0.56704       -5.6% 
   1.06720        6.1% 
   1.08455       11.7% 
   0.28776       -0.7% 
   0.43747      -13.0% 
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   1.00261       -0.1% 
   1.12689       -5.0% 
   0.94482       -4.3% 
   1.08185        1.1% 
 ba01.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.45779       -9.9% 
   0.49306      -13.0% 
   0.94549      -11.4% 
   1.04559       -3.6% 
   0.27728       -3.6% 
   0.43152       -1.4% 
   0.93132       -7.1% 
   0.99192      -12.0% 
   0.85965       -9.0% 
   0.97801       -9.6% 
 ba02.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.41796       -8.7% 
   0.52784        7.1% 
   1.02869        8.8% 
   0.94326       -9.8% 
   0.29657        7.0% 
   0.40114       -7.0% 
   0.89433       -4.0% 
   0.88180      -11.1% 
   0.86687        0.8% 
   0.90943       -7.0% 
 ba03.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.41463       -0.8% 
   0.46648      -11.6% 
   0.98572       -4.2% 
   0.91468       -3.0% 
   0.27997       -5.6% 
   0.41278        2.9% 
   0.88074       -1.5% 
   0.89421        1.4% 
   0.84485       -2.5% 
   0.83183       -8.5% 
 ba04.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.45426        9.6% 
   0.44739       -4.1% 
   1.01887        3.4% 
   0.92990        1.7% 
   0.27469       -1.9% 
   0.44724        8.3% 
   0.90558        2.8% 
   0.95890        7.2% 
   0.74652      -11.6% 
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   0.88234        6.1% 
 ba05.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.46851        3.1% 
   0.47324        5.8% 
   0.96054       -5.7% 
   0.87990       -5.4% 
   0.26163       -4.8% 
   0.44972        0.6% 
   0.93458        3.2% 
   0.84164      -12.2% 
   0.73558       -1.5% 
   0.85503       -3.1% 
 ba06.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.44951       -4.1% 
   0.50808        7.4% 
   0.91341       -4.9% 
   0.89444        1.7% 
   0.30391       16.2% 
   0.48847        8.6% 
   0.89714       -4.0% 
   0.78490       -6.7% 
   0.74362        1.1% 
   0.84435       -1.2% 
 ba07.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.45146        0.4% 
   0.47455       -6.6% 
   0.88894       -2.7% 
   0.87897       -1.7% 
   0.29371       -3.4% 
   0.47247       -3.3% 
   0.86316       -3.8% 
   0.73586       -6.2% 
   0.70592       -5.1% 
   0.78790       -6.7% 
 ba08.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.43474       -3.7% 
   0.39850      -16.0% 
   0.88139       -0.8% 
   0.92174        4.9% 
   0.28468       -3.1% 
   0.46057       -2.5% 
   0.83210       -3.6% 
   0.79070        7.5% 
   0.65689       -6.9% 
   0.74438       -5.5% 
 ba09.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.38380      -11.7% 
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   0.38599       -3.1% 
   0.81215       -7.9% 
   0.86594       -6.1% 
   0.27781       -2.4% 
   0.44489       -3.4% 
   0.79920       -4.0% 
   0.73703       -6.8% 
   0.67574        2.9% 
   0.70817       -4.9% 
 ba10.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.38380        0.0% 
   0.38599        0.0% 
   0.81215        0.0% 
   0.86594        0.0% 
   0.27781        0.0% 
   0.48639        9.3% 
   0.79920        0.0% 
   0.79076        7.3% 
   0.71488        5.8% 
   0.73483        3.8% 
 ba11.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.38380        0.0% 
   0.38599        0.0% 
   0.81215        0.0% 
   0.86594        0.0% 
   0.27781        0.0% 
   0.52630        8.2% 
   0.79920        0.0% 
   0.80799        2.2% 
   0.71488        0.0% 
   0.76117        3.6% 
 ba12.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba13.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba14.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba15.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba16.mpr:               [Identique]    COMTAX 
  
CTPRST Taxe provinciale sur les ventes au détail [prod. x prov.] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les taux actuels de taxe de vente provinciale, par catégorie de 
dépenses et par province, dans les dépenses des consommateurs.  Il faut noter que les taxes 
de vente au détail associées au secteur des affaires ont été "transmises" et sont incorporées 
dans CTPRST.  Il faut noter aussi que les taux de taxe actuels sont exprimés avec un 
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dénominateur "exempt de taxe" à la consommation.  Voir le Guide d’utilisation de COMTAX 
pour obtenir plus d’information sur les taux de taxe actuels. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 
txhhexp  Calcul proportionnel des taxes des ménages, loyer, etc. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

CTPRST Pour voir les valeurs, SVP examiner les fichiers des 
paramètres ou le fichier 
/spsd/parmvalsF.txt 

  
CTPTOB Taxe provinciale sur le tabac [prov.] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les taux de taxe actuels de l’un des sept types détaillés de taxes 
provinciales à la consommation.  Cette taxe est appliquée aux cigarettes et au tabac coupé.  
Dans les deux cas, il s’agit d’un taux spécifique, soit par cigarette, soit par gramme de tabac. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.89559 
   0.73327 
   0.59717 
   0.42931 
   0.37848 
   0.30401 
   0.86543 
   0.93825 
   0.84707 
   1.13308 
 ba98.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.81959       -8.5% 
   0.77671        5.9% 
   0.48006      -19.6% 
   0.45324        5.6% 
   0.44157       16.7% 
   0.30545        0.5% 
   0.77729      -10.2% 
   0.87639       -6.6% 
   0.80614       -4.8% 
   0.93842      -17.2% 
 ba99.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.85633        4.5% 
   0.77391       -0.4% 
   0.53748       12.0% 
   0.40943       -9.7% 
   0.51071       15.7% 
   0.34654       13.5% 
   0.72203       -7.1% 
   0.87159       -0.5% 
   0.85248        5.7% 
   0.93370       -0.5% 
 ba00.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.79280       -7.4% 
   0.69919       -9.7% 
   0.49768       -7.4% 
   0.41379        1.1% 
   0.49012       -4.0% 
   0.34225       -1.2% 
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   0.76750        6.3% 
   0.82353       -5.5% 
   0.77133       -9.5% 
   0.87317       -6.5% 
 ba01.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.78568       -0.9% 
   0.75681        8.2% 
   0.64957       30.5% 
   0.50363       21.7% 
   0.54190       10.6% 
   0.40398       18.0% 
   0.79060        3.0% 
   0.83771        1.7% 
   0.72811       -5.6% 
   0.90325        3.4% 
 ba02.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.90432       15.1% 
   0.95062       25.6% 
   0.82417       26.9% 
   0.71183       41.3% 
   0.77841       43.6% 
   0.62009       53.5% 
   0.92975       17.6% 
   0.85055        1.5% 
   1.08596       49.1% 
   0.99315       10.0% 
 ba03.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   0.95306        5.4% 
   1.15168       21.2% 
   1.02283       24.1% 
   0.71522        0.5% 
   0.73180       -6.0% 
   0.70002       12.9% 
   0.90861       -2.3% 
   0.90804        6.8% 
   1.12188        3.3% 
   0.99794        0.5% 
 ba04.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   1.11851       17.4% 
   1.21852        5.8% 
   1.08410        6.0% 
   0.68221       -4.6% 
   0.76603        4.7% 
   0.72226        3.2% 
   0.90668       -0.2% 
   0.96398        6.2% 
   1.26203       12.5% 
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   1.06905        7.1% 
 ba05.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   1.43413       28.2% 
   1.37431       12.8% 
   1.09744        1.2% 
   0.67687       -0.8% 
   0.69419       -9.4% 
   0.63512      -12.1% 
   0.87066       -4.0% 
   0.88821       -7.9% 
   1.17831       -6.6% 
   1.08333        1.3% 
 ba06.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   1.28709      -10.3% 
   1.06529      -22.5% 
   0.90210      -17.8% 
   0.61031       -9.8% 
   0.61094      -12.0% 
   0.58273       -8.2% 
   0.82080       -5.7% 
   0.94347        6.2% 
   1.32670       12.6% 
   1.10923        2.4% 
 ba07.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   1.25042       -2.8% 
   1.02776       -3.5% 
   0.81930       -9.2% 
   0.56061       -8.1% 
   0.59097       -3.3% 
   0.50992      -12.5% 
   0.79370       -3.3% 
   0.89437       -5.2% 
   1.10621      -16.6% 
   0.97888      -11.8% 
 ba08.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   1.27864        2.3% 
   1.21776       18.5% 
   0.81842       -0.1% 
   0.56582        0.9% 
   0.54674       -7.5% 
   0.46468       -8.9% 
   0.73508       -7.4% 
   0.89486        0.1% 
   1.07871       -2.5% 
   0.97644       -0.2% 
 ba09.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   1.34766        5.4% 
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   1.44548       18.7% 
   1.05092       28.4% 
   0.60903        7.6% 
   0.52336       -4.3% 
   0.46976        1.1% 
   0.79046        7.5% 
   0.92927        3.8% 
   1.10231        2.2% 
   0.92355       -5.4% 
 ba10.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   1.39953        3.8% 
   1.48041        2.4% 
   1.11138        5.8% 
   0.60903        0.0% 
   0.52336        0.0% 
   0.46976        0.0% 
   0.85004        7.5% 
   1.05559       13.6% 
   1.12433        2.0% 
   0.93921        1.7% 
 ba11.mpr:    10         [Rangées]    COMTAX 
   1.41617        1.2% 
   1.48041        0.0% 
   1.11138        0.0% 
   0.60903        0.0% 
   0.53327        1.9% 
   0.46976        0.0% 
   0.86641        1.9% 
   1.09609        3.8% 
   1.12433        0.0% 
   0.94135        0.2% 
 ba12.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba13.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba14.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba15.mpr:               [Identique]    COMTAX 
 ba16.mpr:               [Identique]    COMTAX 
  
CTSAVE Total de l'épargne positive 
 

DESCRIPTION  

Cette variable du niveau ménage comprend l’épargne volontaire réalisée au cours de l’année 
en plus des cotisations annuelles aux régimes de pensions du gouvernement et en fiducie.  
Elle comprend aussi les contributions aux rentes d’assurance vie et les primes d’assurance-
vie. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00          --     fourni par l'utilisateur 
 ba98.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba99.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba00.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba01.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba02.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba03.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba04.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba05.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba06.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba07.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba08.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba09.mpr:    1.00         0.0%    fourni par l'utilisateur 
 ba10.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00         0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CTTOBMAX Valeur maximale des dépenses de tabac 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTCAPTOBFLG est activé, le total des dépenses pour les produits du tabac (y 
compris les taxes) ne peut excéder ce montant. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    12926.12      --     Dérivé par l'équipe BD/MSPS 
 ba98.mpr:    13054.81     1.0%    Dérivé par l'équipe BD/MSPS 
 ba99.mpr:    13283.59     1.8%    Dérivé par l'équipe BD/MSPS 
 ba00.mpr:    13641.06     2.7%    Dérivé par l'équipe BD/MSPS 
 ba01.mpr:    13984.23     2.5%    Dérivé par l'équipe BD/MSPS 
 ba02.mpr:    14298.81     2.2%    Dérivé par l'équipe BD/MSPS 
 ba03.mpr:    14699.18     2.8%    Dérivé par l'équipe BD/MSPS 
 ba04.mpr:    14970.85     1.8%    Dérivé par l'équipe BD/MSPS 
 ba05.mpr:    15299.73     2.2%    Dérivé par l'équipe BD/MSPS 
 ba06.mpr:    15600.00     2.0%    Dérivé par l'équipe BD/MSPS 
 ba07.mpr:    15943.17     2.2%    Dérivé par l'équipe BD/MSPS 
 ba08.mpr:    16298.60     2.2%    Dérivé par l'équipe BD/MSPS 
 ba09.mpr:    16651.74     2.2%    Dérivé par l'équipe BD/MSPS 
 ba10.mpr:    16942.86     1.7%    Augmenté de ba09.mpr avec 

CPI=1.017483 
 ba11.mpr:    17321.31     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    17670.65     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    18049.10     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    18412.99     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    18776.89     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    19155.34     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
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CTTXRM Facteur de suppression des taxes à la consommation pour l'année de base 
[prod. x prov.] 
 

DESCRIPTION  

Les taux de taxe actuels basés sur l’entrée-sortie sont générés avec un dénominateur net de 
taxes afin de faciliter l’interprétation directe d’autres régimes de taxe à la consommation.  
Comme les observations des dépenses des ménages de la BDSPS comprennent les taxes de 
l’année de l’enquête, ce facteur doit d’abord être appliqué aux données avant que l’on ne 
puisse utiliser correctement d’autres taux actuels. 

 
   
CTXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenus imposables pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau a la valeur 1, les impôts de la Colombie-Britannique sont calculés 
comme impôt sur le revenu imposable plutôt que comme pourcentage des impôts fédéraux.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
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 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2001 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2002 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2003 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2004 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2005 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2006 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2007 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
CWITBFAM Montant de la prestation fiscale pour le revenu gagné pour les couples et 
les parents seuls en C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Montant remboursable maximal du crédit de la Prestation fiscale pour le revenu gagné 
(PFRG) de la Colombie-Britannique pour les couples et les parents seuls qui ont au moins 19 
ans, qui ne sont pas aux études à temps plein plus de trois mois pendant l’année d’imposition 
et qui sont des résidents de la Colombie-Britannique. 

Pour les personnes qui vivent en couple ou au sein d’une famille monoparentale, la prestation 
sera calculée comme CWITBPIR pour chaque dollar de revenu gagné au-dessus de 
CWITBMINE jusqu’à ce maximum. Le crédit peut être réduit de CWITBRR pour chaque 
dollar de revenu net au-dessus de CWITBFPO. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1395.00       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba08.mpr:    1422.00      1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba09.mpr:    1825.00     28.3%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba10.mpr:    1836.00      0.6%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba11.mpr:    1877.01      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    1914.87      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    1955.88      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    1995.31      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    2034.74      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    2075.75      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
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CWITBFPO Seuil d'élimination de la PFRG en fonction du revenu familial net en C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu auquel le crédit remboursable maximal de la 
Prestation fiscale pour le revenu gagné (PFRG) de la Colombie-Britannique commence à être 
réduit pour les couples ou les familles monoparentales qui résident en Colombie-Britannique. 
Le montant maximal de leur crédit CWITBFAM sera réduit de CWITBRR pour chaque 
dollar de revenu familial net au-dessus de ce montant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    13000.00      --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba08.mpr:    13247.00     1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba09.mpr:    15500.00    17.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba10.mpr:    15593.00     0.6%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5010-S6) 
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 ba11.mpr:    15941.30     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    16262.80     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    16611.10     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    16946.00     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    17280.90     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    17629.20     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
CWITBMINE Seuil de revenu minimum de la prestation fiscale pour le revenu gagné en 
C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil des gains minimums nécessaires pour être admissible à la 
Prestation fiscale remboursable pour le revenu gagné (PFRG) de la Colombie-Britannique.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    4750.00       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba08.mpr:    4750.00      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba09.mpr:    4750.00      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba10.mpr:    4750.00      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba11.mpr:    4750.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    4750.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    4750.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    4750.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    4750.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    4750.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
CWITBPIR Taux de mise en place progressive de la prestation fiscale pour le revenu 
gagné en C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de mise en œuvre progressive de la Prestation fiscale 
remboursable pour le revenu gagné (PFRG) de la Colombie-Britannique pour les particuliers 
et les familles de la Colombie-Britannique dont les gains dépassent CWITBMINE, jusqu’à ce 
que la prestation maximale respective soit atteinte. Les personnes seules sont admissibles à 
une prestation maximale de CWITBSNG, tandis que les personnes qui vivent en couple ou 
au sein d’une famille monoparentale sont admissibles à une prestation maximale de 
CWITBFAM.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.17000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba08.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba09.mpr:    0.21000     23.5%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba10.mpr:    0.21000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba11.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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CWITBRR Taux de réduction de la prestation fiscale pour le revenu gagné en C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de réduction pour la Prestation fiscale remboursable pour le 
revenu gagné (PFRG) de la Colombie-Britannique. Pour les personnes seules qui vivent en 
Colombie-Britannique, le montant maximal de la prestation CWITBSNG sera réduit par ce 
taux pour chaque dollar de revenu net gagné au-dessus de CWITBSPO. Les familles et les 
parents seuls de la Colombie-Britannique verront le montant maximal de leur prestation 
CWITBFAM réduit par ce taux pour chaque dollar de revenu familial net gagné au-dessus de 
CWITBFPO.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.17000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba08.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba09.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5010-S6) 
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 ba10.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
6 (5010-S6) 

 ba11.mpr:    0.17000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.17000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.17000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.17000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.17000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.17000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CWITBSAMT Montant du supplément pour invalidité de la PFRG en C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal du crédit remboursable du Supplément de la PFRG pour les personnes 
handicapées consenti aux personnes d'au moins 19 ans qui ne sont pas aux études, qui ont 
droit au crédit d'impôt pour personnes handicapées pendant l'année d'imposition et qui vivent 
en Colombie-Britannique. 

Les particuliers verront leur prestation calculée comme CWITBSPIR pour chaque dollar de 
revenu gagné au-dessus de CWITBSMINE jusqu'à ce maximum. Le crédit peut être réduit de 
CWITBSRR pour chaque dollar de revenu net dépassant le seuil de réduction. Pour les 
personnes seules, ou celles qui vivent en couple et dont le conjoint n'est pas admissible à la 
PFRG de la C.-B. parce qu'il est aux études, le seuil de réduction est CWITBSSPO. Pour les 
couples dont les deux conjoints sont admissibles à la PFRG de la C.-B. et pour les familles 
monoparentales, le seuil est CWITBSFPO. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    340.00        --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba08.mpr:    346.00       1.8%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba09.mpr:    515.00      48.8%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba10.mpr:    518.00       0.6%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba11.mpr:    529.57       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    540.25       2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    551.82       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    562.95       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    574.08       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    585.65       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
CWITBSCRR Taux de réduction du supplément pour invalidité de la PFRG pour les 
couples admissibles en C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de réduction pour le Supplément de la PFRG pour les 
personnes handicapées de la Colombie-Britannique lorsque les deux personnes qui vivent en 
couple sont admissibles au crédit d’impôt pour les personnes handicapées. Les particuliers 
admissibles verront le montant maximal de leur prestation CWITBSAMT réduit par ce taux 
pour chaque dollar de revenu familial net gagné au-dessus de CWITBSFPO.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.08500       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba08.mpr:    0.08500      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba09.mpr:    0.08500      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba10.mpr:    0.08500      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba11.mpr:    0.08500      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.08500      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.08500      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.08500      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.08500      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.08500      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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CWITBSFPO Seuil d'élimination du supplément pour invalidité de la PFRG en fonction 
du revenu familial net en C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu auquel le crédit maximal du Supplément de la PFRG 
pour les personnes handicapées de la Colombie-Britannique commence à être réduit pour les 
couples et les familles monoparentales. Le montant du crédit maximal CWITBSAMT sera 
réduit de CWITBSRR pour chaque dollar de revenu familial net dépassant ce montant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    21206.00      --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba08.mpr:    21609.00     1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba09.mpr:    26235.00    21.4%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba10.mpr:    26392.00     0.6%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5010-S6) 



 

Guide des paramètres Page  731 
Version 18.1  

 ba11.mpr:    26981.52     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    27525.68     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    28115.20     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    28682.03     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    29248.87     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    29838.38     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
CWITBSMINE Seuil de revenu minimum du supplément pour invalidité de la PFRG 
en C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu minimum nécessaire pour être admissible au 
Supplément pour les personnes handicapées de la Prestation fiscale remboursable pour le 
revenu gagné (PFRG) de la Colombie-Britannique.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    2750.00       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba08.mpr:    2750.00      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba09.mpr:    2295.00    -16.5%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba10.mpr:    2295.00      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba11.mpr:    2295.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    2295.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    2295.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    2295.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    2295.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    2295.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
CWITBSNG Montant de la prestation fiscale pour revenu gagné pour les personnes 
seules en C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Montant remboursable du crédit de la Prestation fiscale pour le revenu gagné (PFRG) de la 
Colombie-Britannique pour les personnes seules d'au moins 19 ans sans personne à charge 
qui ne sont pas aux études à temps plein pendant plus de trois mois au cours de l'année 
d'imposition et qui vivent en Colombie-Britannique.    

Les particuliers verront leur prestation calculée comme CWITBPIR pour chaque dollar de 
revenu gagné dépassant CWITBMINE jusqu'à ce maximum. Le crédit peut être réduit de 
CWITBRR pour chaque dollar de revenu net dépassant CWITBSPO. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    785.00        --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba08.mpr:    800.00       1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba09.mpr:    1150.00     43.7%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba10.mpr:    1157.00      0.6%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba11.mpr:    1182.84      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    1206.70      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    1232.54      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    1257.39      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    1282.24      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    1308.08      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
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CWITBSPIR Taux de mise en place du supplément pour invalidité de la PFRG en C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de mise en place progressive du Supplément de la PFRG pour 
les personnes handicapées de la Colombie-Britannique pour les personnes admissibles au 
crédit d'impôt pour personnes handicapées dont les revenus dépassent CWITBSMINE, 
jusqu'à ce que la prestation maximale de CWITBSAMT qui s'applique soit atteinte.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.17000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba08.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba09.mpr:    0.21000     23.5%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba10.mpr:    0.21000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba11.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
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 ba12.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CWITBSPO Seuil d'élimination de la PFRG en fonction du revenu net des personnes 
seules en C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu auquel le crédit remboursable maximal de la 
Prestation fiscale pour le revenu gagné (PFRG) commence à être réduit pour les personnes 
seules qui sont âgées d'au moins 19 ans, qui n'ont pas de personne à charge et qui vivent en 
Colombie-Britannique. Le montant maximal de leur crédit CWITBSNG sera réduit de 
CWITBRR pour chaque dollar de revenu net en sus de ce montant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    9500.00       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 
6 (5010-S6) 

 ba08.mpr:    9681.00      1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 
6 (5010-S6) 

 ba09.mpr:    11500.00    18.8%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 
6 (5010-S6) 

 ba10.mpr:    11569.00     0.6%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
6 (5010-S6) 

 ba11.mpr:    11827.42     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    12065.96     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    12324.38     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    12572.85     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    12821.33     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    13079.74     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
CWITBSRR Taux de réduction du supplément pour invalidité de la PFRG en C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de réduction du Supplément de la PFRG remboursable pour les 
personnes handicapées de la Colombie-Britannique. Les personnes seules verront le montant 
maximal de leur prestation CWITBSAMT réduit par ce taux pour chaque dollar de revenu 
net en sus de CWITBSSPO. Les familles et les parents seuls verront le montant maximal de 
leur prestation CWITBSAMT réduit par ce taux pour chaque dollar de revenu familial net en 
sus de CWITBSFPO.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.17000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba08.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba09.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba10.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba11.mpr:    0.17000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.17000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.17000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.17000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.17000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.17000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
CWITBSSPO Seuil d'élimination du supplément pour invalidité de la PFRG en fonction 
du revenu net des personnes seules en C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu auquel le crédit maximal du Supplément de la PFRG 
pour les personnes handicapées de la Colombie-Britannique commence à être réduit pour les 
personnes seules qui ont au moins 19 ans, qui n'ont pas de personne à charge et qui vivent en 
Colombie-Britannique. Le montant maximal de leur crédit CWITBSAMT sera réduit de 
CWITBSRR pour chaque dollar de revenu net en sus de ce montant. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    14118.00      --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba08.mpr:    14386.00     1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba09.mpr:    18265.00    27.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba10.mpr:    18375.00     0.6%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5010-S6) 
 ba11.mpr:    18785.44     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    19164.30     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    19574.74     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    19969.39     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    20364.05     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    20774.49     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
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CYPNDL Montant de la déduction pour revenus de pensions pour la C.-B. 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal, en dollars, du revenu de pensions qui peut être réclamé comme crédit 
d’impôt non remboursable de la Colombie-Britannique. Le paramètre est utilisé seulement si 
l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (CTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2000 
 ba01.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2001 
 ba02.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2002 
 ba03.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2003 
 ba04.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2004 
 ba05.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2005 
 ba06.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2006 
 ba07.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

BC428 - 2007 
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 ba08.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2008 

 ba09.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2009 

 ba10.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
BC428 - 2010 

 ba11.mpr:    1000.00      0.0%    Formulaire TD1BC E (11) 
 ba12.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
DISTFLAG Drapeau de déclenchement de la fonction de distribution 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande active la fonction Analyse de distribution du MSPS, qui permet 
à l’utilisateur de produire certains rapports de distribution d’une variable du BD/MSPS. 
 
   
DISTP Points d'arrêt pour le tracé des histogrammes [tableau] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il est activé par DISTFLAG, est un vecteur des points de 
découpage percentiles à utiliser sur l’axe horizontal du tracé d’histogramme.  Seules les 
valeurs qui se situent entre le premier et le dernier élément de DISTP servent à la production 
du tracé, de façon que DISTP puisse tronquer les extrémités de la distribution pour les fins 
d’affichage. 
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DISTPHGT Hauteur du tracé de l'histogramme 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il est activé par DISTFLAG, détermine le nombre de 
positions d’impression verticales servant à la production du tracé d’histogramme.  Si l’on 
augmente ce nombre, le tracé d’histogramme peut être beaucoup plus détaillé. 

La valeur par défaut de DISTPHGT est 17. 

 
   
DISTPWID Largeur du tracé de l'histogramme 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il est activé par DISTFLAG, détermine le nombre de 
positions d’impression horizontales qui serviront à produite le tracé d’histogramme.  Si l’on 
augmente le nombre, le tracé peut être beaucoup plus détaillé. 

La valeur par défaut de DISTPWID est 70. 

 
   
DISTSAMP Taille de l'échantillon pour la fonction de distribution 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il est activé par DISTFLAG, détermine combien 
d’observations d’échantillons sont conservés en mémoire pour le calcul du tracé 
d’histogramme et des déciles. Si l’on accroît le nombre, les déciles seront calculés avec plus 
de précision, mais au prix d’une plus grande utilisation de la mémoire de l’ordinateur. 

La valeur par défaut de DISTSAMP est 400000, qui est supérieure au nombre total 
d’observations dans la base de données du MSPS. Cela signifie que la fonction de 
distribution utilisera toutes les observations à moins que la valeur de DISTSAMP ne soit 
réduite. 
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DISTUNIT Niveau de famille pour la fonction de distribution 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le rapport de la fonction de distribution est activé par le paramètre DISTFLAG, ce 
paramètre de commande est utilisé pour préciser le niveau de famille de l’analyse du rapport 
résultant.  Les valeurs valides et leur signification sont données ci-dessous. 

0. Individu 
1. Famille nucléaire 
2. Famille de recensement 
3. Famille économique 
4. Ménage 
 
La valeur par défaut de DISTUNIT est 0. 
 
   
DISTVAR Variable pour la fonction de distribution [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

La valeur du paramètre de commande DISTVAR est tout nom valide de variable de classe ou 
d’analyse pour laquelle on désire obtenir un tracé d’histogramme et de statistiques de 
distribution.  La valeur de DISTFLAG doit être mise à 1 ou ce paramètre ne sera pas pris en 
compte. 

 
   
DISTZERO Drapeau d'inclusion du zéro pour la fonction de distribution 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il est activé par DISTFLAG, détermine si les 
observations de la variable spécifiées par DISTVAR avec la valeur zéro doivent ou non être 
incluses lorsque les rapports de distribution sont produits. 

La valeur par défaut de DISTZERO est 1. 

 
   



 

Guide des paramètres Page  743 
Version 18.1  

DIVPLC Pourcentage de dividendes de grandes sociétés 
 

DESCRIPTION  

Différents taux de majoration et de crédits d’impôt peuvent s’appliquer aux dividendes de 
grandes sociétés (dividendes déterminés) comparativement aux dividendes de petites sociétés 
(dividendes autres que déterminés) canadiennes. Comme la BDSPS comprend actuellement 
une seule variable pour le revenu de dividendes, nous fournissons ce paramètre qui attribue 
une proportion du total des dividendes (ididiv) aux grandes sociétés (dividendes déterminés). 
Il s’agit d’une valeur de substitution puisque certaines personnes peuvent recevoir des 
dividendes seulement de grandes sociétés (dividendes déterminés) et d’autres, seulement de 
petites sociétés (dividendes autres que déterminés). Toutefois, tant et aussi longtemps que la 
BDSPS ne contiendra pas des variables distinctes pour les deux sources de dividendes, ce 
paramètre pourra être utilisé pour répartir les dividendes selon qu’ils sont versés par de 
grandes (dividendes déterminés) ou de petites sociétés (dividendes autres que déterminés). Le 
taux de majoration approprié (FDGUR pour les petites sociétés (dividendes autres que 
déterminés) et FDGURLC pour les grandes sociétés (dividendes déterminés)) est ensuite 
appliqué à ces montants pour calculer les dividendes imposables (imisdivt et imildivt). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.34000       --     Estimé du ministère des 

finances 
 ba07.mpr:    0.34000      0.0%    Estimé du ministère des 

finances 
 ba08.mpr:    0.34000      0.0%    Estimé du ministère des 

finances 
 ba09.mpr:    0.34000      0.0%    Estimé du ministère des 

finances 
 ba10.mpr:    0.34000      0.0%    Estimé du ministère des 

finances 
 ba11.mpr:    0.34000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.34000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.34000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.34000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.34000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.34000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
EARNMIN Seuil des gains pour être un salarié 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre, qui se trouve dans le fichier des paramètres d’ajustement de la base de données 
(.apr), est utilisé pour préciser le revenu minimum d’emploi et d’emploi indépendant qu’un 
individu doit avoir pour être considéré comme “gagnant”.  Cette valeur est utilisée pour 
produire les variables de classe nfnearn, cfnearn, efnearn et hdnearn. 

 
   
EDDISPT Drapeau des étudiants à temps partiel ayant des handicaps 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, les étudiants n’ayant que des mois partiels d’études 
(ideducpm) qui ont une déduction pour handicapés pour eux-mêmes (iddisslf) ont droit au 
montant pour études par mois d’études à temps plein (EDXPM) pour les mois d’études à 
temps partiel. Lorsque ce drapeau est fixé à 0, le montant pour études par mois d’études à 
temps partiel (EDXPMPT) est attribué à tous les individus pour les mois d’études à temps 
partiel. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt fédéral 1997, ligne 
322 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt fédéral 1998, ligne 
322 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt fédéral 1999, ligne 
323 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2000, ligne 
323 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2001, ligne 
323 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2002, ligne 
323 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2003, ligne 
323 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2004, ligne 
323 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2005, ligne 
323 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2006, ligne 
323 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2007, ligne 
323 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2008, ligne 
323 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2009, ligne 
323 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2010, ligne 
323 

 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
EDUCADJFLAG Indicateur d'activation pour ajuster les mois d'études 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre, défini dans le fichier de paramètres d’ajustement des données, active la 
correction des mois d’études (ideducfm et ideducpm) des étudiants de 16 à 18 ans qui 
fréquentent un établissement d’enseignement postsecondaire. Étant donné que ces personnes 
sont peu nombreuses à produire des déclarations de revenus, leurs mois d’études seraient 
autrement sous-déclarés. Les mois d’études de ces étudiants proviennent des répartitions 
EDUCMPQ et EDUCMROC lorsque l’indicateur EDUCADJFLAG est activé. 

   
EDUCMPQ Répartition des mois d'études selon l'âge au Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’indicateur EDUCADJFLAG est activé, une correction est apportée aux mois 
d’études (ideducfm et ideducpm) des étudiants de 16 à 18 ans qui fréquentent un 
établissement postsecondaire. Ce paramètre représente la répartition des mois d’études des 
étudiants du Québec, selon les mois et l’âge. 

   
EDUCMROC Répartition des mois d'études selon l'âge pour les provinces hors Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’indicateur EDUCADJFLAG est activé, une correction est apportée aux mois 
d’études (ideducfm et ideducpm) des étudiants de 16 à 18 ans qui fréquentent un 
établissement postsecondaire. Ce paramètre représente la répartition des mois d’études des 
étudiants des provinces hors Québec, selon les mois et l’âge. 
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EDXPM Montant mensuel pour études 
 

DESCRIPTION  

Montant multiplié par le nombre de mois d’étude à temps plein admissible aux fins de 
détermination de la déduction pour études. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 
txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    150.00        --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
11 

 ba98.mpr:    200.00      33.3%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
11, ligne 322 

 ba99.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
11, ligne 323 

 ba00.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
11, ligne 323 

 ba01.mpr:    400.00     100.0%    Impôt fédéral 2001, Annexe 
11, ligne 323 

 ba02.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral 2002, Annexe 
11, ligne 323 

 ba03.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral 2003, Annexe 
11, ligne 323 

 ba04.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral 2004, Annexe 
11, ligne 323 

 ba05.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral 2005, Annexe 
11, ligne 323 

 ba06.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral 2006, Annexe 
11, ligne 323 
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 ba07.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral 2007, Annexe 
11, ligne 323 

 ba08.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral 2008, Annexe 
11, ligne 323 

 ba09.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral 2009, Annexe 
11, ligne 323 

 ba10.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral 2010, Annexe 
11, ligne 323 

 ba11.mpr:    400.00       0.0%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
EDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à temps partiel 
 

DESCRIPTION  

Le montant multiplié par le nombre de mois d’études à temps partiel admissibles aux fins de 
détermination de déductions pour études. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 
txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    60.00         --     Impôt fédéral 1998, Annexe 

11, ligne 321 
 ba99.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 

11, ligne 321 
 ba00.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral 2000, Annexe 

11, ligne 321 
 ba01.mpr:    120.00     100.0%    Impôt fédéral 2001, Annexe 

11, ligne 321 
 ba02.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral 2002, Annexe 

11, ligne 321 
 ba03.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral 2003, Annexe 

11, ligne 323 
 ba04.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral 2004, Annexe 

11, ligne 323 
 ba05.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral 2005, Annexe 

11, ligne 323 
 ba06.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral 2006, Annexe 

11, ligne 323 
 ba07.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral 2007, Annexe 

11, ligne 323 
 ba08.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral 2008, Annexe 

11, ligne 323 
 ba09.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral 2009, Annexe 

11, ligne 323 
 ba10.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral 2010, Annexe 

11, ligne 323 
 ba11.mpr:    120.00       0.0%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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EMPTXC Crédit canadien pour emploi 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au montant maximum en dollars au titre du Crédit canadien pour 
emploi (imemptxc). Les particuliers qui ont un revenu d’emploi (idiemp) peuvent obtenir un 
crédit d’impôt non remboursable équivalent au moindre entre ce montant et  leur revenu 
d’emploi, multipliée par FNTCR. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    250.00        --     Impôt fédéral 2006, ligne 

363 
 ba07.mpr:    1000.00    300.0%    Impôt fédéral 2007, ligne 

363 
 ba08.mpr:    1019.00      1.9%    Impôt fédéral 2008, ligne 

363 
 ba09.mpr:    1044.00      2.5%    Impôt fédéral 2009, ligne 

363 
 ba10.mpr:    1051.00      0.7%    Impôt fédéral 2010, ligne 

363 
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 ba11.mpr:    1065.00      1.3%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    1086.48      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    1109.75      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    1132.12      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    1154.49      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    1177.76      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
EMXM Exemption / Montant d'équivalent de marié(e) 
 

DESCRIPTION  

Un chef de ménage sans conjoint peut déclarer un enfant à charge pour le montant pour 
personne entièrement à charge.  Ce montant est réduit du revenu net de l’enfant dépassant le 
niveau à partir duquel l’exemption est réduite (EMXMT + EMXMTEXT).  Le budget fédéral 
a annoncé des montants additionnels qui seront ajoutés au montant pour personne 
entièrement à charge pour les années 2006 à 2009, qui se trouvent sous le paramètre 
EMXMEXT.   

Voir aussi EMXMEXT et EMXMTEXT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    5380.00       --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
5, ligne 305 
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 ba98.mpr:    5380.00      0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
5, ligne 305 

 ba99.mpr:    5718.00      6.3%    Impôt fédéral 1999, ligne 
305 

 ba00.mpr:    6140.00      7.4%    Impôt fédéral 2000, ligne 
305 

 ba01.mpr:    6293.00      2.5%    Impôt fédéral 2001, ligne 
305 

 ba02.mpr:    6482.00      3.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
305 

 ba03.mpr:    6586.00      1.6%    Impôt fédéral 2003, ligne 
305 

 ba04.mpr:    6803.00      3.3%    Impôt fédéral 2004, ligne 
305 

 ba05.mpr:    7344.00      8.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
305 

 ba06.mpr:    7505.00      2.2%    Impôt fédéral 2006, ligne 
305 

 ba07.mpr:    9600.00     27.9%    Impôt fédéral 2007, ligne 
305 

 ba08.mpr:    9600.00      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
305 

 ba09.mpr:    10320.00     7.5%    Impôt fédéral 2009, ligne 
305 

 ba10.mpr:    10382.00     0.6%    Impôt fédéral 2010, ligne 
305 

 ba11.mpr:    10527.00     1.4%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    10739.31     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    10969.31     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    11190.46     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    11411.62     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    11641.62     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
EMXMEXT Supplément additionnel du montant d'équivalent de marié(e) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre comporte les montants supplémentaires à ajouter au montant d’équivalent de 
marié(e) tel qu’annoncé dans le budget fédéral pour 2006 à 2009. Ce montant sera ajouté au 
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paramètre EMXM puis multiplié par le paramètre FNTCR, le résultat apparaissant à la 
variable imcemc.  

Voir également les paramètres EMXM, EMXMT et EMXMTEXT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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EMXMT Niveau à partir duquel l'exemption/montant de marié(e) est réduit(e) 
 

DESCRIPTION  

Le montant pour personne entièrement à charge (EMXM + EMXMEXT) commence à être 
réduit lorsque le revenu net de l’enfant dépasse ce montant additionnée de EMXMTEXT. Ce 
paramètre est utilisé dans le calcul de imcemc. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    538.00        --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
5, ligne 305 

 ba98.mpr:    538.00       0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
5, ligne 305 

 ba99.mpr:    572.00       6.3%    Impôt fédéral 1999, ligne 
305 

 ba00.mpr:    614.00       7.3%    Impôt fédéral 2000, ligne 
305 

 ba01.mpr:    630.00       2.6%    Impôt fédéral 2001, ligne 
305 

 ba02.mpr:    649.00       3.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
305 

 ba03.mpr:    659.00       1.5%    Impôt fédéral 2003, ligne 
305 

 ba04.mpr:    681.00       3.3%    Impôt fédéral 2004, ligne 
305 

 ba05.mpr:    735.00       7.9%    Impôt fédéral 2005, ligne 
305 
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 ba06.mpr:    751.00       2.2%    Impôt fédéral 2006, ligne 
305 

 ba07.mpr:    0.00          --     Budget fédéral 2007, plan 
budgétaire, Annexe 5 (éliminé) 

 ba08.mpr:    0.00          --     Budget fédéral 2007, plan 
budgétaire, Annexe 5 (éliminé) 

 ba09.mpr:    0.00          --     Budget fédéral 2007, plan 
budgétaire, Annexe 5 (éliminé) 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
EMXMTEXT Supplément additionnel du niveau à partir duquel l'exemption/montant de 
marié(e) est réduit(e) 
 

DESCRIPTION  

La réduction du montant d’équivalent de marié(e) (paramètre EMXM + paramètre 
EMXMEXT) débute lorsque le revenu net du conjoint dépasse le paramètre EMXMT auquel 
s’ajoute ce montant. Ce paramètre sert au calcul de la variable imcemc.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 



 

Guide des paramètres Page  756 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Budget fédéral 2007, plan 

budgétaire, Annexe 5 (éliminé) 
 ba08.mpr:    0.00          --     Budget fédéral 2007, plan 

budgétaire, Annexe 5 (éliminé) 
 ba09.mpr:    0.00          --     Budget fédéral 2007, plan 

budgétaire, Annexe 5 (éliminé) 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
ESPAT Taux de participation à l'allocation au conjoint prolongée selon la tranche 
de prestation [prestation, taux] 
 

DESCRIPTION  

Probabilité, par groupe de niveau de prestation du SRG, qu’un veuf ou qu’une veuve 
admissible demande l’allocation au conjoint.  Le paramètre GISTURFLAG doit avoir la 
valeur 1 pour que ces probabilités soient appliquées. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.496   (0.0000) 
       6554    0.708   (0.0000) 
 ba98.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.496   (0.0000) 
       6669    0.708   (0.0000) 
 ba99.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.496   (0.0000) 
       6848    0.708   (0.0000) 
 ba00.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.496   (0.0000) 
       7021    0.708   (0.0000) 
 ba01.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.496   (0.0000) 
       7179    0.708   (0.0000) 
 ba02.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.496   (0.0000) 
       7380    0.708   (0.0000) 
 ba03.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.496   (0.0000) 
       7516    0.708   (0.0000) 
 ba04.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.496   (0.0000) 
       7681    0.708   (0.0000) 
 ba05.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.496   (0.0000) 
       7516    0.708   (0.0000) 
 ba06.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.496   (0.0000) 
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       7681    0.708   (0.0000) 
 ba07.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.496   (0.0000) 
       7860    0.708   (0.0000) 
 ba08.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.496   (0.0000) 
       7881    0.708   (0.0000) 
 ba09.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.496   (0.0000) 
       8014    0.708   (0.0000) 
 ba10.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.496   (0.0000) 
       8190    0.708   (0.0000) 
 ba11.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba10.mpr 

avec CPI=1.022337 
          0    0.496   (0.0000) 
       8373    0.708   (0.0000) 
 ba12.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPI=1.020168 
          0    0.496   (0.0000) 
       8542    0.708   (0.0000) 
 ba13.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPI=1.021417 
          0    0.496   (0.0000) 
       8725    0.708   (0.0000) 
 ba14.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPI=1.020161 
          0    0.496   (0.0000) 
       8901    0.708   (0.0000) 
 ba15.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPI=1.019763 
          0    0.496   (0.0000) 
       9077    0.708   (0.0000) 
 ba16.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPI=1.020155 
          0    0.496   (0.0000) 
       9260    0.708   (0.0000) 
  
ETAFLAG Affichage du résultat de la fonction de déclenchement 
 

DESCRIPTION  

Lorsqu’il est activé, ETAFLAG fait en sorte que le MSPS produit un histogramme horizontal 
qui indique une estimation du pourcentage d’exécution de la simulation demandée.  Il faut 
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noter que l’estimation ne sera pas particulièrement précise si l’on a choisi des échantillons de 
petite taille. 

La valeur par défaut d’ETAFLAG est 1. 

Notez que ce paramètre ne s’affiche pas dans MSPS Visuel, car il ne s’applique pas au 
moment d’exécuter MSPS dans ce mode. 

 
   
EXPADJ Facteur d'ajustement : Ajustement de toutes les dépenses 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre ajuste les dépenses de façon qu’elles correspondent mieux à l’année de base 
des données.  La valeur du paramètre demeure constante pour toutes les années du modèle et 
est appliquée avant les autres paramètres d'ajustement des dépenses.  Il s’agit d’un paramètre 
indexé par province (hdprov). 

Ce paramètre devrait avoir la valeur 1 pour la sortie de données en vue de la construction 
d’une nouvelle base de données (bldfxv).  Autrement, le paramètre sera appliqué deux fois. 

 
   
FACTISENF Facteur d'augmentation proportionnelle pour le revenu provenant d'un 
travail autonome non agricole 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre peut être utilisé pour majorer le revenu d’emploi indépendant non agricole 
avant l’application de l’algorithme de l’impôt fédéral.  Il n’augmente pas le revenu réel reçu 
par un individu, mais il augmente plutôt le montant du revenu utilisé pour le calcul des 
impôts.  Ce paramètre devrait être utilisé pour simuler l’effet de la réduction de la 
déductibilité des dépenses reliées à l’emploi.  Si ce genre de simulation n’est pas désiré, il 
faudrait donner à FACTISENF la valeur 1.0. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Option de l'utilisateur 
 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Option de l'utilisateur 
 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FAFLAG Drapeau des allocations familiales 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre reçoit la valeur 1, les allocations familiales fédérales et provinciales 
sont calculées.  Si le paramètre a la valeur 0, elles ne le sont pas. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

famod  Calcule les allocations familiales 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Prog. féd. terminé en 1993, 
Québec toujours actif 

 ba98.mpr:    1             --     Prog. féd. terminé en 1993, 
Québec toujours actif 

 ba99.mpr:    1             --     Prog. féd. terminé en 1993, 
Québec toujours actif 

 ba00.mpr:    1             --     Prog. féd. terminé en 1993, 
Québec toujours actif 

 ba01.mpr:    1             --     Prog. féd. terminé en 1993, 
Québec toujours actif 

 ba02.mpr:    1             --     Prog. féd. terminé en 1993, 
Québec toujours actif 

 ba03.mpr:    1             --     Prog. féd. terminé en 1993, 
Québec toujours actif 

 ba04.mpr:    1             --     Prog. féd. terminé en 1993, 
Québec toujours actif 

 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
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FCBBAS Prestations de base pour enfants (par enfant) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de base des prestations fiscales intégrées pour enfants admis par 
enfant par année. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1020.00       --     Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba98.mpr:    1020.00      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D.4 

 ba99.mpr:    1020.00      0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 239 

 ba00.mpr:    1104.00      8.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba01.mpr:    1117.00      1.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba02.mpr:    1151.00      3.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 



 

Guide des paramètres Page  763 
Version 18.1  

 ba03.mpr:    1169.00      1.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba04.mpr:    1208.00      3.3%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba05.mpr:    1228.00      1.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba06.mpr:    1255.00      2.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    1283.00      2.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba08.mpr:    1307.00      1.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba09.mpr:    1340.00      2.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    1348.00      0.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    1378.11      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    1405.90      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    1436.01      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    1464.96      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    1493.91      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    1524.02      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
FCBBASP Prestations de base pour enfants (par enfant) - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de base des prestations fiscales intégrées pour enfants admis par 
enfant par année. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1020.00       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D.4 

 ba98.mpr:    1020.00      0.0%    Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba99.mpr:    1020.00      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D.4 

 ba00.mpr:    1020.00      0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 235 

 ba01.mpr:    1104.00      8.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba02.mpr:    1117.00      1.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba03.mpr:    1151.00      3.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba04.mpr:    1169.00      1.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba05.mpr:    1208.00      3.3%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba06.mpr:    1228.00      1.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba07.mpr:    1255.00      2.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    1283.00      2.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba09.mpr:    1307.00      1.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba10.mpr:    1340.00      2.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba11.mpr:    1348.00      0.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 
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 ba12.mpr:    1378.11      2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    1405.90      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    1436.01      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    1464.96      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    1493.91      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 

  
FCBECI Prestations pour enfants - Seuil des gains pour le supplément 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu d’emploi au-dessous duquel il n’y a aucun supplément de gain à payer 
aux familles ayant des enfants au titre de la prestation fiscale intégrée pour enfants. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3750.00       --     Budget Fédéral, 1997 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur, Le plan 
budgétaire de 1998, p.214 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
FCBECIP Prestations pour enfants - Seuil des gains pour le supplément - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu d’emploi au-dessous duquel il n’y a aucun supplément de gain à payer 
aux familles ayant des enfants au titre de la prestation fiscale intégrée pour enfants. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3750.00       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D.4 

 ba98.mpr:    3750.00      0.0%    Budget Fédéral, 1997 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur, Le plan 

budgétaire de 1998, p.214 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPILAG=1.022337 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPILAG=1.020168 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPILAG=1.021417 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPILAG=1.020161 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPILAG=1.019763 
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FCBEIE Drapeau du SRG déterminé par le nombre de 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre détermine si l’on utilisera le supplément de gains original (aussi connu sous le 
nom de supplément de revenu gagné) ou la version enrichie, avec des montants différents 
selon le nombre d’enfants dans la famille.  Quand FCBEIE a la valeur 0, le supplément de 
revenu gagné original est utilisé.  Lorsque la valeur est 1, le supplément de revenu gagné 
enrichi proposé par le budget de 1997 est calculé. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Budget Fédéral, 1997 
 ba98.mpr:    1             --     Livre rouge, édition 1998, 

p.D.4 
 ba99.mpr:    1             --     Le plan budgétaire de 2000 

- page 239 
 ba00.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
 ba01.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2001 à juin 2002 
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 ba02.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba03.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba04.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba05.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba06.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba08.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba09.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
FCBEIEP Drapeau du SRG déterminé par le nombre de - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre détermine si l’on utilisera le supplément de gains original (aussi connu sous le 
nom de supplément de revenu gagné) ou la version enrichie, avec des montants différents 
selon le nombre d’enfants dans la famille.  Quand FCBEIEP a la valeur 0, le supplément de 
revenu gagné original est utilisé.  Lorsque la valeur est 1, le supplément de revenu gagné 
enrichi proposé par le budget de 1997 est calculé. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Budget Fédéral, 1997 
 ba99.mpr:    1             --     Livre rouge, édition 1998, 

p.D.4 
 ba00.mpr:    1             --     Le plan budgétaire de 2000 

- page 239 
 ba01.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2001 à juin 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2002 à juin 2003 
 ba04.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2003 à juin 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2004 à juin 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2005 à juin 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2007 à juin 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2008 à juin 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2009 à juin 2010 
 ba11.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2010 à juin 2011 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
FCBEIS Prestations pour enfants - Supplément des gains 
 

DESCRIPTION  

Le paramètre représente le montant du supplément des gains fédéral qui augmente la 
prestation fédérale pour enfants pour les familles à faible revenu qui travaillent.  Lorsque 
FCBEIE a la valeur 1, les prestations dépendent du nombre d’enfants.  FCBEIS est remplacé 
par FCBEIS1, FCBEIS2 et FCBEIS3. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur, remplacé 
par FCBEIS1,2,3 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
FCBEIS1 SRG/SPNE pour le premier enfant 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant reçu pour le premier enfant d’une famille au titre du 
Supplément de la prestation nationale pour enfants (ou le supplément du revenu gagné de 
1997). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    605.00        --     Budget Fédéral, 1997 
 ba98.mpr:    605.04       0.0%    Livre rouge, édition 1998, 

p.D.4 
 ba99.mpr:    785.00      29.7%    Le plan budgétaire de 1999 

- p. 198 
 ba00.mpr:    977.00      24.5%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
 ba01.mpr:    1255.00     28.5%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2001 à juin 2002 
 ba02.mpr:    1293.00      3.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2002 à juin 2003 
 ba03.mpr:    1463.00     13.1%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2003 à juin 2004 
 ba04.mpr:    1511.00      3.3%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2004 à juin 2005 
 ba05.mpr:    1722.00     14.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2005 à juin 2006 
 ba06.mpr:    1945.00     13.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba07.mpr:    1988.00      2.2%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2007 à juin 2008 
 ba08.mpr:    2025.00      1.9%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2008 à juin 2009 
 ba09.mpr:    2076.00      2.5%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2009 à juin 2010 
 ba10.mpr:    2088.00      0.6%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2010 à juin 2011 
 ba11.mpr:    2134.64      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    2177.69      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
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 ba13.mpr:    2224.33      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    2269.17      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    2314.02      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    2360.66      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
FCBEIS1P SRG/SPNE pour le premier enfant - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant reçu pour le premier enfant d’une famille au titre du 
Supplément de la prestation nationale pour enfants (ou le supplément du revenu gagné de 
1997). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    605.00        --     Budget Fédéral, 1997 
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 ba99.mpr:    605.04       0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D.4 

 ba00.mpr:    785.00      29.7%    Le plan budgétaire de 1999 
- p. 198 

 ba01.mpr:    977.00      24.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba02.mpr:    1255.00     28.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba03.mpr:    1293.00      3.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba04.mpr:    1463.00     13.1%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba05.mpr:    1511.00      3.3%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba06.mpr:    1722.00     14.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba07.mpr:    1945.00     13.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    1988.00      2.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba09.mpr:    2025.00      1.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba10.mpr:    2076.00      2.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba11.mpr:    2088.00      0.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba12.mpr:    2134.64      2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    2177.69      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    2224.33      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    2269.17      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    2314.02      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 

  
FCBEIS2 SRG/SPNE pour le deuxième enfant 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant reçu pour le deuxième enfant d’une famille au titre du 
Supplément de la prestation nationale pour enfants (ou le supplément du revenu gagné de 
1997). 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    405.00        --     Budget Fédéral, 1997 
 ba98.mpr:    405.00       0.0%    Livre rouge, édition 1998, 

p.D.4 
 ba99.mpr:    585.00      44.4%    Le plan budgétaire de 1999 

- p. 198 
 ba00.mpr:    771.00      31.8%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
 ba01.mpr:    1055.00     36.8%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2001 à juin 2002 
 ba02.mpr:    1087.00      3.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2002 à juin 2003 
 ba03.mpr:    1254.00     15.4%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2003 à juin 2004 
 ba04.mpr:    1295.00      3.3%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2004 à juin 2005 
 ba05.mpr:    1502.00     16.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2005 à juin 2006 
 ba06.mpr:    1720.00     14.5%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba07.mpr:    1758.00      2.2%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2007 à juin 2008 
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 ba08.mpr:    1792.00      1.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba09.mpr:    1837.00      2.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    1848.00      0.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    1889.28      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    1927.38      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    1968.66      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    2008.35      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    2048.04      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    2089.32      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
FCBEIS2P SRG/SPNE pour le deuxième enfant - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant reçu pour le deuxième enfant d’une famille au titre du 
Supplément de la prestation nationale pour enfants (ou le supplément du revenu gagné de 
1997). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    405.00        --     Budget Fédéral, 1997 
 ba99.mpr:    405.00       0.0%    Livre rouge, édition 1998, 

p.D.4 
 ba00.mpr:    585.00      44.4%    Le plan budgétaire de 1999 

- p. 198 
 ba01.mpr:    771.00      31.8%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
 ba02.mpr:    1055.00     36.8%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2001 à juin 2002 
 ba03.mpr:    1087.00      3.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2002 à juin 2003 
 ba04.mpr:    1254.00     15.4%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2003 à juin 2004 
 ba05.mpr:    1295.00      3.3%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2004 à juin 2005 
 ba06.mpr:    1502.00     16.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2005 à juin 2006 
 ba07.mpr:    1720.00     14.5%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba08.mpr:    1758.00      2.2%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2007 à juin 2008 
 ba09.mpr:    1792.00      1.9%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2008 à juin 2009 
 ba10.mpr:    1837.00      2.5%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2009 à juin 2010 
 ba11.mpr:    1848.00      0.6%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2010 à juin 2011 
 ba12.mpr:    1889.28      2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPILAG=1.022337 
 ba13.mpr:    1927.38      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPILAG=1.020168 
 ba14.mpr:    1968.66      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPILAG=1.021417 
 ba15.mpr:    2008.35      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPILAG=1.020161 
 ba16.mpr:    2048.04      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPILAG=1.019763 
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FCBEIS3 SRG/SPNE pour chaque enfant additionnel 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant reçu pour le troisième enfant et les enfants 
supplémentaires d’une famille au titre du Supplément de la prestation nationale pour enfants 
(ou le supplément du revenu gagné de 1997). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    330.00        --     Budget Fédéral, 1997 
 ba98.mpr:    330.00       0.0%    Livre rouge, édition 1998, 

p.D.4 
 ba99.mpr:    510.00      54.5%    Le plan budgétaire de 1999 

- p. 198 
 ba00.mpr:    694.00      36.1%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
 ba01.mpr:    980.00      41.2%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2001 à juin 2002 
 ba02.mpr:    1009.00      3.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2002 à juin 2003 
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 ba03.mpr:    1176.00     16.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba04.mpr:    1215.00      3.3%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba05.mpr:    1420.00     16.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba06.mpr:    1637.00     15.3%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    1673.00      2.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba08.mpr:    1704.00      1.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba09.mpr:    1747.00      2.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    1758.00      0.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    1797.27      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    1833.52      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    1872.79      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    1910.55      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    1948.31      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    1987.58      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
FCBEIS3P SRG/SPNE pour chaque enfant additionnel - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant reçu pour le troisième enfant et les enfants 
supplémentaires d’une famille au titre du Supplément de la prestation nationale pour enfants 
(ou le supplément du revenu gagné de 1997). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 



 

Guide des paramètres Page  781 
Version 18.1  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    330.00        --     Budget Fédéral, 1997 
 ba99.mpr:    330.00       0.0%    Livre rouge, édition 1998, 

p.D.4 
 ba00.mpr:    510.00      54.5%    Le plan budgétaire de 1999 

- p. 198 
 ba01.mpr:    694.00      36.1%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
 ba02.mpr:    980.00      41.2%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2001 à juin 2002 
 ba03.mpr:    1009.00      3.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2002 à juin 2003 
 ba04.mpr:    1176.00     16.6%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2003 à juin 2004 
 ba05.mpr:    1215.00      3.3%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2004 à juin 2005 
 ba06.mpr:    1420.00     16.9%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2005 à juin 2006 
 ba07.mpr:    1637.00     15.3%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba08.mpr:    1673.00      2.2%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2007 à juin 2008 
 ba09.mpr:    1704.00      1.9%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2008 à juin 2009 
 ba10.mpr:    1747.00      2.5%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2009 à juin 2010 
 ba11.mpr:    1758.00      0.6%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2010 à juin 2011 
 ba12.mpr:    1797.27      2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPILAG=1.022337 
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 ba13.mpr:    1833.52      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    1872.79      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    1910.55      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    1948.31      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 

  
FCBEISP Prestations pour enfants - Supplément des gains - première moitié de 
l'année 
 

DESCRIPTION  

Le paramètre représente le montant du supplément des gains fédéral qui augmente la 
prestation fédérale pour enfants pour les familles à faible revenu qui travaillent.  Lorsque 
FCBEIEP a la valeur 1, les prestations dépendent du nombre d’enfants.  FCBEISP est 
remplacé par FCBEIS1P, FCBEIS2P et FCBEIS3P. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    500.00        --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D.4 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur, remplacé 
par FCBEIS1P,2P,3P 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPILAG=1.022337 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPILAG=1.020168 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPILAG=1.021417 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPILAG=1.020161 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPILAG=1.019763 
  
FCBEMX Gains où l'introduction progressive du SRG est au maximum 
 

DESCRIPTION  

Lorsque FCBEIE est égal à 1, le supplément au revenu gagné dépend du nombre d’enfants de 
la famille.  Pour les familles à revenu plus bas, la prestation commence à être versée à 
FCBECI et atteint son maximum à des revenus de FCBEMX.  La pente de l’introduction 
progressive est par conséquent calculée comme le supplément maximal de revenu gagné 
qu’une famille peut recevoir divisé par (FCBEMX – FCBECI). 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10000.00      --     Budget Fédéral, 1997 
 ba98.mpr:    0.00          --     Le plan budgétaire de 1998 

- pp. 215-216 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
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 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
FCBEMXP Gains où l'introduction progressive du SRG est au maximum - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque FCBEIEP est égal à 1, le supplément au revenu gagné dépend du nombre d’enfants 
de la famille.  Pour les familles à revenu plus bas, la prestation commence à être versée à 
FCBECIP et atteint son maximum à des revenus de FCBEMXP.  La pente de l’introduction 
progressive est par conséquent calculée comme le supplément maximal de revenu gagné 
qu’une famille peut recevoir divisé par (FCBEMXP – FCBECIP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    10000.00      --     Budget Fédéral, 1997 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPILAG=1.022337 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPILAG=1.020168 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPILAG=1.021417 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPILAG=1.020161 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPILAG=1.019763 
  
FCBENCAL Indicateur de calcul des prestations pour enfants pour l'année civile 
 

DESCRIPTION  

Cet indicateur active le calcul de la prestation fiscale fédérale pour enfants pour l’année 
civile. Lorsque cet indicateur est fixé à 1, la prestation sera calculée séparément pour les 
première et deuxième moitiés de l’année. Les paramètres utilisés pour la première moitié de 
l’année représentent les valeurs pour le programme allant de juillet (de l’année précédente) à 
juin (de l’année cible), tandis que les paramètres pour la deuxième moitié représentent les 
valeurs pour le programme allant de juillet (de l’année cible) à juin (de l’année suivante). La 
prestation qui en résulte est égale à la moitié de chacun des montants calculés. Cet indicateur 
active en outre le calcul des programmes provinciaux de prestations pour enfants pour 
l’année civile.  

Lorsque cet indicateur est fixé à 0, la prestation fiscale fédérale pour enfants et les 
programmes provinciaux de prestations pour enfants seront fondés sur les valeurs du 
programme établies pour juillet de l’année en question.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 
txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 
txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 
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 ba08.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
FCBERR Prestations pour enfants - Taux de réduction du supplément des gains 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de réduction du supplément de revenu gagné (FCBEIS) 
lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBETD).  Lorsque FCBEIE a la valeur 
1, le taux de réduction dépend du nombre d’enfants et FCBERR1, FCBERR2 et FCBERR3 
remplacent FCBERR. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur, remplacé 
par FCBERR1,2,3 

 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
FCBERR1 Taux de réduction du SRG/SPNE pour les familles avec 1 enfant 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles ayant un seul enfant, ce paramètre représente le taux de réduction du 
Supplément de la prestation nationale pour enfants ou le supplément du revenu gagné 
(imfcbene) lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBETD).  Ce taux 
s’applique lorsque FCBEIE est égal à 1.  Autrement, le taux FCBERR s’applique. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
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sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.12100       --     Budget Fédéral, 1997 
 ba98.mpr:    0.12100      0.0%    Le plan budgétaire de 1998 

- pp. 215-216 
 ba99.mpr:    0.11500     -5.0%    Le plan budgétaire de 1999 

- p. 198 
 ba00.mpr:    0.11100     -3.5%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
 ba01.mpr:    0.12200      9.9%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2001 à juin 2002 
 ba02.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2002 à juin 2003 
 ba03.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2003 à juin 2004 
 ba04.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2004 à juin 2005 
 ba05.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2005 à juin 2006 
 ba06.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba07.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2007 à juin 2008 
 ba08.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2008 à juin 2009 
 ba09.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2009 à juin 2010 
 ba10.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2010 à juin 2011 
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 ba11.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FCBERR1P Taux de réduction du SRG/SPNE pour les familles avec 1 enfant - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles ayant un seul enfant, ce paramètre représente le taux de réduction du 
Supplément de la prestation nationale pour enfants ou le supplément du revenu gagné 
(imfcbene) lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBETDP).  Ce taux 
s’applique lorsque FCBEIEP est égal à 1.  Autrement, le taux FCBERRP s’applique. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.12100       --     Budget Fédéral, 1997 
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 ba99.mpr:    0.12100      0.0%    Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba00.mpr:    0.11500     -5.0%    Le plan budgétaire de 1999 
- p. 198 

 ba01.mpr:    0.11100     -3.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba02.mpr:    0.12200      9.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba03.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba04.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba05.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba06.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba07.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba09.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba10.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba11.mpr:    0.12200      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba12.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.12200      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FCBERR2 Taux de réduction du SRG/SPNE pour les familles avec 2 enfants 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles ayant deux enfants, ce paramètre représente le taux de réduction du 
Supplément de la prestation nationale pour enfants ou le supplément du revenu gagné 
(imfcbene) lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBETD).  Ce taux est 
appliqué seulement lorsque FCBEIE est égal à 1.  Autrement, le taux FCBERR s’applique. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
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semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.20200       --     Budget Fédéral, 1997 
 ba98.mpr:    0.20200      0.0%    Le plan budgétaire de 1998 

- pp. 215-216 
 ba99.mpr:    0.20100     -0.5%    Le plan budgétaire de 1999 

- p. 198 
 ba00.mpr:    0.19900     -1.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
 ba01.mpr:    0.22500     13.1%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2001 à juin 2002 
 ba02.mpr:    0.22500      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2002 à juin 2003 
 ba03.mpr:    0.22700      0.9%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2003 à juin 2004 
 ba04.mpr:    0.22700      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2004 à juin 2005 
 ba05.mpr:    0.22800      0.4%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2005 à juin 2006 
 ba06.mpr:    0.22900      0.4%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba07.mpr:    0.23000      0.4%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2007 à juin 2008 
 ba08.mpr:    0.23000      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2008 à juin 2009 
 ba09.mpr:    0.23000      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2009 à juin 2010 
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 ba10.mpr:    0.23000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FCBERR2P Taux de réduction du SRG/SPNE pour les familles avec 2 enfants - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles ayant deux enfants, ce paramètre représente le taux de réduction du 
Supplément de la prestation nationale pour enfants ou le supplément du revenu gagné 
(imfcbene) lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBETDP).  Ce taux est 
appliqué seulement lorsque FCBEIEP est égal à 1.  Autrement, le taux FCBERRP s’applique. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.20200       --     Budget Fédéral, 1997 
 ba99.mpr:    0.20200      0.0%    Le plan budgétaire de 1998 

- pp. 215-216 
 ba00.mpr:    0.20100     -0.5%    Le plan budgétaire de 1999 

- p. 198 
 ba01.mpr:    0.19900     -1.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
 ba02.mpr:    0.22500     13.1%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2001 à juin 2002 
 ba03.mpr:    0.22500      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2002 à juin 2003 
 ba04.mpr:    0.22700      0.9%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2003 à juin 2004 
 ba05.mpr:    0.22700      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2004 à juin 2005 
 ba06.mpr:    0.22800      0.4%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2005 à juin 2006 
 ba07.mpr:    0.22900      0.4%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba08.mpr:    0.23000      0.4%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2007 à juin 2008 
 ba09.mpr:    0.23000      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2008 à juin 2009 
 ba10.mpr:    0.23000      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2009 à juin 2010 
 ba11.mpr:    0.23000      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2010 à juin 2011 
 ba12.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.23000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FCBERR3 Taux de réduction du SRG/SPNE pour les familles avec 3+ enfants 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles qui ont trois enfants ou plus, ce paramètre représente le taux de réduction 
du Supplément de la prestation nationale pour enfants ou le supplément du revenu gagné 
(imfcbene) lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBETD).  Ce taux est 
appliqué seulement lorsque FCBEIE est égal à 1.  Autrement, le taux FCBERR est appliqué. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
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annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.26800       --     Budget Fédéral, 1997 
 ba98.mpr:    0.26800      0.0%    Le plan budgétaire de 1998 

- pp. 215-216 
 ba99.mpr:    0.27500      2.6%    Le plan budgétaire de 1999 

- p. 198 
 ba00.mpr:    0.27800      1.1%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
 ba01.mpr:    0.32100     15.5%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2001 à juin 2002 
 ba02.mpr:    0.32100      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2002 à juin 2003 
 ba03.mpr:    0.32600      1.6%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2003 à juin 2004 
 ba04.mpr:    0.32500     -0.3%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2004 à juin 2005 
 ba05.mpr:    0.32900      1.2%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2005 à juin 2006 
 ba06.mpr:    0.33200      0.9%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba07.mpr:    0.33300      0.3%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2007 à juin 2008 
 ba08.mpr:    0.33300      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2008 à juin 2009 
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 ba09.mpr:    0.33300      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    0.33300      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FCBERR3P Taux de réduction du SRG/SPNE pour les familles avec 3+ enfants - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles qui ont trois enfants ou plus, ce paramètre représente le taux de réduction 
du Supplément de la prestation nationale pour enfants ou le supplément du revenu gagné 
(imfcbene) lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBETDP).  Ce taux est 
appliqué seulement lorsque FCBEIEP est égal à 1.  Autrement, le taux FCBERRP est 
appliqué. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.26800       --     Budget Fédéral, 1997 
 ba99.mpr:    0.26800      0.0%    Le plan budgétaire de 1998 

- pp. 215-216 
 ba00.mpr:    0.27500      2.6%    Le plan budgétaire de 1999 

- p. 198 
 ba01.mpr:    0.27800      1.1%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
 ba02.mpr:    0.32100     15.5%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2001 à juin 2002 
 ba03.mpr:    0.32100      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2002 à juin 2003 
 ba04.mpr:    0.32600      1.6%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2003 à juin 2004 
 ba05.mpr:    0.32500     -0.3%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2004 à juin 2005 
 ba06.mpr:    0.32900      1.2%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2005 à juin 2006 
 ba07.mpr:    0.33200      0.9%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba08.mpr:    0.33300      0.3%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2007 à juin 2008 
 ba09.mpr:    0.33300      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2008 à juin 2009 
 ba10.mpr:    0.33300      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2009 à juin 2010 
 ba11.mpr:    0.33300      0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2010 à juin 2011 
 ba12.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.33300      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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FCBERRP Prestations pour enfants - Taux de réduction du supplément des gains - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de réduction du supplément de revenu gagné (FCBEISP) 
lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBETDP).  Lorsque FCBEIEP a la 
valeur 1, le taux de réduction dépend du nombre d’enfants et FCBERR1P, FCBERR2P et 
FCBERR3P remplacent FCBERRP. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.10000       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D.4 

 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur, remplacé 
par FCBERR1P,2P,3P 

 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
FCBESR Prestations pour enfants - Taux du supplément des gains 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux d’augmentation du supplément de revenu gagné (FCBEIS) 
lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBECI).  Lorsque FCBEIE a la valeur 
1, ce paramètre est remplacé par FCBEMX, puisque le taux d’augmentation dépend du 
nombre d’enfants que compte le ménage. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur, remplacé 
par FCBEMX 

 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
FCBESRP Prestations pour enfants - Taux du supplément des gains - première moitié 
de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux d’augmentation du supplément de revenu gagné (FCBEISP) 
lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil (FCBECIP).  Lorsque FCBEIEP a la 
valeur 1, ce paramètre est remplacé par FCBEMXP, puisque le taux d’augmentation dépend 
du nombre d’enfants que compte le ménage. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
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en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.08000       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D.4 

 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur, remplacé 
par FCBEMXP 

 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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FCBETD Seuil du SRG/SPNE 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu net de la famille au-dessus duquel le Supplément de la prestation nationale 
pour enfants ou le supplément du revenu gagné est réduit au taux (FCBERR) ou (FCBERR1, 
FCBERR2 et FCBERR3, lorsque le supplément de revenu dépend du nombre d’enfants). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    20921.00      --     Budget Fédéral, 1997 
 ba98.mpr:    20921.00     0.0%    Livre rouge, édition 1998, 

p.D.4 
 ba99.mpr:    20921.00     0.0%    Le plan budgétaire de 2000 

- page 239 
 ba00.mpr:    21214.00     1.4%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
 ba01.mpr:    21744.00     2.5%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2001 à juin 2002 
 ba02.mpr:    22397.00     3.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2002 à juin 2003 
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 ba03.mpr:    21529.00    -3.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba04.mpr:    22615.00     5.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba05.mpr:    21480.00    -5.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba06.mpr:    20435.00    -4.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    20883.00     2.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba08.mpr:    21287.00     1.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba09.mpr:    23710.00    11.4%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    23855.00     0.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    24387.85     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    24879.70     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    25412.55     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    25924.89     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    26437.24     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    26970.08     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
FCBETDP Seuil du SRG/SPNE - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu net de la famille au-dessus duquel le Supplément de la prestation nationale 
pour enfants ou le supplément du revenu gagné est réduit au taux (FCBERRP) ou 
(FCBERR1P, FCBERR2P et FCBERR3P, lorsque le supplément de revenu dépend du 
nombre d’enfants). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    20921.00      --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D.4 

 ba98.mpr:    20921.00     0.0%    Budget Fédéral, 1997 
 ba99.mpr:    20921.00     0.0%    Livre rouge, édition 1998, 

p.D.4 
 ba00.mpr:    20921.00     0.0%    Le plan budgétaire de 2000 

- page 239 
 ba01.mpr:    21214.00     1.4%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
 ba02.mpr:    21744.00     2.5%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2001 à juin 2002 
 ba03.mpr:    22397.00     3.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2002 à juin 2003 
 ba04.mpr:    21529.00    -3.9%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2003 à juin 2004 
 ba05.mpr:    22615.00     5.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2004 à juin 2005 
 ba06.mpr:    21480.00    -5.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2005 à juin 2006 
 ba07.mpr:    20435.00    -4.9%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba08.mpr:    20883.00     2.2%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2007 à juin 2008 
 ba09.mpr:    21287.00     1.9%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2008 à juin 2009 
 ba10.mpr:    23710.00    11.4%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2009 à juin 2010 
 ba11.mpr:    23855.00     0.6%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2010 à juin 2011 
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 ba12.mpr:    24387.85     2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    24879.70     2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    25412.55     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    25924.89     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    26437.24     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 

  
FCBFLAG Indicateur d'activation de la prestation fiscale fédérale pour enfants 
 

DESCRIPTION  

Lorsque FCBFLAG a la valeur 1, la prestation fiscale intégrée pour enfants, proposée dans le 
budget fédéral de 1993, est calculée.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
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 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
FCBLRG Supplément pour 3ième enfant et enfants subséquents 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant du supplément annuel versé aux familles ayant trois enfants et 
chaque enfant subséquent dans le cadre des prestations fiscales intégrées pour enfants. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    75.00         --     Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba98.mpr:    75.00        0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D.4 

 ba99.mpr:    75.00        0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 239 

 ba00.mpr:    77.00        2.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba01.mpr:    78.00        1.3%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba02.mpr:    80.00        2.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba03.mpr:    82.00        2.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba04.mpr:    84.00        2.4%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba05.mpr:    86.00        2.4%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba06.mpr:    88.00        2.3%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    90.00        2.3%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba08.mpr:    91.00        1.1%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba09.mpr:    93.00        2.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    94.00        1.1%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    96.10        2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    98.04        2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    100.14       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    102.16       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    104.18       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    106.28       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 
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FCBLRGP Supplément pour 3ième enfant et enfants subséquents - première moitié de 
l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant du supplément annuel versé aux familles ayant trois enfants et 
chaque enfant subséquent dans le cadre des prestations fiscales intégrées pour enfants. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    75.00         --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D.4 

 ba98.mpr:    75.00        0.0%    Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba99.mpr:    75.00        0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D.4 

 ba00.mpr:    75.00        0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 239 

 ba01.mpr:    77.00        2.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
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 ba02.mpr:    78.00        1.3%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba03.mpr:    80.00        2.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba04.mpr:    82.00        2.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba05.mpr:    84.00        2.4%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba06.mpr:    86.00        2.4%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba07.mpr:    88.00        2.3%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    90.00        2.3%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba09.mpr:    91.00        1.1%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba10.mpr:    93.00        2.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba11.mpr:    94.00        1.1%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba12.mpr:    96.10        2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    98.04        2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    100.14       2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    102.16       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    104.18       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 

  
FCBPI Taux d'introduction des prestations fiscales fédérales pour enfant 
 

DESCRIPTION  

La valeur de ce paramètre est toujours multipliée par le montant de la prestation fiscale 
fédérale pour enfants (imfcben) calculé. Le paramètre a été conçu pour simuler les 
prestations pour l’année partielle en raison du début, en janvier 1993, de ce programme de 
juillet à juin. 

Lorsque FCBENCAL est activé, les programmes allant de juillet à juin sont calculés sur la 
base d’une année civile. Ce paramètre est utilisé pour répéter le programme allant de juillet à 
juin pour la deuxième moitié de l’année, en se fondant sur la conception du programme de 
juillet. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée pour la première 
moitié de l’année et la moitié de la valeur calculée en utilisant les paramètres de l’année 
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courante, représentant la deuxième moitié de l’année. Lorsque l’indicateur est désactivé, les 
programmes de prestations sont fondés sur les valeurs des programmes établies pour juillet 
de l’année en question, et ce paramètre sera utilisé puisqu’il représente la conception du 
programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Calcul des prestations 
fiscales canadienne pour enfants 

 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-08 

 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 
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 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FCBPIP Taux d'introduction des prestations fiscales fédérales pour enfant pour la 
deuxième moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

La valeur de ce paramètre est toujours multipliée par le montant de la prestation fiscale 
fédérale pour enfants (imfcben) calculé. Le paramètre a été conçu pour simuler les 
prestations pour l’année partielle en raison du début, en janvier 1993, de ce programme de 
juillet à juin. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Calcul des prestations 
fiscales canadienne pour enfants 

 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D5 

 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-08 

 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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FCBRR Taux de réduction du revenu familial: famille ayant plus d'un enfant 
 

DESCRIPTION  

Taux auquel le revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) réduit les allocations 
fédérales pour enfants pour les familles qui ont deux enfants ou plus. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 1999 à juin 2000 

 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 
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 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba04.mpr:    0.04000    -20.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba05.mpr:    0.04000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba06.mpr:    0.04000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    0.04000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba08.mpr:    0.04000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba09.mpr:    0.04000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    0.04000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FCBRRP Taux de réduction du revenu familial: famille ayant plus d'un enfant - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Taux auquel le revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) réduit les allocations 
fédérales pour enfants pour les familles qui ont deux enfants ou plus. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D.4 

 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 1999 à juin 2000 

 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba05.mpr:    0.04000    -20.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba06.mpr:    0.04000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba07.mpr:    0.04000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    0.04000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba09.mpr:    0.04000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba10.mpr:    0.04000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba11.mpr:    0.04000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba12.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FCBRRS Taux de réduction du revenu familial: famille ayant un seul enfant 
 

DESCRIPTION  

Taux auquel le revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) réduit les prestations 
fédérales pour enfants pour les familles qui ont un seul enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.02500       --     Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba98.mpr:    0.02500      0.0%    Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba99.mpr:    0.02500      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 1999 à juin 2000 
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 ba00.mpr:    0.02500      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba01.mpr:    0.02500      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba02.mpr:    0.02500      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba03.mpr:    0.02500      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba04.mpr:    0.02000    -20.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba05.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba06.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba08.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba09.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FCBRRSP Taux de réduction du revenu familial: famille ayant un seul enfant - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Taux auquel le revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) réduit les prestations 
fédérales pour enfants pour les familles qui ont un seul enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.02500       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D.4 

 ba98.mpr:    0.02500      0.0%    Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba99.mpr:    0.02500      0.0%    Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba00.mpr:    0.02500      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 1999 à juin 2000 

 ba01.mpr:    0.02500      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba02.mpr:    0.02500      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba03.mpr:    0.02500      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba04.mpr:    0.02500      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba05.mpr:    0.02000    -20.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba06.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba07.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba09.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba10.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba11.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba12.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FCBTD Prestation fédérale pour enfants - Seuil du revenu familial 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel les 
allocations fédérales pour enfants commencent à être payées à un taux inférieur.  Si le revenu 
de la famille dépasse ce montant, les prestations d’enfants seront réduites de (FCBRR) pour 
les familles ayant deux enfants ou plus, ou de (FCBRRS) pour les familles qui ont un seul 
enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    25921.00      --     Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba98.mpr:    25921.00     0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D.4 
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 ba99.mpr:    25921.00     0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 239 

 ba00.mpr:    30004.00    15.8%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba01.mpr:    32000.00     6.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba02.mpr:    32960.00     3.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba03.mpr:    33487.00     1.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba04.mpr:    35000.00     4.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba05.mpr:    35595.00     1.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba06.mpr:    36378.00     2.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    37178.00     2.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba08.mpr:    37885.00     1.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba09.mpr:    40726.00     7.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba10.mpr:    40970.00     0.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba11.mpr:    41885.15     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    42729.89     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    43645.04     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    44524.97     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    45404.92     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    46320.06     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
FCBTDP Prestation fédérale pour enfants - Seuil du revenu familial - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel les 
allocations fédérales pour enfants commencent à être payées à un taux inférieur.  Si le revenu 
de la famille dépasse ce montant, les prestations d’enfants seront réduites de (FCBRRP) pour 
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les familles ayant deux enfants ou plus, ou de (FCBRRSP) pour les familles qui ont un seul 
enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    25921.00      --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D.4 

 ba98.mpr:    25921.00     0.0%    Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba99.mpr:    25921.00     0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D.4 

 ba00.mpr:    25921.00     0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 239 

 ba01.mpr:    30004.00    15.8%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba02.mpr:    32000.00     6.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba03.mpr:    32960.00     3.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba04.mpr:    33487.00     1.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba05.mpr:    35000.00     4.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 
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 ba06.mpr:    35595.00     1.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba07.mpr:    36378.00     2.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    37178.00     2.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2007 à juin 2008 

 ba09.mpr:    37885.00     1.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2008 à juin 2009 

 ba10.mpr:    40726.00     7.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2009 à juin 2010 

 ba11.mpr:    40970.00     0.6%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2010 à juin 2011 

 ba12.mpr:    41885.15     2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    42729.89     2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    43645.04     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    44524.97     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    45404.92     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 

  
FCBUCCB Indicateur pour le supplément pour enfants de 6 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre active l’interaction entre la Prestation universelle pour la garde d’enfants et le 
supplément de la prestation fiscale fédérale pour enfants de moins de sept ans. À la suite de 
l’adoption de la PUGE, le supplément de la prestation fiscale pour enfants de moins de sept 
ans sera révisé de manière à inclure seulement les enfants de six ans, qui ne seraient pas 
couverts par la PUGE, pour les mois allant de juillet 2006à juin 2007. Le supplément de la 
prestation fiscale pour enfants de moins de sept ans sera complètement supprimé d’ici 
juin 2007.  

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    1             --     Le plan budgétaire, Budget 

fédéral 2006, page 239 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
FCBUCCBP Indicateur pour le supplément pour enfants de 6 ans - première moitié de 
l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre active l’interaction entre la Prestation universelle pour la garde d’enfants et le 
supplément de la prestation fiscale fédérale pour enfants de moins de sept ans. À la suite de 
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l’adoption de la PUGE, le supplément de la prestation fiscale pour enfants de moins de sept 
ans sera révisé de manière à inclure seulement les enfants de six ans, qui ne seraient pas 
couverts par la PUGE, pour les mois allant de juillet 2006à juin 2007. Le supplément de la 
prestation fiscale pour enfants de moins de sept ans sera complètement supprimé d’ici 
juin 2007.  

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1             --     Budget fédéral 2006, plan 

budgétaire, page 219 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
FCBYNG Supplément pour enfants en-dessous de la limite d'âge 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le supplément donné au titre des enfants de moins de sept ans comme partie 
des allocations fédérales pour enfants (imfcben).  Le supplément est réduit d’une partie 
(FCBYNGR) des frais de garde d’enfants réclamés. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    213.00        --     Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba98.mpr:    213.00       0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D.4 
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 ba99.mpr:    213.00       0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 239 

 ba00.mpr:    219.00       2.8%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba01.mpr:    221.00       0.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba02.mpr:    228.00       3.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba03.mpr:    232.00       1.8%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba04.mpr:    239.00       3.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba05.mpr:    243.00       1.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba06.mpr:    249.00       2.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
FCBYNGP Supplément pour enfants en-dessous de la limite d'âge - première moitié 
de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le supplément donné au titre des enfants de moins de sept ans comme partie 
des allocations fédérales pour enfants (imfcben).  Le supplément est réduit d’une partie 
(FCBYNGRP) des frais de garde d’enfants réclamés. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
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prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    213.00        --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D.4 

 ba98.mpr:    213.00       0.0%    Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba99.mpr:    213.00       0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D.4 

 ba00.mpr:    213.00       0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 235 

 ba01.mpr:    219.00       2.8%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba02.mpr:    221.00       0.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba03.mpr:    228.00       3.2%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba04.mpr:    232.00       1.8%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba05.mpr:    239.00       3.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba06.mpr:    243.00       1.7%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba07.mpr:    249.00       2.5%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPILAG=1.022337 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPILAG=1.020168 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPILAG=1.021417 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPILAG=1.020161 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPILAG=1.019763 
  
FCBYNGR Taux de réduction pour frais de garde d'enfants 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie des frais de garde d’enfants réclamée (imccec) par la famille qui 
est utilisée pour réduire le supplément pour enfants en-dessous de la limite d’âge (FCBYNG) 
des prestations fédérales pour enfants (imfcben). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.25000       --     Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba98.mpr:    0.25000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D.4 

 ba99.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 1999 à juin 2000 

 ba00.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 

 ba01.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba02.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba03.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba04.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba05.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba06.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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FCBYNGRP Taux de réduction pour frais de garde d'enfants - première moitié de 
l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie des frais de garde d’enfants réclamée (imccec) par la famille qui 
est utilisée pour réduire le supplément pour enfants en-dessous de la limite d’âge 
(FCBYNGP) des prestations fédérales pour enfants (imfcben). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.25000       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D.4 

 ba98.mpr:    0.25000      0.0%    Le plan budgétaire de 1998 
- pp. 215-216 

 ba99.mpr:    0.25000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.D.4 

 ba00.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 1999 à juin 2000 

 ba01.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2000 à juin 2001 
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 ba02.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2001 à juin 2002 

 ba03.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2002 à juin 2003 

 ba04.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2003 à juin 2004 

 ba05.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2004 à juin 2005 

 ba06.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2005 à juin 2006 

 ba07.mpr:    0.25000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
FDGUR Taux fédéral de majoration des dividendes 
 

DESCRIPTION  

Les dividendes sont répartis en deux montants imposables différents, auxquels peuvent 
correspondre des taux de majoration distincts, selon l’année d’imposition. Pour calculer les 
dividendes imposables réputés provenir de petites sociétés (dividendes autres que 
déterminés) (imisdivt), ididiv * (1 –DIVPLC) est multiplié par le taux de majoration.    

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.25000       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
120 

 ba98.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
120 

 ba99.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
120 

 ba00.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
120 

 ba01.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
120 

 ba02.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
120 

 ba03.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
120 

 ba04.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
120 

 ba05.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
120 

 ba06.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2006 - Annexe 
4 et ligne 180 

 ba07.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2007 - Annexe 
4 et ligne 180 

 ba08.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 
4 et ligne 180 

 ba09.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 
4 et ligne 180 

 ba10.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
4 et ligne 180 

 ba11.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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FDGURLC Taux fédéral de majoration des dividendes de grandes sociétés 
 

DESCRIPTION  

Les dividendes sont répartis en deux montants imposables différents, auxquels peuvent 
correspondre des taux de majoration distincts, selon l’année d’imposition. Pour calculer les 
dividendes imposables réputés provenir de grandes sociétés (dividendes déterminés) 
(imildivt), ididiv * DIVPLC est multiplié par le taux de majoration.    

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.25000       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
120 

 ba98.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
120 

 ba99.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
120 

 ba00.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
120 

 ba01.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
120 

 ba02.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
120 

 ba03.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
120 

 ba04.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
120 

 ba05.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
120 
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 ba06.mpr:    1.45000     16.0%    Impôt fédéral 2006 - Annexe 
4 et ligne 120 

 ba07.mpr:    1.45000      0.0%    Impôt fédéral 2007 - Annexe 
4 et ligne 120 

 ba08.mpr:    1.45000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 
4 et ligne 120 

 ba09.mpr:    1.45000      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 
4 et ligne 120 

 ba10.mpr:    1.44000     -0.7%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
4 et ligne 120 

 ba11.mpr:    1.41000     -2.1%    Budget fédéral 2008 - 
annexe 4 

 ba12.mpr:    1.38000     -2.1%    Budget fédéral 2008 - 
annexe 4 

 ba13.mpr:    1.38000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.38000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.38000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.38000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FDTCR Taux fédéral de crédit d'impôt pour dividendes 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt fédéral pour dividendes au titre des dividendes de petites 
sociétés (dividendes autres que déterminés), le montant des dividendes imposables de cette 
source (imisdivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
dividendes (imfdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés (dividendes 
déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés).  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.13333       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
425 

 ba98.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
425 

 ba99.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
425 

 ba00.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
425 

 ba01.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
425 

 ba02.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
425 

 ba03.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
425 

 ba04.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
425 

 ba05.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
425 

 ba06.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2006, ligne 
425 

 ba07.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2007, ligne 
425 

 ba08.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
425 

 ba09.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2009, ligne 
425 

 ba10.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2010, ligne 
425 

 ba11.mpr:    0.13333      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.13333      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.13333      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.13333      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.13333      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.13333      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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FDTCRLC Taux fédéral de crédit d'impôt pour dividendes de grandes sociétés 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt fédéral pour dividendes au titre des dividendes de grandes 
sociétés (dividendes déterminés), le montant des dividendes imposables de cette source 
(imildivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
dividendes (imfdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés (dividendes 
déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés).  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.13333       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
425 

 ba98.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
425 

 ba99.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
425 

 ba00.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
425 

 ba01.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
425 

 ba02.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
425 

 ba03.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
425 

 ba04.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
425 

 ba05.mpr:    0.13333      0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
425 
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 ba06.mpr:    0.18965     42.2%    Impôt fédéral 2006, ligne 
425 

 ba07.mpr:    0.18965      0.0%    Impôt fédéral 2007, ligne 
425 

 ba08.mpr:    0.18965      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
425 

 ba09.mpr:    0.18965      0.0%    Impôt fédéral 2009, ligne 
425 

 ba10.mpr:    0.17974     -5.2%    Impôt fédéral 2010, ligne 
425 

 ba11.mpr:    0.16500     -8.2%    Budget fédéral 2008 - 
annexe 4 

 ba12.mpr:    0.15000     -9.1%    Budget fédéral 2008 - 
annexe 4 

 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FECBFLAG Drapeau d'activation de la prestation fédérale liée au coût de l'énergie 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, les personnes reçoivent un transfert du gouvernement fédéral 
pour l’allocation liée au coût de l’énergie (imfecb). Les personnes qui reçoivent le 
supplément de la prestation nationale pour enfants (imfcbene) ont droit à FECBNCBS, tandis 
que les personnes qui reçoivent le supplément de revenu garanti (imigis) ou l’allocation de 
conjoint (imispa) ont droit à FECBGIS. Dans le cas d’un couple dont les deux conjoints 
reçoivent le supplément de revenu garanti ou l’allocation de conjoint, chaque conjoint reçoit 
FECBGIS. Si une personne a droit à la fois au supplément de la prestation nationale pour 
enfants et au supplément de revenu garanti ou à l’allocation de conjoint, elle reçoit la 
prestation la plus élevée de FECBNCBS. La valeur du transfert est ajoutée aux autres 
revenus de source gouvernementale fédérale (imfoth). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    1             --     Loi sur les mesures d'aide 

liées au coût de l'énergie 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
FECBGIS Prestation fédérale liée au coût de l'énergie pour ceux qui reçoivent le 
SRG 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du montant de la prestation fédérale liée au coût de l’énergie (imfecb) auquel aurait 
droit une personne admissible recevant le supplément de revenu garanti (imigis) ou 
l’allocation de conjoint (imispa). Ce paramètre est calculé lorsque FECBFLAG est activé. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    125.00        --     Loi sur les mesures d'aide 

liées au coût de l'énergie 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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FECBNCBS Prestation fédérale liée au coût de l'énergie pour ceux qui reçoivent le 
SPNE 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du montant de la prestation fédérale liée au coût de l’énergie (imfecb) auquel aurait 
droit une personne admissible recevant le supplément de la prestation nationale pour enfants 
(imfcbene). Ce paramètre est calculé lorsque FECBFLAG est activé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    250.00        --     Loi sur les mesures d'aide 

liées au coût de l'énergie 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
FLVCMAX Crédit d'impôt maximum alloué pour fonds de travailleurs 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale du crédit d’impôt fédéral pour fonds de travailleurs (imlabtxc).  Le crédit 
est calculé comme une partie FLVCRT[prov] du coût du fonds acheté (idlabtxg) jusqu’à une 
valeur maximum FLVCMAX.  

Il faut noter que, en 1996, les gens qui ont acheté des parts avant le 6 mars pouvaient 
réclamer un taux de 20 %, tandis que les parts achetées par la suite avaient un taux de 15 %.  
Dans le modèle, nous utilisons simplement un taux de 15 %. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    525.00        --     Impôt fédéral 1997, ligne 
414 

 ba98.mpr:    750.00      42.9%    Impôt fédéral 1998, ligne 
414 

 ba99.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
414 
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 ba00.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
414 

 ba01.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
414 

 ba02.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
414 

 ba03.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
414 

 ba04.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
414 

 ba05.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
414 

 ba06.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral 2006, ligne 
414 

 ba07.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral 2007, ligne 
414 

 ba08.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
414 

 ba09.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral 2009, ligne 
414 

 ba10.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral 2010, ligne 
414 

 ba11.mpr:    750.00       0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
FLVCRT Pourcentage du coût du fonds de travailleurs alloué comme crédit [prov] 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du taux d’impôt fédéral pour fonds de travailleurs (imlabtxc).  Le crédit est calculé 
comme une partie FLVCRT[prov] du coût du fonds acheté (idlabtxg) jusqu’à une valeur 
maximum FLVCMAX.    

Avant 1988, le gouvernement fédéral prévoyait un crédit seulement si la province avait déjà 
en place un tel programme. 
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Noter que, en 1996, les gens qui achetaient des parts avant le 6 mars pouvaient réclamer un 
taux de 20 %, tandis que les parts achetées par la suite avaient un taux de 15 %.  Dans le 
modèle, nous utilisons simplement un taux de 15 %. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10         [Rangées]    Impôt fédéral 1997, 
ligne 414 

   0.15000 
   0.15000 
   0.15000 
   0.15000 
   0.15000 
   0.15000 
   0.15000 
   0.15000 
   0.15000 
   0.15000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 1998, 

ligne 414 
 ba99.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 1999, 

ligne 414 
 ba00.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2000, 

ligne 414 
 ba01.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2001, 

ligne 414 
 ba02.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2002, 

ligne 414 
 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2003, 

ligne 414 
 ba04.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2004, 

ligne 414 
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 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2005, 
ligne 414 

 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2006, 
ligne 414 

 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2007, 
ligne 414 

 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2008, 
ligne 414 

 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2009, 
ligne 414 

 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2010, 
ligne 414 

 ba11.mpr:               [Identique]    Formules pour le 
calcul des retenues sur la paie 2011 
- T4127 

 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
FNTCR Taux du crédit d'impôt fédéral non remboursable 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre unique détermine le taux du crédit d’impôt pour tous les crédits d’impôt non 
remboursables.  Ils sont calculés séparément et sont additionnés de façon à donner un crédit 
total. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 
txinet  Calcule le revenu net 
txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.17000       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
338 

 ba98.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
338 

 ba99.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
338 

 ba00.mpr:    0.17000      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
338 

 ba01.mpr:    0.16000     -5.9%    Impôt fédéral 2001, ligne 
338 

 ba02.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
338 

 ba03.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
338 

 ba04.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
338 

 ba05.mpr:    0.15000     -6.2%    Impôt fédéral 2005, ligne 
338 

 ba06.mpr:    0.15250      1.7%    Impôt fédéral 2006, ligne 
338 

 ba07.mpr:    0.15000     -1.6%    Impôt fédéral 2007, ligne 
338 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
338 

 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2009, ligne 
338 

 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2010, ligne 
338 

 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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FPTC Tableau de contributions politiques fédérales[total des dons,dons admis] 
 

DESCRIPTION  

Cette table contient les valeurs nécessaires au calcul du crédit d’impôt fédéral pour 
contributions politiques.  La première colonne représente le montant en dollars du total des 
contributions politiques pour le fédéral auquel les pourcentages correspondant de la troisième 
colonne sont appliqués aux fins du calcul du total des crédits d’impôt fédéral admissibles 
pour contributions politiques.  Il est nécessaire de préciser seulement la première et la 
troisième colonne de cette table. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral 1997, 
ligne 410 

          0        0    0.750 
        100     (75)    0.500 
        550    (300)    0.333 
 ba98.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 1998, 

ligne 410 
 ba99.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 1999, 

ligne 410 
 ba00.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral 2000, 

ligne 410 
          0        0    0.750 
        200    (150)    0.500 
        550    (325)    0.333 
 ba01.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2001, 

ligne 410 
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 ba02.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2002, 
ligne 410 

 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2003, 
ligne 410 

 ba04.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral 2004, 
ligne 410 

          0        0    0.750 
        400    (300)    0.500 
        750    (475)    0.333 
 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2005, 

ligne 410 
 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2006, 

ligne 410 
 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2007, 

ligne 410 
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2008, 

ligne 410 
 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2009, 

ligne 410 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2010, 

ligne 410 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
  
FPTCBEN Crédit d'impôt fédéral maximum pour contributions politiques 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant qui peut être réclamé comme crédit d’impôt fédéral 
maximum pour contributions politiques. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    500.00        --     Impôt fédéral 1997, ligne 
410 

 ba98.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
410 

 ba99.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
410 

 ba00.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
410 

 ba01.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
410 

 ba02.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
410 

 ba03.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
410 

 ba04.mpr:    650.00      30.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
410 

 ba05.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
410 

 ba06.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral 2006, ligne 
410 

 ba07.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral 2007, ligne 
410 

 ba08.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
410 

 ba09.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral 2009, ligne 
410 

 ba10.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral 2010, ligne 
410 

 ba11.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
FSTCC Montant du crédit pour taxe fédérale sur les ventes pour une personne à 
charge 
 

DESCRIPTION  

Ce montant peut être réclamé comme crédit pour taxe fédérale sur les ventes au titre de 
chaque enfant de moins de 18 ans.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    105.00        --     Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba98.mpr:    105.00       0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1998 - p. 14 

 ba99.mpr:    105.00       0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 235 

 ba00.mpr:    107.00       1.9%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba01.mpr:    109.00       1.9%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba02.mpr:    112.00       2.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    114.00       1.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    118.00       3.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2004 

 ba05.mpr:    120.00       1.7%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2005 

 ba06.mpr:    122.00       1.7%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba07.mpr:    125.00       2.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba08.mpr:    127.00       1.6%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 

 ba09.mpr:    130.00       2.4%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba10.mpr:    131.00       0.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba11.mpr:    133.93       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    136.63       2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    139.56       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    142.37       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    145.18       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    148.11       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 
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FSTCCP Montant du crédit pour taxe fédérale sur les ventes pour une personne à 
charge - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce montant peut être réclamé comme crédit pour taxe fédérale sur les ventes au titre de 
chaque enfant de moins de 18 ans.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    105.00        --     Guide d'impôt général 1996, 
p.9 

 ba98.mpr:    105.00       0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba99.mpr:    105.00       0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1999 - p. 14 

 ba00.mpr:    105.00       0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 235 

 ba01.mpr:    107.00       1.9%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 
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 ba02.mpr:    109.00       1.9%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    112.00       2.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    114.00       1.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba05.mpr:    118.00       3.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2004 

 ba06.mpr:    120.00       1.7%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2005 

 ba07.mpr:    122.00       1.7%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba08.mpr:    125.00       2.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba09.mpr:    127.00       1.6%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 

 ba10.mpr:    130.00       2.4%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba11.mpr:    131.00       0.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba12.mpr:    133.93       2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    136.63       2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    139.56       2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    142.37       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    145.18       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 

  
FSTCF Montant du crédit pour taxe fédérale sur les ventes pour le déclarant 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le crédit de base pour taxe fédérale sur les ventes qu’un déclarant 
peut réclamer.  Le total du crédit pour taxe sur les ventes pour la famille (au titre du chef de 
ménage, du conjoint et des personnes à charge) est réduit d’une fraction (FSTCR) du revenu 
net de la famille (chef de ménage et conjoint) dépassant le niveau de réduction du crédit 
(FSTCL). 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 



 

Guide des paramètres Page  854 
Version 18.1  

semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    199.00        --     Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba98.mpr:    199.00       0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1998 - p. 14 

 ba99.mpr:    199.00       0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 235 

 ba00.mpr:    205.00       3.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba01.mpr:    207.00       1.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba02.mpr:    213.00       2.9%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    216.00       1.4%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    224.00       3.7%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2004 

 ba05.mpr:    227.00       1.3%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2005 

 ba06.mpr:    232.00       2.2%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba07.mpr:    237.00       2.2%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba08.mpr:    242.00       2.1%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 
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 ba09.mpr:    248.00       2.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba10.mpr:    250.00       0.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba11.mpr:    255.58       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    260.73       2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    266.31       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    271.68       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    277.05       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    282.63       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
FSTCFP Montant du crédit pour taxe fédérale sur les ventes pour le déclarant - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le crédit de base pour taxe fédérale sur les ventes qu’un déclarant 
peut réclamer.  Le total du crédit pour taxe sur les ventes pour la famille (au titre du chef de 
ménage, du conjoint et des personnes à charge) est réduit d’une fraction (FSTCRP) du revenu 
net de la famille (chef de ménage et conjoint) dépassant le niveau de réduction du crédit 
(FSTCLP). 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    199.00        --     Guide d'impôt général 1996, 
p.9 

 ba98.mpr:    199.00       0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba99.mpr:    199.00       0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1999 - p. 14 

 ba00.mpr:    199.00       0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 235 

 ba01.mpr:    205.00       3.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba02.mpr:    207.00       1.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    213.00       2.9%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    216.00       1.4%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba05.mpr:    224.00       3.7%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2004 

 ba06.mpr:    227.00       1.3%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2005 

 ba07.mpr:    232.00       2.2%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba08.mpr:    237.00       2.2%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba09.mpr:    242.00       2.1%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 

 ba10.mpr:    248.00       2.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba11.mpr:    250.00       0.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba12.mpr:    255.58       2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    260.73       2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    266.31       2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    271.68       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    277.05       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 
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FSTCL Niveau de réduction du crédit pour taxe fédérale sur les ventes 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu net de la famille au-dessus duquel le total du crédit pour taxe fédérale sur 
les ventes est réduit. 

Il faut noter que le revenu tiré de l’aide sociale non imposable être inclus dans le calcul du 
revenu net aux fins de cette réduction.  Le revenu tiré de l’aide sociale comprend l’aide 
sociale fédérale et provinciale, le supplément de revenu garanti, l’allocation au conjoint et le 
revenu des programmes provinciaux de complément au SRG. La Prestation universelle 
fédérale pour la garde d’enfants demandé  (imiuccbc) n’est pas incluse dans le calcul du 
revenu net aux fins de cette réduction. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    25921.00      --     Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba98.mpr:    25921.00     0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1998 - p. 14 
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 ba99.mpr:    25921.00     0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 235 

 ba00.mpr:    26284.00     1.4%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba01.mpr:    26941.00     2.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba02.mpr:    27749.00     3.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    28193.00     1.6%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    29123.00     3.3%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2004 

 ba05.mpr:    29618.00     1.7%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2005 

 ba06.mpr:    30270.00     2.2%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba07.mpr:    30936.00     2.2%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba08.mpr:    31524.00     1.9%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 

 ba09.mpr:    32312.00     2.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba10.mpr:    32506.00     0.6%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba11.mpr:    33232.09     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    33902.31     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    34628.40     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    35326.54     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    36024.70     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    36750.78     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
FSTCLP Niveau de réduction du crédit pour taxe fédérale sur les ventes - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu net de la famille au-dessus duquel le total du crédit pour taxe fédérale sur 
les ventes est réduit. 
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Il faut noter que le revenu tiré de l’aide sociale non imposable être inclus dans le calcul du 
revenu net aux fins de cette réduction.  Le revenu tiré de l’aide sociale comprend l’aide 
sociale fédérale et provinciale, le supplément de revenu garanti, l’allocation au conjoint et le 
revenu des programmes provinciaux de complément au SRG. La Prestation universelle 
fédérale pour la garde d’enfants demandé (imiuccbc) n’est pas incluse dans le calcul du 
revenu net aux fins de cette réduction. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    25921.00      --     Guide d'impôt général 1996, 
p.9 

 ba98.mpr:    25921.00     0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba99.mpr:    25921.00     0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1999 - p. 14 

 ba00.mpr:    25921.00     0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 235 

 ba01.mpr:    26284.00     1.4%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba02.mpr:    26941.00     2.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    27749.00     3.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 
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 ba04.mpr:    28193.00     1.6%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba05.mpr:    29123.00     3.3%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2004 

 ba06.mpr:    29618.00     1.7%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2005 

 ba07.mpr:    30270.00     2.2%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba08.mpr:    30936.00     2.2%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba09.mpr:    31524.00     1.9%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 

 ba10.mpr:    32312.00     2.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba11.mpr:    32506.00     0.6%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba12.mpr:    33232.09     2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    33902.31     2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    34628.40     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    35326.54     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    36024.70     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 

  
FSTCR Taux de réduction du crédit pour taxe fédérale sur les ventes 
 

DESCRIPTION  

Partie du revenu net de la famille dépassant FSTCL utilisée pour réduire le montant total du 
crédit pour taxe fédérale sur les ventes.   

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1998 - p. 14 

 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Le plan budgétaire de 1999 
- page 217 

 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba08.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 

 ba09.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba10.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba11.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FSTCRP Taux de réduction du crédit pour taxe fédérale sur les ventes - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Partie du revenu net de la famille dépassant FSTCLP utilisée pour réduire le montant total du 
crédit pour taxe fédérale sur les ventes.   

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Guide d'impôt général 1996, 
p.9 

 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1999 - p. 14 

 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Le plan budgétaire de 1999 
- page 217 
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 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba08.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba09.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 

 ba10.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba11.mpr:    0.05000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba12.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
FSTCS Montant du crédit pour taxe fédérale sur les ventes pour le conjoint 
 

DESCRIPTION  

Le montant de base du crédit pour taxe fédérale sur les ventes au titre du conjoint.   

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    199.00        --     Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba98.mpr:    199.00       0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1998 - p. 14 

 ba99.mpr:    199.00       0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 235 

 ba00.mpr:    205.00       3.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba01.mpr:    207.00       1.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba02.mpr:    213.00       2.9%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    216.00       1.4%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    224.00       3.7%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2004 

 ba05.mpr:    227.00       1.3%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2005 

 ba06.mpr:    232.00       2.2%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba07.mpr:    237.00       2.2%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba08.mpr:    242.00       2.1%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 

 ba09.mpr:    248.00       2.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba10.mpr:    250.00       0.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba11.mpr:    255.58       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 
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 ba12.mpr:    260.73       2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    266.31       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    271.68       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    277.05       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    282.63       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
FSTCSP Montant du crédit pour taxe fédérale sur les ventes pour le conjoint - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le montant de base du crédit pour taxe fédérale sur les ventes au titre du conjoint.   

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    199.00        --     Guide d'impôt général 1996, 
p.9 
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 ba98.mpr:    199.00       0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba99.mpr:    199.00       0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1999 - p. 14 

 ba00.mpr:    199.00       0.0%    Le plan budgétaire de 2000 
- page 235 

 ba01.mpr:    205.00       3.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba02.mpr:    207.00       1.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    213.00       2.9%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    216.00       1.4%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba05.mpr:    224.00       3.7%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2004 

 ba06.mpr:    227.00       1.3%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2005 

 ba07.mpr:    232.00       2.2%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba08.mpr:    237.00       2.2%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba09.mpr:    242.00       2.1%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 

 ba10.mpr:    248.00       2.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba11.mpr:    250.00       0.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba12.mpr:    255.58       2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    260.73       2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    266.31       2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    271.68       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    277.05       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 

  
FSURL1 Surtaxe fédérale - Niveau 1 
 

DESCRIPTION  

Deux paramètres de niveau et deux paramètre de taux sont fournis pour calculer la surtaxe 
fédérale à un ou à deux niveaux.  Le taux 1 de surtaxe (FSURR1) est appliqué à l’impôt 
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fédéral de base dépassant le niveau 1 de la surtaxe (FSURL1) pour calculer le premier 
élément de la surtaxe. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
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FSURL2 Surtaxe fédérale - Niveau 2 
 

DESCRIPTION  

Le taux 2 de la surtaxe (FSURR2) est appliqué à l’impôt fédéral de base dépassant ce 
niveau 2 de la surtaxe fédérale (FSURL2) pour le calcul du deuxième élément de la surtaxe. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    12500.00      --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
1, ligne 419 

 ba98.mpr:    12500.00     0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
1 

 ba99.mpr:    12500.00     0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
1 

 ba00.mpr:    15500.00    24.0%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
1 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
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 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

  
FSURR1 Surtaxe fédérale - Taux 1 
 

DESCRIPTION  

Le taux 1 de la surtaxe (FSURR1) est appliqué à l’impôt fédéral de base dépassant le 
niveau 1 de la surtaxe fédérale (FSURL1) pour le calcul du premier élément de la surtaxe. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.03000       --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
1, ligne 419 

 ba98.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
1 

 ba99.mpr:    0.01500    -50.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
1 

 ba00.mpr:    0.00000       --     Impôt fédéral 2000, Annexe 
1 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
FSURR2 Surtaxe fédérale - Taux 2 
 

DESCRIPTION  

Le taux 2 de la surtaxe (FSURR2) est appliqué à l’impôt fédéral de base dépassant le 
niveau 2 de la surtaxe fédérale (FSURL2) pour le calcul du deuxième élément de la surtaxe. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
1, ligne 419 

 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
1 

 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
1 

 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
1 
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 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
FSURTRMX Maximum de réduction de la surtaxe fédérale 
 

DESCRIPTION  

Ceci représente la valeur maximale de la réduction de la surtaxe fédérale. 

Il faut noter que lorsque la réduction de la surtaxe augmente ou diminue de 50 %, la valeur 
maximale ainsi que le taux de réduction (FSURTRRR) devaient avoir la moitié de la valeur 
imprimée figurant sur le formulaire d’impôt. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    125.00        --     Impôt fédéral 1998, Annexe 
1 

 ba99.mpr:    125.00       0.0%    Impôt fédéral 1999 (une 
réduction de 50%) 

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
FSURTRRL Niveau de diminution de la réduction de la surtaxe fédérale 
 

DESCRIPTION  

La réduction de la surtaxe fédérale est réduite d’une partie (FSURTRRR) de de l’impôt 
fédéral de base (imbft) dépassant ce niveau. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    8333.00       --     Impôt fédéral 1998, Annexe 

1 
 ba99.mpr:    8333.00      0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 

1 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
FSURTRRR Taux de diminution de la réduction de la surtaxe fédérale 
 

DESCRIPTION  

La réduction de la surtaxe fédérale est diminuée de cette partie (FSURTRRR) de l’impôt 
fédéral de base (imbft) dépassant le niveau (FSURTRRL). 
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Il faut noter que lorsque la réduction de la surtaxe augmente ou diminue de 50 %, le taux de 
réduction ainsi que la valeur maximale (FSURTRMX) devraient avoir la moitié de la valeur 
imprimée sur le formulaire d’impôt. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.03000       --     Impôt fédéral 1998, Annexe 

1 
 ba99.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 1999 (une 

réduction de 50%) 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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FTX Table d'impôt fédéral [revenu imposable, impôt fédéral de base] 
 

DESCRIPTION  

Cette table représente la courbe des impôts fédéraux.  La première colonne donne le revenu 
imposable, la deuxième colonne donne le montant de l’impôt fédéral de base à payer au 
niveau du revenu imposable, la troisième colonne donne le taux marginal d’imposition pour 
l’intervalle entre cette valeur et la valeur suivante de la table. 

Seules la première et la troisième colonnes de la table d’impôt doivent être précisées.  La 
deuxième colonne est calculée par l’algorithme standard. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral 1997, 
Annexe 1 

          0     0.0000   0.170000 
      29590 (5030.3000)   0.260000 
      59180 (12723.7000)   0.290000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 1998, 

Annexe 1 
 ba99.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 1999, 

Annexe 1 
 ba00.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral 2000, 

Annexe 1 
          0     0.0000   0.170000 
      30004 (5100.6800)   0.250000 
      60009 (12601.9300)   0.290000 
 ba01.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral 2001, 

Annexe 1 
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          0     0.0000   0.160000 
      30754 (4920.6400)   0.220000 
      61509 (11686.7400)   0.260000 
     100000 (21694.4000)   0.290000 
 ba02.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral 2002, 

Annexe 1 
          0     0.0000   0.160000 
      31677 (5068.3200)   0.220000 
      63354 (12037.2600)   0.260000 
     103000 (22345.2200)   0.290000 
 ba03.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral 2003, 

Annexe 1 
          0     0.0000   0.160000 
      32183 (5149.2800)   0.220000 
      64368 (12229.9800)   0.260000 
     104648 (22702.7800)   0.290000 
 ba04.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral 2004, 

Annexe 1 
          0     0.0000   0.160000 
      35000 (5600.0000)   0.220000 
      70000 (13300.0000)   0.260000 
     113804 (24689.0400)   0.290000 
 ba05.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral 2005, 

Annexe 1 
          0     0.0000   0.150000 
      35595 (5339.2500)   0.220000 
      71190 (13170.1500)   0.260000 
     115739 (24752.8900)   0.290000 
 ba06.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral 2006, 

Annexe 1 
          0     0.0000   0.152500 
      36378 (5547.6450)   0.220000 
      72756 (13550.8050)   0.260000 
     118285 (25388.3450)   0.290000 
 ba07.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral 2007 - 

Annexe 1 
          0     0.0000   0.150000 
      37178 (5576.7000)   0.220000 
      74357 (13756.0800)   0.260000 
     120887 (25853.8800)   0.290000 
 ba08.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral 2008 - 

Annexe 1 
          0     0.0000   0.150000 
      37885 (5682.7500)   0.220000 
      75769 (14017.2300)   0.260000 
     123184 (26345.1300)   0.290000 
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 ba09.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral 2009 - 
Annexe 1 

          0     0.0000   0.150000 
      40726 (6108.9000)   0.220000 
      81452 (15068.6200)   0.260000 
     126264 (26719.7400)   0.290000 
 ba10.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral 2010 - 

Annexe 1 
          0     0.0000   0.150000 
      40970 (6145.5000)   0.220000 
      81941 (15159.1200)   0.260000 
     127021 (26879.9200)   0.290000 
 ba11.mpr:    4          [Rangées]    Formules pour le calcul 

des retenues sur la paie 2011 - T4127 
          0     0.0000   0.150000 
      41544 (6231.6000)   0.220000 
      83088 (15371.2800)   0.260000 
     128800 (27256.4000)   0.290000 
 ba12.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPI=1.020168 
          0     0.0000   0.150000 
      42382 (6357.3000)   0.220000 
      84764 (15681.3400)   0.260000 
     131398 (27806.1800)   0.290000 
 ba13.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPI=1.021417 
          0     0.0000   0.150000 
      43290 (6493.5000)   0.220000 
      86579 (16017.0800)   0.260000 
     134212 (28401.6600)   0.290000 
 ba14.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPI=1.020161 
          0     0.0000   0.150000 
      44163 (6624.4500)   0.220000 
      88325 (16340.0900)   0.260000 
     136918 (28974.2700)   0.290000 
 ba15.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPI=1.019763 
          0     0.0000   0.150000 
      45036 (6755.4000)   0.220000 
      90071 (16663.1000)   0.260000 
     139624 (29546.8800)   0.290000 
 ba16.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPI=1.020155 
          0     0.0000   0.150000 
      45944 (6891.6000)   0.220000 
      91886 (16998.8400)   0.260000 
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     142438 (30142.3600)   0.290000 
  
FXVFLAG Lecture du vecteur des dépenses - EDM 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau a la valeur 1, les totalisations des dépenses et les simulations des taxes à 
la consommation sont exécutées. 

La valeur par défaut de FXVFLAG est 1. 

 
   
GFADDDED Facteur d'accroissement: Déductions supplémentaires du revenu net (256) 
 

DESCRIPTION  

La valeur des autres déductions de revenu net (idaddded) est toujours multipliée par cette 
valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs 
pour l’année en cours. 

 
   
GFALEXP Facteur d'accroissement: Autres frais déductibles pour emploi 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour les autres 
dépenses d’emploi admissibles (idalexp) est toujours multipliée par cette valeur. 

 
   
GFALIMO Facteur d'ajustement: Pension alimentaire 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG est fixé à 1, la valeur de la base de données pour la pension alimentaire du 
ménage et la pension alimentaire pour enfants (fxalimo) est toujours multipliée par sa valeur. 
Ceci permet à la croissance, à partir d’une année de base, de représenter les valeurs de 
l’année courante. 
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GFANNCON Facteur d'ajustement: Contrats de rente et transferts pour les ménages à 
des FERRs 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG est fixé à 1, la valeur de la base de données pour les contrats de rente et 
transferts pour les ménages à des FERRs (fxanncon) est toujours multipliée par cette valeur. 
Ceci permet à la croissance, à partir d’une année de base, de représenter les valeurs de 
l’année courante. 

 
   
GFCAPGEX Facteur d'accroissement: Exonération pour gains en capital 
 

DESCRIPTION  

La valeur des exemptions pour gains en capital (idcapgex) est toujours multipliée par cette 
valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs 
pour l’année en cours. 

 
   
GFCARRY Facteur d'accroissement: Frais financiers 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur de la base de données pour les frais 
financiers (idcarry) est toujours multipliée par cette valeur. 

 
   
GFCCET Facteur d'accroissement: Frais de garde d'enfants associés à l'enfant 
 

DESCRIPTION  

Pendant l'ajustement de la base de données, la valeur de la base de données des dépenses du 
ménage consacrées à la garde des enfants (idccet) est toujours multipliée par ce facteur. 
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GFCCETT Facteur d'accroissement: Frais de garde d'enfants (Limite A, Formule 
T778) 
 

DESCRIPTION  

La valeur des frais de garde d’enfants (idccett) est toujours multipliée par cette valeur.  Ceci 
permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs de l’année en 
cours. 

 
   
GFCGTC Facteur d'accroissement: Crédit d'impôt pour aidants naturels (315) 
 

DESCRIPTION  

La valeur du montant pour aidants naturels (idcgtc) est toujours multipliée par cette valeur. 
Ceci permet à la croissance, à partir d’une année de base, de représenter les valeurs de 
l’année courante. 

 
   
GFCHARIT Facteur d'accroissement: Dons de charité (340) 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour les dons 
de charité (idcharit) est toujours multipliée par cette valeur.  Ceci, avec les nouveaux poids, 
fait en sorte que les données de l’année de base représentent les valeurs de l’année en cours. 

 
   
GFCLERGY Facteur d'accroissement : Déduction pour résidence d'un membre du 
clergé 
 

DESCRIPTION  

Au cours de l’ajustement de la base de données, la valeur de la déduction dans la base de 
données pour la résidence d’un membre du clergé (idclergy) est toujours multipliée par cette 
valeur. 
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GFCLOSS Facteur d'accroissement: Pertes en capital d'autres années 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour les pertes 
en capital d’autres années (idcloss) est toujours multipliée par cette valeur. 

 
   
GFCPP65 Facteur d'accroissement: RPC pour 65 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet la croissance des prestations du RPC/RRQ pour les prestataires de 
65 ans.  Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour 
les prestations du RPC/RRQ pour les individus de 65 ans (idicqp) est toujours multipliée par 
cette valeur.  Des facteurs de croissance distincts par âge permettent la mise en place 
progressive du programme. 
 
   
GFCPP66 Facteur d'accroissement: RPC pour 66 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet la croissance des prestations du RPC/RRQ pour les prestataires de 
66 ans.  Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour 
les prestations du RPC/RRQ pour les individus de 66 ans (idicqp) est toujours multipliée par 
cette valeur.  Des facteurs de croissance distincts par âge permettent la mise en place 
progressive du programme. 

 
   
GFCPP67 Facteur d'accroissement: RPC pour 67 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet la croissance des prestations du RPC/RRQ pour les prestataires de 
67 ans.  Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour 
les prestations du RPC/RRQ pour les individus de 67 ans (idicqp) est toujours multipliée par 
cette valeur.  Des facteurs de croissance distincts par âge permettent la mise en place 
progressive du programme. 
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GFCPP68 Facteur d'accroissement: RPC pour 68 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet la croissance des prestations du RPC/RRQ pour les prestataires de 
68 ans.  Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour 
les prestations du RPC/RRQ pour les individus de 68 ans (idicqp) est toujours multipliée par 
cette valeur.  Des facteurs de croissance distincts par âge permettent la mise en place 
progressive du programme. 

 
   
GFCPP69 Facteur d'accroissement: RPC pour 69 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet la croissance des prestations du RPC/RRQ pour les prestataires de 
69 ans.  Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour 
les prestations du RPC/RRQ pour les individus de 69 ans (idicqp) est toujours multipliée par 
cette valeur.  Des facteurs de croissance distincts par âge permettent la mise en place 
progressive du programme. 

 
   
GFCPP70 Facteur d'accroissement: RPC pour 70 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet la croissance des prestations du RPC/RRQ pour les prestataires de 
70 ans.  Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour 
les prestations du RPC/RRQ pour les individus de 70 ans (idicqp) est toujours multipliée par 
cette valeur.  Des facteurs de croissance distincts par âge permettent la mise en place 
progressive du programme. 
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GFCPP71 Facteur d'accroissement: RPC pour 71 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet la croissance des prestations du RPC/RRQ pour les prestataires de 
71 ans.  Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour 
les prestations du RPC/RRQ pour les individus de 71 ans (idicqp) est toujours multipliée par 
cette valeur.  Des facteurs de croissance distincts par âge permettent la mise en place 
progressive du programme. 
 
   
GFCPP72 Facteur d'accroissement: RPC pour 72 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet la croissance des prestations du RPC/RRQ pour les prestataires de 
72 ans.  Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour 
les prestations du RPC/RRQ pour les individus de 72 ans (idicqp) est toujours multipliée par 
cette valeur.  Des facteurs de croissance distincts par âge permettent la mise en place 
progressive du programme. 
 
   
GFCPP73 Facteur d'accroissement: RPC pour 73 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet la croissance des prestations du RPC/RRQ pour les prestataires de 
73 ans.  Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour 
les prestations du RPC/RRQ pour les individus de 73 ans (idicqp) est toujours multipliée par 
cette valeur.  Des facteurs de croissance distincts par âge permettent la mise en place 
progressive du programme. 
 
   
GFCPP74 Facteur d'accroissement: RPC pour 74 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet la croissance des prestations du RPC/RRQ pour les prestataires de 
74 ans.  Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour 
les prestations du RPC/RRQ pour les individus de 74 ans (idicqp) est toujours multipliée par 
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cette valeur.  Des facteurs de croissance distincts par âge permettent la mise en place 
progressive du programme. 
 
   
GFCPP75 Facteur d'accroissement: RPC pour 75 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet la croissance des prestations du RPC/RRQ pour les prestataires de 
75 ans.  Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour 
les prestations du RPC/RRQ pour les individus de 75 ans (idicqp) est toujours multipliée par 
cette valeur.  Des facteurs de croissance distincts par âge permettent la mise en place 
progressive du programme. 

 
   
GFCPPG75 Facteur d'accroissement: RPC pour > 75 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet la croissance des prestations du RPC/RRQ pour les prestataires de 
76 ans et plus.  Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données 
pour les prestations du RPC/RRQ pour les individus de plus de 75 ans (idicqp) est toujours 
multipliée par cette valeur.  Des facteurs de croissance distincts par âge permettent la mise en 
place progressive du programme. 

 
   
GFCPPL65 Facteur d'accroissement: RPC pour < 65 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet la croissance des prestations du RCP/RRQ pour les prestataires de 
64 ans ou moins.  Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur de la base de données 
pour les prestations du RPC/RRQ pour les individus de moins de 65 ans (idicqp) est toujours 
multipliée par cette valeur.  Des facteurs de croissance distincts par âge permettent la mise en 
place progressive du programme. 
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GFCQP Facteur d'ajustement: contributions RPC/RRQ 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur dans la base de données des cotisations au 
RPC/RRQ pour le ménage (fxcqp) est toujours multipliée par cette valeur.  Ceci permet la 
croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs pour l’année en cours. 

 
   
GFDALIMO Facteur d'accroissement: Pension alimentaire versée (220) 
 

DESCRIPTION  

La valeur de la pension alimentaire versée (iddalimo) est toujours multipliée par cette valeur.  
Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs pour 
l’année en cours. 

 
   
GFDISOTH Facteur d'accroissement: Montant pour personnes handicapées à charge 
(318) 
 

DESCRIPTION  

La valeur du montant pour personnes handicapées à charge (iddisoth) est toujours multipliée 
par cette valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des 
valeurs pour l’année en cours. 

 
   
GFDISSLF Facteur d'accroissement: Montant pour personnes handicapées pour vous-
même (316) 
 

DESCRIPTION  

La valeur du montant pour personnes handicapées, soi-même (iddisslf), est toujours 
multipliée par cette valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à 
l’obtention des valeurs pour l’année en cours. 
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GFDUES Facteur d'accroissement: Cotisations professionnelles et syndicales (T1) 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour la 
déduction pour cotisations syndicales et professionnelles (imputée à partir des 
enregistrements de T1, iddues) est toujours multipliée par cette valeur. 

 
   
GFEMPLO Facteur d'accroissement: Déduction pour prêts à la réinstallation 
d'employés (248) 
 

DESCRIPTION  

La valeur de la déduction pour prêts à la réinstallation des employés (idemplo) est toujours 
multipliée par cette valeur.  Elle permet la croissance depuis une année de base jusqu’à 
l’obtention des valeurs pour l’année en cours. 

 
   
GFEXPLOR Facteur d'accroissement: Frais d'exploration et d'aménagement (224) 
 

DESCRIPTION  

La valeur des frais d’exploration et d’aménagement (idexplor) est toujours multipliée par 
cette valeur.  Celle-ci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des 
valeurs pour l’année en cours. 

 
   
GFFABDN Facteur d'ajustement: Différence négative pour solder un compte 
 

DESCRIPTION  

La valeur négative dans la base de données de la différence pour solder un compte (fxfabd) 
est toujours multipliée par ce facteur. 
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GFFABDP Facteur d'ajustement: Différence positive pour solder un compte 
 

DESCRIPTION  

La valeur positive dans la base de données de la différence pour solder un compte (fxfabd) 
est toujours multipliée par ce facteur. 

 
   
GFFMX Facteur d'ajustement: Catégories de dépenses des consommateurs 
[produit] 
 

DESCRIPTION  

Ce facteur est utilisé aux fins de la modélisation des taxes à la consommation.  Il y a certains 
écarts connus dans les catégories de dépenses à la consommation, entre l’EDM et d’autres 
sources de données fiables.  Ce facteur a été fourni pour ajuster les niveaux de l’EDM à la 
hausse ou à la baisse afin de réduire l’écart dans les grands secteurs suivants des taxes à la 
consommation : 

0.  Alimentation et boissons non alcoolisées 
1.  Boissons alcoolisées 
2.  Produits du tabac 
3.  Vêtements pour hommes et garçons 
4.  Réparations et modifications de vêtements pour hommes et garçons 
5.  Vêtements pour femmes et enfants 
6.  Réparations et modifications de vêtements pour enfants 
7.  Chaussures 
8.  Réparation de chaussures 
9.  Loyer brut imputé 
10. Loyer brut payé 
11. Autres frais de logement 
12. Électricité 
13. Gaz naturel 
14. Autres combustibles 
15. Meubles et revêtements de sol 
16. Rembourrage et réparation de meubles 
17. Appareils ménagers 
18. Réparations d’articles ménagers 
19. Articles d’ameublement semi-durables 
20. Produits ménagers non durables 
21. Services domestiques et garde d’enfants 
22. Autres services ménagers 
23. Soins médicaux 
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24. Soins hospitaliers et analogues 
25. Assurance accidents et assurance maladie 
26. Drogues et produits pharmaceutiques 
27. Véhicules automobiles neufs et usagers (valeur nette) 
28. Pièces et accessoires de véhicules automobiles 
29. Réparation de véhicules automobiles 
30. Carburants et lubrifiants 
31. Autres services liés à l’auto 
32. Frais d’utilisation de services de transport 
33. Communications 
34. Matériel de loisirs, de sport et de camping 
35. Location et réparation de matériels de loisirs 
36. Fournitures de lecture et divertissement 
37. Services de loisirs 
38. Services reliés à la formation et à la culture 
39. Bijoux et montres 
40. Bijoux, montres et réparation 
41. Articles en cuir et autres effets personnels 
42. Toilet articles and cosmetics 
43. Soins personnels 
44. Restaurants et services d’hébergement 
45. Services financiers, juridiques et autres 
46. Dépenses de fonctionnement d’organismes à but non lucratif 
47. Dépenses nettes à l’étranger 
 
   
GFFOMR Facteur d'ajustement: Autres rentrées d'argent 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur dans la base de données des autres rentrées 
d’argent du ménage (fxfomr) est toujours multipliée par ce facteur. 

 
   
GFFORINC Facteur d'accroissement: Revenu étranger net (508) 
 

DESCRIPTION  

La valeur des revenus étrangers nets (idforinc) est toujours multipliée par cette valeur.  Ceci 
permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs pour l’année 
en cours. 
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GFFORTX Facteur d'accroissement: Impôt sur le revenu payé à un pays étranger 
(507) 
 

DESCRIPTION  

La valeur pour l’impôt payé à un pays étranger (idfortx) est toujours multipliée par cette 
valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs 
pour l’année en cours. 

 
   
GFGIFTS Facteur d'accroissement: Dons-Canada/province/culture (342) 
 

DESCRIPTION  

La valeur des dons - Canada/provinces/cultures (idgifts) est toujours multipliée par cette 
valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs 
pour l’année en cours. 

 
   
GFGSTIDX Facteur d'ajustement : TPS de l'indice du logement [province][mode 
d'occupation] 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur de la TPS sur l’indice des coûts de logement 
(fxgstidx) tirée de la base de données est toujours multipliée par cette valeur. Il s’agit d’un 
paramètre bidimensionnel indexé selon la province et le mode d’occupation du ménage. Ce 
paramètre garantit que la valeur de fxgstidx est égale à 1 000 000 000 pour chaque province 
et mode d’occupation. 
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GFGSTREB Facteur d'accroissement: Remboursement de la T.P.S. (457) 
 

DESCRIPTION  

La valeur du remboursement de TPS (457) (idgstreb) est toujours multipliée par cette valeur. 
Ainsi, la croissance à partir d’une année de base permet d’obtenir des valeurs pour l’année 
courante. 

 
   
GFGVPEN Facteur d'ajustement: Contributions à un régime de pension 
gouvernemental 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur dans la base de données des cotisations au Régime 
de pension du gouvernement pour le ménage (fxgvpen) est toujours multipliée par cette 
valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs 
pour l’année en cours. 

 
   
GFHOMEXP Facteur d'ajustement: Dépenses des ménages associées à la résidence 
principale 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG est fixé à 1, la valeur de la base de données pour les dépenses des 
ménages associées à la résidence principale (fxhomexp) est toujours multipliée par cette 
valeur. Ceci permet à la croissance, à partir d’une année de base, de représenter les valeurs de 
l’année courante. 
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GFHOMSTU Facteur d'accroissement: Résidence d'étudiants/aide fiscale aux 
propriétaires-occupants (558) 
 

DESCRIPTION  

La valeur de l’aide fiscale aux propriétaires-occupants/résidence d’étudiants (idhomstu) est 
toujours multipliée par cette valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base 
jusqu’à l’obtention des valeurs pour l’année en cours. 

 
   
GFHRTCPR Facteur d’ajustement : dépenses admissibles au crédit d’impôt à la 
rénovation domiciliaire dans le cas de la résidence principale 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG est fixé à 1, la valeur des dépenses admissibles des ménages au titre du 
crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire aux résidences principales (fxhrtcpr) qui figure 
dans la base de données est toujours multipliée par cette valeur. Ainsi, la croissance observée 
à partir d’une année de base peut représenter les valeurs de l’année courante. 

 
   
GFHRTCVH Facteur d’ajustement : dépenses admissibles au crédit d’impôt à la 
rénovation domiciliaire dans le cas d’une maison de villégiature 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG est fixé à 1, la valeur des dépenses admissibles des ménages au titre du 
crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire aux maisons de villégiature appartenant à 
l’occupant (fxhrtcvh) qui figure dans la base de données est toujours multipliée par cette 
valeur. Ainsi, la croissance observée à partir d’une année de base peut représenter les valeurs 
de l’année courante. 
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GFIALIMG Facteur de croissance : pension alimentaire brute 
 

DESCRIPTION  

La valeur du revenu de pension alimentaire brute reçu (idialimg) est toujours multipliée par 
cette valeur. Ainsi, la croissance observée à partir d’une année de base peut représenter les 
valeurs de l’année courante. 

   
GFIALIMO Facteur d'accroissement : Revenus de pension alimentaire 
 

DESCRIPTION  

La valeur de la pension alimentaire reçue (idialimo) est toujours multipliée par cette valeur. 
Ainsi, la croissance à partir d’une année de base permet d’obtenir des valeurs pour l’année 
courante. 

 
   
GFICAPG Facteur d'accroissement: Gains en capital reçus (127 * 1.5) 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données des gains et 
pertes en capital (idicapg) est toujours multipliée par cette valeur. 

 
   
GFIDIV Facteur d'accroissement: Dividendes reçus 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour les 
dividendes (ididiv) est toujours multipliée par cette valeur. 
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GFIEMP Facteurs d'accroissement: Revenu d'emploi [activité économique] 
 

DESCRIPTION  

Ce vecteur permet la croissance du revenu d’emploi (idiemp).  Il s’agit d’un paramètre 
bidimensionnel indexé par province et par sexe du travailleur. 

 
   
GFIINVND Facteur d'accroissement: revenus de placements (les dividendes sont 
exclus) 
 

DESCRIPTION  

La valeur pour les intérêts et autres revenus de placements (idiinvnd) est toujours multipliée 
par cette valeur. Ceci permet à la croissance, à partir d’une année de base, de représenter les 
valeurs de l’année courante. 

 
   
GFILOSS Facteur d'accroissement: Pertes au titre d'un placement d'entreprise 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données des pertes de 
placements (idiloss) est toujours multipliée par cette valeur. 

 
   
GFINTAX Facteur d'ajustement: Impôts sur le revenu 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur dans la base de données des impôts sur le revenu 
du ménage (fxintax) est toujours multipliée par cette valeur.  Ceci permet la croissance 
depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs pour l’année en cours. 
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GFINTSTU Facteur d'accroissement: intérêts payés sur les prêts étudiants (319) 
 

DESCRIPTION  

La valeur pour les intérêts sur les prêts étudiants (idintstu) est toujours multipliée par cette 
valeur. Ceci permet à la croissance, à partir d’une année de base, de représenter les valeurs de 
l’année courante. 

 
   
GFIPAC Facteur d'ajustement: Primes d'ass.-vie et cotisations aux régimes de rentes  
 

DESCRIPTION  

La valeur des primes d’assurance-vie et cotisations aux régimes de rentes (fxipac) est 
toujours multipliée par cette valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base 
jusqu’à l’obtention des valeurs pour l’année en cours. 

 
   
GFIPENS Facteur d'accroissement: Revenu de pension de retraite 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données du revenu de 
pensions (idipens) est toujours multipliée par cette valeur. 

 
   
GFIQPIP Facteur de croissance : prestations originales du RQAP 
 

DESCRIPTION  

La valeur du montant original des prestations du RQAP (idiqpip) est toujours multipliée par 
cette valeur. Ainsi, la croissance observée à partir d’une année de base peut représenter les 
valeurs de l’année courante. 
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GFISA Facteur d'accroissement: Aide sociale reçue 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données de l’aide 
sociale (idisa) est toujours multipliée par cette valeur. 

 
   
GFISE Facteur d'accroissement: Revenu d'un travail indépendant 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données du revenu d’un 
travail indépendant  (idise) est toujours multipliée par ce facteur de croissance. 

 
   
GFITC Facteur d'accroissement: Crédit d'impôt fédéral pour investissement 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données du crédit 
d’impôt fédéral à l’investissement (iditc) est toujours multipliée par cette valeur. 

 
   
GFITOTH Facteur d'accroissement: Autres postes monétaires imposables 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données des autres 
revenus imposables (iditoth) est toujours multipliée par cette valeur. 
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GFITRRSP Facteur d'accroissement : Retraits de REER imposables 
 

DESCRIPTION  

La valeur des retraits de REER imposables (iditrrsp) est toujours multipliée par cette valeur. 
Ainsi, la croissance à partir d’une année de base permet d’obtenir des valeurs pour l’année 
courante. 

 
   
GFIWORKC Facteur d'accroissement : Indemnités d'accidenté du travail 
 

DESCRIPTION  

La valeur des indemnités d’accidenté du travail (idiworkc) est toujours multipliée par cette 
valeur. Ainsi, la croissance à partir d’une année de base permet d’obtenir des valeurs pour 
l’année courante. 

 
   
GFLABTXG Facteur d'accroissement: Crédit d'impôt relatif à un fonds de travailleurs 
(414) 
 

DESCRIPTION  

La valeur du crédit d’impôt pour fonds de travailleurs (idlabtxg) est toujours multipliée par sa 
valeur.  Cela permet que l’accroissement à partir de l’année de base représente les valeurs de 
l’année courante. 

 
   
GFMEDGRO Facteur d'accroissement: Frais médicaux bruts (330) 
 

DESCRIPTION  

La valeur des frais médicaux bruts (idmedgro) est toujours multipliée par cette valeur.  Ceci 
permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs pour l’année 
en cours. 
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GFMINCAR Facteur d'accroissement: Report d'impôt minimum (504) 
 

DESCRIPTION  

La valeur du report d’impôt minimum (idmincar) est toujours multipliée par cette valeur.  
Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs pour 
l’année en cours. 

 
   
GFMOVEXP Facteur d'accroissement: Frais de déménagement imputés (219) 
 

DESCRIPTION  

La valeur des frais de déménagement imputés (idmovexp) est toujours multipliée par cette 
valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs 
pour l’année en cours. 

 
   
GFMSCHPD Facteur d'accroissement: Manitoba - Taxes scolaires payées 
 

DESCRIPTION  

La valeur des taxes scolaires du Manitoba payées (idmschpd) est toujours multipliée par cette 
valeur. Ainsi, la croissance à partir d’une année de base permet d’obtenir des valeurs pour 
l’année courante. 

 
   
GFNCALN Facteur d'ajustement : Changement négatif dans les actifs/dettes 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, les valeurs négatives dans la base de données du changement 
net dans les actifs/dettes (fxncal) sont toujours multipliées par cette valeur.  Ceci permet la 
croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs pour l’année en cours. 
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GFNCALP Facteur d'ajustement : Changement positif dans les actifs/dettes 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, les valeurs positives dans la base de données du changement 
net dans les actifs/dettes (fxncal) sont toujours multipliées par cette valeur.  Ceci permet la 
croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs pour l’année en cours. 

 
   
GFNCLOS Facteur d'accroissement: Pertes admissibles autres qu'en capital d'autres 
années 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour les pertes 
admissibles autres qu’en capital d’autres années (idnclos) est toujours multipliée par cette 
valeur. 

 
   
GFNES Facteur d'ajustement: Pas déclaré ailleurs 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur dans la base de données des dépenses du ménage 
non comprises dans d’autres catégories de dépenses définies (fxnes) est toujours multipliée 
par ce facteur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des 
valeurs pour l’année en cours. 

 
   
GFNORTH Facteur d'accroissement: Déductions pour résidents de régions éloignées 
(255) 
 

DESCRIPTION  

La valeur des déductions pour résidents de régions éloignées (idnorth) est toujours multipliée 
par cette valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des 
valeurs pour l’année en cours. 
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GFOTHDED Facteur d'accroissement: Autres déductions du revenu total (232) 
 

DESCRIPTION  

La valeur des autres déductions du revenu total (idothded) est toujours multipliée par cette 
valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs 
pour l’année en cours. 

 
   
GFOTHPE Facteur d'accroissement: Autres exemptions pour personnes à charge 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données des autres 
exemptions personnelles (idothpe) est toujours multipliée par cette valeur. 

 
   
GFPARTLO Facteur d'accroissement: Pertes d'autres années d'une société en 
commandite (251) 
 

DESCRIPTION  

La valeur des pertes d’autres années d’une société en commandite (idpartlo) est toujours 
multipliée par cette valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à 
l’obtention des valeurs pour l’année en cours. 

 
   
GFPOLCON Facteur d'accroissement: Contributions politiques fédérales (409) 
 

DESCRIPTION  

La valeur des contributions politiques fédérales (idpolcon) est toujours multipliée par cette 
valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs 
pour l’année en cours. 
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GFPROPTX Facteur d'accroissement: Impôts fonciers payés nets (556) 
 

DESCRIPTION  

La valeur des impôts fonciers nets payés (idproptx) est toujours multipliée par cette valeur.  
Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs pour 
l’année en cours. 

 
   
GFPRTAX Facteur d'ajustement: Impôts fonciers 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur dans la base de données des impôts fonciers du 
ménage (fxprtax) est toujours multipliée par cette valeur.  Ceci permet la croissance depuis 
une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs pour l’année en cours. 

 
   
GFPRVFTC Facteur d'accroissement: Crédit provincial pour impôt étranger (Formule 
T2036) 
 

DESCRIPTION  

La valeur du crédit provincial pour impôt étranger (idprvftc) est toujours multipliée par cette 
valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs 
pour l’année en cours. 

 
   
GFPRVPOL Facteur d'accroissement: Contributions politiques provinciales (565) 
 

DESCRIPTION  

La valeur des contributions politiques provinciales (idprvpol) est toujours multipliée par cette 
valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs 
pour l’année en cours. 
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GFPURPRC Facteur d'ajustement : prix d'achat du logement 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur du prix d’achat d’une résidence (fxpurprc) tirée de 
la base de données est toujours multipliée par cette valeur. Ainsi, la croissance par rapport à 
une année de base peut représenter les valeurs de l’année en cours. 

 
   
GFPVPEN Facteur d'ajustement: Cotisations aux régimes de retraite privés 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur dans la base de données des cotisations du ménage 
à des régimes de retraite privés (fxpvpen) est toujours multipliée par cette valeur.  Ceci 
permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs pour l’année 
en cours. 

 
   
GFQPERN Facteur de croissance : gains hebdomadaires ouvrant droit aux prestations 
du RQAP 
 

DESCRIPTION  

La valeur des gains hebdomadaires ouvrant droit aux prestations du RQAP (idqpern) est 
toujours multipliée par cette valeur. Ainsi, la croissance observée à partir d’une année de 
base peut représenter les valeurs de l’année courante.  

   
GFRECOM Facteur d'ajustement: Commissions sur biens immobiliers 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur dans la base de données des commissions sur biens 
immobiliers du ménage (fxrecom) est toujours multipliée par cette valeur.  Ceci permet la 
croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs pour l’année en cours. 
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GFRENTPD Facteur d'accroissement: Total des loyers payés (555) 
 

DESCRIPTION  

La valeur du total des loyers payés (idrentpd) est toujours multipliée par cette valeur.  Ceci 
permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs pour l’année 
en cours. 

 
   
GFREPR Facteur d'ajustement : Réparations payées 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG est fixé à 1, la base de données des dépenses du ménage sur les 
réparations et l’entretien de la résidence principale (fxrepr) est toujours multipliée par cette 
valeur. Ceci permet à la croissance, à partir d’une année de base, de représenter les valeurs de 
l’année courante. 

 
   
GFRFEES Facteur d'ajustement: Droits d'enregistrement et de licence 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur dans la base de données des droits d’enregistrement 
et de licence payés par le ménage (fxrfees) est toujours multipliée par cette valeur.  Ceci 
permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des valeurs pour l’année 
en cours. 

 
   
GFRPP Facteur d'accroissement: Cotisations à un régime enregistré de pensions 
(T1) 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données pour les 
cotisations à un régime enregistré de pensions (idrpp) est toujours multipliée par cette valeur. 

 
   



 

Guide des paramètres Page  903 
Version 18.1  

GFRRSP Facteur d'accroissement: Cotisations à un REER (T1) 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur imputée dans T1 dans la base de 
données pour les cotisations à un REER (idrrsp) est toujours multipliée par cette valeur. 

 
   
GFRRSPT Facteur d'ajustement: Cotisations totales à un REER (EDM) 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur dans la base de données des dépenses du ménage a 
des régimes enregistrés d’épargne retraite déclarés dans l’EDM (fxrrspt) est toujours 
multipliée par cette valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à 
l’obtention des valeurs pour l’année en cours. 

 
   
GFSAPRED Facteur d'accroissement : Prestations d'aide sociale prévues 
 

DESCRIPTION  

La valeur du montant prévu d’aide sociale reçue (idsapred) est toujours multipliée par cette 
valeur. Ainsi, la croissance à partir d’une année de base permet d’obtenir des valeurs pour 
l’année courante. 

 
   
GFSELPRC Facteur d'ajustement : prix de vente du logement 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur du prix de vente d’une résidence (fxselprc) tirée de 
la base de données est toujours multipliée par cette valeur. Ainsi, la croissance par rapport à 
une année de base peut représenter les valeurs de l’année en cours. 
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GFSTKDED Facteur d'accroissement: Déduction pour options d'achat d'actions (249) 
 

DESCRIPTION  

La valeur de la déduction pour options d’achat d’actions (idstkded) est toujours multipliée 
par cette valeur.  Ceci permet la croissance depuis une année de base jusqu’à l’obtention des 
valeurs pour l’année en cours. 

 
   
GFTPTAX Facteur d'ajustement: Transfert d'impôts fonciers 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur dans la base de données des taxes sur la cession de 
propriété immobilière (fxtptax) est toujours multipliée par cette valeur.  Ainsi, la croissance à 
partir d’une année de base permet d’obtenir des valeurs pour l’année courante. 

 
   
GFTRANSIT Facteur de croissance : transport en commun 
 

DESCRIPTION  

La valeur des dépenses au titre du transport en commun (idtransit) qui figure dans la base de 
données est toujours multipliée par cette valeur. Ainsi, la croissance observée à partir d’une 
année de base peut représenter les valeurs de l’année courante. 

 
   
GFTUITN Facteur d'accroissement: Frais de scolarité 
 

DESCRIPTION  

Pendant l’ajustement de la base de données, la valeur dans la base de données des frais de 
scolarité (idtuitn) est toujours multipliée par cette valeur. 
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GFUIC Facteur d'ajustement: Cotisations d'assurance-chômage 
 

DESCRIPTION  

Lorsque CTFLAG a la valeur 1, la valeur dans la base de données des dépenses du ménage 
au titre des cotisations d’assurance-chômage (fxuic) est toujours multipliée par ce facteur. 

 
   
GFUIPRED Facteur d'accroissement : Prestations d'A.-C. prévues 
 

DESCRIPTION  

La valeur des montants prévus d’A.-C. reçus (iduipred), est toujours multipliée par cette 
valeur. Ainsi, la croissance à partir d’une année de base permet d’obtenir des valeurs pour 
l’année courante. 

 
   
GISBE1 Seuil pour le SRG, couple comptant un prestataire 
 

DESCRIPTION  

GISBE1 représente le niveau de revenu familial auquel les prestations du SRG d’une 
personne prestataire mariée à une personne non prestataire ont été réduites à exactement zéro.  
Ce paramètre dérivé est calculé dans mpc.cpp.  La valeur est calculée comme relation fixe 
par rapport à d’autres paramètres d’entrée, de la façon suivante. 

GISBE1 = BGISS / GISRRM + BOAS + GISRLS; 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
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GISBE2 Seuil pour un couple touchant le SRG/AC (Allocation au Conjoint) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre dérivé est calculé dans mpc.cpp.  GISBE2 représente le niveau du revenu 
familial auquel les prestations combinées de SRG et d’AC d’une personne prestataire mariée 
à une personne prestataire de l’AC a été réduit à exactement zéro. 

GISBE2 = (BGISM*2) / (GISRRM*2) + BOAS / SPAOASRR + GISRLM 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
  

GISCT Taux de participation au SRG: couple de prestataires selon la tranche de 
revenu [revenu, taux] 
 

DESCRIPTION  

Probabilité, par groupe de niveau de prestation de SRG, qu'une famille regroupant deux 
prestataires de la SV mariés fassent la demande de supplément de revenu garanti.  Ces 
probabilités sont appliquées seulement si le paramètre GISTURFLAG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.576   (0.0002) 
       2336    1.000   (0.0002) 
 ba98.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.576   (0.0002) 
       2377    1.000   (0.0002) 
 ba99.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.576   (0.0002) 
       2441    1.000   (0.0002) 
 ba00.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.576   (0.0002) 
       2503    1.000   (0.0002) 
 ba01.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.576   (0.0002) 
       2559    1.000   (0.0002) 
 ba02.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.576   (0.0002) 
       2631    1.000   (0.0002) 
 ba03.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.576   (0.0002) 
       2679    1.000   (0.0002) 
 ba04.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.576   (0.0002) 
       2738    1.000   (0.0002) 
 ba05.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.576   (0.0002) 
       2679    1.000   (0.0002) 
 ba06.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.576   (0.0002) 
       2738    1.000   (0.0002) 
 ba07.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.576   (0.0002) 
       2802    1.000   (0.0002) 
 ba08.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.576   (0.0002) 
       2809    1.000   (0.0002) 
 ba09.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.576   (0.0001) 
       2857    1.000   (0.0001) 
 ba10.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
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          0    0.576   (0.0001) 
       2919    1.000   (0.0001) 
 ba11.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba10.mpr 

avec CPI=1.022337 
          0    0.576   (0.0001) 
       2984    1.000   (0.0001) 
 ba12.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPI=1.020168 
          0    0.576   (0.0001) 
       3044    1.000   (0.0001) 
 ba13.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPI=1.021417 
          0    0.576   (0.0001) 
       3109    1.000   (0.0001) 
 ba14.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPI=1.020161 
          0    0.576   (0.0001) 
       3172    1.000   (0.0001) 
 ba15.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPI=1.019763 
          0    0.576   (0.0001) 
       3235    1.000   (0.0001) 
 ba16.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPI=1.020155 
          0    0.576   (0.0001) 
       3300    1.000   (0.0001) 
  
GISEMPEXM Exemption sur le revenu d'emploi en vertu du SRG - maximum 
 

DESCRIPTION  

Exemption maximale permise des revenus d’emplois dans l’évaluation des revenus qui sert à 
déterminer l’admissibilité au SRG. Les revenus d’emploi comprennent les salaires et 
traitements (idiemp), moins les dépenses d’emploi (idalexp) et la déduction pour la résidence 
d'un membre du clergé (idclergy). De ce calcul total, les demandeurs peuvent déduire un 
pourcentage de revenus (GISEMPEXP) jusqu’à ce maximum. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    500.00        --     Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba98.mpr:    500.00       0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba99.mpr:    500.00       0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba00.mpr:    500.00       0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba01.mpr:    500.00       0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba02.mpr:    500.00       0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba03.mpr:    500.00       0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba04.mpr:    500.00       0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba05.mpr:    500.00       0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba06.mpr:    500.00       0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba07.mpr:    500.00       0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba08.mpr:    3500.00    600.0%    Budget fédéral 2008, plan 
budgétaire - Chapitre 3 

 ba09.mpr:    3500.00      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba10.mpr:    3500.00      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba11.mpr:    3500.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    3500.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    3500.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    3500.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    3500.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    3500.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
GISEMPEXP Exemption sur le revenu d'emploi en vertu du SRG - pourcentage des 
gains  
 

DESCRIPTION  

Pourcentage de revenus d’emploi qui peuvent être exemptés, jusqu’à concurrence de 
GISEMPEXM, dans l’évaluation des revenus qui sert à déterminer l’admissibilité au SRG. 
Les revenus d’emploi comprennent les salaires et traitements (idiemp), moins les autres 
dépenses d’emploi (idalexp) et la déduction pour la résidence d'un membre du clergé 
(idclergy). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.20000       --     Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba98.mpr:    0.20000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba99.mpr:    0.20000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 
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 ba00.mpr:    0.20000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba01.mpr:    0.20000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba02.mpr:    0.20000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba03.mpr:    0.20000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba04.mpr:    0.20000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba05.mpr:    0.20000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba06.mpr:    0.20000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba07.mpr:    0.20000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba08.mpr:    1.00000    400.0%    Budget fédéral 2008, plan 
budgétaire - Chapitre 3 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
GISFLAG Drapeau de SRG/AC/ACP fédéraux 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre reçoit la valeur 1, la fonction SRG est exécutée et il y a calcul du 
supplément de revenu garanti fédéral (imigis), des allocations de conjoint et de l’allocation 
de conjoint prolongée (imispa).  Si le paramètre a la valeur 0, elles ne le sont pas.  Ce 
paramètre est automatiquement remis à 0 si le paramètre OASFLAG n’a pas la valeur 1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Programme implanté depuis 
1967 et 1975 

 ba98.mpr:    1             --     Programme implanté depuis 
1967 et 1975 

 ba99.mpr:    1             --     Programme implanté depuis 
1967 et 1975 

 ba00.mpr:    1             --     Programme implanté depuis 
1967 et 1975 

 ba01.mpr:    1             --     Programme implanté depuis 
1967 et 1975 

 ba02.mpr:    1             --     Programme implanté depuis 
1967 et 1975 

 ba03.mpr:    1             --     Programme implanté depuis 
1967 et 1975 

 ba04.mpr:    1             --     Programme implanté depuis 
1967 et 1975 

 ba05.mpr:    1             --     Programme implanté depuis 
1967 et 1975 

 ba06.mpr:    1             --     Programme implanté depuis 
1967 et 1975 

 ba07.mpr:    1             --     Programme implanté depuis 
1967 et 1975 

 ba08.mpr:    1             --     Programme implanté depuis 
1967 et 1975 

 ba09.mpr:    1             --     Programme implanté depuis 
1967 et 1975 

 ba10.mpr:    1             --     Programme implanté depuis 
1967 et 1975 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
GISOASFLAG Drapeau de supplément au SRG - durée de résidence insuffisante pour 
la SV - 1984 
 

DESCRIPTION  

Lorsque GISOASFLAG a la valeur 1, la prestation maximale de SRG pour les prestataires de 
la SV partielle est augmentée de la différence qu’il y a entre les prestations réelles et les 
prestations maximales de la SV.  Ceci découle des changements survenus dans le système de 
SV/SRG en octobre 1984. (Nota : bien que la signification de ce paramètre n’ait pas changé, 
sa description détaillée n’a pas été donnée dans la documentation originale.) 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pour calculer SRG pour les 
immigrants 

 ba98.mpr:    1             --     Pour calculer SRG pour les 
immigrants 

 ba99.mpr:    1             --     Pour calculer SRG pour les 
immigrants 

 ba00.mpr:    1             --     Pour calculer SRG pour les 
immigrants 

 ba01.mpr:    1             --     Pour calculer SRG pour les 
immigrants 

 ba02.mpr:    1             --     Pour calculer SRG pour les 
immigrants 
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 ba03.mpr:    1             --     Pour calculer SRG pour les 
immigrants 

 ba04.mpr:    1             --     Pour calculer SRG pour les 
immigrants 

 ba05.mpr:    1             --     Pour calculer SRG pour les 
immigrants 

 ba06.mpr:    1             --     Pour calculer SRG pour les 
immigrants 

 ba07.mpr:    1             --     Pour calculer SRG pour les 
immigrants 

 ba08.mpr:    1             --     Pour calculer SRG pour les 
immigrants 

 ba09.mpr:    1             --     Pour calculer SRG pour les 
immigrants 

 ba10.mpr:    1             --     Pour calculer SRG pour les 
immigrants 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
GISOT Taux de participation au SRG: couple comptant un prestataire selon la 
tranche de revenu [revenu, taux] 
 

DESCRIPTION  

Probabilité par groupe de niveau de prestation de SRG qu'un prestataire de la SV marié dont 
le conjoint n'est pas admissible à la SV, au SRG ou à l'AC  fasse une demande de supplément 
de revenu garanti.  Ces probabilités sont appliquées seulement si GISTURFLAG a la valeur 
1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    1.000   (0.0000) 
       4112    1.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    1.000   (0.0000) 
       4184    1.000   (0.0000) 
 ba99.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    1.000   (0.0000) 
       4297    1.000   (0.0000) 
 ba00.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    1.000   (0.0000) 
       4405    1.000   (0.0000) 
 ba01.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    1.000   (0.0000) 
       4504    1.000   (0.0000) 
 ba02.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    1.000   (0.0000) 
       4630    1.000   (0.0000) 
 ba03.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    1.000   (0.0000) 
       4715    1.000   (0.0000) 
 ba04.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    1.000   (0.0000) 
       4819    1.000   (0.0000) 
 ba05.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    1.000   (0.0000) 
       4715    1.000   (0.0000) 
 ba06.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    1.000   (0.0000) 
       4819    1.000   (0.0000) 
 ba07.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    1.000   (0.0000) 
       4931    1.000   (0.0000) 
 ba08.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    1.000   (0.0000) 
       4944    1.000   (0.0000) 
 ba09.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    1.000   (0.0000) 
       5028    1.000   (0.0000) 
 ba10.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
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          0    1.000   (0.0000) 
       5138    1.000   (0.0000) 
 ba11.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba10.mpr 

avec CPI=1.022337 
          0    1.000   (0.0000) 
       5253    1.000   (0.0000) 
 ba12.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPI=1.020168 
          0    1.000   (0.0000) 
       5359    1.000   (0.0000) 
 ba13.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPI=1.021417 
          0    1.000   (0.0000) 
       5474    1.000   (0.0000) 
 ba14.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPI=1.020161 
          0    1.000   (0.0000) 
       5584    1.000   (0.0000) 
 ba15.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPI=1.019763 
          0    1.000   (0.0000) 
       5694    1.000   (0.0000) 
 ba16.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPI=1.020155 
          0    1.000   (0.0000) 
       5809    1.000   (0.0000) 
  
GISRLM Niveau de réduction du SRG de base: prestataires mariés 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu annuel de la famille de l’année antérieure au-dessus duquel le SRG 
commence à être versé à un taux réduit pour un prestataire de la SV marié dont le conjoint est 
aussi prestataire de la SV. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 
gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
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mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    48.00         --     Livre rouge, édition 1996, 
p.X.7 

 ba98.mpr:    48.00        0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba99.mpr:    48.00        0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba00.mpr:    48.00        0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba01.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba02.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse, section 10 et règlements 

 ba03.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba04.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba05.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba06.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba07.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba08.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba09.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba10.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba11.mpr:    48.00        0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    48.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    48.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    48.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    48.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba16.mpr:    48.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
GISRLS Niveau de réduction du SRG de base: prestataires célibataires 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu annuel de l’année antérieure d’un prestataire de la SV célibataire au-dessus 
duquel le SRG commence à être versé à un taux réduit. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    24.00         --     Livre rouge, édition 1996, 
p.X.7 

 ba98.mpr:    24.00        0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba99.mpr:    24.00        0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba00.mpr:    24.00        0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba01.mpr:    24.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba02.mpr:    24.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse, section 10 et règlements 

 ba03.mpr:    24.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba04.mpr:    24.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 
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 ba05.mpr:    24.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba06.mpr:    24.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba07.mpr:    24.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba08.mpr:    24.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba09.mpr:    24.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba10.mpr:    24.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba11.mpr:    24.00        0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    24.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    24.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    24.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    24.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    24.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
GISRRM Taux de réduction du SRG de base: prestataires mariés 
 

DESCRIPTION  

Taux de réduction du supplément de revenu garanti pour les prestataires mariés. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.25000       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.X.7 

 ba98.mpr:    0.25000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba99.mpr:    0.25000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba00.mpr:    0.25000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba01.mpr:    0.25000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba02.mpr:    0.25000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse, section 10 et règlements 

 ba03.mpr:    0.25000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba04.mpr:    0.25000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba05.mpr:    0.25000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba06.mpr:    0.25000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba07.mpr:    0.25000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba08.mpr:    0.25000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba09.mpr:    0.25000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba10.mpr:    0.25000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba11.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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GISRRS Taux de réduction du SRG de base: prestataires célibataires 
 

DESCRIPTION  

Taux de réduction du supplément de revenu garanti pour les prestataires célibataires. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.50000       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.X.7 

 ba98.mpr:    0.50000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba99.mpr:    0.50000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba00.mpr:    0.50000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba01.mpr:    0.50000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba02.mpr:    0.50000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse, section 10 et règlements 

 ba03.mpr:    0.50000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba04.mpr:    0.50000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba05.mpr:    0.50000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba06.mpr:    0.50000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba07.mpr:    0.50000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 
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 ba08.mpr:    0.50000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba09.mpr:    0.50000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba10.mpr:    0.50000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba11.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
GISST Taux de participation au SRG: prestataire célibataire selon la tranche de 
revenu [revenu, taux] 
 

DESCRIPTION  

Probabilité par groupe de niveau de prestation du SRG qu'un prestataire de la SV célibataire 
demande le supplément de revenu garanti.  Ces probabilités sont appliquées seulement 
lorsque GISTURFLAG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.885   (0.0000) 
       3887    1.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.885   (0.0000) 
       3955    1.000   (0.0000) 
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 ba99.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.885   (0.0000) 
       4061    1.000   (0.0000) 
 ba00.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.885   (0.0000) 
       4163    1.000   (0.0000) 
 ba01.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.885   (0.0000) 
       4257    1.000   (0.0000) 
 ba02.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.885   (0.0000) 
       4376    1.000   (0.0000) 
 ba03.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.885   (0.0000) 
       4457    1.000   (0.0000) 
 ba04.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.885   (0.0000) 
       4555    1.000   (0.0000) 
 ba05.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.885   (0.0000) 
       4457    1.000   (0.0000) 
 ba06.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.885   (0.0000) 
       4555    1.000   (0.0000) 
 ba07.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.885   (0.0000) 
       4661    1.000   (0.0000) 
 ba08.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.885   (0.0000) 
       4673    1.000   (0.0000) 
 ba09.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.885   (0.0000) 
       4752    1.000   (0.0000) 
 ba10.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.885   (0.0000) 
       4857    1.000   (0.0000) 
 ba11.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba10.mpr 

avec CPI=1.022337 
          0    0.885   (0.0000) 
       4965    1.000   (0.0000) 
 ba12.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPI=1.020168 
          0    0.885   (0.0000) 
       5065    1.000   (0.0000) 
 ba13.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPI=1.021417 
          0    0.885   (0.0000) 
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       5173    1.000   (0.0000) 
 ba14.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPI=1.020161 
          0    0.885   (0.0000) 
       5277    1.000   (0.0000) 
 ba15.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPI=1.019763 
          0    0.885   (0.0000) 
       5381    1.000   (0.0000) 
 ba16.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPI=1.020155 
          0    0.885   (0.0000) 
       5489    1.000   (0.0000) 
  
GISTFLAG Drapeau de supplément provincial au SRG 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre reçoit la valeur 1, les six programmes provinciaux des prestations 
supplémentaires au SRG sont activés.  Si le paramètre a la valeur 0, elles ne le sont pas.  Ce 
paramètre est automatiquement mis à 0 (dans mpc.c) si le paramètre GISFLAG a la valeur 0. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Activer les suppléments 
provinciaux au SRG 

 ba98.mpr:    1             --     Activer les suppléments 
provinciaux au SRG 
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 ba99.mpr:    1             --     Activer les suppléments 
provinciaux au SRG 

 ba00.mpr:    1             --     Activer les suppléments 
provinciaux au SRG 

 ba01.mpr:    1             --     Activer les suppléments 
provinciaux au SRG 

 ba02.mpr:    1             --     Activer les suppléments 
provinciaux au SRG 

 ba03.mpr:    1             --     Activer les suppléments 
provinciaux au SRG 

 ba04.mpr:    1             --     Activer les suppléments 
provinciaux au SRG 

 ba05.mpr:    1             --     Activer les suppléments 
provinciaux au SRG 

 ba06.mpr:    1             --     Activer les suppléments 
provinciaux au SRG 

 ba07.mpr:    1             --     Activer les suppléments 
provinciaux au SRG 

 ba08.mpr:    1             --     Activer les suppléments 
provinciaux au SRG 

 ba09.mpr:    1             --     Activer les suppléments 
provinciaux au SRG 

 ba10.mpr:    1             --     Activer les suppléments 
provinciaux au SRG 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
GISTURFLAG Drapeau de participation au SRG: appliquer 5 tables de participation 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre a la valeur 1, les cinq tables de taux de participation au SRG sont 
appliquées (c.-à-d. GISST, etc.).  Si la valeur est 0, elles ne le sont pas. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
GLASSEXE Nom de l’exécutable en boîte de verre 
 

DESCRIPTION  

GLASSEXE est le nom de fichier de l’exécutable en boîte de verre utilisé dans la simulation. 
Ce paramètre est utilisé uniquement dans le MSPS Visuel. 
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GSTAC Montant du crédit additionnel pour la TPS 
 

DESCRIPTION  

Montant supplémentaire maximal du crédit de taxe sur les ventes reçu par les familles 
monoparentales et les personnes célibataires.  Cette augmentation du crédit de taxe sur les 
ventes s’applique seulement à l’année 1991 et aux années au-delà. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    105.00        --     Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba98.mpr:    105.00       0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1998 - p. 14 

 ba99.mpr:    105.00       0.0%    Le plan budgétaire de 1999 
- page 217 

 ba00.mpr:    107.00       1.9%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba01.mpr:    109.00       1.9%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 
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 ba02.mpr:    112.00       2.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    114.00       1.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    118.00       3.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2004 

 ba05.mpr:    120.00       1.7%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2005 

 ba06.mpr:    122.00       1.7%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba07.mpr:    125.00       2.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba08.mpr:    127.00       1.6%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 

 ba09.mpr:    130.00       2.4%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba10.mpr:    131.00       0.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba11.mpr:    133.93       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    136.63       2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    139.56       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    142.37       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    145.18       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    148.11       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
GSTACP Montant du crédit additionnel pour la TPS - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant supplémentaire maximal du crédit de taxe sur les ventes reçu par les familles 
monoparentales et les personnes célibataires.  Cette augmentation du crédit de taxe sur les 
ventes s’applique seulement à l’année 1991 et aux années au-delà. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. 
L’avantage annuel sera égal à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 



 

Guide des paramètres Page  929 
Version 18.1  

en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    105.00        --     Guide d'impôt général 1996, 
p.9 

 ba98.mpr:    105.00       0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba99.mpr:    105.00       0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1999 - p. 14 

 ba00.mpr:    105.00       0.0%    Le plan budgétaire de 1999 
- page 217 

 ba01.mpr:    107.00       1.9%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba02.mpr:    109.00       1.9%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    112.00       2.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    114.00       1.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba05.mpr:    118.00       3.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2004 

 ba06.mpr:    120.00       1.7%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2005 

 ba07.mpr:    122.00       1.7%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba08.mpr:    125.00       2.5%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba09.mpr:    127.00       1.6%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 
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 ba10.mpr:    130.00       2.4%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba11.mpr:    131.00       0.8%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba12.mpr:    133.93       2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPILAG=1.022337 

 ba13.mpr:    136.63       2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPILAG=1.020168 

 ba14.mpr:    139.56       2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPILAG=1.021417 

 ba15.mpr:    142.37       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPILAG=1.020161 

 ba16.mpr:    145.18       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPILAG=1.019763 

  
GSTAR Pourcentage du revenu net associé au crédit additionnel pour la TPS 
 

DESCRIPTION  

Taux appliqué au revenu net aux fins de calcul du crédit supplémentaire de taxe sur les 
ventes reçu par les personnes célibataires et les familles monoparentales.  Ce calcul 
s’applique seulement à l’année 1991 et aux années au-delà.  Lorsque GSTASPFLAG a la 
valeur 1, alors le parent seul reçoit le plein montant (GSTAC). 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.02000       --     Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba98.mpr:    0.02000      0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1998 - p. 14 

 ba99.mpr:    0.02000      0.0%    Le plan budgétaire de 1999 
- page 217 

 ba00.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba01.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba02.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba05.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba06.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba07.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba08.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 

 ba09.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba10.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba11.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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GSTARP Pourcentage du revenu net associé au crédit additionnel pour la TPS - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Taux appliqué au revenu net aux fins de calcul du crédit supplémentaire de taxe sur les 
ventes reçu par les personnes célibataires et les familles monoparentales.  Ce calcul 
s’applique seulement à l’année 1991 et aux années au-delà.  Lorsque GSTASPFLAGP a la 
valeur 1, alors le parent seul reçoit le plein montant (GSTACP). 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.02000       --     Guide d'impôt général 1996, 
p.9 

 ba98.mpr:    0.02000      0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba99.mpr:    0.02000      0.0%    Guide général d'impôt et de 
prestations 1999 - p. 14 

 ba00.mpr:    0.02000      0.0%    Le plan budgétaire de 1999 
- page 217 

 ba01.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 
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 ba02.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba05.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba06.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba07.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba08.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba09.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 

 ba10.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba11.mpr:    0.02000      0.0%    Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba12.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
GSTASPFLAG Drapeau du crédit supplémentaire maximum de T.P.S. pour les parents 
célibataires 
 

DESCRIPTION  

Lorsque GSTASPFLAG a la valeur 1, alors le parent seul obtient le plein montant du crédit 
supplémentaire de TPS (GSTAC).  Autrement, le montant est réduit au taux GSTAR pour le 
revenu dépassant l’exemption de base (GSTAXM). 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Le plan budgétaire de 1999 

- page 217 
 ba00.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba01.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba02.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba03.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba04.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba05.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba06.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2010 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
GSTASPFLAGP Drapeau du crédit supplémentaire maximum de T.P.S. pour les parents 
célibataires - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque GSTASPFLAGP a la valeur 1, alors le parent seul obtient le plein montant du crédit 
supplémentaire de TPS (GSTACP).  Autrement, le montant est réduit au taux GSTARP pour 
le revenu dépassant l’exemption de base (GSTAXMP). 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Le plan budgétaire de 1999 

- page 217 
 ba01.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba02.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
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 ba03.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba05.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba06.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba07.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 

 ba08.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba09.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 

 ba10.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba11.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
GSTAXM Exemption de crédit supplémentaire de TPS 
 

DESCRIPTION  

Montant de l’exemption personnelle de base utilisé aux fins du calcul du crédit de TPS 
supplémentaire pour les personnes seules et les parents seuls. Dans ce calcul, le crédit 
supplémentaire est le montant le moins élevé de GSTAC réduit au taux du GSTAR pour le 
revenu net de la famille dépassant l’exemption de base. Lorsque GSTASPFLAG a la 
valeur 1, le crédit maximal, GSTAC, est donné aux parents seuls. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6456.00       --     Impôt fédéral 1997 
 ba98.mpr:    6456.00      0.0%    Impôt fédéral 1998 
 ba99.mpr:    6456.00      0.0%    Impôt fédéral 1999 
 ba00.mpr:    6546.00      1.4%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba01.mpr:    6710.00      2.5%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba02.mpr:    6911.00      3.0%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba03.mpr:    7022.00      1.6%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba04.mpr:    7253.00      3.3%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2004 
 ba05.mpr:    7377.00      1.7%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2005 
 ba06.mpr:    7539.00      2.2%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2006 
 ba07.mpr:    7705.00      2.2%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2007 
 ba08.mpr:    7851.00      1.9%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2008 
 ba09.mpr:    8047.00      2.5%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2009 
 ba10.mpr:    8096.00      0.6%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2010 
 ba11.mpr:    8276.84      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    8443.77      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    8624.61      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
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 ba14.mpr:    8798.49      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    8972.37      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    9153.21      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
GSTAXMP Exemption de crédit supplémentaire de TPS - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant de l’exemption personnelle de base utilisé aux fins du calcul du crédit de TPS 
supplémentaire pour les personnes seules et les parents seuls. Dans ce calcul, le crédit 
supplémentaire est le montant le moins élevé de GSTAC réduit au taux du GSTAR pour le 
revenu net de la famille dépassant l’exemption de base. Lorsque GSTASPFLAG a la 
valeur 1, le crédit maximal, GSTAC, est donné aux parents seuls. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6456.00       --     Impôt fédéral 1996 
 ba98.mpr:    6456.00      0.0%    Impôt fédéral 1997 
 ba99.mpr:    6456.00      0.0%    Impôt fédéral 1998 
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 ba00.mpr:    6456.00      0.0%    Impôt fédéral 1999 
 ba01.mpr:    6546.00      1.4%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba02.mpr:    6710.00      2.5%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba03.mpr:    6911.00      3.0%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba04.mpr:    7022.00      1.6%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH 
 ba05.mpr:    7253.00      3.3%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2004 
 ba06.mpr:    7377.00      1.7%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2005 
 ba07.mpr:    7539.00      2.2%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2006 
 ba08.mpr:    7705.00      2.2%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2007 
 ba09.mpr:    7851.00      1.9%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2008 
 ba10.mpr:    8047.00      2.5%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2009 
 ba11.mpr:    8096.00      0.6%    Feuille de calcul de la 

TPS/TVH - juillet 2010 
 ba12.mpr:    8276.84      2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPILAG=1.022337 
 ba13.mpr:    8443.77      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPILAG=1.020168 
 ba14.mpr:    8624.61      2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPILAG=1.021417 
 ba15.mpr:    8798.49      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPILAG=1.020161 
 ba16.mpr:    8972.37      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPILAG=1.019763 
  
GSTCTUNC Participation au crédit de TPS par nombre d'enfants 
 

DESCRIPTION  

Taux de participation au crédit de TPS selon le nombre d’enfants admissibles dans la famille. 
Un taux de participation de 1,000 indique que tous les bénéficiaires admissibles (selon le 
revenu net de la famille) recevraient encore un crédit. Une valeur inférieure à 1,000 ferait en 
sorte que seule cette proportion obtiendrait le crédit et les autres ne le recevraient pas. La 
première colonne indique le nombre d’enfants admissibles dans la famille, trois représentant 
trois enfants ou plus. La seconde colonne représente la proportion des personnes qui 
recevraient le crédit. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

          0    1.000   (0.0000) 
          1    1.000   (0.0000) 
          2    1.000   (0.0000) 
          3    1.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba06.mpr:               [Identique]    Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Valeur fournie par 

l'utilisateur 
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 ba09.mpr:               [Identique]    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:               [Identique]    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
GSTCYFLG Indicateur activant le calcul du crédit de TPS pour l'année civile 
 

DESCRIPTION  

Cet indicateur active le calcul du crédit fédéral pour taxe sur les biens et services pour 
l’année civile. Lorsque cet indicateur est fixé à 1, le crédit sera calculé séparément pour les 
première et deuxième moitiés de l’année. Les paramètres utilisés pour la première moitié de 
l’année représentent les valeurs pour le programme de juillet (de l’année précédente) à juin 
(de l’année cible), tandis que les paramètres pour la deuxième moitié représentent les valeurs 
pour le programme de juillet (de l’année cible) à juin (de l’année suivante). Le crédit qui en 
résulte sera égal à la moitié de chacun des montants calculés.  

Lorsque cet indicateur est fixé à 0, le crédit est fondé sur les valeurs du programme établies 
pour juillet de l’année en question.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 
txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    0             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
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GSTFLAG Drapeau pour activer le crédit pour la TPS 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau est nécessaire pour activer le crédit supplémentaire de taxe sur les ventes reçu par 
les personnes célibataires et les familles monoparentales.  Ces crédits s’appliquent seulement 
à l’année 1991 et aux années au-delà. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Guide général d'impôt et de 
prestations 1997 - p. 13 

 ba98.mpr:    1             --     Guide général d'impôt et de 
prestations 1998 - p. 14 

 ba99.mpr:    1             --     Guide général d'impôt et de 
prestations 1999 - p. 12 

 ba00.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba01.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba02.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba03.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba04.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba05.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH 

 ba06.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2006 
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 ba07.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2007 

 ba08.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2008 

 ba09.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2009 

 ba10.mpr:    1             --     Feuille de calcul de la 
TPS/TVH - juillet 2010 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
GSTREBFLAG Drapeau d'activation de variable de base de données (gstreb) 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre a la valeur 1, la variable imputée pour le remboursement de la TPS 
(idgstreb) est comprise dans le calcul des autres crédits d’impôts fédéraux remboursables 
(imfortc).  Si la valeur est zéro, la variable n’est pas comprise. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt fédéral 1997, ligne 
457 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt fédéral 1998, ligne 
457 
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 ba99.mpr:    1             --     Impôt fédéral 1999, ligne 
457 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2000, ligne 
457 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2001, ligne 
457 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2002, ligne 
457 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2003, ligne 
457 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2004, ligne 
457 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2005, ligne 
457 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2006, ligne 
457 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2007, ligne 
457 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2008, ligne 
457 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2009, ligne 
457 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2010, ligne 
457 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
HEATFAM Allocation ponctuelle fédérale pour frais de chauffage, pour les familles 
 

DESCRIPTION  

Montant qu’une personne admissible vivant avec un conjoint ou un enfant recevrait comme 
allègement pour frais de chauffage (imheatrl). Le montant est calculé lorsque HEATRLFLG 
est activé. 

Voir HEATRLFLG pour obtenir plus d’information. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    250.00        --     Énoncé économique et mise à 

jour budgétaire 2000 - pp. 192-193 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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HEATRLFLG Drapeau d'activation de l'allocation ponctuelle fédérale pour frais de 
chauffage 
 

DESCRIPTION  

Lorsque HEATRLFLG est activé, les individus recevront un transfert du gouvernement 
fédéral pour l’allègement des frais de chauffage (imheatrl). Pour recevoir ce montant, une 
personne doit avoir reçu un crédit de TPS (imfstc). Les personnes admissibles qui vivent 
avec un conjoint ou un enfant reçoivent HEATFAM et les autres reçoivent HEATSNG. 

Il faut noter que, tel que l’indique l’énoncé économique fédéral de l’an 2000, afin de recevoir 
un chèque en 2001, une personne devait être admissible au crédit de TPS en janvier 2001 ou 
en juin 2000. Dans le MSPS, il s’agit du crédit de TPS modélisé pour 2000 (nous supposons 
que le chèque total est donné en juin), selon le revenu de 1999. Afin de simplifier le code, 
nous avons utilisé la réception du crédit de TPS de 2001 comme un témoin de la réception du 
crédit de TPS 2000. Étant donné qu’il n’y a aucun changement dans les règles qui régissent 
le crédit de TPS pendant ces deux années, l’effet devrait être faible. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Énoncé économique et mise à 

jour budgétaire 2000 - pp. 192-193 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
HEATSNG Allocation ponctuelle fédérale pour frais de chauffage, pour les personnes 
seules 
 

DESCRIPTION  

Montant qu’une personne seule admissible, sans enfant, recevrait comme Allègement pour 
frais de chauffage (imheatrl). Il est calculé lorsque HEATRLFLG est activé. 

Voir HEATRLFLG pour obtenir plus d’information. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 
txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    125.00        --     Énoncé économique et mise à 
jour budgétaire 2000 - pp. 192-193 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
HRTCFLAG Indicateurs d’activation du crédit d’impôt à la rénovation domiciliaire 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est utilisé pour contrôler l’option Crédit d’impôt pour la rénovation 
domiciliaire (CIRD). Lorsque la valeur est égale à 1, le crédit non remboursable est calculé, 
autrement il ne l’est pas. La valeur du crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire est 
sauvegardée en imfhrtc. 

Le crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire est calculé au moyen de fxhrtcpr et 
fxhrtcvh, où le taux de crédit d’impôt non remboursable de FNTCR est appliqué aux 
dépenses admissibles supérieures à HRTCMIN, jusqu’à concurrence du montant maximal 
des dépenses admissibles de HRTCMAX. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2009, ligne 

368 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
HRTCMAX Maximum des dépenses admissibles au crédit d’impôt à la rénovation 
domiciliaire 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la valeur maximale des dépenses admissibles au crédit d’impôt non 
remboursable pour la rénovation domiciliaire lorsque HRTCFLAG est fixé à 1. 
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Le crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire est calculé au moyen de fxhrtcpr et 
fxhrtcvh, où le taux de crédit d’impôt non remboursable de FNTCR est appliqué aux 
dépenses admissibles supérieures à HRTCMIN, jusqu’à concurrence de ce montant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    10000.00      --     Impôt fédéral 2009, ligne 

368 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
HRTCMIN Minimum des dépenses admissibles au crédit d’impôt à la rénovation 
domiciliaire 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la valeur minimale des dépenses qui sont admissibles au crédit 
d’impôt non remboursable pour la rénovation domiciliaire lorsque HRTCFLAG est fixé à 1. 

Le crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire est calculé au moyen de fxhrtcpr et 
fxhrtcvh, où le taux de crédit d’impôt non remboursable de FNTCR est appliqué aux 
dépenses admissibles supérieures à ce montant, jusqu’à concurrence du montant maximal des 
dépenses admissibles de HRTCMAX. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba09.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral 2009, ligne 
368 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
IEMPADJ Facteur d'ajustement: Revenu d'emploi [points d'arrêt du revenu 
d'emploi,province] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre ajuste le revenu d’emploi (idiemp) de façon qu’il corresponde aux valeurs 
administratives de l’année de base des données.  La valeur du paramètre demeure constante 
pour toutes les années du modèle et est appliquée avant GFIEMP.  Il s’agit d’un paramètre 
bidimensionnel indexé par point d’arrêt de revenu d’emploi (IEMPBRK) et par province 
(hdprov). 

Ce paramètre devrait avoir la valeur 1 pour la sortie de données en vue de la construction 
d’une nouvelle base de données (bldspd).  Autrement, le paramètre sera appliqué deux fois. 

 
   
IEMPBRK Facteur d'ajustement: Points d'arrêt du revenu pour l'ajustement du 
revenu[points d'arrêt du revenu d'emploi] 
 

DESCRIPTION  

Ce vecteur détermine les points d’arrêt de revenu d’emploi qui peuvent être utilisés pour 
l’accroissement d’idiemp avec IEMPADJ. 
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IMPCQPOPT Méthode d'imputation, RPC/RRQ [1=nul 2=rang] 
 

DESCRIPTION  

Les prestations de RPC/RRQ sont sous-déclarées dans l’EDTR par rapport aux données 
administratives.  Dans le processus de création de la BDSPS, on a élaboré une méthode 
statistique pour la correction de ce problème.  Cette option permet de sélectionner entre cette 
correction [valeur par défaut] et la désactivation de l’imputation des prestations de 
RPC/RRQ. 

 
   
IMPSAOPT Méthode d'imputation, aide sociale [1=nul 2=rang] 
 

DESCRIPTION  

Les prestations d’aide sociale sont sous-déclarées dans l’EDTR par rapport aux données 
administratives.  Dans le processus de création de la BDSPS, on a élaboré une méthode 
statistique pour la correction de ce problème.  Cette option permet de choisir entre cette 
correction [valeur par défaut] et la désactivation de l’imputation de l’aide sociale. 

Il est à noter que le paramètre IMPSAOPT n’aura pas l’effet désiré si le paramètre 
SAPFLAG du modèle est activé.  Dans ce cas, les valeurs imputées seront assignées afin 
d’atteindre l’objectif spécifié par le paramètre SATARGET.  Pour pouvoir rendre inactives 
les imputations de l’aide sociale, SAPFLAG doit lui aussi être désactivé. 

 
   
IMPUIBOPT Méthode d'imputation, assurance-chômage [1=nul 2=rang] 
 

DESCRIPTION  

Les prestations d’A.-C. sont sous-déclarées dans l’EDTR, par rapport aux données 
administratives.  Dans le processus de création de la BDSPS, on a élaboré deux méthodes 
statistiques distinctes pour la correction de ce problème.  Cette option a été fournie pour 
permettre le choix entre ces deux méthodes ou pour désactiver l’imputation de l’A.-C. si on 
le désire. 
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IMSHTOPT Imputation du loyer payé et de l'impôt foncier 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre a la valeur 1, l’imputation du loyer payé et de l’impôt foncier 
provincial sont calculés en fonction des données du Livre vert; si la valeur est 2, elles sont 
basées sur les données de l’EDM. 

Pour la province du Québec, l’imputation du loyer payé ainsi que de l’impôt foncier 
provincial sont toujours calculés sur les données de l’EDM. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txhhexp  Calcul proportionnel des taxes des ménages, loyer, etc. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2             --     OPTION 
 ba98.mpr:    2             --     OPTION 
 ba99.mpr:    2             --     OPTION 
 ba00.mpr:    2             --     OPTION 
 ba01.mpr:    2             --     OPTION 
 ba02.mpr:    2             --     OPTION 
 ba03.mpr:    2             --     OPTION 
 ba04.mpr:    2             --     OPTION 
 ba05.mpr:    2             --     OPTION 
 ba06.mpr:    2             --     OPTION 
 ba07.mpr:    2             --     OPTION 
 ba08.mpr:    2             --     OPTION 
 ba09.mpr:    2             --     OPTION 
 ba10.mpr:    2             --     OPTION 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
INCGP Limites d'inclusion du revenu pour le tableau 2 [tableau] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande est un vecteur des valeurs utilisées pour fournir les limites 
d’inclusion qui définissent les colonnes des tables à structure fixe 2 et 2A.  Les tables 2 et 2A 
peuvent être activées par les drapeaux T2FLAG et T2AFLAG. 

 
   
INCVAR Variable pour les tableaux à structure fixe [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande contenant une chaîne précise la variable (habituellement une 
variable de revenu) qui est utilisée pour déterminer la dimension des colonnes des tables 2, 
2A, 4 et 4A.  Pour obtenir plus d’information, veuillez consulter le Guide d’utilisation . 

La valeur par défaut d’INCVAR est _immicons. 

 
   
INEQFLAG Drapeau d'activation de la fonction de mesure de l'inégalité 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre active le calcul des mesures d’inégalité. Il est possible de produire jusqu’à 
10 mesures d’inégalités différentes.  

La fonction sous-jacente utilisée pour produire les mesures a été élaborée par Duclos, Jean-
Yves et Martin, Tabi (1996), «Linear Inequality Measures and the Redistribution of 
Income», cahier de recherche 96-08,CRÉFA, Université Laval. Il s’agit d’une classe de 
mesure d’inégalité linéaire à deux paramètres, le GINI généralisé. Si v est la préférence 
sociale et q produit des poids symétriques autour de sa valeur, pour 0<q<1, alors les points 
k(p) sont : 
 
k(p) =        v (v+1) |q-p|(v-1)    , 
                q(v+1) + (v+q)(1-q)v 
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Ces poids sont appliqués à l’écart entre une équirépartition du revenu cumulatif et la 
répartition réelle du revenu cumulatif, pour p, la répartition de la population cumulative. 

L’aspect intéressant de cette mesure est sa capacité de reproduire le GINI lorsque v a la 
valeur 1, l’index S-GINI lorsque q a la valeur 1. 

Dans cette mesure, tous les poids sont symétriques autour de q. Lorsque v a une valeur 
inférieure à 1, la structure des poids ressemble à une pyramide centrée en q, et a une forme de 
v ou de u centrée en q lorsque v a une valeur supérieure à 1. Pour obtenir plus d’information, 
veuillez consulter le Guide d’utilisation . 

 
   
INEQMEASURE Type de mesure de l'inégalité [préférences sociales, centre de la 
répartition des poids] 
 

DESCRIPTION  

Le calcul d’une mesure d’inégalité est activé quand INEQFLAG reçoit la valeur 1. 

La fonction sous-jacente utilisée pour produire les mesures a été élaborée par Duclos, Jean-
Yves et Martin, Tabi (1996), «Linear Inequality Measures and the Redistribution of 
Income», cahier de recherche 96-08,CRÉFA, Université Laval. Il s’agit d’une classe de 
mesure d’inégalité linéaire à deux paramètres, le GINI généralisé. Si v est la préférence 
sociale et q produit des poids symétriques autour de sa valeur, pour 0<q<1, alors les points 
k(p) sont : 
 
k(p) =        v (v+1) |q-p|(v-1)    , 
                q(v+1) + (v+q)(1-q)v 
 

Ces poids sont appliqués à l’écart entre une liqui-répartition du revenu cumulatif et la 
répartition réelle du revenu cumulatif, pour p, la répartition de la population cumulative. 

L’aspect intéressant de cette mesure est sa capacité de reproduire le GINI lorsque v a la 
valeur 1, l’index S-GINI lorsque q a la valeur 1. 

Dans cette mesure, tous les poids sont symétriques autour de q. Lorsque v a une valeur 
inférieure à 1, la structure des poids ressemble à une pyramide centrée en q, et a une forme de 
v ou de u centrée en q lorsque v a une valeur supérieure à 1.  

Il est possible de calculer jusqu’à 10 mesures d’inégalités différentes avec 
INEQMEASURES. Le premier paramètre est v, le second est q. Un cas particulier est que q 
reçoit la valeur 99.0, la mesure d’inégalité est alors centrée sur la part de la population du 
revenu médian. 

Pour obtenir plus d’information, veuillez consulter le Guide d’utilisation . 
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INPAPR Nom du fichier (entrée) des paramètres d'ajustement à la base de données 
[chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande donne le nom du fichier (respectant les règles du système 
d’exploitation utilisé) qui contient les paramètres d’ajustement de la base de données qui 
doivent être utilisés lorsque l’on exécute le MSPS.  Il faut noter que, dans MS-DOS, les 
noms sans mention d’unité ou sans oblique renvoient au répertoire courant. 

Notez que ce paramètre ne s’affiche pas dans MSPS Visuel, car sa valeur est contrôlée par 
MSPS Visuel. Vous devrez utiliser la Fonction de lecture des paramètres si vous voulez 
utiliser un fichier d’ajustement de bases de données différent. 

 
   
INPBASMPR Nom du fichier (entrée) des paramètres du modèle de base [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande donne le nom du fichier (respectant les règles du système 
d’exploitation utilisé) qui contient les paramètres fiscaux/ de transfert qui doivent être utilisés 
pour produire les variables des résultats du modèle de base.  Il faut noter que, dans MS-DOS, 
les noms sans mention d’unité ou sans obliques renvoient au répertoire courant. BASMETH 
doit contenir la valeur 2 ou 3 pour que INPBASMPR ait un effet quelconque. 

Notez que ce paramètre ne s’affiche pas dans MSPS Visuel, car sa valeur est contrôlée par 
MSPS Visuel. Vous devrez utiliser la Fonction de lecture des paramètres si vous voulez 
utiliser un fichier de taxe/transfert différent. 

 
   
INPBASMRS Nom du fichier (entrée) des résultats du modèle de base [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

La valeur de paramètre de commande est un nom de fichier binaires des résultats du 
BD/MSPS.  Si le chemin complet du fichier est omis, le chemin prend la valeur par défaut du 
répertoire courant.  Lorsque la valeur de BASMETH est 1, ce fichier est utilisé pour 
déterminer les résultats du modèle de base. 
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INPFXV Nom du fichier (entrée) des vecteurs EDM [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande donne le nom du fichier (respectant les règles du système 
d’exploitation utilisé) qui contient la base de donnée binaires des vecteurs de dépenses de 
l’EDM.  Il faut noter que, dans MS-DOS, les noms sans mention d’unité ou sans obliques 
renvoient au répertoire courant. 

 
   
INPMRSVARS Variables du fichier des résultats du modèle de base [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

La valeur de ce paramètre de commande est générée pendant l’exécution d’un programme 
MSPS.  Le paramètre reçoit une chaîne de nom de variable que l’on trouve dans le fichier 
résultats du modèle de base précisé dans in INPBASMRS.  L’utilisateur ne peut modifier ce 
paramètre en direct depuis le dialogue du MSPS. 

 
   
INPREF Nom du fichier (entrée) des résultats de référence [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande donne le nom du fichier (respectant les règles du système 
d’exploitation utilisé) qui contient la base de données binaires sur les individus et les 
ménages qui doit être utilisée pour l’exécution du MSPS.  Il faut noter que, dans MS-DOS, 
les noms sans mention d’unité ou sans obliques renvoient au répertoire courant. 

 
   
INPSPD Nom du fichier (entrée) de la BDSPS [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande donne le nom du fichier (respectant les règles du système 
d’exploitation utilisé) qui contient les paramètres fiscaux/ de transfert qui doivent utilisés 
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pour produire les variables des résultats de la variante.  Il faut noter que, dans MS-DOS, les 
noms sans mention d’unité ou sans obliques renvoient au répertoire courant. 

 
   
INPVARMPR Nom du fichier (entrée) des paramètres de la variante du modèle [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de contrôle donne le nom du fichier (utilisant les règles du système 
d’exploitation de l’ordinateur hôte) qui contient les paramètres d’imposition/de transfert à 
utiliser pour la production des variables de résultats de variante.  Il faut noter que, sous 
MS-DOS, les noms qui ne contiennent pas de lettres d’unité ni d’obliques renvoient au 
répertoire courant. 

Notez que ce paramètre ne s’affiche pas dans MSPS Visuel, car sa valeur est contrôlée par 
MSPS Visuel. Vous devrez utiliser la Fonction de lecture des paramètres si vous voulez 
utiliser un fichier de taxe/transfert différent. 

 
   
INPWGT Nom du fichier (entrée) des poids [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande donne le nom du fichier (respectant les règles du système 
d’exploitation utilisé) qui contient la base de données binaires des poids du ménage qui doit 
être utilisée lorsque l’on exécute le MSPS.  Il faut noter que, dans MS-DOS, les noms sans 
mention d’unité ou sans obliques renvoient au répertoire courant. 

 
   
INTSLFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt sur l'intérêt des prêts étudiants 
 

DESCRIPTION  

Le calcul de l’intérêt non remboursable sur le crédit d’impôt pour prêts étudiants (imintsl) est 
activé par le drapeau INTSLFLG.  

À compter de 1998, l’intérêt payé pendant l’année sur certains prêts étudiants peut être 
demandé en tant que crédit d’impôt par les déclarants admissibles. Il est calculé en utilisant la 
variable pour l’intérêt payé sur les prêts étudiants (idintstu) du Livre vert. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Impôt fédéral 1998, ligne 

319 
 ba99.mpr:    1             --     Impôt fédéral 1999, ligne 

319 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2000, ligne 

319 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2001, ligne 

319 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2002, ligne 

319 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2003, ligne 

319 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2004, ligne 

319 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2005, ligne 

319 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2006, ligne 

319 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2007, ligne 

319 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2008, ligne 

319 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2009, ligne 

319 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2010, ligne 

319 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
KEEPNEGEXP Retenir les dépenses négatives 
 

DESCRIPTION  

Certains postes de dépenses (vente d’automobiles et de véhicules récréatifs) peuvent être des 
dépenses négatives dans la base de données de l’EDM.  Pour les fins de modélisation des 
taxes à la consommation, ces dépenses doivent être traitées comme des rentrées.  Ce 
paramètre d’ajustement détermine le traitement des postes de dépenses négatives de la base 
de données EDM.  Si la valeur est zéro, les dépenses négatives sont traitées comme revenus 
dans le calcul des taxes à la consommation.  Pour les simulations fiscales/ de transfert, la 
valeur doit être zéro.  Avec une valeur 1, l’utilisateur peut récupérer les données originales de 
l’EDM pour les rapports de sortie ou les totalisations. 

 
   
LICENSEE Détenteur du permis d'utilisation - BD/MSPS [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande est produit par le MSPS et contient le nom de la personne ou de 
l’organisme qui a reçu la licence d’utilisation de la copie du BD/MSPS. 

Notez que ce paramètre ne s’affiche pas dans MSPS Visuel, car il ne s’applique pas au 
moment d’exécuter MSPS dans ce mode. 

 
   
LICOOPT Définition T4 du SFR 1=Avant impôt 2=Après impôt 
 

DESCRIPTION  

Cette option détermine si les SFR avant impôt ou après impôt seront appliqués aux résultats 
du tableau prédéfini numéro 4.  Lorsque LICOOPT est fixé à 1, le LICO PTF avant impôt est 
utilisé; lorsque LICOOPT est fixé à 2, le LICO PTFAT après impôt est utilisé. 

De plus amples détails sur l’analyse des faibles revenus avec le MSPS se trouvent dans le 
document BD/MSPS Guide d’utilisation dans la section des fonctions diverses. 

 
   



 

Guide des paramètres Page  963 
Version 18.1  

LOGFLAG Produire un fichier .log pour cette exécution 
 

DESCRIPTION  

Le paramètre LOGFLAG permet à l’utilisateur de décider si un fichier journal de l’exécution 
du MSPS sera ou non produit.  Si LOGFLAG a la valeur 1, toutes les sorties habituellement 
affichées à l’écran du pupitre sont enregistrées dans le fichier précisé dans le paramètre 
OUTLOG.  Si LOGFLAG a la valeur 0, ce fichier n’est pas produit.  Le paramètre 
LOGFLAG est particulièrement utile dans la version Windows du MSPS, puisqu’il permet 
l’examen ultérieur des détails de la simulation.  Il est aussi utile pour la documentation de 
toute exécution du MSPS. 

La valeur par défaut de LOGFLAG est 0. 

 
   
MAMTFTCFLG Indicateur du montant du Manitoba pour le crédit provincial pour 
impôt étranger 
 

DESCRIPTION  

Lorsque cet indicateur est activé, les personnes du Manitoba qui payent l’impôt minimum de 
remplacement (imamtfg) ne sont pas admissibles au crédit d’impôt étranger provincial 
(idprvftc). 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    1             --     Formulaire T2036, 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Formulaire T2036, 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Formulaire T2036, 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Formulaire T2036, 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Formulaire T2036, 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Formulaire T2036, 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Formulaire T2036, 2010 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
MAMTOPT Choix d'impôt minimum de remplacement pour le Manitoba  
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt du Manitoba sur le revenu imposable est calculé (MTXFLG = 1), il y a 
quatre façons possibles de calculer l’impôt minimum de la province. 

Lorsque MAMTOPT a la valeur 1, il n’y a pas de calcul de l’impôt minimum de 
remplacement de la province ou du report d’impôt minimum. 

Lorsque MAMTOPT a la valeur 2, un pourcentage (MAMTPCTF) de l’impôt fédéral 
supplémentaire, qui est déclenché par l’impôt minimum (imamtprv), est ajouté à l’impôt 
provincial de base (imbpt).  La définition de imamtprv est déterminée par le vecteur 
AMTPRVDF.  Le report minimum de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en 
utilisant MAMTPCTF. 

Lorsque MAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé dans le calcul des impôts provinciaux est 
remplacé par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les 
gens qui ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Alors, le taux MAMTTX, qui a 
habituellement la valeur du plus petit taux d’imposition non nul, est appliqué de façon à 
donner l’impôt provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. Le report minimum 
de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en utilisant MAMTTX. 

Lorsque MAMTOPT a la valeur 4, un pourcentage (MAMTPCTM) de l’impôt minimum est 
déclenché par l’impôt minimum fédéral qui représente l’impôt provincial de base (imbpt).  
Les surtaxes provinciales sont alors calculées en utilisant ce montant. Le report de crédit 
d’impôt minimum (impminco) est calculé en utilisant MAMTPCTM. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2000 
 ba01.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
 ba08.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2008 
 ba09.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2009 
 ba10.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2010 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
MAMTPCTF Taux d'IMR pour le Manitoba comme pourcentage de l'impôt fédéral 
supplémentaire dû à l'impôt minimum 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt de Manitoba le revenu imposable est calculé (MTXFLG=1) et MAMTOPT a 
la valeur 2, alors un pourcentage (MAMTPCTF) de l'impôt fédéral supplémentaire du fait 
impôt minimum est ajouté à l'impôt fédéral sur l'impôt provincial de base (imbpt). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.50000       --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2000 
 ba01.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
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 ba06.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
MAMTPCTM Taux d’IMR du Manitoba comme pourcentage du montant d’impôt 
minimum fédéral 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt sur le revenu imposable du Manitoba est calculé (MTXFLG=1) et que 
MAMTOPT est réglé à 4, un pourcentage (MAMTPCTM) de l'impôt minimum fédéral dû à 
l'impôt minimum est utilisé comme impôt provincial de base (imbpt). La valeur calculée est 
utilisée pour déterminer la surtaxe provinciale. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
MAMTTX Taux d'IMR pour le Manitoba comme impôt sur le revenu rajusté 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de le Manitoba sur le revenu imposable est calculé (MTXFLG=1) et que 
MAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé pour le calcul de l’impôt provincial est remplacé 
par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les gens qui 
ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Lorsque le taux MAMTTX, habituellement à la 
valeur correspondant au plus petit taux d’impôt non nul, est appliqué afin de donner l’impôt 
provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
MANLTCF Facteur du crédit d'impôt pour études du Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Facteur du crédit d’impôt pour études du Manitoba.  Pour calculer le crédit d’impôt pour 
études du Manitoba, ce facteur est multiplié par les crédits d’impôt pour études et pour frais 
de scolarité (imedtxc et imtutxc) moins les crédits pour études transférés aux parents ou au 
conjoint (imedtrf) plus les crédits pour études transférées des enfants ou du conjoint 
(imedrcv). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.10000       --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    0.07000    -30.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    0.07000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    0.07000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    0.04000    -42.9%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Budget du Manitoba 2002, p. 
D2, éliminé 

 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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MANLTMAX Montant maximum du crédit d'impôt pour études par étudiant pour le 
Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Ceci représente le montant maximum de frais d’études (frais de scolarité et d’éducation) par 
étudiant qui peut être utilisé pour le calcul du crédit d’impôt pour études du Manitoba.  Pour 
le calcul du crédit d’impôt pour études du Manitoba, un facteur (MANLTCF) est multiplié 
par les crédits d’impôt pour études et pour frais de scolarité (imedtxc et imtutxc) moins les 
crédits pour études transférés aux parents ou au conjoint (imedtrf) plus les crédits pour études 
transférés des enfants ou du conjoint (imedrcv). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    999999.00     --     Pas en vigueur (chiffre 
ARBITRAIREMENT GROS) 

 ba98.mpr:    10000.00   -99.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    999999.00  9900.0%    Pas en vigueur (chiffre 
ARBITRAIREMENT GROS) 

 ba02.mpr:    999999.00    0.0%    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    999999.00    0.0%    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MARAMT Montant à ajouter à la variable pour le calcul du taux marginal d'impôt 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande donne le montant d’argent qui doit additionné au revenu lorsque 
la fonction Taux marginal d’imposition a été activée par l’intermédiaire de MARFLAG.  
Pour obtenir plus d’information, veuillez consulter le Guide d’utilisation . 

 
   
MARBASEFLAG Enregistrer les résultats marginaux comme drapeau d'exécution 
de la base  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande indique à la fonction Taux marginal d’imposition du MSPS 
(activé par MARFLAG) de stocker l’information supplémentaire dans les variables 
habituellement utilisées pour stocker les résultats de l’exécution de la base.  Si ce paramètre a 
la valeur 1, le MSPS examine d’abord qu’il n’y a pas eu d’exécution de base demandée (s’il 
y a eu une exécution de base demandée, il y a eu un message d’erreur).  Ensuite, les calculs 
du taux marginal d’imposition sont effectués comme d’habitude, sauf que les résultats de 
l’exécution «delta» sont enregistrés comme résultats «de base», ce qui permet divers calculs 
ultérieurs pour l’analyste intéressé à l’analyse du taux marginal d’imposition.  Pour obtenir 
plus d’information, veuillez consulter le Guide d’utilisation . 
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MARFLAG Drapeau de déclenchement de la fonction de calcul du taux marginal 
d'impôt 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande active la fonction Taux marginal d’imposition du MSPS.  Cette 
fonction peut être utilisée pour le calcul des taux marginaux d’imposition par source de 
revenu, montant, prestataire et niveau de famille. Pour obtenir plus d’information, veuillez 
consulter le Guide d’utilisation . 

 
   
MARSPEC Expression qui désigne les bénéficiaires [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande permet à l’utilisateur de préciser quels sont les individus qui 
doivent recevoir MARAMT lorsque la fonction Taux marginal d’imposition a été activée par 
l’intermédiaire de MARFLAG.  Pour obtenir plus d’information, veuillez consulter le Guide 
d’utilisation . 

 
   
MARVAR Variable à laquelle il faut ajouter MARAMT [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande fait en sorte que la source de revenus est augmentée lorsque la 
fonction Taux marginal d’imposition a été activée par l’intermédiaire de MARFLAG.  Il doit 
s’agir du nom d’une variable de revenu «id» valide de la BDSPS.  Pour obtenir plus 
d’information, veuillez consulter le Guide d’utilisation . 

 
   
MAXDX Déduction /montant maximum pour handicapés 
 

DESCRIPTION  

La valeur de ce paramètre représente le montant pour invalidité maximal et il est donné en 
tant que crédit d’impôt non remboursable (imdisatc) à tous les individus ayant une valeur 
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positive soit par un montant pour invalidité pour soi-même (iddisslf) soit par un montant pour 
invalidité pour d’autres dépendants (iddisoth). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4233.00       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
316 

 ba98.mpr:    4233.00      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
316 

 ba99.mpr:    4233.00      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
316 

 ba00.mpr:    4293.00      1.4%    Impôt fédéral 2000, ligne 
316 

 ba01.mpr:    6000.00     39.8%    Impôt fédéral 2001, ligne 
316 

 ba02.mpr:    6180.00      3.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
316 

 ba03.mpr:    6279.00      1.6%    Impôt fédéral 2003, ligne 
316 

 ba04.mpr:    6486.00      3.3%    Impôt fédéral 2004, ligne 
316 

 ba05.mpr:    6596.00      1.7%    Impôt fédéral 2005, ligne 
316 

 ba06.mpr:    6741.00      2.2%    Impôt fédéral 2006, ligne 
316 

 ba07.mpr:    6890.00      2.2%    Impôt fédéral 2007, ligne 
316 

 ba08.mpr:    7021.00      1.9%    Impôt fédéral 2008, ligne 
316 

 ba09.mpr:    7196.00      2.5%    Impôt fédéral 2009, ligne 
316 
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 ba10.mpr:    7239.00      0.6%    Impôt fédéral 2010, ligne 
316 

 ba11.mpr:    7341.00      1.4%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    7489.05      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    7649.44      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    7803.66      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    7957.88      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    8118.27      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
MAXET Maximum du transfert du montant relatif aux études et aux frais de 
scolarité 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal en dollars des crédits d’impôt pour études et pour frais de scolarité qui 
peuvent être transférés entre conjoints ou d’une personne à charge aux parents assumant les 
frais. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    5000.00       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
324 

 ba98.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
11, ligne 322 



 

Guide des paramètres Page  976 
Version 18.1  

 ba99.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
11, ligne 323 

 ba00.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
11, ligne 323 

 ba01.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral 2001, Annexe 
11, ligne 323 

 ba02.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral 2002, Annexe 
11, ligne 323 

 ba03.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral 2003, Annexe 
11, ligne 324 

 ba04.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral 2004, Annexe 
11, ligne 324 

 ba05.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral 2005, Annexe 
11, ligne 324 

 ba06.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral 2006, Annexe 
11, ligne 324 

 ba07.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral 2007, Annexe 
11, ligne 324 

 ba08.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral 2008, Annexe 
11, ligne 324 

 ba09.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral 2009, Annexe 
11, ligne 324 

 ba10.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral 2010, Annexe 
11, ligne 324 

 ba11.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MAXM Montant en raison de l'âge pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale du crédit d’impôt non remboursable de le Manitoba pour raison d’âge avant 
que toute réduction ne soit appliquée. Le paramètre est utilisé seulement si un impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (MTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3531.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    3619.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    3728.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    3728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    3728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    3728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    3728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    3728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
 ba08.mpr:    3728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2008 
 ba09.mpr:    3728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2009 
 ba10.mpr:    3728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2010 
 ba11.mpr:    3728.00      0.0%    Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    3728.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    3728.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    3728.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    3728.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    3728.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MAXRR Taux de réduction du crédit pour le montant en raison de l'âge pour le 
Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie du revenu net dépassant un seuil donné (MAXTD) qui sera déduit 
du montant du crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable (MAXM) accordé par la 
province. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé pour le Manitoba (MTXFLG = 1). 

Voir aussi impatxc, MAXTD. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
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 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Formulaire TD1MB-WS E (11) 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
MAXTD Seuil de revenu net aux fins du montant en raison de l'âge pour le 
Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Chaque personne âgée voit son crédit d’impôt en raison d’âge réduit si son revenu net 
dépasse la valeur de ce paramètre. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur 
le revenu imposable est calculé pour le Manitoba (MTXFLG = 1). 

 

Voir aussi impatxc, MAXRR 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    26284.00      --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    26941.00     2.5%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    27749.00     3.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    27749.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    27749.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    27749.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    27749.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    27749.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
 ba08.mpr:    27749.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2008 
 ba09.mpr:    27749.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2009 
 ba10.mpr:    27749.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2010 
 ba11.mpr:    27749.00     0.0%    Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    27749.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    27749.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    27749.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    27749.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    27749.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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MBXM Montant/exemption personnelle de base pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente l’exemption de base lorsque l’impôt de le Manitoba est calculé 
comme un impôt sur le revenu imposable. Il est calculé seulement lorsque MTXFLG a la 
valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    7231.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    7412.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    7634.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    7634.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    7634.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    7634.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    7734.00      1.3%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    7834.00      1.3%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
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 ba08.mpr:    8034.00      2.6%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    8134.00      1.2%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    8134.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    8134.00      0.0%    Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MCAXM Crédit en raison d'âge pour le coût de la vie pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit qui peut être réclamé si le déclarant a 65 ans et plus. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    110.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 
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 ba99.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    113.00       2.7%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    113.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MCBAMT Montant par enfant de la prestation manitobaine pour enfants 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du montant de base de la Prestation manitobaine pour enfants autorisé par enfant (de 
moins de 18 ans) par année.  
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    420.00        --     Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba08.mpr:    420.00       0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba09.mpr:    420.00       0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba10.mpr:    420.00       0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba11.mpr:    420.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    420.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    420.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    420.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    420.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    420.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MCBAMTP Montant par enfant de la prestation manitobaine pour enfants pour la 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant de base de la Prestation manitobaine pour enfants alloué par enfant (de moins de 18 
ans) par année.  

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    420.00        --     Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba09.mpr:    420.00       0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba10.mpr:    420.00       0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba11.mpr:    420.00       0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba12.mpr:    420.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    420.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    420.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    420.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    420.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MCBFLAG Indicateur d'activation de la prestation manitobaine pour enfants 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau active ou désactive la Prestation manitobaine pour enfants. La Prestation 
manitobaine pour enfants (immcb) a été adoptée dans le cadre du budget du Manitoba 2007 
et mise en œuvre en janvier 2008. 

En vertu du programme de la Prestation manitobaine pour enfants, les parents peuvent être 
admissibles à une prestation de MCBAMT pour chaque enfant de moins de 18 ans. Les 
prestations peuvent être réduites en fonction du revenu familial net rajusté de l’année 
précédente. La prestation est réduite au taux de MCBRR1 pour les familles composées d’un 
enfant, de MCBRR2 pour les familles composées de deux enfants ou de MCBRR3 pour les 
familles composées de trois enfants ou plus pour chaque dollar de revenu familial net rajusté 
dépassant MCBTD. Le revenu familial net rajusté est défini comme le revenu net moins les 
paiements de la PUGE demandé pour le chef de ménage et le conjoint, s’il y a lieu.  
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La valeur de la Prestation manitobaine pour enfants (immcb) s’ajoute aux programmes 
provinciaux pour la famille (impfp). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1             --     Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba08.mpr:    1             --     Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba09.mpr:    1             --     Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba10.mpr:    1             --     Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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MCBPI Taux de mise en place progressive de la prestation manitobaine pour 
enfants 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le paramètre MCBFLAG est fixé à 1, la valeur de ce paramètre est toujours 
multipliée par le montant calculé de la Prestation manitobaine pour enfants (immcb). Le 
paramètre vise à simuler les prestations pour une partie de l’année en raison du début du 
programme en janvier 2008.  

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    0.50000       --     Règlement sur la prestation 
manitobaine pour enfants 85/2008 

 ba08.mpr:    1.00000    100.0%    Règlement sur la prestation 
manitobaine pour enfants 85/2008 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Règlement sur la prestation 
manitobaine pour enfants 85/2008 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Règlement sur la prestation 
manitobaine pour enfants 85/2008 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
MCBPIP Taux de mise en place progressive de la prestation manitobaine pour 
enfants en fonction du calendrier civil 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le paramètre MCBFLAG est fixé à 1, sa valeur est toujours multipliée par le montant 
calculé de la Prestation manitobaine pour enfants (immcb). Le paramètre vise à simuler les 
prestations pour une partie de l'année en raison du début du programme en janvier 2008.  

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    1.00000       --     Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
MCBRR1 Taux de réduction de la prestation manitobaine pour enfants pour un 
enfant 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles composées d'un enfant, ce paramètre indique à quel taux la Prestation 
manitobaine pour enfants (immcb) sera réduite lorsque le revenu familial net dépasse le seuil 
de réduction (MCBTD). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
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semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.07730       --     Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba08.mpr:    0.07730      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba09.mpr:    0.07730      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba10.mpr:    0.07730      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba11.mpr:    0.07730      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.07730      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.07730      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.07730      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba15.mpr:    0.07730      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.07730      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MCBRR1P Taux de réduction de la prestation manitobaine pour enfants pour un 
enfant la première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles composées d'un enfant, ce paramètre indique à quel taux la Prestation 
manitobaine pour enfants (immcb) sera réduite lorsque le revenu familial net dépasse le seuil 
de réduction (MCBTDP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.07730       --     Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba09.mpr:    0.07730      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba10.mpr:    0.07730      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba11.mpr:    0.07730      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba12.mpr:    0.07730      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.07730      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.07730      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.07730      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.07730      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MCBRR2 Taux de réduction de la prestation manitobaine pour enfants pour deux 
enfants 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles composées de deux enfants, ce paramètre indique à quel taux la Prestation 
manitobaine pour enfants (immcb) sera réduite lorsque le revenu familial net dépasse le seuil 
de réduction (MCBTD). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.15460       --     Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba08.mpr:    0.15460      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba09.mpr:    0.15460      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba10.mpr:    0.15460      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba11.mpr:    0.15460      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.15460      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.15460      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.15460      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.15460      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.15460      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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MCBRR2P Taux de réduction de la prestation manitobaine pour enfants pour deux 
enfants la première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles composées de deux enfants, ce paramètre indique à quel taux la Prestation 
manitobaine pour enfants (immcb) sera réduite lorsque le revenu familial net dépasse le seuil 
de réduction (MCBTDP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    0.15460       --     Règlement sur la prestation 
manitobaine pour enfants 85/2008 

 ba09.mpr:    0.15460      0.0%    Règlement sur la prestation 
manitobaine pour enfants 85/2008 

 ba10.mpr:    0.15460      0.0%    Règlement sur la prestation 
manitobaine pour enfants 85/2008 

 ba11.mpr:    0.15460      0.0%    Règlement sur la prestation 
manitobaine pour enfants 85/2008 

 ba12.mpr:    0.15460      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.15460      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.15460      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.15460      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.15460      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MCBRR3 Taux de réduction de la prestation manitobaine pour enfants pour trois 
enfants ou plus 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles composées de trois enfants ou plus, ce paramètre indique à quel taux la 
Prestation manitobaine pour enfants (immcb) sera réduite lorsque le revenu familial net 
dépasse le seuil de réduction (MCBTD). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.23180       --     Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba08.mpr:    0.23180      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba09.mpr:    0.23180      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba10.mpr:    0.23180      0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba11.mpr:    0.23180      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.23180      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.23180      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.23180      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.23180      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.23180      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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MCBRR3P Taux de réduction de la prestation manitobaine pour enfants pour trois 
enfants ou plus la première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles composées de trois enfants ou plus, ce paramètre indique à quel taux la 
Prestation manitobaine pour enfants (immcb) sera réduite lorsque le revenu familial net 
dépasse le seuil de réduction (MCBTDP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    0.23180       --     Règlement sur la prestation 
manitobaine pour enfants 85/2008 

 ba09.mpr:    0.23180      0.0%    Règlement sur la prestation 
manitobaine pour enfants 85/2008 

 ba10.mpr:    0.23180      0.0%    Règlement sur la prestation 
manitobaine pour enfants 85/2008 

 ba11.mpr:    0.23180      0.0%    Règlement sur la prestation 
manitobaine pour enfants 85/2008 

 ba12.mpr:    0.23180      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.23180      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.23180      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.23180      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.23180      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MCBTD Seuil de réduction de la prestation manitobaine pour enfants 
 

DESCRIPTION  

Le niveau de revenu familial net (chef de ménage plus conjoint, s’il y a lieu) au-delà duquel 
la Prestation manitobaine pour enfants commence à être versée à un taux réduit. La prestation 
est réduite au taux de MCBRR1 pour les familles composées d’un enfant, de MCBRR2 pour 
les familles composées de deux enfants ou de MCBRR3 pour les familles composées de trois 
enfants ou plus pour chaque dollar de revenu familial net rajusté dépassant ce montant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    15000.00      --     Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba08.mpr:    15000.00     0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba09.mpr:    15000.00     0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba10.mpr:    15000.00     0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba11.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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MCBTDP Seuil de réduction de la prestation manitobaine pour enfants la première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu familial net (chef et conjoint, le cas échéant) au-dessus duquel la Prestation 
manitobaine pour enfants commence à être versée à un taux inférieur. La prestation est 
réduite au taux de MCBRR1P pour les familles composées d'un enfant, de MCBRR2P pour 
les familles composées de deux enfants ou de MCBRR3P pour les familles composées de 
trois enfants ou plus pour chaque dollar de revenu familial net rajusté dépassant ce montant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    15000.00      --     Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba09.mpr:    15000.00     0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba10.mpr:    15000.00     0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba11.mpr:    15000.00     0.0%    Règlement sur la prestation 

manitobaine pour enfants 85/2008 
 ba12.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MCBXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: crédit de base 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant du crédit de base aux fins du crédit de coût de la vie pour le 
Manitoba.  Avec d’autres crédits, il est inclus dans les crédits d'impôt remboursables (imptc). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    190.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    195.00       2.6%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    195.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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MCDISEX Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: personne handicapée 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant qui peut être réclamé par un déclarant qui a déjà réclamé le 
crédit pour handicapés ou le montant pour personnes à charge handicapées autres que le 
conjoint. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    110.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 
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 ba06.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    113.00       2.7%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    113.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MCEMXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: équivalent de marié(e) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit supplémentaire si le déclarant a réclamé le crédit d’impôt pour 
personne entièrement à charge. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    190.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    195.00       2.6%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    195.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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MCFINCRR Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: taux de réduction du revenu 
familial 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de réduction du revenu de la famille (revenu net du déclarant plus 
revenu net du conjoint) lorsque l’on calcule le crédit de coût de la vie pour le Manitoba. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.01000       --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 
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 ba06.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
MCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

MCGTC multiplié par MPNTCR est le montant maximal du crédit d’impôt de le Manitoba 
pour aidants naturels (impcgtc). Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (MTXFLG = 1). 

Pour obtenir plus d’information, voir MCGTCFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2386.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    3500.00     46.7%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    3605.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
 ba08.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2008 
 ba09.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2009 
 ba10.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2010 
 ba11.mpr:    3605.00      0.0%    Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    3605.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    3605.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    3605.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    3605.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    3605.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour aidants naturels pour le 
Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Le calcul du crédit d’impôt du Manitoba pour aidants naturels (impcgtc) est activé par le 
drapeau MCGTCFLG. 
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Le crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) donne une aide fiscale supplémentaire aux 
personnes qui fournissent des soins à domicile à des parents. Les prestataires admissibles 
sont des personnes résidant avec un parent ou un grand-parent de 65 ans ou plus, ou avec une 
personne à charge handicapées, et lui fournissent des soins à domicile. 

Voir MCGTCOPT pour obtenir une description plus complète sur les options de comment 
calculer le crédit d'impôt provincial pour aidants naturels. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est calculé seulement lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (MTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
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 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
MCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants naturels du Manitoba (1=max, 
2=livre vert, 3=modèle) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne aux utilisateurs les différentes options de comment calculer le crédit 
d’impôt provincial pour aidants naturels (impcgtc). Une valeur de 1 résulte lorsqu’on 
applique la valeur maximum (MCGTC) si le déclarant avait un montant dans idcgtc (ligne 
315 et l’annexe 12 dans le Guide d’impôt général). Pour utiliser la valeur du montant pour 
aidants naturels (idcgtc) dans le livre vert, ce paramètre doit être fixé à 2. 

Une valeur de 3 établira le modèle du crédit en évaluant le potentiel pour les personnes d’une 
famille économique susceptibles d’avoir besoin de soins en raison de leur âge et/ou de leur 
incapacité. On évalue ensuite le revenu des personnes potentielles en soustrayant leur revenu 
net du seuil de réduction de la valeur MCGTCTD, le montant obtenu ne dépassant pas la 
valeur maximale de MCGTC, enregistré dans la variable impcgtcp. On assigne à la personne 
ayant un montant dans idcgtc le total de la famille économique d’impcgtcp, moins les 
montants d’impcgtcp affectés à cette personne et son conjoint, le cas échéant. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est seulement calculé lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (MTXFLG = 1) et que le crédit d’impôt pour aidants naturels 
est activé (MCGTCFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3             --     OPTION 
 ba01.mpr:    3             --     OPTION 
 ba02.mpr:    3             --     OPTION 
 ba03.mpr:    3             --     OPTION 
 ba04.mpr:    3             --     OPTION 
 ba05.mpr:    3             --     OPTION 
 ba06.mpr:    3             --     OPTION 
 ba07.mpr:    3             --     OPTION 
 ba08.mpr:    3             --     OPTION 
 ba09.mpr:    3             --     OPTION 
 ba10.mpr:    3             --     OPTION 
 ba11.mpr:    3             --     OPTION 
 ba12.mpr:    3             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3             --     Copié de ba15.mpr 
  
MCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour aidants naturels pour le 
Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Revenu seuil du crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) du Manitoba.  Pour obtenir 
plus d’information, voir MCGTCFLG. 

Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(MTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    14047.00      --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    15453.00    10.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    15917.00     3.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    15917.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    15917.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    15917.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    15917.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    15917.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
 ba08.mpr:    15917.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2008 
 ba09.mpr:    15917.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2009 
 ba10.mpr:    15917.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2010 
 ba11.mpr:    15917.00     0.0%    Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    15917.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    15917.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    15917.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    15917.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    15917.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MCHATL1 Montant des dons de charité pour le Manitoba, niveau 1 
 

DESCRIPTION  

Niveau au-dessus duquel il y a augmentation de la partie des dons de charité et des dons à 
l’État pour le Manitoba (imchara) qui peut être demandée comme crédit d’impôt. Le 
paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(MTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
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 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MCHATR1 Taux 1 de crédit d'impôt pour dons de charité pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (MCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de le Manitoba. Le paramètre est utilisé seulement 
si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (MTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.08000       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.10900     36.3%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.10900      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.10900      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.10900      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.10900      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.10900      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.10900      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.10900      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.10800     -0.9%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.10800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.10500     -2.8%    Budget du Manitoba 2008 - 

document budgétaire C 
 ba12.mpr:    0.10500      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.10500      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.10500      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.10500      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.10500      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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MCHATR2 Taux 2 de crédit d'impôt pour dons de charité pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (MCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de le Manitoba. Le paramètre est utilisé seulement 
si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (MTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.13630       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.17400     27.7%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.17400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.17400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.17400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.17400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.17400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.17400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
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 ba08.mpr:    0.17400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.17400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.17400      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.17400      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.17400      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.17400      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.17400      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.17400      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.17400      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
MCLAWPCT Pourcentage de récupération des prestations de l'aide sociale du Manitoba 
compte tenu du nombre d'enfants de plus d'un certain âge dans les familles 
[#kids][#kids<age] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le pourcentage du supplément de la prestation nationale pour enfants 
(SPNE) à être récupérer de l’aide sociale lorsque les paramètres MCLAWSA6 ou 
MCLAWSA12 sont fixés à 0. Il s’agit d’un paramètre de recherche de tableau fondé sur le 
nombre d’enfants de moins d’un certain âge et le nombre d’enfants dans la famille 
représentant le pourcentage du SPNE affecté aux enfants de la famille qui ont plus d’un 
certain âge qui doit être récupéré. Le Manitoba ne récupère pas le montant complet du SPNE 
lorsque l’un ou l’autre des MCLAWSA6 ou MCLAWSA12 est fixé à 0. Lorsque 
MCLAWSA6 est fixé à 0, le Manitoba ne récupérera pas le SPNE affecté aux enfants de 
moins de 7 ans des prestations d’aide sociale, mais réduira cependant l’AS par le pourcentage 
de SPNE que représente MCLAWPCT[cfnkids][nombre d’enfants < 7]. Lorsque 
MCLAWSA12 est fixé à 0, l’aide sociale sera réduite de MCLAWPCT[cfnkids][nombre 
d’enfants < 13] multiplié par le SPNE pour les mois d’aide sociale reçue. 

L’aide sociale sera récupérée du SPNE au Manitoba lorsque SACLAWFLAG et le vecteur 
provincial SACLAWPR du Manitoba seront fixés à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
   0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    11         [Rangées]    Pas en vigueur 
   0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.59 0.34 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.57 0.42 0.24 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.56 0.44 0.32 0.19 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.55 0.46 0.37 0.26 0.15 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.55 0.47 0.38 0.30 0.22 0.13 0.00 0.00 0.00 
   0.54 0.47 0.40 0.33 0.26 0.19 0.11 0.00 0.00 
   0.54 0.48 0.42 0.35 0.29 0.23 0.17 0.10 0.00 
   0.54 0.48 0.43 0.37 0.32 0.26 0.20 0.15 0.09 
   0.54 0.49 0.44 0.39 0.34 0.29 0.24 0.19 0.14 
 ba00.mpr:               [Identique]    Services à la famille 

et logement Manitoba 
 ba01.mpr:               [Identique]    Services à la famille 

et logement Manitoba 
 ba02.mpr:    11         [Rangées]    Gouvernement du Manitoba 
   0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.58 0.33 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.55 0.40 0.23 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.54 0.43 0.31 0.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.54 0.44 0.35 0.25 0.15 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.53 0.45 0.37 0.29 0.21 0.12 0.00 0.00 0.00 
   0.53 0.46 0.39 0.32 0.25 0.18 0.11 0.00 0.00 
   0.53 0.46 0.40 0.34 0.28 0.22 0.16 0.09 0.00 
   0.52 0.47 0.42 0.36 0.31 0.25 0.20 0.15 0.08 
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   0.52 0.47 0.42 0.38 0.33 0.28 0.23 0.18 0.13 
 ba03.mpr:    11         [Rangées]    Gouvernement du Manitoba 
   0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.54 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.50 0.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.48 0.35 0.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.47 0.37 0.27 0.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.46 0.38 0.30 0.22 0.13 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.46 0.39 0.32 0.25 0.18 0.11 0.00 0.00 0.00 
   0.46 0.40 0.34 0.28 0.22 0.16 0.09 0.00 0.00 
   0.45 0.40 0.35 0.30 0.24 0.19 0.14 0.08 0.00 
   0.45 0.40 0.36 0.31 0.26 0.22 0.17 0.13 0.07 
   0.45 0.41 0.37 0.32 0.28 0.24 0.20 0.16 0.11 
 ba04.mpr:    2          [Rangées]    Manitoba 2003 Discours 

du Budget, p.10 
   0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
 ba05.mpr:               [Identique]    Gouvernement du 

Manitoba 
 ba06.mpr:               [Identique]    Gouvernement du 

Manitoba 
 ba07.mpr:               [Identique]    Gouvernement du 

Manitoba 
 ba08.mpr:               [Identique]    Rapport d'étape de la 

PNE 
 ba09.mpr:               [Identique]    Rapport d'étape de la 

PNE 
 ba10.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba09.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
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MCLAWPCTP Pourcentage de récupération des prestations de l'aide sociale du 
Manitoba compte tenu du nombre d'enfants de plus d'un certain âge dans les familles pour la 
première moitié de l'année [#kids][#kids<age] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le pourcentage du supplément de la prestation nationale pour enfants 
(SPNE) à être récupérer de l’aide sociale lorsque les paramètres MCLAWSA6P ou 
MCLAWSA12P sont fixés à 0. Il s’agit d’un paramètre de recherche de tableau fondé sur le 
nombre d’enfants de moins d’un certain âge et le nombre d’enfants dans la famille 
représentant le pourcentage du SPNE affecté aux enfants de la famille qui ont plus d’un 
certain âge qui doit être récupéré. Le Manitoba ne récupère pas le montant complet du SPNE 
lorsque l’un ou l’autre des MCLAWSA6P ou MCLAWSA12P est fixé à 0. Lorsque 
MCLAWSA6P est fixé à 0, le Manitoba ne récupérera pas le SPNE affecté aux enfants de 
moins de 7 ans des prestations d’aide sociale, mais réduira cependant l’AS par le pourcentage 
de SPNE que représente MCLAWPCTP[cfnkids][nombre d’enfants < 7]. Lorsque 
MCLAWSA12P est fixé à 0, l’aide sociale sera réduite de MCLAWPCTP[cfnkids][nombre 
d’enfants < 13] multiplié par le SPNE pour les mois d’aide sociale reçue. 

L’aide sociale sera récupérée du SPNE au Manitoba lorsque SACLAWFLAG et le vecteur 
provincial SACLAWPR du Manitoba seront fixés à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
   0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    11         [Rangées]    Services à la famille et 

logement Manitoba 
   0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.59 0.34 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.57 0.42 0.24 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.56 0.44 0.32 0.19 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.55 0.46 0.37 0.26 0.15 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.55 0.47 0.38 0.30 0.22 0.13 0.00 0.00 0.00 
   0.54 0.47 0.40 0.33 0.26 0.19 0.11 0.00 0.00 
   0.54 0.48 0.42 0.35 0.29 0.23 0.17 0.10 0.00 
   0.54 0.48 0.43 0.37 0.32 0.26 0.20 0.15 0.09 
   0.54 0.49 0.44 0.39 0.34 0.29 0.24 0.19 0.14 
 ba01.mpr:               [Identique]    Services à la famille 

et logement Manitoba 
 ba02.mpr:               [Identique]    Services à la famille 

et logement Manitoba 
 ba03.mpr:    11         [Rangées]    Gouvernement du Manitoba 
   0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.58 0.33 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.55 0.40 0.23 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.54 0.43 0.31 0.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.54 0.44 0.35 0.25 0.15 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.53 0.45 0.37 0.29 0.21 0.12 0.00 0.00 0.00 
   0.53 0.46 0.39 0.32 0.25 0.18 0.11 0.00 0.00 
   0.53 0.46 0.40 0.34 0.28 0.22 0.16 0.09 0.00 
   0.52 0.47 0.42 0.36 0.31 0.25 0.20 0.15 0.08 
   0.52 0.47 0.42 0.38 0.33 0.28 0.23 0.18 0.13 
 ba04.mpr:    11         [Rangées]    Gouvernement du Manitoba 
   0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.54 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.50 0.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.48 0.35 0.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.47 0.37 0.27 0.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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   0.46 0.38 0.30 0.22 0.13 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.46 0.39 0.32 0.25 0.18 0.11 0.00 0.00 0.00 
   0.46 0.40 0.34 0.28 0.22 0.16 0.09 0.00 0.00 
   0.45 0.40 0.35 0.30 0.24 0.19 0.14 0.08 0.00 
   0.45 0.40 0.36 0.31 0.26 0.22 0.17 0.13 0.07 
   0.45 0.41 0.37 0.32 0.28 0.24 0.20 0.16 0.11 
 ba05.mpr:    2          [Rangées]    Manitoba 2003 Discours 

du Budget, p.10 
   0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
   0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
 ba06.mpr:               [Identique]    Gouvernement du 

Manitoba 
 ba07.mpr:               [Identique]    Gouvernement du 

Manitoba 
 ba08.mpr:               [Identique]    Gouvernement du 

Manitoba 
 ba09.mpr:               [Identique]    Rapport d'étape de la 

PNE 
 ba10.mpr:               [Identique]    Rapport d'étape de la 

PNE 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
  
MCLAWSA12 Montant de récupération des prestations d'aide sociale du Manitoba pour 
le drapeau des enfants de 12 ans et moins 
 

DESCRIPTION  

Le Manitoba récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants (SPNE) des 
montants de l’aide sociale. À compter de 2000, le supplément de la prestation nationale pour 
enfants de moins de 7 ans n’est plus récupéré de l’aide sociale. À compter de janvier 2003, le 
supplément n’est plus récupéré pour les enfants de moins de 13 ans. Le paramètre 
MCLAWSA12 représente la proportion de l’année dans laquelle les enfants de moins de 
13 ans sont exempts de ce recouvrement. Le paramètre fonctionne avec MCLAWSA6 qui 
indique la proportion de l’année que les enfants de moins de 7 ans étaient exempts. Donc, si 
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MCLAWSA12 est fixé à 1, alors les enfants de moins de 13 ans étaient exempts du 
recouvrement de l’aide sociale. Si MCLAWSA6 est fixé à 0.5 et que MCLAWSA12 est fixé 
à 0.5, alors pour la moitié de l’année, les enfants de moins de 7 ans étaient exempts du 
recouvrement et pour la moitié de l’année les enfants de moins de 13 ans étaient exempts. Le 
paramètre MCLAWPCT est utilisé pour calculer le montant de récupération selon la 
constitution de la famille (nombre d’enfants dans la famille et nombre d’enfants de moins de 
7 ou 13 ans). 

L’aide sociale sera récupérée du SPNE au Manitoba lorsque SACLAWFLAG et le vecteur 
provincial SACLAWPR du Manitoba sont fixés à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba99.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba00.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba01.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba02.mpr:    0.50          --     Gouvernement du Manitoba 
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 ba03.mpr:    0.50         0.0%    Gouvernement du Manitoba 
 ba04.mpr:    0.00          --     Manitoba 2003 Discours du 

Budget, p.10 
 ba05.mpr:    0.00          --     Gouvernement du Manitoba 
 ba06.mpr:    0.00          --     Gouvernement du Manitoba 
 ba07.mpr:    0.00          --     Gouvernement du Manitoba 
 ba08.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba09.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    0.00          --     Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    0.00          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00          --     Copié de ba15.mpr 
  
MCLAWSA12P Montant de récupération des prestations d'aide sociale du Manitoba 
pour le drapeau des enfants de 12 ans et moins première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le Manitoba récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants (SPNE) des 
montants de l’aide sociale. À compter de 2000, le supplément de la prestation nationale pour 
enfants de moins de 7 ans n’est plus récupéré de l’aide sociale. À compter de janvier 2003, le 
supplément n’est plus récupéré pour les enfants de moins de 13 ans. Le paramètre 
MCLAWSA12P représente la proportion de l’année dans laquelle les enfants de moins de 
13 ans sont exempts de ce recouvrement. Le paramètre fonctionne avec MCLAWSA6P qui 
indique la proportion de l’année que les enfants de moins de 7 ans étaient exempts. Donc, si 
MCLAWSA12P est fixé à 1, alors les enfants de moins de 13 ans étaient exempts du 
recouvrement de l’aide sociale. Si MCLAWSA6P est fixé à 0.5 et que MCLAWSA12P est 
fixé à 0.5, alors pour la moitié de l’année, les enfants de moins de 7 ans étaient exempts du 
recouvrement et pour la moitié de l’année les enfants de moins de 13 ans étaient exempts. Le 
paramètre MCLAWPCTP est utilisé pour calculer le montant de récupération selon la 
constitution de la famille (nombre d’enfants dans la famille et nombre d’enfants de moins de 
7 ou 13 ans). 

L’aide sociale sera récupérée du SPNE au Manitoba lorsque SACLAWFLAG et le vecteur 
provincial SACLAWPR du Manitoba sont fixés à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
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l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba02.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba03.mpr:    0.50          --     Gouvernement du Manitoba 
 ba04.mpr:    0.50         0.0%    Gouvernement du Manitoba 
 ba05.mpr:    0.00          --     Manitoba 2003 Discours du 

Budget, p.10 
 ba06.mpr:    0.00          --     Gouvernement du Manitoba 
 ba07.mpr:    0.00          --     Gouvernement du Manitoba 
 ba08.mpr:    0.00          --     Gouvernement du Manitoba 
 ba09.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba11.mpr:    0.00          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00          --     Copié de ba15.mpr 
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MCLAWSA6 Montant de récupération des prestations d'aide sociale du Manitoba pour 
le drapeau des enfants de 6 ans et moins 
 

DESCRIPTION  

Le Manitoba récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants (SPNE) des 
montants de l’aide sociale. Depuis 2000, le supplément de la prestation nationale pour 
enfants de moins de 7 ans n’est plus récupéré de l’aide sociale. À compter de janvier 2003, le 
supplément n’est plus récupéré pour les enfants de moins de 13 ans. Le paramètre 
MCLAWSA6 représente la proportion de l’année dans laquelle les enfants de moins de 7 ans 
sont exempts de ce recouvrement. Le paramètre fonctionne avec MCLAWSA12 qui indique 
la proportion de l’année que les enfants de moins de 13 ans étaient exempts. Donc, si 
MCLAWSA6 est fixé à 1, alors les enfants de moins de 7 ans étaient exempts du 
recouvrement de l’aide sociale. Si MCLAWSA6 est fixé à 0.5 et que MCLAWSA12 est fixé 
à 0.5, alors pour la moitié de l’année, les enfants de moins de 7 ans étaient exempts du 
recouvrement et pour la moitié de l’année, les enfants de moins de 13 ans étaient exempts. Le 
paramètre MCLAWPCT est utilisé pour calculer le montant du recouvrement selon la 
constitution de la famille (nombre d’enfants dans la famille et nombre d’enfants de moins de 
7 ou 13 ans). 

L’aide sociale sera récupérée du SPNE au Manitoba lorsque SACLAWFLAG et le vecteur 
provincial SACLAWPR du Manitoba sont fixés à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba99.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba00.mpr:    1.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba01.mpr:    1.00         0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba02.mpr:    0.50       -50.0%    Gouvernement du Manitoba 
 ba03.mpr:    0.00          --     Gouvernement du Manitoba 
 ba04.mpr:    0.00          --     Manitoba 2003 Discours du 

Budget, p.10 
 ba05.mpr:    0.00          --     Gouvernement du Manitoba 
 ba06.mpr:    0.00          --     Gouvernement du Manitoba 
 ba07.mpr:    0.00          --     Gouvernement du Manitoba 
 ba08.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba09.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    0.00          --     Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    0.00          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00          --     Copié de ba15.mpr 
  
MCLAWSA6P Montant de récupération des prestations d'aide sociale du Manitoba 
pour le drapeau des enfants de 6 ans et moins première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le Manitoba récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants (SPNE) des 
montants de l’aide sociale. Depuis 2000, le supplément de la prestation nationale pour 
enfants de moins de 7 ans n’est plus récupéré de l’aide sociale. À compter de janvier 2003, le 
supplément n’est plus récupéré pour les enfants de moins de 13 ans. Le paramètre 
MCLAWSA6P représente la proportion de l’année dans laquelle les enfants de moins de 7 
ans sont exempts de ce recouvrement. Le paramètre fonctionne avec MCLAWSA12P qui 
indique la proportion de l’année que les enfants de moins de 13 ans étaient exempts. Donc, si 
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MCLAWSA6P est fixé à 1, alors les enfants de moins de 7 ans étaient exempts du 
recouvrement de l’aide sociale. Si MCLAWSA6P est fixé à 0.5 et que MCLAWSA12P est 
fixé à 0.5, alors pour la moitié de l’année, les enfants de moins de 7 ans étaient exempts du 
recouvrement et pour la moitié de l’année, les enfants de moins de 13 ans étaient exempts. Le 
paramètre MCLAWPCTP est utilisé pour calculer le montant du recouvrement selon la 
constitution de la famille (nombre d’enfants dans la famille et nombre d’enfants de moins de 
7 ou 13 ans). 

L’aide sociale sera récupérée du SPNE au Manitoba lorsque SACLAWFLAG et le vecteur 
provincial SACLAWPR du Manitoba sont fixés à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba02.mpr:    1.00         0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba03.mpr:    0.50       -50.0%    Gouvernement du Manitoba 
 ba04.mpr:    0.00          --     Gouvernement du Manitoba 
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 ba05.mpr:    0.00          --     Manitoba 2003 Discours du 
Budget, p.10 

 ba06.mpr:    0.00          --     Gouvernement du Manitoba 
 ba07.mpr:    0.00          --     Gouvernement du Manitoba 
 ba08.mpr:    0.00          --     Gouvernement du Manitoba 
 ba09.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba11.mpr:    0.00          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00          --     Copié de ba15.mpr 
  
MCMINAGE Manitoba - Âge minimum pour crédit d'impôt pour le coût de la vie 
 

DESCRIPTION  

Pour être admissible au crédit de coût de la vie pour le Manitoba, l’individu doit avoir cet 
âge.  Les individus sous cet âge peuvent être admissible pour ce crédit d’impôt s’ils ont un 
époux/conjoint de fait, des enfant(s) ou s'ils peuvent réclamer le crédit d’impôt foncier en 
matière d’éducation. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    18            --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    18            --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 
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 ba99.mpr:    18            --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    18            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    18            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    18            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    18            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    18            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    18            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    19            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    19            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    19            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    19            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    19            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    19            --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    19            --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    19            --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    19            --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    19            --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    19            --     Copié de ba15.mpr 
  
MCMXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: personne mariée 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit supplémentaire au titre du conjoint si le déclarant a réclamé le 
crédit d’impôt pour personne entièrement à charge. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    190.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    190.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    195.00       2.6%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    195.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    195.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MCODISEX Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: personne à charge âgée 
handicapée 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le crédit qui peut être réclamé si le déclarant a réclamé les montants pour 
les personnes à charge handicapées de 18 ans et plus.  Il faut noter que le modèle suppose 
qu'il y a seulement une personne à charge handicapée. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    60.00         --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 
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 ba01.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    62.00        3.3%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    62.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    62.00        0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    62.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    62.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    62.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    62.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    62.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MCSAXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: conjoint(e) âgé(e) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit qui peut être réclamé si le conjoint du déclarant était admissible au 
crédit d’impôt fédéral pour raison d’âge et que le crédit a été transféré au déclarant. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    110.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    113.00       2.7%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    113.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 



 

Guide des paramètres Page  1036 
Version 18.1  

 ba12.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MCSDISEX Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: conjoint(e) handicapé(e) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant qui peut être réclamé si le déclarant a déjà réclamé le montant 
pour personne handicapée transféré du conjoint. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    110.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 
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 ba02.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    110.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    113.00       2.7%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    113.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    113.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MCYCXM Crédit de coût de la vie pour le Manitoba: jeunes personnes à charge 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le crédit qui peut être réclamé si le déclarant a déclaré les montants pour 
enfants à charge de 18 ans et moins. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    25.00         --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    26.00        4.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    26.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    26.00        0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    26.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    26.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    26.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    26.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    26.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MDTCR Taux du crédit d'impôt pour dividendes pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes du Manitoba au titre des dividendes de petites 
sociétés (dividendes autres que déterminés), le montant des dividendes imposables de cette 
source (imisdivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés (dividendes 
déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) et ne sert que 
lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active (MTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.06270       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
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 ba01.mpr:    0.06000     -4.3%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.05000    -16.7%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.04870     -2.6%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.03670    -24.6%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.03150    -14.2%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.02500    -20.6%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.02500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.01750    -30.0%    Bulletin d'information du 
gouvernement du Manitoba - le 26 
mars, 2009 

 ba12.mpr:    0.01750      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.01750      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.01750      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.01750      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.01750      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
MDTCRLC Manitoba - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de grandes sociétés  
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes du Manitoba au titre des dividendes de 
grandes sociétés (dividendes déterminés), le montant des dividendes imposables de cette 
source (imildivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés (dividendes 
déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) et ne sert que 
lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active (MTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.06270       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.06000     -4.3%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.05000    -16.7%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.11000    120.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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MEDALL Limite inférieure de l'allocation médicale maximum 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux admis sont calculés comme dépenses réelles moins soit MEDANF 
pourcent du revenu net, soit MEDALL, le montant le moindre étant celui qui est utilisé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1614.00       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
330 

 ba98.mpr:    1614.00      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
330 

 ba99.mpr:    1614.00      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
330 

 ba00.mpr:    1637.00      1.4%    Impôt fédéral 2000, ligne 
330 

 ba01.mpr:    1678.00      2.5%    Impôt fédéral 2001, ligne 
330 

 ba02.mpr:    1728.00      3.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
330 

 ba03.mpr:    1755.00      1.6%    Impôt fédéral 2003, ligne 
330 

 ba04.mpr:    1813.00      3.3%    Impôt fédéral 2004, ligne 
330 

 ba05.mpr:    1844.00      1.7%    Impôt fédéral 2005, ligne 
330 

 ba06.mpr:    1884.00      2.2%    Impôt fédéral 2006, ligne 
330 
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 ba07.mpr:    1926.00      2.2%    Impôt fédéral 2007, ligne 
330 

 ba08.mpr:    1962.00      1.9%    Impôt fédéral 2008, ligne 
330 

 ba09.mpr:    2011.00      2.5%    Impôt fédéral 2009, ligne 
330 

 ba10.mpr:    2024.00      0.6%    Impôt fédéral 2010, ligne 
330 

 ba11.mpr:    2069.21      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    2110.94      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    2156.15      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    2199.62      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    2243.09      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    2288.30      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
MEDANF Fraction du revenu net associée à la limite inférieure de l'allocation 
médicale maximum 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux admis sont calculés comme dépenses réelles moins soit MEDANF 
pourcent du revenu net, soit MEDALL, le montant le moindre étant celui qui est utilisé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.03000       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
330 

 ba98.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
330 

 ba99.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
330 

 ba00.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
330 

 ba01.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
330 

 ba02.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
330 

 ba03.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
330 

 ba04.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
330 

 ba05.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
330 

 ba06.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 2006, ligne 
330 

 ba07.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 2007, ligne 
330 

 ba08.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
330 

 ba09.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 2009, ligne 
330 

 ba10.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral 2010, ligne 
330 

 ba11.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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MEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés comme des 
dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : le pourcentage 
MEDANF du revenu net ou MEDALL. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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MEDREMIN Gains minimum aux fins du supplément remboursable pour frais médicaux 
 

DESCRIPTION  

Si les gains sont inférieurs à ce paramètre, alors une personne est admissible à la demande de 
supplément remboursable pour frais médicaux (immedref).  Les gains sont calculés comme 
revenu d’emploi (idiemp) plus le revenu d’emploi autonome (idise) moins les déductions 
pour cotisations à un régime enregistré de pension (idrpp) moins les cotisations syndicales, 
professionnelles ou similaires annuelles (iddues) moins d’autres dépenses liées à l’emploi 
(idalexp).  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2500.00       --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
10, ligne 452 

 ba98.mpr:    2500.00      0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
10, ligne 452 

 ba99.mpr:    2500.00      0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
10, ligne 452 

 ba00.mpr:    2535.00      1.4%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
10, ligne 452 

 ba01.mpr:    2598.00      2.5%    Impôt fédéral 2001, ligne 
452 

 ba02.mpr:    2676.00      3.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
452 

 ba03.mpr:    2719.00      1.6%    Impôt fédéral 2003, ligne 
452 

 ba04.mpr:    2809.00      3.3%    Impôt fédéral 2004, ligne 
452 
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 ba05.mpr:    2857.00      1.7%    Impôt fédéral 2005, ligne 
452 

 ba06.mpr:    2919.00      2.2%    Impôt fédéral 2006, ligne 
452 

 ba07.mpr:    2984.00      2.2%    Impôt fédéral 2007, ligne 
452 

 ba08.mpr:    3040.00      1.9%    Impôt fédéral 2008, ligne 
452 

 ba09.mpr:    3116.00      2.5%    Impôt fédéral 2009, ligne 
452 

 ba10.mpr:    3135.00      0.6%    Impôt fédéral 2010, ligne 
452 

 ba11.mpr:    3205.03      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    3269.67      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    3339.70      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    3407.03      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    3474.36      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    3544.39      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
MEDRMAX Frais maximums permis aux fins du supplément pour frais médicaux 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum du supplément pour frais médicaux remboursable (immedref).  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    500.00        --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
10, ligne 452 

 ba98.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
10, ligne 452 

 ba99.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
10, ligne 452 

 ba00.mpr:    507.00       1.4%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
10, ligne 452 

 ba01.mpr:    520.00       2.6%    Impôt fédéral 2001, ligne 
452 

 ba02.mpr:    535.00       2.9%    Impôt fédéral 2002, ligne 
452 

 ba03.mpr:    544.00       1.7%    Impôt fédéral 2003, ligne 
452 

 ba04.mpr:    562.00       3.3%    Impôt fédéral 2004, ligne 
452 

 ba05.mpr:    750.00      33.5%    Impôt fédéral 2005, ligne 
452 

 ba06.mpr:    1000.00     33.3%    Impôt fédéral 2006, ligne 
452 

 ba07.mpr:    1022.00      2.2%    Impôt fédéral 2007, ligne 
452 

 ba08.mpr:    1041.00      1.9%    Impôt fédéral 2008, ligne 
452 

 ba09.mpr:    1067.00      2.5%    Impôt fédéral 2009, ligne 
452 

 ba10.mpr:    1074.00      0.7%    Impôt fédéral 2010, ligne 
452 

 ba11.mpr:    1097.99      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    1120.13      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    1144.12      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    1167.19      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    1190.26      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    1214.25      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 
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MEDRRATE Proportion des frais permis aux fins du supplément pour frais médicaux 
 

DESCRIPTION  

Partie maximale des frais médicaux admissibles (immeda) aux fins du supplément 
remboursable pour frais médicaux (immedref).  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.25000       --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
10, ligne 1 

 ba98.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
10, ligne 452 

 ba99.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
10, ligne 452 

 ba00.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
10, ligne 452 

 ba01.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
452 

 ba02.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
452 

 ba03.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
452 

 ba04.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 2004 - ligne 
452 feuille de calcul 

 ba05.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 2005 - ligne 
452 feuille de calcul 

 ba06.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 2006 - ligne 
452 feuille de calcul 
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 ba07.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 2007 - ligne 
452 feuille de travail 

 ba08.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - ligne 
452 feuille de travail 

 ba09.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 2009 - ligne 
452 feuille de travail 

 ba10.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - ligne 
452 feuille de travail 

 ba11.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
MEDRRR Taux de réduction aux fins du supplément pour frais médicaux 
 

DESCRIPTION  

Le supplément remboursable pour frais médicaux (immedref) est réduit d’un montant 
correspondant à MEDRRR pour cent de la portion du revenu familial net excédant 
MEDRTD.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
10, ligne 7 

 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
10, ligne 452 
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 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
10, ligne 452 

 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
10, ligne 452 

 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
452 

 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
452 

 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
452 

 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 2004 - ligne 
452 feuille de calcul 

 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 2005 - ligne 
452 feuille de calcul 

 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 2006 - ligne 
452 feuille de travail 

 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 2007 - ligne 
452 feuille de travail 

 ba08.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - ligne 
452 feuille de travail 

 ba09.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 2009 - ligne 
452 feuille de travail 

 ba10.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - ligne 
452 feuille de travail 

 ba11.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
MEDRTD Seuil du supplément pour frais médicaux 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond à la réduction du revenu utilisée pour le calcul du supplément 
remboursable pour frais médicaux. Le supplément (immedref) est réduit d’une valeur égale à 
MEDRRR pour cent de la portion du revenu familial net excédant ce montant. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    16069.00      --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
10, ligne 452 

 ba98.mpr:    16069.00     0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
10, ligne 452 

 ba99.mpr:    16745.00     4.2%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
10, ligne 452 

 ba00.mpr:    17664.00     5.5%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
10, ligne 452 

 ba01.mpr:    19705.00    11.6%    Impôt fédéral feuille de 
calcul 2001 - ligne 452 

 ba02.mpr:    20296.00     3.0%    Impôt fédéral feuille de 
calcul 2002 - ligne 452 

 ba03.mpr:    20621.00     1.6%    Impôt fédéral feuille de 
calcul 2003 - ligne 452 

 ba04.mpr:    21301.00     3.3%    Impôt fédéral feuille de 
calcul 2004 - ligne 452 

 ba05.mpr:    21663.00     1.7%    Impôt fédéral feuille de 
calcul 2005 - ligne 452 

 ba06.mpr:    22140.00     2.2%    Impôt fédéral 2006 - ligne 
452 feuille de travail 

 ba07.mpr:    22627.00     2.2%    Impôt fédéral 2007 - ligne 
452 feuille de travail 

 ba08.mpr:    23057.00     1.9%    Impôt fédéral 2008 - ligne 
452 feuille de travail 

 ba09.mpr:    23633.00     2.5%    Impôt fédéral 2009 - ligne 
452 feuille de travail 

 ba10.mpr:    23775.00     0.6%    Impôt fédéral 2010 - ligne 
452 feuille de travail 

 ba11.mpr:    24306.06     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 
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 ba12.mpr:    24796.26     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    25327.32     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    25837.94     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    26348.58     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    26879.64     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
MEDXPM Montant par mois pour études pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’étude à temps plein 
admissible aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études du Manitoba. Le 
paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(MTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    400.00     100.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
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 ba02.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

 ba03.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB(S11) - 2003 

 ba04.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB(S11) - 2004 

 ba05.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB(S11) - 2005 

 ba06.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB(S11) - 2006 

 ba07.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB(S11) - 2007 

 ba08.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB(S11) - 2008 

 ba09.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB(S11) - 2009 

 ba10.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB(S11) - 2010 

 ba11.mpr:    400.00       0.0%    Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à temps partiel du Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’études à temps partiel 
admissibles aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études du Manitoba. Ce 
paramètre est utilisé seulement si l'impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(MTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    60.00         --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    120.00     100.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    120.00       0.0%    Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MEMXM Montant pour personnes entièrement à charge pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au crédit d’impôt pour équivalent au montant de personne mariée 
lorsque l’impôt de Manitoba est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Elle est 
calculée seulement lorsque MTXFLG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    6140.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    6293.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    6482.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    6482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    6482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
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 ba05.mpr:    6482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    6482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    6482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    8034.00     23.9%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    8134.00      1.2%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    8134.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    8134.00      0.0%    Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MEMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes entièrement à charge pour le 
Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial de l’équivalent du montant pour 
personne mariée lorsque l’impôt de Manitoba est calculé comme impôt sur le revenu 
imposable. Il est utilisé seulement lorsque MTXFLG a la valeur 1. La réduction est calculée 
comme revenu net de la personne à charge moins le seuil MEMXMT. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    614.00        --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    630.00       2.6%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    649.00       3.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    649.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    649.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    649.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    649.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    649.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.00          --     Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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MFFPJBEN Supplément au SRG du Manitoba : prestation maximale pour la 
composante la moins âgée 
 

DESCRIPTION  

Le montant annuel de la prestation du Programme 55 ans et plus du Manitoba pour la 
composante la moins âgée (personnes de moins de 65 ans).  Il varie selon idspoflg.  Bien que 
le programme fonctionne d’avril à mars, la BD/MSPS suppose que le programme débute en 
janvier. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

     446.40 
     479.60 
 ba98.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba99.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba00.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba01.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba02.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba03.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba04.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
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 ba05.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba06.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba07.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba08.mpr:    2          [Rangées]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

     647.20      45.0% 
     695.60      45.0% 
 ba09.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba10.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
  
MFFPJRR Supplément au SRG du Manitoba : taux de réduction pour la composante 
la moins âgée 
 

DESCRIPTION  

Le taux de réduction pour la prestation du Programme 55 ans et plus du Manitoba pour la 
composante la moins âgée (personnes de moins de 65 ans).  Il varie selon idspoflg.  Bien que 
le programme fonctionne d’avril à mars, la BD/MSPS suppose que le programme débute en 
janvier. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

   0.50000 
   0.25000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba99.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba00.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba01.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba02.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba03.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba04.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba05.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba06.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba07.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba08.mpr:    2          [Rangées]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
   0.72500       45.0% 
   0.36250       45.0% 
 ba09.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
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 ba10.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
MFFPJTD Supplément au SRG du Manitoba : seuil de revenu pour la composante la 
moins âgée 
 

DESCRIPTION  

Le seuil de revenu pour la prestation du Programme 55 ans et plus du Manitoba pour la 
composante la moins âgée (personnes de moins de 65 ans).  Il varie selon idspoflg.  Bien que 
le programme fonctionne d’avril à mars, la BD/MSPS suppose que le programme débute en 
janvier. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

    8930.40 
   14479.20 
 ba98.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba99.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
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 ba00.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba01.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba02.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba03.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba04.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba05.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba06.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba07.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba08.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba09.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba10.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

  
MFFPSBEN Supplément au SRG du Manitoba : prestation maximale pour la 
composante la plus âgée 
 

DESCRIPTION  

Le montant maximal annuel de la prestation du Programme 55 ans et plus du Manitoba pour 
la composante la plus âgée (personnes de 65 ans et plus).  Il varie selon imoldtyp.  À noter 
qu’il est calculé en faisant la somme des montants maximaux trimestriels. Bien que le 
programme fonctionne d’avril à mars, la BD/MSPS suppose que le programme débute en 
janvier.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    7          [Rangées]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

       0.00 
     446.40 
     479.60 
     479.60 
     479.60 
     446.40 
     446.40 
 ba98.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba99.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba00.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba01.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba02.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba03.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba04.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba05.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba06.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba07.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
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 ba08.mpr:    7          [Rangées]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

       0.00        --  
     647.20      45.0% 
     695.60      45.0% 
     695.60      45.0% 
     695.60      45.0% 
     647.20      45.0% 
     647.20      45.0% 
 ba09.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba10.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
  
MFFPSRR Supplément au SRG du Manitoba : taux de réduction pour la composante 
la plus âgée 
 

DESCRIPTION  

Le taux de réduction pour la prestation du Programme 55 ans et plus du Manitoba pour la 
composante la plus âgée (personnes de 65 ans et plus).  Il varie selon imoldtyp.  Bien que le 
programme fonctionne d’avril à mars, la BD/MSPS suppose que le programme débute en 
janvier. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    7          [Rangées]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

   0.00000 
   0.50000 
   0.25000 
   0.25000 
   0.12500 
   0.75000 
   0.75000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba99.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba00.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba01.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba02.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba03.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba04.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba05.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba06.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba07.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
 ba08.mpr:    7          [Rangées]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
   0.00000         --  
   0.72500       45.0% 
   0.36250       45.0% 
   0.36250       45.0% 
   0.18133       45.1% 
   1.08712       44.9% 
   1.08712       44.9% 
 ba09.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 

ans et plus 
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 ba10.mpr:               [Identique]    Manitoba programme 55 
ans et plus 

 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
MFFSAFLAG Supplément au SRG du Manitoba : drapeau indiquant que seules les 
personnes sans AS peuvent faire une demande 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, la prestation du Programme 55 ans et plus du Manitoba n’est 
versée qu’aux personnes ne touchant pas de prestations d’aide sociale.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Manitoba programme 55 ans 
et plus 

 ba98.mpr:    1             --     Manitoba programme 55 ans 
et plus 

 ba99.mpr:    1             --     Manitoba programme 55 ans 
et plus 

 ba00.mpr:    1             --     Manitoba programme 55 ans 
et plus 

 ba01.mpr:    1             --     Manitoba programme 55 ans 
et plus 
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 ba02.mpr:    1             --     Manitoba programme 55 ans 
et plus 

 ba03.mpr:    1             --     Manitoba programme 55 ans 
et plus 

 ba04.mpr:    1             --     Manitoba programme 55 ans 
et plus 

 ba05.mpr:    1             --     Manitoba programme 55 ans 
et plus 

 ba06.mpr:    1             --     Manitoba programme 55 ans 
et plus 

 ba07.mpr:    1             --     Manitoba programme 55 ans 
et plus 

 ba08.mpr:    1             --     Manitoba programme 55 ans 
et plus 

 ba09.mpr:    1             --     Manitoba programme 55 ans 
et plus 

 ba10.mpr:    1             --     Manitoba programme 55 ans 
et plus 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
MFTBAGE Montant de la prestation fiscale du Manitoba pour les familles en fonction 
de l'âge 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit qui peut être réclamé lorsque le déclarant est âgé de 65 ans ou plus 
en vertu de la Prestation fiscale du Manitoba pour les familles lorsque MFTBFLAG est fixé à 
1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    2065.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2008 
 ba09.mpr:    2065.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2009 
 ba10.mpr:    2065.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2010 
 ba11.mpr:    2065.00      0.0%    Formulaire TD1MB-WS E (11) 
 ba12.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MFTBDIS Montant de la prestation fiscale du Manitoba pour les familles en raison 
d'un handicap du répondant ou de son conjoint 
 

DESCRIPTION  

Les personnes ayant réclamé une exemption en raison de leur propre handicap (iddisslf) ou 
de celui de quelqu'un d'autre (iddisoth) peuvent demander ce montant comme crédit pour 
personnes handicapées en vue de déterminer la Prestation fiscale du Manitoba pour les 
familles (immftb). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    2752.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2008 
 ba09.mpr:    2752.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2009 
 ba10.mpr:    2752.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2010 
 ba11.mpr:    2752.00      0.0%    Formulaire TD1MB-WS E (11) 
 ba12.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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MFTBFLAG Indicateur d'activation de la prestation fiscale du Manitoba pour les 
familles 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre active la Prestation fiscale du Manitoba pour les familles, qui remplace le 
programme de réduction des impôts du Manitoba à compter de 2008. La Prestation fiscale du 
Manitoba pour les familles est maintenant incluse dans l'ensemble des crédits d'impôt non 
remboursables. 

Les personnes peuvent réclamer MFTBSELF pour elles-mêmes, MFTBSP lorsqu'elles ont 
demandé un montant pour leur conjoint ou l'équivalent, MFTBAGE lorsqu'elles ont demandé 
un crédit d'impôt en fonction de l'âge et MFTBDIS lorsqu'elles ont augmenté un montant en 
raison d'un handicap. Un montant pour un conjoint de 65 ans ou plus (MFTBSAGE) peut 
être demandé lorsque le conjoint a réclamé un crédit en fonction de l’âge et a fait transférer 
des crédits. Un montant pour un conjoint handicapé (MFTBDIS) peut être réclamé lorsque le 
conjoint a demandé le crédit pour personnes handicapées et a fait transférer des crédits. Le 
conjoint ayant le revenu net le plus élevé peut aussi réclamer un montant pour les enfants à 
charge de 18 ans ou moins (MFTBKID). Lorsqu'une personne a réclamé un montant pour 
une personne équivalant à un conjoint, les montants pour les enfants à charge ne peuvent pas 
être réclamés pour la personne considérée comme l'équivalent d'un conjoint. 

La prestation calculée est ensuite réduite de MFTBIOS du revenu net. Le montant restant est 
alors multiplié par le taux du crédit d'impôt non remboursable (MPNTCR), enregistré dans 
immftb, puis ajouté aux autres crédits d'impôt non remboursables (imptaxcr).   

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2010 
 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1MB-WS E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
MFTBIOS Rajustement de la prestation fiscale du Manitoba pour les familles en 
fonction du revenu 
 

DESCRIPTION  

Pourcentage du revenu net (imicnet) utilisé pour compenser la Prestation fiscale du Manitoba 
pour les familles. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.09000       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2008 
 ba09.mpr:    0.09000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2009 
 ba10.mpr:    0.09000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2010 
 ba11.mpr:    0.09000      0.0%    Formulaire TD1MB-WS E (11) 
 ba12.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.09000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
MFTBKID Prestation manitobaine pour enfants 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de la Prestation fiscale du Manitoba pour les familles qui peut 
être réclamé par enfant à charge de 18 ans et moins, sauf les enfants considérés comme des 
équivalents de conjoints, le cas échéant.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    2752.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2008 
 ba09.mpr:    2752.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2009 
 ba10.mpr:    2752.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2010 
 ba11.mpr:    2752.00      0.0%    Formulaire TD1MB-WS E (11) 
 ba12.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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MFTBODIS Montant de la prestation fiscale du Manitoba pour les familles pour les 
personnes à charge invalides plus âgées 
 

DESCRIPTION  

Une personne qui a réclamé un montant pour des personnes à charge handicapées de 18 ans 
et plus (idothpe) peut demander ce montant comme crédit pour personnes handicapées en vue 
de déterminer la Prestation fiscale du Manitoba pour les familles (immftb). Soulignons que le 
modèle présume qu'il y a une seule personne à charge handicapée. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    2752.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2008 
 ba09.mpr:    2752.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2009 
 ba10.mpr:    2752.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2010 
 ba11.mpr:    2752.00      0.0%    Formulaire TD1MB-WS E (11) 
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 ba12.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    2752.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MFTBSAGE Montant de la prestation fiscale du Manitoba pour les familles pour le 
conjoint 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit qui peut être réclamé lorsque le conjoint du déclarant est âgé de 65 
ans ou plus et que le crédit pour les montants transférés du conjoint a été demandé, en vertu 
de la Prestation fiscale du Manitoba pour les familles, lorsque MFTBFLAG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    2065.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2008 
 ba09.mpr:    2065.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2009 
 ba10.mpr:    2065.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2010 
 ba11.mpr:    2065.00      0.0%    Formulaire TD1MB-WS E (11) 
 ba12.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MFTBSELF Montant de la prestation fiscale du Manitoba pour les familles pour le 
répondant 
 

DESCRIPTION  

Montant de base de la Prestation fiscale du Manitoba pour les familles. Ce montant est réduit 
de MFTBIOS % du revenu net. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 



 

Guide des paramètres Page  1078 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    2065.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2008 
 ba09.mpr:    2065.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2009 
 ba10.mpr:    2065.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2010 
 ba11.mpr:    2065.00      0.0%    Formulaire TD1MB-WS E (11) 
 ba12.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MFTBSP Montant de la prestation fiscale du Manitoba pour les familles pour le 
conjoint ou son équivalent 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit supplémentaire concernant le conjoint ou son équivalent lorsque le 
déclarant a réclamé le crédit d’impôt pour personnes mariées ou l’équivalent pour la 
Prestation fiscale du Manitoba pour les familles lorsque MFTBFLAG est fixé à 1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    2065.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2008 
 ba09.mpr:    2065.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2009 
 ba10.mpr:    2065.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428-A - 2010 
 ba11.mpr:    2065.00      0.0%    Formulaire TD1MB-WS E (11) 
 ba12.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    2065.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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MHMASOPT Choix pour l'aide aux propriétaires pour le Manitoba (1=modèle, 2=base 
de données) 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre reçoit la valeur 2, l’aide aux propriétaires du Manitoba (immhmas) est 
modélisé. Il est supposé que, pour toute famille ayant des taxes foncières (improptx) non 
nulles, le montant minimal de l’aide (MPMINC) est soustrait comme déduction de son relevé 
de taxes foncières municipales. 

Lorsque cette option reçoit la valeur 2, immhmas reçoit la valeur de la variable de base de 
données (idhomstu). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Option 
 ba98.mpr:    1             --     Option 
 ba99.mpr:    1             --     Option 
 ba00.mpr:    1             --     Option 
 ba01.mpr:    1             --     Option 
 ba02.mpr:    1             --     Option 
 ba03.mpr:    1             --     Option 
 ba04.mpr:    1             --     Option 
 ba05.mpr:    1             --     Option 
 ba06.mpr:    1             --     Option 
 ba07.mpr:    1             --     Option 
 ba08.mpr:    1             --     Option 
 ba09.mpr:    1             --     Option 
 ba10.mpr:    1             --     Option 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
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 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
MLVCMAX Crédit d'impôt maximum pour fonds de travailleurs alloué pour le 
Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale du crédit d’impôt du Manitoba pour fonds de travailleurs (implvctc).  Le 
crédit est calculé comme partie MLVCRT du coût du fonds acheté (idlabtxg) jusqu’à une 
valeur maximale MLVCMAX. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    525.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    750.00      42.9%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2001 

 ba02.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 
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 ba03.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    750.00       0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2006 - T4127 

 ba07.mpr:    1800.00    140.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2007 - T4127 

 ba08.mpr:    1800.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    1800.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    1800.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    1800.00      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    1800.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1800.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1800.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1800.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1800.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MLVCRT Pourcentage des coûts de fonds de travailleurs alloué comme crédit pour le 
Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Taux du crédit d’impôt du Manitoba pour fonds de travailleurs (implvctc).  Le crédit est 
calculé comme partie MLVCRT du coût du fonds acheté (idlabtxg) jusqu’à une valeur 
maximale de MLVCMAX. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2006 - T4127 

 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2007 - T4127 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2008 - T4127 

 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2009 - T4127 

 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2010 - T4127 

 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
MMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur correspond au crédit d’impôt non remboursable de Manitoba pour handicapés. Il 
est donné aux personnes qui ont demandé un montant pour invalidité pour eux-mêmes 
(iddisslf) ou pour un autre (iddisoth).  Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial 
sur le revenu imposable est calculé (MTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    4293.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    6000.00     39.8%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    6180.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    6180.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    6180.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
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 ba05.mpr:    6180.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    6180.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    6180.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    6180.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    6180.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    6180.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    6180.00      0.0%    Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    6180.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    6180.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    6180.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    6180.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    6180.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MMAXET Maximum de transfert du montant pour études et frais de scolarité pour le 
Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal en dollars des crédits d’impôt pour études et pour frais de scolarité pour le 
Manitoba qui peuvent être transférés entre conjoints ou d’une personne à charge au parent 
assumant les frais. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu 
imposable est calculé (MTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    5000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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MMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation médicale du Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles du Manitoba sont calculés en tant que dépenses actuelles 
(idmedgro) moins le pourcentage du revenu net MMEDANF, ou de MMEDALL, selon le 
moins élevé des deux.  Le frais admissible calculé est sauvegardé sous impmeda.  Le crédit 
d’impôt provincial non remboursable pour frais médicaux (impmedtc) représente impmeda 
multiplié par MPNTCR.  Il est seulement calculé lorsque MTXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1637.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    1678.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    1728.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    1728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    1728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    1728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    1728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
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 ba07.mpr:    1728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    1728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    1728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    1728.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    1728.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1728.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1728.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1728.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1728.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1728.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme fraction du revenu net 
du Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles sont calculés en tant que dépenses actuelles moins le 
pourcentage du revenu net MMEDANF, ou de MMEDALL, selon le moins élevé des deux.  
Le crédit d’impôt provincial non remboursable du Manitoba est seulement calculé lorsque 
MTXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.03000       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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MMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux du 
Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés comme des 
dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : le pourcentage 
MMEDANF du revenu net ou MMEDALL. Le crédit d’impôt provincial non remboursable 
du Manitoba est seulement calculé lorsque MTXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
MMXM Montant pour personnes mariées pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le crédit d’impôt du Manitoba pour personnes mariées et est calculé 
comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé seulement lorsque MTXFLG a la valeur 
1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    6140.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    6293.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    6482.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    6482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    6482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    6482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    6482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
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 ba07.mpr:    6482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    8034.00     23.9%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    8134.00      1.2%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    8134.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    8134.00      0.0%    Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    8134.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes mariées pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial pour personnes mariées lorsque 
l’impôt du Manitoba est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé 
seulement lorsque MTXFLG a la valeur 1. La réduction est calculée comme le revenu net de 
la personne à charge moins le seuil MMXMT. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    614.00        --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    630.00       2.6%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    649.00       3.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    649.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    649.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    649.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    649.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    649.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.00          --     Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  



 

Guide des paramètres Page  1094 
Version 18.1  

MNITR Impôt du Manitoba en pourcentage du revenu net 
 

DESCRIPTION  

Impôt sur le revenu du Manitoba avant réduction de l’impôt et les surtaxes et calculé comme 
MPTF pourcent de l’impôt fédéral de base (imbft) plus MNITR pourcent du revenu net. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.02000       --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur (Budget du 
Man 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
MODISTC Crédit d'impôt du Manitoba pour personnes à charge atteints d'incapacités 
âgées de 18 ans et plus 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant qui peut être réclamé pour le crédit d’impôt non remboursable 
du Manitoba pour les personnes à charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans et plus si le 
déclarant a déjà réclamé un montant pour personnes à charge handicapés (idothpe). Il faut 
noter que le modèle suppose qu'il y a seulement une personne à charge handicapée. Le 
paramètre est utilisé seulement lorsque l'impôt provinciale sur le revenu imposable est 
calculé (MTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2386.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    3500.00     46.7%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    3605.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
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 ba04.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    3605.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    3605.00      0.0%    Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    3605.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    3605.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    3605.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    3605.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    3605.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MPAXM Crédit d'impôt foncier pour le Manitoba: personne âgée 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le crédit d’impôt foncier qui peut être réclamé par un déclarant de 65 ans ou 
plus. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    100.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    125.00      25.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    125.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    125.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    125.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    125.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    125.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    125.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    125.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    125.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    125.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    125.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    125.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    125.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    125.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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MPBXM Crédit d'impôt foncier pour le Manitoba: crédit de base 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant maximal de l’impôt foncier pour le Manitoba. Les personnes 
âgées voient ce montant maximal complété par MPAXM. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    525.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    600.00      14.3%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    675.00      12.5%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    675.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    675.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    675.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    675.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    675.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 
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 ba07.mpr:    675.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    675.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    675.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    675.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    675.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    675.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    675.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    675.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    675.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    675.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MPFINCRR Crédit d'impôt foncier pour le Manitoba: taux de réduction en raison du 
revenu familial 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de réduction du revenu net de la famille (revenu net total du 
déclarant plus le revenu net du conjoint) pour le calcul du crédit d’impôt foncier pour le 
Manitoba. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 



 

Guide des paramètres Page  1100 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.01000       --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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MPMINC Crédit d'impôt foncier pour le Manitoba: crédit minimum 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de base qu’un déclarant peut réclamer lorsqu’il calcule le crédit 
d’impôt foncier pour le Manitoba. Lorsque MHMASOPT reçoit la valeur 1, il s’agit de la 
valeur modélisée de l’aide aux propriétaires (immhmas). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    250.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    325.00      30.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    400.00      23.1%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 
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 ba07.mpr:    525.00      31.3%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    600.00      14.3%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    650.00       8.3%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MPMNTH Seuil minimum d'impôt foncier pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du seuil d’impôt foncier minimum pour le Manitoba.  Afin d’être admissible aux 
programmes de crédits d’impôts fonciers, les coûts d’occupation bruts doivent dépasser ce 
montant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    250.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 



 

Guide des paramètres Page  1104 
Version 18.1  

  
MPNTCR Taux de crédit d'impôt non remboursable pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre unique détermine le taux du crédit d’impôt pour tous les crédits d’impôt non 
remboursables du Manitoba.  Chaque crédit d’impôt est calculé séparément et est additionné 
de façon à donner un crédit total.  Le paramètre est utilisé seulement si un impôt provincial 
sur le revenu imposable est calculé (MTXFLG = 1). 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.08000       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.10900     36.3%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.10900      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.10900      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.10900      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.10900      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.10900      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.10900      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
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 ba08.mpr:    0.10900      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.10800     -0.9%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.10800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.10800      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.10800      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.10800      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.10800      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.10800      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.10800      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
MPRDESCE Description en anglais du fichier des paramètres des impôts et des 
transferts 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre peut être utilisé pour donner un titre global en anglais à l’ensemble de 
paramètres d’impôt/de transfert dans un fichier donné de paramètres d’impôt/de transfert. 
Cette description est utilisée par les fonctions de sortie du MSPS pour produire des titres de 
pages lorsqu'elle est exécutée en anglais. Le titre en français se trouve dans MPRDESCF. 

 

  

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba98.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba99.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba00.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba01.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba02.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba03.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba04.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba05.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba06.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba07.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba08.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba09.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
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 ba10.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba11.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba12.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba13.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba14.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba15.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
 ba16.mpr:    Current va    --     Donné comme LABELE=... 
  
MPRDESCF Description en français du fichier des paramètres des impôts et des 
transferts 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre peut être utilisé pour donner un titre global en français à l’ensemble de 
paramètres d’impôt/de transfert dans un fichier donné de paramètres d’impôt/de transfert. 
Cette description est utilisée par les fonctions de sortie du MSPS pour produire des titres de 
pages lorsqu'elle est exécutée en français. Le titre en anglais se trouve dans MPRDESCE. 

 

  

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba98.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba99.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba00.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba01.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba02.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba03.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba04.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba05.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba06.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba07.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba08.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba09.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba10.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba11.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba12.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba13.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba14.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
 ba15.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
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 ba16.mpr:    Valeurs co    --     Donné comme LABELF=... 
  
MPRIR Taux d'inclusion des loyers pour le crédit d'impôt foncier pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux d’inclusion du loyer pour le calcul du crédit d’impôt foncier pour le 
Manitoba. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.20000       --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 
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 ba06.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
MPRSFILE Fichier de départ de paramètre fiscal/de transfert 
 

DESCRIPTION  

Ce fichier comporte le nom fourni par Statistique Canada du fichier des paramètres 
d’impôt/transfert par défaut (.mpr). 

Après avoir modifié un fichier des paramètres, les utilisateurs sauvegardent habituellement ce 
fichier sous un nom différent. Ce paramètre, qui ne peut être modifié dans le MSPS, vise à 
informer l’utilisateur que son fichier .mpr a été modifié en fonction du fichier .mpr d’origine 
fourni par Statistique Canada. 

 

  

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    $SPSD/ba97    --     Donné comme SFILE=... 
 ba98.mpr:    $SPSD/ba98    --     Donné comme SFILE=... 
 ba99.mpr:    $SPSD/ba99    --     Donné comme SFILE=... 
 ba00.mpr:    $SPSD/ba00    --     Donné comme SFILE=... 
 ba01.mpr:    $SPSD/ba01    --     Donné comme SFILE=... 
 ba02.mpr:    $SPSD/ba02    --     Donné comme SFILE=... 
 ba03.mpr:    $SPSD/ba03    --     Donné comme SFILE=... 
 ba04.mpr:    $SPSD/ba04    --     Donné comme SFILE=... 
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 ba05.mpr:    $SPSD/ba05    --     Donné comme SFILE=... 
 ba06.mpr:    $SPSD/ba06    --     Donné comme SFILE=... 
 ba07.mpr:    $SPSD/ba07    --     Donné comme SFILE=... 
 ba08.mpr:    $SPSD/ba08    --     Donné comme SFILE=... 
 ba09.mpr:    $SPSD/ba09    --     Donné comme SFILE=... 
 ba10.mpr:    $SPSD/ba10    --     Donné comme SFILE=... 
 ba11.mpr:    $SPSD/ba11    --     Donné comme SFILE=... 
 ba12.mpr:    $SPSD/ba12    --     Donné comme SFILE=... 
 ba13.mpr:    $SPSD/ba13    --     Donné comme SFILE=... 
 ba14.mpr:    $SPSD/ba14    --     Donné comme SFILE=... 
 ba15.mpr:    $SPSD/ba15    --     Donné comme SFILE=... 
 ba16.mpr:    $SPSD/ba16    --     Donné comme SFILE=... 
  
MPRVER Édition de la version de la BD 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le numéro de version de la BD/MSPS du fichier des paramètres 
d’impôt/transfert (.mpr). Chacune des versions de la BD/MSPS expédiées comporte un 
numéro de version ainsi qu’un ensemble complet de fichiers de paramètres nécessaires à 
l’exécution du modèle. Si un utilisateur compte de nombreuses versions de le MSPS 
installées, ce paramètre contribuera à déterminer avec quelle version du modèle le fichier des 
paramètres d’origine a été expédié. Ce paramètre ne peut être modifié dans le MSPS. 

 

  

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    18.10         --     Donné comme VERSION=... 
 ba98.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba99.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba00.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba01.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba02.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba03.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba04.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba05.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba06.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba07.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba08.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba09.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
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 ba10.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba11.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba12.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba13.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba14.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba15.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
 ba16.mpr:    18.10        0.0%    Donné comme VERSION=... 
  
MPTC Tableau des contributions politiques-Manitoba [total des dons,dons admis] 
 

DESCRIPTION  

Cette table contient les valeurs nécessaires au calcul du crédit d’impôt pour contributions 
politiques au Manitoba.  La première colonne donne le montant en dollars du total des 
contributions politiques au Manitoba auxquelles les pourcentages correspondants de la 
troisième colonne sont appliqués pour le calcul du crédit d’impôt total admis pour 
contributions politiques au Manitoba.  Il est nécessaire de préciser seulement la première et la 
troisième colonne de la table. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

          0        0    0.750 
        100     (75)    0.500 
        550    (300)    0.333 
 ba98.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C 

(MAN) 1998 
 ba99.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C 

(MAN) 1999 
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 ba00.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire MB428 - 2000 

 ba01.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire MB428 - 2001 

 ba02.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

          0        0    0.750 
        200    (150)    0.500 
        550    (325)    0.333 
 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire MB428 - 2003 
 ba04.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
          0        0    0.750 
        400    (300)    0.500 
        750    (475)    0.333 
 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire MB428 - 2006 
 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire MB428 - 2007 
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire MB428 - 2008 
 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire MB428 - 2009 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire MB428 - 2010 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
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MPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques au Manitoba, maximum 
admis 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le maximum admis comme crédit d’impôt pour contributions politiques au 
Manitoba. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    500.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2001 

 ba02.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

 ba03.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    650.00      30.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 
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 ba07.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MPTF Impôt du Manitoba en pourcentage de l'impôt fédéral 
 

DESCRIPTION  

L’impôt provincial de base du Manitoba (imbpt) est calculé comme pourcentage de l’impôt 
fédéral de base avec ce facteur. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.52000       --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    0.51000     -1.9%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    0.48500     -4.9%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
MPTX Table d'impôt pour le Manitoba [revenu imposable, impôt provincial de 
base] 
 

DESCRIPTION  

Cette table représente la courbe de l’impôt du Manitoba utilisée pour le calcul de l’impôt sur 
le revenu imposable (MTXFLG = 1). La première colonne donne le revenu imposable, la 
deuxième colonne donne le montant de l’impôt provincial de base à payer au niveau de 
revenu imposable, la troisième colonne donne le taux marginal d’imposition pour l’intervalle 
entre cette valeur et la valeur suivante de la table. 

Seules la première colonne et la troisième colonnes de la table d’impôt doivent être précisées. 
La deuxième colonne est calculée par l’algorithme standard. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0     0.0000   0.000000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
          0     0.0000   0.080000 
      29590 (2367.2000)   0.122200 
      59180 (5983.0980)   0.136300 
 ba01.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
          0     0.0000   0.109000 
      30544 (3329.2960)   0.162000 
      61089 (8277.5860)   0.174000 
 ba02.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
          0     0.0000   0.109000 
      30544 (3329.2960)   0.154000 
      65000 (8635.5200)   0.174000 
 ba03.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
          0     0.0000   0.109000 
      30544 (3329.2960)   0.149000 
      65000 (8463.2400)   0.174000 
 ba04.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
          0     0.0000   0.109000 
      30544 (3329.2960)   0.140000 
      65000 (8153.1360)   0.174000 
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 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

          0     0.0000   0.109000 
      30544 (3329.2960)   0.135000 
      65000 (7980.8560)   0.174000 
 ba07.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
          0     0.0000   0.109000 
      30544 (3329.2960)   0.130000 
      65000 (7808.5760)   0.174000 
 ba08.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2008 
          0     0.0000   0.109000 
      30544 (3329.2960)   0.127500 
      66000 (7849.9360)   0.174000 
 ba09.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2009 
          0     0.0000   0.108000 
      31000 (3348.0000)   0.127500 
      67000 (7938.0000)   0.174000 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire MB428 - 2010 
 ba11.mpr:               [Identique]    Formules pour le 

calcul des retenues sur la paie 2011 
- T4127 

 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 

  
MRAXM Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: personne âgée 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit qui peut être demandé si le déclarant a 65 ans ou plus. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    270.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    270.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    270.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    270.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    225.00     -16.7%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2001 

 ba02.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

 ba03.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MRBXM Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: crédit de base 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant du crédit de base de la réduction d’impôt pour le Manitoba.  Ce 
montant est réduit de MTRNIOS pourcent du revenu net. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    430.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    430.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    430.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    430.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    225.00     -47.7%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2001 
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 ba02.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

 ba03.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MRDISEX Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: personne handicapée 
 

DESCRIPTION  

Un individu qui a demandé une exemption pour invalidité pour soi-même (iddisslf) ou 
d’autres (iddisoth) peut réclamer ce montant comme crédit pour invalidité quand il faut 
déterminer la réduction d’impôt pour le Manitoba (imptr). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    270.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    270.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    270.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    270.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    300.00      11.1%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2001 

 ba02.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

 ba03.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MREMXM Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: équivalent de marié(e) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit supplémentaire si le déclarant a réclamé le crédit d’impôt pour 
personne entièrement à charge. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    370.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    370.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    370.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    370.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    225.00     -39.2%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2001 
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 ba02.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

 ba03.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MRMXM Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: personne mariée 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit supplémentaire qui concerne le conjoint lorsque le déclarant a 
réclamé le crédit d’impôt pour personnes mariées. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    370.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    370.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    370.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    370.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    225.00     -39.2%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2001 

 ba02.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

 ba03.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MRODISEX Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: personne à charge âgée 
handicapée 
 

DESCRIPTION  

Une personne qui a réclamé un montant pour personne à charge de 18 ans et plus souffrant 
d’un handicap (idothpe) peut réclamer ce montant comme crédit pour personne handicapée 
pour déterminer la réduction d’impôt pour le Manitoba (imptr).  Il faut noter que le modèle 
suppose qu’il y a seulement une personne à charge handicapée. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    250.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 
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 ba00.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    300.00      20.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2001 

 ba02.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

 ba03.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MRSAXM Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: conjoint(e) âgé(e) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit qui peut être réclamé si le conjoint du déclarant a 65 ans ou plus et 
que le crédit d’impôt pour montants transférés du conjoint a été réclamé. 

À compter du 1er janvier 2008, la Réduction d'impôt pour les familles du Manitoba sera 
incluse à titre de crédit d’impôt non remboursable et rebaptisée prestation manitobaine pour 
enfants. Les détails du fonctionnement de ce crédit n’étaient pas disponibles à temps pour 
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que l'algorithme soit inclus dans cette version. Étant donné qu'on s'attend à ce que les 
conséquences du nouveau crédit soient faibles et que la modification de ce programme avait 
seulement pour objet d'éliminer une étape du calcul des impôts, la mise en œuvre initiale du 
mécanisme de réduction des impôts est maintenue dans cette version pour 2008 et les années 
d’imposition ultérieures. Cette modification n'influe pas sur l'admissibilité et ne réduit en rien 
les prestations des contribuables. La prestation manitobaine pour enfants sera mise en œuvre 
pour remplacer la Réduction d'impôt pour les familles du Manitoba dès que les détails seront 
mis au point. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    270.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    270.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    270.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    270.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    225.00     -16.7%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2001 

 ba02.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

 ba03.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    225.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 
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 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MRYCXM Crédit de réduction de l'impôt du Manitoba: jeunes personnes à charge 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le crédit qui peut être réclamé si le déclarant a déclaré le montant pour 
enfants à charge de 18 ans et moins. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    250.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 
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 ba98.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    300.00      20.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2001 

 ba02.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

 ba03.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MSAXM Surtaxe pour le Manitoba: personne âgée 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit qui peut être réclamé si le déclarant a 65 ans ou plus. 

 



 

Guide des paramètres Page  1129 
Version 18.1  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    50.00         --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Man 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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MSBXM Surtaxe pour le Manitoba: crédit de base 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant du crédit de base de la surtaxe du Manitoba.  Avec d’autres 
crédits, il est soustrait de l’impôt sur le revenu net du Manitoba pour la dérivation de l’impôt 
total du Manitoba. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    600.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    600.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    600.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    600.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Man 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MSCHAGE Âge minimum aux fins des taxes scolaires du Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Seules les personnes âgées de plus de MSCHAGE sont admissibles à l’aide aux propriétaires 
du Manitoba pour les taxes scolaires. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    55            --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    55            --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    55            --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    55            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 
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 ba01.mpr:    55            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    55            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    55            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    55            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    55            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    55            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    55            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    55            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    55            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    55            --     Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    55            --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    55            --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    55            --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    55            --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    55            --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    55            --     Copié de ba15.mpr 
  
MSCHBXM Montant de base aux fins des taxes scolaires du Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit de la valeur de base de l’aide aux propriétaires du Manitoba pour les taxes scolaires.  
Elle est réduite par le revenu dépassant le seuil MSCHTD au taux MSCHRR.  La valeur de la 
prestation est aussi arrondie (voir MSCHRND).  La prestation ne peut pas dépasser les taxes 
scolaires payées (idmschpd) moins le seuil minimum de MSCHMNTH.  L’aide pour les 
taxes scolaires est additionnée aux crédits d’impôts fonciers de base et est appliquée sur les 
coûts d’occupation pour le calcul du crédit d’impôts foncier total (impptxtc). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    175.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    175.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    175.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    175.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    175.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    175.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    175.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    175.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MSCHFLAG Drapeau d'activation de l'aide aux fins des taxes scolaires du Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Le programme d’aide aux propriétaires du Manitoba pour les taxes scolaires a été mis en 
œuvre en 1993 et fait partie du crédit d’impôt foncier total (impptxtc).  Le drapeau 
MSCHFLAG active ou désactive ce programme.  Afin d’être admissible à l’aide, les 
résidents du Manitoba doivent être propriétaires et être plus âgés que MSCHAGE.  Le crédit 
de base est MSCHBXM qui est réduit par le revenu au-dessus du seuil minimum MSCHTD 
au taux MSCHRR.  La valeur de la prestation est aussi arrondie (voir MSCHRND).  La 
prestation ne peut pas dépasser les taxes scolaires payées (idmschpd) moins le seuil 
minimum de MSCHMNTH.  L’aide pour les taxes scolaires est additionnée au crédit d’impôt 
foncier de base et est appliquée aux coûts d’occupation pour le calcul du crédit d’impôt 
foncier total (impptxtc). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 
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 ba98.mpr:    1             --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
MSCHMNTH Seuil minimum aux fins des taxes scolaires du Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Seules les personnes qui ont payé des taxes scolaires (idmschpd) au-dessus du seuil 
minimum (MSCHMNTH) sont admissibles à l’aide aux propriétaires du Manitoba pour les 
taxes scolaires. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    160.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    160.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    160.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    160.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    160.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    160.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    160.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    160.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    160.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    160.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    160.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    160.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    160.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    160.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    160.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    160.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    160.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    160.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    160.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    160.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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MSCHRND Unité d'arrondissement pour l'aide aux fins des taxes scolaires du 
Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Facteur d’arrondissement de l’aide aux propriétaires du Manitoba pour les taxes scolaires.  
Le crédit de base MSCHBXM est réduit du revenu au-dessus du seuil MSCHTD au taux 
MSCHRR.  La valeur de la prestation est aussi arrondie.  La formule utilisée est la suivante: 

MSCHBXM – (MSCHRND * int((revenu – MSCHTD)*MSCHRR/MSCHRND)) 

*Il faut noter que cette formule, dans le code, empêche aussi la production de valeurs 
négatives. 

La prestation ne peut pas dépasser les taxes scolaires payées (idmschpd) moins le seuil 
minimum de MSCHMNTH.  L’aide pour les taxes scolaires est additionnée au crédit d’impôt 
foncier de base et est appliquée aux coûts d’occupation pour le calcul du crédit d’impôt 
foncier total (impptxtc). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2.00          --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 
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 ba01.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    2.00         0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    2.00         0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    2.00         0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    2.00         0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    2.00         0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    2.00         0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    2.00         0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MSCHRR Taux de réduction des taxes scolaires du Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Taux de réduction de l’aide aux propriétaires du Manitoba pour les taxes scolaires.  Le crédit 
de base MSCHBXM est réduit du revenu au-dessus du seuil MSCHTD au taux MSCHRR.  
La valeur de la prestation est aussi arrondie (voir MSCHRND).  La prestation ne peut pas 
dépasser le montant des taxes scolaires payées (idmschpd) moins le seuil minimum de 
MSCHMNTH.  L’aide pour les taxes scolaires est additionnée au crédit d’impôt foncier de 
base et est appliquée aux coûts d’occupation pour le calcul du crédit d’impôt foncier total 
(impptxtc). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.02000       --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 

 ba03.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
MSCHTD Seuil des taxes scolaires du Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Seuil de l’aide aux propriétaires du Manitoba pour les taxes scolaires.  Le crédit de base 
MSCHBXM est réduit du revenu au-dessus du seuil MSCHTD au taux MSCHRR.  La valeur 
de la prestation est aussi arrondie (voir MSCHRND).  La prestation ne peut pas dépasser les 
taxes scolaires payées (idmschpd) moins le seuil minimum de MSCHMNTH.  L’aide pour 
les taxes scolaires est additionnée au crédit d’impôt foncier de base et est appliquée aux coûts 
d’occupation pour le calcul du crédit d’impôt foncier total (impptxtc). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    15100.00      --     Impôt fédéral T1C (MAN) 
1997 

 ba98.mpr:    15100.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1998 

 ba99.mpr:    15100.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) 
1999 

 ba00.mpr:    15100.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2000 

 ba01.mpr:    15100.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2001 

 ba02.mpr:    15100.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2002 
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 ba03.mpr:    15100.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2003 

 ba04.mpr:    15100.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2004 

 ba05.mpr:    15100.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2005 

 ba06.mpr:    15100.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2006 

 ba07.mpr:    15100.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2007 

 ba08.mpr:    15100.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2008 

 ba09.mpr:    15100.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2009 

 ba10.mpr:    15100.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB479 - 2010 

 ba11.mpr:    15100.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    15100.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    15100.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    15100.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    15100.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    15100.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MSDISEX Surtaxe pour le Manitoba: personne handicapée 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant qui peut être réclamé si le déclarant a déjà réclamé le crédit pour 
personne handicapée ou le montant pour personne à charge handicapée autre que le conjoint. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    50.00         --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Man 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MSEMXM Surtaxe pour le Manitoba: équivalent de marié(e) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit supplémentaire si le déclarant a réclamé le crédit d’impôt pour 
personne entièrement à charge. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    100.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Man 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MSMXM Surtaxe pour le Manitoba: personne mariée 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit supplémentaire au titre du conjoint si le déclarant a réclamé le 
crédit d’impôt pour personne mariée. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    100.00        --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Man 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MSODISEX Surtaxe pour le Manitoba: personne à charge âgée handicapée 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le crédit qui peut être réclamé si le déclarant a réclamé les montants pour 
les personnes à charge handicapées de 18 ans et plus (idothpe).  Il faut noter que le modèle 
suppose qu’il y a une seule personne à charge handicapée. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    40.00         --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    40.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    40.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 
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 ba00.mpr:    40.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Man 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MSSAXM Surtaxe pour le Manitoba: conjoint(e) âgé(e) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit qui peut être réclamé si le conjoint du déclarant était admissible au 
crédit d’impôt fédéral pour raison d’âge et que le crédit a été transféré au déclarant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    50.00         --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Man 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
MSYCXM Surtaxe pour le Manitoba: jeunes personnes à charge 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le crédit qui peut être demandé si le déclarant a déclaré les montants pour 
enfants à charge de 18 ans et moins. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    25.00         --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Man 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MTRNIOS Compensation de revenu net pour réduction d'impôt pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Pourcentage du revenu net (iminet) utilisé pour compenser la réduction d’impôt du Manitoba. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.02000       --     Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1997 

 ba98.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1998 

 ba99.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral T1C (MAN) TC-
1999 

 ba00.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.01000    -50.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 
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 ba07.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur - Voir 
MFTBFLAG 

 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
MTXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu imposable pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau a la valeur 1, les impôts du Manitoba sont calculés comme impôt sur le 
revenu imposable plutôt que comme pourcentage des impôts fédéraux.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
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 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2001 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2002 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2003 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2004 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2005 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2006 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2007 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
MXM Exemption/montant de marié(e) 
 

DESCRIPTION  

Tous les déclarants mariés ont droit de réclamer ce montant ainsi que MXMEXT comme 
exemption ou crédit d’impôt, sous réserve de réductions basées sur le revenu net du conjoint. 
Le budget fédéral a annoncé des montants additionnels au montant pour conjoint pour les 
années 2006 à 2009, qui se trouvent dans le paramètre MXMEXT.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    5380.00       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
303 

 ba98.mpr:    5380.00      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
303 

 ba99.mpr:    5718.00      6.3%    Impôt fédéral 1999, ligne 
303 

 ba00.mpr:    6140.00      7.4%    Impôt fédéral 2000, ligne 
303 

 ba01.mpr:    6293.00      2.5%    Impôt fédéral 2001, ligne 
303 

 ba02.mpr:    6482.00      3.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
303 

 ba03.mpr:    6586.00      1.6%    Impôt fédéral 2003, ligne 
303 

 ba04.mpr:    6803.00      3.3%    Impôt fédéral 2004, ligne 
303 

 ba05.mpr:    7344.00      8.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
303 

 ba06.mpr:    7505.00      2.2%    Impôt fédéral 2006, ligne 
303 

 ba07.mpr:    9600.00     27.9%    Impôt fédéral 2007, ligne 
303 

 ba08.mpr:    9600.00      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
303 

 ba09.mpr:    10320.00     7.5%    Impôt fédéral 2009, ligne 
303 

 ba10.mpr:    10382.00     0.6%    Impôt fédéral 2010, ligne 
303 

 ba11.mpr:    10527.00     1.4%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    10739.31     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    10969.31     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    11190.46     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    11411.62     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    11641.62     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
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MXMEXT Supplément additionnel du montant de marié(e) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient les montants supplémentaires à ajouter au montant de personne mariée 
tel qu’annoncé dans le budget fédéral pour 2006 à 2009. Ce montant sera ajouté au paramètre 
MXM puis multiplié par le paramètre FNTCR, le résultat apparaissant à la variable 
immartxc.  

Voir également les paramètres MXM et MXMTEXT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
MXMT Niveau à partir duquel l'exemption/montant de marié(e) est réduite 
 

DESCRIPTION  

Le montant pour conjoint (MXM + MXMEXT) commence à être réduit lorsque le revenu net 
du conjoint excède ce montant additionné de MXMTEXT. Ce paramètre est utilisé pour le 
calcul d’immartxc. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    538.00        --     Impôt fédéral 1997, ligne 
303 

 ba98.mpr:    538.00       0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
303 

 ba99.mpr:    572.00       6.3%    Impôt fédéral 1999, ligne 
303 

 ba00.mpr:    614.00       7.3%    Impôt fédéral 2000, ligne 
303 

 ba01.mpr:    630.00       2.6%    Impôt fédéral 2001, ligne 
303 
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 ba02.mpr:    649.00       3.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
303 

 ba03.mpr:    659.00       1.5%    Impôt fédéral 2003, ligne 
303 

 ba04.mpr:    681.00       3.3%    Impôt fédéral 2004, ligne 
303 

 ba05.mpr:    735.00       7.9%    Impôt fédéral 2005, ligne 
303 

 ba06.mpr:    751.00       2.2%    Impôt fédéral 2006, ligne 
303 

 ba07.mpr:    0.00          --     Budget fédéral 2007, plan 
budgétaire, Annexe 5 (éliminé) 

 ba08.mpr:    0.00          --     Budget fédéral 2007, plan 
budgétaire, Annexe 5 (éliminé) 

 ba09.mpr:    0.00          --     Budget fédéral 2007, plan 
budgétaire, Annexe 5 (éliminé) 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
MXMTEXT Supplément additionnel du niveau à partir duquel l'exemption/montant de 
marié(e) est réduite 
 

DESCRIPTION  

La réduction du montant de personne mariée (paramètre MXM + paramètre MXMEXT) 
débute lorsque le revenu net du conjoint dépasse MXMT plus ce montant. Ce paramètre sert 
au calcul de la variable immartxc. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Budget fédéral 2007, plan 

budgétaire, Annexe 5 (éliminé) 
 ba08.mpr:    0.00          --     Budget fédéral 2007, plan 

budgétaire, Annexe 5 (éliminé) 
 ba09.mpr:    0.00          --     Budget fédéral 2007, plan 

budgétaire, Annexe 5 (éliminé) 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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MYPNDL Montant de la déduction pour revenus de pensions pour le Manitoba 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal, en dollars, du revenu de pensions qui peut être réclamé comme crédit 
d’impôt non remboursable du Manitoba. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (MTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2000 
 ba01.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2001 
 ba02.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2002 
 ba03.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2003 
 ba04.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2004 
 ba05.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2005 
 ba06.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2006 
 ba07.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

MB428 - 2007 
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 ba08.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2008 

 ba09.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2009 

 ba10.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
MB428 - 2010 

 ba11.mpr:    1000.00      0.0%    Formulaire TD1MB E (11) 
 ba12.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
NAMTOPT Choix pour l'impôt minimum de remplacement de T.-N.  
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de Terre-Neuve sur le revenu imposable est calculé (NTXFLG = 1), il y a 
quatre façons possibles de calculer l’impôt minimum de la province. 

Lorsque NAMTOPT a la valeur 1, il n’y a pas de calcul de l’impôt minimum de 
remplacement de la province ou du report d’impôt minimum. 

Lorsque NAMTOPT a la valeur 2, un pourcentage (NAMTPCTF) de l’impôt fédéral 
supplémentaire, qui est déclenché par l’impôt minimum (imamtprv), est ajouté à l’impôt 
provincial de base (imbpt).  La définition de imamtprv est déterminée par le vecteur 
AMTPRVDF.  Le report minimum de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en 
utilisant NAMTPCTF. 

Lorsque NAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé dans le calcul des impôts provinciaux est 
remplacé par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les 
gens qui ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Alors, le taux NAMTTX, qui a 
habituellement la valeur du plus petit taux d’imposition non nul, est appliqué de façon à 
donner l’impôt provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. Le report minimum 
de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en utilisant NAMTTX. 

Lorsque NAMTOPT a la valeur 4, un pourcentage (NAMTPCTM) de l’impôt minimum est 
déclenché par l’impôt minimum fédéral qui représente l’impôt provincial de base (imbpt).  
Les surtaxes provinciales sont alors calculées en utilisant ce montant. Le report de crédit 
d’impôt minimum (impminco) est calculé en utilisant NAMTPCTM. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
NAMTPCTF Taux d'IMR pour T.-N. comme pourcentage de l'impôt fédéral 
supplémentaire dû à l'impôt minimum 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt de Terre-Neuve le revenu imposable est calculé (NTXFLG=1) et 
NAMTOPT a la valeur 2, alors un pourcentage (NAMTPCTF) de l'impôt fédéral 
supplémentaire du fait impôt minimum est ajouté à l'impôt fédéral sur l'impôt provincial de 
base (imbpt). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.62200       --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    0.62200      0.0%    Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    0.62200      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.66100      6.3%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.70500      6.7%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.69300     -1.7%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
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 ba07.mpr:    0.64300     -7.2%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.54700    -14.9%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.51300     -6.2%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.51300      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.51300      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.51300      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.51300      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.51300      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.51300      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.51300      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NAMTPCTM Taux d’IMR de Terre-Neuve comme pourcentage du montant d’impôt 
minimum fédéral 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt sur le revenu imposable de Terre-Neuve est calculé (NTXFLG=1) et que 
NAMTOPT est réglé à 4, un pourcentage (NAMTPCTM) de l'impôt minimum fédéral dû à 
l'impôt minimum est utilisé comme impôt provincial de base (imbpt). La valeur calculée est 
utilisée pour déterminer la surtaxe provinciale. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
NAMTTX Taux d'IMR pour T.-N. comme impôt sur le revenu rajusté 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de le Terre-Neuve sur le revenu imposable est calculé (NTXFLG=1) et que 
NAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé pour le calcul de l’impôt provincial est remplacé 
par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les gens qui 
ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Lorsque le taux NAMTTX, habituellement à la 
valeur correspondant au plus petit taux d’impôt non nul, est appliqué afin de donner l’impôt 
provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
NAXM Montant en raison de l'âge pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale du crédit d’impôt non remboursable de le Terre-Neuve pour raison d’âge 
avant que toute réduction ne soit appliquée. Le paramètre est utilisé seulement si un impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (NTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3482.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    3482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    3482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    3482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    3482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    3482.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    3517.00      1.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    3556.00      1.1%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    3655.00      2.8%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    4340.00     18.7%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    5100.00     17.5%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    5206.96      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINF=1.020973 
 ba13.mpr:    5313.92      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINF=1.020542 
 ba14.mpr:    5420.88      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINF=1.020129 
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 ba15.mpr:    5527.84      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINF=1.019732 

 ba16.mpr:    5639.08      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINF=1.020124 

  
NAXRR Taux de réduction du crédit pour montant en raison de l'âge pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie du revenu net dépassant un seuil donné (NAXTD) qui sera déduit 
du montant du crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable (NAXM) accordé par la 
province. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé pour le Terre-Neuve (NTXFLG = 1). 

Voir aussi impatxc, NAXTD. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
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 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NAXTD Seuil de revenu net aux fins du montant en raison de l'âge pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Chaque personne âgée voit son crédit d’impôt en raison d’âge réduit si son revenu net 
dépasse la valeur de ce paramètre. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur 
le revenu imposable est calculé pour le Terre-Neuve (NTXFLG = 1). 

Voir aussi impatxc, NAXRR 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    25921.00      --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    25921.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    25921.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    25921.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    25921.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    25921.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    26180.00     1.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    26468.00     1.1%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    27209.00     2.8%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    27400.00     0.7%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    27948.00     2.0%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    28534.15     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINF=1.020973 
 ba13.mpr:    29120.30     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINF=1.020542 
 ba14.mpr:    29706.46     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINF=1.020129 
 ba15.mpr:    30292.63     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINF=1.019732 
 ba16.mpr:    30902.24     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINF=1.020124 
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NBCBBAS Prestations pour enfants du N.-B. - Montant de base (par enfant) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de base des prestations pour enfants du Nouveau-Brunswick 
admis par enfant et par année. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    250.00        --     Prestation fiscale pour 
enfants du Nouveau-Brunswick 

 ba98.mpr:    250.00       0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba99.mpr:    250.00       0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba00.mpr:    250.00       0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba01.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba02.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 
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 ba03.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba12.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba13.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba14.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba15.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

  
NBCBBASP Prestations pour enfants du N.-B. - Montant de base (par enfant) - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de base des prestations pour enfants du Nouveau-Brunswick 
admis par enfant et par année. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    250.00        --     Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba98.mpr:    250.00       0.0%    Prestation fiscale pour 
enfants du Nouveau-Brunswick 

 ba99.mpr:    250.00       0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba00.mpr:    250.00       0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba01.mpr:    250.00       0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba02.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba03.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba04.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba05.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba06.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba07.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba08.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba09.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 
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 ba12.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba13.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba14.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba15.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba16.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

  
NBCBECI Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du supplément pourgains 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu d’emploi au-dessous duquel aucun supplément des gains n’est payable 
aux familles ayant des enfants au titre des prestations pour enfants du Nouveau-Brunswick. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3750.00       --     Nouveau-Brunswick 1997-98 
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 ba98.mpr:    3750.00      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba99.mpr:    3750.00      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba00.mpr:    3750.00      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba01.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba02.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba12.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba13.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba14.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba15.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 
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NBCBECIP Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du supplément pourgains - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu d’emploi au-dessous duquel aucun supplément des gains n’est payable 
aux familles ayant des enfants au titre des prestations pour enfants du Nouveau-Brunswick. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3750.00       --     Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba98.mpr:    3750.00      0.0%    Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba99.mpr:    3750.00      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba00.mpr:    3750.00      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba01.mpr:    3750.00      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba02.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
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 ba03.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba04.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba05.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba06.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba07.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba08.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba09.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    3750.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba13.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba14.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba15.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba16.mpr:    3750.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

  
NBCBEIS Prestations pour enfants du N.-B. - Supplément des gains 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant maximum de supplément de gains de la famille du 
Nouveau-Brunswick qui augmente les prestations pour enfants du Nouveau-Brunswick, pour 
les familles à faible revenu. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    250.00        --     Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba98.mpr:    250.00       0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba99.mpr:    250.00       0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba00.mpr:    250.00       0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba01.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba02.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba05.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba06.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba07.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba08.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba09.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba10.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba11.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
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 ba12.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba13.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba14.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba15.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

  
NBCBEISP Prestations pour enfants du N.-B. - Supplément des gains - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant maximum de supplément de gains de la famille du 
Nouveau-Brunswick qui augmente les prestations pour enfants du Nouveau-Brunswick, pour 
les familles à faible revenu. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    250.00        --     Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba98.mpr:    250.00       0.0%    Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba99.mpr:    250.00       0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba00.mpr:    250.00       0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba01.mpr:    250.00       0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba02.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba08.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba10.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba11.mpr:    250.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba12.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba13.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba14.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba15.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba16.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
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NBCBERR Prestations pour enfants du N.-B. - Taux de réduction du supplément pour 
gains 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux auquel la partie supplément des gains du Nouveau-
Brunswick (NBCBEIS) des prestations pour enfants du Nouveau-Brunswick sera réduit 
lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil de supplément (NBCBETD). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
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 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NBCBERRP Prestations pour enfants du N.-B. - Taux de réduction du supplément pour 
gains - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux auquel la partie supplément des gains du Nouveau-
Brunswick (NBCBEISP) des prestations pour enfants du Nouveau-Brunswick sera réduit 
lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil de supplément (NBCBETDP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba08.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba10.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba11.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba12.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NBCBESR Prestations pour enfants du N.-B. - Taux du supplément des gains 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux auquel le supplément des gains (NBCBEIS) aux prestations 
pour enfants du Nouveau-Brunswick sera augmenté lorsque le revenu net de la famille 
dépasse le seuil de supplément (NBCBECI). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.04000       --     Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba98.mpr:    0.04000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba99.mpr:    0.04000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba00.mpr:    0.04000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
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 ba01.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba02.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NBCBESRP Prestations pour enfants du N.-B. - Taux du supplément des gains - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux auquel le supplément des gains (NBCBEISP) aux prestations 
pour enfants du Nouveau-Brunswick sera augmenté lorsque le revenu net de la famille 
dépasse le seuil de supplément (NBCBECIP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.04000       --     Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba98.mpr:    0.04000      0.0%    Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba99.mpr:    0.04000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba00.mpr:    0.04000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba01.mpr:    0.04000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba02.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba08.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba10.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba11.mpr:    0.04000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba12.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NBCBETD Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du supplément pour gains 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu net de la famille au-dessus duquel le supplément pour gains des prestations 
pour enfants du Nouveau-Brunswick est réduit au taux (NBCBERR). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    20921.00      --     Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba98.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba99.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba00.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
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 ba01.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba02.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba12.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba13.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba14.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba15.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

  
NBCBETDP Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du supplément pour gains - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu net de la famille au-dessus duquel le supplément pour gains des prestations 
pour enfants du Nouveau-Brunswick est réduit au taux (NBCBERRP). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
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le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    20921.00      --     Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba98.mpr:    20921.00     0.0%    Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba99.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba00.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba01.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba02.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba08.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
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 ba10.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba13.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba14.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba15.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba16.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

  
NBCBPI Prestations pour enfants du N.-B. - Introduction progressive 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le paramètre NBCTBFLG a la valeur un, la valeur de ce paramètre est toujours 
multipliée par le montant calculé des allocations familiales du Nouveau-Brunswick 
(imnbcben).  Le paramètre a été conçu de façon à simuler les allocations pour l’année 
partielle du fait du début du programme en avril 1997. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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NBCBPI1P Prestations pour enfants du N.-B. - Introduction progressive - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le paramètre NBCTBFLG a la valeur un, la valeur de ce paramètre multiplie 
toujours le montant calculé des allocations familiales du Nouveau-Brunswick pour la 
première moitié de l'année.  Le paramètre a été conçu de façon à simuler les allocations pour 
l’année partielle du fait du début du programme en avril 1997. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.50000       --     Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba98.mpr:    1.00000    100.0%    Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
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 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NBCBPI2P Prestations pour enfants du N.-B. - Introduction progressive - deuxième 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le paramètre NBCTBFLG a la valeur un, la valeur de ce paramètre multiplie 
toujours le montant calculé des allocations familiales du Nouveau-Brunswick pour la 
deuxième moitié de l'année.  Le paramètre a été conçu de façon à simuler les allocations pour 
l’année partielle du fait du début du programme en avril 1997. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NBCBRR Taux de réduction du revenu pour familles ayant 2+ enfants au N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Taux de réduction des allocations familiales du Nouveau-Brunswick pour les familles ayant 
deux enfants ou plus au Nouveau-Brunswick selon le revenu net de la famille (chef de 
ménage plus conjoint). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
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 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NBCBRRP Taux de réduction du revenu pour familles ayant 2+ enfants au N.-B. - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Taux de réduction des allocations familiales du Nouveau-Brunswick pour les familles ayant 
deux enfants ou plus au Nouveau-Brunswick selon le revenu net de la famille (chef de 
ménage plus conjoint). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba08.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba10.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba11.mpr:    0.05000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
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 ba12.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NBCBRRS Taux de réduction du revenu pour familles ayant 1 enfant au N.-B. 
 

DESCRIPTION  

Taux de réduction des allocations familiales du Nouveau-Brunswick selon le revenu net de la 
famille (chef de ménage plus conjoint) pour les familles ayant un seul enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.02500       --     Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba98.mpr:    0.02500      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba99.mpr:    0.02500      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
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 ba00.mpr:    0.02500      0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba01.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba02.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    0.02500      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.02500      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.02500      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.02500      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.02500      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.02500      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NBCBRRSP Taux de réduction du revenu pour familles ayant 1 enfant au N.-B. - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Taux de réduction des allocations familiales du Nouveau-Brunswick selon le revenu net de la 
famille (chef de ménage plus conjoint) pour les familles ayant un seul enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.02500       --     Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba98.mpr:    0.02500      0.0%    Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba99.mpr:    0.02500      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba00.mpr:    0.02500      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba01.mpr:    0.02500      0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba02.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba08.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba10.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba11.mpr:    0.02500      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba12.mpr:    0.02500      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.02500      0.0%    Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    0.02500      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.02500      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.02500      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NBCBTD Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du revenu familial 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel les 
allocations familiales du Nouveau-Brunswick commencent à être versées à un taux inférieur.  
Si le revenu de la famille dépasse ce montant, les allocations familiales sont réduites à un 
taux (NBCBRR) pour les familles comptant deux enfants ou plus ou au taux (NBCBRRS) 
pour les familles ayant un seul enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    20000.00      --     Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba98.mpr:    20000.00     0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba99.mpr:    20000.00     0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
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 ba00.mpr:    20000.00     0.0%    Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba01.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba02.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba12.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba13.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba14.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba15.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

  
NBCBTDP Prestations pour enfants du N.-B. - Seuil du revenu familial - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel les 
allocations familiales du Nouveau-Brunswick commencent à être versées à un taux inférieur.  
Si le revenu de la famille dépasse ce montant, les allocations familiales sont réduites à un 
taux (NBCBRRP) pour les familles comptant deux enfants ou plus ou au taux (NBCBRRSP) 
pour les familles ayant un seul enfant. 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    20000.00      --     Règlements de la prestation 
fiscale pour enfants du N.-B. 

 ba98.mpr:    20000.00     0.0%    Nouveau-Brunswick 1997-98 
 ba99.mpr:    20000.00     0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba00.mpr:    20000.00     0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba01.mpr:    20000.00     0.0%    Règlements de la prestation 

fiscale pour enfants du N.-B. 
 ba02.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
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 ba08.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba09.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba13.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba14.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba15.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba16.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

  
NBCTBFLG Prestations pour enfants du N.-B. - Drapeau de déclenchement 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre reçoit la valeur 1, le calcul des allocations pour enfants du Nouveau-
Brunswick est activé.  Si la valeur est 0, le calcul des allocations familiales du Nouveau-
Brunswick est supprimé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Drapeau 
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 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
NBSB Prestations aux personnes âgées à faible revenu pour le Nouveau-
Brunswick 
 

DESCRIPTION  

Valeur de la prestation pour personnes âgées à faible revenu.  Les gens qui ont reçu le 
supplément de revenu garanti (SRG) du fédéral ou l’allocation de conjoint (AC) du fédéral 
qui dépendent du NBSBSPA, sont admissibles à cette prestation (imigist) pour le Nouveau-
Brunswick.  Quand les deux conjoints reçoivent la SRG (ou SPA dépedemment du 
NBSBSPA), seul un conjoint peut recevoir la prestation pour personnes âgées à faible 
revenu.  Dans le BD/MSPS, le conjoint qui a le revenu net le plus bas reçoit la prestation (ou 
c’est le conjoint le plus âgé qui la reçoit lorsque les deux conjoints ont le même revenu net). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    100.00        --     Budget du Nouveau-

Brunswick, p.26 
 ba99.mpr:    100.00       0.0%    Budget du Nouveau-Brunswick 

1998-1999 
 ba00.mpr:    100.00       0.0%    Budget du Nouveau-Brunswick 

2000-2001 
 ba01.mpr:    100.00       0.0%    Communiqué de presse du 

Nouveau-Brunswick, le 3 avril, 2001 
 ba02.mpr:    100.00       0.0%    Nouveau-Brunswick Discours 

du Budget 2002-2003, page 17 
 ba03.mpr:    100.00       0.0%    Nouveau-Brunswick Discours 

du Budget 2003-2004, page 19 
 ba04.mpr:    100.00       0.0%    Ministère des finances du 

Nouveau-Brunswick 
 ba05.mpr:    100.00       0.0%    Ministère des finances du 

Nouveau-Brunswick - avril 7/05 
 ba06.mpr:    100.00       0.0%    Ministère des finances du 

Nouveau-Brunswick - avril 12/06 
 ba07.mpr:    200.00     100.0%    Discours du budget du 

Nouveau-Brunswick 2007 
 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Ministère des finances du 

Nouveau-Brunswick 
 ba09.mpr:    300.00      50.0%    Plan de réduction des 

impôts au Nouveau-Brunswick 2009-
2012, page 10 

 ba10.mpr:    400.00      33.3%    Plan de réduction des 
impôts au Nouveau-Brunswick 2009-
2012, page 10 

 ba11.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 



 

Guide des paramètres Page  1204 
Version 18.1  

 ba16.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
NBSBSPA Prestation du N.-B. pour personnes âgées à faible revenu - admissibilité à 
l’AC 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les personnes qui reçoivent le Supplément de revenu garanti 
(SRG), l'Allocation au conjoint-veufs et veuves ou l'Allocation au conjoint prolongée (AC) 
du fédéral peuvent obtenir cette prestation (GIS) au Nouveau-Brunswick. Quand les deux 
époux reçoivent le SRG ou l'AC, seulement un des deux peut obtenir la prestation pour 
personnes âgées à faible revenu.  

Lorsque le drapeau est réglé à 0, seules les personnes qui touchent le SRG sont admissibles à 
la prestation pour personnes âgées à faible revenu du Nouveau-Brunswick. Quand les deux 
époux reçoivent le SRG, seulement un des deux peut obtenir la prestation pour personnes 
âgées à faible revenu. 

Dans le BD/MSPS, c'est le conjoint avec le revenu net le plus bas qui reçoit cette prestation 
(ou le conjoint le plus âgé si les deux conjoints ont le même revenu net). 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Ministère des finances du 

Nouveau-Brunswick 
 ba00.mpr:    1             --     Ministère des finances du 

Nouveau-Brunswick 
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 ba01.mpr:    1             --     Communiqué de presse du 
Nouveau-Brunswick, le 3 avril, 2001 

 ba02.mpr:    1             --     Nouveau-Brunswick Discours 
du Budget 2002-2003, page 17 

 ba03.mpr:    1             --     Nouveau-Brunswick Discours 
du Budget 2003-2004, page 19 

 ba04.mpr:    1             --     Ministère des finances du 
Nouveau-Brunswick 

 ba05.mpr:    1             --     Ministère des finances du 
Nouveau-Brunswick - avril 7/05 

 ba06.mpr:    1             --     Ministère des finances du 
Nouveau-Brunswick - avril 12/06 

 ba07.mpr:    1             --     Ministère des finances du 
Nouveau-Brunswick 

 ba08.mpr:    1             --     Ministère des finances du 
Nouveau-Brunswick 

 ba09.mpr:    1             --     Ministère des finances du 
Nouveau-Brunswick 

 ba10.mpr:    1             --     Ministère des finances du 
Nouveau-Brunswick 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
NBXM Montant/exemption personnelle de base pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente l’exemption de base lorsque l’impôt de Terre-Neuve est calculé 
comme impôt sur le revenu imposable. Il est calculé seulement lorsque NTXFLG a la 
valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    7410.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    7410.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    7410.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    7410.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    7410.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    7410.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    7484.00      1.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    7566.00      1.1%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    7778.00      2.8%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    7833.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    7989.00      2.0%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    8156.55      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINF=1.020973 
 ba13.mpr:    8324.10      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINF=1.020542 
 ba14.mpr:    8491.66      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINF=1.020129 
 ba15.mpr:    8659.22      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINF=1.019732 
 ba16.mpr:    8833.48      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINF=1.020124 
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NCB1 Prestations pour enfants de T.-N. pour le premier enfant 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de la prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador pour le 
premier enfant à charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    204.00        --     Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba00.mpr:    204.00       0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba01.mpr:    204.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba02.mpr:    204.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    216.00       5.9%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 



 

Guide des paramètres Page  1208 
Version 18.1  

 ba04.mpr:    234.00       8.3%    Discours du budget de la 
Terre-Neuve 2004, page 18 

 ba05.mpr:    250.00       6.8%    Ministère des finances de 
la Terre-Neuve - mars 2005 

 ba06.mpr:    257.00       2.8%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    322.00      25.3%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    326.00       1.2%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    335.00       2.8%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    337.00       0.6%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    344.51       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPINF=1.022298 

 ba12.mpr:    351.74       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPINF=1.020973 

 ba13.mpr:    358.97       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINF=1.020542 

 ba14.mpr:    366.20       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINF=1.020129 

 ba15.mpr:    373.43       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINF=1.019732 

 ba16.mpr:    380.94       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINF=1.020124 

  
NCB1P Prestations pour enfants de T.-N. pour le premier enfant - première moitié 
de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de la prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador pour le 
premier enfant à charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    204.00        --     Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba01.mpr:    204.00       0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba02.mpr:    204.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    204.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    216.00       5.9%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    234.00       8.3%    Discours du budget de la 

Terre-Neuve 2004, page 18 
 ba06.mpr:    250.00       6.8%    Ministère des finances de 

la Terre-Neuve - mars 2005 
 ba07.mpr:    257.00       2.8%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba08.mpr:    322.00      25.3%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    326.00       1.2%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba10.mpr:    335.00       2.8%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba11.mpr:    337.00       0.6%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba12.mpr:    344.51       2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINFLAG=1.022298 
 ba13.mpr:    351.74       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINFLAG=1.020973 
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 ba14.mpr:    358.97       2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINFLAG=1.020542 

 ba15.mpr:    366.20       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINFLAG=1.020129 

 ba16.mpr:    373.43       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINFLAG=1.019732 

  
NCB2 Prestations pour enfants de T.-N. pour le deuxième enfant 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de la prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador pour le 
deuxième enfant à charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    312.00        --     Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
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 ba00.mpr:    312.00       0.0%    Règlements des prestations 
pour enfants de la T.N. 

 ba01.mpr:    312.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba02.mpr:    312.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    312.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    321.00       2.9%    Discours du budget de la 
Terre-Neuve 2004, page 18 

 ba05.mpr:    326.00       1.6%    Ministère des finances de 
la Terre-Neuve - mars 2005 

 ba06.mpr:    335.00       2.8%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba07.mpr:    342.00       2.1%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    345.00       0.9%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    355.00       2.9%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    358.00       0.8%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    365.98       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPINF=1.022298 

 ba12.mpr:    373.66       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPINF=1.020973 

 ba13.mpr:    381.34       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINF=1.020542 

 ba14.mpr:    389.02       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINF=1.020129 

 ba15.mpr:    396.70       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINF=1.019732 

 ba16.mpr:    404.68       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINF=1.020124 

  
NCB2P Prestations pour enfants de T.-N. pour le deuxième enfant - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de la prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador pour le 
deuxième enfant à charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
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premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    312.00        --     Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba01.mpr:    312.00       0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba02.mpr:    312.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    312.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    312.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    321.00       2.9%    Discours du budget de la 

Terre-Neuve 2004, page 18 
 ba06.mpr:    326.00       1.6%    Ministère des finances de 

la Terre-Neuve - mars 2005 
 ba07.mpr:    335.00       2.8%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba08.mpr:    342.00       2.1%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    345.00       0.9%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
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 ba10.mpr:    355.00       2.9%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    358.00       0.8%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    365.98       2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPINFLAG=1.022298 

 ba13.mpr:    373.66       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINFLAG=1.020973 

 ba14.mpr:    381.34       2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINFLAG=1.020542 

 ba15.mpr:    389.02       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINFLAG=1.020129 

 ba16.mpr:    396.70       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINFLAG=1.019732 

  
NCB3 Prestations pour enfants de T.-N. pour le troisième enfant 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de la prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador pour le 
troisième enfant à charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    336.00        --     Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba00.mpr:    336.00       0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba01.mpr:    336.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba02.mpr:    336.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    336.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:    345.00       2.7%    Discours du budget de la 

Terre-Neuve 2004, page 18 
 ba05.mpr:    350.00       1.4%    Ministère des finances de 

la Terre-Neuve - mars 2005 
 ba06.mpr:    360.00       2.9%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba07.mpr:    367.00       1.9%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba08.mpr:    371.00       1.1%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba09.mpr:    382.00       3.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba10.mpr:    384.00       0.5%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba11.mpr:    392.56       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPINF=1.022298 
 ba12.mpr:    400.79       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINF=1.020973 
 ba13.mpr:    409.02       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINF=1.020542 
 ba14.mpr:    417.25       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINF=1.020129 
 ba15.mpr:    425.48       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINF=1.019732 
 ba16.mpr:    434.04       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINF=1.020124 
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NCB3P Prestations pour enfants de T.-N. pour le troisième enfant - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de la prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador pour le 
troisième enfant à charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    336.00        --     Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba01.mpr:    336.00       0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba02.mpr:    336.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    336.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
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 ba04.mpr:    336.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba05.mpr:    345.00       2.7%    Discours du budget de la 
Terre-Neuve 2004, page 18 

 ba06.mpr:    350.00       1.4%    Ministère des finances de 
la Terre-Neuve - mars 2005 

 ba07.mpr:    360.00       2.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    367.00       1.9%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba09.mpr:    371.00       1.1%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    382.00       3.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    384.00       0.5%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    392.56       2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPINFLAG=1.022298 

 ba13.mpr:    400.79       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINFLAG=1.020973 

 ba14.mpr:    409.02       2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINFLAG=1.020542 

 ba15.mpr:    417.25       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINFLAG=1.020129 

 ba16.mpr:    425.48       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINFLAG=1.019732 

  
NCB4 Prestations pour enfants de T.-N. pour le quatrième enfant et les enfants 
suivants 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de la prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador pour le 
quatrième enfant à charge (et les suivants) de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    360.00        --     Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba00.mpr:    360.00       0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba01.mpr:    360.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba02.mpr:    360.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    360.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:    370.00       2.8%    Discours du budget de la 

Terre-Neuve 2004, page 18 
 ba05.mpr:    375.00       1.4%    Ministère des finances de 

la Terre-Neuve - mars 2005 
 ba06.mpr:    386.00       2.9%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba07.mpr:    394.00       2.1%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba08.mpr:    398.00       1.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba09.mpr:    409.00       2.8%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba10.mpr:    412.00       0.7%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba11.mpr:    421.19       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPINF=1.022298 
 ba12.mpr:    430.02       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINF=1.020973 
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 ba13.mpr:    438.85       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINF=1.020542 

 ba14.mpr:    447.68       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINF=1.020129 

 ba15.mpr:    456.51       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINF=1.019732 

 ba16.mpr:    465.70       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINF=1.020124 

  
NCB4P Prestations pour enfants de T.-N. pour le quatrième enfant et les enfants 
suivants - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de la prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador pour le 
quatrième enfant à charge (et les suivants) de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    360.00        --     Règlements des prestations 
pour enfants de la T.N. 

 ba01.mpr:    360.00       0.0%    Règlements des prestations 
pour enfants de la T.N. 

 ba02.mpr:    360.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba03.mpr:    360.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba04.mpr:    360.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba05.mpr:    370.00       2.8%    Discours du budget de la 
Terre-Neuve 2004, page 18 

 ba06.mpr:    375.00       1.4%    Ministère des finances de 
la Terre-Neuve - mars 2005 

 ba07.mpr:    386.00       2.9%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    394.00       2.1%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba09.mpr:    398.00       1.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    409.00       2.8%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    412.00       0.7%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    421.19       2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPINFLAG=1.022298 

 ba13.mpr:    430.02       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINFLAG=1.020973 

 ba14.mpr:    438.85       2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINFLAG=1.020542 

 ba15.mpr:    447.68       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINFLAG=1.020129 

 ba16.mpr:    456.51       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINFLAG=1.019732 

  
NCBFLG Drapeau d'activation de la prestation pour enfants de T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Drapeau qui active ou désactive la prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador. La 
prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador (imncb) est un montant exempt 
d’impôt versé mensuellement aux familles à faible revenu afin de les aider à payer les coûts 
liés à l’éducation des enfants de moins de 18 ans. Les prestations de ce programme sont 
combinées aux allocations fédérales pour enfants de façon à donner un versement mensuel 
unique. Le programme a été mis en œuvre en juillet 1999. 
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Dans le cadre du programme de prestations pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador, 
vous pourriez avoir droit de recevoir une prestation NCB1 pour le premier enfant, NCB2 
pour le deuxième enfant, NCB3 pour le troisième enfant et NCB4 pour chaque enfant 
supplémentaire. La prestation est réduite lorsque le revenu net de la famille est supérieur à 
NCBTD et est complètement éliminé lorsque le revenu net de la famille est d’au moins 
NCBPO. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba00.mpr:    1             --     Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba01.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba02.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba05.mpr:    1             --     Ministère des finances de 

la Terre-Neuve - mars 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba07.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba08.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
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 ba09.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
NCBPO Seuil d'élimination de la prestation pour enfants pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel les 
prestations pour enfants Terre-Neuve et du Labrador sont réduites à zéro. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    20921.00      --     Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba00.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba01.mpr:    21744.00     3.9%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba02.mpr:    22397.00     3.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    22397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:    22397.00     0.0%    Discours du budget de la 

Terre-Neuve 2004, page 18 
 ba05.mpr:    22397.00     0.0%    Ministère des finances de 

la Terre-Neuve - mars 2005 
 ba06.mpr:    22397.00     0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba07.mpr:    22397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba08.mpr:    22397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba09.mpr:    22397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba10.mpr:    22397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba11.mpr:    22397.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    22397.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    22397.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    22397.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    22397.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    22397.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
NCBPOP Seuil d'élimination de la prestation pour enfants pour T.-N. - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel les 
prestations pour enfants Terre-Neuve et du Labrador sont réduites à zéro. 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    20921.00      --     Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba01.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba02.mpr:    21744.00     3.9%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    22397.00     3.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    22397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    22397.00     0.0%    Discours du budget de la 

Terre-Neuve 2004, page 18 
 ba06.mpr:    22397.00     0.0%    Ministère des finances de 

la Terre-Neuve - mars 2005 
 ba07.mpr:    22397.00     0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba08.mpr:    22397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
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 ba09.mpr:    22397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    22397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    22397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    22397.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    22397.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    22397.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    22397.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    22397.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
NCBTD Seuil de revenu de la famille aux fins de la prestation pour enfants pour 
T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel la 
prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador commence à être payée à un taux 
inférieur. La prestation est réduite lorsque le revenu net de la famille est supérieur à ce 
paramètre et inférieur à NCBPO. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    15921.00      --     Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba00.mpr:    15921.00     0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba01.mpr:    16744.00     5.2%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba02.mpr:    17397.00     3.9%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    17397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:    17397.00     0.0%    Discours du budget de la 

Terre-Neuve 2004, page 18 
 ba05.mpr:    17397.00     0.0%    Ministère des finances de 

la Terre-Neuve - mars 2005 
 ba06.mpr:    17397.00     0.0%    Feuille de calcul pour la 

PFCE - juillet 2006 à juin 2007 
 ba07.mpr:    17397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba08.mpr:    17397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba09.mpr:    17397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba10.mpr:    17397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba11.mpr:    17397.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    17397.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    17397.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    17397.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    17397.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    17397.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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NCBTDP Seuil de revenu de la famille aux fins de la prestation pour enfants pour 
T.-N. - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel la 
prestation pour enfants de Terre-Neuve et du Labrador commence à être payée à un taux 
inférieur. La prestation est réduite lorsque le revenu net de la famille est supérieur à ce 
paramètre et inférieur à NCBPOP. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    15921.00      --     Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba01.mpr:    15921.00     0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la T.N. 
 ba02.mpr:    16744.00     5.2%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
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 ba03.mpr:    17397.00     3.9%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba04.mpr:    17397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba05.mpr:    17397.00     0.0%    Discours du budget de la 
Terre-Neuve 2004, page 18 

 ba06.mpr:    17397.00     0.0%    Ministère des finances de 
la Terre-Neuve - mars 2005 

 ba07.mpr:    17397.00     0.0%    Feuille de calcul pour la 
PFCE - juillet 2006 à juin 2007 

 ba08.mpr:    17397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba09.mpr:    17397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    17397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    17397.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    17397.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    17397.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    17397.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    17397.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    17397.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
NCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

NCGTC multiplié par NPNTCR est le montant maximal du crédit d’impôt de le Terre-Neuve 
pour aidants naturels (impcgtc). Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (NTXFLG = 1). 

Pour obtenir plus d’information, voir NCGTCFLG. 

 



 

Guide des paramètres Page  1228 
Version 18.1  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    2353.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    2353.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    2353.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    2353.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    2353.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    2353.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    2377.00      1.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    2402.00      1.1%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    2470.00      2.8%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    2487.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    2537.00      2.0%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    2590.21      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINF=1.020973 
 ba13.mpr:    2643.42      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINF=1.020542 
 ba14.mpr:    2696.63      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINF=1.020129 
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 ba15.mpr:    2749.84      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINF=1.019732 

 ba16.mpr:    2805.18      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINF=1.020124 

  
NCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour aidants naturels pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Le calcul du crédit d’impôt de Terre-Neuve-et-Labrador pour aidants naturels (impcgtc) est 
activé par le drapeau NCGTCFLG. 

Le crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) donne une aide fiscale supplémentaire aux 
personnes qui fournissent des soins à domicile à des parents. Les prestataires admissibles 
sont des personnes résidant avec un parent ou un grand-parent de 65 ans ou plus, ou avec une 
personne à charge handicapées, et lui fournissent des soins à domicile. 

Voir NCGTCOPT pour obtenir une description plus complète sur les options de comment 
calculer le crédit d'impôt provincial pour aidants naturels. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est calculé seulement lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (NTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NF428 - 2001 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2002 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2003 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2004 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2005 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2006 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2007 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2008 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2009 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2010 

 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
NCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants naturels de T.-N.-L. (1=max, 
2=livre vert, 3=modèle) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne aux utilisateurs les différentes options de comment calculer le crédit 
d’impôt provincial pour aidants naturels (impcgtc). Une valeur de 1 résulte lorsqu’on 
applique la valeur maximum (NCGTC) si le déclarant avait un montant dans idcgtc (ligne 
315 et l’annexe 12 dans le Guide d’impôt général). Pour utiliser la valeur du montant pour 
aidants naturels (idcgtc) dans le livre vert, ce paramètre doit être fixé à 2. Ce crédit d’impôt 
non remboursable est seulement calculé lorsque l’impôt provincial sur le revenu imposable 
est calculé (NTXFLG = 1) et que le crédit d’impôt pour aidants naturels est activé 
(NCGTCFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3             --     OPTION 
 ba02.mpr:    3             --     OPTION 
 ba03.mpr:    3             --     OPTION 
 ba04.mpr:    3             --     OPTION 
 ba05.mpr:    3             --     OPTION 
 ba06.mpr:    3             --     OPTION 
 ba07.mpr:    3             --     OPTION 
 ba08.mpr:    3             --     OPTION 
 ba09.mpr:    3             --     OPTION 
 ba10.mpr:    3             --     OPTION 
 ba11.mpr:    3             --     OPTION 
 ba12.mpr:    3             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3             --     Copié de ba15.mpr 
  
NCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour aidants naturels pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Revenu seuil du crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) de la Terre-Neuve.  Pour 
obtenir plus d’information, voir NCGTCFLG. 
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Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(NTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    13853.00      --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    13853.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    13853.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    13853.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    13853.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    13853.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    13992.00     1.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    14145.00     1.1%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    14542.00     2.8%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    14643.00     0.7%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    14936.00     2.0%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    14936.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba13.mpr:    14936.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    14936.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    14936.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    14936.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
NCHATL1 Montant des dons de charité pour T.-N., niveau 1 
 

DESCRIPTION  

Niveau au-dessus duquel il y a augmentation de la partie des dons de charité et des dons à 
l’État pour le Terre-Neuve (imchara) qui peut être demandée comme crédit d’impôt. Le 
paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(NTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
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 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2004 

 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2005 

 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2006 

 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2007 

 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2008 

 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2009 

 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2010 

 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
NCHATR1 Taux 1 de crédit d'impôt pour dons de charité pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (NCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de le Terre-Neuve. Le paramètre est utilisé 
seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (NTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.10570       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.10570      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.10570      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.10570      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.10570      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.10570      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.09640     -8.8%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.08200    -14.9%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.07700     -6.1%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NCHATR2 Taux 2 de crédit d'impôt pour dons de charité pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (NCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de le Terre-Neuve. Le paramètre est utilisé 
seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (NTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.18020       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.18020      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.18020      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.18020      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.18020      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.18020      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.17260     -4.2%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.16000     -7.3%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.15500     -3.1%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.14400     -7.1%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.13300     -7.6%    Discours du budget de la 

Terre-Neuve et Labrador 2010 
 ba12.mpr:    0.13300      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.13300      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.13300      0.0%    Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    0.13300      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.13300      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NCLAWSA1 Montant de récupération des prestations d'aide sociale de Terre-Neuve 
pour le premier enfant 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre comprend le montant de Terre-Neuve et du Labrador à récupérer de l’aide 
sociale provinciale (imisa) pour le premier enfant de la famille qui donne droit au supplément 
de la prestation nationale pour enfants (imfcbene). Les familles qui comptent plus d’un 
enfant recevront ce montant plus NCLAWSA2, pour chaque enfant supplémentaire de moins 
de 18 ans, récupéré de leurs prestations d’aide sociale. 

L’aide sociale sera récupérée à Terre-Neuve lorsque SACLAWFLAG et le drapeau du 
vecteur provincial de Terre-Neuve SACLAWPR sont fixés à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    156.00        --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba00.mpr:    156.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba01.mpr:    156.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba02.mpr:    156.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba03.mpr:    156.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba04.mpr:    156.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba05.mpr:    156.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba06.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba07.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba08.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba09.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba09.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
NCLAWSA1P Montant de récupération des prestations d'aide sociale de Terre-Neuve 
pour le premier enfant première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre comprend le montant de Terre-Neuve et du Labrador à récupérer de l’aide 
sociale provinciale (imisa) pour le premier enfant de la famille qui donne droit au supplément 
de la prestation nationale pour enfants (imfcbene). Les familles qui comptent plus d’un 
enfant recevront ce montant plus NCLAWSA2P, pour chaque enfant supplémentaire de 
moins de 18 ans, récupéré de leurs prestations d’aide sociale. 
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L’aide sociale sera récupérée à Terre-Neuve lorsque SACLAWFLAG et le drapeau du 
vecteur provincial de Terre-Neuve SACLAWPR sont fixés à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    156.00        --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba01.mpr:    156.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba02.mpr:    156.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba03.mpr:    156.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba04.mpr:    156.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba05.mpr:    156.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba06.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba07.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
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 ba08.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba09.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
NCLAWSA2 Montant de récupération des prestations d'aide sociale de Terre-Neuve 
pour chaque enfant additionnel 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre comprend le montant de Terre-Neuve et du Labrador à récupérer de l’aide 
sociale provinciale (imisa) pour chaque enfant supplémentaire de la famille qui donne droit 
au supplément de la prestation nationale pour enfants (imfcbene) chez les familles qui 
comptent plus d’un enfant admissible. Les familles qui comptent plus d’un enfant recevront 
le NCLAWSA1 plus ce montant, pour chaque enfant supplémentaire de moins de 18 ans, 
récupéré de leurs prestations d’aide sociale. 

L’aide sociale sera récupérée à Terre-Neuve lorsque SACLAWFLAG et le drapeau du 
vecteur provincial de Terre-Neuve SACLAWPR seront fixés à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    552.00        --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba00.mpr:    552.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba01.mpr:    552.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba02.mpr:    552.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba03.mpr:    552.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba04.mpr:    552.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba05.mpr:    552.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba06.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba07.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba08.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba09.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba09.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
NCLAWSA2P Montant de récupération des prestations d'aide sociale de Terre-Neuve 
pour chaque enfant additionnel première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre comprend le montant de Terre-Neuve et du Labrador à récupérer de l’aide 
sociale provinciale (imisa) pour chaque enfant supplémentaire de la famille qui donne droit 
au supplément de la prestation nationale pour enfants (imfcbene) chez les familles qui 
comptent plus d’un enfant admissible. Les familles qui comptent plus d’un enfant recevront 
le NCLAWSA1P plus ce montant, pour chaque enfant supplémentaire de moins de 18 ans, 
récupéré de leurs prestations d’aide sociale. 

L’aide sociale sera récupérée à Terre-Neuve lorsque SACLAWFLAG et le drapeau du 
vecteur provincial de Terre-Neuve SACLAWPR seront fixés à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    552.00        --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba01.mpr:    552.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba02.mpr:    552.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba03.mpr:    552.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba04.mpr:    552.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba05.mpr:    552.00       0.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba06.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba07.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba08.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba09.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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NDTCR Taux de crédit d'impôt pour dividendes pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de la Terre-Neuve au titre des dividendes de 
petites sociétés (dividendes autres que déterminés), le montant des dividendes imposables de 
cette source (imisdivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt 
pour dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés (dividendes 
déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) et ne sert que 
lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active (NTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.09000       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.05000    -44.4%    Communiqué de presse de 

Terre-Neuve, le 21 mars, 2002 
 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
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 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NDTCRLC T.-N. - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de grandes sociétés  
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de la Terre-Neuve au titre des dividendes de 
grandes sociétés (dividendes déterminés), le montant des dividendes imposables de cette 
source (imildivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés (dividendes 
déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) et ne sert que 
lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active (NTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.09000       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.05000    -44.4%    Communiqué de presse de 

Terre-Neuve, le 21 mars, 2002 
 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.06650     33.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.06650      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.06650      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.09750     46.6%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.10300      5.6%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 (moyenne de l'année) 
 ba11.mpr:    0.10300      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.10300      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.10300      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.10300      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.10300      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.10300      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NEDXPM Montant par mois pour études pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’étude à temps plein 
admissible aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études de Terre-Neuve-et-
Labrador. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé (NTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NF(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
NEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à temps partiel de T.-N.-L. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’études à temps partiel 
admissibles aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études de Terre-Neuve-et-
Labrador. Ce paramètre est utilisé seulement si l'impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé (NTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    60.00         --     Impôt fédéral formulaire 

NF(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2005 
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 ba06.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL(S11) - 2006 

 ba07.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL(S11) - 2007 

 ba08.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL(S11) - 2008 

 ba09.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL(S11) - 2009 

 ba10.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL(S11) - 2010 

 ba11.mpr:    60.00        0.0%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
NEMXM Montant pour personnes entièrement à charge pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au crédit d’impôt pour équivalent au montant de personne mariée 
lorsque l’impôt de Terre-Neuve est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Elle est 
calculée seulement lorsque NTXFLG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 



 

Guide des paramètres Page  1250 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    6055.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    6055.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    6055.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    6055.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    6055.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    6055.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    6116.00      1.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    6183.00      1.1%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    6356.00      2.8%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    6400.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    6528.00      2.0%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    6664.91      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINF=1.020973 
 ba13.mpr:    6801.82      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINF=1.020542 
 ba14.mpr:    6938.73      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINF=1.020129 
 ba15.mpr:    7075.65      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINF=1.019732 
 ba16.mpr:    7218.04      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINF=1.020124 
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NEMXMT Seuil aux fins de montant pour personnes entièrement à charge pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial de l’équivalent du montant pour 
personne mariée lorsque l’impôt de Terre-Neuve est calculé comme impôt sur le revenu 
imposable. Il est utilisé seulement lorsque NTXFLG a la valeur 1. La réduction est calculée 
comme revenu net de la personne à charge moins le seuil NEMXMT. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    606.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    606.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    606.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    606.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    606.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    606.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    612.00       1.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    619.00       1.1%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
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 ba09.mpr:    636.00       2.7%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2009 

 ba10.mpr:    641.00       0.8%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2010 

 ba11.mpr:    653.00       1.9%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    666.70       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINF=1.020973 
 ba13.mpr:    680.40       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINF=1.020542 
 ba14.mpr:    694.10       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINF=1.020129 
 ba15.mpr:    707.80       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINF=1.019732 
 ba16.mpr:    722.04       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINF=1.020124 
  
NETOASFLG Drapeau de la récupération de la Pension de sécurité de la vieillesse nette 
de la SV 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre reçoit la valeur 1, la récupération de la pension de vieillesse (imoasr) 
est soustraite de la SV (imioas).  On constate donc des transferts et impôts plus bas - le reste 
des variables du gouvernement et du ménage ne sont pas touchés.  Si la valeur est 0, la valeur 
récupération de la SV est indiquée comme un impôt. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Budget Fédéral, 1995 
 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
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 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
NFSBBAS Montant de base des prestations aux personnes âgées à faible revenu pour 
Terre-Neuve 
 

DESCRIPTION  

Valeur de base de la prestation de Terre-Neuve pour personnes âgées à faible revenu pour les 
personnes âgées vivant seules et les personnes âgées mariées avec des personnes plus jeunes, 
qui a été mise en place en 1999.  Toutes les personnes âgées vivant seules de 65 ans et plus, 
dont le revenu personnel net de l’année précédente était inférieur à NFSBTD, sont 
admissibles à la prestation maximale NFSBBAS.  Cette prestation sera réduite de NFSBRR 
pour chaque dollar de revenu net dépassant NFSBTD. Pour les personnes âgées mariées avec 
des personnes plus jeunes, la prestation maximale NFSBBAS sera réduite de NFSBRR pour 
chaque dollar de revenu familial net dépassant NFSBCTD. La prestation calculée est 
enregistrée dans la variable imigist. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    200.00        --     Budget de la Terre-Neuve 

1999, page 23 
 ba00.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2000 
 ba01.mpr:    300.00      50.0%    Discours du budget de la 

Terre-Neuve 2001, page 24 
 ba02.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2002 
 ba03.mpr:    350.00      16.7%    Impôt fédéral T.N. - 2003 
 ba04.mpr:    360.00       2.9%    Budget de la Terre-Neuve 

2004 - communiqué de presse NLIS 4 
 ba05.mpr:    365.00       1.4%    Budget de la Terre-Neuve 

2005 - communiqué de presse 03/21/05 
 ba06.mpr:    376.00       3.0%    Règlements de la prestation 

pour personnes âgées à faible revenu 
de Terre-Neuve 84/06 

 ba07.mpr:    384.00       2.1%    Ministère des finances de 
la Terre-Neuve 

 ba08.mpr:    776.00     102.1%    Discours du budget de la 
Terre-Neuve et Labrador 2008 

 ba09.mpr:    798.00       2.8%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    900.00      12.8%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    920.07       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPINF=1.022298 

 ba12.mpr:    939.37       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPINF=1.020973 

 ba13.mpr:    958.67       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINF=1.020542 

 ba14.mpr:    977.97       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINF=1.020129 

 ba15.mpr:    997.27       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINF=1.019732 

 ba16.mpr:    1017.34      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINF=1.020124 
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NFSBCBAS Montant de base de la prestation pour personnes âgées à faible revenu de 
Terre-Neuve pour les couples âgés 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit de la valeur de base de la Prestation pour personnes âgées à faible revenu de Terre-
Neuve pour les couples âgés (où les deux personnes sont âgées d’au moins 65 ans), qui a été 
adoptée en 1999. Tous les couples âgés de 65 ans et plus dont le revenu familial net des 
années précédentes est inférieur à NFSBCTD sont admissibles à la prestation maximum 
NFSBCBAS. Cette prestation sera réduite de NFSBCRR pour chaque dollar de revenu 
familial net en sus de NFSBCTD. La prestation calculée est ensuite divisée en parts égales 
entre les deux personnes âgées du couple, puis sauvegardée dans la variable imigist. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    400.00        --     Budget de la Terre-Neuve 

1999, page 23 
 ba00.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2000 
 ba01.mpr:    600.00      50.0%    Discours du budget de la 

Terre-Neuve 2001, page 24 
 ba02.mpr:    600.00       0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2002 
 ba03.mpr:    700.00      16.7%    Impôt fédéral T.N. - 2003 
 ba04.mpr:    720.00       2.9%    Ministère des finances de 

la Terre-Neuve 
 ba05.mpr:    730.00       1.4%    Budget de la Terre-Neuve 

2005 - communiqué de presse 03/21/05 
 ba06.mpr:    752.00       3.0%    Règlements de la prestation 

pour personnes âgées à faible revenu 
de Terre-Neuve 84/06 
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 ba07.mpr:    768.00       2.1%    Ministère des finances de 
la Terre-Neuve 

 ba08.mpr:    776.00       1.0%    Discours du budget de la 
Terre-Neuve et Labrador 2008 

 ba09.mpr:    798.00       2.8%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    900.00      12.8%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    920.07       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPINF=1.022298 

 ba12.mpr:    939.37       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPINF=1.020973 

 ba13.mpr:    958.67       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINF=1.020542 

 ba14.mpr:    977.97       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINF=1.020129 

 ba15.mpr:    997.27       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINF=1.019732 

 ba16.mpr:    1017.34      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINF=1.020124 

  
NFSBCRR Taux de réduction de la prestation pour personnes âgées à faible revenu de 
Terre-Neuve pour les couples âgés 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du taux de réduction utilisé pour calculer la Prestation pour personnes âgées à faible 
revenu de Terre-Neuve pour les couples âgés (où les deux personnes sont âgées d’au moins 
65 ans), qui a été adoptée en 1999. Cette prestation sera réduite de NFSBCRR pour chaque 
dollar du revenu familial net des années précédentes en sus de NFSBCTD. La prestation 
calculée est ensuite divisée en parts égales entre les deux personnes âgées du couple, puis 
sauvegardée dans la variable imigist. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.05000       --     Budget de la Terre-Neuve 

1999, page 23 
 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2000 
 ba01.mpr:    0.10000    100.0%    Discours du budget de la 

Terre-Neuve 2001, page 24 
 ba02.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2002 
 ba03.mpr:    0.11666     16.7%    Impôt fédéral T.N. - 2003 
 ba04.mpr:    0.11666      0.0%    Ministère des finances de 

la Terre-Neuve 
 ba05.mpr:    0.11666      0.0%    Budget de la Terre-Neuve 

2005 - communiqué de presse 03/21/05 
 ba06.mpr:    0.11666      0.0%    Règlements de la prestation 

pour personnes âgées à faible revenu 
de Terre-Neuve 84/06 

 ba07.mpr:    0.11666      0.0%    Ministère des finances de 
la Terre-Neuve 

 ba08.mpr:    0.11660     -0.1%    Discours du budget de la 
Terre-Neuve et Labrador 2008 

 ba09.mpr:    0.11690      0.3%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    0.11660     -0.3%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    0.11660      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.11660      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.11660      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.11660      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.11660      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.11660      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NFSBCTD Seuil de réduction de la prestation pour personnes âgées à faible revenu de 
Terre-Neuve pour les couples âgés 
 

DESCRIPTION  

Le niveau de revenu familial net des années précédentes au-delà duquel la Prestation pour 
personnes âgées à faible revenu de Terre-Neuve commence à être versée à un taux réduit 
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pour les couples âgés (l'un ou l'autre des conjoints  a 65 ans ou plus). Si le revenu familial net 
est supérieur à ce montant, la Prestation pour personnes âgées à faible revenu de Terre-Neuve 
sera réduite selon le taux de réduction NFSBCRR.  Si les deux personnes ont 65 ans et plus, 
la prestation calculée est ensuite divisée en parts égales entre les deux personnes âgées du 
couple, puis sauvegardée dans la variable imigist. 

  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    12000.00      --     Budget de la Terre-Neuve 

1999, page 23 
 ba00.mpr:    12000.00     0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2000 
 ba01.mpr:    14000.00    16.7%    Discours du budget de la 

Terre-Neuve 2001, page 24 
 ba02.mpr:    14000.00     0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2002 
 ba03.mpr:    14000.00     0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2003 
 ba04.mpr:    14406.00     2.9%    Ministère des finances de 

la Terre-Neuve 
 ba05.mpr:    14608.00     1.4%    Budget de la Terre-Neuve 

2005 - communiqué de presse 03/21/05 
 ba06.mpr:    15032.00     2.9%    Règlements de la prestation 

pour personnes âgées à faible revenu 
de Terre-Neuve 84/06 

 ba07.mpr:    25000.00    66.3%    Ministère des finances de 
la Terre-Neuve 

 ba08.mpr:    25275.00     1.1%    Discours du budget de la 
Terre-Neuve et Labrador 2008 

 ba09.mpr:    25983.00     2.8%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 
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 ba10.mpr:    26165.00     0.7%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    26748.43     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPINF=1.022298 

 ba12.mpr:    27309.42     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPINF=1.020973 

 ba13.mpr:    27870.41     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINF=1.020542 

 ba14.mpr:    28431.41     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINF=1.020129 

 ba15.mpr:    28992.42     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINF=1.019732 

 ba16.mpr:    29575.86     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINF=1.020124 

  
NFSBRR Taux de réduction des prestations aux personnes âgées à faible revenu 
pour Terre-Neuve 
 

DESCRIPTION  

Taux de réduction utilisé pour le calcul de la prestation de Terre-Neuve pour personnes âgées 
à faible revenu pour les personnes âgées vivant seules et les personnes âgées mariées avec 
des personnes plus jeunes, qui a été mis en place en 1999.  Cette prestation sera réduite de 
NFSBRR pour chaque dollar de revenu net de l’année précédente dépassant NFSBTD. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.02500       --     Budget de la Terre-Neuve 
1999, page 23 

 ba00.mpr:    0.02500      0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2000 
 ba01.mpr:    0.05000    100.0%    Discours du budget de la 

Terre-Neuve 2001, page 24 
 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2002 
 ba03.mpr:    0.05833     16.7%    Impôt fédéral T.N. - 2003 
 ba04.mpr:    0.05833      0.0%    Ministère des finances de 

la Terre-Neuve 
 ba05.mpr:    0.05833      0.0%    Budget de la Terre-Neuve 

2005 - communiqué de presse 03/21/05 
 ba06.mpr:    0.05833      0.0%    Règlements de la prestation 

pour personnes âgées à faible revenu 
de Terre-Neuve 84/06 

 ba07.mpr:    0.05833      0.0%    Ministère des finances de 
la Terre-Neuve 

 ba08.mpr:    0.11660     99.9%    Discours du budget de la 
Terre-Neuve et Labrador 2008 

 ba09.mpr:    0.11690      0.3%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    0.11660     -0.3%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    0.11660      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.11660      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.11660      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.11660      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.11660      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.11660      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NFSBTD Seuil des prestations aux personnes âgées à faible revenu pour Terre-
Neuve 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu net de l’année précédente au-dessus duquel la prestation pour personnes 
âgées à faible revenu de Terre-Neuve commence à être payée à un taux inférieur pour les 
personnes âgées vivant seules. Si le revenu net dépasse ce montant, la prestation pour 
personnes âgées à faible revenu pour Terre-Neuve sera réduite au taux de réduction 
NFSBRR.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    12000.00      --     Budget de la Terre-Neuve 

1999, page 23 
 ba00.mpr:    12000.00     0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2000 
 ba01.mpr:    14000.00    16.7%    Discours du budget de la 

Terre-Neuve 2001, page 24 
 ba02.mpr:    14000.00     0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2002 
 ba03.mpr:    14000.00     0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2003 
 ba04.mpr:    14406.00     2.9%    Budget de la Terre-Neuve 

2004 - communiqué de presse NLIS 4 
 ba05.mpr:    14608.00     1.4%    Budget de la Terre-Neuve 

2005 - communiqué de presse 03/21/05 
 ba06.mpr:    15032.00     2.9%    Règlements de la prestation 

pour personnes âgées à faible revenu 
de Terre-Neuve 84/06 

 ba07.mpr:    15333.00     2.0%    Ministère des finances de 
la T.-N. : NLR 119/07 

 ba08.mpr:    25275.00    64.8%    Discours du budget de la 
Terre-Neuve et Labrador 2008 

 ba09.mpr:    25983.00     2.8%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    26165.00     0.7%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    26748.43     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPINF=1.022298 

 ba12.mpr:    27309.42     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPINF=1.020973 

 ba13.mpr:    27870.41     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINF=1.020542 



 

Guide des paramètres Page  1262 
Version 18.1  

 ba14.mpr:    28431.41     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINF=1.020129 

 ba15.mpr:    28992.42     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINF=1.019732 

 ba16.mpr:    29575.86     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINF=1.020124 

  
NHEATERB Montant de la remise sur l'électricité à Terre-Neuve 
 

DESCRIPTION  

Lorsque NHEATFLG est activé, les ménages admissibles recevront ce montant comme 
remise sur l'électricité du gouvernement de Terre-Neuve. Les ménages admissibles dont le 
revenu se situe entre le seuil d’élimination (NHEATTD) et le seuil de réduction (NHEATPO) 
recevront une remise partielle équivalant au moins à la remise minimale (NHEATMIN). La 
valeur de la remise est conservée dans impheatr. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    200.00        --     Terre-Neuve et Labrador: 
NW2006/12/15 

 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 
NW2007/12/06 

 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 
NW2008/12/08 

 ba10.mpr:    250.00      25.0%    Terre-Neuve et Labrador: 
NW2009/12/21 

 ba11.mpr:    250.00       0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 
NW2010/10/28 

 ba12.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
NHEATERR Taux de réduction de la remise sur l'électricité à Terre-Neuve 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre indique le taux de réduction utilisé pour calculer un programme de remise 
partielle sur l’électricité de Terre-Neuve lorsque NHEATINC est fixé à 1 et que 
NHEATERB est supérieur à 0. Les ménages admissibles dont le revenu se situe entre le seuil 
de réduction (NHEATTD) et le seuil d’élimination progressive (NHEATPO) recevront une 
remise partielle équivalant au moins à la remise minimale (NHEATMIN), au moyen de ce 
taux de réduction.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.01333       --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2006/12/15 
 ba08.mpr:    0.02000     50.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2007/12/06 
 ba09.mpr:    0.02000      0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2008/12/08 
 ba10.mpr:    0.03000     50.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2009/12/21 
 ba11.mpr:    0.03000      0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2010/10/28 
 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NHEATFLG Drapeau de déclenchement de la remise de Terre-Neuve pour les coûts sur 
les combustibles de chauffage domiciliaire 
 

DESCRIPTION  

Lorsque NHEATFLG est activé, les ménages admissibles reçoivent une remise sur les 
combustibles de chauffage domiciliaire (NHEATREB) du gouvernement de Terre-Neuve-et-
Labrador pour alléger les coûts de chauffage. Lorsque NHEATINC est fixé à 0, la remise est 
destinée aux ménages qui utilisent les combustibles comme source principale de chauffage et 
dont l'un des occupants reçoit la prestation pour enfants de Terre-Neuve-et-Labrador, le 
crédit pour TVH de Terre-Neuve-et-Labrador, la prestation aux aînés de Terre-Neuve-et-
Labrador ou l’aide sociale (cette dernière ne s’applique que lorsque NHEATSAFLG est 



 

Guide des paramètres Page  1265 
Version 18.1  

activé). Lorsque NHEATINC est fixé à 1, la remise maximale est attribuée aux ménages où 
le revenu net du chef du ménage et du conjoint(e) est moins que NHEATTD, et la remise est 
réduite pour les revenus entre NHEATTD et NHEATPO, avec une remise minimale de 
NHEATMIN aux ménages admissibles avec un revenu de moins que NHEATPO. Les 
ménages dont l'électricité ou le bois constituent la principale source de chauffage ne peuvent 
pas obtenir cette remise. La valeur de cette remise se trouve dans impheatr. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Communiqué de presse du 

ministère des finances de Terre-Neuve 
- le 17 janvier, 2001 

 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    1             --     Budget de la T.-N. 2003 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2004/11/01 
 ba06.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2005/10/21 
 ba07.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2006/12/15 
 ba08.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2007/12/06 
 ba09.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2008/12/08 
 ba10.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2009/12/21 
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 ba11.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 
NW2010/10/28 

 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
NHEATINC Drapeau d'évaluation de l'état des revenus pour la remise sur les 
combustibles de chauffage domiciliaire de Terre-Neuve-et-Labrador 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau détermine le critère d’admissibilité au programme de remise sur les combustibles 
de chauffage domiciliaire de Terre-Neuve-et-Labrador. Lorsque NHEATINC est fixé à 0, la 
remise est destinée aux ménages qui utilisent les combustibles comme source principale de 
chauffage et dont l’un des occupants reçoit la prestation pour enfants de Terre-Neuve-et-
Labrador, le crédit pour TVH de Terre-Neuve-et-Labrador ou la prestation pour aînés de 
Terre-Neuve-et-Labrador (cette dernière s’applique seulement lorsque NHEATSAFLG est 
activée). Lorsque NHEATINC est fixé à 1, la remise maximale est accordée aux ménages 
dont le revenu net du chef du ménage et de la conjointe est inférieure à NHEATPO, et la 
remise est réduite lorsque le revenu se situe entre NHEATPO et NHEATTD, la remise 
minimale de NHEATMIN étant accordée aux ménages admissibles ayant un revenu inférieur 
à NHEATTD. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2004/11/01 
 ba06.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2005/10/21 
 ba07.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2006/12/15 
 ba08.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2007/12/06 
 ba09.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2008/12/08 
 ba10.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2009/12/21 
 ba11.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2010/10/28 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
NHEATMIN Remise minimale sur les combustibles de chauffage domiciliaire de Terre-
Neuve-et-Labrador 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient la valeur minimale du programme de la remise de Terre-Neuve-et-
Labrador pour les coûts du mazout de chauffage domiciliaire lorsque NHEATINC est fixé à 
1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    250.00        --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2004/11/01 
 ba06.mpr:    100.00     -60.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2005/10/21 
 ba07.mpr:    100.00       0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2006/12/15 
 ba08.mpr:    100.00       0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2007/12/06 
 ba09.mpr:    100.00       0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2008/12/08 
 ba10.mpr:    100.00       0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2009/12/21 
 ba11.mpr:    100.00       0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2010/10/28 
 ba12.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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NHEATPO Seuil d'élimination pour la remise sur les combustibles de chauffage 
domiciliaire de Terre-Neuve-et-Labrador 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de réduction du revenu net du chef du ménage et de la 
conjointe pour le programme de remise sur les combustibles de chauffage domiciliaire de 
Terre-Neuve-et-Labrador lorsque NHEATINC est fixé à 1. Les ménages admissibles dont le 
revenu est supérieur à ce montant n’ont pas droit à la remise. Les ménages admissibles dont 
le revenu se situe entre le taux de récupération (NHEATTD) et ce taux de réduction reçoivent 
au moins la remise minimale (NHEATMIN). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    30000.00      --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2005/10/21 
 ba07.mpr:    30000.00     0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2006/12/15 
 ba08.mpr:    40000.00    33.3%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2007/12/06 
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 ba09.mpr:    40000.00     0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 
NW2008/12/08 

 ba10.mpr:    40000.00     0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 
NW2009/12/21 

 ba11.mpr:    40000.00     0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 
NW2010/10/28 

 ba12.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
NHEATREB Montant de la remise de T.-N. pour les coûts sur les combustibles de 
chauffage domiciliaire 
 

DESCRIPTION  

Lorsque NHEATFLG est activé, les ménages admissibles reçoivent ce montant comme 
remise sur le mazout de chauffage domiciliaire du gouvernement de Terre-Neuve-et-
Labrador pour alléger les coûts de chauffage. Cette remise est destinée aux ménages qui 
utilisent le mazout comme source principale de chauffage et dont l'un des occupants reçoit la 
prestation pour enfants de Terre-Neuve-et-Labrador, le crédit pour TVH de Terre-Neuve-et-
Labrador ou la prestation aux aînés de Terre-Neuve-et-Labrador. Les ménages dont 
l'électricité ou le bois constituent la principale source de chauffage ne peuvent pas obtenir 
cette remise. La valeur de cette remise se trouve dans impheatr. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    100.00        --     Communiqué de presse du 

ministère des finances de Terre-Neuve 
- le 17 janvier, 2001 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    100.00        --     Budget de la T.-N. 2003 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    250.00        --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2004/11/01 
 ba06.mpr:    400.00      60.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2005/10/21 
 ba07.mpr:    200.00     -50.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2006/12/15 
 ba08.mpr:    300.00      50.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2007/12/06 
 ba09.mpr:    300.00       0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2008/12/08 
 ba10.mpr:    250.00     -16.7%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2009/12/21 
 ba11.mpr:    250.00       0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2010/10/28 
 ba12.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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NHEATRR Taux de réduction pour la remise sur les combustibles de chauffage 
domiciliaire de Terre-Neuve-et-Labrador 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de réduction utilisé pour calculer une remise partielle du 
programme de remise sur les combustibles de chauffage domiciliaire de Terre-Neuve-et-
Labrador lorsque NHEATINC est fixé à 1. Les ménages admissibles dont le revenu se situe 
entre le taux de récupération (NHEATTD) et le taux de réduction (NHEATPO) reçoivent au 
moins la remise minimale (NHEATMIN), en utilisant ce taux de réduction. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.05330       --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2005/10/21 
 ba07.mpr:    0.01333    -75.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2006/12/15 
 ba08.mpr:    0.04000    200.1%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2007/12/06 
 ba09.mpr:    0.04000      0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2008/12/08 
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 ba10.mpr:    0.03000    -25.0%    Terre-Neuve et Labrador: 
NW2009/12/21 

 ba11.mpr:    0.03000      0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 
NW2010/10/28 

 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NHEATSAFLG Remise sur le chauffage domiciliaire de Terre-Neuve-et-Labrador - 
récipiendaires d'aide 
 

DESCRIPTION  

Lorsque NHEATFLG est activé, le crédit sur le chauffage domiciliaire est destiné à la 
personne qui reçoit l’aide sociale (imisa) en plus de celle qui reçoit la prestation pour enfants 
de Terre-Neuve-et-Labrador, le crédit pour TVH de Terre-Neuve-et-Labrador, la prestation 
aux aînés de Terre-Neuve-et-Labrador. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Communiqué de presse du 

ministère des finances de la Terre-
Neuve - le 17 janvier, 2001 

 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba03.mpr:    1             --     Budget de la T.-N. 2003 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2004/11/01 
 ba06.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2005/10/21 
 ba07.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2006/12/15 
 ba08.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2007/12/06 
 ba09.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2008/12/08 
 ba10.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2009/12/21 
 ba11.mpr:    1             --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2010/10/28 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
NHEATTD Seuil du revenu familial pour la remise sur les combustibles de chauffage 
domiciliaire de Terre-Neuve-et-Labrador 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de récupération du revenu net du chef du ménage et de la 
conjointe pour le programme de remise sur les combustibles de chauffage domiciliaire de 
Terre-Neuve-et-Labrador lorsque NHEATINC est fixé à 1. Les ménages admissibles dont le 
revenu est inférieur à ce montant ont droit à la remise maximale (NHEATREB). Les 
ménages admissibles dont le revenu se situe entre ce montant et le taux de réduction 
(NHEATPO) reçoivent au moins la remise minimale (NHEATMIN). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    22500.00      --     Terre-Neuve et Labrador: 

NW2005/10/21 
 ba07.mpr:    22500.00     0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2006/12/15 
 ba08.mpr:    35000.00    55.6%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2007/12/06 
 ba09.mpr:    35000.00     0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2008/12/08 
 ba10.mpr:    35000.00     0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2009/12/21 
 ba11.mpr:    35000.00     0.0%    Terre-Neuve et Labrador: 

NW2010/10/28 
 ba12.mpr:    35000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    35000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    35000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    35000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    35000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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NHEATTU Participation au programme de remises sur le chauffage résidentiel à 
Terre-Neuve 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de participation au programme de remise pour le chauffage 
domestique de Terre-Neuve. Les personnes et les familles admissibles doivent présenter une 
demande pour obtenir la remise. Un taux de participation de 1,000 indique que toutes les 
personnes admissibles recevraient les prestations. Lorsque les taux de participation se situent 
entre 0,000 et 1,000, seule cette proportion s'appliquerait à ces prestations. 

Voir NHEATFLG pour plus de détails sur le programme de remise.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.28900       --     Équipe BD/MSPS 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.22000       --     Équipe BD/MSPS 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.32400       --     Équipe BD/MSPS 
 ba06.mpr:    0.56900     75.6%    Équipe BD/MSPS 
 ba07.mpr:    0.75500     32.7%    Équipe BD/MSPS 
 ba08.mpr:    0.79000      4.6%    Équipe BD/MSPS 
 ba09.mpr:    1.00000     26.6%    Valeur fournie par 

l'utilisateur 
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 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NLITRF Réduction maximale d’impôt applicable aux familles à faibles revenus de 
Terre-Neuve-et-Labrador 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du montant maximal pour la réduction d’impôt applicable aux faibles revenus de 
Terre-Neuve-et-Labrador, dans le cas des familles, y compris les couples, les couples avec 
enfants et les familles monoparentales. 

Annoncée dans le budget de 2004, la réduction maximale d’impôt applicable aux faibles 
revenus dans le cas des familles est égale à ce montant, puis réduite en proportion de 
l’excédent du revenu familial net sur NLITRFIT, à un taux NLITRRR. La réduction ne peut 
être supérieure à l’impôt payable. Elle est accordée au conjoint ayant le revenu net le plus 
élevé, mais elle peut être répartie entre les conjoints.. La variable imptr correspond à la 
valeur de la réduction calculée d’impôt applicable aux faibles revenus. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    464.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    464.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    593.00      27.8%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    511.00     -13.8%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    838.00      64.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    844.00       0.7%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    844.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    844.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    844.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    844.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    844.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    844.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
NLITRFIT Seuil de la réduction maximale d’impôt applicable aux revenus des 
familles à faibles revenus de Terre-Neuve-et-Labrador 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du seuil de revenu pour la réduction d’impôt applicable aux faibles revenus à 
Terre-Neuve-et-Labrador, dans le cas des familles. 

Les déclarants admissibles verront leur réduction maximale d’impôt applicable aux faibles 
revenus (NLITRF) réduite si le revenu net de leur famille est supérieur à ce montant. Pour 
calculer la réduction, on utilisera NLITRRR de l’excédent du revenu sur le seuil applicable. 
La réduction ne peut être supérieure à l’impôt payable. Elle est accordée au conjoint ayant le 
revenu net le plus élevé, mais elle peut être répartie entre les conjoints. La variable imptr 
correspond à la valeur de la réduction calculée d’impôt applicable aux faibles revenus. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    19000.00      --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    19000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    21000.00    10.5%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    21231.00     1.1%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    26625.00    25.4%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    26811.00     0.7%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    27408.83     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPINF=1.022298 
 ba12.mpr:    27983.68     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINF=1.020973 
 ba13.mpr:    28558.52     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINF=1.020542 
 ba14.mpr:    29133.37     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINF=1.020129 
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 ba15.mpr:    29708.23     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINF=1.019732 

 ba16.mpr:    30306.08     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINF=1.020124 

  
NLITRRR Taux de réduction pour la réduction du crédit d’impôt pour faibles revenus 
de Terre-Neuve-et-Labrador 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du taux pour la réduction d’impôt applicable aux faibles revenus à Terre-Neuve-et-
Labrador. 

Annoncée dans le budget de 2004, la réduction maximale d’impôt applicable aux faibles 
revenus est égale au montant maximal (NLITRS pour les personnes seules, NLITRF pour les 
familles), qui est par la suite réduit en proportion de l’excédent du revenu net sur NLITRSIT 
pour une personne seule ou de l’excédent du revenu familial net sur NLITRFIT pour les 
familles, selon ce taux de réduction. La réduction ne peut être supérieure à l’impôt payable. 
La variable imptr correspond à la valeur de la réduction calculée d’impôt applicable aux 
faibles revenus. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.16000       --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NLITRS Réduction maximale d’impôt applicable aux revenus des personnes seules 
à faibles revenus de Terre-Neuve-et-Labrador 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du montant maximal pour la réduction d’impôt applicable aux faibles revenus à 
Terre-Neuve-et-Labrador, dans le cas des personnes seules sans personne à charge. 

Annoncée dans le budget de 2004, la réduction maximale d’impôt applicable aux faibles 
revenus, dans le cas des personnes seules, est égale à ce montant, qui est par la suite réduit en 
proportion de l’excédent du revenu net sur NLITRSIT, à un taux NLITRRR. La réduction ne 
peut être supérieure à l’impôt payable. La variable imptr correspond à la valeur de la 
réduction calculée d’impôt applicable aux faibles revenus. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    416.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    416.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    464.00      11.5%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    400.00     -13.8%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    558.00      39.5%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    562.00       0.7%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    562.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    562.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    562.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    562.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    562.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    562.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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NLITRSIT Seuil du revenu d’impôt applicable aux revenus des personnes seules à 
faibles revenus de Terre-Neuve-et-Labrador 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du seuil de revenu pour la réduction d’impôt applicable aux faibles revenus à 
Terre-Neuve-et-Labrador, dans le cas des personnes seules sans personne à charge. 

Les déclarants admissibles verront leur réduction maximale d’impôt applicable aux faibles 
revenus (NLITRS) réduite si leur revenu net est supérieur à ce montant. Pour calculer la 
réduction, on utilisera NLITRRR de l’excédent du revenu sur le seuil applicable. La 
réduction ne peut être supérieure à l’impôt payable. La variable imptr correspond à la valeur 
de la réduction calculée d’impôt applicable aux faibles revenus. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    12000.00      --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    12000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    13000.00     8.3%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
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 ba08.mpr:    13143.00     1.1%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2008 

 ba09.mpr:    15911.00    21.1%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2009 

 ba10.mpr:    16022.00     0.7%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2010 

 ba11.mpr:    16379.26     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPINF=1.022298 

 ba12.mpr:    16722.78     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPINF=1.020973 

 ba13.mpr:    17066.30     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINF=1.020542 

 ba14.mpr:    17409.83     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINF=1.020129 

 ba15.mpr:    17753.36     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINF=1.019732 

 ba16.mpr:    18110.63     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINF=1.020124 

  
NLVCMAX Crédit d’impôt maximum de Terre-Neuve relatif à un fonds de travailleurs 
 

DESCRIPTION  

Il s'agit de la valeur maximum pour le crédit d'impôt de Terre-Neuve relatif à un fonds de 
travailleurs (implvctc). Le crédit se calcule comme une proportion NLVCRT du coût du 
fonds acheté (idlabtxg) jusqu'à une valeur maximum NLVCMAX.    

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    750.00        --     Impôt fédéral T.N.L. - 

ligne 56 
 ba06.mpr:    750.00       0.0%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2006 - T4127 
 ba07.mpr:    750.00       0.0%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2007 - T4127 
 ba08.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    2000.00    166.7%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    2000.00      0.0%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2011 - T4127 
 ba12.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
NLVCRT Pourcentage du coût relatif à un fonds de travailleurs de T.-N. admis 
comme crédit 
 

DESCRIPTION  

Il s'agit du taux pour le crédit d'impôt de Terre-Neuve relatif à un fonds de travailleurs 
(implvctc). Le crédit se calcule comme une proportion NLVCRT du coût du fonds acheté 
(idlabtxg) jusqu'à une valeur maximum NLVCMAX.    
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral T.N.L. - 

ligne 56 
 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2006 - T4127 
 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2007 - T4127 
 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.20000     33.3%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.20000      0.0%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2011 - T4127 
 ba12.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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NMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur correspond au crédit d’impôt non remboursable de Terre-Neuve pour 
handicapés.  Il est donné aux personnes qui ont demandé un montant pour invalidité pour 
eux-mêmes (iddisslf) ou pour un autre (iddisoth).  Le paramètre est utilisé seulement si 
l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (NTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    4233.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    4233.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    5000.00     18.1%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    5050.00      1.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
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 ba08.mpr:    5106.00      1.1%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2008 

 ba09.mpr:    5249.00      2.8%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2009 

 ba10.mpr:    5285.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2010 

 ba11.mpr:    5391.00      2.0%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    5504.07      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINF=1.020973 
 ba13.mpr:    5617.13      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINF=1.020542 
 ba14.mpr:    5730.20      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINF=1.020129 
 ba15.mpr:    5843.27      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINF=1.019732 
 ba16.mpr:    5960.86      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINF=1.020124 
  
NMAXET Maximum du transfert de montant pour études et frais de scolarité pour T.-
N. 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal en dollars des crédits d’impôt pour études et pour frais de scolarité pour 
Terre-Neuve qui peuvent être transférés entre conjoints ou d’une personne à charge au parent 
assumant les frais. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu 
imposable est calculé (NTXFLG = 1). 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    5000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NF(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
NMBNS Supplément de nutrition mère-bébé de Terre-Neuve 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre comprend le montant annuel du supplément à la nutrition mère-bébé de Terre-
Neuve et du Labrador, lequel est le montant par enfant de moins de 1 an à verser aux familles 
dont les revenus nets sont inférieurs à NCBPO. Le supplément à la nutrition mère-bébé 
débute en juillet 2002. La valeur du supplément est sauvegardée dans la variable imnmbns 
puis ajoutée à impfp (programmes provinciaux des familles). 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    495.00        --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    495.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:    495.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba05.mpr:    495.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba06.mpr:    495.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba07.mpr:    660.00      33.3%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba08.mpr:    660.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba09.mpr:    660.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
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 ba10.mpr:    660.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    660.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    660.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    660.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    660.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    660.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    660.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
NMBNSEXT Prestation additionnelles pour les nouveaux-nés du supplément à la 
nutrition mères-bébés de Terre-Neuve-et-Labrador 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre comprend le montant des prestations additionnelles pour les nouveau-nés, dans 
le cadre du supplément à la nutrition mères-bébés de Terre-Neuve-et-Labrador. Les 
prestations additionnelles pour les nouveau-nés sont versées aux familles qui sont 
admissibles au supplément, au moment de la naissance de leur enfant. Les prestations 
additionnelles pour les nouveau-nés du supplément à la nutrition mères-bébés prennent effet 
en juillet 2004. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    90.00         --     Discours du budget de la 

Terre-Neuve et Labrador, 2004, page 
18 

 ba05.mpr:    90.00        0.0%    Discours du budget de la 
Terre-Neuve et Labrador, 2004, page 
18 

 ba06.mpr:    90.00        0.0%    Ministère des ressources 
humaines et de l'emploi de T.-N. 

 ba07.mpr:    90.00        0.0%    Ministère des ressources 
humaines et de l'emploi de T.-N. 

 ba08.mpr:    90.00        0.0%    Ministère des ressources 
humaines et de l'emploi de T.-N. 

 ba09.mpr:    90.00        0.0%    Ministère des ressources 
humaines et de l'emploi de T.-N. 

 ba10.mpr:    90.00        0.0%    Ministère des ressources 
humaines et de l'emploi de T.-N. 

 ba11.mpr:    90.00        0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    90.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    90.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    90.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    90.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    90.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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NMBNSEXTP Prestation additionnelles pour les nouveaux-nés du supplément à la 
nutrition mères-bébés de Terre-Neuve-et-Labrador - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre comprend le montant des prestations additionnelles pour les nouveau-nés, dans 
le cadre du supplément à la nutrition mères-bébés de Terre-Neuve-et-Labrador. Les 
prestations additionnelles pour les nouveau-nés sont versées aux familles qui sont 
admissibles au supplément, au moment de la naissance de leur enfant. Les prestations 
additionnelles pour les nouveau-nés du supplément à la nutrition mères-bébés prennent effet 
en juillet 2004. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba05.mpr:    90.00         --     Discours du budget de la 
Terre-Neuve et Labrador, 2004, page 
18 

 ba06.mpr:    90.00        0.0%    Discours du budget de la 
Terre-Neuve et Labrador, 2004, page 
18 

 ba07.mpr:    90.00        0.0%    Ministère des ressources 
humaines et de l'emploi de T.-N. 

 ba08.mpr:    90.00        0.0%    Ministère des ressources 
humaines et de l'emploi de T.-N. 

 ba09.mpr:    90.00        0.0%    Ministère des ressources 
humaines et de l'emploi de T.-N. 

 ba10.mpr:    90.00        0.0%    Ministère des ressources 
humaines et de l'emploi de T.-N. 

 ba11.mpr:    90.00        0.0%    Ministère des ressources 
humaines et de l'emploi de T.-N. 

 ba12.mpr:    90.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    90.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    90.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    90.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    90.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
NMBNSP Supplément de nutrition mère-bébé de Terre-Neuve - première moitié de 
l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre comprend le montant annuel du supplément à la nutrition mère-bébé de Terre-
Neuve et du Labrador, lequel est le montant par enfant de moins de 1 an à verser aux familles 
dont les revenus nets sont inférieurs à NCBPOP. Le supplément à la nutrition mère-bébé 
débute en juillet 2002. La valeur du supplément est sauvegardée dans la variable imnmbns 
puis ajoutée à impfp (programmes provinciaux des familles). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    495.00        --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    495.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    495.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    495.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    495.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba08.mpr:    660.00      33.3%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    660.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba10.mpr:    660.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba11.mpr:    660.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba12.mpr:    660.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    660.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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 ba14.mpr:    660.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    660.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    660.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
NMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation médicale de T.-N.-L. 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles de Terre-Neuve-et-Labrador sont calculés en tant que 
dépenses actuelles (idmedgro) moins le pourcentage du revenu net NMEDANF, ou de 
NMEDALL, selon le moins élevé des deux.  Le frais admissible calculé est sauvegardé sous 
impmeda.  Le crédit d’impôt provincial non remboursable pour frais médicaux (impmedtc) 
représente impmeda multiplié par NPNTCR.  Il est seulement calculé lorsque NTXFLG est 
fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1614.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    1614.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    1614.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
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 ba04.mpr:    1614.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2004 

 ba05.mpr:    1614.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2005 

 ba06.mpr:    1614.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2006 

 ba07.mpr:    1630.00      1.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2007 

 ba08.mpr:    1648.00      1.1%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2008 

 ba09.mpr:    1694.00      2.8%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2009 

 ba10.mpr:    1706.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2010 

 ba11.mpr:    1744.04      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPINF=1.022298 

 ba12.mpr:    1780.62      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPINF=1.020973 

 ba13.mpr:    1817.20      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINF=1.020542 

 ba14.mpr:    1853.78      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINF=1.020129 

 ba15.mpr:    1890.36      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINF=1.019732 

 ba16.mpr:    1928.40      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINF=1.020124 

  
NMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme fraction du revenu net de 
T.-N.-L. 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles sont calculés en tant que dépenses actuelles moins le 
pourcentage du revenu net NMEDANF, ou de NMEDALL, selon le moins élevé des deux.  
Le crédit d’impôt provincial non remboursable de Terre-Neuve-et-Labrador est seulement 
calculé lorsque NTXFLG est fixé à 1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.03000       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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NMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux de T.-N.-
L. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés comme des 
dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : le pourcentage 
NMEDANF du revenu net ou NMEDALL. Le crédit d’impôt provincial non remboursable de 
Terre-Neuve-et-Labrador est seulement calculé lorsque NTXFLG est fixé à 1. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
NMXM Montant pour personnes mariées pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le crédit d’impôt de Terre-Neuve pour personnes mariées et est 
calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé seulement lorsque NTXFLG a la 
valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    6055.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    6055.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    6055.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    6055.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    6055.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    6055.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    6116.00      1.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
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 ba08.mpr:    6183.00      1.1%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2008 

 ba09.mpr:    6356.00      2.8%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2009 

 ba10.mpr:    6400.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2010 

 ba11.mpr:    6528.00      2.0%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    6664.91      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINF=1.020973 
 ba13.mpr:    6801.82      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINF=1.020542 
 ba14.mpr:    6938.73      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINF=1.020129 
 ba15.mpr:    7075.65      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINF=1.019732 
 ba16.mpr:    7218.04      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINF=1.020124 
  
NMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes mariées pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial pour personnes mariées lorsque 
l’impôt de Terre-Neuve est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé 
seulement lorsque NTXFLG a la valeur 1. La réduction est calculée comme le revenu net de 
la personne à charge moins le seuil NMXMT. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    606.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    606.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    606.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    606.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    606.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    606.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    612.00       1.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    619.00       1.1%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    636.00       2.7%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    641.00       0.8%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    653.00       1.9%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    666.70       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINF=1.020973 
 ba13.mpr:    680.40       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINF=1.020542 
 ba14.mpr:    694.10       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINF=1.020129 
 ba15.mpr:    707.80       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINF=1.019732 
 ba16.mpr:    722.04       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINF=1.020124 
  
NODISTC Crédit d'impôt de T.-N.-L. pour personnes à charge atteints d'incapacités 
âgées de 18 ans et plus 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant qui peut être réclamé pour le crédit d’impôt non remboursable 
de Terre-Neuve-et-Labrador pour les personnes à charge atteints d'incapacités âgées de 18 
ans et plus si le déclarant a déjà réclamé un montant pour personnes à charge handicapés 
(idothpe). Il faut noter que le modèle suppose qu'il y a seulement une personne à charge 
handicapée. Le paramètre est utilisé seulement lorsque l'impôt provinciale sur le revenu 
imposable est calculé (NTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    2353.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    2353.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    2353.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    2353.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    2353.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    2353.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    2377.00      1.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    2402.00      1.1%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    2470.00      2.8%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    2488.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    2537.00      2.0%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    2590.21      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINF=1.020973 
 ba13.mpr:    2643.42      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINF=1.020542 
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 ba14.mpr:    2696.63      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINF=1.020129 

 ba15.mpr:    2749.84      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINF=1.019732 

 ba16.mpr:    2805.18      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINF=1.020124 

  
NPFGB Prestation pour la croissance progressive de la famille de Terre-Neuve-et-
Labrador 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le versement forfaitaire de la Prestation pour la croissance progressive 
de la famille, qui est offerte aux résidents de Terre-Neuve-et-Labrador qui donnent naissance 
à un bébé ou qui adoptent un enfant le 1er janvier 2008 ou avant. Étant donné que les 
personnes admissibles doivent présenter une demande pour obtenir la prestation, un taux de 
participation est également indiqué (NPFGBTU). La valeur de la prestation est enregistrée 
dans imnpfgb et ajoutée aux programmes familiaux de la province (impfp). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    1000.00       --     Communiqué de presse du 

ministère des finances de la Terre-
Neuve et Labrador NW2008/05/02 

 ba09.mpr:    1000.00      0.0%    Ministère des finances de 
la Terre-Neuve et Labrador 

 ba10.mpr:    1000.00      0.0%    Ministère des finances de 
la Terre-Neuve et Labrador 

 ba11.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
NPFGBTU Participation au programme Prestation pour la croissance progressive de la 
famille de Terre-Neuve-et-Labrador 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de participation à la Prestation pour la croissance progressive 
de la famille et à la Prestation pour le soutien des parents, qui sont offertes aux résidents de 
Terre-Neuve-et-Labrador qui donnent naissance à un bébé ou qui adoptent un enfant le 1er 
janvier 2008 ou avant. Étant donné que les personnes admissibles doivent présenter une 
demande pour obtenir ces prestations, qui figurent toutes deux dans un seul formulaire, ce 
taux de participation unique est indiqué pour les deux programmes.   

Un taux de participation de 1,000 indique que toutes les personnes admissibles recevraient 
les prestations. Lorsque les taux de participation se situent entre 0,000 et 1,000, seule cette 
proportion s'appliquerait à ces prestations. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    1.00000       --     Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 

l'utilisateur 
 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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NPNTCR Taux de crédit d'impôt non remboursable pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre unique détermine le taux du crédit d’impôt pour tous les crédits d’impôt non 
remboursables de Terre-Neuve.  Chaque crédit d’impôt est calculé séparément et est 
additionné de façon à donner un crédit total.  Le paramètre est utilisé seulement si un impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (NTXFLG = 1). 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.10570       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.10570      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.10570      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.10570      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.10570      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.10570      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.09640     -8.8%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.08200    -14.9%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
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 ba09.mpr:    0.07700     -6.1%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.07700      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NPSB Programme de prestations de soutien pour les parents de Terre-Neuve-et-
Labrador 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant annuel du Programme de prestations de soutien pour les 
parents de Terre-Neuve-et-Labrador pour chaque enfant de moins d'un an. Le programme a 
été mis en œuvre en janvier 2008. Étant donné que les personnes admissibles doivent 
présenter une demande pour obtenir des prestations, un taux de participation est également 
indiqué (NPFGBTU). La valeur de la prestation est enregistrée dans imnpsb et ajoutée aux 
programmes familiaux de la province (impfp). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    1200.00       --     Communiqué de presse du 

ministère des finances de la Terre-
Neuve et Labrador NW2008/05/02 

 ba09.mpr:    1200.00      0.0%    Ministère des finances de 
la Terre-Neuve et Labrador 

 ba10.mpr:    1200.00      0.0%    Ministère des finances de 
la Terre-Neuve et Labrador 

 ba11.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
NPTC Tableau des contributions politiques-Terre-Neuve [total des dons,dons 
admis] 
 

DESCRIPTION  

Cette table contient les valeurs nécessaires au calcul du crédit d’impôt pour contributions 
politiques à Terre-Neuve.  La première colonne donne le montant en dollars du total des 
contributions politiques en Terre-Neuve (idprvpol) auquel le pourcentage correspondant de la 
troisième colonne est appliqué dans le calcul du total des crédits d’impôt pour contributions 
politiques en Terre-Neuve.  Il est nécessaire de préciser seulement la première et la troisième 
colonne de la table. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral T1C (T-N) 
1997 

          0        0    0.750 
        100     (75)    0.500 
        550    (300)    0.333 
 ba98.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C (T-

N) 1998 
 ba99.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C (T-

N) 1999 
 ba00.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NF428 - 2000 
 ba01.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NF428 - 2001 
 ba02.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NL428 - 2002 
 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NL428 - 2003 
 ba04.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NL428 - 2004 
 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NL428 - 2005 
 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NL428 - 2006 
 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NL428 - 2007 
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NL428 - 2008 
 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NL428 - 2009 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NL428 - 2010 
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 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 

  
NPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques en Terre-Neuve, maximum 
admis 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le maximum admis comme crédit d’impôt pour contributions politiques à 
Terre-Neuve. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    500.00        --     Impôt fédéral T1C (T-N) 
1997 

 ba98.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (T-N) 
1998 

 ba99.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (T-N) 
1999 
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 ba00.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NF428 - 2000 

 ba01.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NF428 - 2001 

 ba02.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2002 

 ba03.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2003 

 ba04.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2004 

 ba05.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2005 

 ba06.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2006 

 ba07.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2007 

 ba08.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2008 

 ba09.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2009 

 ba10.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2010 

 ba11.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
NPTF Impôt de Terre-Neuve en pourcentage de l'impôt fédéral 
 

DESCRIPTION  

L’impôt provincial de base de la Nouvelle-Écosse (imbpt) est calculé comme un pourcentage 
de l’impôt fédéral de base avec ce facteur. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.69000       --     Impôt fédéral T1C (T-N) 
1997 

 ba98.mpr:    0.69000      0.0%    Impôt fédéral T1C (T-N) 
1998 

 ba99.mpr:    0.69000      0.0%    Impôt fédéral T1C (T-N) 
1999 

 ba00.mpr:    0.62000    -10.1%    Impôt fédéral formulaire 
NF428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur - Communiqué 
de presse de la T.-N. 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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NPTX Table d'imposition pour T.-N. [revenu imposable, impôt provincial de 
base] 
 

DESCRIPTION  

Cette table représente la courbe de l’impôt de Terre-Neuve utilisée pour le calcul de l’impôt 
sur le revenu imposable (NTXFLG = 1). La première colonne donne le revenu imposable, la 
deuxième colonne donne le montant de l’impôt provincial de base à payer au niveau de 
revenu imposable, la troisième colonne donne le taux marginal d’imposition pour l’intervalle 
entre cette valeur et la valeur suivante de la table. 

Seules la première colonne et la troisième colonnes de la table d’impôt doivent être précisées. 
La deuxième colonne est calculée par l’algorithme standard. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0     0.0000   0.000000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
          0     0.0000   0.105700 
      29590 (3127.6630)   0.161600 
      59180 (7909.4070)   0.180200 
 ba02.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NL428 - 2002 
 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NL428 - 2003 
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 ba04.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire NL428 - 2004 

 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire NL428 - 2005 

 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire NL428 - 2006 

 ba07.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2007 

          0     0.0000   0.096400 
      29886 (2881.0104)   0.149800 
      59772 (7357.9332)   0.172600 
 ba08.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
          0     0.0000   0.082000 
      30215 (2477.6300)   0.133000 
      60429 (6496.0920)   0.160000 
 ba09.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
          0     0.0000   0.077000 
      31061 (2391.6970)   0.128000 
      62121 (6367.3770)   0.155000 
 ba10.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
          0     0.0000   0.077000 
      31278 (2408.4060)   0.126500 
      62556 (6365.0730)   0.144000 
 ba11.mpr:    3          [Rangées]    Formules pour le calcul 

des retenues sur la paie 2011 - T4127 
          0     0.0000   0.077000 
      31904 (2456.6080)   0.125000 
      63807 (6444.4830)   0.133000 
 ba12.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPINF=1.020973 
          0     0.0000   0.077000 
      32573 (2508.1210)   0.125000 
      65145 (6579.6210)   0.133000 
 ba13.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPINF=1.020542 
          0     0.0000   0.077000 
      33242 (2559.6340)   0.125000 
      66483 (6714.7590)   0.133000 
 ba14.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPINF=1.020129 
          0     0.0000   0.077000 
      33911 (2611.1470)   0.125000 
      67821 (6849.8970)   0.133000 
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 ba15.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 
avec CPINF=1.019732 

          0     0.0000   0.077000 
      34580 (2662.6600)   0.125000 
      69159 (6985.0350)   0.133000 
 ba16.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPINF=1.020124 
          0     0.0000   0.077000 
      35276 (2716.2520)   0.125000 
      70551 (7125.6270)   0.133000 
  
NSCI Impôt provincial au-dessus duquel la surtaxe est imposée pour la Terre-
Neuve 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le niveau d’impôt provincial à payer au-dessus duquel une surtaxe 
s’applique au taux NSF. 

Pour Terre-Neuve, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme NFS pourcent 
des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau NSCI plus NSF2 pourcent des impôts 
provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau NSCI2. 

Débutant avec l’année fiscale 2000, le calcul de la surtaxe provinciale de Terre-Neuve a été 
modifié. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    7900.00       --     Impôt fédéral T1C (T-N) 
1997 
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 ba98.mpr:    7900.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (T-N) 
1998 

 ba99.mpr:    7900.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (T-N) 
1999 

 ba00.mpr:    250.00     -96.8%    Impôt fédéral formulaire 
NF428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 
NF428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.00          --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
NSCI2 Niveau 2 de la surtaxe provinciale de Terre-Neuve 
 

DESCRIPTION  

Il s'agit du niveau d'impôt provincial à payer (imtxp) au-dessus duquel une surtaxe au taux de 
NSF2 s'applique. 

Pour Terre-Neuve, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme étant l'addition de 
NSF pour cent des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau NSCI et de NSF2 pour 
cent des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau NSCI2.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    7050.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2000 
 ba01.mpr:    7032.00     -0.3%    Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    7032.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    7032.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    7032.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    7032.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    7032.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    7102.00      1.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.00          --     Budget de T.N.L - 'Tax 

Changes' (éliminé) 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
NSF Taux de la surtaxe provinciale pour la T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Ce taux de la surtaxe s’applique au montant d’impôt provincial à payer au-dessus du niveau 
NSCI. 

Pour Terre-Neuve, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme NFS pourcent 
des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau NSCI plus NSF2 pourcent des impôts 
provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau NSCI2. 

Débutant avec l’année fiscale 2000, le calcul de la surtaxe provinciale de Terre-Neuve a été 
modifié.  Voir NSF2 et NSCI2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.10000       --     Impôt fédéral T1C (T-N) 
1997 

 ba98.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral T1C (T-N) 
1998 

 ba99.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral T1C (T-N) 
1999 

 ba00.mpr:    0.06000    -40.0%    Impôt fédéral formulaire 
NF428 - 2000 
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 ba01.mpr:    0.00000       --     Impôt fédéral formulaire 
NF428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.00000       --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.00000       --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.00000       --     Impôt fédéral formulaire 
NL428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
NSF2 Taux 2 de la surtaxe provinciale de Terre-Neuve 
 

DESCRIPTION  

Il s'agit du taux de la surtaxe appliquée au montant d'impôt provincial à payer au-dessus du 
niveau NSCI2. 

Pour Terre-Neuve, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme étant l'addition de 
NSF pour cent des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau NSCI et de NSF2 pour 
cent des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau NSCI2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.10000       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.09000    -10.0%    Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.09000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.09000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.09000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.09000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.09000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.04500    -50.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Budget de T.N.L - 'Tax 

Changes' (éliminé) 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
NSTCA Montant du crédit de la taxe de vente de T.-N. - Adultes 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le crédit de base de la taxe de vente de Terre-Neuve pour les adultes.  
Le crédit total de la taxe de vente pour la famille (au titre du chef de ménage, du conjoint et 
des personnes à charge) est réduit d’une fraction (NSTCR) du revenu net de la famille (chef 
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de ménage et conjoint) dépassant le niveau de réduction (NSTCL).  Ce paramètre est utilisé 
seulement si NSTCFLAG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    40.00         --     Budget de T.N. 1997 
 ba98.mpr:    40.00        0.0%    Mis en oeuvre en 1997, 

Ministère des finances de la T.-N. 
 ba99.mpr:    40.00        0.0%    Impôt fédéral T.N. - 1999 
 ba00.mpr:    40.00        0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2000 
 ba01.mpr:    40.00        0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2001 
 ba02.mpr:    40.00        0.0%    Impôt fédéral NL - 2002 
 ba03.mpr:    40.00        0.0%    T1 général Terre-Neuve et 

Labrador 2003 
 ba04.mpr:    40.00        0.0%    T1 général Terre-Neuve et 

Labrador 2004 
 ba05.mpr:    40.00        0.0%    T1 général Terre-Neuve et 

Labrador 2005 
 ba06.mpr:    40.00        0.0%    RC4210 (F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba07.mpr:    40.00        0.0%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba08.mpr:    40.00        0.0%    RC4210(F) Rév.08 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba09.mpr:    40.00        0.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba10.mpr:    40.00        0.0%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba11.mpr:    40.00        0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba12.mpr:    40.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
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 ba13.mpr:    40.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba14.mpr:    40.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba15.mpr:    40.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    40.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

  
NSTCC Montant du crédit de la taxe de vente de T.-N. - Enfants 
 

DESCRIPTION  

Si NSTCFLAG a la valeur 1, ce montant peut être réclamé comme crédit de la taxe de vente 
de Terre-Neuve au titre de chaque enfant de moins de 19 ans. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    60.00         --     Budget de T.N. 1997 
 ba98.mpr:    60.00        0.0%    Mis en oeuvre en 1997, 

Ministère des finances de la T.-N. 
 ba99.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral T.N. - 1999 
 ba00.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2000 
 ba01.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2001 
 ba02.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral NL - 2002 
 ba03.mpr:    60.00        0.0%    T1 général Terre-Neuve et 

Labrador 2003 
 ba04.mpr:    60.00        0.0%    T1 général Terre-Neuve et 

Labrador 2004 
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 ba05.mpr:    60.00        0.0%    T1 général Terre-Neuve et 
Labrador 2005 

 ba06.mpr:    60.00        0.0%    RC4210 (F) Rév.06 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba07.mpr:    60.00        0.0%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba08.mpr:    60.00        0.0%    RC4210(F) Rév.08 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba09.mpr:    60.00        0.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    60.00        0.0%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba12.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba13.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba14.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba15.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

  
NSTCFLAG Drapeau de déclenchement du crédit de la taxe de vente de T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est utilisé pour déterminer les choix possibles quant au crédit de la taxe sur la 
ventes de Terre-Neuve.  S’il a la valeur 1, le crédit est calculé; autrement, il ne l’est pas.  La 
valeur du crédit est ajoutée aux crédits d'impôt provinciaux remboursables (imptc). 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Budget de T.N. 1997 
 ba98.mpr:    1             --     Mis en oeuvre en 1997, 

Ministère des finances de la T.-N. 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
NSTCL Niveau de réduction du crédit de la taxe de vente de T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Le niveau de revenu net de la famille au-dessus duquel le total du crédit de la taxe de vente 
de Terre-Neuve de la famille est réduit. 

Il faut noter que le revenu de transfert non imposable est inclus dans le calcul du revenu net 
aux fins de cette réduction.  Le revenu de transfert non imposable comprend l’aide sociale 
fédérale et provinciale, le supplément de revenu garanti, l’allocation au conjoint et 
l’indemnité d'accidenté du travail. 

Ce paramètre est utilisé seulement si NSTCFLAG a la valeur 1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    15000.00      --     Budget de T.N. 1997 
 ba98.mpr:    15000.00     0.0%    Mis en oeuvre en 1997, 

Ministère des finances de la T.-N. 
 ba99.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral T.N. - 1999 
 ba00.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2000 
 ba01.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2001 
 ba02.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral NL - 2002 
 ba03.mpr:    15000.00     0.0%    T1 général Terre-Neuve et 

Labrador 2003 
 ba04.mpr:    15000.00     0.0%    T1 général Terre-Neuve et 

Labrador 2004 
 ba05.mpr:    15000.00     0.0%    T1 général Terre-Neuve et 

Labrador 2005 
 ba06.mpr:    15000.00     0.0%    RC4210 (F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba07.mpr:    15000.00     0.0%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba08.mpr:    15000.00     0.0%    RC4210(F) Rév.08 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba09.mpr:    15000.00     0.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba10.mpr:    15000.00     0.0%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba11.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba12.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba13.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba14.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
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 ba15.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

 ba16.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

  
NSTCR Taux de réduction du crédit de la taxe de vente de T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Partie du revenu net de la famille NSTCL utilisée pour réduire le crédit de la taxe de vente de 
Terre-Neuve de la famille.  Ce paramètre est utilisé seulement si NSTCFLAG a la valeur 1.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Budget de T.N. 1997 
 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    Mis en oeuvre en 1997, 

Ministère des finances de la T.-N. 
 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Ministère des finances de 

la T.-N. 
 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2000 
 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral T.N. - 2001 
 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral NL - 2002 
 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    T1 général Terre-Neuve et 

Labrador 2003 
 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    T1 général Terre-Neuve et 

Labrador 2004 
 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    T1 général Terre-Neuve et 

Labrador 2005 
 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    RC4210 (F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH 
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 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba08.mpr:    0.05000      0.0%    RC4210(F) Rév.08 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba09.mpr:    0.05000      0.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    0.05000      0.0%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
NSTXREFAMT Montant du remboursement du contribuable de la Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Montant du remboursement du contribuable de la Nouvelle-Écosse (imnstxrf). Ce 
remboursement est destiné à la personne qui a payé des impôts provinciaux de la Nouvelle-
Écosse dans les deux années précédentes. Ce programme est activé par le drapeau 
NSTXREFFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 



 

Guide des paramètres Page  1329 
Version 18.1  

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    155.00        --     Budget de la N.-E. 2003 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
NSTXREFFLG Drapeau du remboursement du contribuable de la Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau active le remboursement du contribuable de la Nouvelle-Écosse (imnstxrf). Ce 
remboursement est destiné à la personne qui a payé des impôts provinciaux de la Nouvelle-
Écosse dans les deux années précédentes. Dans le MSPS, ce remboursement est à payer si la 
personne a payé des impôts dans l’année courante. Le montant de ce remboursement est 
NSTXREFAMT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    1             --     Budget de la N.-E. 2003 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
NTXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu imposable pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, les impôts de Terre-Neuve sont calculés comme impôt sur le 
revenu imposable plutôt que comme pourcentage des impôts fédéraux. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
NYPNDL Montant de la déduction pour revenus de pensions pour T.-N. 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal, en dollars, du revenu de pensions qui peut être réclamé comme crédit 
d’impôt non remboursable de Terre-Neuve. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (NTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NF428 - 2001 
 ba02.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2002 
 ba03.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2003 
 ba04.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2004 
 ba05.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2005 
 ba06.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2006 
 ba07.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2007 
 ba08.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2008 
 ba09.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2009 
 ba10.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NL428 - 2010 
 ba11.mpr:    1000.00      0.0%    Formulaire TD1NL E (11) 
 ba12.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OAMTOPT Choix pour l'impôt minimum de remplacement pour l'Ontario  
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de l’Ontario sur le revenu imposable est calculé (OTXFLG = 1), il y a quatre 
façons possibles de calculer l’impôt minimum de la province. 

Lorsque OAMTOPT a la valeur 1, il n’y a pas de calcul de l’impôt minimum de 
remplacement de la province ou du report d’impôt minimum. 

Lorsque OAMTOPT a la valeur 2, un pourcentage (OAMTPCTF) de l’impôt fédéral 
supplémentaire, qui est déclenché par l’impôt minimum (imamtprv), est ajouté à l’impôt 
provincial de base (imbpt).  La définition de imamtprv est déterminée par le vecteur 
AMTPRVDF.  Le report minimum de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en 
utilisant OAMTPCTF. 

Lorsque OAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé dans le calcul des impôts provinciaux est 
remplacé par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les 
gens qui ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Alors, le taux OAMTTX, qui a 
habituellement la valeur du plus petit taux d’imposition non nul, est appliqué de façon à 
donner l’impôt provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. Le report minimum 
de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en utilisant OAMTTX. 

Lorsque OAMTOPT a la valeur 4, un pourcentage (OAMTPCTM) de l’impôt minimum est 
déclenché par l’impôt minimum fédéral qui représente l’impôt provincial de base (imbpt).  
Les surtaxes provinciales sont alors calculées en utilisant ce montant. Le report de crédit 
d’impôt minimum (impminco) est calculé en utilisant OAMTPCTM. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2000 
 ba01.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
 ba08.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2008 
 ba09.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2009 
 ba10.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2010 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  



 

Guide des paramètres Page  1335 
Version 18.1  

OAMTPCTF Taux d'IMR pour l'Ontario comme pourcentage de l'impôt fédéral 
supplémentaire dû à l'impôt minimum 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt de l'Ontario le revenu imposable est calculé (OTXFLG=1) et OAMTOPT a 
la valeur 2, alors un pourcentage (OAMTPCTF) de l'impôt fédéral supplémentaire du fait 
impôt minimum est ajouté à l'impôt fédéral sur l'impôt provincial de base (imbpt). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.37500       --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2000 
 ba01.mpr:    0.38500      2.7%    Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    0.37810     -1.8%    Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    0.37810      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.37810      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.40330      6.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.39670     -1.6%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.40330      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
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 ba08.mpr:    0.40330      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.40330      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.33670    -16.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.33670      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.33670      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.33670      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.33670      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.33670      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.33670      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OAMTPCTM Taux d’IMR de l’Ontario comme pourcentage du montant d’impôt 
minimum fédéral 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt sur le revenu imposable de l'Ontario est calculé (OTXFLG = 1) et que 
OAMTOPT est réglé à 4, un pourcentage (OAMTPCTM) de l'impôt minimum fédéral dû à 
l'impôt minimum est utilisé comme impôt provincial de base (imbpt). La valeur calculée est 
utilisée pour déterminer la surtaxe provinciale. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
OAMTTX Taux d'IMR pour l'Ontario comme impôt sur le revenu rajusté 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de l'Ontario sur le revenu imposable est calculé (OTXFLG=1) et que 
OAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé pour le calcul de l’impôt provincial est remplacé 
par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les gens qui 
ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Lorsque le taux OAMTTX, habituellement à la 
valeur correspondant au plus petit taux d’impôt non nul, est appliqué afin de donner l’impôt 
provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
OASFLAG Drapeau de pension de sécurité de la vieillesse 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre reçoit la valeur 1, le calcul de la Sécurité de vieillesse est activé.  Si la 
valeur est 0, le calcul de la SV est supprimé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
oas  Calcul de la Sécurité de la vieillesse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Programme a débuté en 1952 
 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
OASRR Taux de réduction de la pension de SV 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est disponible pour tester les effets du remboursement des prestations de  SV 
en fonction d’une partie du revenu net.  Le remboursement de la SV est calculé comme le 
montant le plus bas des prestations de SV (imioas) et d’une proportion OASRR du revenu net 
dépassant le niveau de réduction OASTD.  Le remboursement de la SV calculé est additionné 
à imrepay, tous les remboursements.  Si OASRR a la valeur 0, aucun remboursement n’est 
calculé. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
235 

 ba98.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
235 

 ba99.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
235 

 ba00.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
235 

 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
235 

 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
235 

 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
235 

 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
235 

 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
235 

 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2006, ligne 
235 

 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2007, ligne 
235 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
235 

 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2009, ligne 
235 

 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2010, ligne 
235 

 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OASTD Revenu qui entraîne la réduction de la pension de SV 
 

DESCRIPTION  

Le remboursement de la SV est calculé comme le montant le moins élevé des prestations de 
SV (imioas) et d’une proportion OASRR du revenu net dépassant le seuil de réduction au 
OASTD.  Le remboursement de la SV est ajouté à imrepay, tous les remboursements.  Si 
OASRR a la valeur 0, aucun remboursement n’est calculé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    53215.00      --     Impôt fédéral 1997, ligne 
235 

 ba98.mpr:    53215.00     0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
235 

 ba99.mpr:    53215.00     0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
235 

 ba00.mpr:    53960.00     1.4%    Impôt fédéral 2000, ligne 
235 

 ba01.mpr:    55309.00     2.5%    Impôt fédéral 2001, ligne 
235 

 ba02.mpr:    56968.00     3.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
235 

 ba03.mpr:    57879.00     1.6%    Impôt fédéral 2003, ligne 
235 



 

Guide des paramètres Page  1342 
Version 18.1  

 ba04.mpr:    59790.00     3.3%    Impôt fédéral 2004, ligne 
235 

 ba05.mpr:    60806.00     1.7%    Impôt fédéral 2005, ligne 
235 

 ba06.mpr:    62144.00     2.2%    Impôt fédéral 2006, ligne 
235 

 ba07.mpr:    63511.00     2.2%    Impôt fédéral 2007, ligne 
235 

 ba08.mpr:    64718.00     1.9%    Impôt fédéral 2008, ligne 
235 

 ba09.mpr:    66335.00     2.5%    Impôt fédéral 2009, ligne 
235 

 ba10.mpr:    66733.00     0.6%    Impôt fédéral 2010, ligne 
235 

 ba11.mpr:    68223.62     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    69599.55     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    71090.16     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    72523.41     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    73956.69     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    75447.29     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
OAXM Montant en raison de l'âge pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale du crédit d’impôt non remboursable de l'Ontario pour raison d’âge avant 
que toute réduction ne soit appliquée. Le paramètre est utilisé seulement si un impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (OTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3531.00       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    3626.00      2.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    3753.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    3817.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    3928.00      2.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    4002.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    4090.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    4176.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
 ba08.mpr:    4239.00      1.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2008 
 ba09.mpr:    4336.00      2.3%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2009 
 ba10.mpr:    4366.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2010 
 ba11.mpr:    4445.00      1.8%    Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    4539.02      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    4633.04      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    4727.05      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    4821.07      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    4918.85      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
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OAXRR Taux de réduction du crédit pour montant en raison de l'âge pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie du revenu net dépassant un seuil donné (OAXTD) qui sera déduit 
du montant du crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable (OAXM) accordé par la 
province. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé pour l'Ontario (OTXFLG = 1). 

Voir aussi impatxc, OAXTD. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
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 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Formulaire TD1ON-WS E (11) 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OAXTD Seuil de revenu net aux fins du montant en raison de l'âge pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Chaque personne âgée voit son crédit d’impôt en raison d’âge réduit si son revenu net 
dépasse la valeur de ce paramètre. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur 
le revenu imposable est calculé pour l'Ontario (OTXFLG = 1). 

 

Voir aussi impatxc, OAXRR 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    26284.00      --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    26994.00     2.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    27938.00     3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    28413.00     1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    29237.00     2.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    29793.00     1.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    30448.00     2.2%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    31088.00     2.1%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
 ba08.mpr:    31554.00     1.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2008 
 ba09.mpr:    32280.00     2.3%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2009 
 ba10.mpr:    32506.00     0.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2010 
 ba11.mpr:    33091.00     1.8%    Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    33790.91     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    34490.82     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    35190.71     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    35890.62     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    36618.52     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OBXM Montant/exemption personnelle de base pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente l’exemption de base lorsque l’impôt de l'Ontario est calculé comme 
un impôt sur le revenu imposable. Il est calculé seulement lorsque OTXFLG a la valeur 1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    7231.00       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    7426.00      2.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    7686.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    7817.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    8044.00      2.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    8196.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    8377.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    8553.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
 ba08.mpr:    8681.00      1.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2008 
 ba09.mpr:    8881.00      2.3%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2009 
 ba10.mpr:    8943.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2010 
 ba11.mpr:    9104.00      1.8%    Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    9296.56      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    9489.12      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
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 ba14.mpr:    9681.67      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPION=1.020292 

 ba15.mpr:    9874.23      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPION=1.019889 

 ba16.mpr:    10074.49     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPION=1.020281 

  
OCAPGIR Taux d'inclusion des gains en capital pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Partie des gains en capital imputés réels (idicapg) traitée comme imposable en Ontario. 

Lorsque OCGIRFLG est activée (a la valeur 1), le revenu imposable de l’Ontario aux fins des 
impôts de l’Ontario est réduit du montant des gains en capital imputés réels multiplié par la 
différence entre le taux d’inclusion des gains en capital du fédéral (CAPGIR) et le taux 
d’inclusion des gains en capital de l’Ontario. (idicapg * (CAPGIR – OCAPGIR)).  La valeur 
obtenue comme revenu imposable est imiotax. Cette valeur est utilisée seulement lorsque 
OTXFLG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.75000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.75000      0.0%    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.75000      0.0%    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.66667    -11.1%    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
OCBAMT Montant par enfant de la Prestation ontarienne pour enfants 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du montant de base de la Prestation ontarienne pour enfants autorisé par enfant (de 
moins de 18 ans) par année. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    250.00        --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba08.mpr:    600.00     140.0%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba09.mpr:    1100.00     83.3%    Budget de l'Ontario 2009, 

documents budgétaires, page 36 
 ba10.mpr:    1100.00      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba11.mpr:    1100.00      0.0%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba12.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
OCBAMTP Montant par enfant de la Prestation ontarienne pour enfants pendant la 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du montant de base de la Prestation ontarienne pour enfants autorisé par enfant (de 
moins de 18 ans) par année.  
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    600.00        --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba10.mpr:    1100.00     83.3%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba11.mpr:    1100.00      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba12.mpr:    1100.00      0.0%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
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 ba13.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OCBFLAG Indicateur d'activation de la Prestation ontarienne pour enfants 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau active ou désactive la Prestation ontarienne pour enfants. La Prestation 
ontarienne pour enfants (imocb) a été adoptée dans le cadre du budget de l’Ontario 2007 et 
mise en œuvre en juillet 2007. 

En vertu du programme de la Prestation ontarienne pour enfants, les parents peuvent être 
admissibles à une prestation de OCBAMT pour chaque enfant de moins de 18 ans. La 
prestation est réduite à un taux de OCBRR pour chaque dollar de revenu familial net rajusté 
en sus de OCBTD. Le revenu familial net rajusté est défini comme le revenu net moins les 
paiements de la PUGE demandé pour le chef de ménage et le conjoint, s’il y a lieu. 

En 2007, la Prestation ontarienne pour enfants se fera en un seul versement, en juillet 2007. 
Ce versement unique est assujetti à un montant minimum de OCBMIN. À partir de 
juillet 2008, les versements seront effectués mensuellement.  

Avec l’entrée en vigueur de la Prestation ontarienne mensuelle pour enfants en juillet 2008, 
le Supplément de revenu de l’Ontario pour les familles travailleuses ayant des frais de garde 
d’enfants sera graduellement éliminé. Le montant de la Prestation ontarienne pour enfants 
attribuée pour chaque enfant de moins de 7 ans sera soustrait de la valeur du Supplément de 
revenu de l’Ontario calculé pour frais de garde d’enfants. Le drapeau OCCSOCB active cette 
récupération. Consulter également OCCSPOYR pour de plus amples informations sur 
l’élimination graduelle du Supplément de revenu de l’Ontario pour frais de garde d’enfants. 

La valeur de la Prestation ontarienne pour enfants (imocb) s’ajoute aux programmes 
provinciaux pour la famille (impfp). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba08.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba09.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba10.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba11.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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OCBMIN Plancher de la Prestation ontarienne pour enfants 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant minimum pour le paiement unique de 2007 de la Prestation 
ontarienne pour enfants, versée en juillet 2007. Lorsque le calcul des prestations s’établit 
entre 0 et ce montant minimum, c’est le montant minimum qui est accordé. À partir de 
juillet 2008, les paiements seront effectués tous les mois et il n’y aura plus de montant 
minimum. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    10.00         --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OCBPIP Indicateur de la Prestation ontarienne pour enfants pendant la première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le drapeau d’introduction pour les calculs de la Prestation ontarienne 
pour enfants de l’année précédente lorsque le drapeau FCBENCAL est activé. Lorsque ce 
paramètre est activé, le calcul de la Prestation ontarienne pour enfants de l’année précédente, 
qui représente la première moitié de l’année, sert à déterminer le montant de la prestation 
pour l’année civile. Autrement, seuls les calculs de la Prestation pour la seconde moitié de 
l’année seront utilisés pour représenter la valeur reçue au cours de l’année civile.  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba09.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba10.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba11.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba12.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
OCBRR Taux de réduction de la Prestation ontarienne pour enfants 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux à partir duquel le revenu familial net rajusté (chef de ménage 
plus conjoint) vient réduire le montant de la Prestation ontarienne pour enfants, lorsque le 
revenu dépasse le niveau auquel OCBTD est réduit. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.03400       --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba08.mpr:    0.08000    135.3%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba09.mpr:    0.08000      0.0%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba10.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba11.mpr:    0.08000      0.0%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba12.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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OCBRRP Taux de réduction de la Prestation ontarienne pour enfants pendant la 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux auquel le revenu familial net rajusté (chef du ménage plus 
conjoint) réduit le montant de la Prestation ontarienne pour enfants, lorsque le revenu 
dépasse le niveau auquel OCBTDP est réduit. 

Lorsque FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés sur la base 
d'une année civile. Ce paramètre est utilisé pour reproduire le programme de juillet à juin 
pour la première moitié de l'année, en fonction du plan de programme de l’année précédente. 
La prestation annuelle sera équivalente à la moitié de la valeur calculée pour la première 
moitié de l'année, et à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en 
cours, ce qui représente la deuxième moitié de l'année. Lorsque FCBENCAL est désactivé, 
ce paramètre n’est pas utilisé, puisqu'il représente la valeur de l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.08000       --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba10.mpr:    0.08000      0.0%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba11.mpr:    0.08000      0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba12.mpr:    0.08000      0.0%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba13.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OCBTD Seuil de réduction de la Prestation ontarienne pour enfants en fonction du 
revenu familial 
 

DESCRIPTION  

Le niveau de revenu familial net (chef de ménage plus conjoint) à partir duquel la Prestation 
ontarienne pour enfants commence à être versée à un taux inférieur. La Prestation ontarienne 
pour enfants sera réduite proportionnellement (OCBRR) pour chaque dollar de revenu 
familial net rajusté en sus de ce montant.  

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    20000.00      --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba08.mpr:    20000.00     0.0%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba09.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba10.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba11.mpr:    20000.00     0.0%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba12.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
OCBTDP Seuil de réduction de la Prestation ontarienne pour enfants en fonction du 
revenu familial pendant la première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le niveau de revenu familial net (chef de ménage plus conjoint) à partir duquel la Prestation 
ontarienne pour enfants commence à être versée à un taux inférieur. La Prestation ontarienne 
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pour enfants sera réduite proportionnellement (OCBRRP) pour chaque dollar de revenu 
familial net rajusté en sus de ce montant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    20000.00      --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba10.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba11.mpr:    20000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
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 ba12.mpr:    20000.00     0.0%    Budget de l'Ontario 2007, 
document budgétaire A 

 ba13.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OCCEAFLG Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - Drapeau de déclenchement 
 

DESCRIPTION  

Le drapeau d’activation du crédit remboursable de frais de garde d’enfants de l’Ontario 
(imoccea). Le calcul est activé lorsque la valeur est 1 et il n’y a pas de calcul si la valeur est 
zéro.  Ce programme a été révisé et a été remplacé par le supplément pour garde d’enfants de 
l’Ontario pour les familles travailleuses dans le budget de mai 1998 de l’Ontario. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
OCCEAPCT Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - Pourcentage 
d'admissibilité 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le pourcentage admissible des frais de garde d’enfants réels qui peuvent être 
réclamés.  Le pourcentage admissible peut être réclamé jusqu’à un maximum de 
OCCEAYNG par enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

Voir aussi : imoccea 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.25000       --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    0.50000    100.0%    Budget de l'Ontario, mai 
1998 

 ba99.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba00.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba02.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba04.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba06.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba08.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OCCEAPCTP Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - Pourcentage 
d'admissibilité - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le pourcentage admissible des frais de garde d’enfants réels qui peuvent être 
réclamés.  Le pourcentage admissible peut être réclamé jusqu’à un maximum de 
OCCEAYNG par enfant. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi : imoccea 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.50000       --     Budget de l'Ontario, mai 

1998 
 ba00.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 

l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba02.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba04.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba06.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba08.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:    0.50000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba12.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OCCEARR Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - Taux de réduction des 
allocations 
 

DESCRIPTION  

Le taux auquel le revenu net de la famille de recensement (chef de ménage plus conjoint) 
au-dessus du seuil OCCEATD réduit l’allocation familiale maximale au titre du crédit de 
frais de garde d’enfants de l’Ontario (imoccea). 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
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sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.04000       --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    0.08000    100.0%    Budget de l'Ontario, mai 
1998 

 ba99.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba00.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba02.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba04.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba06.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba08.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OCCEARRP Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - Taux de réduction des 
allocations - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le taux auquel le revenu net de la famille de recensement (chef de ménage plus conjoint) 
au-dessus du seuil OCCEATDP réduit l’allocation familiale maximale au titre du crédit de 
frais de garde d’enfants de l’Ontario (imoccea). 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.08000       --     Budget de l'Ontario, mai 

1998 
 ba00.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 

l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba02.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba04.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba06.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba08.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:    0.08000      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba12.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.08000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OCCEATD Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - Seuil du revenu familial 
 

DESCRIPTION  

Le niveau de revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel le 
crédit remboursable de frais de garde pour enfants de l’Ontario (imoccea) commence à être 
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versé à un taux inférieur.  Si le revenu de la famille dépasse ce montant, l’allocation familiale 
maximale sera réduite d’une partie (OCCEARR) du revenu net. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    20000.00      --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    20000.00     0.0%    Budget de l'Ontario, mai 
1998 

 ba99.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba00.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba02.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba04.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba06.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba08.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba16.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OCCEATDP Crédit de frais de garde pour enfants de l'Ont. - Seuil du revenu familial - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le niveau de revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel le 
crédit remboursable de frais de garde pour enfants de l’Ontario (imoccea) commence à être 
versé à un taux inférieur.  Si le revenu de la famille dépasse ce montant, l’allocation familiale 
maximale sera réduite d’une partie (OCCEARRP) du revenu net. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    20000.00      --     Budget de l'Ontario, mai 

1998 
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 ba00.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba02.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba04.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba06.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba08.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba11.mpr:    20000.00     0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba12.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    20000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OCCEAYNG Crédit de frais de garde pour enfants l'Ont. - Allocation par enfant 
 

DESCRIPTION  

Limite supérieure du montant qui peut être réclamé par enfant pour le crédit remboursable de 
frais de garde pour enfants de l’Ontario.  Ce montant en dollars est appliqué à tous les enfants 
jusqu’à l’âge de 6 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

Voir aussi : imoccea 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    400.00        --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    1020.00    155.0%    Budget de l'Ontario, mai 
1998 

 ba99.mpr:    1100.00      7.8%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba00.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba02.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba04.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba06.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba08.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OCCEAYNGP Crédit de frais de garde pour enfants l'Ont. - Allocation par enfant - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Limite supérieure du montant qui peut être réclamé par enfant pour le crédit remboursable de 
frais de garde pour enfants de l’Ontario.  Ce montant en dollars est appliqué à tous les enfants 
jusqu’à l’âge de 6 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi : imoccea 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1020.00       --     Budget de l'Ontario, mai 

1998 
 ba00.mpr:    1100.00      7.8%    Supplément de revenu de 

l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba02.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba04.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba06.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba08.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:    1100.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba12.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1100.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OCCSEXT Paiement de la prestation unique supplémentaire au supplément pour frais 
de garde d'enfants de l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre comprend le montant du paiement unique par enfant de moins de 7 ans aux 
familles qui ont droit au Supplément de revenu de l’Ontario pour les familles travailleuses 
ayant des frais de garde d’enfants en 2001 tel qu’annoncé dans le document Perspectives 
économiques et revue budgétaire de l’Ontario (2001). La valeur du supplément en surplus est 
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sauvegardée dans la variable imoccext puis ajoutée à impfp (programmes provinciaux des 
familles). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    100.00        --     Perspective économiques et 

revue budgétaire de l'Ontario 2001 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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OCCSOCB Supplément pour frais de garde d'enfants de l'Ontario réduit par 
l'indicateur de la Prestation ontarienne pour enfants 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau indique à quel moment il faut réduire la valeur du Supplément de revenu de 
l’Ontario pour les familles travailleuses ayant des frais de garde d’enfants du montant de la 
Prestation ontarienne pour enfants attribuée pour les enfants admissibles au Supplément de 
revenu de l’Ontario pour les familles travailleuses ayant des frais de garde d’enfants. La 
variable imocbyng contient le calcul du montant de la Prestation ontarienne pour enfants qui 
doit être récupéré sur le Supplément de revenu de l’Ontario pour frais de garde d’enfants. 

Consulter OCBFLAG pour plus de détails. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
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 ba09.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2007, 
document budgétaire A 

 ba10.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2007, 
document budgétaire A 

 ba11.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2007, 
document budgétaire A 

 ba12.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2007, 
document budgétaire A 

 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
OCCSPOPYR Année d'élimination du supplément pour frais de garde de l'Ontario, 
proportion d'enfants nés avant juillet 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la partie de l’année de réduction du Supplément de revenu de 
l’Ontario pour les familles travailleuses ayant des frais de garde d’enfants, où les enfants 
demeurent admissibles à l’allocation. Les enfants nés après le 1er juillet 2011 ne sont pas 
admissibles au Supplément. Tout enfant dont l’âge est égal à la différence qu’il y a entre 
TARGETYEAR et OCCSPOYR et dont le mois de naissance est après juin (si un nombre 
aléatoire est plus grand que ce paramètre) ne serait pas admissible au Supplément de revenu 
de l’Ontario pour les frais de garde d’enfants. 

Ce programme sera graduellement éliminé avec l’entrée en vigueur de la Prestation 
ontarienne pour enfants. Consulter OCBFLAG pour plus de détails. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.50000       --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba08.mpr:    0.50000      0.0%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba09.mpr:    0.50000      0.0%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba10.mpr:    0.50000      0.0%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba11.mpr:    0.50000      0.0%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba12.mpr:    0.50000      0.0%    Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba13.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OCCSPOYR Année d'élimination du Supplément de revenu de l'Ontario pour les 
familles travailleuses ayant des frais de garde d'enfants 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente l’année de réduction du Supplément de revenu de l’Ontario pour les 
familles travailleuses ayant des frais de garde d’enfants. Les enfants nés après le 1er juillet 
2011 ne sont pas admissibles au Supplément de revenu de l’Ontario pour les frais de garde 
d’enfants. Tout enfant dont l’âge est égal à la différence qu’il y a entre TARGETYEAR et ce 
paramètre et dont le mois de naissance est après juillet (ce qui est déterminé en comparant un 
nombre aléatoire à OCCSPOPYR) ne serait pas admissible à ce supplément. 
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Ce programme sera graduellement éliminé avec l’entrée en vigueur de la Prestation 
ontarienne pour enfants. Consulter OCBFLAG pour plus de détails. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2011          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    2011          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    2011          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2011          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    2011          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    2011          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    2011          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    2011          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    2011          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    2011          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    2011          --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba08.mpr:    2011          --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba09.mpr:    2011          --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba10.mpr:    2011          --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba11.mpr:    2011          --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba12.mpr:    2011          --     Budget de l'Ontario 2007, 

document budgétaire A 
 ba13.mpr:    2011          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2011          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2011          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2011          --     Copié de ba15.mpr 
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OCGIRFLG Drapeau d'activation du taux d'inclusion des gains en capital pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé (a la valeur 1), le revenu imposable de l’Ontario aux fins des 
impôts de l’Ontario est réduit du montant des gains en capital imputés réels multiplié par la 
différence entre le taux d’inclusion des gains en capital du fédéral (CAPGIR) et le taux 
d’inclusion des gains en capital de l’Ontario. (idicapg * (CAPGIR – OCAPGIR)).  La valeur 
obtenue comme revenu imposable est imiotax. Cette valeur est utilisée seulement lorsque 
OTXFLG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
OCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

OCGTC multiplié par OPNTCR est le montant maximal du crédit d’impôt de l'Ontario pour 
aidants naturels (impcgtc). Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (OTXFLG = 1). 

Pour obtenir plus d’information, voir OCGTCFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2386.00       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    3500.00     46.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    3623.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    3684.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    3791.00      2.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 



 

Guide des paramètres Page  1388 
Version 18.1  

 ba05.mpr:    3863.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 

 ba06.mpr:    3948.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    4031.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    4092.00      1.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    4186.00      2.3%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    4216.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    4291.00      1.8%    Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    4381.76      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    4472.52      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    4563.28      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    4654.04      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    4748.43      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour aidants naturels pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Le calcul du crédit d’impôt de l'Ontario pour aidants naturels (impcgtc) est activé par le 
drapeau OCGTCFLG. 

Le crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) donne une aide fiscale supplémentaire aux 
personnes qui fournissent des soins à domicile à des parents. Les prestataires admissibles 
sont des personnes résidant avec un parent ou un grand-parent de 65 ans ou plus, ou avec une 
personne à charge handicapées, et lui fournissent des soins à domicile. 

Voir OCGTCOPT pour obtenir une description plus complète sur les options de comment 
calculer le crédit d'impôt provincial pour aidants naturels. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est calculé seulement lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (OTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2010 
 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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OCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants naturels de l'Ontario (1=max, 
2=livre vert, 3=modèle) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne aux utilisateurs les différentes options de comment calculer le crédit 
d’impôt provincial pour aidants naturels (impcgtc). Une valeur de 1 résulte lorsqu’on 
applique la valeur maximum (OCGTC) si le déclarant avait un montant dans idcgtc (ligne 
315 et l’annexe 12 dans le Guide d’impôt général). Pour utiliser la valeur du montant pour 
aidants naturels (idcgtc) dans le livre vert, ce paramètre doit être fixé à 2. Ce crédit d’impôt 
non remboursable est seulement calculé lorsque l’impôt provincial sur le revenu imposable 
est calculé (OTXFLG = 1) et que le crédit d’impôt pour aidants naturels est activé 
(OCGTCFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3             --     OPTION 
 ba01.mpr:    3             --     OPTION 
 ba02.mpr:    3             --     OPTION 
 ba03.mpr:    3             --     OPTION 
 ba04.mpr:    3             --     OPTION 
 ba05.mpr:    3             --     OPTION 
 ba06.mpr:    3             --     OPTION 
 ba07.mpr:    3             --     OPTION 
 ba08.mpr:    3             --     OPTION 
 ba09.mpr:    3             --     OPTION 
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 ba10.mpr:    3             --     OPTION 
 ba11.mpr:    3             --     OPTION 
 ba12.mpr:    3             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3             --     Copié de ba15.mpr 
  
OCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour aidants naturels pour 
l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Revenu seuil du crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) de l'Ontario.  Pour obtenir 
plus d’information, voir OCGTCFLG. 

Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(OTXFLG = 1). 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    14047.00      --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    15476.00    10.2%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    16018.00     3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
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 ba03.mpr:    16290.00     1.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2003 

 ba04.mpr:    16762.00     2.9%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    17081.00     1.9%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 

 ba06.mpr:    17457.00     2.2%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    17823.00     2.1%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    18091.00     1.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    18507.00     2.3%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    18637.00     0.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    18972.00     1.8%    Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    19373.28     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    19774.56     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    20175.83     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    20577.11     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    20994.43     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OCHATL1 Montant des dons de charité pour l'Ontario, niveau 1 
 

DESCRIPTION  

Niveau au-dessus duquel il y a augmentation de la partie des dons de charité et des dons à 
l’État pour l'Ontario (imchara) qui peut être demandée comme crédit d’impôt. Le paramètre 
est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (OTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2008 
 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2009 
 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2010 
 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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OCHATR1 Taux 1 de crédit d'impôt pour dons de charité pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (OCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de l'Ontario. Le paramètre est utilisé seulement si 
l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (OTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.06370       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.06160     -3.3%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.06050     -1.8%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
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 ba08.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.05050    -16.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.05050      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.05050      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05050      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05050      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05050      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05050      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OCHATR2 Taux 2 de crédit d'impôt pour dons de charité pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (OCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de l'Ontario. Le paramètre est utilisé seulement si 
l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (OTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.11160       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.11160      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
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 ba02.mpr:    0.11160      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.11160      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.11160      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.11160      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.11160      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.11160      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.11160      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.11160      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.11160      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.11160      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.11160      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.11160      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.11160      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.11160      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.11160      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OCWISFLG Drapeau d'activation du supplément de revenu de l'Ontario pour les 
familles travailleuses ayant des frais de garde d'enfants 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre détermine l’activation du supplément pour garde d’enfants de l’Ontario pour 
les familles travailleuses présenté dans le budget de mai 1998 de l’Ontario. Lorsqu’il a la 
valeur 1, les prestations prévues par ce programme sont calculées. Le budget de l’Ontario de 
mai 2000 annonçait pour les parents de familles monoparentales un maximum annuel plus 
élevé de OCWISSP. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  



 

Guide des paramètres Page  1397 
Version 18.1  

Voir aussi : imoccea OCCEAFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario, mai 

1998 
 ba99.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 

l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba00.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba02.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba04.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba05.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba06.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba08.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
OCWISFLGP Drapeau d'activation du supplément de revenu de l'Ontario pour les 
familles travailleuses ayant des frais de garde d'enfants - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre détermine l’activation du supplément pour garde d’enfants de l’Ontario pour 
les familles travailleuses présenté dans le budget de mai 1998 de l’Ontario. Lorsqu’il a la 
valeur 1, les prestations prévues par ce programme sont calculées. Le budget de l’Ontario de 
mai 2000 annonçait pour les parents de familles monoparentales un maximum annuel plus 
élevé de OCWISSPP. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
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prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi : imoccea OCCEAFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario, mai 

1998 
 ba00.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 

l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba02.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba04.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba06.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba08.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:    1             --     Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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OCWISMIN Plancher du Supplément de revenu de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de garde d'enfants 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant minimum pour le Supplément de revenu de l’Ontario pour 
les familles travailleuses ayant des frais de garde d’enfants. Les prestations calculées entre 0 
et ce montant minimum sont associées au minimum.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    10.00         --     Supplément de revenu de 

l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba99.mpr:    10.00        0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba00.mpr:    10.00        0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    10.00        0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba02.mpr:    10.00        0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    10.00        0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba04.mpr:    10.00        0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:    10.00        0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba06.mpr:    10.00        0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    10.00        0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba08.mpr:    10.00        0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    10.00        0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:    10.00        0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:    10.00        0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    10.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    10.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    10.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    10.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba16.mpr:    10.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OCWISRR Taux de réduction du supplément de revenu de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de garde d'enfants [enfants][rr] 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles qui ont des gains tirés d’un travail, ce paramètre est utilisé aux fins du 
calcul du montant maximum de supplément de revenu de l’Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de garde d’enfants.  Ce paramètre représente le taux de 
prestations comme partie qui est appliquée aux gains de la famille au-dessus du seuil 
OCWISTD.  Ce paramètre de recherche est indexé selon le nombre d’enfants de moins de 
7 ans dans la famille de recensement. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

Voir aussi : imoccea. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          1    0.000   (0.0000) 
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          2    0.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:    3          [Rangées]    Budget de l'Ontario, mai 

1998 
          1    0.200   (0.2000) 
          2    0.400   (0.2000) 
          3    0.600   (0.2000) 
 ba99.mpr:    3          [Rangées]    Supplément de revenu de 

l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

          1    0.210   (0.2100) 
          2    0.420   (0.2100) 
          3    0.630   (0.2100) 
 ba00.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 

de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba02.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba04.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba06.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba08.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
OCWISRRP Taux de réduction du supplément de revenu de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de garde d'enfants [enfants][rr] - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles qui ont des gains tirés d’un travail, ce paramètre est utilisé aux fins du 
calcul du montant maximum de supplément de revenu de l’Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de garde d’enfants.  Ce paramètre représente le taux de 
prestations comme partie qui est appliquée aux gains de la famille au-dessus du seuil 
OCWISTDP.  Ce paramètre de recherche est indexé selon le nombre d’enfants de moins de 
7 ans dans la famille de recensement. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi : imoccea. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          1    0.000   (0.0000) 
          2    0.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    3          [Rangées]    Budget de l'Ontario, mai 

1998 
          1    0.200   (0.2000) 
          2    0.400   (0.2000) 
          3    0.600   (0.2000) 
 ba00.mpr:    3          [Rangées]    Supplément de revenu de 

l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

          1    0.210   (0.2100) 
          2    0.420   (0.2100) 
          3    0.630   (0.2100) 
 ba01.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 

de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba02.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba04.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba06.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba08.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:               [Identique]    Supplément de revenu 
de l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
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OCWISSP Prestations maximales pour parents de familles monoparentales au titre du 
supplément de revenu de l'Ontario pour les familles travailleuses ayant des frais de garde 
d'enfants 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur est la prestation annuelle maximale par enfant aux fins du supplément pour 
garde d’enfants de l’Ontario pour les familles travailleuses qui est accordée relativement à de 
« jeunes » enfants (de moins de 7 ans) dans les familles monoparentales. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

Voir aussi : imoccea. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    400.00        --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    1020.00    155.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba99.mpr:    1100.00      7.8%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba00.mpr:    1310.00     19.1%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba02.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba04.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba06.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba08.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba10.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:    1310.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1310.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1310.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1310.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1310.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1310.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OCWISSPP Prestations maximales pour parents de familles monoparentales au titre du 
supplément de revenu de l'Ontario pour les familles travailleuses ayant des frais de garde 
d'enfants - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur est la prestation annuelle maximale par enfant aux fins du supplément pour 
garde d’enfants de l’Ontario pour les familles travailleuses qui est accordée relativement à de 
« jeunes » enfants (de moins de 7 ans) dans les familles monoparentales. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi : imoccea. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1020.00       --     Supplément de revenu de 

l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba00.mpr:    1100.00      7.8%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    1310.00     19.1%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba02.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba04.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba06.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba08.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:    1310.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba12.mpr:    1310.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1310.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1310.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1310.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1310.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OCWISTD Seuil des gains aux fins du supplément de revenu de l'Ontario pour les 
familles travailleuses ayant des frais de garde d'enfants 
 

DESCRIPTION  

Pour les familles qui ont des gains tirés d’un travail, ce paramètre est utilisé aux fins du 
calcul du supplément de revenu de l’Ontario pour les familles travailleuses ayant des frais de 
garde d’enfants.  Le paramètre représente le seuil des gains de la famille au-dessus duquel les 
prestations maximales sont calculées comme partie (OCWISRR) des gains de la famille 
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jusqu’à une valeur maximale d’OCCEAYNG multipliée par le nombre d’enfants de moins de 
7 ans de la famille de recensement. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. Voir aussi : imoccea. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    5000.00       --     Budget de l'Ontario, mai 

1998 
 ba99.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 

l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba00.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba02.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba04.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba06.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba08.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba11.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba16.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OCWISTDP Seuil des gains aux fins du supplément de revenu de l'Ontario pour les 
familles travailleuses ayant des frais de garde d'enfants - première moitié de l'année  
 

DESCRIPTION  

Pour les familles qui ont des gains tirés d’un travail, ce paramètre est utilisé aux fins du 
calcul du supplément de revenu de l’Ontario pour les familles travailleuses ayant des frais de 
garde d’enfants.  Le paramètre représente le seuil des gains de la famille au-dessus duquel les 
prestations maximales sont calculées comme partie (OCWISRRP) des gains de la famille 
jusqu’à une valeur maximale d’OCCEAYNGP multipliée par le nombre d’enfants de moins 
de 7 ans de la famille de recensement. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi : imoccea. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    5000.00       --     Budget de l'Ontario, mai 
1998 

 ba00.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba01.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba02.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba03.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba04.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba05.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba06.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba07.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba08.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba09.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba10.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 
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 ba11.mpr:    5000.00      0.0%    Supplément de revenu de 
l'Ontario pour les familles 
travailleuses ayant des frais de 
garde d'enfants 

 ba12.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
ODISTC Crédit d'impôt maximal pour personnes à charge atteints d'incapacités 
âgées de 18 ans et plus 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant qui peut être réclamé pour le crédit d’impôt non remboursable 
fédéral pour les personnes à charge atteintes d'incapacités âgées de 18 ans et plus si le 
déclarant a déjà réclamé un montant pour personnes à charge handicapés (idothpe). Il faut 
noter que le modèle suppose qu'il y a seulement une personne à charge handicapée. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2353.00       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
306 
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 ba98.mpr:    2353.00      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
306 

 ba99.mpr:    2353.00      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
306 

 ba00.mpr:    2386.00      1.4%    Impôt fédéral 2000, ligne 
306 

 ba01.mpr:    3500.00     46.7%    Impôt fédéral 2001, ligne 
306 

 ba02.mpr:    3605.00      3.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
306 

 ba03.mpr:    3663.00      1.6%    Impôt fédéral 2003, ligne 
306 

 ba04.mpr:    3784.00      3.3%    Impôt fédéral 2004, ligne 
306 

 ba05.mpr:    3848.00      1.7%    Impôt fédéral 2005, ligne 
306 

 ba06.mpr:    3933.00      2.2%    Impôt fédéral 2006, ligne 
306 

 ba07.mpr:    4019.00      2.2%    Impôt fédéral 2007, ligne 
306 

 ba08.mpr:    4095.00      1.9%    Impôt fédéral 2008, ligne 
306 

 ba09.mpr:    4198.00      2.5%    Impôt fédéral 2009, ligne 
306 

 ba10.mpr:    4223.00      0.6%    Impôt fédéral 2010, ligne 
306 

 ba11.mpr:    4282.00      1.4%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    4368.36      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    4461.92      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    4551.88      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    4641.84      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    4735.40      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
ODTCR Taux de crédit d'impôt pour dividendes pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes d’Ontario au titre des dividendes de petites 
sociétés (dividendes autres que déterminés), le montant des dividendes imposables de cette 
source (imisdivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
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dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés (dividendes 
déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) et ne sert que 
lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active (OTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.05130       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.05130      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.05130      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.05130      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.05130      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.05130      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.05130      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.05130      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.05130      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.05130      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.04500    -12.3%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.04500      0.0%    Copié de ba10.mpr 
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 ba12.mpr:    0.04500      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.04500      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.04500      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.04500      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.04500      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
ODTCRLC Ontario - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de grandes sociétés 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes d’Ontario au titre des dividendes de grandes 
sociétés (dividendes déterminés), le montant des dividendes imposables de cette source 
(imildivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés (dividendes 
déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) et ne sert que 
lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active (OTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.05130       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.05130      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.05130      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.05130      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
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 ba04.mpr:    0.05130      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.05130      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.06500     26.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.06700      3.1%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.07000      4.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.07400      5.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.06400    -13.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.06400      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.06400      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.06400      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.06400      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.06400      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.06400      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OEDXPM Montant par mois pour études pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’étude à temps plein 
admissible aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études de l'Ontario. Le 
paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(OTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    400.00     100.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    414.00       3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    421.00       1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    433.00       2.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    441.00       1.8%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    451.00       2.3%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    461.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    468.00       1.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    478.00       2.1%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    481.00       0.6%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    490.00       1.9%    Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    500.36       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    510.72       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    521.08       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    531.44       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    542.22       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
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OEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à temps partiel de l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’études à temps partiel 
admissibles aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études de l’Ontario. Ce 
paramètre est utilisé seulement si l'impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(OTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    60.00         --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    120.00     100.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    124.00       3.3%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    126.00       1.6%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    130.00       3.2%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    132.00       1.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    135.00       2.3%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    138.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2007 
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 ba08.mpr:    140.00       1.4%    Impôt fédéral formulaire 
ON(S11) - 2008 

 ba09.mpr:    143.00       2.1%    Impôt fédéral formulaire 
ON(S11) - 2009 

 ba10.mpr:    144.00       0.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON(S11) - 2010 

 ba11.mpr:    147.00       2.1%    Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    150.11       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    153.22       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    156.33       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    159.44       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    162.67       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OEHTDRR ISEO - Taux de déduction de l'impôt sur le revenu 
 

DESCRIPTION  

Lorsque OEHTFLAG a la valeur 1, l’impôt santé des employeurs de l’Ontario est calculé.  Il 
est réduit par une déduction qui est calculée comme OEHTDRR fois le total de l’impôt à 
payer.  Le total de l’impôt moins la déduction est l’impôt à payer (imonteht). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.22000       --     Ministère des finances de 
l'Ontario - guide de l'ISEO 
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 ba98.mpr:    0.22000      0.0%    Ministère des finances de 
l'Ontario - guide de l'ISEO 

 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
OEHTEX ISEO - Exemption 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant des gains d’emploi indépendant qui sont exempts de l’impôt-
santé des employeurs de l’Ontario.  L’impôt est calculé si OEHTFLAG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    200000.00     --     Ministère des finances de 
l'Ontario - guide de l'ISEO 

 ba98.mpr:    350000.00   75.0%    Budget de l'Ontario, mai 
1998 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
OEHTFLAG ISEO - Drapeau de l'impôt-santé des employeurs de l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre a la valeur 1, l’impôt-santé des employeurs de l’Ontario est calculé 
pour les personnes qui ont un emploi indépendant. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Ministère des finances de 
l'Ontario - guide de l'ISEO 

 ba98.mpr:    1             --     Ministère des finances de 
l'Ontario - guide de l'ISEO 

 ba99.mpr:    0             --     Budget de l'Ontario, mai 
1998 

 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
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OEHTRR OEHT - Taux 
 

DESCRIPTION  

L’impôt-santé des employeurs de l’Ontario est calculé comme OEHTRR fois les gains de 
l’emploi indépendant qui sont supérieurs à l’exemption OEHTEX.   

L’impôt-santé des employeurs de l’Ontario est calculé seulement si OEHTFLAG a la valeur 
1.  L’impôt est alors réduit par une déduction fiscale calculée avec OEHTDRR. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.01950       --     Ministère des finances de 
l'Ontario - guide de l'ISEO 

 ba98.mpr:    0.01950      0.0%    Ministère des finances de 
l'Ontario - guide de l'ISEO 

 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
OEMXM Montant pour personnes entièrement à charge pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au crédit d’impôt pour équivalent au montant de personne mariée 
lorsque l’impôt de l’Ontario est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Elle est 
calculée seulement lorsque OTXFLG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    6140.00       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    6306.00      2.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    6526.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    6637.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    6830.00      2.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    6960.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
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 ba06.mpr:    7113.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    7262.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    7371.00      1.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    7541.00      2.3%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    7594.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    7730.00      1.8%    Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    7893.50      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    8057.00      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    8220.49      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    8383.99      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    8554.03      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OEMXMT Seuil du montant pour personnes entièrement à charge pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial de l’équivalent du montant pour 
personne mariée lorsque l’impôt de l’Ontario est calculé comme impôt sur le revenu 
imposable. Il est utilisé seulement lorsque OTXFLG a la valeur 1. La réduction est calculée 
comme revenu net de la personne à charge moins le seuil OEMXMT. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    614.00        --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    631.00       2.8%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    653.00       3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    664.00       1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    683.00       2.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    696.00       1.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    711.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    726.00       2.1%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
 ba08.mpr:    737.00       1.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2008 
 ba09.mpr:    754.00       2.3%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2009 
 ba10.mpr:    759.00       0.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2010 
 ba11.mpr:    773.00       1.8%    Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    789.35       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    805.70       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    822.05       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    838.40       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    855.40       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
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OEPTCENER Volet énergie du crédit d'impôts fonciers de l'Ontario (après 2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce montant peut être réclamé comme montant de base au titre de la composante de l’énergie 
aux fins du crédit d’impôt de l’Ontario pour les coûts d’énergie et les impôts fonciers quand 
OSPTCOPT est fixé à 2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2010 
 ba11.mpr:    204.32       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPION=1.021608 
 ba12.mpr:    208.64       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
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 ba13.mpr:    212.96       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPION=1.020713 

 ba14.mpr:    217.28       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPION=1.020292 

 ba15.mpr:    221.60       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPION=1.019889 

 ba16.mpr:    226.09       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPION=1.020281 

  
OEPTCENERP Volet énergie du crédit d'impôts fonciers de l'Ontario lors du premier 
semestre de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce montant peut être réclamé comme montant de base au titre de la composante de l’énergie 
aux fins du crédit d’impôt de l’Ontario pour les coûts d’énergie et les impôts fonciers quand 
OSPTCOPT est fixé à 2. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIONLAG=1.017590 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIONLAG=1.021608 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIONLAG=1.021151 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIONLAG=1.020713 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIONLAG=1.020292 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIONLAG=1.019889 
  
OEPTCOPT Crédit d'impôt de l'Ontario pour les coûts d'énergie et les impôts fonciers - 
Choix 
 

DESCRIPTION  

Lorsque cette option est fixée à 1, le crédit d’impôt de l’Ontario pour les coûts d’énergie et 
les impôts fonciers (imoprtxc) est traité comme un crédit remboursable, utilisé pour réduire 
l’impôt payable. 

Lorsqu’il est fixé à 2, le crédit d’impôt de l’Ontario pour les coûts d’énergie et les impôts 
fonciers (imoprtxc) est calculé d’après le revenu de l’année précédente et suit un cycle de 
programme de juillet à juin, ce qui signifie que les utilisateurs peuvent choisir que ce crédit 
soit calculé et versé sur la base de l’année civile en activant GSTCYFLG. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2010 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
OFTCOPT Option d’application du crédit pour impôt étranger de l’Ontario 
 

DESCRIPTION  

Si ce paramètre a une valeur de 1, le crédit pour impôt étranger de l’Ontario s’applique avant 
le calcul de la réduction d’impôt de l’Ontario; avec une valeur de 2, le crédit pour impôt 
étranger de l’Ontario s’applique après le calcul de la réduction d’impôt de l’Ontario. La 
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modification de l’application des crédits pour impôt étranger a été annoncée dans le budget 
de l’Ontario pour 2004, afin de rajuster le calcul de la réduction d’impôt de l’Ontario, pour 
qu’elle profite aux personnes qui en ont le plus besoin. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     OPTION 
 ba98.mpr:    1             --     OPTION 
 ba99.mpr:    1             --     OPTION 
 ba00.mpr:    1             --     OPTION 
 ba01.mpr:    1             --     OPTION 
 ba02.mpr:    1             --     OPTION 
 ba03.mpr:    1             --     OPTION 
 ba04.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
 ba08.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2008 
 ba09.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2009 
 ba10.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2010 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
OHEATFAM Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle - 
montant pour famille 
 

DESCRIPTION  

Ceci est le montant qu’une personne admissible habitant avec un conjoint recevrait en vertu 
du Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle (impheatr). Les 
familles dont le revenu net est supérieur au seuil (OHEATFTD) auront éventuellement droit 
à un paiement partiel. Il est calculé lorsque le drapeau OHEATFLG est activé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    120.00        --     Législation du programme 

ontarien d'aide pour les factures 
d'électricité résidentielle - 
proposition 117 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
OHEATFLG Indicateur pour le programme ontarien d’aide pour les factures 
d’électricité résidentielle 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau OHEATFLG est activé, les familles et les particuliers qui ont demandé 
un crédit d’impôt foncier peuvent être admissible à un paiement unique en vertu du 
Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle. Le paiement 
OHEATFAM maximal sera versé aux familles dont le revenu net ne dépasse pas 
OHEATFTD. Le paiement OHEATSNG maximal sera versé aux particuliers dont le revenu 
net ne dépasse pas OHEATSTD. Les particuliers et les familles dont le revenu est supérieur 
au seuil verront réduire leurs paiements compensatoires de OHEATRR. La valeur du 
paiement compensatoire est enregistrée dans impheatr. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 



 

Guide des paramètres Page  1439 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    1             --     Législation du programme 

ontarien d'aide pour les factures 
d'électricité résidentielle - 
proposition 117 

 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
OHEATFTD Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle - 
Seuil du revenu pour famille 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le seuil de revenu net en vigueur l’année précédente applicable aux 
familles susceptibles d’être admissibles au Programme ontarien d’aide pour les factures 
d’électricité résidentielle lorsque le drapeau OHEATFLG est activé. Les familles peuvent 
toucher un paiement réduit si leur revenu dépasse le seuil.   
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    23000.00      --     Législation du programme 

ontarien d'aide pour les factures 
d'électricité résidentielle - 
proposition 117 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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OHEATMIN Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle - 
valeur minimale 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la valeur minimale au titre du Programme ontarien d’aide pour les 
factures d’électricité résidentielle lorsque OHEATFLG est fixé à 1. Les particuliers et les 
familles dont les paiements partiels se situent entre 0 $ et OHEATMIN reçoivent ce montant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    10.00         --     Législation du programme 

ontarien d'aide pour les factures 
d'électricité résidentielle - 
proposition 117 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OHEATRR Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle - 
Taux de réduction 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de réduction qui sert au calcul d’un paiement partiel en vertu 
du Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle lorsque  
OHEATFLG est fixé à 1. Les familles et les particuliers admissibles dont le revenu est 
supérieur aux seuils OHEATFTD et OHEATSTD respectivement toucheront un paiement 
réduit calculé au moyen de ce taux de réduction. Les paiements partiels supérieurs à 0 $ ne 
peuvent être inférieurs au paiement minimal OHEATMIN. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.01000       --     Législation du programme 

ontarien d'aide pour les factures 
d'électricité résidentielle - 
proposition 117 

 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
OHEATSNG Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle - 
montant pour personne seule 
 

DESCRIPTION  

Ceci est le montant qu’un particulier admissible recevrait en vertu du Programme ontarien 
d’aide pour les factures d’électricité résidentielle. Les particuliers dont le revenu est 
supérieur au seuil (OHEATSTD) peuvent recevoir un paiement partiel. Ce dernier est calculé 
lorsque le drapeau OHEATFLG est activé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    60.00         --     Législation du programme 

ontarien d'aide pour les factures 
d'électricité résidentielle - 
proposition 117 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
OHEATSTD Programme ontarien d’aide pour les factures d’électricité résidentielle - 
Seuil du revenu pour personne seule 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le seuil de revenu net de l’année précédente applicable aux 
particuliers susceptibles d’être admissibles au Programme ontarien d’aide pour les factures 
d’électricité résidentielle lorsque le drapeau OHEATFLG est activé.   
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    14000.00      --     Législation du programme 

ontarien d'aide pour les factures 
d'électricité résidentielle - 
proposition 117 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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OHPBASE Tableau de la prime pour la Contribution-santé de l’Ontario [revenu 
imposable, prime] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de consultation de table fournit le barème des primes pour la 
Contribution-santé de l’Ontario. La première colonne de la table comprend divers niveaux de 
revenu imposable. La deuxième colonne indique le montant de la prime à verser. La table est 
accessible au moyen de la fonction lkup1 qui interpole la consultation de la deuxième 
colonne. La valeur de la prime calculée est multipliée par le taux d’instauration progressive 
OHPPI. 

La Contribution-santé de l’Ontario a été annoncée dans le budget de l’Ontario pour 2004 et 
prend effet en juillet 2004. 

La valeur de la prime calculée est comprise dans imphp et ce montant s’ajoute à imptax. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0        0    0.000 
          0      (0)    0.000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
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 ba04.mpr:    10         [Rangées]    Communiqué de presse de 
l'Ontario NW2004/06/21 

      20000        0    0.060 
      25000    (300)    0.000 
      36000    (300)    0.060 
      38500    (450)    0.000 
      48000    (450)    0.250 
      48600    (600)    0.000 
      72000    (600)    0.250 
      72600    (750)    0.000 
     200000    (750)    0.250 
     200600    (900)    0.000 
 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON428 - 2005 
 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON428 - 2006 
 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON428 - 2007 
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON428 - 2008 
 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON428 - 2009 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON428 - 2010 
 ba11.mpr:               [Identique]    Formules pour le 

calcul des retenues sur la paie 2011 
- T4127 

 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 

  
OHPFLAG Drapeau d'activation du Régime d'assurance-maladie de l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, les contributions-santé de l’Ontario sont calculées. Voir 
OHPBASE pour plus de renseignements sur ce programme de primes versées en vertu d’un 
régime d’assurance-maladie provincial. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2010 
 ba11.mpr:    1             --     Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2011 - T4127 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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OHPPI Instauration progressive du programme de Contribution-santé de l’Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond à l’instauration progressive de la Contribution-santé de l’Ontario. 
Les contribuables de l’Ontario doivent verser une Contribution-santé fondée sur leur revenu 
imposable, selon la table de OHPBASE. La valeur de la prime est multipliée par le taux 
d’instauration progressive. La Contribution-santé de l’Ontario a été annoncée dans le budget 
de l’Ontario pour 2004 et prend effet en juillet 2004. 

La valeur de la prime calculée est comprise dans imphp et ce montant s’ajoute à imptax. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.50000       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    1.00000    100.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
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 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OLVCMAX Crédit d'impôt maximum pour fonds de travailleurs alloué pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximum du crédit d’impôt de l’Ontario pour les fonds de travailleurs (implvctc).  Le 
crédit est calculé comme partie OLVCRT du coût du fonds acheté (idlabtxg) jusqu’à une 
valeur maximum OLVCMAX. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    525.00        --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1997 

 ba98.mpr:    750.00      42.9%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1998 

 ba99.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1999 
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 ba00.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2000 

 ba01.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2001 

 ba02.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2002 

 ba03.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2003 

 ba04.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 

 ba06.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    1125.00     50.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    1125.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    1125.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    750.00     -33.3%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    375.00     -50.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.00          --     Perspectives économiques et 
revue budgétaire de l'Ontario de 2007 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OLVCRT Pourcentage des coûts de fonds de travailleurs alloué comme crédit pour 
l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Taux du crédit d’impôt de l’Ontario pour les fonds de travailleurs (implvctc).  Le crédit est 
calculé comme une partie OLVCRT du coût du fonds acheté (idlabtxg) jusqu’à une valeur 
maximum OLVCMAX. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1997 

 ba98.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1998 

 ba99.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1999 

 ba00.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.10000    -33.3%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.05000    -50.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 
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 ba12.mpr:    0.00000       --     Perspectives économiques et 
revue budgétaire de l'Ontario de 2007 

 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
OMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur correspond au crédit d’impôt non remboursable de l’Ontario pour handicapés. Il 
est donné aux personnes qui ont demandé un montant pour invalidité pour eux-mêmes 
(iddisslf) ou pour un autre (iddisoth).  Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial 
sur le revenu imposable est calculé (OTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    4293.00       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    6000.00     39.8%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    6210.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    6316.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
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 ba04.mpr:    6499.00      2.9%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    6622.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 

 ba06.mpr:    6768.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    6910.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    7014.00      1.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    7175.00      2.3%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    7225.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    7355.00      1.8%    Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    7510.57      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    7666.14      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    7821.70      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    7977.27      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    8139.06      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OMAXET Maximum du transfert de montant pour études et frais de scolarité pour 
l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal en dollars des crédits d’impôt pour études et pour frais de scolarité pour 
l’Ontario qui peuvent être transférés entre conjoints ou d’une personne à charge au parent 
assumant les frais. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu 
imposable est calculé (OTXFLG = 1). 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    5000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    5135.00      2.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    5315.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    5405.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    5562.00      2.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    5667.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    5792.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    5914.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    6003.00      1.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    6141.00      2.3%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    6184.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    6317.62      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPION=1.021608 
 ba12.mpr:    6451.24      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    6584.86      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    6718.48      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    6852.10      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    6991.07      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
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OMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation médicale de l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles de l’Ontario sont calculés en tant que dépenses actuelles 
(idmedgro) moins le pourcentage du revenu net OMEDANF, ou de OMEDALL, selon le 
moins élevé des deux.  Le frais admissible calculé est sauvegardé sous impmeda.  Le crédit 
d’impôt provincial non remboursable pour frais médicaux (impmedtc) représente impmeda 
multiplié par OPNTCR.  Il est seulement calculé lorsque OTXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1637.00       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    1681.00      2.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    1740.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    1770.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    1821.00      2.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    1856.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    1896.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
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 ba07.mpr:    1936.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    1965.00      1.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    2010.00      2.3%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    2024.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    2067.73      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPION=1.021608 

 ba12.mpr:    2111.46      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPION=1.021151 

 ba13.mpr:    2155.19      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPION=1.020713 

 ba14.mpr:    2198.92      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPION=1.020292 

 ba15.mpr:    2242.65      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPION=1.019889 

 ba16.mpr:    2288.13      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPION=1.020281 

  
OMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme fraction du revenu net de 
l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles sont calculés en tant que dépenses actuelles moins le 
pourcentage du revenu net OMEDANF, ou de OMEDALL, selon le moins élevé des deux.  
Le crédit d’impôt provincial non remboursable de l’Ontario est seulement calculé lorsque 
OTXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.03000       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  



 

Guide des paramètres Page  1459 
Version 18.1  

OMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux de 
l’Ontario 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés comme des 
dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : le pourcentage 
OMEDANF du revenu net ou OMEDALL. Le crédit d’impôt provincial non remboursable de 
l’Ontario est seulement calculé lorsque OTXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
OMXM Montant pour personnes mariées pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le crédit d’impôt de l’Ontario pour personnes mariées et est calculé 
comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé seulement lorsque OTXFLG a la valeur 
1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    6140.00       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    6306.00      2.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    6526.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    6637.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    6830.00      2.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    6960.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    7113.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
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 ba07.mpr:    7262.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    7371.00      1.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    7541.00      2.3%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    7594.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    7730.00      1.8%    Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    7893.50      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    8057.00      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    8220.49      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    8383.99      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    8554.03      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes mariées pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial pour personnes mariées lorsque 
l’impôt de l’Ontario est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé 
seulement lorsque OTXFLG a la valeur 1. La réduction est calculée comme le revenu net de 
la personne à charge moins le seuil OMXMT. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    614.00        --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    631.00       2.8%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    653.00       3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    664.00       1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    683.00       2.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    696.00       1.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    711.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    726.00       2.1%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
 ba08.mpr:    737.00       1.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2008 
 ba09.mpr:    754.00       2.3%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2009 
 ba10.mpr:    759.00       0.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2010 
 ba11.mpr:    773.00       1.8%    Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    789.35       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    805.70       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    822.05       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    838.40       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    855.40       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
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ONCBSFT1 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de l'Ontario pour le premier 
enfant 
 

DESCRIPTION  

La province de l'Ontario récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale en Ontario. Ce paramètre représente le 
montant transféré pour le premier enfant admissible. 

La récupération de l'assistance sociale pour l'Ontario sera activé quand SACLAWFLAG aura 
été fixé à 1 et que l'indicateur SACLAWPR du vecteur provincial pour l'Ontario sera aussi 
établi à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    48.00         --     Ontario 2004 Discours du 

Budget p.15 
 ba05.mpr:    259.00     439.6%    2005 Budget de l'Ontario 

Document A p.36 
 ba06.mpr:    482.00      86.1%    Ontario 2006 Discours du 

Budget p.11 
 ba07.mpr:    525.00       8.9%    Document budgétaire A de 

l'Ontario 2007 
 ba08.mpr:    562.00       7.0%    Document budgétaire A de 

l'Ontario 2008 
 ba09.mpr:    613.00       9.1%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    613.00       0.0%    Augmenté de ba09.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba11.mpr:    613.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    613.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    613.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    613.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    613.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    613.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
ONCBSFT1P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de l'Ontario pour le premier 
enfant première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

La province de l'Ontario récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale en Ontario. Ce paramètre représente le 
montant transféré pour le premier enfant admissible. 

La récupération de l'assistance sociale pour l'Ontario sera activée quand SACLAWFLAG 
aura été fixé à 1 et que l'indicateur SACLAWPR du vecteur provincial pour l'Ontario sera 
aussi établi à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
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récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    48.00         --     Ontario 2004 Discours du 

Budget p.15 
 ba06.mpr:    259.00     439.6%    2005 Budget de l'Ontario 

Document A p.36 
 ba07.mpr:    482.00      86.1%    Ontario 2006 Discours du 

Budget p.11 
 ba08.mpr:    525.00       8.9%    Document budgétaire A de 

l'Ontario 2007 
 ba09.mpr:    562.00       7.0%    Document budgétaire A de 

l'Ontario 2008 
 ba10.mpr:    613.00       9.1%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba11.mpr:    613.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    613.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    613.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    613.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    613.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    613.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
ONCBSFT2 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de l'Ontario pour le deuxième 
enfant 
 

DESCRIPTION  

La province de l'Ontario récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale en Ontario. Ce paramètre représente le 
montant du transfert pour le deuxième enfant admissible. 

La récupération de l'assistance sociale pour l'Ontario sera activée quand SACLAWFLAG 
aura été fixé à 1 et que l'indicateur SACLAWPR du vecteur provincial pour l'Ontario sera 
aussi établi à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    41.00         --     Ontario 2004 Discours du 

Budget p.15 
 ba05.mpr:    248.00     504.9%    2005 Budget de l'Ontario 

Document A p.36 
 ba06.mpr:    466.00      87.9%    Ontario 2006 Discours du 

Budget p.11 
 ba07.mpr:    504.00       8.2%    Document budgétaire A de 

l'Ontario 2007 
 ba08.mpr:    538.00       6.7%    Document budgétaire A de 

l'Ontario 2008 
 ba09.mpr:    583.00       8.4%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    583.00       0.0%    Augmenté de ba09.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba11.mpr:    583.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    583.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    583.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    583.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    583.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    583.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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ONCBSFT2P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de l'Ontario pour le deuxième 
enfant première moitié de l'année  
 

DESCRIPTION  

La province de l'Ontario récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale en Ontario. Ce paramètre représente le 
montant du transfert pour le deuxième enfant admissible. 

La récupération de l'assistance sociale pour l'Ontario sera activée quand SACLAWFLAG 
aura été fixé à 1 et que l'indicateur SACLAWPR du vecteur provincial pour l'Ontario sera 
aussi établi à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    41.00         --     Ontario 2004 Discours du 

Budget p.15 
 ba06.mpr:    248.00     504.9%    2005 Budget de l'Ontario 

Document A p.36 
 ba07.mpr:    466.00      87.9%    Ontario 2006 Discours du 

Budget p.11 
 ba08.mpr:    504.00       8.2%    Document budgétaire A de 

l'Ontario 2007 
 ba09.mpr:    538.00       6.7%    Document budgétaire A de 

l'Ontario 2008 
 ba10.mpr:    583.00       8.4%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba11.mpr:    583.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    583.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    583.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    583.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    583.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    583.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
ONCBSFT3 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de l'Ontario pour le troisième 
enfant (ou plus) 
 

DESCRIPTION  

La province de l'Ontario récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale en Ontario. Ce paramètre représente le 
montant transféré pour le troisième et enfants additionnels admissibles. 

La récupération de l'assistance sociale pour l'Ontario sera activée quand SACLAWFLAG 
aura été fixé à 1 et que l'indicateur SACLAWPR du vecteur provincial pour l'Ontario sera 
aussi établi à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
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représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    39.00         --     Ontario 2004 Discours du 

Budget p.15 
 ba05.mpr:    244.00     525.6%    2005 Budget de l'Ontario 

Document A p.36 
 ba06.mpr:    461.00      88.9%    Ontario 2006 Discours du 

Budget p.11 
 ba07.mpr:    497.00       7.8%    Document budgétaire A de 

l'Ontario 2007 
 ba08.mpr:    528.00       6.2%    Document budgétaire A de 

l'Ontario 2008 
 ba09.mpr:    571.00       8.1%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    571.00       0.0%    Augmenté de ba09.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba11.mpr:    571.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    571.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    571.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    571.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    571.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    571.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
ONCBSFT3P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de l'Ontario pour le troisième 
enfant (ou plus) première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

La province de l'Ontario récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale en Ontario. Ce paramètre représente le 
montant transféré pour le troisième et enfants additionnels admissibles. 

La récupération de l'assistance sociale pour l'Ontario sera activée quand SACLAWFLAG 
aura été fixé à 1 et que l'indicateur SACLAWPR du vecteur provincial pour l'Ontario sera 
aussi établi à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    39.00         --     Ontario 2004 Discours du 

Budget p.15 
 ba06.mpr:    244.00     525.6%    2005 Budget de l'Ontario 

Document A p.36 
 ba07.mpr:    461.00      88.9%    Ontario 2006 Discours du 

Budget p.11 
 ba08.mpr:    497.00       7.8%    Document budgétaire A de 

l'Ontario 2007 
 ba09.mpr:    528.00       6.2%    Document budgétaire A de 

l'Ontario 2008 
 ba10.mpr:    571.00       8.1%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba11.mpr:    571.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    571.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    571.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    571.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    571.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    571.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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ONTC Supplément au SRG versé par l'Ontario: prestataires mariés 
 

DESCRIPTION  

Prestations annuelles maximales du système ontarien de revenu annuel garanti (GAINS-A) 
pour chaque prestataire admissible d’un couple marié.  Valeur calculée comme somme des 
maximums mensuels.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    996.00        --     Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba98.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba99.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba00.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba01.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba02.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba03.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba04.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba05.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba06.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 
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 ba07.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba08.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba09.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba10.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba11.mpr:    996.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    996.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    996.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    996.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    996.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    996.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
ONTS Supplément au SRG versé par l'Ontario: prestataires célibataires 
 

DESCRIPTION  

Prestations annuelles maximales du système ontarien de revenu annuel garanti (GAINS-A) 
pour les personnes célibataires admissibles.  Cette valeur est calculée comme somme des 
maximums mensuels. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    996.00        --     Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba98.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba99.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba00.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba01.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba02.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba03.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba04.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba05.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba06.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba07.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba08.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba09.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba10.mpr:    996.00       0.0%    Ontario GAINS-A, 
gouvernement de l'Ontario 

 ba11.mpr:    996.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    996.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    996.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    996.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    996.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    996.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 
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OODISTC Crédit d'impôt de l'Ontario pour personnes à charge atteints d'incapacités 
âgées de 18 ans et plus 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant qui peut être réclamé pour le crédit d’impôt non remboursable 
de l’Ontario pour les personnes à charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans et plus si le 
déclarant a déjà réclamé un montant pour personnes à charge handicapés (idothpe). Il faut 
noter que le modèle suppose qu'il y a seulement une personne à charge handicapée. Le 
paramètre est utilisé seulement lorsque l'impôt provinciale sur le revenu imposable est 
calculé (OTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2386.00       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    3500.00     46.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    3623.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    3684.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    3791.00      2.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    3863.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
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 ba06.mpr:    3948.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    4031.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    4091.00      1.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    4186.00      2.3%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    4215.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    4292.00      1.8%    Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    4382.78      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    4473.56      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    4564.34      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    4655.12      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    4749.53      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OPCRA Impôt foncier de l'Ontario, montant de résidence d'étudiant 
 

DESCRIPTION  

Ce montant peut être réclamé par un déclarant si une résidence d’étudiant a été occupée. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    25.00         --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1998 

 ba99.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    25.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  



 

Guide des paramètres Page  1479 
Version 18.1  

OPNTCR Taux de crédit d'impôt non remboursable pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre unique détermine le taux du crédit d’impôt pour tous les crédits d’impôt non 
remboursables de l’Ontario.  Chaque crédit d’impôt est calculé séparément et est additionné 
de façon à donner un crédit total.  Le paramètre est utilisé seulement si un impôt provincial 
sur le revenu imposable est calculé (OTXFLG = 1). 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.06370       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.06160     -3.3%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.06050     -1.8%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
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 ba08.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.06050      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.05050    -16.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.05050      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.05050      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05050      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05050      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05050      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05050      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OPOCAR Impôt foncier de l'Ontario, pourcentage du coût d'habitation 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le pourcentage du coût d’habitation aux fins de calcul du crédit d’impôts 
fonciers de l’Ontario, lorsque OSPTCOPT est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.10000       --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1998 

 ba99.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 
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 ba00.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
OPOCM Impôt foncier de l'Ontario, coût d'habitation maximum 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le coût d’habitation maximum aux fins de calcul du crédit d’impôts fonciers 
de l’Ontario, lorsque OSPTCOPT est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    250.00        --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1998 

 ba99.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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OPRIR Impôt foncier de l'Ontario, taux d'inclusion des loyers 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie admissible du total des loyers payés pour le calcul du crédit 
d’impôts fonciers de l’Ontario, lorsque OSPTCOPT est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.20000       --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1998 

 ba99.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 
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 ba07.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
OPRTCBAS Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, montant de base (après 2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce montant peut être réclamé comme montant de base au titre de la composante de l’impôt 
foncier aux fins du crédit d’impôt de l’Ontario pour les coûts d’énergie et les impôts fonciers 
quand OSPTCOPT est fixé à 2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    50.00         --     Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2010 
 ba11.mpr:    51.08        2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPION=1.021608 
 ba12.mpr:    52.16        2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    53.24        2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    54.32        2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    55.40        2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    56.52        2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OPRTCBASP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, montant de base lors du premier 
semestre de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce montant peut être réclamé comme montant de base au titre de la composante de l’impôt 
foncier aux fins du crédit d’impôt de l’Ontario pour les coûts d’énergie et les impôts fonciers 
quand OSPTCOPT est fixé à 2. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIONLAG=1.017590 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIONLAG=1.021608 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIONLAG=1.021151 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIONLAG=1.020713 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIONLAG=1.020292 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIONLAG=1.019889 
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OPRTCOCAR Pourcentage pour le coût d’occupation aux fins du crédit d’impôt 
foncier de l’Ontario (après 2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le pourcentage du coût d’habitation aux fins de calcul du crédit d’impôts 
fonciers de l’Ontario, lorsque OSPTCOPT est fixé à 2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.10000       --     Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2010 
 ba11.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OPRTCOCARP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, pourcentage du coût d'habitation 
lors du premier semestre de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le pourcentage du coût d’habitation aux fins de calcul du crédit d’impôts 
fonciers de l’Ontario, lorsque OSPTCOPT est fixé à 2 et OEPTCOPT est fixé à 2. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
OPRTCOCM Coût d’occupation maximum aux fins du crédit d’impôt foncier de 
l’Ontario (après 2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le coût d’habitation maximum aux fins de calcul du crédit d’impôts fonciers 
de l’Ontario, lorsque OSPTCOPT est fixé à 2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    650.00        --     Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2010 
 ba11.mpr:    664.05       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPION=1.021608 
 ba12.mpr:    678.10       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    692.15       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    706.20       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    720.25       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    734.86       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OPRTCOCMP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, coût maximum d'habitation lors 
du premier semestre de l'année  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le coût d’habitation maximum aux fins de calcul du crédit d’impôts fonciers 
de l’Ontario, lorsque OSPTCOPT est fixé à 2 et OEPTCOPT est fixé à 2. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 



 

Guide des paramètres Page  1491 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIONLAG=1.017590 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIONLAG=1.021608 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIONLAG=1.021151 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIONLAG=1.020713 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIONLAG=1.020292 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIONLAG=1.019889 
  
OPRTCRA Montant pour les résidences d’étudiants aux fins du crédit d’impôt foncier 
de l’Ontario (après 2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce montant peut être réclamé par un déclarant si une résidence d’étudiant a été occupée, 
lorsque OSPTCOPT est fixé à 2. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    25.00         --     Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2010 
 ba11.mpr:    25.00        0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    25.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    25.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    25.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    25.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    25.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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OPRTCRIR Taux d’inclusion des loyers aux fins du crédit d’impôt foncier de l’Ontario 
(après 2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie admissible du total des loyers payés pour le calcul du crédit 
d’impôts fonciers de l’Ontario, lorsque OSPTCOPT est fixé à 2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.20000       --     Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2010 
 ba11.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OPRTCRR Taux de réduction du crédit d’impôt foncier de l’Ontario (après 2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de réduction appliqué au crédit d’impôt foncier de l’Ontario 
(imoprtxc) lorsque OSPTCOPT est fixé à 2, quand le revenu net de la famille rajusté est au-
dessus du seuil OPRTCTDS pour les personnes seules ou OPRTCTDF pour les couples et les 
parents seuls. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.02000       --     Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2010 
 ba11.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OPRTCRRP Taux de réduction du crédit d'impôts fonciers de l'Ontario lors du premier 
semestre de l'année  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de réduction appliqué au crédit d’impôts fonciers de l’Ontario 
(imoprtxc), quand OSPTCOPT est fixé à 2 et OEPTCOPT est fixé à 2, lorsque le revenu net 
de la famille rajusté est au-dessus du seuil OPRTCTDS pour les personnes seules ou 
OPRTCTDF pour les couples et les parents seuls ou, dans le cas des personnes âgées, 
OPRTCSTDS pour les personnes seules et OPRTCSTDF pour les couples. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
OPRTCSBAS Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, montant de base pour les personnes 
âgées (après 2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce montant peut être réclamé comme montant de base au titre de la composante de l’impôt 
foncier pour les personnes âgées aux fins du crédit d’impôt de l’Ontario pour les coûts 
d’énergie et les impôts fonciers quand OSPTCOPT est fixé à 2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    425.00        --     Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2010 
 ba11.mpr:    434.18       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPION=1.021608 
 ba12.mpr:    443.36       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    452.54       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    461.72       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    470.90       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    480.45       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OPRTCSBASP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, montant de base pour les 
personnes âgées lors du premier semestre de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce montant peut être réclamé comme montant de base au titre de la composante de l’impôt 
foncier pour les personnes âgées aux fins du crédit d’impôt de l’Ontario pour les coûts 
d’énergie et les impôts fonciers quand OSPTCOPT est fixé à 2. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIONLAG=1.017590 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIONLAG=1.021608 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIONLAG=1.021151 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIONLAG=1.020713 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIONLAG=1.020292 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIONLAG=1.019889 
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OPRTCSOCM Coût d’occupation maximum pour les personnes âgées aux fins du 
crédit d’impôt foncier de l’Ontario (après 2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le coût d’occupation maximal qu’un déclarant est autorisé à réclamer aux 
fins du calcul du crédit d’impôt foncier de l’Ontario pour les personnes âgées, lorsque 
OSPTCOPT est fixé à 2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    400.00        --     Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2010 
 ba11.mpr:    408.64       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPION=1.021608 
 ba12.mpr:    417.28       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
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 ba13.mpr:    425.92       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPION=1.020713 

 ba14.mpr:    434.56       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPION=1.020292 

 ba15.mpr:    443.20       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPION=1.019889 

 ba16.mpr:    452.19       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPION=1.020281 

  
OPRTCSOCMP Crédit d'impôts fonciers de l'Ontario, coût maximum d'habitation pour 
les personnes âgées lors du premier semestre de l'année  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le coût d’occupation maximal qu’un déclarant est autorisé à réclamer aux 
fins du calcul du crédit d’impôts fonciers de l’Ontario pour les personnes âgées, quand 
OSPTCOPT est fixé à 2 et OEPTCOPT est fixé à 2. 

Lorsque GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre de l’année au moyen de la conception du programme de l’année 
précédente. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée pour le premier 
semestre de l’année plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Lorsque GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIONLAG=1.017590 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIONLAG=1.021608 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIONLAG=1.021151 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIONLAG=1.020713 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIONLAG=1.020292 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIONLAG=1.019889 
  
OPRTCSTDF Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts fonciers de l'Ontario est 
réduit dans le cas des couples de personnes âgées (après  2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les parents seuls et les couples 
qui sont des personnes âgées, au-dessus duquel le crédit d’impôts fonciers de l’Ontario 
(imoprtxc) sera réduit de OPRTCRR, quand OSPTCOPT est réglé à 2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    30000.00      --     Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2010 
 ba11.mpr:    30648.24     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPION=1.021608 
 ba12.mpr:    31296.48     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    31944.72     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    32592.94     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    33241.18     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    33915.34     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OPRTCSTDFP Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts fonciers de l'Ontario 
est réduit dans le cas des couples de personnes âgées lors du premier semestre de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les parents seuls et les couples 
qui sont des personnes âgées, au-dessus duquel le crédit d’impôts fonciers de l’Ontario 
(imoprtxc) sera réduit de OPRTCRR, quand OSPTCOPT est réglé à 2. 
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Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIONLAG=1.017590 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIONLAG=1.021608 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIONLAG=1.021151 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIONLAG=1.020713 
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 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIONLAG=1.020292 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIONLAG=1.019889 

  
OPRTCSTDS Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts fonciers de l'Ontario est 
réduit dans le cas des personnes âgées seules (après  2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les personnes seules âgées, 
au-dessus duquel le crédit d’impôts fonciers de l’Ontario (imoprtxc) sera réduit de 
OPRTCRR, quand OSPTCOPT est fixé à 2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba10.mpr:    25000.00      --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2010 

 ba11.mpr:    25540.20     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPION=1.021608 

 ba12.mpr:    26080.40     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPION=1.021151 

 ba13.mpr:    26620.60     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPION=1.020713 

 ba14.mpr:    27160.79     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPION=1.020292 

 ba15.mpr:    27700.99     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPION=1.019889 

 ba16.mpr:    28262.79     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPION=1.020281 

  
OPRTCSTDSP Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts fonciers de l'Ontario 
est réduit dans le cas des personnes âgées seules lors du premier semestre de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les personnes seules âgées, 
au-dessus duquel le crédit d’impôts fonciers de l’Ontario (imoprtxc) sera réduit de 
OPRTCRR, quand OSPTCOPT est fixé à 2. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIONLAG=1.017590 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIONLAG=1.021608 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIONLAG=1.021151 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIONLAG=1.020713 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIONLAG=1.020292 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIONLAG=1.019889 
  
OPRTCTDF Seuil de revenu à partir duquel le crédit d’impôt foncier de l’Ontario est 
réduit pour les familles (après 2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les couples et les parents seuls, 
au-dessus duquel le crédit d’impôt foncier de l’Ontario (imoprtxc) sera réduit de OPRTCRR, 
lorsque OSPTCOPT est fixé à 2. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    25000.00      --     Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2010 
 ba11.mpr:    25540.20     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPION=1.021608 
 ba12.mpr:    26080.40     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    26620.60     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    27160.79     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    27700.99     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    28262.79     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
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OPRTCTDFP Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts fonciers de l'Ontario est 
réduit dans le cas des familles lors du premier semestre de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les couples et les parents seuls, 
au-dessus duquel le crédit d’impôt foncier de l’Ontario (imoprtxc) sera réduit de OPRTCRR, 
lorsque OSPTCOPT est fixé à 2 et OEPTCOPT est fixé à 2. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIONLAG=1.017590 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIONLAG=1.021608 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIONLAG=1.021151 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIONLAG=1.020713 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIONLAG=1.020292 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIONLAG=1.019889 
  
OPRTCTDS Seuil de revenu à partir duquel le crédit d’impôt foncier de l’Ontario est 
réduit pour les personnes seules (après 2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les personnes seules, au-dessus 
duquel le crédit d’impôt foncier de l’Ontario (imoprtxc) sera réduit de OPRTCRR, lorsque 
OSPTCOPT est fixé à 2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    20000.00      --     Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2010 
 ba11.mpr:    20432.16     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPION=1.021608 
 ba12.mpr:    20864.32     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    21296.48     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    21728.63     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    22160.79     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    22610.23     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OPRTCTDSP Seuil de revenu à partir duquel le crédit d'impôts fonciers de l'Ontario est 
réduit dans le cas des personnes seules lors du premier semestre de l'année  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les personnes seules, au-dessus 
duquel le crédit d’impôt foncier de l’Ontario (imoprtxc) sera réduit de OPRTCRR, lorsque 
OSPTCOPT est fixé à 2 et OEPTCOPT est fixé à 2. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIONLAG=1.017590 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIONLAG=1.021608 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIONLAG=1.021151 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIONLAG=1.020713 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIONLAG=1.020292 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIONLAG=1.019889 
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OPSMAX Crédit maximum d'impôt foncier/de taxe sur les ventes de l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant maximal qui peut être réclamé comme crédit d’impôt foncier et 
de taxe sur les ventes de l’Ontario. Le montant du crédit calculé est inclut dans imopstc. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1998 

 ba99.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 
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 ba07.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
OPTC Tableau des contributions politiques,Ontario [total des dons,dons admis] 
 

DESCRIPTION  

Cette table contient les valeurs nécessaires au calcul du crédit d’impôt pour contributions 
politiques en Ontario.  La première colonne donne le montant en dollars du total des 
contributions politiques en Ontario auquel le pourcentage correspondant dans la troisième 
colonne est appliqué de façon à calculer le maximum admis de crédit d’impôt pour 
contributions politiques en Ontario.  Il est nécessaire de préciser seulement la première et la 
troisième colonne de cette table. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

          0        0    0.750 
        200    (150)    0.500 
        800    (450)    0.333 
 ba98.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C 

(ONT) 1998 
 ba99.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral T1C (ONT) 

1999 
          0        0    0.750 
        300    (225)    0.500 
       1000    (575)    0.333 
 ba00.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON479 - 2000 
 ba01.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON479 - 2001 
 ba02.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON479 - 2002 
 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON479 - 2003 
 ba04.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2004 
          0        0    0.750 
        336    (252)    0.500 
       1120    (644)    0.333 
 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON479 - 2005 
 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON479 - 2006 
 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON479 - 2007 
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON479 - 2008 
 ba09.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

ON479 - 2009 
          0        0    0.750 
        372    (279)    0.500 
       1240    (713)    0.333 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire ON479 - 2010 
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 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 

  
OPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques en Ontario, maximum admis 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le maximum admis pour le crédit d’impôt pour contributions politiques en 
Ontario. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    750.00        --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1998 

 ba99.mpr:    1000.00     33.3%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 
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 ba01.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    1120.00     12.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    1120.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    1120.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    1120.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    1120.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    1240.00     10.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    1240.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2010 

 ba11.mpr:    1240.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1240.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1240.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1240.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1240.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1240.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OPTCFLAG Drapeau du crédit d’impôt remboursable de l’Ontario pour contributions 
politiques 
 

DESCRIPTION  

Quand le paramètre OPTCFLAG est réglé à 1, à partir de 1999, le crédit d'impôt de l'Ontario 
pour contributions politiques devient un crédit remboursable qui est ajouté à imptc. Lorsque 
le paramètre est fixé à 0, le crédit d'impôt de l'Ontario pour contributions politiques n'est pas 
remboursable et il est ajouté à imnptc. 

Voir également OPTC et OPTCBEN.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    0             --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1998 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2000 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2010 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
OPTF Impôt de l'Ontario en pourcentage de l'impôt fédéral 
 

DESCRIPTION  

L’impôt provincial de base de l’Ontario est calculé comme pourcentage de l’impôt fédéral de 
base avec ce facteur. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.48000       --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1997 

 ba98.mpr:    0.42750    -10.9%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1998 

 ba99.mpr:    0.39500     -7.6%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1999 

 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
OPTX Table d'impôt pour l'Ontario [revenu imposable, impôt provincial de base] 
 

DESCRIPTION  

Cette table représente la courbe de l’impôt de l’Ontario utilisée pour le calcul de l’impôt sur 
le revenu imposable (OTXFLG = 1). La première colonne donne le revenu imposable, la 
deuxième colonne donne le montant de l’impôt provincial de base à payer au niveau de 
revenu imposable, la troisième colonne donne le taux marginal d’imposition pour l’intervalle 
entre cette valeur et la valeur suivante de la table. 

Seules la première colonne et la troisième colonnes de la table d’impôt doivent être précisées. 
La deuxième colonne est calculée par l’algorithme standard. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0     0.0000   0.000000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
          0     0.0000   0.063700 
      30004 (1911.2548)   0.096200 
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      60009 (4797.7358)   0.111600 
 ba01.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
          0     0.0000   0.061600 
      30814 (1898.1424)   0.092200 
      61629 (4739.2854)   0.111600 
 ba02.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
          0     0.0000   0.060500 
      31893 (1929.5265)   0.091500 
      63786 (4847.7360)   0.111600 
 ba03.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
          0     0.0000   0.060500 
      32435 (1962.3175)   0.091500 
      64871 (4930.2115)   0.111600 
 ba04.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
          0     0.0000   0.060500 
      33375 (2019.1875)   0.091500 
      66752 (5073.1830)   0.111600 
 ba05.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
          0     0.0000   0.060500 
      34010 (2057.6050)   0.091500 
      68020 (5169.5200)   0.111600 
 ba06.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
          0     0.0000   0.060500 
      34758 (2102.8590)   0.091500 
      69517 (5283.3075)   0.111600 
 ba07.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
          0     0.0000   0.060500 
      35488 (2147.0240)   0.091500 
      70976 (5394.1760)   0.111600 
 ba08.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2008 
          0     0.0000   0.060500 
      36020 (2179.2100)   0.091500 
      72041 (5475.1315)   0.111600 
 ba09.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2009 
          0     0.0000   0.060500 
      36848 (2229.3040)   0.091500 
      73698 (5601.0790)   0.111600 
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 ba10.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

          0     0.0000   0.050500 
      37106 (1873.8530)   0.091500 
      74214 (5269.2350)   0.111600 
 ba11.mpr:    3          [Rangées]    Formules pour le calcul 

des retenues sur la paie 2011 - T4127 
          0     0.0000   0.050500 
      37774 (1907.5870)   0.091500 
      75550 (5364.0910)   0.111600 
 ba12.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPION=1.021151 
          0     0.0000   0.050500 
      38573 (1947.9365)   0.091500 
      77148 (5477.5490)   0.111600 
 ba13.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPION=1.020713 
          0     0.0000   0.050500 
      39372 (1988.2860)   0.091500 
      78746 (5591.0070)   0.111600 
 ba14.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPION=1.020292 
          0     0.0000   0.050500 
      40171 (2028.6355)   0.091500 
      80344 (5704.4650)   0.111600 
 ba15.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPION=1.019889 
          0     0.0000   0.050500 
      40970 (2068.9850)   0.091500 
      81942 (5817.9230)   0.111600 
 ba16.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPION=1.020281 
          0     0.0000   0.050500 
      41801 (2110.9505)   0.091500 
      83604 (5935.9250)   0.111600 
  
OPYTAX Estimation des impôts payés à l'Ontario pour l'année précédente 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre estime les impôts de l’année précédente. Le dividende pour le contribuable 
(imotxdv) est égal aux impôts payés l’année précédente jusqu’à un maximum 
(OTXDVMAX). Les gens qui ont payé plus de 0 $ en impôts obtiendraient un 
remboursement minimal de OTXDVMIN. L’indemnité est comprise dans les crédits d’impôt 
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remboursables. Comme elle est basée sur les impôts de l’année précédente, les impôts sont 
modifiés par OPYTAX en vue de la production d’une estimation de l’effet de décalage. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.95242       --     Calcul du MSPS de 

Statistique Canada 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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OSHPTGAMT Subvention aux personnes âgées propriétaires pour l'impôt foncier en 
Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant maximum de la Subvention aux personnes âgées 
propriétaires pour l'impôt foncier en Ontario.  

Voir OSHPTGFLG pour plus de détails. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    250.00        --     Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba10.mpr:    500.00     100.0%    Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OSHPTGFLG Indicateur d'activation de la subvention aux personnes âgées propriétaires 
pour l'impôt foncier en Ontario 
 

DESCRIPTION  

Cet indicateur active ou désactive la Subvention aux personnes âgées propriétaires pour 
l'impôt foncier en Ontario (imoshptg), qui a été introduite dans le budget de l'Ontario de 
2008. 

Dans le cadre du programme de Subvention aux personnes âgées propriétaires pour l'impôt 
foncier en Ontario, les personnes âgées peuvent avoir droit à une subvention de 
OSHPTGAMT pour les impôts fonciers payés, à condition d'avoir au moins OSHPTGMPT. 
Les couples composés d'au moins une personne âgée recevront le montant maximal à 
condition que leur revenu (chef + conjoint) soit inférieur à OSHPTGTDC, et une prestation 
réduite si leur revenu se situe entre OSHPTGTDC et OSHPTGPOC. Les personnes âgées 
seules admissibles recevront la prestation maximale si leur revenu est inférieur à 
OSHPTGTDS, et une prestation partielle si le revenu se situe entre OSHPTGTDS et 
OSHPTGPOS. 

Le concept de revenu utilisé est le revenu net (imicnet) moins les paiements de la PUGE 
demandé (imiuccbc) de l'année précédente. 

La valeur de la Subvention aux personnes âgées propriétaires pour l'impôt foncier en Ontario 
(imoshptg) est ajoutée aux autres revenus du gouvernement provincial (impoth). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba10.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
OSHPTGMPT Seuil minimal d'impôts fonciers permis pour la subvention aux personnes 
âgées propriétaires en Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant minimal admissible de la Subvention aux personnes âgées 
propriétaires pour l'impôt foncier en Ontario pour l’impôt foncier payé l'année précédente.  

Voir OSHPTGFLG pour plus de détails. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    500.00        --     Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba10.mpr:    500.00       0.0%    Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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OSHPTGPOC Seuil d'élimination de la subvention aux personnes âgées propriétaires 
pour l'impôt foncier pour les couples âgés en Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant de la réduction en fonction du revenu de la Subvention aux 
personnes âgées propriétaires pour l'impôt foncier en Ontario pour les couples âgés.    

Voir OSHPTGFLG pour plus de détails. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    60000.00      --     Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba10.mpr:    60000.00     0.0%    Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    60000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    60000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    60000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    60000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    60000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    60000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OSHPTGPOS Seuil d'élimination de la subvention aux personnes âgées propriétaires 
pour l'impôt foncier pour les personnes seules âgées en Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant de l’élimination progressive en fonction du revenu de la 
Subvention aux personnes âgées propriétaires pour l'impôt foncier en Ontario pour les 
personnes seules âgées, où aucune subvention ne doit être versée pour le revenu dépassant ce 
montant.    

Voir OSHPTGFLG pour plus de détails. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 



 

Guide des paramètres Page  1529 
Version 18.1  

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    50000.00      --     Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba10.mpr:    50000.00     0.0%    Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    50000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    50000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    50000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    50000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    50000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    50000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
OSHPTGTDC Seuil de réduction de la subvention aux personnes âgées propriétaires pour 
l'impôt foncier pour les couples âgés en Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant de la réduction en fonction du revenu de la Subvention aux 
personnes âgées propriétaires pour l'impôt foncier en Ontario pour les couples âgés. 

Voir OSHPTGFLG pour plus de détails. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    45000.00      --     Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba10.mpr:    45000.00     0.0%    Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    45000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    45000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    45000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    45000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    45000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    45000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
OSHPTGTDS Seuil de réduction de la subvention aux personnes âgées propriétaires pour 
l'impôt foncier pour les personnes seules âgées en Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant de la réduction en fonction du revenu de la Subvention aux 
personnes âgées propriétaires pour l'impôt foncier en Ontario pour les personnes seules 
âgées.    
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Voir OSHPTGFLG pour plus de détails. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    35000.00      --     Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba10.mpr:    35000.00     0.0%    Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    35000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    35000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    35000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    35000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    35000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    35000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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OSPOCM Impôt foncier, cout d'habitation maximum des personnes âgées de 
l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le coût d’occupation maximal qu’un déclarant peut réclamer lorsqu’il 
calcule le crédit d’impôts fonciers pour personnes âgées de l’Ontario, lorsque OSPTCOPT 
est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    500.00        --     Impôt fédéral T1C (Ont) 
Aînés 1997 

 ba98.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (Ont) 
Aînés 1998 

 ba99.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    625.00      25.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    625.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 
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 ba06.mpr:    625.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    625.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    625.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    625.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
OSPSMAX Crédit d'impôt foncier et taxe de vente des personnes âgées de l'Ontario 
maximal (avant 2010) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au montant maximal auquel ont droit les personnes âgées au titre du 
crédit d’impôt foncier et de taxe de vente de l’Ontario. Il n’est en vigueur que lorsque 
OSTCFLAG est fixé à 1 et OSPTCOPT est fixé à 1. Le montant calculé du crédit est compris 
dans imopstc. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1998 

 ba99.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    1125.00     12.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    1125.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    1125.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    1125.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    1125.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    1125.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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OSPTCOPT Option de crédit d’impôt foncier et de crédit de taxe sur les ventes de 
l’Ontario 
 

DESCRIPTION  

Lorsque cette option est fixée à 1, les crédit d’impôt foncier et de taxe de vente de l’Ontario 
(imopstc) sont calculés ensembles comme partie des crédits d’impôt de l’Ontario 
remboursables. 

Lorsqu’elle est fixée à 2, le crédit d’impôt foncier de l’Ontario (imoprtxc) et le crédit de taxe 
de vente de l’Ontario (imostc) sont calculés séparément. Bien qu’ils soient tous deux 
remboursables, le crédit de taxe de vente sera versé trimestriellement à compter de 
juillet 2010 et le crédit d’impôt foncier sera versé trimestriellement à compter de juillet 2011.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1997 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1998 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1999 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 
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 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2009, 
Documents budgétaires - chapitre III 

 ba10.mpr:    2             --     Budget de l'Ontario 2009, 
Documents budgétaires - chapitre III 

 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
OSSML Revenu à partir duquel la surtaxe est calculée pour l'Ontario: premier 
niveau 
 

DESCRIPTION  

Montant de l’impôt provincial de l’Ontario au-dessus duquel le taux de surtaxe (OSSMR) 
s’applique. En 1984, la taxe de maintien des services sociaux de l’Ontario est simulée avec 
ce taux.  Ce paramètre est aussi utilisé, le cas échéant, pour simuler l’impôt équitable pour 
soins de santé de l’Ontario qui est un calcul de surtaxe de base. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4555.00       --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1997 

 ba98.mpr:    4057.50    -10.9%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1998 

 ba99.mpr:    3750.00     -7.6%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1999 

 ba00.mpr:    3561.00     -5.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2000 

 ba01.mpr:    3560.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2001 

 ba02.mpr:    3685.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2002 

 ba03.mpr:    3747.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2003 

 ba04.mpr:    3856.00      2.9%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    3929.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 

 ba06.mpr:    4016.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    4100.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    4162.00      1.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    4257.00      2.3%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    4006.00     -5.9%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    4078.00      1.8%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    4164.25      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPION=1.021151 

 ba13.mpr:    4250.50      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPION=1.020713 

 ba14.mpr:    4336.75      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPION=1.020292 

 ba15.mpr:    4423.00      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPION=1.019889 

 ba16.mpr:    4512.70      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPION=1.020281 
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OSSML2 Revenu à partir duquel la surtaxe est calculée pour l'Ontario: deuxième 
niveau 
 

DESCRIPTION  

Montant de l’impôt provincial de l’Ontario au-dessus duquel le deuxième taux de surtaxe 
(OSSMR2) s’applique.  Ce paramètre est aussi utilisé, le cas échéant, pour simuler l’impôt 
équitable pour soins de santé de l’Ontario qui est un calcul de surtaxe de base. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6180.00       --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1997 

 ba98.mpr:    5217.50    -15.6%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1998 

 ba99.mpr:    4681.00    -10.3%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1999 

 ba00.mpr:    4468.00     -4.6%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2000 

 ba01.mpr:    4491.00      0.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2001 

 ba02.mpr:    4648.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2002 

 ba03.mpr:    4727.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2003 

 ba04.mpr:    4864.00      2.9%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    4957.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 
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 ba06.mpr:    5065.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    5172.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    5249.00      1.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    5370.00      2.3%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    5127.00     -4.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    5219.00      1.8%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    5329.39      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPION=1.021151 

 ba13.mpr:    5439.78      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPION=1.020713 

 ba14.mpr:    5550.16      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPION=1.020292 

 ba15.mpr:    5660.55      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPION=1.019889 

 ba16.mpr:    5775.35      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPION=1.020281 

  
OSSMR Taux de la surtaxe pour l'Ontario: premier niveau 
 

DESCRIPTION  

Taux appliqué à l’impôt provincial dépassant OSSML aux fins de calcul de la surtaxe de 
l’Ontario.  Ce paramètre est aussi utilisé, le cas échéant, pour simuler l’impôt équitable pour 
soins de santé de l’Ontario qui est un calcul de surtaxe de base. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.20000       --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1997 

 ba98.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1998 

 ba99.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1999 

 ba00.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.20000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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OSSMR2 Taux de la surtaxe pour l'Ontario: deuxième niveau 
 

DESCRIPTION  

Taux appliqué à l’impôt provincial ( imtxp ) dépassant OSSML2 aux fins de calcul de la 
surtaxe de l’Ontario.  Le total du taux de la surtaxe au-dessus du deuxième niveau OSSML2 
serait la somme de ce paramètre et d’OSSMR. 

Pour l’Ontario, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme OSSMR pour cent 
des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau OSSML plus OSSMR2 pour cent des 
impôts provinciaux au-dessus du niveau OSSML2.  

Ce paramètre est aussi utilisé, le cas échéant, pour simuler l’impôt équitable pour soins de 
santé de l’Ontario qui est un calcul de surtaxe de base. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.26000       --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1997 

 ba98.mpr:    0.33000     26.9%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1998 

 ba99.mpr:    0.36000      9.1%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1999 

 ba00.mpr:    0.36000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.36000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.36000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2002 
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 ba03.mpr:    0.36000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.36000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.36000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.36000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.36000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.36000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.36000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.36000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.36000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.36000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.36000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.36000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.36000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.36000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OSSTCP Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, pourcentage du revenu des 
personnes âgées 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le pourcentage du revenu des personnes âgées au titre de crédit de taxe sur 
les ventes de l’Ontario utilisé dans le calcul des crédits de taxe sur les ventes et d’impôts 
fonciers nets pour les personnes âgées.  OSSTCP pourcent du revenu net de la famille est 
déduit du total des crédits de taxe sur les ventes et des crédits d’impôts fonciers. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.04000       --     Impôt fédéral T1C (Ont) 
Aînés 1997 

 ba98.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral T1C (Ont) 
Aînés 1998 

 ba99.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    0.04000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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OSTCA Montant de crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario par adulte (après 
2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de crédit de base pour les adultes pour le crédit de taxe de vente 
de l'Ontario, lorsque OSPTCOPT est fixé à 2.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    260.00        --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    265.62       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPION=1.021608 
 ba12.mpr:    271.24       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    276.86       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    282.48       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    288.10       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    293.94       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OSTCAP Montant de crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario par adulte pour la 
première moitié de l’année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de crédit de base pour les adultes pour le crédit de taxe de vente 
de l'Ontario, lorsque OSPTCOPT est fixé à 2.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    260.00        --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba12.mpr:    265.62       2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIONLAG=1.021608 
 ba13.mpr:    271.24       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIONLAG=1.021151 
 ba14.mpr:    276.86       2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIONLAG=1.020713 
 ba15.mpr:    282.48       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIONLAG=1.020292 
 ba16.mpr:    288.10       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIONLAG=1.019889 
  
OSTCB Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, crédit de base 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le crédit de base du crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario, lorsque 
OSPTCOPT est fixé à 1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    100.00        --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1998 

 ba99.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 



 

Guide des paramètres Page  1548 
Version 18.1  

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OSTCC Montant de crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario par enfant (après 
2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le crédit auquel un déclarant a droit pour chaque personne à charge de 
moins de 19 ans admissible lorsqu’il réclame le crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario, 
lorsque OSPTCOPT est fixé à 2. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    260.00        --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    265.62       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPION=1.021608 
 ba12.mpr:    271.24       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    276.86       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    282.48       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    288.10       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    293.94       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OSTCCP Montant de crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario par enfant pour la 
première moitié de l’année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le crédit auquel un déclarant a droit pour chaque personne à charge de 
moins de 19 ans admissible lorsqu’il réclame le crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario, 
lorsque OSPTCOPT est fixé à 2. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    260.00        --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba12.mpr:    265.62       2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIONLAG=1.021608 
 ba13.mpr:    271.24       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIONLAG=1.021151 
 ba14.mpr:    276.86       2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIONLAG=1.020713 
 ba15.mpr:    282.48       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIONLAG=1.020292 
 ba16.mpr:    288.10       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIONLAG=1.019889 
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OSTCD Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, personnes à charge 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le crédit auquel un déclarant a droit pour chaque personne à charge de 
moins de 19 ans admissible lorsqu’il réclame le crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario, 
lorsque OSPTCOPT est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    50.00         --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1998 

 ba99.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 
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 ba07.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    50.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
OSTCFLAG Drapeau de demande du crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario par 
personnes âgées  
 

DESCRIPTION  

Lorsque le paramètre OSTCFLAG a la valeur 1, il y a calcul des crédits de taxe sur les ventes 
de l’Ontario pour les personnes âgées. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Pas en vigueurr 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
OSTCNIBA Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, montant du revenu de base pour 
personnes âgées 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant de base (exemption) qu’un déclarant peut déduire du 
"revenu total" (c.-à-d. le revenu net de la famille) aux fins de calcul des crédits de taxe sur les 
ventes de l’Ontario pour les personnes âgées, lorsque OSPTCOPT est fixé à 1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    22000.00      --     Impôt fédéral T1C (Ont) 
Aînés 1997 

 ba98.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (Ont) 
Aînés 1998 

 ba99.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 



 

Guide des paramètres Page  1555 
Version 18.1  

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OSTCNIBC Montant de base pour le crédit d'impôt net pour personnes âgées de 
l'Ontario pour les couples 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant de base (exemption du revenu) qu’un déclarant d’un couple 
âgé a le droit de déduire du « Revenu total » (c.-à-d. du revenu net de la famille) dans le 
calcul du « Revenu pour les crédits d’impôt de l’Ontario pour aînés », lorsque OSPTCOPT 
est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    22000.00      --     Impôt fédéral T1C (Ont) 
Aînés 1997 

 ba98.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (Ont) 
Aînés 1998 

 ba99.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 
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 ba01.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    22000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    22250.00     1.1%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    23090.00     3.8%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    23820.00     3.2%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    24300.00     2.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    24750.00     1.9%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
OSTCP Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, pourcentage du revenu (avant 
2010) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux appliqué au revenu net utilisé pour le calcul du crédit de taxe sur les 
ventes de l’Ontario, lorsque OSPTCOPT est fixé à 1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.02000       --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1998 

 ba99.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
OSTCRR Taux de réduction du crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario (après 
2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de réduction appliqué au crédit de taxe de vente de l’Ontario 
(imostc), lorsque OSPTCOPT est fixé à 2, quand le revenu net de la famille rajusté est au-
dessus du seuil OSTCTDS pour les personnes seules ou OSTCTDF pour les couples et les 
parents seuls. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 



 

Guide des paramètres Page  1559 
Version 18.1  

 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.04000       --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OSTCRRP Taux de réduction du crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario pour la 
première moitié de l’année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de réduction appliqué au crédit de taxe de vente de l’Ontario 
(imostc), lorsque OSPTCOPT est fixé à 2, quand le revenu net de la famille rajusté est au-
dessus du seuil OSTCTDSP pour les personnes seules ou OSTCTDFP pour les couples et les 
parents seuls. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.04000       --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba12.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OSTCS Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, conjoint(e) (avant 2010) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est un crédit supplémentaire au titre du conjoint si le déclarant a demandé le 
crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    100.00        --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1998 

 ba99.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 

 ba03.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OSTCTDF Seuil de revenu à partir duquel le crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario 
est réduit pour les familles (après 2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les couples et les parents seuls, 
au-dessus duquel le crédit de taxe de vente de l’Ontario (imostc) sera réduit de OSTCRR, 
lorsque OSPTCOPT est fixé à 2. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    25000.00      --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    25540.20     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPION=1.021608 
 ba12.mpr:    26080.40     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    26620.60     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    27160.79     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    27700.99     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    28262.79     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OSTCTDFP Seuil de revenu à partir duquel le crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario 
est réduit pour les familles pour la première moitié de l’année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les couples et les parents seuls, 
au-dessus duquel le crédit de taxe de vente de l’Ontario (imostc) sera réduit de OSTCRRP, 
lorsque OSPTCOPT est fixé à 2. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    25000.00      --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba12.mpr:    25540.20     2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIONLAG=1.021608 
 ba13.mpr:    26080.40     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIONLAG=1.021151 
 ba14.mpr:    26620.60     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIONLAG=1.020713 
 ba15.mpr:    27160.79     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIONLAG=1.020292 
 ba16.mpr:    27700.99     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIONLAG=1.019889 
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OSTCTDS Seuil de revenu à partir duquel le crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario 
est réduit pour les personnes seules (après 2009) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les personnes seules, au-dessus 
duquel le crédit de taxe de vente de l’Ontario (imostc) sera réduit de OSTCRR, lorsque 
OSPTCOPT est fixé à 2. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    20000.00      --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    20432.16     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPION=1.021608 
 ba12.mpr:    20864.32     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    21296.48     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    21728.63     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    22160.79     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    22610.23     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
OSTCTDSP Seuil de revenu à partir duquel le crédit de taxe sur les ventes de l’Ontario 
est réduit pour les personnes seules pour la première moitié de l’année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les personnes seules, au-dessus 
duquel le crédit de taxe de vente de l’Ontario (imostc) sera réduit de OSTCRRP, lorsque 
OSPTCOPT est fixé à 2. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    20000.00      --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba12.mpr:    20432.16     2.2%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIONLAG=1.021608 
 ba13.mpr:    20864.32     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIONLAG=1.021151 
 ba14.mpr:    21296.48     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIONLAG=1.020713 
 ba15.mpr:    21728.63     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIONLAG=1.020292 
 ba16.mpr:    22160.79     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIONLAG=1.019889 
  
OSTTBF Prestation maximale de transition à la taxe de vente de l’Ontario pour les 
familles 
 

DESCRIPTION  

Lorsque OSTTBFLG est activé, ce paramètre représente la prestation de transition de la taxe 
de vente de l’Ontario maximale qui sera versée aux parents seuls et aux couples admissibles 
pour aider à assurer une transition sans heurts au nouveau système de taxe de vente 
harmonisée. La prestation se compose de trois paiements sur deux ans. Dans le MSPS, les 
deux premiers paiements de la première année sont combinés en un seul paiement. Les 
prestataires admissibles dont le revenu net de la famille rajusté est au-dessous du seuil 
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OSTTBTDF toucheront cette prestation maximale et une prestation réduite sera versée, après 
application du taux de réduction OSTTBRR, pour les revenus au-dessus de ce seuil. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    665.00        --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    335.00     -49.6%    Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba12.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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OSTTBFLG Drapeau de prestation de transition à la taxe de vente de l’Ontario 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, la prestation de transition de la taxe de vente de l’Ontario sera 
versée aux prestataires admissibles pour aider à assurer une transition sans heurts au nouveau 
système de taxe de vente harmonisée. La prestation se compose de trois paiements sur deux 
ans. Dans le MSPS, les deux premiers paiements de la première année sont combinés en un 
seul paiement. Les parents seuls et les couples ont droit à une prestation OSTTBF pour le 
revenu net de la famille rajusté au-dessous du seuil OSTTBTDF, et à une prestation réduite 
après application du taux de réduction OSTTBRR pour les revenus au-dessus de ce seuil. Les 
personnes seules âgées de 18 ans et plus ont droit à une prestation OSTTBS pour les revenus 
au-dessous du seuil OSTTBTDS et à une prestation réduite pour les revenus au-dessus de ce 
seuil. La valeur de la prestation se trouve dans imosttb, qui est également ajoutée aux crédits 
d’impôt provinciaux remboursables (imptc). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    1             --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba12.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
OSTTBRR Taux de réduction de la prestation de transition à la taxe de vente de 
l’Ontario 
 

DESCRIPTION  

Lorsque OSTTBFLG est activé, ce paramètre représente le taux de réduction utilisé aux fins 
du calcul des prestations de transition à la taxe de vente de l’Ontario partielles. La prestation 
se compose de trois paiements sur deux ans. Dans le MSPS, les deux premiers paiements de 
la première année sont combinés en un seul paiement. Cette combinaison a entraîné un 
rajustement du taux de réduction applicable aux prestations combinées, qui est donc fixé au 
double du taux de réduction publié. La prestation maximale est réduite par ce taux pour le 
revenu au-dessus des seuils prescrits pour les parents seuls et les couples (OSTTBTDF) ainsi 
que pour les personnes seules âgées de 18 ans et plus (OSTTBTDS). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.10000       --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    0.05000    -50.0%    Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
OSTTBS Prestation maximale de transition à la taxe de vente de l’Ontario pour 
personnes seules 
 

DESCRIPTION  

Lorsque OSTTBFLG est activé, ce paramètre représente la prestation de transition de la taxe 
de vente de l’Ontario maximale qui sera versée aux personnes seules admissibles pour aider à 
assurer une transition sans heurts au nouveau système de taxe de vente harmonisée. La 
prestation se compose de trois paiements versés sur deux ans. Dans le MSPS, les deux 
premiers paiements de la première année sont combinés en un seul paiement. Les prestataires 
admissibles dont le revenu net ajusté est au-dessous du seuil OSTTBTDS recevront ces 
prestations maximales et une prestation réduite sera versée, après application du taux de 
réduction OSTTBRR, pour les revenus au-dessus de ce seuil. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    200.00        --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    100.00     -50.0%    Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba12.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
OSTTBTDF Seuil de revenu de la prestation de transition à la taxe de vente de 
l’Ontario pour les familles 
 

DESCRIPTION  

Lorsque OSTTBFLG est activé, ce paramètre représente le seuil de revenu net de la famille 
au-dessous duquel la prestation de transition à la taxe de vente de l’Ontario maximale est 
versée aux familles admissibles. Lorsque le revenu net de la famille ajusté est au-dessus de ce 
seuil, la prestation maximale OSTTBF est réduite par le taux de réduction OSTTBRR. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    160000.00     --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    160000.00    0.0%    Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba12.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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OSTTBTDS Seuil de revenu de la prestation de transition à la taxe de vente de 
l’Ontario pour personnes seules 
 

DESCRIPTION  

Lorsque OSTTBFLG est activé, ce paramètre représente le seuil de revenu net au-dessous 
duquel la prestation de transition à la taxe de vente de l’Ontario maximale est versée aux 
personnes seules admissibles âgées de 18 ans et plus. Lorsque le revenu de la personne est 
au-dessus de ce seuil, la prestation maximale OSTTBS est réduite par le taux de réduction 
OSTTBRR. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    80000.00      --     Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba11.mpr:    80000.00     0.0%    Budget de l'Ontario 2009, 

Documents budgétaires - chapitre III 
 ba12.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OTCNIBA Crédit de taxe sur les ventes de l'Ontario, montant du revenu net de base 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de base de revenu net qu’un déclarant peut déclarer lorsqu’il 
calcule les crédits d’impôt de l’Ontario, lorsque OSPTCOPT est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4000.00       --     Impôt fédéral T1C (ONT) 
1997 

 ba98.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1998 

 ba99.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) 
1999 

 ba00.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2000 

 ba01.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2001 

 ba02.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2002 
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 ba03.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2003 

 ba04.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2004 

 ba05.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2005 

 ba06.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2006 

 ba07.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2007 

 ba08.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2008 

 ba09.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON479 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
OTRBPA Réduction de l'impôt de l'Ontario - Montant personnel de base 
 

DESCRIPTION  

La réduction de l’impôt de l’Ontario est calculée en faisant appel au nombre de personnes à 
charge et le paramètre OTRBPA est utilisé pour indiquer la valeur en dollars du montant 
personnel de base de la réduction d’impôt. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    171.00        --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1997 

 ba98.mpr:    160.50      -6.1%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1998 

 ba99.mpr:    160.00      -0.3%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1999 

 ba00.mpr:    156.00      -2.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2000 

 ba01.mpr:    156.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2001 

 ba02.mpr:    161.00       3.2%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2002 

 ba03.mpr:    181.00      12.4%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2003 

 ba04.mpr:    186.00       2.8%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    190.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 

 ba06.mpr:    194.00       2.1%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    198.00       2.1%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    201.00       1.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    205.00       2.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    206.00       0.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    210.00       1.9%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    214.44       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPION=1.021151 

 ba13.mpr:    218.88       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPION=1.020713 

 ba14.mpr:    223.32       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPION=1.020292 

 ba15.mpr:    227.76       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPION=1.019889 

 ba16.mpr:    232.38       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPION=1.020281 
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OTRDCA Réduction de l'impôt de l'Ontario - Montant pour enfants à charge 
 

DESCRIPTION  

La réduction de l’impôt provincial de l’Ontario est calculée en faisant appel au nombre de 
personnes à charge et le paramètre OTRDCA est utilisé pour indiquer la valeur en dollars du 
montant de la réduction d’impôt permise pour chaque enfant à charge. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    334.00        --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1997 

 ba98.mpr:    328.00      -1.8%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1998 

 ba99.mpr:    325.00      -0.9%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1999 

 ba00.mpr:    317.00      -2.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2000 

 ba01.mpr:    317.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2001 

 ba02.mpr:    328.00       3.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2002 

 ba03.mpr:    334.00       1.8%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2003 

 ba04.mpr:    343.00       2.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    350.00       2.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 
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 ba06.mpr:    357.00       2.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    365.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    370.00       1.4%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    379.00       2.4%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    382.00       0.8%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    389.00       1.8%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    397.23       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPION=1.021151 

 ba13.mpr:    405.46       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPION=1.020713 

 ba14.mpr:    413.69       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPION=1.020292 

 ba15.mpr:    421.92       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPION=1.019889 

 ba16.mpr:    430.48       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPION=1.020281 

  
OTRDDA Réduction de l'impôt de l'Ontario - Montant pour personnes handicapées à 
charge 
 

DESCRIPTION  

La réduction de l’impôt provincial de l’Ontario est calculée en faisant appel au nombre de 
personnes à charge et le paramètre OTRDDA est utilisé pour indiquer la valeur en dollars du 
montant de la réduction d’impôt permise pour chaque personne à charge handicapée. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    334.00        --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1997 

 ba98.mpr:    328.00      -1.8%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1998 

 ba99.mpr:    325.00      -0.9%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1999 

 ba00.mpr:    317.00      -2.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2000 

 ba01.mpr:    317.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2001 

 ba02.mpr:    328.00       3.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2002 

 ba03.mpr:    334.00       1.8%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2003 

 ba04.mpr:    343.00       2.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    350.00       2.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 

 ba06.mpr:    357.00       2.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    365.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    370.00       1.4%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    379.00       2.4%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    382.00       0.8%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    389.00       1.8%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    397.23       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPION=1.021151 

 ba13.mpr:    405.46       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPION=1.020713 

 ba14.mpr:    413.69       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPION=1.020292 

 ba15.mpr:    421.92       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPION=1.019889 

 ba16.mpr:    430.48       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPION=1.020281 
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OTRF Fraction de réduction de l'impôt de l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le multiple des impôts à être utilisé pour faire les calculs de 
réduction de l’impôt de l’Ontario. La réduction est dérivé en tant que OTRFP multiplié par la 
réduction personnelle moins OTRF multiplié par l’impôt sur le revenu de l’Ontario. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1997 

 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1998 

 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1999 

 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2000 

 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2001 

 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2002 

 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2003 

 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 
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 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
OTRFP Réduction de l'impôt de l'Ontario - Multiplicateur du montant personnel 
 

DESCRIPTION  

La réduction d’impôt de l’Ontario sera calculée en faisant appel au nombre de personnes à 
charge.  Le paramètre OTRFP est utilisé pour multiplier la valeur du crédit de base et des 
crédits pour toutes les personnes à charge.  La valeur obtenue est utilisée pour comparaison 
avec l’impôt provincial de l’Ontario multiplié par OTRF. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2.00000       --     Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1997 

 ba98.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1998 

 ba99.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral T1C (ONT) TC-
1999 

 ba00.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2000 

 ba01.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2001 

 ba02.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2002 

 ba03.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2003 

 ba04.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2004 

 ba05.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2005 

 ba06.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2006 

 ba07.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    2.00000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    2.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  



 

Guide des paramètres Page  1584 
Version 18.1  

OTXDVMAX Maximum des dividendes pour le contribuable 
 

DESCRIPTION  

Le dividende pour le contribuable (imotxdv) est égal aux impôts payés l’année précédente 
jusqu’à un maximum (OTXDVMAX). Les gens qui ont payé plus de 0 $ en impôts 
obtiendraient un remboursement minimal de OTXDVMIN. L’indemnité est comprise dans 
les crédits d’impôt remboursables. Comme elle est basée sur les impôts de l’année 
précédente, les impôts sont modifiés par OPYTAX en vue de la production d’une estimation 
de l’effet de décalage. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    200.00        --     Budget de l'Ontario 2000, 

p.84 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OTXDVMIN Montant minimum des dividendes pour le contribuable pour les jeunes 
ayant payé des impôts non nuls 
 

DESCRIPTION  

Représente le montant minimal du dividende pour le contribuable pour les gens qui ont payé 
plus de 0 $ en impôts. Le dividende pour le contribuable (imotxdv) est égal aux impôts payés 
l’année précédente jusqu’à un maximum (OTXDVMAX). Les gens qui ont payé plus de 0 $ 
en impôts obtiendraient un remboursement minimal de OTXDVMIN. L’indemnité est 
comprise dans les crédits d’impôt remboursables. Comme elle est basée sur les impôts de 
l’année précédente, les impôts sont modifiés par OPYTAX en vue de la production d’une 
estimation de l’effet de décalage. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    25.00         --     Budget de l'Ontario 2000, 
p.84 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
OTXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu imposable pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau a la valeur 1, les impôts de l’Ontario sont calculés comme impôt sur le 
revenu imposable plutôt que comme pourcentage des impôts fédéraux.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2010 
 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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OTXTGRANT Subvention au titre des manuels scolaires et de la technologie de 
l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant de la Subvention au titre des manuels scolaires et de la 
technologie de l’Ontario. À compter de 2008, ce montant est accordé aux étudiants à temps 
plein des collèges et des universités de l’Ontario qui sont aux études à temps plein pendant au 
moins quatre mois. La valeur de la subvention est enregistrée dans imotxtgr et ajoutée aux 
autres revenus du gouvernement provincial (impoth). 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    150.00        --     Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre 1 
 ba09.mpr:    225.00      50.0%    Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre 1 
 ba10.mpr:    300.00      33.3%    Budget de l'Ontario 2008, 

Documents budgétaires - chapitre 1 
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 ba11.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
OUTAPR Nom du fichier (sortie) des paramètres d'ajustement à la base de données 
[chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande donne le nom du fichier (respectant les règles du système 
d’exploitation utilisé) qui contiendra les paramètres d’ajustement de la base de données qui 
ont été utilisés pour ajuster les variables de la DBSPS.  Le MSPS génère ce fichier seulement 
si l’utilisateur a changé au moins un des paramètres d’ajustement par rapport aux valeurs du 
fichier d’entrée correspondant INPAPR.  Il faut noter que, dans MS-DOS, les noms sans 
mention d’unité ou sans oblique renvoient au répertoire courant. 

Notez que ce paramètre ne s’affiche pas dans MSPS Visuel, car sa valeur est contrôlée par 
MSPS Visuel. 

 
   
OUTASC Nom du fichier (sortie) des résultats en texte [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande donne le nom du fichier (respectant les règles du système 
d’exploitation utilisé) qui contiendra les rapports de sortie générés par la fonction de sortie 
texte.  La fonction Sortie texte doit être activée avec ASCFLAG pour que le paramètre 
OUTASC ait un effet quelconque.  Il faut noter que, dans MS-DOS, les noms sans mention 
d’unité ou sans oblique renvoient au répertoire courant. 

Notez que ce paramètre ne s’affiche pas dans MSPS Visuel, car sa valeur est contrôlée par 
MSPS Visuel. 
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OUTBASMPR Nom du fichier des paramètres de base des impôts et des transferts (sortie) 
[chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de contrôle indique le nom du fichier (selon les conventions du système 
d'exploitation hébergeur) qui contiendra les paramètres de sortie de base des impôts et des 
transferts. Le MSPS crée un tel fichier seulement si CREATEPARMFILES est activé, ou si 
l'utilisateur a modifié un ou plusieurs paramètres des impôts et des transferts de la variante à 
partir des valeurs du fichier d'entrée correspondant INPBASMPR. Il convient de souligner 
que dans MS-DOS, les noms sans identificateur d'unité de disque ou barre oblique renvoient 
au répertoire en cours. 

Notez que ce paramètre n'est pas affiché dans le MSPS Visuel, puisque sa valeur est 
contrôlée par le MSPS Visuel. 

 
   
OUTCPR Nom du fichier (sortie) des paramètres de commande 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande donne le nom du fichier (respectant les règles du système 
d’exploitation utilisé) qui contiendra le fichier des paramètres de commande de sortie.  Un 
fichier des paramètres de commande de sortie est toujours créé et comprend tout changement 
que l’utilisateur a apporté au fichier des paramètres de commande d’entrée.  En outre, 
certains paramètres “pour lecture seulement” qui sont créés par le MSPS pour des fins 
d’information peuvent avoir changé de valeur.  Il faut noter que, dans MS-DOS, les noms 
sans mention d’unité ou sans oblique renvoient au répertoire courant.  

Notez que ce paramètre ne s’affiche pas dans MSPS Visuel, car sa valeur est contrôlée par 
MSPS Visuel. 

 
   
OUTLOG Nom du fichier log (sortie) [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Le paramètre OUTLOG donne le nom du fichier de sortie qui contient un journal de 
l’exécution du MSPS, dans la mesure où cette fonction a été activée par le paramètre 
LOGFLAG.  Voir la description du paramètre LOGFLAG pour obtenir plus d’information.  



 

Guide des paramètres Page  1591 
Version 18.1  

La valeur par défaut pour OUTLOG sera générée par l’ajout de l’extension .log au nom de 
l’exécution du MSPS, mais il est possible de la remplacer. 

Notez que ce paramètre ne s’affiche pas dans MSPS Visuel, car sa valeur est contrôlée par 
MSPS Visuel. 

 
   
OUTMRSFLAG Drapeau de création du fichier des résultats de la variante 
 

DESCRIPTION  

Si la valeur du paramètre de commande OUTMRSFLAG est 1, un fichier des résultats (dont 
le nom est donné par OUTVARMRS) sera créé et contiendra les résultats de la variante pour 
les variables précisées dans OUTMRSVARS.  Les résultats sont toujours sauvegardés au 
niveau de l’individu (et non au niveau de la famille ou du ménage). 

 
   
OUTMRSFRAC Le fichier des résultats de variante préserve la partie fractionnaire 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de contrôle peut être utilisé pour préserver la partie fractionnaire (le cas 
échéant) de toutes les variables écrites dans le fichier des résultats du modèle (MRS).  Si le 
drapeau est désactivé, toutes les valeurs de sortie sont converties en valeurs entières avant 
d’être écrites dans le fichier des résultats.  Si le drapeau est activé, la partie fractionnaire des 
valeurs de sortie est conservée et il n’y aura aucune différence entre les variables de base de 
MRS et les variables modélisées pour une exécution identique.  Ce drapeau peut entraîner 
une augmentation marquée de la taille du fichier des résultats du modèle. 

 
   
OUTMRSVARS Variables du fichier des résultats de la variante [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande contient une liste des variables fiscales/de transfert calculées 
dont les valeurs dans la variante seront enregistrées dans le fichier ayant pour nom le contenu 
d’OUTVARMRS, si la fonction Fichier des résultats de la variante a été activée par 
OUTMRSFLAG.  Seules les variables fiscales/de transfert de la variante (c.-à-d. ceux dont le 
nom commence par "ct" ou "im") ou les variables utilisateur peuvent être enregistrées dans 
un fichier des résultats. 
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OUTTBL Nom du fichier (sortie) des états à imprimer [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande donne le nom du fichier (respectant les règles du système 
d’exploitation utilisé) contiendra tous les rapports sommaires générés par la fonction de 
sortie du MSPS, ce qui comprend la fonction Tableau croisé et la fonction Analyse de la 
distribution.  Il faut noter que, dans MS-DOS, les noms de fichier sans mention d’unité ou 
sans oblique renvoient au répertoire courant. 

Notez que ce paramètre ne s’affiche pas dans MSPS Visuel, car sa valeur est contrôlée par 
MSPS Visuel. 

 
   
OUTVARMPR Nom du fichier (sortie) des paramètres de la variante du modèle 
[chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande donne le nom du fichier (respectant les conventions du système 
d’exploitation utilisé) qui contiendra les paramètres fiscaux/de transfert de la variante de 
sortie.  Le MSPS produit ce fichier seulement si l’utilisateur a changé au moins un paramètre 
fiscal/ de transfert de la variante par rapport aux valeurs du fichier d’entrée correspondant 
INPVARMPR ou si CREATEPARMFILES est activé.  Il faut noter que, dans MS-DOS, le 
nom de fichier sans mention d’unité ou oblige renvoie au répertoire courant. 

Notez que ce paramètre ne s’affiche pas dans MSPS Visuel, car sa valeur est contrôlée par 
MSPS Visuel. 

 
   
OUTVARMRS Nom du fichier (sortie) des résultats de la variante du modèle [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande donne le nom du fichier (respectant les règles du système 
d’exploitation utilisé) qui contiendra les résultats de la variante de sortie.  Ce fichier est 
généré seulement si l’utilisateur active la fonction de fichier des résultats de la variante avec 
OUTMRSFLAG.  Il faut noter que, en MS-DOS, les noms sans mention d’unité ou sans 
oblique renvoient au répertoire courant. 
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OYPNDL Montant de la déduction pour revenus de pensions pour l'Ontario 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal, en dollars, du revenu de pensions qui peut être réclamé comme crédit 
d’impôt non remboursable de l’Ontario. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (OTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2000 
 ba01.mpr:    1027.00      2.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2001 
 ba02.mpr:    1063.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2002 
 ba03.mpr:    1081.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2003 
 ba04.mpr:    1112.00      2.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2004 
 ba05.mpr:    1133.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2005 
 ba06.mpr:    1158.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

ON428 - 2006 
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 ba07.mpr:    1183.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2007 

 ba08.mpr:    1201.00      1.5%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2008 

 ba09.mpr:    1228.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2009 

 ba10.mpr:    1237.00      0.7%    Impôt fédéral formulaire 
ON428 - 2010 

 ba11.mpr:    1259.00      1.8%    Formulaire TD1ON E (11) 
 ba12.mpr:    1285.63      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPION=1.021151 
 ba13.mpr:    1312.26      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPION=1.020713 
 ba14.mpr:    1338.89      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPION=1.020292 
 ba15.mpr:    1365.52      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPION=1.019889 
 ba16.mpr:    1393.21      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPION=1.020281 
  
PAMTOPT Choix pour l'impôt minimum de remplacement de l'Î.-P.-É.  
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de l'Ile-du-Prince-Édouard sur le revenu imposable est calculé (PTXFLG = 
1), il y a quatre façons possibles de calculer l’impôt minimum de la province. 

Lorsque PAMTOPT a la valeur 1, il n’y a pas de calcul de l’impôt minimum de 
remplacement de la province ou du report d’impôt minimum. 

Lorsque PAMTOPT a la valeur 2, un pourcentage (PAMTPCTF) de l’impôt fédéral 
supplémentaire, qui est déclenché par l’impôt minimum (imamtprv), est ajouté à l’impôt 
provincial de base (imbpt).  La définition de imamtprv est déterminée par le vecteur 
AMTPRVDF.  Le report minimum de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en 
utilisant PAMTPCTF. 

Lorsque PAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé dans le calcul des impôts provinciaux est 
remplacé par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les 
gens qui ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Alors, le taux PAMTTX, qui a 
habituellement la valeur du plus petit taux d’imposition non nul, est appliqué de façon à 
donner l’impôt provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. Le report minimum 
de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en utilisant PAMTPCTF. 

Lorsque PAMTOPT a la valeur 4, un pourcentage (PAMTPCTM) de l’impôt minimum est 
déclenché par l’impôt minimum fédéral qui représente l’impôt provincial de base (imbpt).  



 

Guide des paramètres Page  1595 
Version 18.1  

Les surtaxes provinciales sont alors calculées en utilisant ce montant. Le report de crédit 
d’impôt minimum (impminco) est calculé en utilisant PAMTPCTM. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
PAMTPCTF Taux d'IMR pour l'Î.-P.-É. comme pourcentage de l'impôt fédéral 
supplémentaire dû à l'impôt minimum 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt de l'Ile-du-Prince-Édouard le revenu imposable est calculé (PTXFLG=1) et 
PAMTOPT a la valeur 2, alors un pourcentage (PAMTPCTF) de l'impôt fédéral 
supplémentaire du fait impôt minimum est ajouté à l'impôt fédéral sur l'impôt provincial de 
base (imbpt). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.57500       --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
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 ba06.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.57500      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.57500      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.57500      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.57500      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.57500      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.57500      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
PAMTPCTM Taux d’IMR de l’Île-du-Prince-Édouard comme pourcentage du montant 
d’impôt minimum fédéral 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt sur le revenu imposable de l'Île du Prince-Édouard est calculé (PTXFLG=1) 
et que PAMTOPT est réglé à 4, un pourcentage (PAMTPCTM) de l'impôt minimum fédéral 
dû à l'impôt minimum est utilisé comme impôt provincial de base (imbpt). La valeur calculée 
est utilisée pour déterminer la surtaxe provinciale. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
PAMTTX Taux d'IMR pour l'Î.-P.-É. comme impôt sur le revenu rajusté 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de l'Ile-du-Prince-Édouard sur le revenu imposable est calculé (PTXFLG=1) 
et que PAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé pour le calcul de l’impôt provincial est 
remplacé par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les 
gens qui ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Lorsque le taux PAMTTX, habituellement 
à la valeur correspondant au plus petit taux d’impôt non nul, est appliqué afin de donner 
l’impôt provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
PAXM Montant en raison de l'âge pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale du crédit d’impôt non remboursable de l'Ile-du-Prince-Édouard pour raison 
d’âge avant que toute réduction ne soit appliquée. Le paramètre est utilisé seulement si un 
impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (PTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3619.00       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    3619.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    3619.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    3619.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    3619.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    3619.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    3691.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    3764.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    3764.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    3764.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    3764.00      0.0%    Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    3764.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    3764.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    3764.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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 ba15.mpr:    3764.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    3764.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
PAXRR Taux de réduction du crédit pour montant en raison de l'âge pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie du revenu net dépassant un seuil donné (PAXTD) qui sera déduit 
du montant du crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable (PAXM) accordé par la 
province. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé pour l'Ile-du-Prince-Edouard (PTXFLG = 1). 

Voir aussi impatxc, PAXTD. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
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 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Formulaire TD1PE-WS F (11) 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
PAXTD Seuil du revenu net aux fins du montant en raison de l'âge pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Chaque personne âgée voit son crédit d’impôt en raison d’âge réduit si son revenu net 
dépasse la valeur de ce paramètre. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur 
le revenu imposable est calculé pour l'Ile-du-Prince-Edouard (PTXFLG = 1). 

 

Voir aussi impatxc, PAXRR 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    26941.00      --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    26941.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    26941.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    26941.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    26941.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    26941.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    27480.00     2.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    28019.00     2.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    28019.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    28019.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    28019.00     0.0%    Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    28019.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    28019.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    28019.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    28019.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    28019.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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PBXM Montant/exemption personnelle de base pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente l’exemption de base lorsque l’impôt de l'Ile-du-Prince-Edouard 
calculé comme un impôt sur le revenu imposable. Il est calculé seulement lorsque PTXFLG a 
la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    7412.00       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    7412.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    7412.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    7412.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    7412.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    7412.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    7560.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    7708.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
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 ba09.mpr:    7708.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    7708.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    7708.00      0.0%    Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    7708.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    7708.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    7708.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    7708.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    7708.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
PCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

PCGTC multiplié par PPNTCR est le montant maximal du crédit d’impôt de l'Ile-du-Prince-
Edouard pour aidants naturels (impcgtc). Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (PTXFLG = 1). 

Pour obtenir plus d’information, voir PCGTCFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    2446.00       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    2446.00      0.0%    Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    2446.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    2446.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    2446.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    2446.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    2446.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
PCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour aidants naturels pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Le calcul du crédit d’impôt de l' Île-du-Prince-Édouard pour aidants naturels (impcgtc) est 
activé par le drapeau PCGTCFLG. 

Le crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) donne une aide fiscale supplémentaire aux 
personnes qui fournissent des soins à domicile à des parents. Les prestataires admissibles 
sont des personnes résidant avec un parent ou un grand-parent de 65 ans ou plus, ou avec une 
personne à charge handicapées, et lui fournissent des soins à domicile. 
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Voir PCGTCOPT pour obtenir une description plus complète sur les options de comment 
calculer le crédit d'impôt provincial pour aidants naturels. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est calculé seulement lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (PTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
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 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
PCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants naturels de l'Î.-P.-É. (1=max, 
2=livre vert, 3=modèle) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne aux utilisateurs les différentes options de comment calculer le crédit 
d’impôt provincial pour aidants naturels (impcgtc). Une valeur de 1 résulte lorsqu’on 
applique la valeur maximum (PCGTC) si le déclarant avait un montant dans idcgtc (ligne 315 
et l’annexe 12 dans le Guide d’impôt général). Pour utiliser la valeur du montant pour aidants 
naturels (idcgtc) dans le livre vert, ce paramètre doit être fixé à 2. Ce crédit d’impôt non 
remboursable est seulement calculé lorsque l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé (PTXFLG = 1) et que le crédit d’impôt pour aidants naturels est activé (PCGTCFLG 
= 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3             --     OPTION 
 ba02.mpr:    3             --     OPTION 
 ba03.mpr:    3             --     OPTION 
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 ba04.mpr:    3             --     OPTION 
 ba05.mpr:    3             --     OPTION 
 ba06.mpr:    3             --     OPTION 
 ba07.mpr:    3             --     OPTION 
 ba08.mpr:    3             --     OPTION 
 ba09.mpr:    3             --     OPTION 
 ba10.mpr:    3             --     OPTION 
 ba11.mpr:    3             --     OPTION 
 ba12.mpr:    3             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3             --     Copié de ba15.mpr 
  
PCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour aidants naturels pour l'Î.-
P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Revenu seuil du crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) de l'Ile-du-Prince-Edouard.  
Pour obtenir plus d’information, voir PCGTCFLG. 

Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(PTXFLG = 1). 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    14399.00      --     Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2001 

 ba02.mpr:    14399.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2002 

 ba03.mpr:    14399.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2003 

 ba04.mpr:    14399.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2004 

 ba05.mpr:    14399.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2005 

 ba06.mpr:    14399.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    14399.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    14399.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    14399.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    14399.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    14399.00     0.0%    Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    14399.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    14399.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    14399.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    14399.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    14399.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
PCHATL1 Montant des dons de charité pour l'Î.-P.-É., niveau 1 
 

DESCRIPTION  

Niveau au-dessus duquel il y a augmentation de la partie des dons de charité et des dons à 
l’État pour l'Ile-du-Prince-Edouard (imchara) qui peut être demandée comme crédit d’impôt. 
Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(PTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 



 

Guide des paramètres Page  1612 
Version 18.1  

 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
PCHATR1 Taux 1 de crédit d'impôt pour dons de charité pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (PCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de l'Ile-du-Prince-Edouard. Le paramètre est utilisé 
seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (PTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.09800       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
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 ba05.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.09800      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.09800      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.09800      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.09800      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.09800      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.09800      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
PCHATR2 Taux 2 du crédit d'impôt pour dons de charité pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (PCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de l'Ile-du-Prince=Edouard. Le paramètre est utilisé 
seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (PTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.16700       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.16700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.16700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.16700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.16700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.16700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.16700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.16700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.16700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.16700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.16700      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.16700      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.16700      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.16700      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.16700      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.16700      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
PDTCR Taux de crédit d'impôt pour dividendes pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de l’Île-du-Prince-Édouard au titre des 
dividendes de petites sociétés (dividendes autres que déterminés), le montant des dividendes 
imposables de cette source (imisdivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des 
crédits d’impôt pour dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés 
(dividendes déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) 
et ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active 
(PTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.07700       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.06500    -15.6%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.06500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.04300    -33.8%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.03200    -25.6%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.02100    -34.4%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.01000    -52.4%    Loi sur l'impôt fédérale 82 

(dérivé) 
 ba12.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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PDTCRLC Î.-P.-É. - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de grandes sociétés 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de l’Île-du-Prince-Édouard au titre des 
dividendes de grandes sociétés (dividendes déterminés), le montant des dividendes 
imposables de cette source (imildivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des 
crédits d’impôt pour dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés 
(dividendes déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) 
et ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active 
(PTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.07700       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
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 ba06.mpr:    0.10500     36.4%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.10500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.10500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.10500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.10500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.09840     -6.3%    Loi sur l'impôt fédérale 82 
(dérivé) 

 ba12.mpr:    0.09320     -5.3%    Loi sur l'impôt fédérale 82 
(dérivé) 

 ba13.mpr:    0.09320      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.09320      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.09320      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.09320      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
PEDXPM Montant par mois pour études pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’étude à temps plein 
admissible aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études de l'Île-du-Prince-
Édouard. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé (PTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    400.00     100.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    400.00       0.0%    Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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PEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à temps partiel de l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’études à temps partiel 
admissibles aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études de l’ Île-du-Prince-
Édouard. Ce paramètre est utilisé seulement si l'impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé (PTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    60.00         --     Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    120.00     100.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2007 
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 ba08.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE(S11) - 2008 

 ba09.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE(S11) - 2009 

 ba10.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE(S11) - 2010 

 ba11.mpr:    120.00       0.0%    Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
PEMXM Montant pour personnes entièrement à charge pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au crédit d’impôt pour équivalent au montant de personne mariée 
lorsque l’impôt de l'Ile-du-Prince-Édouard est calculé comme impôt sur le revenu imposable. 
Elle est calculée seulement lorsque PTXFLG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 



 

Guide des paramètres Page  1621 
Version 18.1  

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    6294.00       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    6294.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    6294.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    6294.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    6294.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    6294.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    6294.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    6294.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    6294.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    6294.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    6294.00      0.0%    Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    6294.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    6294.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    6294.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    6294.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    6294.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
PEMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes entièrement à charge pour l'Î.-
P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial de l’équivalent du montant pour 
personne mariée lorsque l’impôt de l'Ile-du-Prince-Édouard est calculé comme impôt sur le 
revenu imposable. Il est utilisé seulement lorsque PTXFLG a la valeur 1. La réduction est 
calculée comme revenu net de la personne à charge moins le seuil PEMXMT. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    629.00        --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    629.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    629.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    629.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    629.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    629.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    629.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    629.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    629.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    629.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    629.00       0.0%    Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    629.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    629.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    629.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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 ba15.mpr:    629.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    629.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
PENSPLTINCR Échelon de fractionnement du revenu de pension 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contrôle le niveau de précision du fractionnement du revenu de pension  (voir 
SPLTPENSFLAG). On l’applique en lançant le système d’imposition de nombreuses fois, en 
fractionnant chaque fois le revenu de pension selon une nouvelle proportion. Il faut d’abord 
lancer le système d’imposition sans fractionner le revenu de pension. Ensuite, en supposant 
que le chef de famille est marié et qu’il retire un revenu de pension, 50 % de son revenu de 
pension est attribué à son conjoint et le système d’imposition est relancé. On relance ensuite 
le système d’imposition de nombreuses fois, en modifiant chaque fois la proportion du 
fractionnement du revenu de pension par PENSPLTINCR afin de trouver la proportion qui 
maximisera le revenu familial. Donc, à titre d’exemple, si on attribue la valeur 0,01 à 
PENSPLITINCR, alors le chef de famille partagerait 50 % de son revenu de pension, puis 
49 %, puis 48 %, ... jusqu’à 0 %. Par contre, si on attribue la valeur 0,1 à PENSPLITINCR, 
alors le système calculera seulement 5 fractions (50 %, 40 %, 30 %, 20 %, 10 %, et 0 %). 
Cette valeur permet une exécution plus rapide du modèle mais les résultats seront moins 
précis. 

Veuillez noter qu’il faut attribuer une valeur plus grande que 0,0 à PENSPLITINCR, et que 
des valeurs de 0,5 et plus signifient qu’on évaluera uniquement un fractionnement de 0 % et 
de 50 %. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

cceopt  Appels multiples du calculateur de taxes et transferts 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.01000       --     Valeur défini par 

l'utilisateur 
 ba08.mpr:    0.01000      0.0%    Valeur défini par 

l'utilisateur 
 ba09.mpr:    0.01000      0.0%    Valeur défini par 

l'utilisateur 
 ba10.mpr:    0.01000      0.0%    Valeur défini par 

l'utilisateur 
 ba11.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
PLVCMAX Crédit d'impôt maximum alloué pour fonds de travailleurs de l'I.-P.-E. 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximum du crédit d’impôt de l’Île-du-Prince-Édouard pour fonds de travailleurs 
(implvctc).  Le crédit est calculé comme partie PLVCRT du coût du fonds acheté (idlabtxg) 
jusqu’à une valeur maximum PLVCMAX. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    525.00        --     Impôt fédéral T1C (I-P-E) 
TC-1997 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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PLVCRT Pourcentage des coûts de fonds de travailleurs alloué comme crédit pour 
l'I.-P.-E. 
 

DESCRIPTION  

Taux maximum du crédit d’impôt de l’Île-du-Prince-Édouard pour fonds de travailleurs 
(implvctc).  Le crédit est calculé comme partie PLVCRT du coût du fonds acheté (idlabtxg) 
jusqu’à une valeur maximum PLVCMAX. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral T1C (I-P-E) 
TC-1997 

 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 



 

Guide des paramètres Page  1627 
Version 18.1  

 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
PMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur correspond au crédit d’impôt non remboursable de l'Ile-du-Prince-Édouard pour 
handicapés. Il est donné aux personnes qui ont demandé un montant pour invalidité pour eux-
mêmes (iddisslf) ou pour un autre (iddisoth).  Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (PTXFLG = 1). 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    4400.00       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    4400.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    5400.00     22.7%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    5400.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    5400.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    5400.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
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 ba07.mpr:    6890.00     27.6%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    6890.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    6890.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    6890.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    6890.00      0.0%    Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    6890.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    6890.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    6890.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    6890.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    6890.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
PMAXET Maximum du transfert de montant pour études et frais de scolarité pour 
l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal en dollars des crédits d’impôt pour études et pour frais de scolarité pour 
l'Ile-du-Prince-Édouard qui peuvent être transférés entre conjoints ou d’une personne à 
charge au parent assumant les frais. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial 
sur le revenu imposable est calculé (PTXFLG = 1). 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    5000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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PMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation médicale de l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles de l’Île-du-Prince-Édouard sont calculés en tant que dépenses 
actuelles (idmedgro) moins le pourcentage du revenu net PMEDANF, ou de PMEDALL, 
selon le moins élevé des deux.  Le frais admissible calculé est sauvegardé sous impmeda.  Le 
crédit d’impôt provincial non remboursable pour frais médicaux (impmedtc) représente 
impmeda multiplié par PPNTCR.  Il est seulement calculé lorsque PTXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1678.00       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    1678.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    1678.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    1678.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    1678.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    1678.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    1678.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
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 ba08.mpr:    1678.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    1678.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    1678.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    1678.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    1678.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    1678.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    1678.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    1678.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    1678.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
PMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme fraction du revenu net de 
l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles sont calculés en tant que dépenses actuelles moins le 
pourcentage du revenu net PMEDANF, ou de PMEDALL, selon le moins élevé des deux.  Le 
crédit d’impôt provincial non remboursable de l’Île-du-Prince-Édouard est seulement calculé 
lorsque PTXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.03000       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
PMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux de l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés comme des 
dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : le pourcentage 
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PMEDANF du revenu net ou PMEDALL. Le crédit d’impôt provincial non remboursable de 
l’Île-du-Prince-Édouard est seulement calculé lorsque PTXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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PMXM Montant pour personnes mariées pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le crédit d’impôt de l'Ile-du-Prince-Édouard pour personnes mariées 
et est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé seulement lorsque PTXFLG 
a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    6294.00       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    6294.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    6294.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    6294.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    6294.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    6294.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    6420.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    6546.00      2.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
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 ba09.mpr:    6546.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    6546.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    6546.00      0.0%    Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    6546.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    6546.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    6546.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    6546.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    6546.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
PMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes mariées pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial pour personnes mariées lorsque 
l’impôt de l'Ile-du-Prince-Édouard est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est 
utilisé seulement lorsque PTXFLG a la valeur 1. La réduction est calculée comme le revenu 
net de la personne à charge moins le seuil PMXMT. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    629.00        --     Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2001 

 ba02.mpr:    629.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2002 

 ba03.mpr:    629.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2003 

 ba04.mpr:    629.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2004 

 ba05.mpr:    629.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2005 

 ba06.mpr:    629.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    642.00       2.1%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    655.00       2.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    655.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    655.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    655.00       0.0%    Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    655.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    655.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    655.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    655.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    655.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
PNCBSFT Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de l'Î.-P.-É., par enfant 
 

DESCRIPTION  

L’Île-du-Prince-Édouard récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale de l’Île-du-Prince-Édouard. Ce 
paramètre représente le montant par enfant annuel transféré du SPNE. Les montants du 
recouvrement et du transfert seront modifiés selon le nombre de mois d’aide sociale 
(idsamths). 

L’aide sociale sera récupérée à l’Île-du-Prince-Édouard lorsque SACLAWFLAG et le 
drapeau du vecteur provincial de l’Î.-P.-É. SACLAWPR sont fixés à 1. 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    168.00        --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba01.mpr:    456.00     171.4%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba02.mpr:    492.00       7.9%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba03.mpr:    660.00      34.1%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba04.mpr:    708.00       7.3%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba05.mpr:    912.00      28.8%    Acte de l'assurance sociale 

de l'Î-P-E, politique 5-11 
 ba06.mpr:    1140.00     25.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba07.mpr:    1188.00      4.2%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba08.mpr:    1225.00      3.1%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba09.mpr:    1276.00      4.2%    Rapport d'étape de la PNE 
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 ba10.mpr:    1276.00      0.0%    Augmenté de ba09.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba11.mpr:    1276.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1276.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1276.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1276.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1276.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1276.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
PNCBSFTP Montant du SPNE transféré de l'aide sociale de l'Î.-P.-É., par enfant 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

L’Île-du-Prince-Édouard récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale de l’Île-du-Prince-Édouard. Ce 
paramètre représente le montant par enfant annuel transféré du SPNE. Les montants du 
recouvrement et du transfert seront modifiés selon le nombre de mois d’aide sociale 
(idsamths). 

L’aide sociale sera récupérée à l’Île-du-Prince-Édouard lorsque SACLAWFLAG et le 
drapeau du vecteur provincial de l’Î.-P.-É. SACLAWPR sont fixés à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    168.00        --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba02.mpr:    456.00     171.4%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba03.mpr:    492.00       7.9%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba04.mpr:    660.00      34.1%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba05.mpr:    708.00       7.3%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba06.mpr:    912.00      28.8%    Acte de l'assurance sociale 

de l'Î-P-E, politique 5-11 
 ba07.mpr:    1140.00     25.0%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba08.mpr:    1188.00      4.2%    DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba09.mpr:    1225.00      3.1%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    1276.00      4.2%    Rapport d'étape de la PNE 
 ba11.mpr:    1276.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    1276.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    1276.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    1276.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba15.mpr:    1276.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1276.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
PODISTC Crédit d'impôt de l'Î.-P.-É. pour personnes à charge atteints d'incapacités 
âgées de 18 ans et plus 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant qui peut être réclamé pour le crédit d’impôt non remboursable 
de l’Île-du-Prince-Édouard pour les personnes à charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans 
et plus si le déclarant a déjà réclamé un montant pour personnes à charge handicapés 
(idothpe). Il faut noter que le modèle suppose qu'il y a seulement une personne à charge 
handicapée. Le paramètre est utilisé seulement lorsque l'impôt provinciale sur le revenu 
imposable est calculé (PTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    2446.00       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
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 ba04.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2004 

 ba05.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2005 

 ba06.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    2446.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    2446.00      0.0%    Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    2446.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    2446.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    2446.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    2446.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    2446.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
PPNTCR Taux du crédit d'impôt non remboursable pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre unique détermine le taux du crédit d’impôt pour tous les crédits d’impôt non 
remboursables de l'Ile-du-Prince-Édouard.  Chaque crédit d’impôt est calculé séparément et 
est additionné de façon à donner un crédit total.  Le paramètre est utilisé seulement si un 
impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (PTXFLG = 1). 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.09800       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.09800      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.09800      0.0%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2011 - T4127 
 ba12.mpr:    0.09800      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.09800      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.09800      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.09800      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.09800      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
PPTC Tableau des contributions politiques I-P-E [total des dons, dons admis] 
 

DESCRIPTION  

Ce tableau contient les valeurs nécessaires au calcul du crédit d’impôt pour contributions 
politiques pour l’Île-du-Prince-Édouard.  La première colonne donne le montant en dollars 
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des contributions politiques totales pour l’Île-du-Prince-Édouard auquel le pourcentage 
correspondant de la troisième colonne est appliqué aux fins du calcul des crédits d’impôt 
pour contributions politiques pour l’Île-du-Prince-Édouard.  Il est nécessaire de préciser 
seulement la première et la troisième colonne de ce tableau. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral T1C (I-P-
E) 1997 

          0        0    0.750 
        100     (75)    0.500 
        550    (300)    0.333 
 ba98.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C (I-

P-E) 1998 
 ba99.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C (Î-

P-E) 1999 
 ba00.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire PE428 - 2000 
 ba01.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire PE428 - 2001 
 ba02.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire PE428 - 2002 
 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire PE428 - 2003 
 ba04.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire PE428 - 2004 
 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire PE428 - 2005 
 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire PE428 - 2006 
 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire PE428 - 2007 
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 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire PE428 - 2008 

 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire PE428 - 2009 

 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire PE428 - 2010 

 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 

  
PPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques pour l'I-P-E, maximum admis 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le maximum admis de crédit d’impôt pour contributions politiques pour 
l’Île-du-Prince-Édouard. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    500.00        --     Impôt fédéral T1C (I-P-E) 
1997 
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 ba98.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (I-P-E) 
1998 

 ba99.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (Î-P-E) 
1999 

 ba00.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2000 

 ba01.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2001 

 ba02.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2002 

 ba03.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2003 

 ba04.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2004 

 ba05.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2005 

 ba06.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    500.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
PPTF Impôt de l'I-P-E en pourcentage de l'impôt fédéral 
 

DESCRIPTION  

L’impôt provincial de base de l’Île-du-Prince-Édouard (imbpt) est calculé comme 
pourcentage de l’impôt fédéral de base. 



 

Guide des paramètres Page  1646 
Version 18.1  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.59500       --     Impôt fédéral T1C (I-P-E) 
1997 

 ba98.mpr:    0.59500      0.0%    Impôt fédéral T1C (I-P-E) 
1998 

 ba99.mpr:    0.58500     -1.7%    Impôt fédéral T1C (Î-P-E) 
1999 

 ba00.mpr:    0.57500     -1.7%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur- Budget 2000 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  



 

Guide des paramètres Page  1647 
Version 18.1  

PPTX Table d'impôt pour l'Î.-P.-É. [revenu imposable, impôt provincial de base] 
 

DESCRIPTION  

Cette table représente la courbe de l’impôt de l'Ile-du-Prince-Édouard utilisée pour le calcul 
de l’impôt sur le revenu imposable (PTXFLG = 1). La première colonne donne le revenu 
imposable, la deuxième colonne donne le montant de l’impôt provincial de base à payer au 
niveau de revenu imposable, la troisième colonne donne le taux marginal d’imposition pour 
l’intervalle entre cette valeur et la valeur suivante de la table. 

Seules la première colonne et la troisième colonnes de la table d’impôt doivent être précisées. 
La deuxième colonne est calculée par l’algorithme standard. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0     0.0000   0.000000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
          0     0.0000   0.098000 
      30754 (3013.8920)   0.138000 
      61509 (7258.0820)   0.167000 
 ba02.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire PE428 - 2002 
 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire PE428 - 2003 
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 ba04.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire PE428 - 2004 

 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire PE428 - 2005 

 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

          0     0.0000   0.098000 
      31369 (3074.1620)   0.138000 
      62739 (7403.2220)   0.167000 
 ba08.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
          0     0.0000   0.098000 
      31984 (3134.4320)   0.138000 
      63969 (7548.3620)   0.167000 
 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire PE428 - 2009 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire PE428 - 2010 
 ba11.mpr:               [Identique]    Formules pour le 

calcul des retenues sur la paie 2011 
- T4127 

 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

  
PRDFFLAG Drapeau de déclenchement - rapport des différences entre les paramètres 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre de commande a la valeur 1, un rapport est enregistré dans le fichier 
dont le nom est donné par OUTTBL.  Ce rapport montre les différences entre les paramètres 
fiscaux/de transfert de la variante et de la base.  Un rapport plus détaillé sur les différences 
entre les paramètres peut être obtenu avec la fonction compparm expliquée plus en détail 
dans le Guide d’utilisation des outils . 
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PROVMAP Plan provincial [prov] 
 

DESCRIPTION  

Fonction de redistribution provinciale permettant une nouvelle attribution des codes des 
provinces.  Ce paramètre contient un vecteur des codes des provinces, débutant à l’est avec 
Terre-Neuve à 0 et finissant en avec 9 pour la Colombie-Britannique.  Les valeurs par défaut 
de ce paramètre sont les suivantes :   

PROVMAP     10                 # redistribution provinciale 

0 (Terre-Neuve) 

1 (Île du Prince-Édouard) 

2 (Nouvelle-Écosse) 

3 (Nouveau-Brunswick) 

4 (Québec) 

5 (Ontario) 

6 (Manitoba) 

7 (Saskatchewan) 

8 (Alberta) 

9  (Colombie-Britannique) 

Cette fonction pourrait être utilisée pour l’attribution d’un système d’imposition/de transfert 
d’une province à une ou à plusieurs autres provinces.  Par exemple, pour assigner à toute les 
provinces le système d’imposition/de transfert de l’Ontario, le vecteur serait changé pour le 
suivant : 

PROVMAP     10                 # redistribution provinciale 

5 

5 

5 

5 

5 
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5 

5 

5 

5 

5 

 
   
PSCI Niveau de l'impôt provincial pour l'I-P-E à partir duquel la surtaxe 
s'applique 
 

DESCRIPTION  

La surtaxe provinciale pour l’Île-du Prince-Édouard est calculée comme PSF pourcent de 
l’impôt provincial dépassant PSCI. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    5200.00       --     Impôt fédéral T1C (I-P-E) 
1997 

 ba98.mpr:    5200.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (I-P-E) 
1998 

 ba99.mpr:    5200.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (Î-P-E) 
1999 

 ba00.mpr:    5200.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2000 
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 ba01.mpr:    5200.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2001 

 ba02.mpr:    5200.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2002 

 ba03.mpr:    5200.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2003 

 ba04.mpr:    5200.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2004 

 ba05.mpr:    5200.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2005 

 ba06.mpr:    5200.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    8850.00     70.2%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    12500.00    41.2%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    12500.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    12500.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    12500.00     0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    12500.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    12500.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    12500.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    12500.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    12500.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
PSF Taux de la surtaxe provinciale pour l'I-P-E 
 

DESCRIPTION  

La surtaxe provinciale pour l’Île-du Prince-Édouard est calculée comme PSF pourcent de 
l’impôt provincial dépassant PSCI. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.10000       --     Impôt fédéral T1C (I-P-E) 
1997 

 ba98.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral T1C (I-P-E) 
1998 

 ba99.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral T1C (Î-P-E) 
1999 

 ba00.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.10000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba11.mpr 



 

Guide des paramètres Page  1653 
Version 18.1  

 ba13.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
PTF Seuil des faibles revenus avant impôt [taille, région urbaine] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre, défini dans le fichier des paramètres d’ajustement de la base de données, est 
un tableau bidimensionnel donnant un "seuil de revenu avant impôt" fourni par l’utilisateur 
pour les familles par nombre de personnes et régions urbaines, ce qui permet l’utilisation des 
seuils des faibles revenus de Statistique Canada dans le MSPS.  

Voir aussi PTFAT pour les SFR après impôt. Plus de renseignements sur l’analyse du faible 
revenu avec le MSPS peuvent être trouvés dans le Guide des usagers de la BD/MSPS dans la 
section fonctions diverses. 

 
   
PTFAT Seuil de faible revenu après impôt [taille, urbain] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre, défini dans le fichier de paramètres d’ajustement des données, est un tableau à 
deux dimensions qui donne un « seuil de revenu après impôt » fourni par l’utilisateur, des 
familles selon le nombre de personnes et la zone urbaine, permettant ainsi l’utilisation des 
seuils de faible revenu après impôt de Statistique Canada dans le MSPS. Les valeurs par 
défaut dans les fichiers de paramètres sont les seuils de faible revenu après impôt de 
Statistique Canada. 

Le revenu familial après impôt pour fins d'analyse de la pauvreté constitue le revenu 
disponible dans la BD\MSPS. Si un utilisateur ne souhaite qu'appliquer le revenu disponible, 
il doit mettre hors fonction la fonction taxe à la consommation en fixant le CTFLAG à 0. 

Consultez également le paramètre PTF pour les SFR avant impôt. De plus amples détails sur 
l’analyse des seuils de faible revenu avec le MSPS se trouvent dans le Guide d’utilisation de 
la BD/MSPS, section des fonctions diverses. 
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PTRBAS Réduction de base de l'impôt sur le revenu des personnes à faible revenu 
 

DESCRIPTION  

Montant de base aux fins de la réduction de l’impôt des personnes à faible revenu de l’Île-du-
Prince-Édouard. 

Annoncée dans le budget 2000, la réduction d’impôt maximale pour les personnes à faible 
revenu est égale à la somme du montant de base (PTRBAS), d’un montant pour conjoint ou 
de l’équivalent du montant pour conjoint (PTRSP), et d’un montant pour chaque enfant à 
charge (PTRKID).  Elle est alors réduite au taux PTRRR pour le revenu net dépassant 
PTRTD.  La réduction ne peut pas être supérieure au montant d’impôt payable.  La réduction 
est calculée au niveau de la famille, mais elle peut être répartie entre les conjoints. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    250.00        --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2000 
 ba01.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
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 ba05.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2005 

 ba06.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
PTRKID Réduction de l'impôt pour les personnes à faible revenu de l'Î.-P.-É. ayant 
un enfant à charge 
 

DESCRIPTION  

Montant au titre d’enfant à charge aux fins de la réduction de l’impôt pour les personnes à 
faible revenu de l’Île-du-Prince-Édouard. 

Annoncée dans le budget 2000, la réduction d’impôt maximale pour les personnes à faible 
revenu est égale à la somme du montant de base (PTRBAS), d’un montant pour conjoint ou 
de l’équivalent du montant pour conjoint (PTRSP), et d’un montant pour chaque enfant à 
charge (PTRKID).  Elle est alors réduite au taux PTRRR pour le revenu net dépassant 
PTRTD.  La réduction ne peut pas être supérieure au montant d’impôt payable.  La réduction 
est calculée au niveau de la famille, mais elle peut être répartie entre les conjoints. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2000 
 ba01.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
PTRRR Taux de diminution aux fins de la réduction de l'impôt pour personnes à 
faible revenu pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Taux de diminution de la réduction d’impôt pour personnes à faible revenu de l’Île-du-
Prince-Édouard. 

Annoncée dans le budget 2000, la réduction d’impôt maximale pour les personnes à faible 
revenu est égale à la somme du montant de base (PTRBAS), d’un montant pour conjoint ou 
de l’équivalent du montant pour conjoint (PTRSP), et d’un montant pour chaque enfant à 
charge (PTRKID).  Elle est alors réduite au taux PTRRR pour le revenu net dépassant 
PTRTD.  La réduction ne peut pas être supérieure au montant d’impôt payable.  La réduction 
est calculée au niveau de la famille, mais elle peut être répartie entre les conjoints. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.05000       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2000 
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 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
PTRSP Réduction de l'impôt pour les personnes à faible revenu de l'Î.-P.-É. pour 
conjoint ou personnes entièrement à charge 
 

DESCRIPTION  

Montant au titre de personne mariée ou équivalent du montant pour personne mariée aux fins 
de la réduction d’impôt pour personnes à faible revenu de l’Île-du-Prince-Édouard. 

Annoncée dans le budget 2000, la réduction d’impôt maximale pour les personnes à faible 
revenu est égale à la somme du montant de base (PTRBAS), d’un montant pour conjoint ou 
de l’équivalent du montant pour conjoint (PTRSP), et d’un montant pour chaque enfant à 
charge (PTRKID).  Elle est alors réduite au taux PTRRR pour le revenu net dépassant 
PTRTD.  La réduction ne peut pas être supérieure au montant d’impôt payable.  La réduction 
est calculée au niveau de la famille, mais elle peut être répartie entre les conjoints. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    250.00        --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2000 
 ba01.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    250.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
PTRTD Seuil aux fins de la réduction de l'impôt pour les personnes à faible revenu 
de l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Seuil aux fins de réduction d’impôt pour personnes à faible revenu de l’Île-du-Prince-
Édouard. 

Annoncée dans le budget 2000, la réduction d’impôt maximale pour les personnes à faible 
revenu est égale à la somme du montant de base (PTRBAS), d’un montant pour conjoint ou 
de l’équivalent du montant pour conjoint (PTRSP), et d’un montant pour chaque enfant à 
charge (PTRKID).  Elle est alors réduite au taux PTRRR pour le revenu net dépassant 
PTRTD.  La réduction ne peut pas être supérieure au montant d’impôt payable.  La réduction 
est calculée au niveau de la famille, mais elle peut être répartie entre les conjoints. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    15000.00      --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2000 
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 ba01.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2001 

 ba02.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2002 

 ba03.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2003 

 ba04.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2004 

 ba05.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2005 

 ba06.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
PTXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu imposable pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau a la valeur 1, les impôts de l'Ile-du-Prince-Édouard sont calculés comme 
impôt sur le revenu imposable plutôt que comme pourcentage des impôts fédéraux.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2003 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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PURB Taux de chômage de l'année de base [prov.] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de chômage par province pour l’année de base. 

 
   
PURC Taux de chômage de l'année en cours [prov.] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de chômage par province pour l’année en cours. 

 
   
PURR Rapport du taux de chômage, année en cours/de base [prov.] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le rapport PURC/PURB. 

 
   
PVRAT Fractions du rapport aux seuils des faibles revenus pour les familles pour 
le tableau 4 [tableau] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande est un vecteur qui définit les plages de fractions du rapport aux 
seuils des faibles revenus qui doivent être utilisés pour la production des tables à structure 
fixe 4 et 4A.  Consulter le Guide d’utilisation  pour obtenir plus d’information sur les tables à 
structure fixe. 
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PYCTCAPM Valeur mensuelle du crédit d'impôt pour jeunes enfants de l'Î. P. É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant par mois à allouer par enfant de moins de 6 ans pour le 
crédit d’impôt pour jeunes enfants de l’Île-du-Prince-Édouard. Le conjoint qui touche le 
revenu net le plus bas (imicnet) peut réclamer ce crédit d’impôt non remboursable pour 
chaque enfant de moins de 6 ans. Ce montant par mois est multiplié par le nombre de mois de 
l’année, le taux d’instauration progressive pour le crédit d’impôt (PYCTCPI), le nombre 
d’enfants admissibles et le taux de crédit d’impôt non remboursable provincial (PPNTCR). 
La valeur du crédit non transférable est sauvegardée dans impyctxc et est incluse dans 
imptaxcr. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    100.00        --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
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 ba09.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
PYCTCPI Imposition progressive du crédit d'impôt pour jeunes enfants de l'Î. P. É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux d’instauration progressive pour le crédit d’impôt pour jeunes 
enfants de l’Île-du-Prince-Édouard. Le crédit s’applique depuis juillet 2006 aux enfants âgés 
de moins de 6 ans. Il est calculé comme suit : le montant par mois (PYCTCAPM) multiplié 
par le nombre de mois de l’année, le présent taux d’instauration progressive, le nombre 
d’enfants admissibles et le taux de crédit d’impôt non remboursable provincial (PPNTCR). 
La valeur du crédit non transférable est sauvegardée dans impyctxc et est incluse dans 
imptaxcr. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.50000       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2006 
 ba07.mpr:    1.00000    100.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2007 
 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2008 
 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2009 
 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2010 
 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
PYINC Déflateur de l'IPC afin de calculer le revenu pour l'année précédente 
 

DESCRIPTION  

Déflateur IPC appliqué au revenu pour obtenir une estimation du revenu de l’année 
précédente pour les programmes fondés sur le revenu. Il est défini comme étant l’IPC pour 
l’année précédente divisé par l’IPC pour l’année courante.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 
gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 
txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 
txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.98341       --     Donné comme CPIR=... 
 ba98.mpr:    0.99014      0.7%    Donné comme CPIR=... 
 ba99.mpr:    0.98278     -0.7%    Donné comme CPIR=... 
 ba00.mpr:    0.97379     -0.9%    Donné comme CPIR=... 
 ba01.mpr:    0.97546      0.2%    Donné comme CPIR=... 
 ba02.mpr:    0.97800      0.3%    Donné comme CPIR=... 
 ba03.mpr:    0.97276     -0.5%    Donné comme CPIR=... 
 ba04.mpr:    0.98185      0.9%    Donné comme CPIR=... 
 ba05.mpr:    0.97850     -0.3%    Donné comme CPIR=... 
 ba06.mpr:    0.98075      0.2%    Donné comme CPIR=... 
 ba07.mpr:    0.97847     -0.2%    Donné comme CPIR=... 
 ba08.mpr:    0.97721     -0.1%    Donné comme CPIR=... 
 ba09.mpr:    0.99738      2.1%    Donné comme CPIR=... 
 ba10.mpr:    0.98282     -1.5%    Donné comme CPIR=... 
 ba11.mpr:    0.97815     -0.5%    Donné comme CPIR=... 
 ba12.mpr:    0.98023      0.2%    Donné comme CPIR=... 
 ba13.mpr:    0.97903     -0.1%    Donné comme CPIR=... 
 ba14.mpr:    0.98024      0.1%    Donné comme CPIR=... 
 ba15.mpr:    0.98062      0.0%    Donné comme CPIR=... 
 ba16.mpr:    0.98024      0.0%    Donné comme CPIR=... 
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PYINCP Déflateur servant à calculer le revenu de deux années auparavant 
 

DESCRIPTION  

Déflateur IPC appliqué au revenu pour obtenir une estimation du revenu deux années 
auparavant. Il est utilisé aux fins du calcul des programmes de prestations fondées sur un 
examen du besoin qui sont calculés en fonction de l'année civile. Il est défini comme étant un 
divisé par l’augmentation de l’IPC entre les deux années. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 
txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 
txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 
txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 
txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.96903       --     Donné comme CPIRR=... 
 ba98.mpr:    0.97371      0.5%    Donné comme CPIRR=... 
 ba99.mpr:    0.97309     -0.1%    Donné comme CPIRR=... 
 ba00.mpr:    0.95702     -1.7%    Donné comme CPIRR=... 
 ba01.mpr:    0.94990     -0.7%    Donné comme CPIRR=... 
 ba02.mpr:    0.95400      0.4%    Donné comme CPIRR=... 
 ba03.mpr:    0.95136     -0.3%    Donné comme CPIRR=... 
 ba04.mpr:    0.95511      0.4%    Donné comme CPIRR=... 
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 ba05.mpr:    0.96075      0.6%    Donné comme CPIRR=... 
 ba06.mpr:    0.95967     -0.1%    Donné comme CPIRR=... 
 ba07.mpr:    0.95964      0.0%    Donné comme CPIRR=... 
 ba08.mpr:    0.95618     -0.4%    Donné comme CPIRR=... 
 ba09.mpr:    0.97465      1.9%    Donné comme CPIRR=... 
 ba10.mpr:    0.98024      0.6%    Donné comme CPIRR=... 
 ba11.mpr:    0.96135     -1.9%    Donné comme CPIRR=... 
 ba12.mpr:    0.95881     -0.3%    Donné comme CPIRR=... 
 ba13.mpr:    0.95968      0.1%    Donné comme CPIRR=... 
 ba14.mpr:    0.95968      0.0%    Donné comme CPIRR=... 
 ba15.mpr:    0.96124      0.2%    Donné comme CPIRR=... 
 ba16.mpr:    0.96125      0.0%    Donné comme CPIRR=... 
  
PYPNDL Montant de la déduction pour revenus de pensions pour l'Î.-P.-É. 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal, en dollars, du revenu de pensions qui peut être réclamé comme crédit 
d’impôt non remboursable de l'Ile-du-Prince-Édouard. Le paramètre est utilisé seulement si 
l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (PTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î.-P.-É. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

PE428 - 2001 
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 ba02.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2002 

 ba03.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2003 

 ba04.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2004 

 ba05.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2005 

 ba06.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2006 

 ba07.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2007 

 ba08.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2008 

 ba09.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2009 

 ba10.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
PE428 - 2010 

 ba11.mpr:    1000.00      0.0%    Formulaire TD1PE F (11) 
 ba12.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
QALEXP Proportion des autres dépenses d'emploi admissibles à utiliser pour le 
Québec 
 

DESCRIPTION  

L’algorithme standard permet que la valeur imputée au titre des autres dépenses d’emploi 
admissibles (idalexp) soient réduites ou augmentées par ce facteur aux fins du calcul du 
revenu net pour l’impôt provincial du Québec. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
210 

 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 
210 

 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
103 

 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt du Québec 2000, ligne 
103 

 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
103 

 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
103 

 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt du Québec 2003, ligne 
207 

 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
207 

 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt du Québec 2005, ligne 
207 

 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt du Québec 2006, ligne 
207 

 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
207 

 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt du Québec 2008, ligne 
207 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt du Québec 2009, ligne 
207 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt du Québec 2010, ligne 
207 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QAMTCAPR Taux d'incorporation de l'impôt minimal sur le capital modifié du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le pourcentage des gains en capital imposables (imqcapgt) à inclure 
dans le revenu imposable rajusté de même que le pourcentage des pertes d’affaires (idiloss) 
et des pertes en capital nettes (idcloss) à exclure du revenu imposable rajusté aux fins de 
l’impôt minimum de remplacement au Québec.  

Voir QAMTXFLG pour une description du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.33333       --     Impôt du Québec 1997, 
formulaire TP-776.42 

 ba98.mpr:    0.33333      0.0%    Impôt du Québec 1998, 
formulaire TP-776.42 

 ba99.mpr:    0.33333      0.0%    Impôt du Québec 1999, 
formulaire TP-776.42 

 ba00.mpr:    0.33333      0.0%    Impôt du Québec 2000, 
formulaire TP-776.42 

 ba01.mpr:    0.40000     20.0%    Impôt du Québec 2001, 
formulaire TP-776.42 

 ba02.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 2002, 
formulaire TP-776.42 
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 ba03.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 2003, 
formulaire TP-776.42 

 ba04.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 2004, 
formulaire TP-776.42 

 ba05.mpr:    0.50000     25.0%    Impôt du Québec 2005, 
formulaire TP-776.42 

 ba06.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2006, 
formulaire TP-776.42 

 ba07.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2007, 
formulaire TP-776.42-V 

 ba08.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2008, 
formulaire TP-776.42-V 

 ba09.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2009, 
formulaire TP-776.42-V 

 ba10.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2010, 
formulaire TP-776.42-V 

 ba11.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QAMTDIV Limite des dividendes imposables de l’impôt minimum de remplacement 
du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est utilisé dans le test pour déterminer s'il faut calculer l'impôt minimum de 
remplacement du Québec. Les personnes dont les dividendes (imqidivt) excèdent ce montant 
(lorsque QAMTDIVFLG est fixé à 1) sont assujetties au calcul de l'impôt minimum de 
remplacement pour savoir si elles doivent payer des montants supplémentaires. 

Voir QAMTXFLG pour une description du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    31250.00      --     Impôt du Québec 1997, 
formulaire TP-776.42 

 ba98.mpr:    31250.00     0.0%    Impôt du Québec 1998, 
formulaire TP-776.42 

 ba99.mpr:    31250.00     0.0%    Impôt du Québec 1999, 
formulaire TP-776.42 

 ba00.mpr:    31250.00     0.0%    Impôt du Québec 2000, 
formulaire TP-776.42 

 ba01.mpr:    31250.00     0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
428 

 ba02.mpr:    31250.00     0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
428 

 ba03.mpr:    31250.00     0.0%    Impôt du Québec 2003, ligne 
428 

 ba04.mpr:    50000.00    60.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
441 

 ba05.mpr:    50000.00     0.0%    Impôt du Québec 2005, ligne 
432 

 ba06.mpr:    50000.00     0.0%    Impôt du Québec 2006, ligne 
432 

 ba07.mpr:    50000.00     0.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
432 

 ba08.mpr:    50000.00     0.0%    Impôt du Québec 2008, ligne 
432 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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QAMTDIVFLG Impôt minimum de remplacement du Québec - Indicateur de montant 
déclenché par le niveau de dividende 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est utilisé dans le test pour déterminer s’il faut calculer l’impôt minimum de 
remplacement du Québec en fonction du niveau des dividendes. Lorsque cet indicateur est 
activé en étant fixé à 1, les personnes dont les dividendes (imqidivt) excèdent QAMTDIV 
sont assujetties au calcul de l’impôt minimum de remplacement pour déterminer si elles 
doivent payer des montants supplémentaires.  

Voir QAMTXFLG pour la description du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997 - 
ligne 428 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998 - 
ligne 428 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999 - 
ligne 428 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 
ligne 428 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001 - 
ligne 428 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002 - 
ligne 428 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 
ligne 428 
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 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004 - 
ligne 441 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005 - 
ligne 432 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006 - 
ligne 432 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 
ligne 432 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
ligne 432 

 ba09.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2009 - 
ligne 432 

 ba10.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2010 - 
ligne 432 

 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QAMTRITC Déduction du crédit sur le revenu de retraite de l’impôt minimum de 
remplacement du Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre est réglé à 0, le crédit d'impôt à la retraite (imqritc) est rajouté au 
revenu imposable modifié pour calculer l'impôt minimum de remplacement du Québec.  

À partir de 1998, ce paramètre est fixé à 1, permettant ainsi l'utilisation du crédit d'impôt à la 
retraite comme déduction dans le calcul du revenu imposable modifié. 

Voir QAMTXFLG pour une description du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1997, 
formulaire TP-776.42 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998, 
formulaire TP-776.42 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999, 
formulaire TP-776.42 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000, 
formulaire TP-776.42 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001, 
formulaire TP-776.42 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002, 
formulaire TP-776.42 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, 
formulaire TP-776.42 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QAMTRPFLG Intégration du RPC et du RRQ dans l’impôt minimum de 
remplacement du Québec (1=inclus) 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est réglé à 1, les déductions aux REER et aux RPA sont incluses dans le 
calcul de l'impôt minimum de remplacement du Québec. Sinon, elles ne le sont pas.  

Voir QAMTXFLG pour une description du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997, 
formulaire TP-776.42 

 ba98.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1998, 
formulaire TP-776.42 

 ba99.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1999, 
formulaire TP-776.42 

 ba00.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2000, 
formulaire TP-776.42 

 ba01.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2001, 
formulaire TP-776.42 

 ba02.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2002, 
formulaire TP-776.42 

 ba03.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2003, 
formulaire TP-776.42 

 ba04.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2004, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba05.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2005, 
Formulaire TP-776.42-V 
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 ba06.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2006, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba07.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2007 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba08.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2008 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba09.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2009 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba10.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2010 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QAMTSTTC Drapeau des crédits d’impôt de l’impôt minimum de remplacement du 
Québec transférés à l’égard du conjoint 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre est fixé à 1, le montant de crédits d’impôt transférés à l’égard du 
conjoint (imqtcts) s’ajoute au revenu imposable rajusté dans le calcul de l’impôt minimum de 
remplacement du Québec. 

À partir de 2003, ce paramètre est fixé à 0 pour rendre compte des changements des 
dispositions législatives qui font en sorte qu’aucun montant rattaché au conjoint ne peut être 
utilisé pour le calcul de l’impôt minimum de remplacement. Cette mesure a été annoncée en 
2004 et est rétroactive à 2003. 

Voir QAMTXFLG pour la description du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997, 
formulaire TP-776.42 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998, 
formulaire TP-776.42 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999, 
formulaire TP-776.42 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000, 
formulaire TP-776.42 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001, 
formulaire TP-776.42 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002, 
formulaire TP-776.42 

 ba03.mpr:    0             --     Bulletin du Québec 2004-06 
(rétroactif jusqu'à 2003) 

 ba04.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2004, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba05.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2005, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba06.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2006, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba07.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2007, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba08.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2008, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba09.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2009, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba10.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2010, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
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QAMTTX Taux d'impôt de l'impôt minimum de remplacement du Québec  
 

DESCRIPTION  

Taux d’imposition utilisé pour l’impôt minimum de remplacement au Québec. 

Voir QAMTXFLG pour obtenir une description du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.20000       --     Impôt du Québec 1997, 
grille de calcul 428 et formulaire 
TP-776.42 

 ba98.mpr:    0.23000     15.0%    Impôt du Québec 1998 - 
grille de calcul et ligne 428 

 ba99.mpr:    0.23000      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
grille de calcul et ligne 428 

 ba00.mpr:    0.22000     -4.3%    Impôt du Québec 2000 - 
grille de calcul et ligne 428 

 ba01.mpr:    0.20750     -5.7%    Impôt du Québec 2001, 
formulaire TP-776.42 

 ba02.mpr:    0.20000     -3.6%    Impôt du Québec 2002, 
formulaire TP-776.42 

 ba03.mpr:    0.16000    -20.0%    Bulletin du Québec 2004-06 
(rétroactif jusqu'à 2003) 

 ba04.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
grille de calcul et ligne 441 

 ba05.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
grille de calcul et ligne 432 
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 ba06.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
grille de calcul et ligne 432 

 ba07.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba08.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba09.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba10.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba11.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QAMTX Niveau d'exemption de l'impôt minimum de remplacement du Québec 
 

DESCRIPTION  

Niveau d’exemption dans le calcul de l’impôt minimum de remplacement au Québec. 

Voir QAMTXFLG pour obtenir une description du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    25000.00      --     Impôt du Québec 1997, 
grille de calcul 428 et formulaire 
TP-776.42 
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 ba98.mpr:    25000.00     0.0%    Impôt du Québec 1998, 
grille de calcul 428 et ligne 428 

 ba99.mpr:    25000.00     0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
grille de calcul et ligne 428 

 ba00.mpr:    25000.00     0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
grille de calcul et ligne 428 

 ba01.mpr:    25000.00     0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
formulaire TP-776.42 

 ba02.mpr:    25000.00     0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
formulaire TP-776.42 

 ba03.mpr:    40000.00    60.0%    Bulletin du Québec 2004-
2006 (rétroactif jusqu'à 2003) 

 ba04.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
grille de calcul et ligne 441 

 ba05.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
grille de calcul et ligne 432 

 ba06.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
grille de calcul et ligne 432 

 ba07.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba08.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba09.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba10.mpr:    40000.00     0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba11.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    40000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
QAMTXFLG Drapeau d'activation pour l'impôt minimum de remplacement du Québec 
(IMRQ) 
 

DESCRIPTION  

L’impôt minimum de remplacement du Québec est activé par QAMTXFLG. 
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Les individus sont initialement testé pour déterminer si l’impôt minimum de remplacement 
doit être calculé.  Ces individus, qui ont complétés la formule d’impôt général (imqsfflg = 0) 
et qui ont rempli au moins l’un des critères suivants, seront assujetti à l’impôt minimum de 
remplacement : 

- dividendes (imqidivt) dépassant QAMTDIV lorsque QAMTDIVFLG est 1, ou 

- gains en capital (idicapg) plus grand que zéro, ou 

- frais d’exploration et de d’aménagement, ou 

- pertes d'autres années d'une société en commandite (idpartlo) débutant en 
1995, ou 

- frais financiers (idcarry) débutant en 1995, ou 

- déductions pour options d'achat d'actions (imqstkdd) lorsque 
QAMTXSTKFLG est 0. 

Le revenu imposable ajusté est calculé en additionnant au revenu imposable (imqitax) les 
éléments suivants : 

- cotisations à des REERs (idrrsp) et des REPs (idrpp) lorsque QAMTRPFLG 
est activé, 

- frais d’exploration et de d’aménagement (idexplor), 

- pertes d'autres années d'une société en commandite (idpartlo), 

- frais financiers (idcarry) 

- déduction pour prêts à la réinstallation (idemplo), 

- déductions pour options d'achat d'actions (imqstkdd) lorsque 
QAMTXSTKFLG est 0, 

- ainsi qu’une proportion imposable des gains en capital (imqcapgt * 
QAMTCAPR). 

Le revenu imposable ajusté est réduit par le montant majoré des dividendes imposables 
(imqidivt - ididiv), et la proportion (QAMTCAPR) des pertes au titre de placements 
d'entreprise (idiloss) et les pertes capitales net des années précédentes (idcloss). 

Le revenu imposable ajusté moins l’exemption, est multiplié par le taux d’impôt minimum de 
remplacement du Québec (QAMTTX).  Ce montant est donc réduit par les crédits d’impôt 
non remboursables moins les crédits d’impôt pour retraités lorsque QAMTRITC est 0 et les 
crédits d’impôts transférés d’un conjoint (imqtcts) lorsque QAMTSTTC est fixé à 1. 
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Si la valeur calculée de l’impôt minimum de remplacement est plus élevée que l’impôt 
calculé avec l’algorithme standard, la différence est stockée dans imqamt.  Un drapeau, 
imqamtfg, indique les individus ayant un impôt sur le revenu modifié.   

Débutant en 1997, le revenu imposable utilisé pour calculer le revenu imposable ajusté, peut 
être négatif.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997, 
grille de calcul 428 et formulaire 
TP-776.42 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998 - 
grille de calcul et ligne 428 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999 - 
grille de calcul et ligne 428 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 
grille de calcul et ligne 428 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001 - 
grille de calcul et ligne 428 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002, 
formulaire TP-776.42 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, 
formulaire TP-776.42 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 
formulaire TP-776.42-V 
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 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QAMTXSTKFLG Inclusion des déductions pour option d'achat d'actions QAMTX 
(1 = les actions peuvent être déduites) 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QAMTXSTKFLG a la valeur 1, la déduction pour option d’achat d’actions 
(imqstkdd) peut être déduite pour le calcul de l’impôt minimum de remplacement du Québec. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999 - 

grille de calcul et ligne 428 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000, 

formulaire TP-776.42 
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 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001, 
formulaire TP-776.42 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002, 
formulaire TP-776.42 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, 
formulaire TP-776.42 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, 
Formulaire TP-776.42-V 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 
formulaire TP-776.42-V 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QAPFFLG Drapeau d'activation du Fonds québécois de lutte contre la pauvreté 
 

DESCRIPTION  

En 1997, l’impôt pour le Fonds de lutte contre la pauvreté a été mis en place comme impôt 
sur la valeur combinée de l’impôt sur le revenu et de la surtaxe, un taux QAPFRAT.  La 
valeur obtenue est ajoutée à l’impôt sur le revenu à payer et est stockée dans imqapf. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997, ligne 
444 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998, ligne 
444 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999, ligne 
444 

 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QAPFRAT Taux du Fonds québécois de lutte contre la pauvreté 
 

DESCRIPTION  

Taux appliqué à l’impôt sur le revenu après la prise en compte de la surtaxe. 

Voir QAPFFLG pour obtenir la description du programme. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00300       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
444 

 ba98.mpr:    0.00300      0.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 
444 

 ba99.mpr:    0.00300      0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
444 

 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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QAWPCR Taux du crédit d'impôt pour les personnes handicapées de la prime au 
travail adaptée du Québec [type de famille] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les taux de crédit utilisés pour calculer la valeur maximale de la 
prime au travail adaptée du Québec pour les personnes handicapées, selon le type de famille. 
Pour les besoins de ce programme, les types de familles utilisés par ordre dans ces 
paramètres sont les suivants : personne vivant seule, couple sans enfants, famille 
monoparentale et couple avec enfants. 

La valeur de la prime au travail adaptée est mise en œuvre progressivement au taux de crédit 
d’impôt QAWPCR[type de famille] pour le revenu d’emploi dépassant QAWPEIPI[type de 
famille] jusqu’à concurrence de la valeur maximale QAWPMAX[type de famille]. Le 
montant de la prime au travail peut alors être réduit en fonction du seuil de réduction selon le 
revenu QAWPTD[type de famille] au taux de réduction de QAWPRR. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Pas en vigueur 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
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 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    4          [Rangées]    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 456 et annexe P 
   0.09000         --  
   0.09000         --  
   0.25000         --  
   0.20000         --  
 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
QAWPEIPI Mise en place progressive de la prime au travail adaptée du Québec pour 
les travailleurs handicapés [type de famille] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le vecteur par type de famille des taux du crédit d’impôt de la mise 
en œuvre utilisés pour calculer le crédit d’impôt remboursable pour les personnes 
handicapées de la prime au travail adaptée du Québec. La prime au travail adaptée est fondée 
sur le type de famille, dont l’ordre pour ce vecteur est le suivant : personne vivant seule, 
couple sans enfants, famille monoparentale et couple avec enfants. 

La valeur de la prime au travail adaptée est mise en œuvre progressivement au taux de crédit 
d’impôt QAWPCR[type de famille] pour le revenu d’emploi dépassant QAWPEIPI[type de 
famille] jusqu’à concurrence de la valeur maximale QAWPMAX[type de famille]. Le 
montant de la prime au travail peut alors être réduit en fonction du seuil de réduction selon le 
revenu QAWPTD[type de famille] au taux de réduction de QAWPRR. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Pas en vigueur 
       0.00 
       0.00 
       0.00 
       0.00 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    4          [Rangées]    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 456 et annexe P 
    1200.00        --  
    1200.00        --  
    1200.00        --  
    1200.00        --  
 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
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 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 

  
QAWPFLAG Indicateur de crédit d'impôt remboursable en vertu de la prime au travail 
adaptée du Québec pour les personnes handicapées 
 

DESCRIPTION  

Cet indicateur active la prime au travail adaptée du Québec pour les personnes handicapées 
lorsqu’il est fixé à 1. La prime au travail adaptée, annoncée dans le budget du Québec de 
2008, est conçue pour reconnaître que les personnes handicapées doivent surmonter des 
obstacles importants lorsqu’ils entrent sur le marché du travail. À compter de 2008, les 
familles composées d’au moins un membre admissible au crédit d’impôt non remboursable 
en raison d’une déficience grave ou prolongée recevront la prime au travail adaptée, au lieu 
de la prime au travail originale, sous forme d’un crédit d’impôt remboursable non imposable.    

Les paramètres associés à la prime au travail adaptée (QAWPCR, QAWPEIPI, QAWPMAX 
et QAWPTD) sont fondés sur les types de familles. Pour les besoins de ce programme, les 
types de familles utilisés par ordre dans ces paramètres sont les suivants : personne vivant 
seule, couple sans enfants, famille monoparentale et couple avec enfants. 

La valeur de la prime au travail adaptée est mise en œuvre progressivement au taux de crédit 
d’impôt QAWPCR[type de famille] pour le revenu d’emploi dépassant QAWPEIPI[type de 
famille] jusqu’à concurrence de la valeur maximale QAWPMAX[type de famille]. Le 
montant de la prime au travail peut alors être réduit en fonction du seuil de réduction selon le 
revenu QAWPTD[type de famille] au taux de réduction de QAWPRR. 

Le montant calculé de la prime au travail adaptée est enregistré dans imqawrkpr, qui est 
ajouté au montant des crédits d’impôt, imptc. Lorsque les deux conjoints ont un revenu 
d’emploi, le conjoint ayant le revenu net le plus élevé a droit au crédit. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QAWPMAX Maximum de la prime au travail adaptée du Québec pour les personnes 
handicapées [type de famille] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la valeur maximale de la prime au travail adaptée du Québec pour 
les personnes handicapées, selon le type de famille. Pour les besoins de ce programme, les 
types de familles utilisés par ordre dans ces paramètres sont les suivants : personne vivant 
seule, couple sans enfants, famille monoparentale et couple avec enfants. 

La valeur de la prime au travail adaptée est mise en œuvre progressivement au taux de crédit 
d’impôt QAWPCR[type de famille] pour le revenu d’emploi dépassant QAWPEIPI[type de 
famille] jusqu’à concurrence de la valeur maximale QAWPMAX[type de famille]. Le 
montant de la prime au travail peut alors être réduit en fonction du revenu familial dépassant 
le seuil de réduction QAWPTD[type de famille] au taux de réduction de QAWPRR. 

Il s'agit d'un paramètre dérivé qui est créé en mpc. QAWPMAX est calculé comme 
(QAWPTD[type de famille] – QAWPEIPI[type de famille]) * QAWPCR[type de famille]. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
  

QAWPRR Taux de réduction de la prime au travail adaptée du Québec pour les 
personnes handicapées 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de réduction utilisé pour calculer la prime au travail adaptée 
du Québec pour les personnes handicapées lorsque le revenu familial dépasse les seuils de 
revenu, qui sont fondés sur le type de famille (QAWPTD). Ce taux de réduction est utilisé 
pour tous les types de famille. 

La valeur de la prime au travail adaptée est mise en œuvre progressivement au taux de crédit 
d’impôt QAWPCR[type de famille] pour le revenu d’emploi dépassant QAWPEIPI[type de 
famille] jusqu’à concurrence de la valeur maximale QAWPMAX[type de famille]. Le 
montant de la prime au travail peut alors être réduit en fonction du revenu familial dépassant 
le seuil de réduction QAWPTD[type de famille] au taux de réduction de QAWPRR. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.10000       --     Impôt du Québec 2008 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba09.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba10.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba11.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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QAWPTD Seuil de réduction de la prime au travail adaptée du Québec pour les 
personnes handicapées [type de famille] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les montants de la réduction en fonction du revenu pour la prime au 
travail adaptée du Québec pour les personnes handicapées, selon le type de famille. Pour les 
besoins de ce programme, les types de familles utilisés par ordre dans ces paramètres sont les 
suivants : personne vivant seule, couple sans enfants, famille monoparentale et couple avec 
enfants. 

La valeur de la prime au travail adaptée est mise en œuvre progressivement au taux de crédit 
d’impôt QAWPCR[type de famille] pour le revenu d’emploi dépassant QAWPEIPI[type de 
famille] jusqu’à concurrence de la valeur maximale QAWPMAX[type de famille]. Le 
montant de la prime au travail peut alors être réduit en fonction du revenu familial dépassant 
le seuil de réduction QAWPTD[type de famille] au taux de réduction de QAWPRR. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Pas en vigueur 
       0.00 
       0.00 
       0.00 
       0.00 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
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 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    4          [Rangées]    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 456 et annexe P 
   12346.00        --  
   17606.00        --  
   12346.00        --  
   17606.00        --  
 ba09.mpr:    4          [Rangées]    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 456 et annexe P 
   12538.00       1.6% 
   18006.00       2.3% 
   12538.00       1.6% 
   18006.00       2.3% 
 ba10.mpr:    4          [Rangées]    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 456 et annexe P 
   12588.00       0.4% 
   18086.00       0.4% 
   12588.00       0.4% 
   18086.00       0.4% 
 ba11.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba10.mpr 

avec CPIQU=1.022827 
   12875.35       2.3% 
   18498.85       2.3% 
   12875.35       2.3% 
   18498.85       2.3% 
 ba12.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPIQU=1.020601 
   13140.60       2.1% 
   18879.94       2.1% 
   13140.60       2.1% 
   18879.94       2.1% 
 ba13.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPIQU=1.021026 
   13416.89       2.1% 
   19276.91       2.1% 
   13416.89       2.1% 
   19276.91       2.1% 
 ba14.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPIQU=1.019769 
   13682.13       2.0% 
   19658.00       2.0% 
   13682.13       2.0% 
   19658.00       2.0% 
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 ba15.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 
avec CPIQU=1.020194 

   13958.43       2.0% 
   20054.97       2.0% 
   13958.43       2.0% 
   20054.97       2.0% 
 ba16.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPIQU=1.019794 
   14234.72       2.0% 
   20451.94       2.0% 
   14234.72       2.0% 
   20451.94       2.0% 
  
QAXM Exemption/montant en raison de l'âge pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Pour le calcul du revenu imposable aux fins de l’impôt provincial pour le Québec, les 
déclarants du Québec de 65 ans et plus reçoivent la valeur de QAXM comme exemption de 
base en raison d’âge. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2200.00       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
361 

 ba98.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba99.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 361 et Annexe B 
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 ba00.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba01.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba02.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba03.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba04.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba05.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba06.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba07.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba08.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba09.mpr:    2250.00      2.3%    Impôt du Québec 2009 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba10.mpr:    2260.00      0.4%    Impôt du Québec 2010 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba11.mpr:    2311.59      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    2359.21      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    2408.81      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    2456.43      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    2506.04      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    2555.64      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QAXPI Introduction de la réduction de l'exemption pour raison d'âge pour le 
Québec 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur est utilisée pour ajuster le montant de la réduction qui sera appliqué au crédit 
d’impôt en raison de l’âge.  Le paramètre est utilisé en 1996 pour simuler l’entrée en vigueur 
progressive du plafond de revenu aux fins du crédit d’impôt en raison de l’âge. 
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La législation entourant ce paramètre a été présentée dans le budget du Québec de 1996 qui 
proposait que le crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable «soit soumis à un 
plafond de revenu qui ferait en sorte que l’aide soit destinée aux personnes âgées à revenu 
faible ou modeste».  Cette réduction pour les personnes âgées à revenu plus élevé devait 
entrer progressivement en vigueur sur une période de deux ans, la moitié de la réduction étant 
appliquée en 1996 et toute la réduction l’étant en 1997 et au cours des années subséquentes. 

Voir aussi imqatc, QAXM, QAXRR et QAXTD. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00          --     Impôt du Québec , Grille de 
calcul 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 
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 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00          --     Copié de ba15.mpr 
  
QAXRR Taux de réduction de l'exemption pour raison d'âge pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie du revenu net dépassant un seuil donné (QAXTD) qui sera déduit 
du montant du crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable (QAXM). 

La législation entourant ce paramètre a été présentée dans le budget du Québec de 1996 qui 
proposait que le crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable «soit soumis à un 
plafond de revenu qui ferait en sorte que l’aide soit destinée aux personnes âgées à revenu 
faible ou modeste».  Les personnes âgées seules dont le revenu est supérieur au seuil de 
$26,000 $ voient le montant du crédit en raison de l’âge réduit de 15 % du revenu, au-dessus 
de ce plafond. Cette réduction pour les personnes âgées à revenu plus élevé devait entrer 
progressivement en vigueur sur une période de deux ans, la moitié de la réduction étant 
appliquée en 1996 et toute la réduction l’étant en 1997 et au cours des années subséquentes. 

Voir aussi imqatc, QAXTD, QAXPI. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15          --     Impôt du Québec , Grille de 
calcul 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00          --     Copié de ba15.mpr 
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QAXTD Seuil de revenu aux fins de l'exemption en raison d'âge pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Chaque personne âgée voit son crédit d’impôt en raison d’âge réduit si son revenu net 
dépasse la valeur de ce paramètre. 

La législation entourant ce paramètre a été présentée dans le budget provincial de 1996 qui 
proposait que le crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable «soit soumis à un 
plafond de revenu qui ferait en sorte que l’aide soit destinée aux personnes âgées à revenu 
faible ou modeste».  Les personnes âgées seules dont le revenu est supérieur au seuil de 
$26,000 $ voient le montant du crédit en raison de l’âge réduit de 15 % du revenu, au-dessus 
de ce plafond. Cette réduction pour les personnes âgées à revenu plus élevé devait entrer 
progressivement en vigueur sur une période de deux ans, la moitié de la réduction étant 
appliquée en 1996 et toute la réduction l’étant en 1997 et au cours des années subséquentes. 

Voir aussi imqatc, QAXRR, QAXPI 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    26000.00      --     Impôt du Québec , Grille de 
calcul 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 
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 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
QBXM Exemption/montant personnelle de base pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Pour le calcul du revenu imposable aux fins de l’impôt provincial pour le Québec, tous les 
déclarants du Québec reçoivent la valeur de QBXM comme exemption personnelle de base. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    5900.00       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
360 

 ba98.mpr:    5900.00      0.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 
360 

 ba99.mpr:    5900.00      0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
360 

 ba00.mpr:    5900.00      0.0%    Impôt du Québec 2000, ligne 
360 

 ba01.mpr:    5900.00      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
360 

 ba02.mpr:    6060.00      2.7%    Impôt du Québec 2002, ligne 
360 

 ba03.mpr:    6150.00      1.5%    Impôt du Québec 2003, ligne 
360 

 ba04.mpr:    6275.00      2.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
360 

 ba05.mpr:    6365.00      1.4%    Impôt du Québec 2005, ligne 
350 

 ba06.mpr:    6520.00      2.4%    Impôt du Québec 2006, ligne 
350 

 ba07.mpr:    6650.00      2.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
350 

 ba08.mpr:    10215.00    53.6%    Impôt du Québec 2008, ligne 
350 

 ba09.mpr:    10455.00     2.3%    Impôt du Québec 2009, ligne 
350 

 ba10.mpr:    10505.00     0.5%    Impôt du Québec 2010, ligne 
350 

 ba11.mpr:    10744.80     2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 
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 ba12.mpr:    10966.15     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    11196.72     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    11418.07     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    11648.65     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    11879.22     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QCAFLAG Drapeau du crédit d’impôt remboursable du Soutien aux enfants du 
Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau active le programme de soutien aux enfants du Québec. Ce dernier, qui a été 
annoncé dans le budget du Québec pour 2004, vise à remplacer et à améliorer l’allocation 
familiale du Québec, le crédit d’impôt non remboursable pour enfants et la réduction d’impôt 
à l’égard des familles. À partir de 2005, les familles recevront un paiement de soutien aux 
enfants sous forme de crédit d’impôt remboursable non imposable. Il s’agit d’un programme 
universel pour l’ensemble des déclarants. 

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, un couple avec enfants peut recevoir un montant maximal 
QCAMAX, selon le nombre d’enfants dans la famille. Dans le cas d’une famille 
monoparentale, QCASPMAX s’ajoute au montant accordé à un couple. Le montant du 
soutien aux enfants sera réduit sur la base du revenu familial. Dans le cas des couples avec 
enfants, les prestations commencent à être réduites lorsque le revenu familial est de 
QCATDC, selon le taux de réduction QCARR. Dans le cas des familles monoparentales, les 
prestations sont réduites de QCARR lorsque le revenu familial dépasse QCATDS. Le 
montant minimal que les familles peuvent toucher (QCAMIN) est fondé sur le nombre 
d’enfants. Le montant minimal que les familles monoparentales peuvent ajouter au montant 
minimal par enfant est QCASPMIN. 

Lorsque ce programme est activé, la réduction d’impôt à l’égard des familles est désactivée 
(QFTRFLAG fixé à 0), le crédit d’impôt pour allocation familiale du Québec est désactivé 
(QFATCOPT fixé à 3), et les crédits d’impôt pour enfants à charge du Québec sont fixés à 0 
(QYCXM1 et QYCXM2). Le soutien aux enfants aura pour effet d’améliorer les crédits 
d’impôt pour enfants à charge. Voir QPSXM, QDTCNCA1 et QDTCNCA2 pour plus de 
renseignements. 

Le montant calculé du paiement de soutien aux enfants est compris dans imqca, qui s'ajoute 
aux programmes provinciaux pour la famille (impfp). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    1             --     Québec Régie des Rentes 
 ba06.mpr:    1             --     Ministère des finances du 

Québec 
 ba07.mpr:    1             --     Québec Régie des Rentes 
 ba08.mpr:    1             --     Québec Régie des Rentes 
 ba09.mpr:    1             --     Québec Régie des Rentes 
 ba10.mpr:    1             --     Ministère des finances du 

Québec 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QCALRFLG Crédit combiné pour le Québec en raison de l'âge, personne seule, retraité 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QCALRFLG a la valeur 1, le crédit d’impôt combiné pour raison de l’âge, de 
personne seule et de retraité est déclenché (imqcalr).  Ce crédit remplace le crédit d’impôt 
pour raison d’âge (imqatc), le crédit pour personne retraitée (imqritc) et le crédit d’impôt 
pour personne vivant seule (imqlatc).   

Voir imqcalr pour obtenir une description plus détaillée. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998 
 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999 - 

Annexe B 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 

Annexe B 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001 - 

Annexe B 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002 - 

Annexe B 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 

Annexe B(B) 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004 - 

Annexe B 
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 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005 - 
Annexe B 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006 - 
Annexe B 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 
Annexe B 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
Annexe B 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 
Annexe B 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 
Annexe B 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QCAMAX Montant maximal du Soutien aux enfants du Québec [nombre d’enfants] 
 

DESCRIPTION  

En vertu du programme de soutien aux enfants du Québec, ce paramètre correspond au 
montant maximal par enfant dans la famille. Le montant maximal pour le cinquième enfant et 
les enfants suivants est le même que le montant maximal pour le quatrième enfant de la 
famille. Le montant maximal de soutien aux enfants fondé sur le nombre d’enfants, ainsi que 
le montant du crédit additionnel pour les familles monoparentales, peuvent être réduits si le 
revenu familial est supérieur au seuil prévu pour la réduction du revenu, qui est QCATDC 
pour les couples et QCATDS pour les familles monoparentales. Voir QCAFLAG pour plus 
de renseignements sur le programme de soutien aux enfants. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Pas en vigueur 
       0.00 
       0.00 
       0.00 
       0.00 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    4          [Rangées]    Québec Régie des Rentes 

- tableau de soutien aux enfants 2005 
    2000.00        --  
    1000.00        --  
    1000.00        --  
    1500.00        --  
 ba06.mpr:    4          [Rangées]    Ministère des finances 

du Québec 
    2049.00       2.4% 
    1024.00       2.4% 
    1024.00       2.4% 
    1536.00       2.4% 
 ba07.mpr:    4          [Rangées]    Québec Régie des Rentes 
    2091.00       2.0% 
    1045.00       2.1% 
    1045.00       2.1% 
    1567.00       2.0% 
 ba08.mpr:    4          [Rangées]    Québec Régie des Rentes 
    2116.00       1.2% 
    1058.00       1.2% 
    1058.00       1.2% 
    1586.00       1.2% 
 ba09.mpr:    4          [Rangées]    Québec Régie des Rentes 
    2166.00       2.4% 
    1083.00       2.4% 
    1083.00       2.4% 
    1623.00       2.3% 
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 ba10.mpr:    4          [Rangées]    Ministère des finances 
du Québec 

    2176.00       0.5% 
    1088.00       0.5% 
    1088.00       0.5% 
    1631.00       0.5% 
 ba11.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba10.mpr 

avec CPIQU=1.022827 
    2225.67       2.3% 
    1112.84       2.3% 
    1112.84       2.3% 
    1668.23       2.3% 
 ba12.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPIQU=1.020601 
    2271.52       2.1% 
    1135.77       2.1% 
    1135.77       2.1% 
    1702.60       2.1% 
 ba13.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPIQU=1.021026 
    2319.28       2.1% 
    1159.65       2.1% 
    1159.65       2.1% 
    1738.40       2.1% 
 ba14.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPIQU=1.019769 
    2365.13       2.0% 
    1182.58       2.0% 
    1182.58       2.0% 
    1772.77       2.0% 
 ba15.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPIQU=1.020194 
    2412.89       2.0% 
    1206.46       2.0% 
    1206.46       2.0% 
    1808.57       2.0% 
 ba16.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPIQU=1.019794 
    2460.65       2.0% 
    1230.34       2.0% 
    1230.34       2.0% 
    1844.37       2.0% 
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QCAMIN Montant minimal du Soutien aux enfants du Québec [nombre d’enfants] 
 

DESCRIPTION  

En vertu du programme de soutien aux enfants du Québec, ce paramètre correspond au 
montant minimal par enfant dans la famille. Le montant minimal pour le cinquième enfant et 
les enfants suivants est le même que le montant minimal pour le quatrième enfant de la 
famille. Le montant minimal de soutien aux enfants pour une famille de deux enfants serait 
égal au montant minimal pour le premier enfant, plus le montant minimal pour le deuxième 
enfant, plus le montant minimal pour une famille monoparentale (QCASPMIN), le cas 
échéant. Voir QCAFLAG pour plus de renseignements sur le programme de soutien aux 
enfants. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Pas en vigueur 
       0.00 
       0.00 
       0.00 
       0.00 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    4          [Rangées]    Québec Régie des Rentes 

- tableau de soutien aux enfants 2005 
     561.00        --  
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     517.00        --  
     517.00        --  
     517.00        --  
 ba06.mpr:    4          [Rangées]    Ministère des finances 

du Québec 
     575.00       2.5% 
     530.00       2.5% 
     530.00       2.5% 
     530.00       2.5% 
 ba07.mpr:    4          [Rangées]    Québec Régie des Rentes 
     587.00       2.1% 
     541.00       2.1% 
     541.00       2.1% 
     541.00       2.1% 
 ba08.mpr:    4          [Rangées]    Québec Régie des Rentes 
     594.00       1.2% 
     548.00       1.3% 
     548.00       1.3% 
     548.00       1.3% 
 ba09.mpr:    4          [Rangées]    Québec Régie des Rentes 
     608.00       2.4% 
     561.00       2.4% 
     561.00       2.4% 
     561.00       2.4% 
 ba10.mpr:    4          [Rangées]    Ministère des finances 

du Québec 
     611.00       0.5% 
     564.00       0.5% 
     564.00       0.5% 
     564.00       0.5% 
 ba11.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba10.mpr 

avec CPIQU=1.022827 
     624.95       2.3% 
     576.87       2.3% 
     576.87       2.3% 
     576.87       2.3% 
 ba12.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPIQU=1.020601 
     637.82       2.1% 
     588.75       2.1% 
     588.75       2.1% 
     588.75       2.1% 
 ba13.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPIQU=1.021026 
     651.23       2.1% 
     601.13       2.1% 
     601.13       2.1% 
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     601.13       2.1% 
 ba14.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPIQU=1.019769 
     664.10       2.0% 
     613.01       2.0% 
     613.01       2.0% 
     613.01       2.0% 
 ba15.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPIQU=1.020194 
     677.51       2.0% 
     625.39       2.0% 
     625.39       2.0% 
     625.39       2.0% 
 ba16.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPIQU=1.019794 
     690.92       2.0% 
     637.77       2.0% 
     637.77       2.0% 
     637.77       2.0% 
  
QCAPGIR Taux d'inclusion des gains en capital pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Partie des gains en capital comprise dans le revenu imposable pour le calcul du revenu total 
aux fins de l’impôt provincial du Québec. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.75000       --     Impôt du Québec 1997, 
Annexe G et ligne 835 

 ba98.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 1998, 
Annexe G et ligne 835 

 ba99.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 1999, 
Annexe G et ligne 139 

 ba00.mpr:    0.66667    -11.1%    Impôt du Québec 2000, 
annexe G et ligne 139 

 ba01.mpr:    0.50000    -25.0%    Impôt du Québec 2001, 
annexe G et ligne 139 

 ba02.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2002, 
annexe G et ligne 139 

 ba03.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2003, 
annexe G et ligne 139 

 ba04.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2004, 
annexe G et ligne 139 

 ba05.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2005, 
annexe G et ligne 139 

 ba06.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2006, 
annexe G et ligne 139 

 ba07.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2007, 
Annexe G et ligne 139 

 ba08.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2008, 
Annexe G et ligne 139 

 ba09.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2009, 
Annexe G et ligne 139 

 ba10.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2010, 
Annexe G et ligne 139 

 ba11.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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QCARR Taux de réduction du Soutien aux enfants du Québec 
 

DESCRIPTION  

En vertu du programme de soutien aux enfants du Québec, ce paramètre correspond au taux 
de réduction qui s’applique au montant de soutien aux enfants et au montant additionnel pour 
famille monoparentale, le cas échéant, lorsque le revenu familial est supérieur au seuil prévu 
pour la réduction. La réduction du revenu familial pour les couples est QCATDC et pour les 
familles monoparentales, QCATDS. Voir QCAFLAG pour plus de renseignements sur le 
programme de soutien aux enfants. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.04000       --     Québec Régie des Rentes - 

tableau de soutien aux enfants 2005 
 ba06.mpr:    0.04000      0.0%    Finances Quebec - Bulletin 

d'Information 2005-7, p. 8 
 ba07.mpr:    0.04000      0.0%    Québec Régie des Rentes 
 ba08.mpr:    0.04000      0.0%    Québec Régie des Rentes 
 ba09.mpr:    0.04000      0.0%    Québec Régie des Rentes 
 ba10.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
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 ba12.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.04000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QCASPMAX Crédit additionnel pour les parents seuls au montant maximal du Soutien 
aux enfants du Québec 
 

DESCRIPTION  

En vertu du programme de soutien aux enfants, ce paramètre correspond au montant maximal 
qui s’ajoute au montant de soutien aux enfants, dans le cas des familles monoparentales 
admissibles. Les familles monoparentales admissibles dont le revenu familial est supérieur à 
QCATDS verront leur paiement de soutien aux enfants réduit selon le taux de réduction 
QCARR. Le montant minimal pour les familles monoparentales est QCASPMIN. Voir 
QCAFLAG pour plus de renseignements sur le programme de soutien aux enfants. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    700.00        --     Québec Régie des Rentes - 

tableau de soutien aux enfants 2005 
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 ba06.mpr:    717.00       2.4%    Ministère des finances du 
Québec 

 ba07.mpr:    732.00       2.1%    Québec Régie des Rentes 
 ba08.mpr:    741.00       1.2%    Québec Régie des Rentes 
 ba09.mpr:    758.00       2.3%    Québec Régie des Rentes 
 ba10.mpr:    762.00       0.5%    Ministère des finances du 

Québec 
 ba11.mpr:    779.39       2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIQU=1.022827 
 ba12.mpr:    795.45       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    812.18       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    828.24       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    844.97       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    861.70       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
  
QCASPMIN Crédit additionnel pour les parents seuls au montant minimal du Soutien 
aux enfants du Québec 
 

DESCRIPTION  

En vertu du programme de soutien aux enfants du Québec, ce paramètre correspond au 
montant minimal qui s’ajoute au montant de soutien aux enfants, dans le cas des familles 
monoparentales admissibles. Les familles monoparentales admissibles dont le revenu familial 
est supérieur à QCATDS verront leur paiement de soutien aux enfants réduit selon le taux de 
réduction QCARR. Le montant maximal pour les familles monoparentales est QCASPMAX. 
Voir QCAFLAG pour plus de renseignements sur le programme de soutien aux enfants. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    280.00        --     Québec Régie des Rentes - 

tableau de soutien aux enfants 2005 
 ba06.mpr:    287.00       2.5%    Ministère des finances du 

Québec 
 ba07.mpr:    293.00       2.1%    Québec Régie des Rentes 
 ba08.mpr:    297.00       1.4%    Québec Régie des Rentes 
 ba09.mpr:    304.00       2.4%    Québec Régie des Rentes 
 ba10.mpr:    305.00       0.3%    Ministère des finances du 

Québec 
 ba11.mpr:    311.96       2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIQU=1.022827 
 ba12.mpr:    318.39       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    325.08       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    331.51       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    338.20       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    344.89       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
  
QCATDC Seuil du revenu du Soutien aux enfants du Québec pour les couples 
 

DESCRIPTION  

En vertu du programme de soutien aux enfants du Québec, ce paramètre correspond au seuil 
du revenu familial pour les couples. Les couples admissibles avec un revenu familial au 
dessus de ce montant verront le paiement de soutien aux enfants réduit par le taux de 
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réduction QCARR. Voir QCAFLAG pour des renseignements supplémentaires au sujet du 
programme de soutien aux enfants. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    42800.00      --     Québec Régie des Rentes - 

tableau de soutien aux enfants 2005 
 ba06.mpr:    43094.00     0.7%    Finances Quebec - Bulletin 

d'Information 2005-7, p. 8 
 ba07.mpr:    43437.00     0.8%    Québec Régie des Rentes 
 ba08.mpr:    43654.00     0.5%    Québec Régie des Rentes 
 ba09.mpr:    44599.00     2.2%    Québec Régie des Rentes 
 ba10.mpr:    44788.00     0.4%    Ministère des finances du 

Québec 
 ba11.mpr:    45810.38     2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIQU=1.022827 
 ba12.mpr:    46754.12     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    47737.17     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    48680.89     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    49663.95     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
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 ba16.mpr:    50647.00     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QCATDS Seuil du revenu du Soutien aux enfants du Québec pour les parents 
monoparentaux 
 

DESCRIPTION  

En vertu du programme de soutien aux enfants du Québec, ce paramètre correspond au seuil 
prévu pour la réduction du revenu familial, dans le cas des familles monoparentales avec 
enfants. Les familles monoparentales admissibles dont le revenu familial est supérieur à ce 
montant verront leur paiement de soutien aux enfants réduit selon le taux de réduction 
QCARR. Voir QCAFLAG pour plus de renseignements sur le programme de soutien aux 
enfants. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    31600.00      --     Québec Régie des Rentes - 

tableau de soutien aux enfants 2005 
 ba06.mpr:    31680.00     0.3%    Finances Quebec - Bulletin 

d'Information 2005-7, p. 8 
 ba07.mpr:    31832.00     0.5%    Québec Régie des Rentes 
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 ba08.mpr:    31984.00     0.5%    Québec Régie des Rentes 
 ba09.mpr:    32696.00     2.2%    Québec Régie des Rentes 
 ba10.mpr:    32856.00     0.5%    Ministère des finances du 

Québec 
 ba11.mpr:    33606.00     2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIQU=1.022827 
 ba12.mpr:    34298.32     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    35019.48     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    35711.78     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    36432.94     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    37154.09     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
  
QCBC1 Québec-prestations pour enfants:1er enfant 
 

DESCRIPTION  

Au Québec, le programme de prestations fédérales pour enfants donne des droits qui sont 
basés sur le nombre d’enfants et sur l’âge des enfants.  Ce paramètre représente le montant de 
base auquel on a droit pour le premier enfant (le plus vieux) de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

Voir aussi QCBC2, QCBC3 et QCBS. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    868.92        --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
  
QCBC1P Québec-prestations pour enfants:1er enfant - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Au Québec, le programme de prestations fédérales pour enfants donne des droits qui sont 
basés sur le nombre d’enfants et sur l’âge des enfants.  Ce paramètre représente le montant de 
base auquel on a droit pour le premier enfant (le plus vieux) de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
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premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi QCBC2P, QCBC3P et QCBSP. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    868.92        --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba98.mpr:    868.92       0.0%    Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
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 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3LAG=1.000000 

  
QCBC2 Québec-prestations pour enfants: 2e enfant 
 

DESCRIPTION  

Au Québec, le programme de prestations fédérales pour enfants donne des droits qui sont 
basés sur le nombre d’enfants et sur l’âge des enfants.  Ce paramètre représente le montant de 
base auquel on a droit au titre du deuxième enfant (qui suit le plus vieux) de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

Voir aussi QCBC1, QCBC3 et QCBS. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    999.96        --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
  
QCBC2P Québec-prestations pour enfants: 2e enfant - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Au Québec, le programme de prestations fédérales pour enfants donne des droits qui sont 
basés sur le nombre d’enfants et sur l’âge des enfants.  Ce paramètre représente le montant de 
base auquel on a droit au titre du deuxième enfant (qui suit le plus vieux) de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi QCBC1P, QCBC3P et QCBSP. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    999.96        --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba98.mpr:    999.96       0.0%    Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
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QCBC3 Québec-prestations pour enfants: 3e enfant 
 

DESCRIPTION  

Au Québec, le programme des prestations fédérales pour enfants donne des droits qui sont 
basés sur le nombre d’enfants et sur l’âge des enfants.  Ce paramètre représente le montant de 
base auquel on a droit au titre du troisième enfant et des enfants subséquents de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

Voir aussi QCBC1, QCBC2 et QCBS. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1596.96       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
  
QCBC3P Québec-prestations pour enfants: 3e enfant - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Au Québec, le programme des prestations fédérales pour enfants donne des droits qui sont 
basés sur le nombre d’enfants et sur l’âge des enfants.  Ce paramètre représente le montant de 
base auquel on a droit au titre du troisième enfant et des enfants subséquents de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi QCBC1P, QCBC2P et QCBSP. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1596.96       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba98.mpr:    1596.96      0.0%    Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
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QCBCFLG Drapeau des prestations pour enfants pour le Québec aux fins de la 
méthode de calcul pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, le Québec a en place un système spécialisé de prestations 
fiscales pour enfants qui tient compte du nombre d’enfants et de leur âge. Si ce drapeau a la 
valeur 0, le montant de base par enfant pour le fédéral est utilisé. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Livre rouge 
 ba98.mpr:    0             --     Livre rouge 1998 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QCBCFLGP Drapeau des prestations pour enfants pour le Québec aux fins de la 
méthode de calcul pour le Québec - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, le Québec a en place un système spécialisé de prestations 
fiscales pour enfants qui tient compte du nombre d’enfants et de leur âge. Si ce drapeau a la 
valeur 0, le montant de base par enfant pour le fédéral est utilisé. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 



 

Guide des paramètres Page  1734 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    1             --     Option fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QCBCS Québec-prestations pour enfants: supplément pour enfant âgé de12 à 17 
ans 
 

DESCRIPTION  

Au Québec, le programme de prestations fédérales pour enfants donne des droits qui sont 
basés sur le nombre d’enfants et sur l’âge des enfants.  Ce paramètre représente le montant 
supplémentaire auquel on a droit au titre de chaque enfant âgé de 12 ans à 17 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
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sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

Voir aussi QCBC1, QCBC2 et QCBC3. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    102.96        --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIM3=1.000000 
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 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIM3=1.000000 

  
QCBCSP Québec-prestations pour enfants: supplément pour enfant âgé de12 à 17 
ans - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Au Québec, le programme de prestations fédérales pour enfants donne des droits qui sont 
basés sur le nombre d’enfants et sur l’âge des enfants.  Ce paramètre représente le montant 
supplémentaire auquel on a droit au titre de chaque enfant âgé de 12 ans à 17 ans. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi QCBC1P, QCBC2P et QCBC3P. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txctc  Calcul du crédit d'impôt pour enfant 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    102.96        --     Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba98.mpr:    102.96       0.0%    Livre rouge, édition 1996, 
p.D5 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIM3LAG=1.000000 
  
QCCEAOLD Québec frais de garde d'enfants: Limite pour enfants de 7 ans ou plus 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur est utilisée aux fins de calcul le crédit d'impôt remboursable pour frais de garde 
d'enfants pour le Québec (imqccetc) associés à des enfants «âgés». 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 



 

Guide des paramètres Page  1738 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3000.00       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe C(C) ligne 619 

 ba98.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe C(C) 

 ba99.mpr:    4000.00     33.3%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe C(C) 

 ba00.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe C(C) 

 ba01.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe C(C) 

 ba02.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe C(C) 

 ba03.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe C(C) 

 ba04.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe C(C) 

 ba05.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe C(C) 

 ba06.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe C(C) 

 ba07.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe C(B) 

 ba08.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe C(B) 

 ba09.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe C(B) 

 ba10.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe C(B) 

 ba11.mpr:    4000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    4000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    4000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    4000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    4000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    4000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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QCCEAYNG Québec frais de garde d'enfants: Limite pour enfants de moins de 7 ans 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur est utilisée aux fins de calcul le crédit d'impôt remboursable pour frais de garde 
d'enfants pour le Québec (imqccetc) associés aux «jeunes» enfants. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    5000.00       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe C(C) ligne 617 

 ba98.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe C(C) 

 ba99.mpr:    7000.00     40.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe C(C) 

 ba00.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe C(C) 

 ba01.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe C(C) 

 ba02.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe C(C) 

 ba03.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe C(C) 

 ba04.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe C(C) 

 ba05.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe C(C) 

 ba06.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe C(C) 
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 ba07.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe C(B) 

 ba08.mpr:    7000.00      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe C(B) 

 ba09.mpr:    9000.00     28.6%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe C(B) 

 ba10.mpr:    9000.00      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe C(B) 

 ba11.mpr:    9000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    9000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    9000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    9000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    9000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    9000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
QCCEEIFLG Prestations d'AE et frais de garde déductibles du Québec dans l'indicateur 
du revenu gagné 
 

DESCRIPTION  

Lorsque cet indicateur est activé, le test du revenu gagné utilisé pour déterminer les frais de 
garde d’enfants déductibles au Québec comprend les prestations d’assurance-emploi (imiuib) 
et les prestations du Régime québécois d’assurance parentale (imqpipcbn) dans la définition 
du revenu gagné. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 

Annexe C(A) et ligne 455 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001 - 

Annexe C(A) et ligne 455 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002 - 

Annexe C(A) et ligne 455 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 

Annexe C(A) et ligne 455 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004 - 

Annexe C(A) et ligne 455 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005 - 

Annexe C(A) et ligne 455 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006 - 

Annexe C(A) et ligne 455 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QCCEEITST Indicateur d'évaluation de l'état du revenu gagné pour les frais de garde 
déductibles du Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque cet indicateur est activé, le test du revenu gagné est utilisé pour déterminer les frais 
de garde d’enfants déductibles au Québec. Lorsque l’indicateur est activé, le montant 
déductible des frais de garde d’enfants ne peut pas excéder la limite minimum de revenu qui 
s’applique aux parents qui soutiennent leur enfant. Pour l’année d’imposition 2007, le test du 
revenu gagné a été éliminé du calcul des frais de garde d’enfants déductibles au Québec, 
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comme l’annonçait le budget de 2007. Le test du revenu familial s’applique encore au calcul 
du crédit d’impôt pour les dépenses remboursables au chapitre des soins pour enfants, sans 
égard à cet indicateur. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe C(A) ligne 455 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998 - 
Annexe C(A) et ligne 455 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999 - 
Annexe C(A) et ligne 455 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 
Annexe C(A) et ligne 455 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001 - 
Annexe C(A) et ligne 455 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002 - 
Annexe C(A) et ligne 455 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 
Annexe C(A) et ligne 455 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004 - 
Annexe C(A) et ligne 455 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005 - 
Annexe C(A) et ligne 455 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006 - 
Annexe C(A) et ligne 455 

 ba07.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2007 - 
ligne 455 

 ba08.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2008 - 
ligne 455 

 ba09.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2009 - 
ligne 455 
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 ba10.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2010 - 
ligne 455 

 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QCCEFLAG Indicateur du crédit d'impôt remboursable pour frais de garde d'enfants 
pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QCCEFLAG a la valeur 1, le crédit d’impôt remboursable pour frais de garde 
d’enfants (imqccetc) est calculé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe C(G) 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998 - 
Annexe C(G) 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999 - 
Annexe C(G) 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 
Annexe C(G) 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001 - 
Annexe C(G) 
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 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002 - 
Annexe C(G) 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 
Annexe C(G) 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004 - 
Annexe C(G) 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005 - 
Annexe C(G) 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006 - 
Annexe C(G) 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 
Annexe C(D) 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
Annexe C(D) 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 
Annexe C(B) 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 
Annexe C(B) 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QCCEINCDF Définition du revenu aux fins de l'application du crédit d'impôt 
remboursable pour frais de garde d'enfants pour le Québec  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre indique le concept de revenu utilisé dans le paramètre de consultation de table 
QCCETCR aux fins du crédit d’impôt remboursable pour frais de garde d’enfants pour le 
Québec. Lorsque ce paramètre est fixé à 1, la valeur de QFAMDED est soustraite du revenu 
familial avant d’appliquer le tableau QCCETCR. Ce paramètre a été mis en œuvre de telle 
sorte que les valeurs dans QCCETCR correspondent maintenant aux valeurs dans le 
formulaire d’impôt. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe C(G) ligne 643 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998 -  
ligne 455 et Annexe C(G) 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999 -  
ligne 455 et Annexe C(G) 

 ba00.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2000 -  
ligne 455 et Annexe C(G) 

 ba01.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2001 -  
ligne 455 et Annexe C(G) 

 ba02.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2002 - 
Annexe C(F) et ligne 455 

 ba03.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2003 - 
Annexe C(F) et ligne 455 

 ba04.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2004 - 
Annexe C(F) et ligne 455 

 ba05.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2005 - 
Annexe C(F) et ligne 455 

 ba06.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2006 - 
Annexe C(F) et ligne 455 

 ba07.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2007 - 
Annexe C(C) et ligne 455 

 ba08.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2008 - 
Annexe C(C) et ligne 455 

 ba09.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2009, 
Annexe C(C) et ligne 455 

 ba10.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2010, 
Annexe C(C) et ligne 455 

 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QCCETCR Taux du crédit pour la garde d'enfants remboursable[revenu net, % des 
frais demandable 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de table de recherche donne le pourcentage des frais de garde d’enfants qui 
peuvent être demandés au titre du crédit d’impôt pour frais de garde d’enfants remboursable 
(imqccetc).  Ces pourcentages sont déterminés par la recherche du revenu net aux fins de 
calcul du crédit d’impôt pour frais de garde d’enfants (imqcceni) dans la colonne de gauche 
et en trouvant le pourcentage approprié dans la colonne du milieu. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    23         [Rangées]    Impôt du Québec 1997 - 
Annexe C(G) ligne 643 

          0    0.750  (-0.0001) 
       1000    0.700  (-0.0000) 
       2000    0.650  (-0.0001) 
       3000    0.600  (-0.0000) 
       4000    0.550  (-0.0000) 
       5000    0.510  (-0.0000) 
       6000    0.470  (-0.0000) 
       7000    0.440  (-0.0000) 
      10000    0.400  (-0.0000) 
      34000    0.390  (-0.0000) 
      35000    0.380  (-0.0000) 
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      36000    0.370  (-0.0000) 
      37000    0.360  (-0.0000) 
      38000    0.350  (-0.0000) 
      39000    0.340  (-0.0000) 
      40000    0.330  (-0.0000) 
      41000    0.320  (-0.0000) 
      42000    0.310  (-0.0000) 
      43000    0.300  (-0.0000) 
      44000    0.290  (-0.0000) 
      45000    0.280  (-0.0000) 
      47000    0.270  (-0.0000) 
      48000    0.264  (-0.0000) 
 ba98.mpr:    23         [Rangées]    Impôt du Québec 1998 -  

ligne 455 et Annexe C(G) 
          0    0.750  (-0.0001) 
       1000    0.700  (-0.0000) 
       2000    0.650  (-0.0001) 
       3000    0.600  (-0.0000) 
       4000    0.550  (-0.0000) 
       5000    0.510  (-0.0000) 
       6000    0.470  (-0.0000) 
       7000    0.440  (-0.0000) 
      10000    0.400  (-0.0000) 
      34000    0.390  (-0.0000) 
      35000    0.380  (-0.0000) 
      36000    0.370  (-0.0000) 
      37000    0.360  (-0.0000) 
      38000    0.350  (-0.0000) 
      39000    0.340  (-0.0000) 
      40000    0.330  (-0.0000) 
      41000    0.320  (-0.0000) 
      42000    0.310  (-0.0000) 
      43000    0.300  (-0.0000) 
      44000    0.290  (-0.0000) 
      45000    0.280  (-0.0000) 
      47000    0.270  (-0.0000) 
      48000    0.260  (-0.0000) 
 ba99.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 1999 -  

ligne 455 et Annexe C(G) 
 ba00.mpr:    50         [Rangées]    Impôt du Québec 2000 -  

ligne 455 et Annexe C(G) 
          0    0.750  (-0.0000) 
      27000    0.740  (-0.0000) 
      28000    0.730  (-0.0000) 
      29000    0.720  (-0.0000) 
      30000    0.710  (-0.0000) 
      31000    0.700  (-0.0000) 
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      32000    0.690  (-0.0000) 
      33000    0.680  (-0.0000) 
      34000    0.670  (-0.0000) 
      35000    0.660  (-0.0000) 
      36000    0.650  (-0.0000) 
      37000    0.640  (-0.0000) 
      38000    0.630  (-0.0000) 
      39000    0.620  (-0.0000) 
      40000    0.610  (-0.0000) 
      41000    0.600  (-0.0000) 
      42000    0.590  (-0.0000) 
      43000    0.580  (-0.0000) 
      44000    0.570  (-0.0000) 
      45000    0.560  (-0.0000) 
      46000    0.550  (-0.0000) 
      47000    0.540  (-0.0000) 
      48000    0.530  (-0.0000) 
      49000    0.520  (-0.0000) 
      50000    0.510  (-0.0000) 
      51000    0.500  (-0.0000) 
      52000    0.490  (-0.0000) 
      53000    0.480  (-0.0000) 
      54000    0.470  (-0.0000) 
      55000    0.460  (-0.0000) 
      56000    0.450  (-0.0000) 
      57000    0.440  (-0.0000) 
      58000    0.430  (-0.0000) 
      59000    0.420  (-0.0000) 
      60000    0.410  (-0.0000) 
      61000    0.400  (-0.0000) 
      62000    0.390  (-0.0000) 
      63000    0.380  (-0.0000) 
      64000    0.370  (-0.0000) 
      65000    0.360  (-0.0000) 
      66000    0.350  (-0.0000) 
      67000    0.340  (-0.0000) 
      68000    0.330  (-0.0000) 
      69000    0.320  (-0.0000) 
      70000    0.310  (-0.0000) 
      71000    0.300  (-0.0000) 
      72000    0.290  (-0.0000) 
      73000    0.280  (-0.0000) 
      74000    0.270  (-0.0000) 
      75000    0.260  (-0.0000) 
 ba01.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2001 -  

ligne 455 et Annexe C(G) 
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 ba02.mpr:    50         [Rangées]    Impôt du Québec 2002 -  
ligne 455 et Annexe C(G) 

          0    0.750  (-0.0000) 
      27730    0.740  (-0.0000) 
      28755    0.730  (-0.0000) 
      29785    0.720  (-0.0000) 
      30810    0.710  (-0.0000) 
      31835    0.700  (-0.0000) 
      32865    0.690  (-0.0000) 
      33890    0.680  (-0.0000) 
      34920    0.670  (-0.0000) 
      35945    0.660  (-0.0000) 
      36970    0.650  (-0.0000) 
      38000    0.640  (-0.0000) 
      39025    0.630  (-0.0000) 
      40055    0.620  (-0.0000) 
      41080    0.610  (-0.0000) 
      42105    0.600  (-0.0000) 
      43135    0.590  (-0.0000) 
      44160    0.580  (-0.0000) 
      45185    0.570  (-0.0000) 
      46215    0.560  (-0.0000) 
      47240    0.550  (-0.0000) 
      48270    0.540  (-0.0000) 
      49295    0.530  (-0.0000) 
      50320    0.520  (-0.0000) 
      51350    0.510  (-0.0000) 
      52375    0.500  (-0.0000) 
      53405    0.490  (-0.0000) 
      54430    0.480  (-0.0000) 
      55455    0.470  (-0.0000) 
      56485    0.460  (-0.0000) 
      57510    0.450  (-0.0000) 
      58540    0.440  (-0.0000) 
      59565    0.430  (-0.0000) 
      60590    0.420  (-0.0000) 
      61620    0.410  (-0.0000) 
      62645    0.400  (-0.0000) 
      63675    0.390  (-0.0000) 
      64700    0.380  (-0.0000) 
      65725    0.370  (-0.0000) 
      66755    0.360  (-0.0000) 
      67780    0.350  (-0.0000) 
      68810    0.340  (-0.0000) 
      69835    0.330  (-0.0000) 
      70860    0.320  (-0.0000) 
      71890    0.310  (-0.0000) 



 

Guide des paramètres Page  1750 
Version 18.1  

      72915    0.300  (-0.0000) 
      73945    0.290  (-0.0000) 
      74970    0.280  (-0.0000) 
      75995    0.270  (-0.0000) 
      77025    0.260  (-0.0000) 
 ba03.mpr:    50         [Rangées]    Impôt du Québec 2003, 

ligne 455 
          0    0.750  (-0.0000) 
      28140    0.740  (-0.0000) 
      29180    0.730  (-0.0000) 
      30225    0.720  (-0.0000) 
      31265    0.710  (-0.0000) 
      32305    0.700  (-0.0000) 
      33350    0.690  (-0.0000) 
      34390    0.680  (-0.0000) 
      35435    0.670  (-0.0000) 
      36475    0.660  (-0.0000) 
      37515    0.650  (-0.0000) 
      38560    0.640  (-0.0000) 
      39600    0.630  (-0.0000) 
      40645    0.620  (-0.0000) 
      41685    0.610  (-0.0000) 
      42725    0.600  (-0.0000) 
      43770    0.590  (-0.0000) 
      44810    0.580  (-0.0000) 
      45850    0.570  (-0.0000) 
      46895    0.560  (-0.0000) 
      47935    0.550  (-0.0000) 
      48985    0.540  (-0.0000) 
      50025    0.530  (-0.0000) 
      51065    0.520  (-0.0000) 
      52110    0.510  (-0.0000) 
      53150    0.500  (-0.0000) 
      54195    0.490  (-0.0000) 
      55235    0.480  (-0.0000) 
      56275    0.470  (-0.0000) 
      57320    0.460  (-0.0000) 
      58360    0.450  (-0.0000) 
      59405    0.440  (-0.0000) 
      60445    0.430  (-0.0000) 
      61485    0.420  (-0.0000) 
      62530    0.410  (-0.0000) 
      63570    0.400  (-0.0000) 
      64615    0.390  (-0.0000) 
      65655    0.380  (-0.0000) 
      66695    0.370  (-0.0000) 
      67740    0.360  (-0.0000) 
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      68780    0.350  (-0.0000) 
      69825    0.340  (-0.0000) 
      70865    0.330  (-0.0000) 
      71905    0.320  (-0.0000) 
      72950    0.310  (-0.0000) 
      73990    0.300  (-0.0000) 
      75035    0.290  (-0.0000) 
      76075    0.280  (-0.0000) 
      77115    0.270  (-0.0000) 
      78160    0.260  (-0.0000) 
 ba04.mpr:    50         [Rangées]    Impôt du Québec 2004, 

ligne 455 
          0    0.750  (-0.0000) 
      28705    0.740  (-0.0000) 
      29765    0.730  (-0.0000) 
      30830    0.720  (-0.0000) 
      31890    0.710  (-0.0000) 
      32950    0.700  (-0.0000) 
      34015    0.690  (-0.0000) 
      35080    0.680  (-0.0000) 
      36145    0.670  (-0.0000) 
      37205    0.660  (-0.0000) 
      38265    0.650  (-0.0000) 
      39330    0.640  (-0.0000) 
      40390    0.630  (-0.0000) 
      41460    0.620  (-0.0000) 
      42520    0.610  (-0.0000) 
      43580    0.600  (-0.0000) 
      44645    0.590  (-0.0000) 
      45705    0.580  (-0.0000) 
      46765    0.570  (-0.0000) 
      47835    0.560  (-0.0000) 
      48895    0.550  (-0.0000) 
      49965    0.540  (-0.0000) 
      51025    0.530  (-0.0000) 
      52085    0.520  (-0.0000) 
      53150    0.510  (-0.0000) 
      54215    0.500  (-0.0000) 
      55280    0.490  (-0.0000) 
      56340    0.480  (-0.0000) 
      57400    0.470  (-0.0000) 
      58465    0.460  (-0.0000) 
      59525    0.450  (-0.0000) 
      60595    0.440  (-0.0000) 
      61655    0.430  (-0.0000) 
      62715    0.420  (-0.0000) 
      63780    0.410  (-0.0000) 
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      64840    0.400  (-0.0000) 
      65905    0.390  (-0.0000) 
      66970    0.380  (-0.0000) 
      68030    0.370  (-0.0000) 
      69095    0.360  (-0.0000) 
      70155    0.350  (-0.0000) 
      71220    0.340  (-0.0000) 
      72280    0.330  (-0.0000) 
      73345    0.320  (-0.0000) 
      74410    0.310  (-0.0000) 
      75470    0.300  (-0.0000) 
      76535    0.290  (-0.0000) 
      77595    0.280  (-0.0000) 
      78655    0.270  (-0.0000) 
      79725    0.260  (-0.0000) 
 ba05.mpr:    50         [Rangées]    Impôt du Québec 2005, 

ligne 455 
          0    0.750  (-0.0000) 
      29115    0.740  (-0.0000) 
      30190    0.730  (-0.0000) 
      31270    0.720  (-0.0000) 
      32345    0.710  (-0.0000) 
      33420    0.700  (-0.0000) 
      34500    0.690  (-0.0000) 
      35580    0.680  (-0.0000) 
      36660    0.670  (-0.0000) 
      37735    0.660  (-0.0000) 
      38810    0.650  (-0.0000) 
      39890    0.640  (-0.0000) 
      40965    0.630  (-0.0000) 
      42050    0.620  (-0.0000) 
      43125    0.610  (-0.0000) 
      44200    0.600  (-0.0000) 
      45280    0.590  (-0.0000) 
      46355    0.580  (-0.0000) 
      47430    0.570  (-0.0000) 
      48520    0.560  (-0.0000) 
      49595    0.550  (-0.0000) 
      50680    0.540  (-0.0000) 
      51755    0.530  (-0.0000) 
      52830    0.520  (-0.0000) 
      53910    0.510  (-0.0000) 
      54990    0.500  (-0.0000) 
      56070    0.490  (-0.0000) 
      57145    0.480  (-0.0000) 
      58220    0.470  (-0.0000) 
      59300    0.460  (-0.0000) 
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      60375    0.450  (-0.0000) 
      61460    0.440  (-0.0000) 
      62535    0.430  (-0.0000) 
      63610    0.420  (-0.0000) 
      64690    0.410  (-0.0000) 
      65765    0.400  (-0.0000) 
      66845    0.390  (-0.0000) 
      67925    0.380  (-0.0000) 
      69000    0.370  (-0.0000) 
      70080    0.360  (-0.0000) 
      71155    0.350  (-0.0000) 
      72235    0.340  (-0.0000) 
      73310    0.330  (-0.0000) 
      74390    0.320  (-0.0000) 
      75470    0.310  (-0.0000) 
      76545    0.300  (-0.0000) 
      77625    0.290  (-0.0000) 
      78705    0.280  (-0.0000) 
      79780    0.270  (-0.0000) 
      80565    0.260  (-0.0000) 
 ba06.mpr:    50         [Rangées]    Impôt du Québec 2006, 

ligne 455 
          0    0.750  (-0.0000) 
      29820    0.740  (-0.0000) 
      30925    0.730  (-0.0000) 
      32030    0.720  (-0.0000) 
      33130    0.710  (-0.0000) 
      34230    0.700  (-0.0000) 
      35335    0.690  (-0.0000) 
      36445    0.680  (-0.0000) 
      37550    0.670  (-0.0000) 
      38650    0.660  (-0.0000) 
      39750    0.650  (-0.0000) 
      40860    0.640  (-0.0000) 
      41960    0.630  (-0.0000) 
      43070    0.620  (-0.0000) 
      44170    0.610  (-0.0000) 
      45275    0.600  (-0.0000) 
      46380    0.590  (-0.0000) 
      47480    0.580  (-0.0000) 
      48580    0.570  (-0.0000) 
      49700    0.560  (-0.0000) 
      50800    0.550  (-0.0000) 
      51910    0.540  (-0.0000) 
      53010    0.530  (-0.0000) 
      54110    0.520  (-0.0000) 
      55220    0.510  (-0.0000) 
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      56325    0.500  (-0.0000) 
      57430    0.490  (-0.0000) 
      58530    0.480  (-0.0000) 
      59635    0.470  (-0.0000) 
      60740    0.460  (-0.0000) 
      61840    0.450  (-0.0000) 
      62950    0.440  (-0.0000) 
      64055    0.430  (-0.0000) 
      65155    0.420  (-0.0000) 
      66260    0.410  (-0.0000) 
      67360    0.400  (-0.0000) 
      68470    0.390  (-0.0000) 
      69575    0.380  (-0.0000) 
      70675    0.370  (-0.0000) 
      71780    0.360  (-0.0000) 
      72880    0.350  (-0.0000) 
      73990    0.340  (-0.0000) 
      75090    0.330  (-0.0000) 
      76195    0.320  (-0.0000) 
      77300    0.310  (-0.0000) 
      78405    0.300  (-0.0000) 
      79510    0.290  (-0.0000) 
      80615    0.280  (-0.0000) 
      81715    0.270  (-0.0000) 
      82830    0.260  (-0.0000) 
 ba07.mpr:    50         [Rangées]   Factor[1]=CPIQU 
          0    0.750  (-0.0000) 
      30425    0.740  (-0.0000) 
      31550    0.730  (-0.0000) 
      32680    0.720  (-0.0000) 
      33800    0.710  (-0.0000) 
      34925    0.700  (-0.0000) 
      36050    0.690  (-0.0000) 
      37185    0.680  (-0.0000) 
      38310    0.670  (-0.0000) 
      39435    0.660  (-0.0000) 
      40555    0.650  (-0.0000) 
      41690    0.640  (-0.0000) 
      42810    0.630  (-0.0000) 
      43945    0.620  (-0.0000) 
      45065    0.610  (-0.0000) 
      46195    0.600  (-0.0000) 
      47320    0.590  (-0.0000) 
      48440    0.580  (-0.0000) 
      49565    0.570  (-0.0000) 
      50705    0.560  (-0.0000) 
      51830    0.550  (-0.0000) 
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      52960    0.540  (-0.0000) 
      54085    0.530  (-0.0000) 
      55205    0.520  (-0.0000) 
      56340    0.510  (-0.0000) 
      57465    0.500  (-0.0000) 
      58595    0.490  (-0.0000) 
      59715    0.480  (-0.0000) 
      60845    0.470  (-0.0000) 
      61970    0.460  (-0.0000) 
      63095    0.450  (-0.0000) 
      64225    0.440  (-0.0000) 
      65355    0.430  (-0.0000) 
      66475    0.420  (-0.0000) 
      67605    0.410  (-0.0000) 
      68725    0.400  (-0.0000) 
      69860    0.390  (-0.0000) 
      70985    0.380  (-0.0000) 
      72105    0.370  (-0.0000) 
      73235    0.360  (-0.0000) 
      74355    0.350  (-0.0000) 
      75490    0.340  (-0.0000) 
      76610    0.330  (-0.0000) 
      77740    0.320  (-0.0000) 
      78865    0.310  (-0.0000) 
      79995    0.300  (-0.0000) 
      81120    0.290  (-0.0000) 
      82250    0.280  (-0.0000) 
      83370    0.270  (-0.0000) 
      84510    0.260  (-0.0000) 
 ba08.mpr:    50         [Rangées]    Impôt du Québec 2008, 

Annexe C et ligne 455 
          0    0.750  (-0.0000) 
      30795    0.740  (-0.0000) 
      31930    0.730  (-0.0000) 
      33075    0.720  (-0.0000) 
      34210    0.710  (-0.0000) 
      35350    0.700  (-0.0000) 
      36485    0.690  (-0.0000) 
      37635    0.680  (-0.0000) 
      38775    0.670  (-0.0000) 
      39910    0.660  (-0.0000) 
      41045    0.650  (-0.0000) 
      42195    0.640  (-0.0000) 
      43330    0.630  (-0.0000) 
      44475    0.620  (-0.0000) 
      45610    0.610  (-0.0000) 
      46755    0.600  (-0.0000) 
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      47895    0.590  (-0.0000) 
      49025    0.580  (-0.0000) 
      50165    0.570  (-0.0000) 
      51320    0.560  (-0.0000) 
      52455    0.550  (-0.0000) 
      53600    0.540  (-0.0000) 
      54740    0.530  (-0.0000) 
      55875    0.520  (-0.0000) 
      57020    0.510  (-0.0000) 
      58160    0.500  (-0.0000) 
      59305    0.490  (-0.0000) 
      60440    0.480  (-0.0000) 
      61580    0.470  (-0.0000) 
      62720    0.460  (-0.0000) 
      63860    0.450  (-0.0000) 
      65000    0.440  (-0.0000) 
      66145    0.430  (-0.0000) 
      67280    0.420  (-0.0000) 
      68425    0.410  (-0.0000) 
      69555    0.400  (-0.0000) 
      70705    0.390  (-0.0000) 
      71845    0.380  (-0.0000) 
      72975    0.370  (-0.0000) 
      74120    0.360  (-0.0000) 
      75255    0.350  (-0.0000) 
      76405    0.340  (-0.0000) 
      77535    0.330  (-0.0000) 
      78680    0.320  (-0.0000) 
      79820    0.310  (-0.0000) 
      80965    0.300  (-0.0000) 
      82100    0.290  (-0.0000) 
      83245    0.280  (-0.0000) 
      84380    0.270  (-0.0000) 
      85535    0.260  (-0.0000) 
 ba09.mpr:    32         [Rangées]    Impôt du Québec 2009, 

Annexe C et ligne 455 
          0    0.750  (-0.0000) 
      31520    0.740  (-0.0000) 
      32685    0.730  (-0.0000) 
      33855    0.720  (-0.0000) 
      35015    0.710  (-0.0000) 
      36185    0.700  (-0.0000) 
      37345    0.690  (-0.0000) 
      38525    0.680  (-0.0000) 
      39690    0.670  (-0.0000) 
      40850    0.660  (-0.0000) 
      42015    0.650  (-0.0000) 
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      43190    0.640  (-0.0000) 
      44355    0.630  (-0.0000) 
      45525    0.620  (-0.0000) 
      46685    0.610  (-0.0000) 
      47860    0.600  (-0.0000) 
      86370    0.570  (-0.0000) 
     124000    0.540  (-0.0000) 
     125175    0.520  (-0.0000) 
     126350    0.500  (-0.0000) 
     127525    0.480  (-0.0000) 
     128700    0.460  (-0.0000) 
     129875    0.440  (-0.0000) 
     131050    0.420  (-0.0000) 
     132225    0.400  (-0.0000) 
     133400    0.380  (-0.0000) 
     134575    0.360  (-0.0000) 
     135750    0.340  (-0.0000) 
     136925    0.320  (-0.0000) 
     138100    0.300  (-0.0000) 
     139275    0.280  (-0.0000) 
     140450    0.260  (-0.0000) 
 ba10.mpr:    32         [Rangées]    Impôt du Québec 2010, 

Annexe C et ligne 455 
          0    0.750  (-0.0000) 
      31670    0.740  (-0.0000) 
      32840    0.730  (-0.0000) 
      34020    0.720  (-0.0000) 
      35185    0.710  (-0.0000) 
      36360    0.700  (-0.0000) 
      37525    0.690  (-0.0000) 
      38710    0.680  (-0.0000) 
      39880    0.670  (-0.0000) 
      41045    0.660  (-0.0000) 
      42215    0.650  (-0.0000) 
      43395    0.640  (-0.0000) 
      44570    0.630  (-0.0000) 
      45745    0.620  (-0.0000) 
      46910    0.610  (-0.0000) 
      48090    0.600  (-0.0000) 
      86785    0.570  (-0.0000) 
     124595    0.540  (-0.0000) 
     125775    0.520  (-0.0000) 
     126955    0.500  (-0.0000) 
     128135    0.480  (-0.0000) 
     129320    0.460  (-0.0000) 
     130500    0.440  (-0.0000) 
     131680    0.420  (-0.0000) 
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     132860    0.400  (-0.0000) 
     134040    0.380  (-0.0000) 
     135220    0.360  (-0.0000) 
     136400    0.340  (-0.0000) 
     137580    0.320  (-0.0000) 
     138765    0.300  (-0.0000) 
     139945    0.280  (-0.0000) 
     141125    0.260  (-0.0000) 
 ba11.mpr:    32         [Rangées]    Augmenté de ba10.mpr 

avec CPIQU=1.022827 
          0    0.750  (-0.0000) 
      32393    0.740  (-0.0000) 
      33590    0.730  (-0.0000) 
      34797    0.720  (-0.0000) 
      35988    0.710  (-0.0000) 
      37190    0.700  (-0.0000) 
      38382    0.690  (-0.0000) 
      39594    0.680  (-0.0000) 
      40790    0.670  (-0.0000) 
      41982    0.660  (-0.0000) 
      43179    0.650  (-0.0000) 
      44386    0.640  (-0.0000) 
      45587    0.630  (-0.0000) 
      46789    0.620  (-0.0000) 
      47981    0.610  (-0.0000) 
      49188    0.600  (-0.0000) 
      88766    0.570  (-0.0000) 
     127439    0.540  (-0.0000) 
     128646    0.520  (-0.0000) 
     129853    0.500  (-0.0000) 
     131060    0.480  (-0.0000) 
     132272    0.460  (-0.0000) 
     133479    0.440  (-0.0000) 
     134686    0.420  (-0.0000) 
     135893    0.400  (-0.0000) 
     137100    0.380  (-0.0000) 
     138307    0.360  (-0.0000) 
     139514    0.340  (-0.0000) 
     140721    0.320  (-0.0000) 
     141933    0.300  (-0.0000) 
     143140    0.280  (-0.0000) 
     144346    0.260  (-0.0000) 
 ba12.mpr:    32         [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPIQU=1.020601 
          0    0.750  (-0.0000) 
      33060    0.740  (-0.0000) 
      34282    0.730  (-0.0000) 
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      35514    0.720  (-0.0000) 
      36729    0.710  (-0.0000) 
      37956    0.700  (-0.0000) 
      39173    0.690  (-0.0000) 
      40410    0.680  (-0.0000) 
      41630    0.670  (-0.0000) 
      42847    0.660  (-0.0000) 
      44069    0.650  (-0.0000) 
      45300    0.640  (-0.0000) 
      46526    0.630  (-0.0000) 
      47753    0.620  (-0.0000) 
      48969    0.610  (-0.0000) 
      50201    0.600  (-0.0000) 
      90595    0.570  (-0.0000) 
     130064    0.540  (-0.0000) 
     131296    0.520  (-0.0000) 
     132528    0.500  (-0.0000) 
     133760    0.480  (-0.0000) 
     134997    0.460  (-0.0000) 
     136229    0.440  (-0.0000) 
     137461    0.420  (-0.0000) 
     138693    0.400  (-0.0000) 
     139924    0.380  (-0.0000) 
     141156    0.360  (-0.0000) 
     142388    0.340  (-0.0000) 
     143620    0.320  (-0.0000) 
     144857    0.300  (-0.0000) 
     146089    0.280  (-0.0000) 
     147320    0.260  (-0.0000) 
 ba13.mpr:    32         [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPIQU=1.021026 
          0    0.750  (-0.0000) 
      33755    0.740  (-0.0000) 
      35003    0.730  (-0.0000) 
      36261    0.720  (-0.0000) 
      37501    0.710  (-0.0000) 
      38754    0.700  (-0.0000) 
      39997    0.690  (-0.0000) 
      41260    0.680  (-0.0000) 
      42505    0.670  (-0.0000) 
      43748    0.660  (-0.0000) 
      44996    0.650  (-0.0000) 
      46252    0.640  (-0.0000) 
      47504    0.630  (-0.0000) 
      48757    0.620  (-0.0000) 
      49999    0.610  (-0.0000) 
      51257    0.600  (-0.0000) 
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      92500    0.570  (-0.0000) 
     132799    0.540  (-0.0000) 
     134057    0.520  (-0.0000) 
     135315    0.500  (-0.0000) 
     136572    0.480  (-0.0000) 
     137835    0.460  (-0.0000) 
     139093    0.440  (-0.0000) 
     140351    0.420  (-0.0000) 
     141609    0.400  (-0.0000) 
     142866    0.380  (-0.0000) 
     144124    0.360  (-0.0000) 
     145382    0.340  (-0.0000) 
     146640    0.320  (-0.0000) 
     147903    0.300  (-0.0000) 
     149161    0.280  (-0.0000) 
     150418    0.260  (-0.0000) 
 ba14.mpr:    32         [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPIQU=1.019769 
          0    0.750  (-0.0000) 
      34422    0.740  (-0.0000) 
      35695    0.730  (-0.0000) 
      36978    0.720  (-0.0000) 
      38242    0.710  (-0.0000) 
      39520    0.700  (-0.0000) 
      40788    0.690  (-0.0000) 
      42076    0.680  (-0.0000) 
      43345    0.670  (-0.0000) 
      44613    0.660  (-0.0000) 
      45886    0.650  (-0.0000) 
      47166    0.640  (-0.0000) 
      48443    0.630  (-0.0000) 
      49721    0.620  (-0.0000) 
      50987    0.610  (-0.0000) 
      52270    0.600  (-0.0000) 
      94329    0.570  (-0.0000) 
     135424    0.540  (-0.0000) 
     136707    0.520  (-0.0000) 
     137990    0.500  (-0.0000) 
     139272    0.480  (-0.0000) 
     140560    0.460  (-0.0000) 
     141843    0.440  (-0.0000) 
     143126    0.420  (-0.0000) 
     144408    0.400  (-0.0000) 
     145690    0.380  (-0.0000) 
     146973    0.360  (-0.0000) 
     148256    0.340  (-0.0000) 
     149539    0.320  (-0.0000) 
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     150827    0.300  (-0.0000) 
     152110    0.280  (-0.0000) 
     153392    0.260  (-0.0000) 
 ba15.mpr:    32         [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPIQU=1.020194 
          0    0.750  (-0.0000) 
      35117    0.740  (-0.0000) 
      36416    0.730  (-0.0000) 
      37725    0.720  (-0.0000) 
      39014    0.710  (-0.0000) 
      40318    0.700  (-0.0000) 
      41612    0.690  (-0.0000) 
      42926    0.680  (-0.0000) 
      44220    0.670  (-0.0000) 
      45514    0.660  (-0.0000) 
      46813    0.650  (-0.0000) 
      48118    0.640  (-0.0000) 
      49421    0.630  (-0.0000) 
      50725    0.620  (-0.0000) 
      52017    0.610  (-0.0000) 
      53326    0.600  (-0.0000) 
      96234    0.570  (-0.0000) 
     138159    0.540  (-0.0000) 
     139468    0.520  (-0.0000) 
     140777    0.500  (-0.0000) 
     142084    0.480  (-0.0000) 
     143398    0.460  (-0.0000) 
     144707    0.440  (-0.0000) 
     146016    0.420  (-0.0000) 
     147324    0.400  (-0.0000) 
     148632    0.380  (-0.0000) 
     149941    0.360  (-0.0000) 
     151250    0.340  (-0.0000) 
     152559    0.320  (-0.0000) 
     153873    0.300  (-0.0000) 
     155182    0.280  (-0.0000) 
     156490    0.260  (-0.0000) 
 ba16.mpr:    32         [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPIQU=1.019794 
          0    0.750  (-0.0000) 
      35812    0.740  (-0.0000) 
      37137    0.730  (-0.0000) 
      38472    0.720  (-0.0000) 
      39786    0.710  (-0.0000) 
      41116    0.700  (-0.0000) 
      42436    0.690  (-0.0000) 
      43776    0.680  (-0.0000) 
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      45095    0.670  (-0.0000) 
      46415    0.660  (-0.0000) 
      47740    0.650  (-0.0000) 
      49070    0.640  (-0.0000) 
      50399    0.630  (-0.0000) 
      51729    0.620  (-0.0000) 
      53047    0.610  (-0.0000) 
      54382    0.600  (-0.0000) 
      98139    0.570  (-0.0000) 
     140894    0.540  (-0.0000) 
     142229    0.520  (-0.0000) 
     143564    0.500  (-0.0000) 
     144896    0.480  (-0.0000) 
     146236    0.460  (-0.0000) 
     147571    0.440  (-0.0000) 
     148906    0.420  (-0.0000) 
     150240    0.400  (-0.0000) 
     151574    0.380  (-0.0000) 
     152909    0.360  (-0.0000) 
     154244    0.340  (-0.0000) 
     155579    0.320  (-0.0000) 
     156919    0.300  (-0.0000) 
     158254    0.280  (-0.0000) 
     159588    0.260  (-0.0000) 
  
QCHATNF Québec dons charitables, % maximum du revenu net 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le pourcentage maximum du revenu net qui peut être réclamé comme dons 
de charité pour le Québec. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.20000       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
389 

 ba98.mpr:    0.75000    275.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 
389 

 ba99.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
389 

 ba00.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2000, ligne 
389 

 ba01.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
389 

 ba02.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
389 

 ba03.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2003, ligne 
389 

 ba04.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
389 

 ba05.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2005, ligne 
389 

 ba06.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2006, ligne 
393 

 ba07.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
393 

 ba08.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2008, ligne 
393 

 ba09.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2009, ligne 
393 

 ba10.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2010, ligne 
393 

 ba11.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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QCMPOPT Option de crédit complémentaire du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contrôle la façon dont les crédits d’impôt pour contributions sont appliqués. 

Lorsque l’indicateur est établi à 1, les personnes peuvent déduire les crédits d’impôt pour 
contributions suivants : Crédit d'impôt pour contributions au Fonds de services de santé du 
Québec (imqhsftc), Crédit d'impôt pour cotisations RPC/RRQ pour le Québec (imqcpptc), 
Crédit d'impôt pour cotisations au régime d'assurance-chômage pour le Québec (imquictc), 
Crédits d'impôt pour la prime des travailleurs rémunérés au titre du Régime québécois 
d'assurance parentale (Québec) (imqqpiptc), Crédits d'impôt pour la prime des travailleurs 
autonomes au titre du Régime québécois d'assurance parentale (Québec) (imqqpsetc). 

Lorsque l’indicateur est établi à 2, les personnes peuvent réclamer le montant 
complémentaire maximum, QSTSCA, et les crédits pour contributions. 

Lorsque l’indicateur est établi à 3, le montant de base (QBXM) est augmenté, et les 
personnes ne sont plus admissibles au montant complémentaire (QSTSCA) ou aux crédits 
pour contributions. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Option 
 ba98.mpr:    1             --     Option 
 ba99.mpr:    1             --     Option 
 ba00.mpr:    1             --     Option 
 ba01.mpr:    1             --     Option 
 ba02.mpr:    1             --     Option 
 ba03.mpr:    1             --     Option 
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 ba04.mpr:    1             --     Option 
 ba05.mpr:    2             --     Impôt du Québec 2005 - 

ligne 356 
 ba06.mpr:    2             --     Impôt du Québec 2006 - 

ligne 350 
 ba07.mpr:    2             --     Impôt du Québec 2007 - 

ligne 350 
 ba08.mpr:    3             --     Impôt du Québec 2008 - 

ligne 350 
 ba09.mpr:    3             --     Impôt du Québec 2009 - 

ligne 350 
 ba10.mpr:    3             --     Impôt du Québec 2010 - 

ligne 350 
 ba11.mpr:    3             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    3             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3             --     Copié de ba15.mpr 
  
QDGUR Taux de majoration des dividendes pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Les dividendes sont répartis en deux montants imposables différents, auxquels peuvent 
correspondre des taux de majoration distincts, selon l’année d’imposition. Pour calculer les 
dividendes imposables réputés provenir de petites sociétés (imqsdivt), ididiv * (1 –DIVPLC) 
est multiplié par le taux de majoration.    

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.25000       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
128 

 ba98.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 
128 

 ba99.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
128 

 ba00.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2000, ligne 
128 

 ba01.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
128 

 ba02.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
128 

 ba03.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2003, ligne 
128 

 ba04.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
128 

 ba05.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2005, ligne 
128 

 ba06.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2006, ligne 
128 

 ba07.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
128 

 ba08.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2008, ligne 
128 

 ba09.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2009, ligne 
128 

 ba10.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2010, ligne 
128 

 ba11.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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QDGURLC Québec - Taux de majoration des dividendes de grandes sociétés 
 

DESCRIPTION  

Les dividendes sont répartis en deux montants imposables différents, auxquels peuvent 
correspondre des taux de majoration distincts, selon l’année d’imposition. Pour calculer les 
dividendes imposables réputés provenir de grandes sociétés (imqldivt), ididiv * DIVPLC est 
multiplié par le taux de majoration.    

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.25000       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
128 

 ba98.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 
128 

 ba99.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
128 

 ba00.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2000, ligne 
128 

 ba01.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
128 

 ba02.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
128 

 ba03.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2003, ligne 
128 

 ba04.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
128 

 ba05.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt du Québec 2005, ligne 
128 
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 ba06.mpr:    1.45000     16.0%    Impôt du Québec 2006, ligne 
128 

 ba07.mpr:    1.45000      0.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
128 

 ba08.mpr:    1.45000      0.0%    Impôt du Québec 2008, ligne 
128 

 ba09.mpr:    1.45000      0.0%    Impôt du Québec 2009, ligne 
128 

 ba10.mpr:    1.44000     -0.7%    Impôt du Québec 2010, ligne 
128 

 ba11.mpr:    1.41000     -2.1%    Budget du Québec 2008, Plan 
budgétaire - section F 

 ba12.mpr:    1.38000     -2.1%    Budget du Québec 2008, Plan 
budgétaire - section F 

 ba13.mpr:    1.38000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.38000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.38000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.38000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QDTCNCA1 Montant du crédit d’impôt pour personne à charge pour la première 
personne à charge qui ne reçoit pas le Soutien aux enfants du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au montant que les parents dont les enfants adultes (18 ans et plus) 
sont étudiants, peuvent réclamer dans leurs crédits d’impôt pour personnes à charge, pour le 
premier étudiant adulte à charge, à condition qu’aucun enfant de la famille ne soit admissible 
au soutien aux enfants. Cela prend uniquement effet lorsque QCAFLAG est fixé à 1. La 
valeur totale du crédit d’impôt pour personnes à charge est multipliée par QNTCR. Le crédit 
d’impôt en découlant, s’ajoute à imqdctc. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    2805.00       --     Formulaire TP-1015.3-V 

2005-01 
 ba06.mpr:    2875.00      2.5%    Formulaire TP-1015.PM-V 

2006-01 
 ba07.mpr:    2935.00      2.1%    Formulaire TP-1015.3-V 

2007-01 
 ba08.mpr:    2740.00     -6.6%    Formulaire TP-1015.3-V 

2008-01 
 ba09.mpr:    2805.00      2.4%    Formulaire TP-1015.3 2009-

01 
 ba10.mpr:    2820.00      0.5%    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 367 et annexe A(C) 
 ba11.mpr:    2884.37      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIQU=1.022827 
 ba12.mpr:    2943.79      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    3005.69      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    3065.11      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    3127.01      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    3188.91      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
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QDTCNCA2 Montant du crédit d’impôt pour personne à charge pour les autres 
personnes à charge qui ne reçoivent pas le Soutien aux enfants du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au montant que les parents dont les enfants adultes (18 ans et plus) 
sont étudiants, peuvent réclamer dans leurs crédits d’impôt pour personnes à charge, pour le 
deuxième étudiant adulte à charge et les étudiants suivants, à condition qu’aucun enfant de la 
famille ne soit admissible au soutien aux enfants. Ce montant, moins le revenu de la personne 
à charge, peut aussi s’ajouter pour les enfants adultes à charge qui ne fréquentent pas l’école. 
Cela prend effet uniquement lorsque QCAFLAG est fixé à 1. La valeur totale du crédit 
d’impôt pour personnes à charge est multipliée par QNTCR. Le crédit d’impôt en résultant, 
s’ajoute à imqdctc. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    2585.00       --     Formulaire TP-1015.3-V 

2005-01 
 ba06.mpr:    2650.00      2.5%    Formulaire TP-1015.PM-V 

2006-01 
 ba07.mpr:    2705.00      2.1%    Formulaire TP-1015.3-V 

2007-01 
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 ba08.mpr:    2740.00      1.3%    Formulaire TP-1015.3-V 
2008-01 

 ba09.mpr:    2805.00      2.4%    Formulaire TP-1015.3 2009-
01 

 ba10.mpr:    2820.00      0.5%    Impôt du Québec 2010 - 
ligne 367 et annexe A(C) 

 ba11.mpr:    2884.37      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    2943.79      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    3005.69      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    3065.11      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    3127.01      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    3188.91      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QDTCR Taux du crédit d'impôt pour dividendes pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes du Québec au titre des dividendes de petites 
sociétés (dividendes autres que déterminés), le montant des dividendes imposables de cette 
source (imqsdivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
dividendes (imqdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés (dividendes 
déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés).  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.08870       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
415 

 ba98.mpr:    0.08870      0.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 
415 

 ba99.mpr:    0.09850     11.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
415 

 ba00.mpr:    0.10830      9.9%    Impôt du Québec 2000, ligne 
415 

 ba01.mpr:    0.10830      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
415 

 ba02.mpr:    0.10830      0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
415 

 ba03.mpr:    0.10830      0.0%    Impôt du Québec 2003, ligne 
415 

 ba04.mpr:    0.10830      0.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
415 

 ba05.mpr:    0.10830      0.0%    Impôt du Québec 2005, ligne 
415 

 ba06.mpr:    0.08000    -26.1%    Impôt du Québec 2006, ligne 
415 

 ba07.mpr:    0.10000     25.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
415 

 ba08.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt du Québec 2008, ligne 
415 

 ba09.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt du Québec 2009, ligne 
415 

 ba10.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt du Québec 2010, ligne 
415 

 ba11.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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QDTCRLC Québec - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de grandes sociétés 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes du Québec au titre des dividendes de grandes 
sociétés (dividendes déterminés), le montant des dividendes imposables de cette source 
(imqldivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
dividendes (imqdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés (dividendes 
déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés).  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.08870       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
415 

 ba98.mpr:    0.08870      0.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 
415 

 ba99.mpr:    0.09850     11.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
415 

 ba00.mpr:    0.10830      9.9%    Impôt du Québec 2000, ligne 
415 

 ba01.mpr:    0.10830      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
415 

 ba02.mpr:    0.10830      0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
415 

 ba03.mpr:    0.10830      0.0%    Impôt du Québec 2003, ligne 
415 

 ba04.mpr:    0.10830      0.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
415 
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 ba05.mpr:    0.10830      0.0%    Impôt du Québec 2005, ligne 
415 

 ba06.mpr:    0.11900      9.9%    Impôt du Québec 2006, ligne 
415 

 ba07.mpr:    0.17250     45.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
415 

 ba08.mpr:    0.17255      0.0%    Impôt du Québec 2008, ligne 
415 

 ba09.mpr:    0.17255      0.0%    Impôt du Québec 2009, ligne 
415 

 ba10.mpr:    0.17136     -0.7%    Impôt du Québec 2010, ligne 
415 

 ba11.mpr:    0.17136      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.17136      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.17136      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.17136      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.17136      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.17136      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QDTCSPA Montant du crédit d’impôt pour personne à charge du Québec pour les 
parents monoparentaux (sans Soutien aux enfants) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au montant additionnel maximal pour le crédit d’impôt pour 
personnes à charge du Québec, dans le cas des familles monoparentales. Cela prend effet 
uniquement lorsque QCAFLAG est fixé à 1. Les familles monoparentales peuvent ajouter ce 
montant dans le calcul du crédit d’impôt pour personnes à charge adultes aux études. La 
valeur totale du crédit d’impôt pour personnes à charge est multipliée par QNTCR. Le crédit 
d’impôt en résultant, s’ajoute à imqdctc. Ce montant remplace QLPXM. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    1400.00       --     Impôt du Québec 2005 - 

ligne 367 et annexe A(A) 
 ba06.mpr:    1435.00      2.5%    Impôt du Québec 2006 - 

ligne 367 et Annexe A(A) 
 ba07.mpr:    1465.00      2.1%    Impôt du Québec 2007 - 

ligne 361 et annexe B(B) 
 ba08.mpr:    1485.00      1.4%    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 361 et annexe B(B) 
 ba09.mpr:    1520.00      2.4%    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 361 et annexe B(B) 
 ba10.mpr:    1525.00      0.3%    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 361 et annexe B(B) 
 ba11.mpr:    1559.81      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIQU=1.022827 
 ba12.mpr:    1591.94      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    1625.41      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    1657.54      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    1691.01      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    1724.48      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
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QEEXPDED Drapeau d'application de la déduction des dépenses liées à l'emploi pour le 
Québec  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre indique l’application des dépenses liées à l’emploi au calcul du revenu net pour 
les impôts provinciaux du Québec. Lorsque ce paramètre reçoit la valeur 1, les dépenses liées 
à l’emploi sont additionnées au total des déductions (imqdedft). Lorsque ce paramètre a la 
valeur 0, les dépenses liées à l’emploi sont utilisées pour la réduction du revenu total 
(imqitot). Ce paramètre correspond à la modification apportée aux formules d’impôt sur le 
revenu du Québec en 1998. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997, ligne 
210 

 ba98.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1998, ligne 
103 

 ba99.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1999, ligne 
103 

 ba00.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2000, ligne 
103 

 ba01.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2001, ligne 
103 

 ba02.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2002, ligne 
103 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, ligne 
207 
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 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, ligne 
207 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, ligne 
207 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, ligne 
207 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007, ligne 
207 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008, ligne 
207 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009, ligne 
207 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010, ligne 
207 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QEIA1 Revenu admissible pour le Québec, type de famille #1 
 

DESCRIPTION  

Le revenu admissible maximal aux fins de calcul de la réduction d’impôt du Québec, imqei, 
est réduit du montant QEIA1 pour les couples mariés avec enfants à charge. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    20390.00      --     Déclaration de revenus, 
1997, Annexe B 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
QEIA2 Revenu admissible pour le Québec, type de famille #2 
 

DESCRIPTION  

Le revenu admissible maximal aux fins de calcul de la réduction d’impôt du Québec, imqei, 
est réduit du montant QEIA2 pour les couples mariés sans enfants à charge. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    11800.00      --     Déclaration de revenus, 
1997, Annexe B 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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QEIA3 Revenu admissible pour le Québec, type de famille #3 
 

DESCRIPTION  

Le revenu admissible maximal aux fins de calcul de la réduction d’impôt du Québec, imqei, 
est réduit du montant QEIA3 pour des adultes célibataires avec enfants à charge. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    13345.00      --     Déclaration de revenus, 
1997, Annexe B 

 ba98.mpr:    1050.00    -92.1%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe B 

 ba99.mpr:    1050.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe B 

 ba00.mpr:    1050.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe B 

 ba01.mpr:    1050.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe B 

 ba02.mpr:    1080.00      2.9%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe B 

 ba03.mpr:    1095.00      1.4%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe B 

 ba04.mpr:    1115.00      1.8%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe B 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
QEIA4 Revenu admissible pour le Québec, type de famille #4 
 

DESCRIPTION  

Le revenu admissible maximal aux fins de calcul de la réduction d’impôt du Québec, imqei, 
est réduit du montant QEIA4 pour les adultes célibataires ayant des adultes ou des enfants à 
charge. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    12310.00      --     Déclaration de revenus, 
1997, Annexe B 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
QEIA5 Revenu admissible pour le Québec, type de famille #5 
 

DESCRIPTION  

Le revenu admissible maximal aux fins de calcul de la réduction d’impôt du Québec, imqei, 
est réduit du montant QEIA5 pour les familles qui ne comptent pas de conjoint ou d’enfants à 
charge. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    5900.00       --     Déclaration de revenus, 
1997, Annexe B et ligne 530 

 ba98.mpr:    1050.00    -82.2%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe B 

 ba99.mpr:    1050.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe B 

 ba00.mpr:    1050.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe B 

 ba01.mpr:    1050.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe B 

 ba02.mpr:    1080.00      2.9%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe B 

 ba03.mpr:    1095.00      1.4%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe B 

 ba04.mpr:    1115.00      1.8%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe B 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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QEIAA Montant accordé en raison de l'âge au Québec 
 

DESCRIPTION  

Pour le calcul du revenu admissible (imqei) aux fins de l’impôt provincial pour le Québec, ce 
montant est utilisé pour accroître le revenu admissible pour les personnes âgées. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10000.00      --     Impôt du Québec 1995, 1995, 
Annexe B(B) et ligne 535 

 ba98.mpr:    2200.00    -78.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe B 

 ba99.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe B 

 ba00.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe B 

 ba01.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe B 

 ba02.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe B 

 ba03.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe B 

 ba04.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe B 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 



 

Guide des paramètres Page  1785 
Version 18.1  

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
QEMPDEDM Déduction maximale pour les travailleurs pour revenu gagné au Québec 
 

DESCRIPTION  

À compter de 2006, les particuliers pourront déduire, dans le calcul de leur revenu net relatif 
à une année d’imposition donnée, un montant correspondant au paramètre QEMPDEDP de 
leur revenu gagné admissible pendant l’année, jusqu’à concurrence de ce montant. Le revenu 
admissible comprend les salaires et traitements de même le revenu provenant d’un travail 
autonome. La valeur de la déduction modélisée du revenu gagné au Québec est sauvegardée 
dans la variable imqempdd puis ajoutée à la variable imqdedft. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    500.00        --     Impôt du Québec 2006 - 

ligne 201 
 ba07.mpr:    1000.00    100.0%    Impôt du Québec 2007 - 

ligne 201 
 ba08.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 201 
 ba09.mpr:    1025.00      2.5%    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 201 
 ba10.mpr:    1030.00      0.5%    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 201 
 ba11.mpr:    1053.51      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIQU=1.022827 
 ba12.mpr:    1075.21      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    1097.82      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    1119.52      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    1142.13      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    1164.74      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
  
QEMPDEDP Déduction pour revenu gagné au Québec pourcentage du revenu 
 

DESCRIPTION  

À compter de 2006, les particuliers pourront déduire, dans le calcul de leur revenu net relatif 
à une année d’imposition donnée, un montant correspondant au pourcentage de leur revenu 
gagné admissible pendant l’année, jusqu’à concurrence du paramètre QEMPDEDM. Le 
revenu admissible comprend les salaires et les traitements de même que le revenu provenant 
d’un travail autonome. La valeur de la déduction modélisée du revenu gagné au Québec est 
sauvegardée dans la variable imqempdd puis ajoutée à la variable imqdedft. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.06000       --     Impôt du Québec 2006 - 

ligne 201 
 ba07.mpr:    0.06000      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 

ligne 201 
 ba08.mpr:    0.06000      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 201 
 ba09.mpr:    0.06000      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 201 
 ba10.mpr:    0.06000      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 201 
 ba11.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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QESSNEEDS Besoins essentiels au Québec pour le transfert des contributions parentales 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QTPCFLG est établi à 1, les parents au Québec ne sont plus admissibles à un crédit 
d’impôt pour leurs enfants à charge de 18 et plus qui fréquentent un établissement 
postsecondaire à temps plein. Au lieu de cela, les enfants peuvent transférer les crédits 
d’impôt inutilisés à leurs parents. Les étudiants qui étaient aux études pendant deux 
semestres peuvent transférer des crédits jusqu'à un maximum de QESSNEEDS moins le 
montant du crédit d'impôt pour la solidarité du Québec (imqstc) tandis que les étudiants qui 
étaient aux études pendant un semestre peuvent transférer jusqu'à QESSNEEDS moins 
QPSXM moins imqstc. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    6650.00       --     Impôt du Québec 2007 - 

Annexe S 
 ba08.mpr:    6730.00      1.2%    Impôt du Québec 2008 - 

Annexe S 
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 ba09.mpr:    6890.00      2.4%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe S 

 ba10.mpr:    6925.00      0.5%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe S 

 ba11.mpr:    7083.08      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    7229.00      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    7381.00      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    7526.91      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    7678.91      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    7830.91      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QFAMDED Déduction relative à la famille du revenu en crédits remboursables pour le 
Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QFAMFLG a la valeur 0, les personnes qui ont vécu seules utilisaient cette valeur 
pour la réduction de leur revenu servant au calcul de la réduction d’impôt pour les familles 
(imqei) aux fins du calcul du remboursement de l’impôt foncier (imqptr) et du crédit de TVQ 
remboursable (imqstr).  

Si QFAMFLG reçoit la valeur 1, il s’agit du montant qui réduit le revenu net aux fins de 
calcul de la réduction d’impôt pour les familles (imqftr), du montant du crédit en raison de 
l’âge, pour une personne vivant seule ou pour revenu de retraite (imqcalr), du remboursement 
d’impôt foncier (imqptr) et du crédit de TVQ remboursable (imqstr). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4000.00       --     Annexe B, Déclaration de 
revenus du Québec 

 ba98.mpr:    26000.00   550.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe B 

 ba99.mpr:    26000.00     0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe B 

 ba00.mpr:    26000.00     0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe B 

 ba01.mpr:    26000.00     0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe B 

 ba02.mpr:    26700.00     2.7%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe B 

 ba03.mpr:    27095.00     1.5%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe B(A) 

 ba04.mpr:    27635.00     2.0%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe B(A) 

 ba05.mpr:    28030.00     1.4%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe B(A) 

 ba06.mpr:    28710.00     2.4%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe B(A) 

 ba07.mpr:    29290.00     2.0%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe B(A) 

 ba08.mpr:    29645.00     1.2%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe B(A) 

 ba09.mpr:    30345.00     2.4%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe B(A) 

 ba10.mpr:    30490.00     0.5%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe B(A) 

 ba11.mpr:    31186.00     2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    31828.46     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    32497.69     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    33140.14     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    33809.37     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    34478.59     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 
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QFAMFLG Drapeau d'activation de la déduction du revenu de la famille pour le 
Québec 
 

DESCRIPTION  

Le calcul du crédit d’impôt pour la famille est modifié en 1998.  Le nouveau calcul est activé 
par le drapeau QFAMFLG.  Le revenu net de la famille est réduit de la déduction pour la 
famille (revenu de la famille réduit), QFAMDED, qui est augmenté jusqu’à 26 000 $.  Une 
première partie du crédit pour la famille est associée à une personne seule ou ayant un ou 
plusieurs enfants à charge, QEIA3 et QEIA5; tous les autres (QEIA1, QEIA2 et QEIA4) ont 
la valeur zéro.  Le montant pour les personnes âgées, QEIAA, pour le revenu de pensions de 
retraite, demeure.  La valeur de la première partie du crédit est alors la différence qu’il y a 
entre ces crédits et le revenu de la famille réduit pris en compte au taux QFAMRAT. 

La deuxième partie du crédit d’impôt pour la famille demeure la même pour la structure de 
famille contenant des enfants à charge; le taux appliqué au revenu de la famille réduit, 
QFTRRR, est augmenté et passe de 4 % à 6 %. 

Voir aussi QFAMRAT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998 - 

Annexe B 
 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999 - 

Annexe B 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 

Annexe B 
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 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001 - 
Annexe B 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002 - 
Annexe B 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 
Annexe B 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004 - 
Annexe B 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005 - 
Annexe B 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006 - 
Annexe B 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 
Annexe B 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
Annexe B 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 
Annexe B 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 
Annexe B 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QFAMNETI Drapeau du concept de revenu net aux fins du crédit d'impôt pour 
allocations familiales du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre détermine le revenu à utiliser dans le calcul du crédit d’impôt pour les 
allocations familiales du Québec (imqfatc). 

Lorsqu’il a la valeur 0, la vérification du revenu est basée sur le revenu net de la personne et 
le revenu net du conjoint, le cas échéant. Lorsque la valeur est 1, le revenu net est basé sur la 
ligne 220 du formulaire d’impôt et est soumis au même calcul quel que soit le formulaire, 
général ou simplifié, qui a été rempli. Le nouveau concept de revenu net est calculé comme 
revenu total moins les cotisations a un régime enregistré de pensions (idrpp), les cotisations à 
REER (idrrsp), les cotisations d’un travailleur indépendant au RPC/RRQ (imqcppse), selon 
le cas et remboursements AF + SV + prestations d'assurance-chômage (imrepay), selon le 
cas. À partir de 1998, c’est le concept de revenu net qui sert à déterminer le revenu net de la 
famille. Le drapeau a la valeur 1 à partir de 1999, puisque le calcul du crédit d’impôt pour 
allocations familiales du Québec est basée sur le revenu de l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 

Annexe B 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 

Annexe B 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001 - 

Annexe B 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002 - 

Annexe B 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 

Annexe B 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004 - 

Annexe B 
 ba05.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QFAMRAT Taux pour le revenu de la famille pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Taux appliqué au revenu de la famille net réduit de la déduction QFAMDED aux fins du 
calcul de la première partie du crédit d’impôt pour la famille. 

Voir aussi QFAMFLG pour obtenir une description des changements. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.15          --     Impôt du Québec 1998 - 

Annexe B 
 ba99.mpr:    0.15         0.0%    Impôt du Québec 1999 - 

Annexe B 
 ba00.mpr:    0.15         0.0%    Impôt du Québec 2000 - 

Annexe B 
 ba01.mpr:    0.15         0.0%    Impôt du Québec 2001 - 

Annexe B 
 ba02.mpr:    0.15         0.0%    Impôt du Québec 2002 - 

Annexe B 
 ba03.mpr:    0.15         0.0%    Impôt du Québec 2003 - 

Annexe B(B) 
 ba04.mpr:    0.15         0.0%    Impôt du Québec 2004 - 

Annexe B(B) 
 ba05.mpr:    0.15         0.0%    Impôt du Québec 2005 - 

Annexe B(B) 
 ba06.mpr:    0.15         0.0%    Impôt du Québec 2006 - 

Annexe B(B) 
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 ba07.mpr:    0.15         0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe B(B) 

 ba08.mpr:    0.15         0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe B(B) 

 ba09.mpr:    0.15         0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe B(B) 

 ba10.mpr:    0.15         0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe B(B) 

 ba11.mpr:    0.15         0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.15         0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15         0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15         0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15         0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15         0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QFATCHIRR Taux de réduction de revenu élevé QFATC 
 

DESCRIPTION  

Aux fins du crédit d’impôt pour allocations familiales pour le Québec, ce paramètre 
représente le taux de réduction du revenu qui doit être appliqué à la prestation calculée 
lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil de revenu élevé (QFATCHITD). Cette 
valeur est valide seulement lorsque QFATCOPT = 2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.05000       --     Règlements sur les 

prestations familiales 
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 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements sur les 
prestations familiales 

 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements sur les 
prestations familiales 

 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements sur les 
prestations familiales 

 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements sur les 
prestations familiales 

 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements sur les 
prestations familiales 

 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Règlements sur les 
prestations familiales 

 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur- Budget du 
Québec 2004 

 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
QFATCHITD Seuil de revenu élevé QFATC 
 

DESCRIPTION  

Aux fins du crédit d’impôt pour allocations familiales pour le Québec (QFATCOPT=2), ce 
paramètre représente le seuil de revenu élevé. Pour les familles dont le revenu net dépasse ce 
montant, le crédit d’impôt pour allocations familiales pour le Québec est égal au montant de 
prestation minimum (selon le nombre d’enfants) moins la différence entre le revenu net de la 
famille et ce montant de seuil multiplié par le taux de réduction applicable (QFATCHIRR). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    50000.00      --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba99.mpr:    50000.00     0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba00.mpr:    50000.00     0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba01.mpr:    50000.00     0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba02.mpr:    50000.00     0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba03.mpr:    50000.00     0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba04.mpr:    50000.00     0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur- Budget du 

Québec 2004 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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QFATCK6 Supplément du crédit d'impôt pour allocations familiales du Québec pour 
les enfants de moins de 6 ans dans les familles nombreuses 
 

DESCRIPTION  

Table utilisée au titre du supplément pour la famille de quatre enfants et plus, ayant des 
enfants de moins de six ans, aux fins du crédit d’impôt pour allocations familiales du 
Québec. 

Voir QFATCOPT pour obtenir une description du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00     0.00     

0.00 
 ba98.mpr:    16         [Rangées]    Règlements sur les 

prestations familiales 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00     0.00     

0.00 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00     0.00     

0.00 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00     0.00     

0.00 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00     0.00     

0.00 
       0.00   270.00   856.00  1091.00  1208.00     0.00     

0.00 
       0.00   134.00   720.00  1306.00  1540.00  1657.00     

0.00 
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       0.00     0.00   583.00  1169.00  1755.00  1989.00  
2107.00 

       0.00     0.00   446.00  1032.00  1618.00  2204.00  
2439.00 

       0.00     0.00   310.00   896.00  1482.00  2068.00  
2654.00 

       0.00     0.00   173.00   759.00  1345.00  1931.00  
2517.00 

       0.00     0.00    36.00   622.00  1208.00  1794.00  
2380.00 

       0.00     0.00     0.00   486.00  1072.00  1658.00  
2244.00 

       0.00     0.00     0.00   349.00   935.00  1521.00  
2107.00 

       0.00     0.00     0.00   213.00   798.00  1384.00  
1970.00 

       0.00     0.00     0.00    76.00   662.00  1248.00  
1834.00 

       0.00     0.00     0.00     0.00   525.00  1111.00  
1697.00 

 ba99.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 
prestations familiales 

 ba00.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 
prestations familiales 

 ba01.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 
prestations familiales 

 ba02.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 
prestations familiales 

 ba03.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00     0.00     

0.00 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur- Budget 

du Québec 2004 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
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 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

  
QFATCK6PYR Partie de l'année de réduction du supplément pour enfants de moins de 
six ans QFATC 
 

DESCRIPTION  

Aux fins du crédit d’impôt pour allocations familiales pour le Québec (QFATCOPT=2), un 
supplément était disponible pour les grosses familles comptant des enfants de moins de 6 ans 
qui étaient aussi nés avant le 1er août 1997. Ce paramètre contient la partie de l’année qui se 
situe avant le 1er août. Pour chaque enfant de la famille qui a moins de 6 ans, l’âge est 
comparé à la différence entre TARGETYEAR et QFATCK6YR. Si cette différence est 
inférieure à l’âge, l’enfant est admissible. Si la différence est égale à l’âge de l’enfant (ce qui 
signifie que l’année de naissance serait 1997), alors un nombre aléatoire est comparé à ce 
paramètre et permet de déterminer si l’enfant était né avant le 1er août. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.58333       --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba99.mpr:    0.58333      0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba00.mpr:    0.58333      0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba01.mpr:    0.58333      0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
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 ba02.mpr:    0.58333      0.0%    Règlements sur les 
prestations familiales 

 ba03.mpr:    0.58333      0.0%    Règlements sur les 
prestations familiales 

 ba04.mpr:    0.58333      0.0%    Règlements sur les 
prestations familiales 

 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur- Budget du 
Québec 2004 

 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
QFATCK6YR Année de réduction du supplément pour enfants de moins de six ans 
QFATC  
 

DESCRIPTION  

Aux fins du crédit d’impôt pour allocations familiales pour le Québec (QFATCOPT=2), un 
supplément était disponible pour les grosses familles comptant des enfants de moins de 6 ans 
qui étaient aussi nés avant le 1er août 1997. Ce paramètre contient l’année d’arrêt de ce 
programme. Pour chaque enfant de la famille qui a moins de 6 ans, l’âge est comparé à la 
différence entre TARGETYEAR et ce paramètre. Si cette différence est inférieure à l’âge, 
l’enfant est admissible. Si la différence est égale à l’âge de l’enfant (ce qui signifie que 
l’année de naissance serait 1997), alors un nombre aléatoire est comparé à ce paramètre et 
permet de déterminer si l’enfant était né avant le 1er août. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1997          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1997          --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba99.mpr:    1997          --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba00.mpr:    1997          --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba01.mpr:    1997          --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba02.mpr:    1997          --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba03.mpr:    1997          --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba04.mpr:    1997          --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba05.mpr:    1997          --     Pas en vigueur- Budget du 

Québec 2004 
 ba06.mpr:    1997          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1997          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    1997          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    1997          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    1997          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    1997          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1997          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1997          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1997          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1997          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1997          --     Copié de ba15.mpr 
  
QFATCMIN Prestation minimale payée au titre du crédit d'impôt pour allocations 
familiales du Québec 
 

DESCRIPTION  

Montant minimum versé par le crédit d’impôt pour allocations familiales du Québec. 

Voir QFATCOPT pour obtenir une description du programme. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    2.00          --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba99.mpr:    2.00         0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba00.mpr:    2.00         0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba01.mpr:    2.00         0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba02.mpr:    2.00         0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba03.mpr:    2.00         0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba04.mpr:    2.00         0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur- Budget du 

Québec 2004 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
QFATCMNK Prestations minimales par rang d'enfant au titre du crédit d'impôt pour 
allocations familiales du Québec  
 

DESCRIPTION  

Table des prestations minimales par rang d’enfant aux fins du crédit d’impôt pour allocations 
familiales du Québec. 

Voir QFATCOPT pour obtenir une description du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:    3          [Rangées]    Règlements sur les 

prestations familiales 
          1  131.000  (43.0000) 
          2  174.000 (801.0000) 
          3  975.000 (801.0000) 
 ba99.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
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 ba00.mpr:    3          [Rangées]    Règlements sur les 
prestations familiales 

          1   80.000   (0.0000) 
          2   80.000 (895.0000) 
          3  975.000 (895.0000) 
 ba01.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba02.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba03.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba04.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba05.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur- Budget 

du Québec 2004 
          1    0.000   (0.0000) 
          2    0.000   (0.0000) 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
  
QFATCMRR Niveau de revenu seuil au titre du crédit d'impôt pour allocations 
familiales du Québec et taux de réduction pour parents mariés 
 

DESCRIPTION  

Table du revenu seuil du taux de réduction correspondant pour les couples mariés dans le 
crédit d’impôt pour allocations familiales du Québec. 

Voir QFATCOPT pour obtenir une description du programme. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:    2          [Rangées]    Règlements sur les 

prestations familiales 
      21825    0.300   (0.0000) 
      25921    0.500   (0.0000) 
 ba99.mpr:    2          [Rangées]    Règlements sur les 

prestations familiales 
      21825    0.250   (0.0000) 
      25825    0.250   (0.0000) 
 ba00.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba01.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba02.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba03.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba04.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba05.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur- Budget 

du Québec 2004 
      21825    0.000   (0.0000) 
      25825    0.000   (0.0000) 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
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 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

  
QFATCMXK Prestation maximale par rang d'enfant au titre du crédit d'impôt pour 
allocations familiales du Québec 
 

DESCRIPTION  

Table pour la prestation maximale par rang d’enfant dans le crédit d’impôt pour allocations 
familiales du Québec. 

Voir QFATCOPT pour obtenir une description du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:    2          [Rangées]    Règlements sur les 

prestations familiales 
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          1  975.000   (0.0000) 
          2  975.000   (0.0000) 
 ba99.mpr:    2          [Rangées]    Règlements sur les 

prestations familiales 
          1  795.000   (0.0000) 
          2  795.000   (0.0000) 
 ba00.mpr:    2          [Rangées]    Règlements sur les 

prestations familiales 
          1  625.000   (0.0000) 
          2  625.000   (0.0000) 
 ba01.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba02.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba03.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba04.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba05.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur- Budget 

du Québec 2004 
          1    0.000   (0.0000) 
          2    0.000   (0.0000) 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
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QFATCOPT Option de crédit d'impôt pour allocations familiales du Québec 
transfert=1, crédit d'impôt=2 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre a la valeur 1, il active le calcul de l’allocation familiale du Québec, 
l’allocation de nouveau-né du Québec et l’allocation de disponibilité du Québec. Lorsqu’il a 
la valeur 2, il active le calcul du crédit d’impôt pour allocations familiales du Québec. 
Lorsqu’il est fixé à 3 et que QCAFLAG est fixé à 1, il active le crédit d’impôt remboursable 
de l’aide à l’enfance du Québec. 

Le crédit d’impôt pour allocations familiales du Québec a débuté en septembre 1997-1998 
dans le modèle.  Le crédit d’impôt pour allocations familiales du Québec est un crédit basé 
sur le revenu net de la famille pour l’année précédente et n’est pas imposable.  Le crédit 
maximum varie selon le nombre d’enfants (QFATCMXK) et un supplément QFATCSUP est 
alloué aux familles monoparentales.  Pour les familles de quatre enfants et plus, un 
supplément, QFATCK6, est ajouté et il varie selon le nombre d’enfants de la famille et le 
nombre d’enfants de moins de six ans.  Le crédit est maximum jusqu’à ce qu’il atteigne le 
premier niveau de revenu seuil ayant un taux de réduction spécifique.  La suite des revenus 
seuil et les taux de réduction pour les familles monoparentales se trouvent dans QFATCSRR 
et, pour les couples mariés, dans QFATCMRR.  Le point de changement à QFATD4KI est 
accru de QFATD4K pour chaque enfant au-dessus du nombre de trois.  Les prestations sont 
réduites jusqu’à un minimum selon le nombre d’enfants dans la famille (QFATCMNK), 
jusqu’à ce que le revenu net de la famille atteigne le dernier point de changement, dans 
QFATCSRR ou QFATCMRR.  À ce dernier point de changement, les prestations 
commencent à diminuer jusqu’à ce qu’elles atteignent un minimum pour les paiements 
QFATCMIN.  Le programme est mis en œuvre par la copie de la table des taux de réduction 
(QFATCSRR ou QFATCMRR) dans une table temporaire.  Alors, une autre table temporaire 
attribue les prestations et les taux de réduction aux revenus des points de changement.  Enfin, 
les prestations calculées, imqfatc, sont attribuées à la femme du couple marié ou au chef de 
famille monoparentale.  Un taux de participation, QFATCTK, sélectionne l’individu à qui le 
montant est attribué seulement si un nombre aléatoire est plus élevé que le niveau spécifié 
par son revenu total.  En règle générale, QFATCTK a une valeur zéro et tous les individus 
sont sélectionnés. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

famod  Calcule les allocations familiales 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    2             --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba99.mpr:    2             --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba00.mpr:    2             --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba01.mpr:    2             --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba02.mpr:    2             --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba03.mpr:    2             --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba04.mpr:    2             --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba05.mpr:    3             --     Pas en vigueur- Budget du 

Québec 2004 
 ba06.mpr:    3             --     Voir QCAFLAG 
 ba07.mpr:    3             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    3             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    3             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    3             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    3             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    3             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3             --     Copié de ba15.mpr 
  
QFATCSRR Niveau de revenu seuil au titre du crédit d'impôt pour allocations 
familiales du Québec et taux de réduction pour parents célibataires 
 

DESCRIPTION  

Table utilisée pour le revenu seuil et le taux de réduction correspondant pour les familles de 
parents célibataires aux fins du crédit d’impôt d’allocations familiales du Québec. 

Voir QFATCOPT pour obtenir une description du programme. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:    3          [Rangées]    Règlements sur les 

prestations familiales 
      15332    0.500  (-0.0000) 
      20921    0.300   (0.0000) 
      25921    0.500   (0.0000) 
 ba99.mpr:    2          [Rangées]    Règlements sur les 

prestations familiales 
      15332    0.350  (-0.0000) 
      20921    0.250  (-0.0000) 
 ba00.mpr:    2          [Rangées]    Règlements sur les 

prestations familiales 
      15332    0.350  (-0.0000) 
      21214    0.250  (-0.0000) 
 ba01.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba02.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba03.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba04.mpr:               [Identique]    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba05.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur- Budget 

du Québec 2004 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
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 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
  
QFATCSUP Supplément de crédit d'impôt pour allocations familiales du Québec pour 
parents célibataires 
 

DESCRIPTION  

Supplément pour les familles de parent célibataire aux fins du crédit d’impôt pour allocations 
familiales du Québec. 

Voir QFATCOPT pour obtenir une description du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1300.00       --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba99.mpr:    1300.00      0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba00.mpr:    1300.00      0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba01.mpr:    1300.00      0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba02.mpr:    1300.00      0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba03.mpr:    1300.00      0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba04.mpr:    1300.00      0.0%    Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur- Budget du 

Québec 2004 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  



 

Guide des paramètres Page  1814 
Version 18.1  

QFATCTK Taux de participation par revenu total au titre du crédit d'impôt pour 
allocations familiales du Québec 
 

DESCRIPTION  

Taux de participation pour les prestations attribuées aux fins du crédit d’impôt pour 
allocations familiales du Québec. 

Voir QFATCOPT pour obtenir une description du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur- Budget 

du Québec 2004 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
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 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 

  
QFATD4K Revenu seuil pour 4 enfants et plus au titre du crédit d'impôt pour 
allocations familiales du Québec 
 

DESCRIPTION  

À QFATD4KI, le revenu seuil est haussé de QFATD4K pour chaque enfant au-dessus du 
nombre de trois. 

Voir QFATCOPT pour obtenir une description du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1231.00       --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba99.mpr:    0.00          --     Règlements sur les 

prestations familiales 
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 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur- Budget du 

Québec 2004 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
QFATD4KI Hausse du revenu seuil par enfant pour 4 enfants et plus au titre du crédit 
d'impôt pour allocations familiales du Québec 
 

DESCRIPTION  

Revenu seuil variable pour les familles comptant quatre enfants ou plus.  Le revenu seuil est 
augmenté de QFATD4K pour chaque enfant au-dessus du nombre de trois. 

Voir QFATCOPT pour obtenir une description du programme.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    25921.00      --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba99.mpr:    0.00          --     Règlements sur les 

prestations familiales 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur- Budget du 

Québec 2004 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
QFPSL Contribution provinciale aux allocations familiales du Québec [parité,$] 
 

DESCRIPTION  

Au Québec, la partie provinciale des allocations familiales est aussi basée sur le nombre 
d’enfants de la famille. Dans la table de recherche, la première colonne donne le nombre 
d'enfants, la deuxième colonne est le montant cumulatif et la troisième colonne représente le 
montant marginal par enfant. 
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À partir de 1998, le programme est remplacé par le crédit d’impôt pour allocations familiales 
du Québec qui est activé lorsque QFATCOPT a la valeur 2. 

Pour obtenir plus d’information, voir QFATCOPT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

famod  Calcule les allocations familiales 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Livre rouge, édition 
1996, p.D6 

          0     0.00   130.92 
          1 (130.92)   174.48 
          2 (305.40)   218.16 
          3 (523.56)   261.36 
 ba98.mpr:    4          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0     0.00     0.00 
          1   (0.00)     0.00 
          2   (0.00)     0.00 
          3   (0.00)     0.00 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec CPI=1.022337 
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 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec CPI=1.020168 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec CPI=1.021417 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec CPI=1.020161 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec CPI=1.019763 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec CPI=1.020155 

  
QFTRA1 Réduction d'impôt au titre de la famille pour le Québec, type de famille #1 
 

DESCRIPTION  

Contient le maximum de réduction d’impôt pour le Québec qui s’appliquera si la famille est 
formée d’un couple marié ayant des enfants à charge. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1500.00       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B(C) et ligne 541 

 ba98.mpr:    1500.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 

 ba99.mpr:    1500.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 420 et Annexe B 

 ba00.mpr:    1500.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 420 et Annexe B 

 ba01.mpr:    1500.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 
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 ba02.mpr:    1500.00      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 

 ba03.mpr:    1500.00      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 420 et Annexe B(E) 

 ba04.mpr:    1500.00      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 420 et Annexe B(E) 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
QFTRA2 Réduction d'impôt au titre de la famille pour le Québec, type de famille #2 
 

DESCRIPTION  

Contient la réduction maximale d’impôt qui s’appliquera si la famille est formée d’un couple 
marié sans enfants à charge. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Impôt du Québec 2002 - 

ligne 420 et Annexe B(D) 
 ba03.mpr:    0.00          --     Impôt du Québec 2003 - 

ligne 420 et Annexe B(E) 
 ba04.mpr:    0.00          --     Impôt du Québec 2004 - 

ligne 420 et Annexe B(E) 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
QFTRA3 Réduction d'impôt au titre de la famille pour le Québec, type de famille #3 
 

DESCRIPTION  

Contient la réduction maximale d’impôt au titre de la famille qui s’appliquera si la famille est 
formée d’un seul adulte avec des enfants à charge. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1195.00       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B(C) et ligne 541 

 ba98.mpr:    1195.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 

 ba99.mpr:    1195.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 420 et Annexe B 

 ba00.mpr:    1195.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 420 et Annexe B 

 ba01.mpr:    1195.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 

 ba02.mpr:    1195.00      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 

 ba03.mpr:    1195.00      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 420 et Annexe B(E) 

 ba04.mpr:    1195.00      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 420 et Annexe B(E) 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
QFTRA4 Réduction d'impôt au titre de la famille pour le Québec, type de famille #4 
 

DESCRIPTION  

Contient la réduction maximale d’impôt au titre de la famille qui s’appliquera si la famille est 
formée d’un seul adulte vivant avec des enfants à charge et d’autres membres de la famille. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    970.00        --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B(C) et ligne 541 

 ba98.mpr:    1195.00     23.2%    Impôt du Québec 1998 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 

 ba99.mpr:    1195.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 420 et Annexe B 

 ba00.mpr:    1195.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 420 et Annexe B 

 ba01.mpr:    1195.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 

 ba02.mpr:    1195.00      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 

 ba03.mpr:    1195.00      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 420 et Annexe B(E) 

 ba04.mpr:    1195.00      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 420 et Annexe B(E) 
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 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
QFTRFLAG Drapeau pour le calcul de la réduction d'impôt à l'égard de la famille au 
Québec 
 

DESCRIPTION  

Pour le calcul du total des crédits d’impôt aux fins de l’impôt provincial du Québec, ce 
paramètre détermine si la réduction d’impôt au titre de la famille pour le Québec est compris 
ou non dans le crédit d’impôt provincial (imptc).  Si la valeur est 1, la réduction d’impôt au 
titre de la famille pour le Québec est comprise et, si la valeur est 0, elle n’est pas comprise. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B(C) et ligne 541 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999 - 
ligne 420 et Annexe B 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 
ligne 420 et Annexe B 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 
ligne 420 et Annexe B(E) 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004 - 
ligne 420 et Annexe B(E) 

 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QFTRRR Réduction d'impôt au titre de la famille pour le Québec, taux de réduction 
 

DESCRIPTION  

Ce taux est utilisé pour calculer la réduction de l’impôt au titre de la famille pour le Québec 
(imqftr) aux fins de l’impôt provincial du Québec. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.04700       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B(C) et ligne 541 

 ba98.mpr:    0.06000     27.7%    Impôt du Québec 1998 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 

 ba99.mpr:    0.06000      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 420 et Annexe B 

 ba00.mpr:    0.05000    -16.7%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 420 et Annexe B 

 ba01.mpr:    0.03000    -40.0%    Impôt du Québec 2001 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 

 ba02.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
ligne 420 et Annexe B(D) 

 ba03.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 420 et Annexe B(E) 

 ba04.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 420 et Annexe B(E) 

 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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QGFTCR Taux de crédit pour dons dépassant la limite supérieure pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Taux servant au calcul du crédit d’impôt du Québec pour les cadeaux et les dons de charité 
qui dépassent QGIFTL1 et quand QGIFTHCR a la valeur 1. Pour les cadeaux et les dons de 
charité jusqu’à QGIFTL1, le taux de crédit d’impôt nominal pour le Québec (QNTCR) est 
utilisé.  

Voir aussi QGIFTL1, imqchatc et QNTCR. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.25000       --     Impôt du Québec 2000 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba01.mpr:    0.24500     -2.0%    Impôt du Québec 2001 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba02.mpr:    0.24000     -2.0%    Impôt du Québec 2002 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba03.mpr:    0.24000      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba04.mpr:    0.24000      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba05.mpr:    0.24000      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba06.mpr:    0.24000      0.0%    Impôt du Québec 2006, ligne 

397 
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 ba07.mpr:    0.24000      0.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
397 

 ba08.mpr:    0.24000      0.0%    Impôt du Québec 2008, ligne 
397 

 ba09.mpr:    0.24000      0.0%    Impôt du Québec 2009, ligne 
397 

 ba10.mpr:    0.24000      0.0%    Impôt du Québec 2010, ligne 
397 

 ba11.mpr:    0.24000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.24000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.24000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.24000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.24000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.24000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QGIFTFLG Drapeau d'activation du maximum accordé au Québec pour les cadeaux au 
fédéral, au provincial et à l'État 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre a la valeur zéro, avant 1998, les cadeaux ne sont pas soumis à un 
maximum.  À partir de 1998, le paramètre a la valeur 1 lorsque les dons de charité et les 
cadeaux étaient soumis au même maximum basé sur le revenu net. 

Voir aussi : imqchatc 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 1998 
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 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 1999 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 2000 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, ligne 

389 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, ligne 

389 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, ligne 

389 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, ligne 

393 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007, ligne 

393 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008, ligne 

393 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009, ligne 

393 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010, ligne 

393 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QGIFTHCR Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour élevé pour les montants de 
dons plus élevés 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre a la valeur 1, les gros cadeaux sont soumis à un taux de crédit d’impôt 
plus élevé. À partir de l’an 2000, il y a deux taux de crédits d’impôt qui s’appliquent aux 
cadeaux pour le Québec. Les cadeaux admissibles jusqu’à QGIFTL1 utilisent QNTCR. Le 
taux de crédit supérieur QGFTCR s’applique aux cadeaux admissibles dépassant QGIFTL1. 
La valeur totale du crédit d’impôt est imqchatc. 

Voir aussi : imqchatc, QGIFTFLG. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, ligne 

389 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, ligne 

389 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, ligne 

397 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007, ligne 

397 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008, ligne 

397 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009, ligne 

397 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010, ligne 

397 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QGIFTL1 Seuil minimum de dons soumis au taux de crédit plus élevé 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QGIFTHCR a la valeur 1, des taux de crédit d’impôt différents sont utilisés selon la 
valeur du cadeau. Le taux de crédit d’impôt nominal pour le Québec (QNTCR) est utilisé si 
le montant des cadeaux et des dons de charité ne dépasse cette limite. Le taux de crédit 
d’impôt pour les cadeaux et les dons de charité dépassant ce montant sera QGFTCR.  

Voir aussi QGFTCR, imqchatc et QNTCR. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2000.00       --     Impôt du Québec 2000 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba01.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba02.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba03.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba04.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 

grille de calcul et ligne 389 
 ba05.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 

grille de calcul et ligne 389 
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 ba06.mpr:    200.00     -90.0%    Impôt du Québec 2006, ligne 
395 

 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
395 

 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt du Québec 2008, ligne 
395 

 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt du Québec 2009, ligne 
395 

 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt du Québec 2010, ligne 
395 

 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
QHCAMT Montant de base de la contribution santé du Québec 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du montant payable par les adultes à titre de contribution santé du Québec lorsque 
QHCFLAG est fixé à 1. Les personnes et les familles dont le revenu net de la famille est 
supérieur au seuil de revenu selon le type de famille (QHCINCT) devront payer la 
contribution santé (QHCAMT). Elle est sauvegardée dans imqhcont et ajoutée aux impôts 
provinciaux payables (imtxp). 

Les types de famille aux fins de la contribution santé sont les suivants :  

- personnes seules 

- couple sans enfants ou famille monoparentale avec un enfant 

- couple avec un enfant ou famille monoparentale avec plus d’un enfant 

- couple avec plus d’un enfant 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    25.00         --     Impôt du Québec 2010, ligne 

448 
 ba11.mpr:    100.00     300.0%    Quebec 2010-11 Énoncé 

complementaire, Renseignements 
additionnels - page A.5 

 ba12.mpr:    200.00     100.0%    Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - page A.5 

 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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QHCFLAG Indicateur d’activation de la contribution santé du Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque cet indicateur est activé, la contribution santé du Québec est calculée. Les personnes 
et les familles dont le revenu net de la famille est supérieur au seuil de revenu selon le type 
de famille (QHCINCT) devront payer la contribution santé (QHCAMT). Elle est sauvegardée 
dans imqhcont et ajouté aux impôts provinciaux à payer (imtxp). 

Les types de famille aux fins de la contribution santé sont les suivants :  

- personnes seules 

- couple sans enfants ou famille monoparentale avec un enfant 

- couple avec un enfant ou famille monoparentale avec plus d’un enfant 

- couple avec plus d’un enfant 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010, ligne 

448 
 ba11.mpr:    1             --     Quebec 2010-11 Énoncé 

complementaire, Renseignements 
additionnels - page A.5 

 ba12.mpr:    1             --     Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - page A.5 

 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QHCINCT Seuil de revenu pour la contribution santé du Québec [type de famille] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le seuil de revenu net de la famille au-dessus duquel les adultes 
doivent payer la contribution santé du Québec lorsque QHCFLAG est fixé à 1. Les personnes 
et les adultes dans les familles dont le revenu net de la famille est supérieur à ce seuil de 
revenu selon le type de famille devront payer la contribution santé (QHCAMT). Elle est 
sauvegardée dans imqhcont et ajoutée aux impôts provinciaux à payer (imtxp). 

Les types de famille aux fins de la contribution santé sont les suivants : 

- personnes seules 

- couple sans enfants ou famille monoparentale avec un enfant 

- couple avec un enfant ou famille monoparentale avec plus d’un enfant 

- couple avec plus d’un enfant 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Pas en vigueur 
       0.00 
       0.00 
       0.00 
       0.00 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    4          [Rangées]    Impôt du Québec 2010, 

ligne 448 
   14080.00        --  
   22820.00        --  
   25875.00        --  
   28695.00        --  
 ba11.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba10.mpr 

avec CPIQU=1.022827 
   14401.40       2.3% 
   23340.91       2.3% 
   26465.65       2.3% 
   29350.02       2.3% 
 ba12.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPIQU=1.020601 
   14698.08       2.1% 
   23821.76       2.1% 
   27010.87       2.1% 
   29954.66       2.1% 
 ba13.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPIQU=1.021026 
   15007.12       2.1% 
   24322.64       2.1% 
   27578.80       2.1% 
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   30584.49       2.1% 
 ba14.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPIQU=1.019769 
   15303.80       2.0% 
   24803.47       2.0% 
   28124.01       2.0% 
   31189.11       2.0% 
 ba15.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPIQU=1.020194 
   15612.84       2.0% 
   25304.35       2.0% 
   28691.95       2.0% 
   31818.94       2.0% 
 ba16.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPIQU=1.019794 
   15921.88       2.0% 
   25805.22       2.0% 
   29259.88       2.0% 
   32448.76       2.0% 
  
QHPTC Crédit d'impôt remboursable pour l'hébergement d'un parent pour le 
Québec 
 

DESCRIPTION  

Niveau de base du crédit d’impôt pour l’hébergement d’un parent pour le Québec (imqhptc).  
Pour obtenir plus d’information, voir QHPTCFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    550.00        --     Impôt du Québec, Annexe H 
 ba98.mpr:    550.00       0.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 

462 
 ba99.mpr:    550.00       0.0%    Impôt du Québec 1999 - 

ligne 462 et Annexe H 
 ba00.mpr:    550.00       0.0%    Impôt du Québec 2000 - 

ligne 462 et Annexe H 
 ba01.mpr:    550.00       0.0%    Impôt du Québec 2001 - 

ligne 462 et Annexe H 
 ba02.mpr:    550.00       0.0%    Impôt du Québec 2002 - 

ligne 462 et Annexe H 
 ba03.mpr:    550.00       0.0%    Impôt du Québec 2003 - 

ligne 462 et Annexe H 
 ba04.mpr:    550.00       0.0%    Impôt du Québec 2004 - 

ligne 462 et Annexe H 
 ba05.mpr:    550.00       0.0%    Impôt du Québec 2005 - 

ligne 462 et Annexe H 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur- Budget du 

Québec 2005 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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QHPTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt remboursable pour l'hébergement 
d'un parent pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Le calcul du crédit d’impôt pour l’hébergement d’un parent pour le Québec (imqhptc) est 
activé par le drapeau QHPTCFLG.  Le crédit remboursable a été mis en place en 1992.  Le 
niveau du crédit remboursable est basé sur la durée de l’hébergement du parent, du grand-
parent au sein de la famille économique.  Le niveau de base du crédit est QHPTC.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec, Annexe H 
 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998, ligne 

462 
 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999 - 

ligne 462 et Annexe H 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 

ligne 462 et Annexe H 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001 - 

ligne 462 et Annexe H 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002 - 

ligne 462 et Annexe H 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 

ligne 462 et Annexe H 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004 - 

ligne 462 et Annexe H 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005 - 

ligne 462 et Annexe H 
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 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur- Budget du 
Québec 2005 

 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QHPTCOPT Calcul de l'option crédit d'impôt pour l'hébergement d'un parent du 
Québec (1=max, 2=modèle) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne aux utilisateurs les différentes options de comment calculer le crédit 
d’impôt du Québec en ce qui concerne l’hébergement d’un parent (imqhptc). Une valeur de 1 
résulte lorsqu’on applique la valeur maximum (QHPTC) si le déclarant avait un montant 
dans idcgtc (ligne 315 et l’annexe 12 dans le Guide d’impôt général). Pour utiliser la valeur 
du montant pour aidants naturels (idcgtc) dans le livre vert, ce paramètre doit être fixé à 2. Ce 
crédit d’impôt remboursable est seulement calculé lorsque le crédit d’impôt pour 
l’hébergement d’un parent est activé (QHPTCFLG = 1). La valeur résultante du crédit 
d’impôt est additionnée à imptc. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3             --     OPTION 
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 ba98.mpr:    3             --     OPTION 
 ba99.mpr:    3             --     OPTION 
 ba00.mpr:    3             --     OPTION 
 ba01.mpr:    3             --     OPTION 
 ba02.mpr:    3             --     OPTION 
 ba03.mpr:    3             --     OPTION 
 ba04.mpr:    3             --     OPTION 
 ba05.mpr:    3             --     OPTION 
 ba06.mpr:    1             --     OPTION 
 ba07.mpr:    1             --     OPTION 
 ba08.mpr:    1             --     OPTION 
 ba09.mpr:    1             --     OPTION 
 ba10.mpr:    1             --     OPTION 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QHRTCFLAG Crédit d’impôt à la rénovation domiciliaire du Québec et indicateur 
d’activation des rénovations 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est utilisé pour contrôler le crédit d’impôt remboursable du Québec pour 
l’option d’amélioration et de rénovation domiciliaires. Lorsque la valeur est égale à 1, le 
crédit remboursable est calculé, autrement il ne l’est pas. La valeur du crédit d’impôt est 
sauvegardée en imqhrtc et ajoutée à imptc, et elle est attribuée au conjoint au revenu 
imposable plus élevé.  

Ce crédit d’impôt est calculé au moyen de fxhrtcpr, où le taux de crédit d’impôt de QHRTCR 
est appliqué aux dépenses admissibles supérieures à QHRTCMIN, jusqu’à concurrence du 
montant maximal des dépenses admissible de QHRTCMAX.   

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 



 

Guide des paramètres Page  1842 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009, ligne 

462 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QHRTCMAX Crédit d’impôt à la rénovation domiciliaire du Québec et maximum des 
dépenses de rénovation admissibles 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la valeur maximale des dépenses admissibles au crédit d’impôt 
remboursable du Québec pour l’amélioration et la rénovation domiciliaires lorsque 
QHRTCFLAG est fixé à 1.   

Le crédit d’impôt pour l’amélioration et la rénovation domiciliaires du Québec est calculé au 
moyen de fxhrtcpr, où le taux de crédit d’impôt de QHRTCR est appliqué aux dépenses 
admissibles supérieures à QHRTCMIN, jusqu’à concurrence de ce montant.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    20000.00      --     Impôt du Québec 2009, ligne 

462 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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QHRTCMIN Crédit d’impôt à la rénovation domiciliaire du Québec et minimum des 
dépenses de rénovation admissibles 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la valeur minimale des dépenses admissibles au crédit d’impôt 
remboursable du Québec pour l’amélioration et la rénovation domiciliaires lorsque 
QHRTCFLAG est fixé à 1.   

Le crédit d’impôt pour l’amélioration et la rénovation domiciliaires du Québec est calculé au 
moyen de fxhrtcpr, où le taux de crédit d’impôt de QHRTCR est appliqué aux dépenses 
admissibles supérieures à ce montant, jusqu’à concurrence du montant maximal des dépenses 
admissibles de QHRTCMAX.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    7500.00       --     Impôt du Québec 2009, ligne 

462 
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 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
QHRTCR Crédit d’impôt à la rénovation domiciliaire du Québec et taux de 
rénovation 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de crédit d’impôt utilisé pour calculer le crédit d’impôt 
remboursable du Québec pour l’amélioration et la rénovation domiciliaires lorsque 
QHRTCFLAG est fixé à 1.   

Le crédit d’impôt pour l’amélioration et la rénovation domiciliaires du Québec est calculé au 
moyen de fxhrtcpr, où ce taux de crédit d’impôt est appliqué aux dépenses admissibles 
supérieures à QHRTCMIN, jusqu’à concurrence du montant maximal de QHRTCMAX.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.20000       --     Impôt du Québec 2009, ligne 

462 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
QHSCFLAG Drapeau pour le calcul des cotisations au Fonds des services de santé pour 
le Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre a la valeur 1, la cotisation au Fonds des services de santé pour le 
Québec est calculé et appliqué. Lorsque le paramètre a la valeur 0, il n’est pas calculé. 

Le revenu net utilisé pour la recherche de la cotisation d'un individu se définit comme suit : 

imqitot  Revenu total 
moins 
idiemp Salaires et traitements 
idialimo Pension alimentaire reçue 
imqidivt - ididiv   Partie majorée des dividendes 
imioas   Exemption facultative des prestations de SV 
imuibr Remboursement d’A.-C. 
iddalimo Pension alimentaire versée 
idcarry Frais financiers 
imqiloss Pertes de placements permises 
imqalexp * !QEEXPDED Dépenses reliées à l’emploi admissibles 
imqcppse * QITSFSEW Cotisations au RPC/RRQ de travail indépendant   
imisa      Aide sociale (si inclut dans le revenu total) 
imigis     Supplément de revenu garanti (si inclut dans le revenu total) 
imispa     Prestation de l'Allocation au conjoint (si inclut dans le revenu total) 
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idiworkc     Indemnités d'accidenté du travail (si inclut dans le revenu total)  

 

Sous le régime d'imposition simplifié, imuibr n'est déduit que lorsque QHSSFUIR est fixé à 
1, imqiloss n'est déduit que lorsque QHSSFLSS est fixé à 1, idcarry n'est déduit que lorsque 
QHSSFCAR est fixé à 1 et iddalimo n'est déduit que lorsque QHSSFALM est fixé à 1. 

Les particuliers dont le revenu admissible est inférieur à QHSCL1 n’ont pas à verser de 
cotisation au Fonds des services de santé pour le Québec. Dans les cas où le revenu est 
supérieur à QHSCL2, la cotisation est calculée de la manière suivante : 

((Revenu moins QHSCL2) * QHSCR2) + QHSCM1, le montant ainsi obtenu ne devant pas 
dépasser la cotisation maximale correspondant à QHSCM2.  

Si le revenu se situe entre QHSCL1 et QHSCL2, la cotisation est calculée de la manière 
suivante : 

    -    ((Revenu moins QHSCL1) * QHSCR1), à concurrence de la cotisation maximale 
correspondant à QHSCM1. 

La cotisation ainsi calculée est enregistrée dans imqhsfc et incorporée à imtxp. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997, 
Annexe F ligne 446 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998, ligne 
446 et annexe F 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999, ligne 
446 et annexe F 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000, ligne 
446 et annexe F 
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 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001, ligne 
446 et annexe F 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002, ligne 
446 et annexe F 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, ligne 
446 et annexe F 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, 
Annexe F 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, 
Annexe F 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, 
Annexe F 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007, 
Annexe F 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008, 
Annexe F 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009, 
Annexe F 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010, 
Annexe F 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QHSCI Impôt à partir duquel la surtaxe est imposée pour le Québec, premier 
niveau 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le niveau de l’impôt provincial payé (imtxp) au-dessus duquel une surtaxe 
s’applique au taux QHSCI. 

Pour le Québec, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme QHSF pourcent des 
impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau QHSCI plus QHSF2 pourcent des impôts 
provinciaux au-dessus du niveau QHSCI2. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    5000.00       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
442 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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QHSCI2 Impôt à partir duquel la surtaxe est imposée pour le Québec, deuxième 
niveau 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le niveau de l’impôt provincial payé (imtxp) au-dessus duquel une surtaxe 
s’applique au taux QHSCI2. 

Pour le Québec, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme QHSF pourcent des 
impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau QHSCI plus QHSF2 pourcent des impôts 
provinciaux au-dessus du niveau QHSCI2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10000.00      --     Impôt du Québec 1997, ligne 
442 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 



 

Guide des paramètres Page  1851 
Version 18.1  

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
QHSCL1 Cotisations au Fonds des services de santé pour le Québec, seuil de revenu 
inférieur 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du niveau inférieur du seuil de revenu pour la cotisation au Fonds des services de 
santé pour le Québec. Il est calculé quand QHSCFLAG est fixé à 1. Lorsque le revenu (voir 
QHSCFLAG pour le concept de revenu) est supérieur à ce seuil et inférieur au seuil supérieur 
de QHSCL2, la cotisation est calculée comme suit : 

 

 (revenu – QHSCL1) * QHSCR1 jusqu’au niveau maximal de cotisation de 
QHSCM1 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    5000.00       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe F 

 ba98.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe F 

 ba99.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe F 

 ba00.mpr:    11000.00   120.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe F 

 ba01.mpr:    11000.00     0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe F 

 ba02.mpr:    11500.00     4.5%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe F 

 ba03.mpr:    11670.00     1.5%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe F 

 ba04.mpr:    11905.00     2.0%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe F 

 ba05.mpr:    12075.00     1.4%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe F 

 ba06.mpr:    12370.00     2.4%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe F 

 ba07.mpr:    12620.00     2.0%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe F 

 ba08.mpr:    12775.00     1.2%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe F 

 ba09.mpr:    13075.00     2.3%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe F 

 ba10.mpr:    13140.00     0.5%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe F 

 ba11.mpr:    13439.95     2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    13716.83     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    14005.24     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    14282.11     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    14570.52     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    14858.93     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 
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QHSCL2 Cotisations au Fonds des services de santé pour le Québec, seuil de revenu 
supérieur 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du niveau supérieur du seuil de revenu pour la cotisation au Fonds des services de 
santé pour le Québec. Il est calculé quand QHSCFLAG est fixé à 1. Lorsque le revenu (voir 
QHSCFLAG pour le concept de revenu) est supérieur à ce seuil, la cotisation est calculée 
comme suit : 

 

 ((revenu – QHSCL2) * QHSCR2) + QHSCM1 jusqu’au niveau maximal 
de cotisation de QHSCM2 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    35000.00      --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe F 

 ba98.mpr:    35000.00     0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe F 

 ba99.mpr:    35000.00     0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe F 

 ba00.mpr:    29000.00   -17.1%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe F 

 ba01.mpr:    29000.00     0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe F 
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 ba02.mpr:    28500.00    -1.7%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe F 

 ba03.mpr:    40590.00    42.4%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe F 

 ba04.mpr:    41400.00     2.0%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe F 

 ba05.mpr:    41990.00     1.4%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe F 

 ba06.mpr:    43010.00     2.4%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe F 

 ba07.mpr:    43880.00     2.0%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe F 

 ba08.mpr:    44410.00     1.2%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe F 

 ba09.mpr:    45460.00     2.4%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe F 

 ba10.mpr:    45680.00     0.5%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe F 

 ba11.mpr:    46722.74     2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    47685.28     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    48687.91     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    49650.42     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    50653.06     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    51655.69     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QHSCM1 Cotisations au Fonds des services de santé pour le Québec, cotisation 
maximale pour le seuil de revenu inférieur 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du niveau inférieur de la valeur maximale pour la cotisation au Fonds des services de 
santé pour le Québec. Elle est calculée quand QHSCFLAG est fixé à 1. Lorsque le revenu 
(voir QHSCFLAG pour le concept de revenu) est supérieur à QHSCL1 et inférieur à 
QHSCL2, la cotisation est calculée comme suit : 

 

 (revenu – QHSCL1) * QHSCR1 jusqu’à ce niveau maximal de cotisation 
de QHSCM1 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    150.00        --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe F 

 ba98.mpr:    150.00       0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe F 

 ba99.mpr:    150.00       0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe F 

 ba00.mpr:    150.00       0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe F 

 ba01.mpr:    150.00       0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe F 

 ba02.mpr:    150.00       0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe F 

 ba03.mpr:    150.00       0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe F 

 ba04.mpr:    150.00       0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe F 

 ba05.mpr:    150.00       0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe F 

 ba06.mpr:    150.00       0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe F 

 ba07.mpr:    150.00       0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe F 

 ba08.mpr:    150.00       0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe F 

 ba09.mpr:    150.00       0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe F 

 ba10.mpr:    150.00       0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe F 
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 ba11.mpr:    150.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    150.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    150.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    150.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    150.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    150.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
QHSCM2 Cotisations au Fonds des services de santé pour le Québec, cotisation 
maximale pour le seuil de revenu supérieur 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du niveau supérieur de la valeur maximale pour la cotisation au Fonds des services 
de santé pour le Québec. Elle est calculée quand QHSCFLAG est fixé à 1. Lorsque le revenu 
(voir QHSCFLAG pour le concept de revenu) est supérieur à QHSCL2, la cotisation est 
calculée comme suit : 

 

 ((revenu – QHSCL2) * QHSCR2) + QHSCM1 jusqu’à ce niveau maximal 
de cotisation de QHSCM2 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1000.00       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe F 

 ba98.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe F 

 ba99.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe F 

 ba00.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe F 

 ba01.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe F 

 ba02.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe F 

 ba03.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe F 

 ba04.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe F 

 ba05.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe F 

 ba06.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe F 

 ba07.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe F 

 ba08.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe F 

 ba09.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe F 

 ba10.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe F 

 ba11.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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QHSCR1 Cotisations au Fonds des services de santé pour le Québec, taux 
d'inclusion applicable, seuil de revenu inférieur 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du niveau inférieur du taux d’inclusion pour la cotisation au Fonds des services de 
santé pour le Québec. Il est calculé quand QHSCFLAG est fixé à 1. Lorsque le revenu (voir 
QHSCFLAG pour le concept de revenu) est supérieur à QHSCL1 et inférieur à QHSCL2, la 
cotisation est calculée comme suit : 

 

 (revenu – QHSCL1) * QHSCR1 jusqu’au niveau maximal de cotisation de 
QHSCM1 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.01000       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe F 

 ba98.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe F 

 ba99.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe F 

 ba00.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe F 

 ba01.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe F 
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 ba02.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe F 

 ba03.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe F 

 ba04.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe F 

 ba05.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe F 

 ba06.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe F 

 ba07.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe F 

 ba08.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe F 

 ba09.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe F 

 ba10.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe F 

 ba11.mpr:    0.01000      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    0.01000      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.01000      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.01000      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.01000      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.01000      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
QHSCR2 Cotisations au Fonds des services de santé pour le Québec, taux 
d'inclusion applicable, seuil de revenu supérieur 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du niveau supérieur du taux d’inclusion pour la cotisation au Fonds des services de 
santé pour le Québec. Il est calculé quand QHSCFLAG est fixé à 1. Lorsque le revenu (voir 
QHSCFLAG pour le concept de revenu) est supérieur à QHSCL2, la cotisation est calculée 
comme suit : 

 

 ((revenu – QHSCL2) * QHSCR2) + QHSCM1 jusqu’au niveau maximal 
de cotisation de QHSCM2 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.01000       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe F 

 ba98.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe F 

 ba99.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe F 

 ba00.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe F 

 ba01.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe F 

 ba02.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe F 

 ba03.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe F 

 ba04.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe F 

 ba05.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe F 

 ba06.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe F 

 ba07.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe F 

 ba08.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe F 

 ba09.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe F 

 ba10.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe F 

 ba11.mpr:    0.01000      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    0.01000      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.01000      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.01000      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.01000      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.01000      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
QHSF Taux de la surtaxe pour le Québec, premier niveau 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de surtaxe nominal appliqué à l’impôt provincial (imtxp) dépassant 
le niveau indiqué dans QHSCI1. 

Pour le Québec, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme QHSF pourcent des 
impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau QHSCI plus QHSF2 pourcent des impôts 
provinciaux au-dessus du niveau QHSCI2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
442 

 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
QHSF2 Taux de la surtaxe pour le Québec, deuxième niveau 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de surtaxe nominal appliqué à l’impôt provincial (imtxp) dépassant 
le niveau indiqué dans QHSCI2. 

Pour le Québec, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme QHSF pourcent des 
impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau QHSCI plus QHSF2 pourcent des impôts 
provinciaux au-dessus du niveau QHSCI2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
442 

 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
QHSSFALM Drapeau de déduction de pension alimentaire payée pour cotisation au 
Fonds des services de santé du Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre est fixé à 1 alors, la pension alimentaire payée (idialimo) sera déduite 
du revenu utilisé pour déterminer la cotisation au Fonds des services de santé du Québec sous 
le Régime d'imposition simplifié. 

Voir aussi : 

QHSCFLAG Calcul le drapeau de cotisation Fonds des services de santé du Québec 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1997, 
Annexe F 

 ba98.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1998, 
Annexe F 

 ba99.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1999, 
Annexe F 

 ba00.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2000, 
Annexe F 

 ba01.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2001, 
Annexe F 

 ba02.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2002, 
Annexe F 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, 
Annexe F 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, 
Annexe F 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, 
Annexe F 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, 
Annexe F 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007, 
Annexe F 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008, 
Annexe F 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009, 
Annexe F 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010, 
Annexe F 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QHSSFCAR Drapeau de déduction de frais financiers pour cotisation au Fonds des 
services de santé du Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre est fixé à 1 alors, les frais financiers (idcarry) seront déduits du revenu 
utilisé pour déterminer la cotisation au Fonds des services de santé du Québec sous le 
Régime d'imposition simplifié. 

Voir aussi : 

QHSCFLAG Calcul le drapeau de cotisation Fonds des services de santé du Québec 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1997, 
Annexe F 

 ba98.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1998, 
Annexe F 

 ba99.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1999, 
Annexe F 

 ba00.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2000, 
Annexe F 

 ba01.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2001, 
Annexe F 

 ba02.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2002, 
Annexe F 
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 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, 
Annexe F 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, 
Annexe F 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, 
Annexe F 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, 
Annexe F 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007, 
Annexe F 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008, 
Annexe F 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009, 
Annexe F 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010, 
Annexe F 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QHSSFLSS Drapeau de déduction de pertes admissibles pour cotisation au Fonds des 
services de santé du Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre est fixé à 1 alors, les pertes au titre de placements d'entreprise 
modélisées pour le Québec (imqiloss) seront déduites du revenu utilisé pour déterminer la 
cotisation au Fonds des services de santé du Québec sous le Régime d'imposition simplifié. 

Voir aussi : 

QHSCFLAG Calcul le drapeau de cotisation Fonds des services de santé du Québec 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1997, 
Annexe F 

 ba98.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1998, 
Annexe F 

 ba99.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1999, 
Annexe F 

 ba00.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2000, 
Annexe F 

 ba01.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2001, 
Annexe F 

 ba02.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2002, 
Annexe F 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, 
Annexe F 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, 
Annexe F 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, 
Annexe F 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, 
Annexe F 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007, 
Annexe F 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008, 
Annexe F 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009, 
Annexe F 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010, 
Annexe F 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QHSSFUIR Drapeau de déduction de recouvrement d'a.-c./a.-e. pour cotisation au 
Fonds des services de santé du Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre est fixé à 1 alors, le recouvrement de prestations d'assurance-
chômage/assurance-emploi seront déduits du revenu utilisé pour déterminer la cotisation au 
Fonds des services de santé du Québec sous le Régime d'imposition simplifié. 

Voir aussi : 

QHSCFLAG Calcul le drapeau de cotisation Fonds des services de santé du Québec 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1997, 
Annexe F 

 ba98.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1998, 
Annexe F 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999, 
Annexe F 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000, 
Annexe F 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001, 
Annexe F 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002, 
Annexe F 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, 
Annexe F 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, 
Annexe F 
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 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, 
Annexe F 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, 
Annexe F 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007, 
Annexe F 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008, 
Annexe F 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009, 
Annexe F 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010, 
Annexe F 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QINTSLTC Drapeau du crédit d'impôt sur les prêts étudiants du Québec 
 

DESCRIPTION  

Le calcul de l’intérêt non remboursable du Québec sur le crédit d’impôt sur les prêts 
étudiants (imqintsl) est activé par le drapeau QINTSLTC. 

À compter de 1998, les intérêts payés durant l’année sur certains prêts étudiants peuvent être 
réclamés en tant que crédit d’impôt par les déclarants admissibles. Il est calculé en utilisant 
les variables du Livre vert pour les intérêts payés sur les prêts étudiants (idintstu). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998 - 

ligne 385 et Annexe M 
 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999 - 

ligne 385 et Annexe M 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 

ligne 385 et Annexe M 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001 - 

ligne 385 et Annexe M 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002 - 

ligne 385 et Annexe M 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 

ligne 385 et Annexe M 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004 - 

ligne 385 et Annexe M 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005 - 

ligne 385 et Annexe M 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006 - 

ligne 385 et Annexe M 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 

ligne 385 et Annexe M 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 

ligne 385 et Annexe M 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 

ligne 385 et Annexe M 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 

ligne 385 et Annexe M 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QITSFSEW Drapeau d'activation du Système fiscal amélioré pour les travailleurs 
indépendants pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre reçoit la valeur 1, le système fiscal amélioré pour les travailleurs 
indépendants est activé. Le système amélioré a été annoncé dans le budget 2000 du Québec 
et il doit permettre au nombre croissant de travailleurs indépendants de profiter du formulaire 
d’impôt simplifié. Lorsque ce paramètre reçoit la valeur 0, la différence qu’il y a entre le 
montant forfaitaire prévu dans le système fiscal simplifié et la cotisation maximale au 
RPC/RRQ des personnes au titre des gains d’emploi indépendant donnant droit à pension 
exclurait un certain nombre de travailleurs indépendants du système fiscal simplifié. 

Ce système normalisera le traitement fiscal qui s’applique à la partie de la cotisation versée 
par un travailleur au titre des gains d’emploi indépendant donnant droit à pension qui pourrait 
être l’objet d’une part égale du fait de la contribution d’un employeur, et cela empêchera 
l’exclusion d’un nombre croissant de travailleurs indépendants du système fiscal simplifié. 
Lorsque ce paramètre est activé, il entraîne la conversion de QITSSEF du crédit d’impôt 
accordé au titre des montants payables comme cotisation liée aux gains d’emploi indépendant 
donnant droit à pension au RPC/RRQ en une déduction aux fins du calcul du revenu. Cette 
nouvelle déduction sera appliquée dans le calcul du revenu dans le cadre du système fiscal 
simplifié et au revenu utilisé pour la détermination de la cotisation des individus au Fonds 
des services de santé. 

Voir aussi : imqcppse, QITSSEF. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000, ligne 

217 et ligne 445 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001, ligne 

217 et ligne 445 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002, ligne 

217 et ligne 445 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, ligne 

250 et ligne 445 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, ligne 

250 et ligne 445 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, ligne 

250 et ligne 445 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, ligne 

248 et ligne 445 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007, ligne 

248 et ligne 445 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008, ligne 

248 et ligne 445 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009, ligne 

248 et ligne 445 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010, ligne 

248 et ligne 445 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QITSSEF Pourcentage des cotisations au RPC/RRQ des travailleurs indépendants 
aux fins de conversion en déduction pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QITSFSEW est activé (égal à 1), ce paramètre représente la partie du crédit d’impôt 
accordé au titre des montants payables comme cotisations au RPC/RRQ provenant de gains 
d’emploi indépendant donnant droit à pension qui sont converties comme une déduction dans 
le calcul du revenu. La nouvelle déduction sera appliquée au calcul du revenu dans le cadre 
du système fiscal simplifié et au revenu utilisé pour la détermination de la contribution au 
Fonds de services de santé payable par les individus. Ce système normalisera le traitement 
fiscal applicable à la partie de la cotisation versée par le travailleur au titre des gains 
d’emploi indépendant donnant droit à pension qui pourrait être l’objet d’une part égale d’une 
cotisation d’un employeur, et empêchera l’exclusion d’un nombre croissant de travailleurs 
indépendants du système fiscal simplifié. 

Voir aussi : imqcppse, QITSFSEW. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.50000       --     Impôt du Québec 2000 - 

grille de calcul et ligne 445 
 ba01.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 

217 et ligne 445 
 ba02.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 

217 et ligne 445 
 ba03.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2003, ligne 

250 et ligne 445 
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 ba04.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
250 et ligne 445 

 ba05.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2005, ligne 
250 et ligne 445 

 ba06.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2006, ligne 
248 et ligne 445 

 ba07.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
248 & ligne 445 

 ba08.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2008, ligne 
248 et ligne 445 

 ba09.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2009, ligne 
248 et ligne 445 

 ba10.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt du Québec 2010, ligne 
248 et ligne 445 

 ba11.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QLAXM Exemption/montant de personne seule pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce montant est utilisé pour augmenter le total des crédits d’impôt pour le Québec (imqtottc) 
pour les personnes vivant seules. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1050.00       --     Impôt du Québec 1997, 
Annexe A(A) ligne 362 

 ba98.mpr:    1050.00      0.0%    Impôt du Québec 1998, 
Annexe A(A) ligne 361 

 ba99.mpr:    1050.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba00.mpr:    1050.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba01.mpr:    1050.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba02.mpr:    1080.00      2.9%    Impôt du Québec 2002 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba03.mpr:    1095.00      1.4%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba04.mpr:    1115.00      1.8%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba05.mpr:    1130.00      1.3%    Impôt du Québec 2005 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba06.mpr:    1155.00      2.2%    Impôt du Québec 2006 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba07.mpr:    1180.00      2.2%    Impôt du Québec 2007 - 
ligne 361 et annexe B(B) 

 ba08.mpr:    1195.00      1.3%    Impôt du Québec 2008 - 
ligne 361 et annexe B(B) 

 ba09.mpr:    1225.00      2.5%    Impôt du Québec 2009 - 
ligne 361 et annexe B(B) 

 ba10.mpr:    1230.00      0.4%    Impôt du Québec 2010 - 
ligne 361 et annexe B(B) 

 ba11.mpr:    1258.08      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    1284.00      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    1311.00      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    1336.92      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    1363.92      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    1390.92      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 
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QLAXOLDDEP Montant pour personnes seules au Québec lorsque toutes les personnes 
à charge ont 18 ans et plus 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QTPCFLG est activé, les personnes ne peuvent plus déclarer leurs enfants adultes 
aux études à temps plein comme des personnes à charge. Au lieu de cela, les enfants peuvent 
transférer une partie de leurs crédits d’impôt à leurs parents. Pour les parents seuls qui ne 
vivent pas avec d’autres adultes, le crédit pour personnes seules sera augmenté de 
QLAXOLDDEP si ces personnes n’ont pas d’enfants de moins de 18 ans mais ont des 
enfants qui leur ont transféré une partie de leur crédit d’impôt comme contribution parentale 
reconnue à leurs études (imqtpcn). 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1465.00       --     Impôt du Québec 2007 - 

ligne 361 et Annexe B(B) 
 ba08.mpr:    1485.00      1.4%    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 361 et Annexe B(B) 
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 ba09.mpr:    1520.00      2.4%    Impôt du Québec 2009 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba10.mpr:    1525.00      0.3%    Impôt du Québec 2010 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba11.mpr:    1559.81      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    1591.94      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    1625.41      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    1657.54      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    1691.01      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    1724.48      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QLAXPI Introduction de personne seule du Québec  
 

DESCRIPTION  

Cette valeur est utilisée pour ajuster le montant de la réduction qui sera appliqué au crédit 
d’impôt pour personne vivant seule.  Il est utilisé en 1996 pour simuler la mise en place 
progressive de la vérification du revenu aux fins du crédit de personne seule. 

La législation entourant ce paramètre a été présentée dans le budget du Québec de 1996 qui 
proposait que le crédit d’impôt non remboursable pour personne seule «soit soumis à un 
plafond de revenu pour axer l’aide vers les personnes à revenu faible ou modeste».  Un 
individu vivant seul dont le revenu se situe au-dessus du seuil de $26,000 $ verrait ce 
montant du crédit pour personne seule réduit de 15 % du revenu au-dessus de ce seuil. Cette 
réduction pour les personnes âgées à revenu plus élevé devait entrer progressivement en 
vigueur sur une période de deux ans, la moitié de la réduction étant appliquée en 1996 et 
toute la réduction l’étant en 1997 et au cours des années subséquentes. 

Voir aussi imqatc, QLAXM, QLAXRR et QLAXTD. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00          --     Impôt du Québec , Grille de 
calcul 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00          --     Copié de ba15.mpr 
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QLAXRR Taux de réduction aux fins de personne seule du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie du revenu net au-dessus d’un seuil donné (QLAXTD) qui sera 
déduit du montant du crédit d’impôt non remboursable pour personne seule (QLAXM). 

La législation entourant ce paramètre a été présentée dans le budget du Québec de 1996 qui 
proposait que le crédit d’impôt non remboursable pour personne vivant seule «soit soumis à 
une vérification de revenu pour axer l’aide vers les personnes à revenu faible ou modeste».  
Un individu vivant seul dont le revenu se situe au-dessus du seuil de 26 000 $ verrait le 
montant du crédit pour personne vivant seule réduit de 15 % du revenu au-dessus de ce seuil. 
Cette réduction pour les personnes âgées à revenu plus élevé devait entrer progressivement 
en vigueur sur une période de deux ans, la moitié de la réduction étant appliquée en 1996 et 
toute la réduction l’étant en 1997 et au cours des années subséquentes. 

Voir aussi imqlatc, QLAXTD, QLAXPI. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15          --     Impôt du Québec , Grille de 
calcul 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 
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 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00          --     Copié de ba15.mpr 
  
QLAXTD Seuil aux fins de personne seule du Québec 
 

DESCRIPTION  

L’individu vivant seul verra le montant du crédit d’impôt non remboursable pour personne 
vivant seule réduit si son revenu net est au-dessus de la valeur de ce paramètre. 

La législation entourant ce paramètre a été présentée dans le budget du Québec de 1996 qui 
proposait que le crédit d’impôt non remboursable pour personne seule «soit soumis à une 
vérification de revenu pour axer l’aide vers les personnes à revenu faible ou modeste».  Un 
individu vivant seul dont le revenu se situe au-dessus du seuil de $26,000 $ verrait le montant 
du crédit pour personne vivant seule réduit de 15 % du revenu, au-dessus de ce seuil. Cette 
réduction pour les personnes âgées à revenu plus élevé devait entrer progressivement en 
vigueur sur une période de deux ans, la moitié de la réduction étant appliquée en 1996 et 
toute la réduction l’étant en 1997 et au cours des années subséquentes. 

Voir aussi imqlatc, QLAXRR, QLAXPI 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    26000.00      --     Impôt du Québec , Grille de 
calcul 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 
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 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
QLPXM Exemption/montant de parent seul pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce montant est utilisé pour accroître les crédits d’impôt pour enfants à charge (imqdctc) pour 
les parents seuls. Lorsque le soutien aux enfants est activé, il est remplacé par QDTCSPA. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1300.00       --     Impôt du Québec 1997 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba98.mpr:    1300.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba99.mpr:    1300.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba00.mpr:    1300.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba01.mpr:    1300.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 
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 ba02.mpr:    1335.00      2.7%    Impôt du Québec 2002 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba03.mpr:    1355.00      1.5%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba04.mpr:    1380.00      1.8%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIQU=1.022827 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
  
QLVCMAX Crédit d'impôt maximum pour fonds de travailleurs alloué pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximum du crédit d’impôt du Québec pour Fonds de travailleurs (implvctc).  Le 
crédit est calculé comme une partie QLVCRT du coût du fonds acheté (idlabtxg) jusqu’à une 
valeur maximum QLVCMAX.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    525.00        --     Impôt du Québec 1997, ligne 
424 

 ba98.mpr:    750.00      42.9%    Impôt du Québec 1998, ligne 
424 

 ba99.mpr:    750.00       0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
424 

 ba00.mpr:    750.00       0.0%    Impôt du Québec 2000, ligne 
424 

 ba01.mpr:    750.00       0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
424 

 ba02.mpr:    750.00       0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
424 

 ba03.mpr:    750.00       0.0%    Impôt du Québec 2003, ligne 
424 

 ba04.mpr:    750.00       0.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
424 

 ba05.mpr:    750.00       0.0%    Impôt du Québec 2005, ligne 
424 

 ba06.mpr:    750.00       0.0%    Impôt du Québec 2006, ligne 
424 

 ba07.mpr:    750.00       0.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
424 

 ba08.mpr:    750.00       0.0%    Impôt du Québec 2008, ligne 
424 

 ba09.mpr:    750.00       0.0%    Impôt du Québec 2009, ligne 
424 

 ba10.mpr:    750.00       0.0%    Impôt du Québec 2010, ligne 
424 

 ba11.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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QLVCRT Pourcentage des coûts de fonds de travailleurs alloué comme crédit pour le 
Québec 
 

DESCRIPTION  

Taux pour le crédit d’impôt du Québec pour fonds de travailleurs (implvctc).  Le crédit est 
dérivé d’une partie QLVCRT du coût du fonds acheté (idlabtxg) jusqu’à une valeur 
maximum QLVCMAX. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15000       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
424 

 ba98.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 
424 

 ba99.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
424 

 ba00.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt du Québec 2000, ligne 
424 

 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
424 

 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
424 

 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt du Québec 2003, ligne 
424 

 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
424 

 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt du Québec 2005, ligne 
424 
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 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt du Québec 2006, ligne 
424 

 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Relevé 10 - RL-10 
 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Relevé 10 - RL-10 
 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Relevé 10 - RL-10 
 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Relevé 10 - RL-10 
 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QMAXDX Déduction/montant ou crédit d'impôt maximum pour invalidité pour le 
Québec 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur est utilisée pour ajuster la valeur de l’exemption pour invalidité pour les 
personnes confinées à un fauteuil roulant ou aveugles.  Ce paramètre peut aussi être déduit au 
titre du conjoint ou de personnes à charge. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2200.00       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
376 

 ba98.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 
376 
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 ba99.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
376 

 ba00.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2000, ligne 
376 

 ba01.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
376 

 ba02.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
376 

 ba03.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2003, ligne 
376 

 ba04.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
376 

 ba05.mpr:    2200.00      0.0%    Impôt du Québec 2005, ligne 
376 

 ba06.mpr:    2250.00      2.3%    Impôt du Québec 2006, ligne 
376 

 ba07.mpr:    2295.00      2.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
376 

 ba08.mpr:    2325.00      1.3%    Impôt du Québec 2008, ligne 
376 

 ba09.mpr:    2380.00      2.4%    Impôt du Québec 2009, ligne 
376 

 ba10.mpr:    2390.00      0.4%    Impôt du Québec 2010, ligne 
376 

 ba11.mpr:    2444.56      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    2494.92      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    2547.38      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    2597.74      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    2650.20      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    2702.66      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QMEDANF Québec limite inférieure de l'allocation médicale comme fraction du 
revenu net 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le pourcentage appliqué au revenu net qui doit être dépassé quand on 
réclame une partie des frais médicaux au Québec. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.03000       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
380 

 ba98.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 
381 

 ba99.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
381 

 ba00.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2000, ligne 
381 

 ba01.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
381 

 ba02.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
381 et Annexe B(C) 

 ba03.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2003, ligne 
381 et Annexe B(C) 

 ba04.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
381 et Annexe B(C) 

 ba05.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2005, ligne 
381 et Annexe B(C) 

 ba06.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2006, ligne 
381 et Annexe B(C) 

 ba07.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
381 et Annexe B(C) 

 ba08.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2008, ligne 
381 et Annexe B(C) 

 ba09.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2009, ligne 
381 et Annexe B(C) 

 ba10.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2010, ligne 
381 et Annexe B(C) 

 ba11.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba11.mpr 



 

Guide des paramètres Page  1889 
Version 18.1  

 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt non remboursable pour frais 
médicaux du Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés comme des 
dépenses réelles dont est soustrait le pourcentage QMEDANF du revenu net.  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QMEDINC Définition du revenu pour le crédit d'impôt remboursable pour frais 
médicaux pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre définit le revenu à utiliser pour le calcul des frais médicaux pour le Québec 
(imqmeda) et du crédit d’impôt remboursable pour frais médicaux (imqmedrc).  

Lorsqu’il reçoit la valeur 1, la vérification du revenu est basée sur le revenu net de l’individu 
et le revenu net du conjoint, si applicable. Lorsqu’il a la valeur 2, la vérification du revenu est 
basée sur le revenu total (imqitot) moins idrpp, idrrsp, imrepay (lorsque QREPFAMI est fixé 
à 1) et imqcppse (lorsque QITSFEW est fixé à 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997, ligne 
381 et ligne 456 

 ba98.mpr:    2             --     Impôt du Québec 1998 - 
Annexe B 

 ba99.mpr:    2             --     Impôt du Québec 1999 - 
Annexe B 

 ba00.mpr:    2             --     Impôt du Québec 2000 - 
Annexe B 
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 ba01.mpr:    2             --     Impôt du Québec 2001 - 
Annexe B 

 ba02.mpr:    2             --     Impôt du Québec 2002 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QMEDRATE Partie des dépenses admissibles au crédit d'impôt remboursable pour frais 
médicaux 
 

DESCRIPTION  

Partie maximale des frais médicaux admissibles (imqmeda) aux fins du crédit d’impôt 
remboursable du Québec pour les frais médicaux (imqmedrc).  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.25000       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
456 

 ba98.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba99.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba00.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba01.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
462 et Annexe B(C) 

 ba02.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
462 et Annexe B(C) 

 ba03.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba04.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba05.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba06.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba07.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba08.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba09.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba10.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba11.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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QMEDRMAX Maximum des dépenses permises aux fins du crédit d'impôt remboursable 
pour frais médicaux pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal du crédit d’impôt remboursable du Québec pour les frais médicaux 
(imqmedrc).  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    500.00        --     Impôt du Québec 1997, ligne 
456 

 ba98.mpr:    500.00       0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba99.mpr:    500.00       0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba00.mpr:    500.00       0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba01.mpr:    500.00       0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
462 et Annexe B(C) 

 ba02.mpr:    515.00       3.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
462 et Annexe B(C) 

 ba03.mpr:    525.00       1.9%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba04.mpr:    535.00       1.9%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba05.mpr:    750.00      40.2%    Impôt du Québec 2005 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba06.mpr:    1000.00     33.3%    Impôt du Québec 2006 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 
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 ba07.mpr:    1020.00      2.0%    Impôt du Québec 2007 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba08.mpr:    1032.00      1.2%    Impôt du Québec 2008 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba09.mpr:    1056.00      2.3%    Impôt du Québec 2009 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba10.mpr:    1061.00      0.5%    Impôt du Québec 2010 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba11.mpr:    1085.22      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    1107.58      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    1130.87      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    1153.23      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    1176.52      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    1199.81      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QMEDRMIN Minimum des gains aux fins du crédit d'impôt remboursable pour les frais 
médicaux pour Québec 
 

DESCRIPTION  

Si les revenus d’emploi sont inférieurs à ce paramètre, une personne a droit de demander le 
crédit d’impôt remboursable du Québec pour les frais médicaux (imqmedrc). Les gains sont 
calculés comme revenu d’emploi (idiemp) plus le revenu d’emploi autonome (idise) moins 
les déductions pour cotisations à un régime enregistré de pension (idrpp) moins les 
cotisations syndicales, professionnelles ou similaires annuelles (iddues) moins d’autres 
dépenses liées à l’emploi (idalexp).  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2500.00       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
456 

 ba98.mpr:    2500.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba99.mpr:    2500.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba00.mpr:    2500.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba01.mpr:    2500.00      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
462 et Annexe B(C) 

 ba02.mpr:    2500.00      0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
462 et Annexe B(C) 

 ba03.mpr:    2500.00      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba04.mpr:    2500.00      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba05.mpr:    2500.00      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba06.mpr:    2560.00      2.4%    Impôt du Québec 2006 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba07.mpr:    2610.00      2.0%    Impôt du Québec 2007 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba08.mpr:    2640.00      1.1%    Impôt du Québec 2008 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba09.mpr:    2700.00      2.3%    Impôt du Québec 2009 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba10.mpr:    2715.00      0.6%    Impôt du Québec 2010 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba11.mpr:    2776.98      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    2834.19      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    2893.78      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    2950.99      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    3010.58      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    3070.17      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 
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QMEDRRR Taux de réduction du crédit d'impôt remboursable pour frais médicaux 
pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Le crédit d’impôt remboursable du Québec pour les frais médicaux (imqmedrc) est réduit de 
QMEDRRR pourcent du revenu net de la famille dépassant QMEDRTD.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
456 

 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
462 et Annexe B(C) 

 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
462 et Annexe B(C) 

 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 



 

Guide des paramètres Page  1897 
Version 18.1  

 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba08.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba09.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba10.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba11.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QMEDRTD Seuil du crédit d'impôt remboursable pour frais médicaux pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Le crédit d’impôt remboursable du Québec pour les frais médicaux (imqmedrc) est réduit de 
QMEDRRR pourcent du revenu net de la famille dépassant QMEDRTD. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    17500.00      --     Impôt du Québec 1997, ligne 
456 

 ba98.mpr:    17500.00     0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
ligne 462 et Annexe B 
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 ba99.mpr:    17500.00     0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba00.mpr:    17500.00     0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba01.mpr:    17500.00     0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
462 et Annexe B(C) 

 ba02.mpr:    17970.00     2.7%    Impôt du Québec 2002, ligne 
462 et Annexe B(C) 

 ba03.mpr:    18235.00     1.5%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba04.mpr:    18600.00     2.0%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba05.mpr:    18865.00     1.4%    Impôt du Québec 2005 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba06.mpr:    19325.00     2.4%    Impôt du Québec 2006 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba07.mpr:    19715.00     2.0%    Impôt du Québec 2007 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba08.mpr:    19955.00     1.2%    Impôt du Québec 2008 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba09.mpr:    20425.00     2.4%    Impôt du Québec 2009 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba10.mpr:    20525.00     0.5%    Impôt du Québec 2010 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba11.mpr:    20993.52     2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    21426.01     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    21876.51     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    22308.99     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    22759.50     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    23210.00     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QMRTCFLG Drapeau d'activation des crédits d'impôt remboursables pour frais 
médicaux pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QMRTCFLG reçoit la valeur 1, le crédit d’impôt remboursable du Québec pour les 
frais médicaux (imqmedrc) est calculé pour les personnes de 18 ans et plus qui ont des 
revenus d’emploi supérieurs à QMEDRMIN. Le crédit remboursable maximum sera le 
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montant le plus bas de QMEDRMAX et de QMEDRATE pour cent des frais médicaux 
admissibles (imqmeda).  Il est réduit de QMEDRRR pour cent du revenu net de la famille 
dépassant QMEDRTD. 

Lorsque QMRTCFLG reçoit la valeur 0, le calcul du crédit d’impôt remboursable du Québec 
pour les frais médicaux est supprimé.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997, ligne 
456 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 
ligne 462 et Annexe B 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001, ligne 
462 et Annexe B(C) 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002, ligne 
462 et Annexe B(C) 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006 - 
ligne 462 et Annexe B(D) 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 
ligne 462 et annexe B(D) 
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 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 
ligne 462 et annexe B(D) 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QMXM Exemption/montant de personne mariée pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

En calculant le revenu imposable aux fins de l’impôt provincial pour le Québec, tous les 
déclarants mariés peuvent réclamer ce montant comme crédit d'impôt au titre du conjoint à 
charge ou, en l’absence de conjoint, au titre d’un enfant à charge.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    5900.00       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
364 

 ba98.mpr:    5900.00      0.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 
364 

 ba99.mpr:    5900.00      0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
362 
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 ba00.mpr:    5900.00      0.0%    Impôt du Québec 2000, ligne 
362 

 ba01.mpr:    5900.00      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
362 

 ba02.mpr:    6060.00      2.7%    Impôt du Québec 2002, ligne 
362 

 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur, Quebec 
2002-03 Énoncé complementaire, 
Renseignements additionnels - page 2 

 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIQU=1.022827 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
  
QNBFA Allocation à la naissance Québec 
 

DESCRIPTION  

Le programme d’allocation à la naissance pour le Québec a été mis en place en 1988.  Les 
rangs de ce paramètre correspondent au rang de l’enfant dans la famille, en ordre croissant.  
Les colonnes représentent l’âge de l’enfant.  La valeur de chaque cellule représente la valeur 
en dollars de l’allocation.  Le paramètre entre en vigueur seulement quand QNBFAFLAG a 
la valeur 1. 

À partir de 1998, le programme est remplacé par le crédit d’impôt pour allocations familiales 
pour le Québec qui est activé quand QFATCOPT a la valeur 2.  L’allocation pour le 
nouveau-né est réduite progressivement jusqu’à zéro pour ceux qui sont déjà dans le 
programme. 

Pour obtenir plus d’information, voir QFATCOPT. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

famod  Calcule les allocations familiales 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Nouvelles dispositions 
de la Politique Familiale, 1997 

     500.00     0.00     0.00     0.00     0.00 
     500.00   500.00     0.00     0.00     0.00 
    1600.00  1600.00  1600.00  1600.00  1600.00 
    1600.00  1600.00  1600.00  1600.00  1600.00 
 ba98.mpr:    4          [Rangées]    Nouvelles dispositions 

de la Politique Familiale, 1997 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00 
       0.00   500.00     0.00     0.00     0.00 
       0.00  1600.00  1600.00  1600.00  1600.00 
       0.00  1600.00  1600.00  1600.00  1600.00 
 ba99.mpr:    4          [Rangées]    Nouvelles dispositions 

de la Politique Familiale, 1997 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00 
       0.00     0.00  1600.00  1600.00  1600.00 
       0.00     0.00  1600.00  1600.00  1600.00 
 ba00.mpr:    4          [Rangées]    Nouvelles dispositions 

de la Politique Familiale, 1997 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00 
       0.00     0.00     0.00  1600.00  1600.00 
       0.00     0.00     0.00  1600.00  1600.00 
 ba01.mpr:    4          [Rangées]    Nouvelles dispositions 

de la Politique Familiale, 1997 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00 
       0.00     0.00     0.00     0.00  1600.00 
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       0.00     0.00     0.00     0.00  1600.00 
 ba02.mpr:    4          [Rangées]    Pas en vigueur 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00 
       0.00     0.00     0.00     0.00     0.00 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
  
QNBFAFLAG Allocation à la naissance du Québec - Drapeau de déclenchement 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QNBFAFLAG a la valeur 1, l’allocation à la naissance du Québec est mise en 
œuvre.  Les prestations sont déterminées par le rang du nouveau-né dans la famille, au 
moment de la naissance.  Le rang observé peut être différent du rang de l’allocation, la 
possibilité d’augmenter le rang est déterminée par le drapeau QNBRFLAG.  

À partir de 1998, le programme est remplacé par le crédit d’impôt pour allocations familiales 
pour le Québec qui est activé quand QFATCOPT a la valeur 2.  L’allocation pour le 
nouveau-né est réduite progressivement jusqu’à zéro pour ceux qui sont déjà dans le 
programme. 

Pour obtenir plus d’information, voir QFATCOPT. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

famod  Calcule les allocations familiales 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba98.mpr:    1             --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba99.mpr:    1             --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba00.mpr:    1             --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba01.mpr:    1             --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
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QNBPOFLAG Drapeau de réduction de l'allocation à la naissance pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre active la réduction de l’allocation à la naissance du Québec. Les enfants nés 
après le 30 septembre 1997 ne sont pas admissibles à l’allocation à la naissance du Québec. 
De ce fait, ce programme disparaîtra progressivement jusqu’à l’an 2002. Tout enfant dont 
l’âge est égal à la différence qu’il y a entre TARGETYEAR et QNBPOYR, et dont le mois 
de naissance se situe après septembre, qui est déterminée par la comparaison d’un nombre 
aléatoire avec QNBPOPYR, ne serait pas admissible à l’allocation à la naissance. 

Voir aussi QNBFAFLAG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

famod  Calcule les allocations familiales 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba98.mpr:    1             --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba99.mpr:    1             --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba00.mpr:    1             --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba01.mpr:    1             --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QNBPOPYR Partie de l'année de réduction de l'allocation à la naissance pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la partie de l’année de réduction de l’allocation à la naissance du 
Québec où les enfants demeurent admissibles à l’allocation. Les enfants nés après le 
30 septembre 1997 ne sont pas admissibles à l’allocation à la naissance. La réduction est 
activée par QNBPOFLAG. Tout enfant dont l’âge est égal à la différence qu’il y a entre 
TARGETYEAR et QNBPOYR, et dont le mois de naissance est après septembre (si un 
nombre aléatoire est plus grand que ce paramètre), ne serait pas admissible à l’allocation à la 
naissance. 

Voir aussi QNBFAFLAG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

famod  Calcule les allocations familiales 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.75000       --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 
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 ba98.mpr:    0.75000      0.0%    Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba99.mpr:    0.75000      0.0%    Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba00.mpr:    0.75000      0.0%    Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba01.mpr:    0.75000      0.0%    Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
QNBPOYR Année de réduction de l'allocation à la naissance pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente l’année de réduction de l’allocation à la naissance du Québec. Les 
enfants nés après le 30 septembre 1997 ne sont pas admissibles à l’allocation à la naissance. 
La réduction est activée par QNBPOFLAG. Tout enfant dont l’âge est égal à la différence 
qu’il y a entre TARGETYEAR et ce paramètre, et dont le mois de naissance se situe plus tard 
qu’en septembre, qui est déterminé par la comparaison d’un nombre aléatoire à QNBPOPYR, 
ne serait pas admissible à l’allocation à la naissance. 

Voir aussi QNBFAFLAG. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

famod  Calcule les allocations familiales 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1997          --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba98.mpr:    1997          --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba99.mpr:    1997          --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba00.mpr:    1997          --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba01.mpr:    1997          --     Nouvelles dispositions de 
la Politique Familiale, 1997 

 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  



 

Guide des paramètres Page  1909 
Version 18.1  

QNBRFLAG Allocation à la naissance du Québec - Augmentation aléatoire du rang d'un 
enfant dans une famille. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QNBRFLAG a la valeur 1, le rang des enfants d’un an et de deux ans dans une 
famille est augmenté au hasard de façon à refléter la structure de rang observée par la Régie 
des rentes du Québec.  Lorsque le rang des enfants est augmenté, le rang des enfants plus 
vieux est aussi augmenté. 

À partir de 1998, le programme est remplacé par le crédit d’impôt pour allocations familiales 
pour le Québec qui est activé quand QFATCOPT a la valeur 2.  L’allocation pour le 
nouveau-né est réduite progressivement jusqu’à zéro pour ceux qui sont déjà dans le 
programme. 

Pour obtenir plus d’information, voir QFATCOPT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

famod  Calcule les allocations familiales 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QNCBSFT1 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale du Québec, pour le premier 
enfant admissible 
 

DESCRIPTION  

La province du Québec récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d'aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d'aide sociale au Québec. Ce paramètre représente le 
montant transféré pour le premier enfant admissible. 

L'aide sociale récupérée au Québec est activée lorsque SACLAWFLAG est fixé à 1 et que le 
drapeau du vecteur provincial du Québec SACLAWPR est aussi fixé à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba00.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba01.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba02.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba03.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba04.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba05.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba06.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba07.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba08.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba09.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba09.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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QNCBSFT1P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale du Québec, pour le premier 
enfant admissible première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

La province du Québec récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d'aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d'aide sociale au Québec. Ce paramètre représente le 
montant transféré pour le premier enfant admissible. 

L'aide sociale récupérée au Québec est activée lorsque SACLAWFLAG est fixé à 1 et que le 
drapeau du vecteur provincial du Québec SACLAWPR est aussi fixé à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba01.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
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 ba02.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba03.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba04.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba05.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba06.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba07.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba08.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba09.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
QNCBSFT2 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale du Québec, pour le deuxième 
enfant admissible 
 

DESCRIPTION  

La province du Québec récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d'aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d'aide sociale au Québec. Ce paramètre représente le 
montant du transfert pour le deuxième enfant admissible. 

L'aide sociale récupérée au Québec est activée lorsque SACLAWFLAG est fixé à 1 et que le 
drapeau du vecteur provincial du Québec SACLAWPR est aussi fixé à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
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annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba00.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba01.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba02.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba03.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba04.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba05.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba06.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba07.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba08.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba09.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba09.mpr avec 

NONE=1.0000 



 

Guide des paramètres Page  1915 
Version 18.1  

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
QNCBSFT2P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale du Québec, pour le deuxième 
enfant admissible première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

La province du Québec récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d'aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d'aide sociale au Québec. Ce paramètre représente le 
montant du transfert pour le deuxième enfant admissible. 

L'aide sociale récupérée au Québec est activée lorsque SACLAWFLAG est fixé à 1 et que le 
drapeau du vecteur provincial du Québec SACLAWPR est aussi fixé à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba01.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba02.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba03.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba04.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba05.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba06.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba07.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba08.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba09.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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QNCBSFT3 Montant du SPNE transféré de l'aide sociale du Québec, pour le troisième 
enfants (ou plus) admissibles 
 

DESCRIPTION  

La province du Québec récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d'aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d'aide sociale au Québec. Ce paramètre représente le 
montant transféré pour le troisième et enfants additionnels admissibles. 

L'aide sociale récupérée au Québec est activée lorsque SACLAWFLAG est fixé à 1 et que le 
drapeau du vecteur provincial du Québec SACLAWPR est aussi fixé à 1. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La récupération 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les récupérations sont 
fondées sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera 
utilisé, car il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba00.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
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 ba01.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba02.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba03.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba04.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba05.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba06.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba07.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 
sur le support du revenu 

 ba08.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba09.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba10.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba09.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
QNCBSFT3P Montant du SPNE transféré de l'aide sociale du Québec, pour le troisième 
(ou plus) admissibles première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

La province du Québec récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d'aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d'aide sociale au Québec. Ce paramètre représente le 
montant transféré pour le troisième et enfants additionnels admissibles. 

L'aide sociale récupérée au Québec est activée lorsque SACLAWFLAG est fixé à 1 et que le 
drapeau du vecteur provincial du Québec SACLAWPR est aussi fixé à 1. 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
récupération annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres 
pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de 
l’année en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce 
paramètre n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba01.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba02.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba03.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba04.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba05.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba06.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba07.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba08.mpr:    0.00          --     DRHC groupe des politiques 

sur le support du revenu 
 ba09.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
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 ba10.mpr:    0.00          --     Rapport d'étape de la PNE 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
QNORFAMI Déductions du Québec pour résidents de régions éloignées provenant du 
drapeau de crédit d'impôt familial 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre est fixé à 1 alors, les déductions pour résidents de régions éloignées 
(idnorth) seront déduites du revenu familial net utilisé pour déterminer les crédits d’impôt 
reliés à la famille tels que la réduction d’impôt pour les familles, le remboursement d’impôt 
foncier et le crédit d'impôt remboursable pour la taxe de vente du Québec. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B(B) 

 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QNORTHDED Déductions pour résidents de régions éloignés du Québec - 0=pour 
revenu imposable, 1=pour revenu net 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre détermine où il faut appliquer les déductions pour résidents de régions 
éloignées (idnorth). Lorsque le paramètre est fixé à 0, cette déduction sera ajoutée à 
imqdedfn, les déductions utilisées dans le calcul du revenu imposable. À partir de 2003, ce 
paramètre sera fixé à 1 et cette déduction sera ajoutée à imqdedft, les déductions utilisées 
pour calculer le revenu net. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1997, ligne 
294 

 ba98.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1998, ligne 
294 

 ba99.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1999, ligne 
294 

 ba00.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2000, ligne 
294 

 ba01.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2001, ligne 
294 

 ba02.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2002, ligne 
294 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, ligne 
236 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, ligne 
236 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, ligne 
236 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, ligne 
236 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007, ligne 
236 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008, ligne 
236 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009, ligne 
236 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010, ligne 
236 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QNTCR Taux de crédit d'impôt nominal pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux utilisé aux fins de calcul du total des crédits d’impôt pour le Québec 
(imqtottc) pour l’impôt provincial pour le Québec. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.20000       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
396 

 ba98.mpr:    0.23000     15.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 
396 

 ba99.mpr:    0.23000      0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
396 

 ba00.mpr:    0.22000     -4.3%    Impôt du Québec 2000, ligne 
396 

 ba01.mpr:    0.20750     -5.7%    Impôt du Québec 2001, ligne 
396 

 ba02.mpr:    0.20000     -3.6%    Impôt du Québec 2002, ligne 
396 

 ba03.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt du Québec 2003, ligne 
396 

 ba04.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
396 
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 ba05.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt du Québec 2005, ligne 
396 

 ba06.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt du Québec 2006, ligne 
390 

 ba07.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt du Québec 2007, ligne 
390 

 ba08.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt du Québec 2008, ligne 
390 

 ba09.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt du Québec 2009, ligne 
390 

 ba10.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt du Québec 2010, ligne 
390 

 ba11.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QODISTC Montant du Québec pour les personnes à charge atteints d'incapacités 
(âgées de 18 ans et plus) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant qui peut être réclamé pour le crédit d’impôt non remboursable 
du Québec pour les personnes à charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans et plus si le 
déclarant a déjà réclamé un montant pour personnes à charge handicapés (idothpe). Il faut 
noter que le modèle suppose qu'il y a seulement une personne à charge handicapée. Le crédit 
calculé est ajouté à imqdctc. 

Depuis 2006, les déclarants qui ont indiqué un montant pour des personnes à charge 
handicapées (idothpe) sont également admissibles au crédit d’impôt du Québec pour aidants 
naturels (QRNCGTC). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3500.00       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe A(B) 

 ba98.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe A(B) 

 ba99.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt du Québec 1996 - 
Annexe A(B) 

 ba00.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe A(B) 

 ba01.mpr:    3500.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe A(B) 

 ba02.mpr:    3595.00      2.7%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe A(B) 

 ba03.mpr:    3650.00      1.5%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe A(B) 

 ba04.mpr:    3725.00      2.1%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 367 et Annexe A(B) 

 ba05.mpr:    6365.00     70.9%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 367 et Annexe A 

 ba06.mpr:    2650.00    -58.4%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 367 et Annexe A(B) 

 ba07.mpr:    2705.00      2.1%    Impôt du Québec 2007 - 
ligne 367 et annexe A(C) 

 ba08.mpr:    2740.00      1.3%    Impôt du Québec 2008 - 
ligne 367 et annexe A(C) 

 ba09.mpr:    2805.00      2.4%    Impôt du Québec 2009 - 
ligne 367 et annexe A(C) 

 ba10.mpr:    2820.00      0.5%    Impôt du Québec 2010 - 
ligne 367 et annexe A(C) 

 ba11.mpr:    2884.37      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    2943.79      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    3005.69      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    3065.11      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    3127.01      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    3188.91      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 
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QPCOPT Option aux fins de contributions politiques au Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsqu’il a la valeur 1, le calcul du crédit pour contributions politiques est basé sur un seul 
taux, QPTC.  Lorsqu’il a la valeur 2, le crédit varie avec le niveau des contributions 
politiques, QPCTR. 

Notez que la variable idprvpol de la base de données est présentement toujours zéro au 
Québec.  Ceci est dû au fait que les données sont imputés du Livre vert qui ne contient pas 
les données provinciaux pour le Québec.  Ces paramètres n’auront alors aucune influence à 
moins que l’utilisateur ne change la variable en utilisant la fonction de référence de la base de 
données. 

Voir aussi : QPTC, QPTCBEN, QPCTR 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2             --     Déclaration de revenus, 
1997 

 ba98.mpr:    2             --     Impôt du Québec 1998 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba99.mpr:    2             --     Impôt du Québec 1999 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba00.mpr:    2             --     Impôt du Québec 2000 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001 - 
grille de calcul et ligne 414 
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 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QPCTR Taux d'imposition aux fins de contributions politiques au Québec 
 

DESCRIPTION  

Table des proportions des contributions politiques totales au Québec qui peuvent être 
réclamées comme crédit d’impôt pour contributions politiques lorsque QPCOPT a la valeur 
2. 

Notez que la variable idprvpol de la base de données est présentement toujours zéro au 
Québec.  Ceci est dû au fait que les données sont imputés du Livre vert qui ne contient pas 
les données provinciaux pour le Québec.  Ces paramètres n’auront alors aucune influence à 
moins que l’utilisateur ne change la variable en utilisant la fonction de référence de la base de 
données. 

Voir aussi : QPTC, QPTCBEN et QPCOPT 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Déclaration de revenus, 
1997 

          0    0.750  (-0.0013) 
        200    0.500  (-0.0013) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 1998 - 

grille de calcul et ligne 414 
 ba99.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 1999 - 

grille de calcul et ligne 414 
 ba00.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2000 - 

grille de calcul et ligne 414 
 ba01.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec DEFAULT=1.0000 
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 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec DEFAULT=1.0000 

  
QPENSPLTINCR Majoration du Québec pour le fractionnement du revenu de 
pension 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contrôle le niveau de précision du fractionnement du revenu de pension au 
Québec (voir QSPLTPENSFLAG). On l’applique en lançant le système d’imposition de 
nombreuses fois, en fractionnant chaque fois le revenu de pension selon une nouvelle 
proportion. Il faut d’abord lancer le système d’imposition sans fractionner le revenu de 
pension. Ensuite, en supposant que le chef de famille est marié et qu’il retire un revenu de 
pension, 50 % de son revenu de pension est attribué à son conjoint et le système d’imposition 
est relancé. On relance ensuite le système d’imposition de nombreuses fois, en modifiant 
chaque fois la proportion du fractionnement du revenu de pension par QPENSPLTINCR afin 
de trouver la proportion qui maximisera le revenu familial. Donc, à titre d’exemple, si on 
attribue la valeur 0,01 à QPENSPLTINCR, alors le chef de famille partagerait 50 % de son 
revenu de pension, puis 49 %, puis 48 %, ... jusqu’à 0 %. Par contre, si on attribue la valeur 
0,1 à QPENSPLTINCR, alors le système calculera seulement 5 fractions (50 %, 40 %, 30 %, 
20 %, 10 %, et 0 %). Cette valeur permet une exécution plus rapide du modèle mais les 
résultats seront moins précis. 

Veuillez noter qu’il faut attribuer une valeur plus grande que 0,0 à QPENSPLITINCR, et que 
des valeurs de 0,5 et plus signifient qu’on évaluera uniquement un fractionnement de 0 % et 
de 50 %. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

cceopt  Appels multiples du calculateur de taxes et transferts 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.01000       --     Valeur défini par 

l'utilisateur 
 ba08.mpr:    0.01000      0.0%    Valeur défini par 

l'utilisateur 
 ba09.mpr:    0.01000      0.0%    Valeur défini par 

l'utilisateur 
 ba10.mpr:    0.01000      0.0%    Valeur défini par 

l'utilisateur 
 ba11.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.01000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QPIPBMTR Taux de paiement des semaines de prestations de maternité du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime de base 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le taux de prestations de maternité 
du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime de base est sélectionné. Voir 
QPIPFLAG pour plus de renseignements. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.70000       --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    0.70000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    0.70000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba09.mpr:    0.70000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba10.mpr:    0.70000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba11.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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QPIPBMTW Semaines de prestations de maternité maximales du Régime québécois 
d'assurance parentale - régime de base 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le nombre maximal de semaines de 
prestations de maternité du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime de 
base est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements sur les options du régime. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    18            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    18            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    18            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba09.mpr:    18            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba10.mpr:    18            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
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 ba11.mpr:    18            --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    18            --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    18            --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    18            --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    18            --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    18            --     Copié de ba15.mpr 
  
QPIPBPRR1 Taux des prestations parentales des semaines initiales du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime de base 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le taux pour la première phase des 
prestations parentales du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime de base 
est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.70000       --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
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 ba07.mpr:    0.70000      0.0%    Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba08.mpr:    0.70000      0.0%    Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba09.mpr:    0.70000      0.0%    Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba10.mpr:    0.70000      0.0%    Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba11.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QPIPBPRR2 Taux des prestations parentales des semaines supplémentaires du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime de base 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le taux pour la deuxième phase des 
prestations parentales du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime de base 
est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.55000       --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    0.55000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    0.55000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba09.mpr:    0.55000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba10.mpr:    0.55000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba11.mpr:    0.55000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.55000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.55000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.55000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.55000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.55000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QPIPBPRW1 Semaines initiales des prestations parentales maximales du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime de base 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le nombre maximal de semaines 
dans la première phase des prestations parentales du Régime québécois d’assurance 
parentale, lorsque le régime de base est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de 
renseignements sur les options du régime. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    7             --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    7             --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    7             --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba09.mpr:    7             --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba10.mpr:    7             --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba11.mpr:    7             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    7             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    7             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    7             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    7             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    7             --     Copié de ba15.mpr 
  
QPIPBPRW2 Semaines supplémentaires des prestations parentales maximales du 
Régime québécois d'assurance parentale - régime de base 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le nombre maximal de semaines 
pour la deuxième phase de prestations parentales du Régime québécois d’assurance 
parentale, lorsque le régime de base est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de 
renseignements sur les options du régime. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    25            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    25            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    25            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba09.mpr:    25            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba10.mpr:    25            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba11.mpr:    25            --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    25            --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    25            --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    25            --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    25            --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    25            --     Copié de ba15.mpr 
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QPIPBPTR Taux des prestations de paternité du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime de base 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le taux de prestations de paternité 
du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime de base est sélectionné. Voir 
QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.70000       --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    0.70000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    0.70000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba09.mpr:    0.70000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba10.mpr:    0.70000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
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 ba11.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.70000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QPIPBPTW Semaines de prestations de paternité maximales du Régime québécois 
d'assurance parentale - régime de base 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le nombre maximal de semaines de 
prestations de paternité du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime de 
base est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements sur les options du régime. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    5             --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
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 ba07.mpr:    5             --     Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba08.mpr:    5             --     Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba09.mpr:    5             --     Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba10.mpr:    5             --     Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba11.mpr:    5             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    5             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    5             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    5             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    5             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    5             --     Copié de ba15.mpr 
  
QPIPEMAX Rémunération maximale assurable aux fins du Régime québécois 
d'assurance parentale 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le seuil des gains maximums établi 
pour cotiser au Régime québécois d’assurance parentale. Les travailleurs du Québec dont les 
gains sont supérieurs à QPIPEMIN devront verser une prime au RQAP, jusqu’à concurrence 
de ce seuil des gains maximums. Le taux des primes diffère pour les travailleurs rémunérés et 
autonomes. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    57000.00      --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    59000.00     3.5%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    60500.00     2.5%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2008 - T4127 
 ba09.mpr:    62000.00     2.5%    Formulaire - TP-1015.3 

2009-01 
 ba10.mpr:    62500.00     0.8%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2010 - T4127 
 ba11.mpr:    64000.00     2.4%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2011 - T4127 
 ba12.mpr:    65318.46     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    66691.85     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    68010.28     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    69383.68     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    70757.06     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
  
QPIPEMIN Rémunération minimale assurable aux fins du Régime québécois 
d'assurance parentale 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le seuil des gains minimums établi 
pour cotiser au Régime québécois d’assurance parentale. Les travailleurs du Québec dont les 
gains sont supérieurs à ce montant doivent verser une prime au RQAP, jusqu’à concurrence 
du seuil des gains maximums QPIPEMAX. Le taux des primes diffère pour les travailleurs 
rémunérés et autonomes. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 
ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    2000.00       --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    2000.00      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    2000.00      0.0%    TPF-1015.GS-V (2008-01) 
 ba09.mpr:    2000.00      0.0%    Formulaire TP-1015.PM 2009-

01 
 ba10.mpr:    2000.00      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale (2010-01) 
 ba11.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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QPIPF Taux de cotisation des travailleurs rémunérés aux fins du Régime 
québécois d'assurance parentale 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la proportion des gains assurables de RQAP (QPIPEMAX) à payer 
en tant que primes pour les travailleurs rémunérés du Québec lorsque QPIPFLAG est fixé à 
1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00416       --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    0.00416      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    0.00450      8.2%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2008 - T4127 
 ba09.mpr:    0.00484      7.6%    Formulaire TP-1015.PM 2009-

01 
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 ba10.mpr:    0.00506      4.5%    TP-1015.TA-V (2010-01) 
 ba11.mpr:    0.00537      6.1%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2011 - T4127 
 ba12.mpr:    0.00537      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00537      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00537      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00537      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00537      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QPIPFLAG Drapeau d'activation du Régime québécois d'assurance parentale 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau active le Régime québécois d’assurance parentale (RQAP), entré en vigueur en 
2006. Ce régime prévoit le versement de prestations financières à tous les travailleurs 
admissibles qui prennent un congé de maternité, de paternité ou parental. Il remplace les 
prestations de maternité et parentales du régime d’assurance-emploi. 
 
Le régime repose sur la situation d’emploi avant d’avoir l’enfant.  
 
Cotisations et primes : 
En vertu de ce régime, tous les travailleurs québécois ayant des gains assurables d’au moins 
QPIPEMIN doivent cotiser au régime sous forme de primes au RQAP. Les travailleurs 
rémunérés versent un pourcentage (QPIPF) de leurs gains jusqu’à concurrence des gains 
assurables maximums de QPIPEMAX. Les travailleurs autonomes paient un taux de prime 
plus élevé (QPIPFSE) sur leur revenu net d’entreprise pour l’année, jusqu’à concurrence des 
gains assurables au RQAP maximums (QPIPEMAX). La prime calculée est comprise dans la 
variable imqpipp pour les travailleurs rémunérés et dans imqpippse pour les travailleurs 
autonomes. 
 
Prestations : 
Pour être admissible aux prestations du RQAP, il faut être parent d’un enfant né après le 
1er janvier 2006 et être travailleur rémunéré ou autonome avec un revenu assurable d’au 
moins QPIPEMIN. Les parents qui sont admissibles au Régime québécois d’assurance 
parentale peuvent choisir entre le régime de base et le régime spécial (idqptype). Ils peuvent 
également choisir le nombre de semaines pour lesquelles ils recevront des prestations et le 
taux de leur revenu assurable. Dans le MSPS, les prestations au RQAP suivantes sont 
disponibles – prestations de maternité (versées exclusivement à la mère) prestations de 
paternité (versées exclusivement au père) et prestations parentales (versées au père ou à la 
mère). 
 

Lorsque QPIPMODELFLG est désactivé, les prestations du RQAP ne sont pas modélisées, 
mais la valeur de la base de données (idiqpip) est utilisée et sauvegardée sous imqpipcbn. 
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Lorsque QPIPMODELFLG est activé, le montant des prestations du RQAP est calculé à 
partir des règles énoncées ci-après. Les prestations du RQAP commencent au cours de la 
semaine idqpstrt. Le premier type de prestations reçues (maternité, paternité ou parentales) 
est idqpfrst. Le nombre total de semaines de prestations du RQAP reçues par une personne 
dans le MSPS est limité par le maximum disponible compte tenu des règles énoncées 
ci-après, ainsi que par le nombre de semaines de prestations du RQAP reçues par une 
personne, qui figure dans la base de données (idqpweek). Le montant hebdomadaire des 
prestations est calculé à partir du revenu hebdomadaire avant la demande de prestations 
(idqpern) et du taux, qui dépend des règles énoncées ci-après. 

Régime de base : 
En vertu du régime de base, le nombre maximal de semaines de congé de maternité est 
QPIPBMTW, avec un taux de QPIPBMTR; le nombre maximal de semaines de congé de 
paternité est QPIPBPTW, avec un taux de QPIPBPTR. Les prestations parentales sont 
versées en deux phases dans le cas du régime de base. Au cours de la première phase, le 
nombre maximal de semaines de congé parental est QPIPBPRW1, avec un de QPIPBPRR1; 
au cours de la seconde phase, le nombre maximal de semaines de congé parental est 
QPIPBPRW2, avec un taux de QPIPBPRR2. 
 
Régime spécial : 
En vertu du régime spécial, le nombre maximal de semaines de congé de maternité est 
QPIPSMTW, avec un taux de QPIPSMTR; le nombre maximal de semaines de congé de 
paternité est QPIPSPTW, avec un taux de QPIPSPTR. Le nombre maximal de semaines de 
congé parental est QPIPSPRW, avec un taux de QPIPSPRR. 
 
Supplément pour les personnes à faible revenu 
Ce supplément fournit une bonification hebdomadaire (ne devant pas dépasser QPIPSFR des 
gains hebdomadaires moyens), selon un tableau de consultation QPIPSBN qui affecte un 
montant hebdomadaire sur la base du revenu net. Le revenu net utilisé correspond au revenu 
de l'année précédente (à partir de PYINC), pour les demandes de prestations commençant au 
cours de la dernière moitié de l'année, et au revenu net des deux années précédentes (à partir 
de PYINCP), pour les demandes de prestations commençant au cours de la première moitié 
de l'année. Le montant hebdomadaire est par la suite attribué au bénéficiaire du RQAP pour 
chaque semaine d'admissibilité aux prestations du RQAP. 
 
Les prestations du RQAP reçues durant l’année civile sont comprises dans la variable 
imqpipcbn, tandis que le montant total des prestations au RQAP reçues durant le congé est 
représenté à imqpiptbn. De même, le nombre total de semaines de prestations du RQAP 
reçues durant l’année civile est compris dans la variable imqpipcwk et le nombre total de 
semaines de prestations du RQAP reçues durant le congé est compris dans la variable 
imqpiptwk. 
 
Les prestations et les semaines par type de congé (de maternité, de paternité ou parental) sont 
également saisies, selon la brève description qui suit. 
imqpcmtb Prestations de maternité versées durant l’année civile 
imqpcptb Prestations de paternité versées durant l’année civile 
imqpcprb Prestations parentales versées durant l’année civile 
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imqpcsb Prestations supplémentaires pour l'année civile 
imqpcmtw Semaines de congé de maternité payées durant l’année civile 
imqpcptw Semaines de congé de paternité payées durant l’année civile 
imqpcprw Semaines de congé parental payées durant l’année civile 
 
imqptmtb Prestations de maternité totales versées pour la demande 
imqptptb Prestations de paternité totales versées pour la demande 
imqptprb Prestations parentales totales versées pour la demande 
imqptsb Prestations supplémentaires pour la demande 
imqptmtw Semaines de congé de maternité totales payées pour la demande 
imqptptw Semaines de congé de paternité totales payées pour la demande 
imqptprw Semaines de congé parental totales payées pour la demande 
 
Les prestations versées par le Régime québécois d’assurance parentale sont comprises dans le 
calcul du revenu total de la personne (imqitot, imictot et imitot). 
 
Crédits d’impôt : 
Les travailleurs rémunérés sont admissibles à un crédit d’impôt non remboursable fédéral 
pour les primes au RQAP versées (imqpiptc) ainsi qu’à un crédit d’impôt provincial 
(imqqpiptc). 
 
Les travailleurs autonomes sont admissibles à un crédit d’impôt non remboursable (imqpsetc 
à l’échelon fédéral et imqqpsetc à l’échelon provincial) pour la part de l’employé des primes 
au RQAP ((QPIPF / QPIPFSE)* imqpippse) et à une déduction d’impôt (imqqpsedd) pour la 
part de l’employeur (1-(QPIPF / QPIPFSE)) * imqpippse). 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    1             --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    1             --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    1             --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba09.mpr:    1             --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba10.mpr:    1             --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QPIPFSE Taux de cotisation des travailleurs autonomes aux fins du Régime 
québécois d'assurance parentale 
 

DESCRIPTION  

La proportion des gains assurables du RQAP (QPIPEMAX) qui doit être versé en primes 
pour les travailleurs autonomes au Québec, lorsque QPIPFLAG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00737       --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    0.00737      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    0.00800      8.5%    Régime québécois 

d'assurance parentale (2008-01) 
 ba09.mpr:    0.00860      7.5%    Impôt du Québec 2009 - 

Annexe R 
 ba10.mpr:    0.00899      4.5%    Régime québécois 

d'assurance parentale (2010-01) 
 ba11.mpr:    0.00899      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00899      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00899      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00899      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00899      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00899      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QPIPMODELFLG Indicateur de modèle du Régime québécois d’assurance 
parentale 
 

DESCRIPTION  

Lorsque cet indicateur est activé, les prestations du Régime québécois d’assurance parentale 
sont modélisées au moyen de divers paramètres. Lorsqu’il est désactivé, les prestations de 
l’année civile (imqpipcbn) sont fixées de manière à être égales à celles dans la base de 
données (idiqpip) et les autres variables des prestations et des semaines sont fixées à zéro.  

Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QPIPSBN Tableau de supplément pour les personnes à faible revenu du Régime 
québécois d’assurance parentale [revenu net, prestation hebdomadaire] 
 

DESCRIPTION  

Lorsque la valeur de QPIPFLAG est 1, ce chiffre représente le montant de base du 
supplément à l’intention des familles à faible revenu. Ce montant est établi en fonction du 
revenu familial net de l’année précédente lorsque les demandes de prestations débutent à la 
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deuxième moitié de l’année. Lorsque les demandes débutent à la première moitié de l’année, 
le montant est établi en fonction du revenu familial net des deux années précédentes. Le 
montant hebdomadaire indiqué au tableau est versé pour chaque semaine d’admissibilité aux 
prestations du RQAP.  

La valeur des suppléments aux familles à faible revenu versés au cours de l’année civile est 
comprise dans imqpcsb et ajoutée à imqpipcbn. La valeur des suppléments aux familles à 
faible revenu versés au titre de la demande est comprise dans imqptsb et ajoutée à imqpiptbn. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    22         [Rangées]    Règlement d'application 

de la Loi sur l'assurance parentale 
          0   67.000  (-0.0000) 
      20921   66.800  (-0.0167) 
      21250   61.300  (-0.0164) 
      21500   57.200  (-0.0162) 
      21750   53.150  (-0.0158) 
      22000   49.200  (-0.0152) 
      22250   45.400  (-0.0154) 
      22500   41.550  (-0.0146) 
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      22750   37.900  (-0.0142) 
      23000   34.350  (-0.0138) 
      23250   30.900  (-0.0134) 
      23500   27.550  (-0.0130) 
      23750   24.300  (-0.0126) 
      24000   21.150  (-0.0122) 
      24250   18.100  (-0.0118) 
      24500   15.150  (-0.0116) 
      24750   12.250  (-0.0114) 
      25000    9.400  (-0.0106) 
      25250    6.750  (-0.0104) 
      25500    4.150  (-0.0098) 
      25750    1.700  (-0.0100) 
      25920    0.000  (-0.0100) 
 ba07.mpr:               [Identique]    Règlement 

d'application de la Loi sur 
l'assurance parentale 

 ba08.mpr:               [Identique]    Règlement 
d'application de la Loi sur 
l'assurance parentale 

 ba09.mpr:               [Identique]    Règlement 
d'application de la Loi sur 
l'assurance parentale 

 ba10.mpr:               [Identique]    Règlement 
d'application de la Loi sur 
l'assurance parentale 

 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 
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QPIPSFR Fraction des gains hebdomadaires du supplément du Régime québécois 
d’assurance parentale 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, le supplément hebdomadaire du RQAP aux familles à faible 
revenu indiqué au tableau QPIPSBN ne peut être supérieur à cette fraction des gains 
hebdomadaires annuels de la personne qui a présenté une demande de prestations du RQAP. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.80000       --     Règlement d'application de 

la Loi sur l'assurance parentale 
 ba07.mpr:    0.80000      0.0%    Règlement d'application de 

la Loi sur l'assurance parentale 
 ba08.mpr:    0.80000      0.0%    Règlement d'application de 

la Loi sur l'assurance parentale 
 ba09.mpr:    0.80000      0.0%    Règlement d'application de 

la Loi sur l'assurance parentale 
 ba10.mpr:    0.80000      0.0%    Règlement d'application de 

la Loi sur l'assurance parentale 
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 ba11.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QPIPSMTR Taux des prestations de maternité du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime spécial 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le taux de prestations de maternité 
du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime spécial est sélectionné. Voir 
QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.75000       --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
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 ba07.mpr:    0.75000      0.0%    Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba08.mpr:    0.75000      0.0%    Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba09.mpr:    0.75000      0.0%    Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba10.mpr:    0.75000      0.0%    Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba11.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QPIPSMTW Semaines de prestations de maternité maximales aux fins du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime spécial 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le nombre maximal de semaines de 
prestations de maternité du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime 
spécial est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements sur les options du 
régime. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    15            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    15            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    15            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba09.mpr:    15            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba10.mpr:    15            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba11.mpr:    15            --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    15            --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    15            --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    15            --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    15            --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    15            --     Copié de ba15.mpr 
  
QPIPSPRR Taux des prestations parentales du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime spécial 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le taux de prestations parentales du 
Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime spécial est sélectionné. Voir 
QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.75000       --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    0.75000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    0.75000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba09.mpr:    0.75000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba10.mpr:    0.75000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba11.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QPIPSPRW Semaines de prestations parentales maximales du Régime québécois 
d'assurance parentale - régime spécial 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le nombre maximal de semaines de 
prestations de paternité du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime spécial 
est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements sur les options du régime. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    25            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    25            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    25            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba09.mpr:    25            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba10.mpr:    25            --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba11.mpr:    25            --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    25            --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    25            --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    25            --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    25            --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    25            --     Copié de ba15.mpr 
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QPIPSPTR Taux de prestation de paternité du Régime québécois d’assurance 
parentale – régime spécial 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le taux de prestations de paternité 
du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime spécial est sélectionné. Voir 
QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.75000       --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba07.mpr:    0.75000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba08.mpr:    0.75000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba09.mpr:    0.75000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
 ba10.mpr:    0.75000      0.0%    Régime québécois 

d'assurance parentale 
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 ba11.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QPIPSPTW Semaines de prestations de paternité maximales du Régime québécois 
d'assurance parentale - régime spécial 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le nombre maximal de semaines de 
prestations de paternité du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime spécial 
est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements sur les options du régime. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    3             --     Régime québécois 

d'assurance parentale 
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 ba07.mpr:    3             --     Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba08.mpr:    3             --     Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba09.mpr:    3             --     Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba10.mpr:    3             --     Régime québécois 
d'assurance parentale 

 ba11.mpr:    3             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    3             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3             --     Copié de ba15.mpr 
  
QPSXM Exemption relative aux études postsecondaires/montant 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant par session à temps plein terminée (jusqu’à concurrence de 
deux) que les parents ayant des personnes à charge qui suivent de la formation 
professionnelle au niveau postsecondaire peuvent réclamer dans leurs crédits d’impôt pour 
personnes à charge. Ce montant sert à augmenter les crédits d’impôt pour enfants à charge 
(imqdctc) pour ce qui est des dépenses liées aux études postsecondaires. La valeur totale du 
crédit d’impôt pour personne à charge est multipliée par QNTCR. 

Lorsque QTPCFLG a la valeur 1, les parents au Québec ne peuvent plus obtenir un crédit 
d'impôt pour leurs enfants à charge de 18 ans et plus qui fréquentent un établissement 
d'enseignement postsecondaire à temps plein. Au lieu de cela, les enfants peuvent transférer 
leurs crédits d'impôt inutilisés à leurs parents. Les étudiants qui étaient aux études pendant 
deux semestres peuvent transférer des crédits jusqu'à un maximum de QESSNEEDS moins le 
montant du crédit d'impôt pour la solidarité du Québec (imqstc) tandis que les étudiants qui 
étaient aux études pendant un semestre peuvent transférer jusqu'à QESSNEEDS moins 
QPSXM moins imqstc. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1650.00       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba98.mpr:    1650.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba99.mpr:    1650.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba00.mpr:    1650.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba01.mpr:    1650.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba02.mpr:    1695.00      2.7%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba03.mpr:    1720.00      1.5%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba04.mpr:    1755.00      2.0%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba05.mpr:    1780.00      1.4%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba06.mpr:    1825.00      2.5%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba07.mpr:    1860.00      1.9%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba08.mpr:    1885.00      1.3%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba09.mpr:    1930.00      2.4%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba10.mpr:    1940.00      0.5%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba11.mpr:    1984.28      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    2025.16      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    2067.74      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    2108.62      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    2151.20      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    2193.78      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 
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QPSXMINC Ratio de revenu du Québec pour l'exemption/le montant des études 
postsecondaires 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’on calcule le crédit pour les étudiants à temps plein de moins de 18 ans, le montant 
du crédit (QPSXM par semestre) est réduit par cette proportion du revenu net de l’étudiant.  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00          --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba98.mpr:    1.00         0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba99.mpr:    1.00         0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba00.mpr:    1.00         0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba01.mpr:    1.00         0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba02.mpr:    1.00         0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba03.mpr:    1.00         0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba04.mpr:    1.00         0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba05.mpr:    1.00         0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba06.mpr:    1.00         0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe A(A) et ligne 367 
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 ba07.mpr:    0.80       -20.0%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba08.mpr:    0.80         0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba09.mpr:    0.80         0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba10.mpr:    0.80         0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe A(A) et ligne 367 

 ba11.mpr:    0.80         0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.80         0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.80         0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.80         0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.80         0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.80         0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QPTC Tableau des contributions politiques, Québec [total des dons,dons admis] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie des contributions politiques totales pour le Québec qui peut être 
réclamée comme crédit d’impôt pour contributions politiques lorsque QPCOPT a la valeur 1. 

Notez que la variable idprvpol de la base de données est présentement toujours zéro au 
Québec.  Ceci est dû au fait que les données sont imputés du Livre vert qui ne contient pas 
les données provinciaux pour le Québec.  Ces paramètres n’auront alors aucune influence à 
moins que l’utilisateur ne change la variable en utilisant la fonction de référence de la base de 
données. 

Voir aussi : QPCTR. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.75000       --     Impôt du Québec 2001 - 

grille de calcul et ligne 414 
 ba02.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 

grille de calcul et ligne 414 
 ba03.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 

grille de calcul et ligne 414 
 ba04.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 

grille de calcul et ligne 414 
 ba05.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 

grille de calcul et ligne 414 
 ba06.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 

grille de calcul et ligne 414 
 ba07.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 

grille de calcul et ligne 414 
 ba08.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 

grille de calcul et ligne 414 
 ba09.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 

grille de calcul et ligne 414 
 ba10.mpr:    0.75000      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 

grille de calcul et ligne 414 
 ba11.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques au Québec, maximum admis 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le maximum admis de crédit d’impôt du Québec pour contributions 
politiques. 
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Pour le moment, la variable de la base de données idprvpol indique toujours zéro au Québec. 
Cela s'explique par le fait qu'elle est imputée à partir du Livre vert qui ne contient aucune 
donnée provinciale sur le Québec. Par conséquent, ces paramètres n'auront aucune incidence 
à moins que les utilisateurs n'écrasent la variable à l'aide de la fonction de référence à la base 
de données. 

Voir aussi QPTC, QPCOPT et QPCTR. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    250.00        --     Impôt du Québec 1997, ligne 
414 

 ba98.mpr:    250.00       0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba99.mpr:    250.00       0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba00.mpr:    250.00       0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba01.mpr:    300.00      20.0%    Impôt du Québec 2001 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba02.mpr:    300.00       0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba03.mpr:    300.00       0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba04.mpr:    300.00       0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba05.mpr:    300.00       0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba06.mpr:    300.00       0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba07.mpr:    300.00       0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
grille de calcul et ligne 414 
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 ba08.mpr:    300.00       0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba09.mpr:    300.00       0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba10.mpr:    300.00       0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
grille de calcul et ligne 414 

 ba11.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
QPTRMTP Impôt foncier pour le Québec, minimum par personne 
 

DESCRIPTION  

Ce montant est utilisé pour diminuer la remise d’impôts fonciers pour le Québec (imqptr) aux 
fins de l’impôt provincial du Québec. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    430.00        --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B(D) ligne 567 
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 ba98.mpr:    430.00       0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe B(E) et ligne 460 

 ba99.mpr:    430.00       0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe B 

 ba00.mpr:    430.00       0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe B 

 ba01.mpr:    430.00       0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe B 

 ba02.mpr:    440.00       2.3%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe B(E) 

 ba03.mpr:    445.00       1.1%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe B(F) 

 ba04.mpr:    455.00       2.2%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe B(F) 

 ba05.mpr:    460.00       1.1%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe B(E) 

 ba06.mpr:    470.00       2.2%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe B(E) 

 ba07.mpr:    480.00       2.1%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe B(E) 

 ba08.mpr:    485.00       1.0%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe B(E) 

 ba09.mpr:    495.00       2.1%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe B(E) 

 ba10.mpr:    495.00       0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe B(E) 

 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
  
QPTRMTR Impôt foncier pour le Québec, maximum pour réduction 
 

DESCRIPTION  

Ce montant est utilisé pour le calcul du remboursement d’impôts fonciers au Québec (imqptr) 
aux fins de l’impôt provincial du Québec. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1285.00       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B(D) ligne 568 

 ba98.mpr:    1285.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe B(E) et ligne 460 

 ba99.mpr:    1285.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe B 

 ba00.mpr:    1285.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe B 

 ba01.mpr:    1285.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe B 

 ba02.mpr:    1320.00      2.7%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe B(E) 

 ba03.mpr:    1340.00      1.5%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe B(F) 

 ba04.mpr:    1365.00      1.9%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe B(F) 

 ba05.mpr:    1385.00      1.5%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe B(E) 

 ba06.mpr:    1420.00      2.5%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe B(E) 

 ba07.mpr:    1450.00      2.1%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe B(E) 

 ba08.mpr:    1470.00      1.4%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe B(E) 

 ba09.mpr:    1505.00      2.4%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe B(E) 

 ba10.mpr:    1510.00      0.3%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe B(E) 

 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
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 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QPTRRR Remise de l'impôt foncier pour le Québec, taux de réduction 
 

DESCRIPTION  

Ce taux calcule la fraction du montant admissible (imqei) utilisé aux fins de calcul du 
remboursement d’impôts fonciers au Québec (imqptr). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.03000       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B(D) ligne 573 

 ba98.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe B(E) et ligne 460 

 ba99.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe B 

 ba00.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe B 

 ba01.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe B 

 ba02.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe B(E) 
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 ba03.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe B(F) 

 ba04.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe B(F) 

 ba05.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe B(E) 

 ba06.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe B(E) 

 ba07.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe B(E) 

 ba08.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe B(E) 

 ba09.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe B(E) 

 ba10.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe B(E) 

 ba11.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
QPTRTF Portion de l'impôt foncier pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Cette fraction est utilisée aux fins de calcul du montant remboursable des impôts fonciers au 
Québec (imqptr). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.40000       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B(D) ligne 572 

 ba98.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
Annexe B(E) et ligne 460 

 ba99.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
Annexe B 

 ba00.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
Annexe B 

 ba01.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
Annexe B 

 ba02.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
Annexe B(E) 

 ba03.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
Annexe B(F) 

 ba04.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
Annexe B(F) 

 ba05.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
Annexe B(E) 

 ba06.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
Annexe B(E) 

 ba07.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
Annexe B(E) 

 ba08.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
Annexe B(E) 

 ba09.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
Annexe B(E) 

 ba10.mpr:    0.40000      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 
Annexe B(E) 

 ba11.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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QREPFAMI Remboursement des prestations de l'a.-c./SV du Québec déduit du drapeau 
de revenu 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre est fixé à 1, le remboursement des programmes sociaux du fédéral 
(imrepay) est appliqué en tant que déduction du revenu total dans les calculs du revenu net 
sous le régime d’imposition simplifié (lorsque QSFDED est fixé à 0). Cela s’applique  aussi 
aux calculs de revenu familial admissible pour certains crédits d’impôt. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1998, ligne 

222 
 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999, ligne 

217 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000, ligne 

217 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001, ligne 

217 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002, ligne 

217 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, ligne 

250 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, ligne 

250 
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 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, ligne 
250 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, ligne 
250 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007, ligne 
250 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008, ligne 
250 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009, ligne 
250 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010, ligne 
250 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QREPNETFG Drapeau pour la réduction du revenu net pour le Québec, remboursement 
de prestations de programmes sociaux 
 

DESCRIPTION  

Lorsqu’il a la valeur 1, ce paramètre inclut le remboursement des programmes sociaux 
fédéraux, imrepay, comme déduction du revenu total.  Cette déduction a été mise en œuvre 
pour la première fois en 1989. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 1997 
 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 1998 
 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 1999 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000, ligne 

217 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001, ligne 

217 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002, ligne 

217 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, ligne 

250 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, ligne 

250 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, ligne 

250 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, ligne 

250 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007, ligne 

250 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008, ligne 

250 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009, ligne 

250 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010, ligne 

250 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QRNCGFLG Drapeau de déclenchement du crédit d'impôt pour aidants naturels du 
Québec 
 

DESCRIPTION  

Le calcul du crédit d’impôt remboursable pour les aidants naturels du Québec (imqncgtc) est 
activé par l’indicateur QRNCGFLG. Le crédit remboursable a été mis en place en 2006. Le 
crédit est accordé aux personnes qui sont également admissibles au crédit d’impôt fédéral 
pour les aidants naturels et/ou au crédit d’impôt fédéral pour personnes à charge ayant une 
déficience. Le plafond du crédit est QRNCGTC. Ce nouveau crédit remboursable remplacera 
le crédit d’impôt remboursable applicable à l’hébergement d’un parent (QHPTC) et le 
transfert de la partie non utilisée du crédit d’impôt non remboursable à l’égard d’une 
déficience mentale ou physique grave et prolongée. La valeur du crédit est ajoutée aux 
crédits d’impôt provinciaux remboursables (imptc). Voir QRNCGOPT pour prendre 
connaissance de certaines des façons de calculer ce crédit. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006 - 
ligne 462 et Annexe H 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 
ligne 462 et annexe H 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
ligne 462 et annexe H 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 
ligne 462 et annexe H 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 
ligne 462 et annexe H 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QRNCGMR Réduction maximale du crédit d'impôt du Québec pour aidant naturel 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QRNCGOPT est fixé à 2 pour modéliser le crédit d’impôt du Québec pour aidants 
naturels, ce paramètre représente le montant maximal de la réduction associé au seuil de 
réduction utilisé dans l’évaluation des revenus pour déterminer la valeur calculée de la 
personne à charge pour le crédit (imqnctcp). Ce montant est calculé comme QRNCGTC 
moins la valeur la plus faible qui suit a) le revenu net de la personne à charge moins 
QRNCGTD, multiplié par QRNCGTCR et b) ce montant.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    450.00        --     Impôt du Québec 2006 - 

ligne 462 & Annexe H 
 ba07.mpr:    459.00       2.0%    Impôt du Québec 2006 - 

ligne 462 & Annexe H 
 ba08.mpr:    465.00       1.3%    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 462 et annexe H 
 ba09.mpr:    476.00       2.4%    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 462 et annexe H 
 ba10.mpr:    478.00       0.4%    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 462 et annexe H 
 ba11.mpr:    488.91       2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIQU=1.022827 
 ba12.mpr:    498.98       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    509.47       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    519.54       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    530.03       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    540.52       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
  



 

Guide des paramètres Page  1978 
Version 18.1  

QRNCGOPT Option du crédit d'impôt du Québec pour aidant naturel (1=max, 
2=modèle) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre indique aux utilisateurs comment calculer le crédit d’impôt du Québec pour 
aidants naturels (imqncgtc). Lorsque la valeur est fixée à 1, la valeur maximale est appliquée 
(QRNCGTC) si le déclarant avait un montant dans idcgtc (de la ligne 315 et du tableau 12 du 
guide d’imposition général), et un montant supplémentaire de (QRNCGTC) si le déclarant 
avait un montant dans idothpe (montant pour les personnes à charge invalides). 

Une valeur de 2 modélisera le crédit en relevant les personnes à charge admissibles dans la 
famille économique et en calculant le montant de la personne à charge dans imqnctcp. Les 
personnes à charge admissibles sont les personnes de 70 ans et plus et les personnes 
handicapées de 18 ans ou plus. Ce montant est calculé comme QRNCGTC moins la valeur la 
plus petite qui suit a) le revenu net de la personne à charge moins QRNCGTD multiplié par 
QRNCGTCR et b) QRNCGMR. L’aidant naturel admissible peut se voir attribuer la valeur 
totale de la famille économique pour imqnctcp moins les montants imqnctcp attribués à 
l’aidant naturel et son conjoint, le cas échéant.   

Ce crédit d’impôt remboursable est seulement calculé lorsque le Crédit d’impôt pour 
hébergement de parent est activé (QRNCGFLG = 1). La valeur obtenue du crédit d’impôt est 
également ajoutée à imptc. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    2             --     OPTION 
 ba07.mpr:    2             --     OPTION 
 ba08.mpr:    2             --     OPTION 
 ba09.mpr:    2             --     OPTION 
 ba10.mpr:    2             --     OPTION 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
QRNCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels du Québec 
 

DESCRIPTION  

C’est la valeur maximale accordée pour le crédit d’impôt remboursable pour les aidants 
naturels du Québec (imqncgtc). Le calcul est activé par l’indicateur QRNCGFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    1000.00       --     Impôt du Québec 2006 - 

ligne 462 et Annexe H 
 ba07.mpr:    1020.00      2.0%    Impôt du Québec 2007 - 

ligne 462 et annexe H 
 ba08.mpr:    1033.00      1.3%    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 462 et annexe H 
 ba09.mpr:    1057.00      2.3%    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 462 et annexe H 
 ba10.mpr:    1062.00      0.5%    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 462 et annexe H 
 ba11.mpr:    1086.24      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIQU=1.022827 
 ba12.mpr:    1108.62      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    1131.93      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    1154.31      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    1177.62      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    1200.93      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
  
QRNCGTCR Taux du crédit d'impôt du Québec pour aidant naturel 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QRNCGOPT est fixé à 2 pour modéliser le crédit d’impôt remboursable du Québec 
pour aidants naturels, ce paramètre représente le taux associé au seuil de réduction en 
fonction du revenu utilisé dans l’évaluation des revenus pour déterminer la valeur calculée de 
la personne à charge pour le crédit (imqnctcp). Ce montant est calculé comme QRNCGTC 
moins la valeur la plus petite qui suit a) le revenu net de la personne à charge moins 
QRNCGTD multiplié par ce taux (QRNCGTCR) et b) QRNCGMR.   
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.16000       --     Impôt du Québec 2006 - 

ligne 462 & Annexe H 
 ba07.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 

ligne 462 & Annexe H 
 ba08.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 462 et annexe H 
 ba09.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 462 et annexe H 
 ba10.mpr:    0.16000      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 462 et annexe H 
 ba11.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.16000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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QRNCGTD Seuil de réduction du crédit d'impôt du Québec pour aidant naturel 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QRNCGOPT est fixé à 2 pour modéliser le crédit d’impôt remboursable du Québec 
pour aidants naturels, ce paramètre représente le seuil de réduction en fonction du revenu 
utilisé dans l’évaluation des revenus pour déterminer la valeur calculée de la personne à 
charge pour le crédit (imqnctcp). Ce montant est calculé comme QRNCGTC moins la valeur 
la plus petite qui suit a) le revenu net de la personne à charge moins ce montant multiplié par 
QRNCGTCR et b) QRNCGMR.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    20000.00      --     Impôt du Québec 2006 - 

ligne 462 & Annexe H 
 ba07.mpr:    20405.00     2.0%    Impôt du Québec 2006 - 

ligne 462 & Annexe H 
 ba08.mpr:    20650.00     1.2%    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 462 et annexe H 
 ba09.mpr:    21135.00     2.3%    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 462 et annexe H 
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 ba10.mpr:    21235.00     0.5%    Impôt du Québec 2010 - 
ligne 462 et annexe H 

 ba11.mpr:    21719.73     2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    22167.18     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    22633.27     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    23080.71     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    23546.80     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    24012.89     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QRTRFLAG Drapeau pour le calcul du remboursement d'impôts fonciers au Québec 
 

DESCRIPTION  

Dans le calcul du total des crédits d’impôt aux fins de l’impôt provincial du Québec, ce 
paramètre détermine si le remboursement d’impôts fonciers au Québec est ou non inclus dans 
le crédit d’impôt provincial (imptc).  Si la valeur est 1, le remboursement d’impôts fonciers 
au Québec est inclus, et, si la valeur est 0, il ne l’est pas. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B(D) 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998 - 
Annexe B(E) et ligne 460 
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 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999 - 
Annexe B 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000 - 
Annexe B 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001 - 
Annexe B 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002, 
Annexe B et ligne 460 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, 
Annexe B et ligne 460 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, 
Annexe B et ligne 460 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, 
Annexe B et ligne 460 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, 
Annexe B et ligne 460 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 
Annexe B et ligne 460 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
Annexe B(E) 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 
Annexe B(E) 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 
Annexe B(E) 

 ba11.mpr:    0             --     Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 (voir 
QSTCFLAG) 

 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QSADED Drapeau de la déduction au Québec des prestations d'aide sociale du 
revenu net 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre indique l’application des prestations d’aide sociale (imisa) dans le calcul du 
revenu imposable aux fins des impôts provinciaux du Québec. Lorsque ce paramètre a la 
valeur 1, les prestations d’aide sociale sont ajoutées au total des déductions du revenu net 
(imqdedfn). Dans le système fiscal simplifié, lorsque ce paramètre a la valeur 1, les 
prestations d’aide sociale sont déduites du revenu net pour le calcul du revenu imposable. 
Lorsque le paramètre a la valeur 0, les prestations d’aide sociale ne sont pas déduites du 
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revenu net (imqinet). Cela représente un changement aux formulaires d’impôt sur le revenu 
du Québec, en 1994 et en 1998. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997, ligne 
295 

 ba98.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1998, ligne 
295 

 ba99.mpr:    0             --     Impôt du Québec 1999, ligne 
295 

 ba00.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2000, ligne 
295 

 ba01.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2001, ligne 
295 

 ba02.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2002, ligne 
295 

 ba03.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2003, ligne 
295 

 ba04.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2004, ligne 
295 

 ba05.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2005, ligne 
295 

 ba06.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2006, ligne 
295 

 ba07.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2007, ligne 
295 

 ba08.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2008, ligne 
295 

 ba09.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2009, ligne 
295 



 

Guide des paramètres Page  1986 
Version 18.1  

 ba10.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2010, ligne 
295 

 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QSFDED Indicateur de formulaire simplifié du Québec - déductions supplémentaires 
pour le calcul du revenu net 
 

DESCRIPTION  

À partir de 2003, le système d’impôt provincial sur le revenu du Québec permettra de 
normaliser le revenu net calculé selon le système d’impôt simplifié avec celui calculé selon le 
système d’impôt général. Lorsque ce paramètre sera fixé à 0, le revenu net établi selon le 
système d’impôt général permettra un certain nombre de déductions supplémentaires, tandis 
que le revenu net calculé selon le système d’impôt simplifié ne comprendra que certaines 
déductions, les autres déductions étant remplacées par un montant fixe qui fait partie de 
crédits non remboursables. Le fait de fixer ce paramètre à 1 donne les mêmes déductions à 
appliquer aux systèmes d’impôt général et simplifié dans le calcul du revenu net. La 
normalisation du revenu net représente une amélioration au concept de revenu familial utilisé 
pour fins de crédits d’impôt et de programmes de transfert. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003 - 

lignes 205 à 250 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004 - 

lignes 205 à 250 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005 - 

lignes 205 à 250 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006 - 

lignes 201 à 250 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 

lignes 201 à 250 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 

lignes 201 à 250 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 

lignes 201 à 250 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 

lignes 201 à 250 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QSFDISFLAG Drapeau d'inclusion du crédit d'impôt pour personnes handicapées, 
formulaire simplifié 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, les personnes qui remplissent la formule d’impôt simplifiée 
(imqsfflg = 1) peuvent réclamer un montant pour personne souffrant d’un handicap physique 
ou mental grave et prolongé (imqdistc). 

Voir QSFOPT pour obtenir plus d’information sur la formule d’impôt simplifiée. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 1999 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 2000 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001, ligne 

376 (simplifié) 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002, ligne 

376 (simplifié) 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, ligne 

376 (simplifié) 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, ligne 

376 (simplifié) 
 ba05.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QSFMEDFLAG Indicateur de l'introduction, dans le formulaire simplifié du Québec, du 
crédit d'impôt pour frais médicaux 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre détermine si le crédit d’impôt non remboursable pour frais médicaux peut être 
utilisé ou non dans la formule d’impôt simplifié. Le fait de fixer ce paramètre à 0 n’inclut pas 
le crédit d’impôt médical dans le calcul des crédits d’impôt non remboursables selon le 
système d’impôt simplifié. Le fait de fixer ce paramètre à 1 permet d’appliquer le montant 
calculé des crédits d’impôt pour frais médicaux (imqmeda*QNTCR) dans le système d’impôt 
simplifié, en l’ajoutant au montant total des crédits d’impôt non remboursables, imqtottc. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, ligne 

378 (simplifié) 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, ligne 

378 (simplifié) 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QSFOPT Option de formulaire simplifié pour le Québec (1 = général 2 = simplifié 3 
= optimisé) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre détermine si la formule d’impôt simplifiée est utilisée ou non au Québec.  Le 
programme d’impôt simplifié, qui comprend un crédit d’impôt uniforme, a été mis en place 
en 1998.  Les gens avaient droit de décider s’il était à leur avantage de remplir la formule 
d’impôt simplifiée ou la formule d’impôt générale.  Une feuille de calcul était fournie pour 
faciliter ce choix. 

Le MSPS a mis en œuvre ce système fiscal de la façon suivante.  Lorsque QSFOPT a la 
valeur 1, tous les contribuables du Québec remplissent la formule d’impôt générale.  Il s’agit 
du système qui était en place avant 1998.  Si QSFOPT a la valeur 2, alors chaque 
contribuable remplit la formule d’impôt simplifiée.  Et, quand QSFOPT a la valeur 3, alors 
une procédure d’optimisation est exécutée.  Dans ce scénario, une approximation de la feuille 
de calcul qui a été fournie avec la formule d’impôt de 1998 est calculée avant le calcul des 
impôts.  Les gens sont alors affectés soit à la formule d’impôt générale (qui comprend toutes 
les déductions), soit à la formule d’impôt simplifiée (qui comprend peu de déductions, mais 
qui comprend un crédit supplémentaire - QSFTC).  La variable imqsfflg note la formule 
choisie. 

Une personne peut transférer toutes ses déductions et tous ses crédits supplémentaires à son 
conjoint lorsque les deux conjoints remplissent la formule d’impôt simplifiée.  Quand elle 
utilise la formule d’impôt générale, seulement un nombre limité de déductions peuvent être 
transférées.  Parce que la feuille de calcul ne prend pas en compte toutes les complexités de 
la situation entre époux, la procédure d’optimisation tendra à augmenter les impôts.  Bien que 
cette procédure soit très précise pour les personnes seules, elle tend à optimiser les gains de 
l’individu, ce qui n’est pas nécessairement à l’avantage du couple.  Le modèle peut donc 
surestimer les impôts du Québec. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Seule option disponible en 
1997 

 ba98.mpr:    3             --     Impôt du Québec, 1998 
 ba99.mpr:    3             --     Impôt du Québec, 1999 
 ba00.mpr:    3             --     Impôt du Québec, 2000 
 ba01.mpr:    3             --     Impôt du Québec, 2001 
 ba02.mpr:    3             --     Impôt du Québec, 2002 
 ba03.mpr:    3             --     Impôt du Québec, 2003 
 ba04.mpr:    3             --     Impôt du Québec, 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec, 2010 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QSFSMXI Revenu maximum du conjoint selon la formule simplifiée du chiffrier pour 
le Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce montant est utilisé dans le chiffrier où il détermine le formulaire d’impôt au Québec qui 
peut être utilisé (simplifié ou général) lorsque QSFOPT = 3. Lorsque le revenu du conjoint 
est inférieur à ce montant, le QSFTC du conjoint peut être compris dans le chiffrier. 

Voir QSFOPT pour obtenir plus d’information sur la formule d’impôt simplifiée. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    6786.00       --     Feuille de travail du 

formulaire simplifié du Québec 
 ba99.mpr:    6786.00      0.0%    Feuille de travail du 

formulaire simplifié du Québec 
 ba00.mpr:    6832.00      0.7%    Feuille de travail du 

formulaire simplifié du Québec 
 ba01.mpr:    7202.00      5.4%    Feuille de travail du 

formulaire simplifié du Québec 
 ba02.mpr:    7575.00      5.2%    Feuille de travail du 

formulaire simplifié du Québec 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - montant de 

marié éliminé en 2003 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
QSFTC Crédit d'impôt, formulaire simplifié, pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Valeur du montant uniforme que les gens qui ont rempli la formule d’impôt simplifiée 
avaient droit d’ajouter à leur montant de base (QBXM).  Seules les personnes qui remplissent 
une formule d’impôt simplifiée (imqsfflg = 1) obtiennent ce montant.  Dans une version 
antérieure du modèle, elles avaient droit au crédit d’impôt pour personne à faible revenu. 

Voir QSFOPT pour obtenir plus d’information sur la formule d’impôt simplifiée. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    2350.00       --     Impôt du Québec, 1998 
 ba99.mpr:    2430.00      3.4%    Impôt du Québec, 1999 
 ba00.mpr:    2515.00      3.5%    Impôt du Québec, 2000 
 ba01.mpr:    2625.00      4.4%    Impôt du Québec, 2001 
 ba02.mpr:    2780.00      5.9%    Impôt du Québec 2002, ligne 

359 (simplifié) 
 ba03.mpr:    2870.00      3.2%    Impôt du Québec 2003, ligne 

359 (simplifié) 
 ba04.mpr:    2925.00      1.9%    Impôt du Québec 2004, ligne 

359 (simplifié) 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIQU=1.022827 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
  
QSFTXCR Formulaire simplifié du Québec - transfert des crédits inutilisés au 
conjoint dans l'un ou l'autre des régimes d'imposition 
 

DESCRIPTION  

À partir de 2003, pour veiller à ce que les crédits d’impôt soient utilisés au complet, le 
mécanisme utilisé afin de transférer les crédits d’impôt non remboursables entre les époux 
sera étendu à tous les contribuables, peu importe s’ils se classent dans le système d’impôt 
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général ou simplifié. Cela se fera en fixant le paramètre QSFTXCR à 1, lequel permettra aux 
époux de transférer les crédits d’impôt non remboursables restants dont ils n’ont pas besoin. 
Lorsque ce paramètre est fixé à 0, les époux peuvent transférer certains crédits d’impôt non 
remboursables dans la mesure où ils utilisent tous deux le même système d’impôt. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, ligne 

440 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, ligne 

440 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, ligne 

431 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, ligne 

431 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007, ligne 

431 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008, ligne 

431 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009, ligne 

431 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010, ligne 

431 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QSPLTPNSFLAG Drapeau du Québec pour le fractionnement du revenu de 
pension 
 

DESCRIPTION  

Quand ce drapeau est activé, le fractionnement du revenu de pension du Québec est activé. 
Cela signifie qu’une personne qui retire un revenu de pension (idipens) peut donner jusqu’à 
50 % de ce montant à son conjoint aux fins de l’impôt sur le revenu. Le revenu de pension 
imposable qui en résulte (imqipnst) sert ensuite à calculer le crédit d’impôt sur le revenu de 
pension. Le bénéficiaire du transfert doit réclamer son revenu de pension (idipens), le cas 
échéant, ainsi que la partie transférée du revenu de pension du conjoint (imqpentr) dans le 
calcul du revenu total. Le pensionné doit réclamer son propre revenu total de pension 
(idipens) dans le calcul du revenu total, puis il peut inclure la partie de son revenu de pension 
transférée au conjoint (imqpentrd) dans ses retenues du revenu total (imqdedft). 

Les utilisateurs ont la possibilité de choisir le concept de revenu à utiliser pour optimiser le 
fractionnement du revenu de pension. Quand QSPLTPNSOPT est fixé à 1, le concept de 
revenu utilisé dans le modèle d’optimisation est le revenu consommable (immicons). Quand 
QSPLTPNSOPT est fixé à 2, c’est le revenu disponible (immdisp) qui est utilisé comme 
concept de revenu dans le modèle d’optimisation.  

L’application du fractionnement du revenu de pension s’effectue en cceopt. Il faut d’abord 
lancer le système d’imposition sans fractionner le revenu de pension. Ensuite, en supposant 
que le chef de famille est marié et qu’il retire un revenu de pension, 50 % de son revenu de 
pension est attribué à son conjoint et le système d’imposition est relancé. On relance ensuite 
le système d’imposition de nombreuses fois, en modifiant chaque fois la proportion du 
fractionnement du revenu de pension par QPENSPLTINCR afin de trouver la proportion qui 
maximisera le revenu familial. Donc, à titre d’exemple, si on attribue la valeur 0,01 à 
QPENSPLTINCR, alors le chef de famille partagerait 50 % de son revenu de pension, puis 
49 %, puis 48 %, ... jusqu’à 0 %. Par contre, si on attribue la valeur 0,1 à QPENSPLTINCR, 
alors le système calculera seulement 5 fractions (50 %, 40 %, 30 %, 20 %, et 10 %). Cette 
valeur permet une exécution plus rapide du modèle mais les résultats seront moins précis. 

Il faut ensuite répéter ce processus pour les conjoints qui retirent un revenu de pension. Cette 
opération détermine la répartition optimale du revenu de pension pour une famille donnée. La 
répartition du revenu de pension est enregistrée dans les variables imqpnsph (pour le chef de 
famille) et imqpnsps (pour le conjoint). 

Veuillez noter qu’il y a un processus d’optimisation distinct pour le fractionnement du 
revenu de pension pour le régime d’imposition fédéral, lequel suit la même logique. Pour 
plus de détails, voir SPLTPENSFLAG. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

cceopt  Appels multiples du calculateur de taxes et transferts 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 

ligne 123 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 

ligne 123 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 

ligne 123 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 

ligne 123 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QSPLTPNSOPT Option du Québec pour le concept de revenu afin d’optimiser le 
fractionnement du revenu de pension 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne aux utilisateurs la possibilité de choisir le concept de revenu à utiliser 
pour optimiser le fractionnement du revenu de pension.  Quand il est fixé à 1, le concept de 
revenu utilisé dans le modèle d’optimisation est le revenu consommable (immicons).  Quand 
il est fixé à 2, c’est le revenu disponible (immdisp) qui est utilisé comme concept de revenu 
dans le modèle d’optimisation.  Ce paramètre est utilisé uniquement lorsque 
QSPLTPNSFLAG est fixé à 1. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

cceopt  Appels multiples du calculateur de taxes et transferts 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 
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 ba05.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QSTCFLAG Indicateur d’activation du crédit d’impôt pour la solidarité du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre active le crédit d’impôt pour la solidarité du Québec, qui remplace le crédit 
d’impôt pour la TVQ (imqstr), le remboursement de l’impôt foncier (imqptr) et le crédit 
d’impôt pour les particuliers habitant un village nordique (qui est actuellement hors champ 
pour la BD/MSPS). 

Ce crédit d’impôt remboursable comprend une composante relative à la TVQ, une 
composante relative au logement et une composante relative aux particuliers habitant un 
village nordique (qui est actuellement hors champ pour la BD/MSPS). 

L’admissibilité au crédit d’impôt est établie de manière à inclure toute personne de 18 ans et 
plus vivant au Québec.  

La composante relative à la TVQ se compose d’un montant de base pour la personne 
(QSTCSBAS), plus un montant pour le conjoint de la personne (QSTCSSP), s’il y a un 
conjoint, ou d’un montant pour les personnes qui vivent dans un ménage ne comprenant pas 
d’autres personnes admissibles au crédit d’impôt pour la solidarité du Québec (QSTCSLA). 

La composante relative au logement est accordée aux personnes et familles qui paient des 
impôts fonciers ou un loyer. Les couples mariés qui vivent dans un ménage unifamilial 
peuvent réclamer QSTCHSF. Les personnes ou les familles qui contribuent au loyer ou aux 
impôts fonciers dans les ménages où plusieurs personnes contribuent peuvent réclamer un 
montant de QSTCHMF qui est réparti entre tous les membres qui contribuent. Les personnes 
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non mariées qui paient seules le loyer ou les impôts fonciers peuvent réclamer le montant 
pour personne vivant seule (QSTCHLA). 

La composante relative au logement comprend également un montant par personne à charge 
admissible au montant remboursable de soutien aux enfants (de moins de 18 ans) de 
QSTCHC. 

Dans le cas d’un couple marié, seulement un conjoint peut réclamer le crédit. Les personnes 
et les familles qui sont admissibles aux composantes relatives au logement et à la TVQ du 
crédit et dont le revenu net de la famille (moins les montants de l’aide sociale) est supérieur 
au seuil de revenu pour QSTCTD recevront un crédit réduit – réduit de  QSTCRRF pour le 
revenu dépassant le seuil. Les personnes et les familles qui sont admissibles seulement à la 
composante relative à la TVQ recevront un crédit réduit si le revenu net de la famille est 
supérieur au seuil de revenu de QSTCTD – réduit à un taux de QSTCRRP. 

Le crédit calculé est sauvegardé dans imqstc et ajouté aux crédits provinciaux remboursables 
(imptc). Dans le cas d’un couple marié, le crédit est accordé au conjoint au revenu net 
inférieur. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    1             --     Quebec 2010-11 Énoncé 

complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba12.mpr:    1             --     Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QSTCHC Composante du logement du crédit d’impôt pour la solidarité du Québec – 
montant pour enfant 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la composante relative au logement pour le crédit d’impôt pour la 
solidarité du Québec qui peut être réclamée au nom des personnes à charge admissibles au 
montant remboursable de soutien aux enfants. Cette somme est ajoutée à la composante 
relative au logement pour chaque personne à charge admissible.  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    25.00         --     Quebec 2010-11 Énoncé 

complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba12.mpr:    110.00     340.0%    Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba13.mpr:    112.31       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    114.53       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    116.84       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    119.15       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QSTCHLA Composante du logement du crédit d’impôt pour la solidarité du Québec – 
montant pour personne vivant seule 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la composante relative au logement pour le crédit d’impôt pour la 
solidarité du Québec pour les personnes non mariées qui paient un revenu ou des impôts 
fonciers et qui habitent dans un ménage dans lequel aucune autre personne admissible ne 
contribue au loyer ou aux impôts fonciers. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    75.00         --     Quebec 2010-11 Énoncé 

complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba12.mpr:    515.00     586.7%    Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba13.mpr:    525.83       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    536.23       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    547.06       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    557.89       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QSTCHMF Composante du logement du crédit d’impôt pour la solidarité du Québec – 
montant multifamilial 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la composante relative au logement de base pour le crédit d’impôt 
pour la solidarité du Québec pour les ménages dans lesquels plusieurs personnes contribuent 
au loyer ou aux impôts fonciers. Ce montant sera réparti entre toutes les personnes 



 

Guide des paramètres Page  2004 
Version 18.1  

admissibles dans le ménage qui contribuent au loyer ou aux impôts fonciers pour le 
logement. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    100.00        --     Quebec 2010-11 Énoncé 

complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba12.mpr:    625.00     525.0%    Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba13.mpr:    638.14       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    650.76       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    663.90       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 
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 ba16.mpr:    677.04       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QSTCHSF Composante du logement du crédit d’impôt pour la solidarité du Québec – 
montant unifamilial 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la composante relative au logement pour le crédit d’impôt pour la 
solidarité du Québec pour les personnes mariées qui paient un loyer ou des impôts fonciers et 
qui habitent dans un ménage dans lequel aucune autre personne ou famille admissible ne 
contribue au loyer ou aux impôts fonciers. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba11.mpr:    100.00        --     Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba12.mpr:    625.00     525.0%    Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba13.mpr:    638.14       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    650.76       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    663.90       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    677.04       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QSTCRRF Taux de réduction du crédit d’impôt pour la solidarité du Québec en cas 
d’admissibilité aux composantes de la TVQ et du logement 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de réduction utilisé pour les familles et les personnes 
admissibles aux composantes relatives à la TVQ et au logement du crédit d’impôt pour la 
solidarité du Québec. Lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil de revenu de 
QSTCTD, leur crédit d’impôt sera réduit de ce pourcentage pour le revenu en sus du seuil. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.06000       --     Quebec 2010-11 Énoncé 

complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba12.mpr:    0.06000      0.0%    Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba13.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QSTCRRP Taux de réduction du crédit d’impôt pour la solidarité du Québec en cas 
d’admissibilité à la composante de la TVQ seulement 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de réduction utilisé pour les familles et les personnes 
admissibles à la composante relative à la TVQ seulement du crédit d’impôt pour la solidarité 
du Québec. Lorsque le revenu net de la famille dépasse le seuil de revenu de QSTCTD, leur 
crédit d’impôt sera réduit de ce pourcentage pour le revenu en sus du seuil. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.03000       --     Quebec 2010-11 Énoncé 

complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QSTCSBAS Montant de base de la composante de la TVQ du crédit d’impôt pour la 
solidarité du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant de base de la composante relative à la TVQ pour le crédit 
d’impôt pour la solidarité du Québec. Les personnes admissibles (18 ans et plus) peuvent 
réclamer ce montant. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    220.00        --     Quebec 2010-11 Énoncé 

complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba12.mpr:    265.00      20.5%    Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba13.mpr:    270.57       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    275.92       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    281.49       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    287.06       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 
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QSTCSLA Montant pour personne vivant seule de la composante de la TVQ du crédit 
d’impôt pour la solidarité du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant de la composante relative à la TVQ pour le crédit d’impôt 
pour la solidarité du Québec qui peut être réclamé et ajouté au montant de base 
(QSTCSBAS) par les personnes admissibles qui vivent dans un ménage ne comprenant pas 
d’autres personnes qui seraient admissibles au crédit d’impôt pour la solidarité.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    125.00        --     Quebec 2010-11 Énoncé 

complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 
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 ba12.mpr:    128.00       2.4%    Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba13.mpr:    130.69       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    133.27       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    135.96       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    138.65       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QSTCSSP Montant pour conjoint de la composante de la TVQ du crédit d’impôt pour 
la solidarité du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant de la composante relative à la TVQ pour le crédit d’impôt 
pour la solidarité du Québec qui peut être réclamé par les personnes admissibles relativement 
à leur conjoint. Seul l’un des conjoints d’un couple marié peut réclamer le crédit d’impôt 
pour la solidarité pour le couple.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    220.00        --     Quebec 2010-11 Énoncé 

complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba12.mpr:    265.00      20.5%    Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba13.mpr:    270.57       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    275.92       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    281.49       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    287.06       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QSTCTD Seuil de réduction en fonction du revenu du crédit d’impôt pour la 
solidarité du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le seuil de revenu net de la famille au-dessus duquel le crédit 
d’impôt pour la solidarité du Québec commence à être réduit. Ce crédit sera réduit au taux de 
QSTCRRF lorsque la famille ou la personne était admissible aux composantes relatives à la 
TVQ et au logement du crédit d’impôt, ou au taux de QSTCRRP si la famille ou la personne 
était admissible seulement à l’une de ces composantes du crédit d’impôt pour la solidarité. 

Le déflateur du revenu de l’année précédente, PYINC, est appliqué au revenu net de la 
famille aux fins du calcul du crédit à recevoir dans les six derniers mois de l’année, tandis 
que le déflateur pour les deux années précédentes,  PYINCP, est appliqué au revenu net de la 
famille pour les montants de crédit à recevoir au cours de la première moitié de l’année. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    30490.00      --     Quebec 2010-11 Énoncé 

complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 

 ba12.mpr:    31118.12     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    31772.41     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    32400.52     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    33054.82     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    33709.11     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 
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QSTRBCRD Remboursement de la taxe de vente du Québec - Crédit de base 
 

DESCRIPTION  

Ce montant est le crédit de base utilisé pour le calcul du remboursement de la taxe de vente 
du Québec (imqstr) aux fins de l’impôt provincial du Québec.  Le crédit est basé sur le 
revenu de la famille.  Le calcul du remboursement de la taxe de vente est activé par 
QSTRFLAG.  Un crédit (QSTRCHILD) est ajouté pour chaque enfant de la famille.  Un 
deuxième crédit est ajouté (QSTRFTP3) s’il n’y a pas de conjoint et qu’il y a au moins un 
enfant à charge; enfin, un autre crédit est ajouté (QSTRFTP4) pour une personne vivant seule 
ou vivant avec au moins une personne à charge.  Le crédit est réduit du revenu considéré au 
taux QSTRRR. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    104.00        --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B ligne 585 

 ba98.mpr:    154.00      48.1%    Impôt du Québec 1998, ligne 
90 

 ba99.mpr:    154.00       0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
90 

 ba00.mpr:    154.00       0.0%    Impôt du Québec 2000, ligne 
90 

 ba01.mpr:    154.00       0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
90 

 ba02.mpr:    158.00       2.6%    Impôt du Québec 2002, ligne 
90 

 ba03.mpr:    160.00       1.3%    Impôt du Québec 2003, ligne 
90 
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 ba04.mpr:    163.00       1.9%    Impôt du Québec 2004, ligne 
90 

 ba05.mpr:    165.00       1.2%    Impôt du Québec 2005, ligne 
90 

 ba06.mpr:    169.00       2.4%    Impôt du Québec 2006, ligne 
90 

 ba07.mpr:    172.00       1.8%    Impôt du Québec 2007 - 
ligne 90 

 ba08.mpr:    174.00       1.2%    Impôt du Québec 2008 - 
ligne 90 

 ba09.mpr:    178.00       2.3%    Impôt du Québec 2009 - 
ligne 90 

 ba10.mpr:    179.00       0.6%    Ministère des finances du 
Québec 

 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
  
QSTRCHILD Remboursement de la taxe de vente du Québec - Crédit pour enfants 
 

DESCRIPTION  

Ce montant est le crédit pour enfant à charge utilisé aux fins de calcul du remboursement de 
taxe de vente du Québec (imqstr) pour l’impôt provincial du Québec. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    21.00         --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B ligne 585 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
QSTREXT Montant supplémentaire du crédit de taxes de vente du Québec 
 

DESCRIPTION  

Le montant QSTREXT est le montant supplémentaire du crédit de taxes de vente. Il est 
ajouté aux familles qui reçoivent imqstr non zéro ou qui en auraient reçu si ils n’avaient pas 
reçu d’aide sociale. Il n’y a pas de taux de réduction qui s’applique à ce montant 
supplémentaire. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    100.00        --     Communiqué de presse du 

Québec 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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QSTRFLAG Remboursement de la taxe de vente du Québec - Drapeau de 
déclenchement 
 

DESCRIPTION  

Pour le calcul du total des crédits d’impôt pour l’impôt provincial du Québec, ce paramètre 
détermine si le remboursement de la taxe de vente du Québec est ou non compris dans le 
crédit d’impôt provincial (imptc).  Si la valeur est 1, le remboursement de la taxe de vente du 
Québec est compris et, si la valeur est 0, il ne l’est pas. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B ligne 585 

 ba98.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1998, ligne 
90 

 ba99.mpr:    1             --     Impôt du Québec 1999, ligne 
90 

 ba00.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2000, ligne 
90 

 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001, ligne 
90 

 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002, ligne 
90 

 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, ligne 
90 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, ligne 
90 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, ligne 
90 
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 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, ligne 
90 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 
ligne 90 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
ligne 90 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 
ligne 90 

 ba10.mpr:    1             --     Ministère des finances du 
Québec 

 ba11.mpr:    0             --     Quebec 2010-11 Énoncé 
complementaire, Renseignements 
additionnels - pages A.8-A.25 (voir 
QSTCFLAG) 

 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QSTRFTP3 Remboursement de la taxe de vente du Québec - Crédit pour famille de 
type 3 
 

DESCRIPTION  

Ce montant est le crédit pour les personnes à charge de la famille de type 3 utilisé pour le 
calcul du remboursement de la taxe de vente du Québec (imqstr) aux fins de l’impôt 
provincial du Québec. 

La famille de type 3 est une famille où il n’y a pas de conjoint et qu’il y a au moins un enfant 
à charge. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    12.00         --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B ligne 585 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
QSTRFTP4 Remboursement de la taxe de vente du Québec - Crédit pour famille de 
type 4 
 

DESCRIPTION  

Ce montant est le crédit pour les personnes à charge de la famille de type 4 utilisé pour le 
calcul du remboursement de la taxe de vente du Québec (imqstr) aux fins de l’impôt 
provincial du Québec. 

La famille de type 4 est une personne vivant seule ou vivant seulement avec un ou plusieurs 
enfants à charge. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    53.00         --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B ligne 585 

 ba98.mpr:    103.00      94.3%    Impôt du Québec 1998, ligne 
90 

 ba99.mpr:    103.00       0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
90 

 ba00.mpr:    103.00       0.0%    Impôt du Québec 2000, ligne 
90 

 ba01.mpr:    103.00       0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
90 

 ba02.mpr:    106.00       2.9%    Impôt du Québec 2002, ligne 
90 

 ba03.mpr:    108.00       1.9%    Impôt du Québec 2003, ligne 
90 

 ba04.mpr:    110.00       1.9%    Impôt du Québec 2004, ligne 
90 

 ba05.mpr:    112.00       1.8%    Impôt du Québec 2005, ligne 
90 

 ba06.mpr:    115.00       2.7%    Impôt du Québec 2006, ligne 
90 

 ba07.mpr:    117.00       1.7%    Impôt du Québec 2007 - 
ligne 90 

 ba08.mpr:    118.00       0.9%    Impôt du Québec 2008 - 
ligne 90 

 ba09.mpr:    121.00       2.5%    Impôt du Québec 2009 - 
ligne 90 

 ba10.mpr:    122.00       0.8%    Ministère des finances du 
Québec 

 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QSTRMAGE Drapeau de l'âge minimal ayant droit au rabais sur les taxes de vente au 
Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est activé, l’admissibilité au remboursement de la taxe de vente du 
Québec est limitée aux personnes âgées de 19 ans ou plus, à moins qu’elles ne soient mariées 
ou aient des personnes à charge. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2001, ligne 

90 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2002, ligne 

90 
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 ba03.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2003, ligne 
90 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2004, ligne 
90 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005, ligne 
90 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006, ligne 
90 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 
ligne 90 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
ligne 90 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 
ligne 90 

 ba10.mpr:    1             --     Ministère des finances du 
Québec 

 ba11.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QSTRRR Remboursement de la taxe de vente du Québec - Taux de réduction 
 

DESCRIPTION  

Ce taux  calcule la fraction du revenu admissible (imqei) utilisée pour le calcul du 
remboursement de la taxe de vente du Québec (imqstr). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.03000       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe B ligne 585 

 ba98.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 1998, ligne 
90 

 ba99.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 1999, ligne 
90 

 ba00.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2000, ligne 
90 

 ba01.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2001, ligne 
90 

 ba02.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2002, ligne 
90 

 ba03.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2003, ligne 
90 

 ba04.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2004, ligne 
90 

 ba05.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2005, ligne 
90 

 ba06.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2006, ligne 
90 

 ba07.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 
ligne 90 

 ba08.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
ligne 90 

 ba09.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 
ligne 90 

 ba10.mpr:    0.03000      0.0%    Ministère des finances du 
Québec 

 ba11.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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QSTSCA Montant complémentaire au régime unique d’imposition du Québec 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit de la valeur du montant forfaitaire que les personnes qui ont utilisé le régime unique 
d’imposition étaient autorisées à ajouter à leurs crédits d’impôt totaux. Ce montant sera 
multiplié par le taux de crédit d’impôt non remboursable (QNTCR) et ajouté à imqtottc. Ce 
montant remplace les crédits d’impôt pour les cotisations au RRQ, à l’assurance-emploi et au 
Fonds des services de santé. Dans les cas où les cotisations totales au RRQ, à l’assurance-
emploi et au Fonds des services de santé dépassent ce montant forfaitaire, les contribuables 
peuvent réclamer la valeur totale de leurs cotisations. Le régime unique d’imposition prendra 
effet en 2005 et remplacera les anciens régimes d’imposition simplifiée. En vertu de ce 
système, QSFOPT est établi à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    2965.00       --     Impôt du Québec 2005 - 

ligne 356 
 ba06.mpr:    3035.00      2.4%    Impôt du Québec 2006 - 

ligne 350 
 ba07.mpr:    3095.00      2.0%    Impôt du Québec 2007 - 

ligne 350 
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 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (remplacé 
par QBXM augmenté) 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (remplacé 
par QBXM augmenté) 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (remplacé 
par QBXM augmenté) 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QTAP Proportion de l'impôt fédéral de base qui constitue l'abattement d'impôt du 
Québec 
 

DESCRIPTION  

Les résidents du Québec reçoivent un crédit d’impôt remboursable sur leurs impôts fédéraux.  
Cette proportion est appliquée à l’impôt fédéral de base. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.16500       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
440 

 ba98.mpr:    0.16500      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
440 

 ba99.mpr:    0.16500      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
440 

 ba00.mpr:    0.16500      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
440 

 ba01.mpr:    0.16500      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
440 

 ba02.mpr:    0.16500      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
440 

 ba03.mpr:    0.16500      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
440 

 ba04.mpr:    0.16500      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
440 

 ba05.mpr:    0.16500      0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
440 

 ba06.mpr:    0.16500      0.0%    Impôt fédéral 2006, ligne 
440 

 ba07.mpr:    0.16500      0.0%    Impôt fédéral 2007, ligne 
440 

 ba08.mpr:    0.16500      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
440 

 ba09.mpr:    0.16500      0.0%    Impôt fédéral 2009, ligne 
440 

 ba10.mpr:    0.16500      0.0%    Impôt fédéral 2010, ligne 
440 

 ba11.mpr:    0.16500      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.16500      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.16500      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.16500      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.16500      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.16500      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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QTPCFLG Indicateur d'activation pour le transfert de la contribution parentale aux 
études au Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque QTPCFLG est établi à 1, les parents au Québec ne sont plus admissibles à un crédit 
d’impôt pour leurs enfants à charge de 18 et plus qui fréquentent un établissement 
postsecondaire à temps plein. Au lieu de cela, les enfants peuvent transférer les crédits 
d’impôt inutilisés à leurs parents. Les étudiants qui étaient aux études pendant deux 
semestres peuvent transférer des crédits jusqu'à un maximum de QESSNEEDS moins le 
montant du crédit d'impôt pour la solidarité du Québec (imqstc) tandis que les étudiants qui 
étaient aux études pendant un semestre peuvent transférer jusqu'à QESSNEEDS moins 
QPSXM moins imqstc. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1             --     Budget du Québec 2007 

(fév.) section A1.2.3 
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 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 
Annexe S 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 
Annexe S 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 
Annexe S 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QTRBE Seuil de la réduction de l'impôt pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le niveau de l’impôt provincial de base à payer pour le Québec (imbpt) 
au-dessus duquel aucune réduction d’impôt en fonction du revenu pour le Québec (imqittr) 
n’est permise.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10000.00      --     Impôt du Québec 1997, ligne 
440 

 ba98.mpr:    0.00          --     Discours du budget, 1997-
1998 

 ba99.mpr:    0.00          --     Discours du budget, 1997-
1998 
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 ba00.mpr:    0.00          --     Discours du budget, 1997-
1998 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
QTRP Proportion de la réduction de l'impôt pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

La réduction d’impôt provincial pour le Québec est calculée avec cette proportion de l’impôt 
à payer.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.02000       --     Impôt du Québec 1997, ligne 
440 

 ba98.mpr:    0.00000       --     Discours du budget, 1997-
1998 

 ba99.mpr:    0.00000       --     Discours du budget, 1997-
1998 

 ba00.mpr:    0.00000       --     Discours du budget, 1997-
1998 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
QTUITRFFLG Indicateur du Québec pour permettre le transfert du crédit d'impôt pour 
frais de scolarité aux parents 
 

DESCRIPTION  

Lorsque cet indicateur est activé, les étudiants au Québec transfèrent leur crédit d’impôt 
inutilisé pour frais de scolarité à leurs parents. 

Soulignons que lorsque cet indicateur est activé, la totalité du crédit d’impôt supplémentaire 
de l’étudiant pour frais de scolarité est transférée aux parents dans le MSPS. En pratique, 
certains étudiants peuvent décider de ne pas transférer ce crédit, préférant le garder pour eux 
et l’appliquer à une année à venir. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 

Annexe S 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 

Annexe S 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 

Annexe S 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 

Annexe S 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QTX Table d'impôt sur le revenu pour le Québec [revenu imposable, impôt 
provincial de base] 
 

DESCRIPTION  

Cette table représente la courbe d’impôt Revenu imposable/ taux d’imposition pour le 
Québec.  La première colonne donne le niveau imposable constituant la limite inférieure 
d’une plage.  La deuxième colonne est le montant de l’impôt provincial de base 
correspondant au revenu imposable.  La troisième colonne représente le taux marginal 
d’imposition pour la plage de revenu.  Il est nécessaire de préciser seulement la première et la 
troisième colonne pour ce tableau, dans le fichier des paramètres. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    5          [Rangées]    Impôt du Québec 1997, 
ligne 401 

          0        0    0.160 
       7000   (1120)    0.190 
      14000   (2450)    0.210 
      23000   (4340)    0.230 
      50000  (10550)    0.240 
 ba98.mpr:    3          [Rangées]    Impôt du Québec 1998 - 

grille de calcul et ligne 415 
          0        0    0.200 
      25000   (5000)    0.230 
      50000  (10750)    0.260 
 ba99.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 1999 - 

grille de calcul et ligne 401 



 

Guide des paramètres Page  2034 
Version 18.1  

 ba00.mpr:    3          [Rangées]    Impôt du Québec 2000 - 
grille de calcul et ligne 401 

          0        0    0.190 
      26000   (4940)    0.225 
      52000  (10790)    0.250 
 ba01.mpr:    3          [Rangées]    Impôt du Québec 2001 - 

grille de calcul et ligne 401 
          0        0    0.170 
      26000   (4420)    0.212 
      52000   (9932)    0.245 
 ba02.mpr:    3          [Rangées]    Impôt du Québec 2002 - 

grille de calcul et ligne 401 
          0        0    0.160 
      26700   (4272)    0.200 
      53405   (9613)    0.240 
 ba03.mpr:    3          [Rangées]    Impôt du Québec 2003 - 

grille de calcul et ligne 401 
          0        0    0.160 
      27095   (4335)    0.200 
      54195   (9755)    0.240 
 ba04.mpr:    3          [Rangées]    Impôt du Québec 2004 - 

grille de calcul et ligne 401 
          0        0    0.160 
      27635   (4422)    0.200 
      55280   (9951)    0.240 
 ba05.mpr:    3          [Rangées]    Impôt du Québec 2005 - 

grille de calcul et ligne 401 
          0        0    0.160 
      28030   (4485)    0.200 
      56070  (10093)    0.240 
 ba06.mpr:    3          [Rangées]    Impôt du Québec 2006 - 

grille de calcul et ligne 401 
          0        0    0.160 
      28710   (4594)    0.200 
      57430  (10338)    0.240 
 ba07.mpr:    3          [Rangées]    Impôt du Québec 2007 - 

grille de calcul et ligne 401 
          0        0    0.160 
      29290   (4686)    0.200 
      58595  (10547)    0.240 
 ba08.mpr:    3          [Rangées]    Impôt du Québec 2008 - 

grille de calcul et ligne 401 
          0        0    0.160 
      37500   (6000)    0.200 
      75000  (13500)    0.240 
 ba09.mpr:    3          [Rangées]    Impôt du Québec 2009 - 

grille de calcul et ligne 401 
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          0        0    0.160 
      38385   (6142)    0.200 
      76770  (13819)    0.240 
 ba10.mpr:    3          [Rangées]    Impôt du Québec 2010 - 

grille de calcul et ligne 401 
          0        0    0.160 
      38570   (6171)    0.200 
      77140  (13885)    0.240 
 ba11.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba10.mpr 

avec CPIQU=1.022827 
          0        0    0.160 
      39450   (6312)    0.200 
      78901  (14202)    0.240 
 ba12.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPIQU=1.020601 
          0        0    0.160 
      40263   (6442)    0.200 
      80526  (14495)    0.240 
 ba13.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPIQU=1.021026 
          0        0    0.160 
      41110   (6578)    0.200 
      82219  (14799)    0.240 
 ba14.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPIQU=1.019769 
          0        0    0.160 
      41923   (6708)    0.200 
      83844  (15092)    0.240 
 ba15.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPIQU=1.020194 
          0        0    0.160 
      42770   (6843)    0.200 
      85537  (15397)    0.240 
 ba16.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPIQU=1.019794 
          0        0    0.160 
      43617   (6979)    0.200 
      87230  (15701)    0.240 
  
QUIPF Taux de cotisation à l'A.-E. du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente la proportion des gains assurables à payer d’a.-e. en tant que 
cotisations d’a.-e. pour les résidents du Québec lorsque QPIPFLAG est fixé à 1. 
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Ce paramètre s’applique au programme d’a.-e. du Québec seulement. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.01530       --     Communiqué de presse de 

l'ARC 2005- 075 
 ba07.mpr:    0.01460     -4.6%    ARC T4127 - Mis en vigueur 

le premier janvier, 2007 
 ba08.mpr:    0.01390     -4.8%    Communiqué de presse du 

ministère des finances 2007-084 
 ba09.mpr:    0.01380     -0.7%    Communiqué de presse du 

ministère des finances 2008-092 
 ba10.mpr:    0.01360     -1.4%    Communiqué de presse du 

gouvernement du Canada 2009/10/16 
 ba11.mpr:    0.01410      3.7%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2011 - T4127 
 ba12.mpr:    0.01410      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.01410      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.01410      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.01410      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.01410      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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QWITBAMT Montant de la Prestation fiscale pour le revenu de travail du Québec [type 
de famille] 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit ici du montant maximal du crédit remboursable au titre de la Prestation fiscale pour 
le revenu de travail du Québec (PFRT) selon le type de famille. Aux fins de ce programme, 
les types de familles utilisés dans ces paramètres sont, dans l’ordre : personne vivant seule, 
couple sans enfant, famille monoparentale et couple avec enfant. 

Les personnes admissibles ont au moins 19 ans, ne sont pas des étudiants à temps plein 
pendant plus de deux mois durant l’année d’imposition (à moins d’avoir une personne à 
charge) et sont des résidents du Québec.  

Pour les personnes/familles, la prestation sera calculée comme QWITBPIR[type de famille] 
de chaque dollar de revenu gagné dépassant QWITBMINE[type de famille] jusqu’à 
concurrence de ce maximum. Le crédit peut être réduit de QWITBRR pour chaque dollar de 
revenu net de la famille dépassant QWITBPOT[type de famille]. 

Ce paramètre dérivé est créé dans mpc. QWITBAMT[type de famille] est dérivé et calculé 
comme suit : QWITBPIR[type de famille] * (QWPTD[type de famille]-QWPEIPI[type de 
famille]). 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
  

QWITBMINE Seuil de gains minimum de la Prestation fiscale pour le revenu de travail 
du Québec [type de famille] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de gains minimum d’admissibilité à la Prestation fiscale pour 
le revenu de travail du Québec (PFRT) remboursable selon le type de famille. Aux fins de ce 
programme, les types de familles utilisés dans ces paramètres sont, dans l’ordre : personne 
vivant seule, couple sans enfant, famille monoparentale et couple avec enfant.  
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Ce paramètre dérivé est créé dans mpc. QWITBMINE[type de famille] est égale à 
QWPEIPI[type de famille]. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
  

QWITBPIR Taux d’instauration progressive de la Prestation fiscale pour le revenu de 
travail du Québec [type de famille] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux d’instauration progressive de la Prestation fiscale pour le 
revenu de travail du Québec (PFRT) selon le type de famille. Aux fins de ce programme, les 
types de familles utilisés dans ces paramètres sont, dans l’ordre : personne vivant seule, 
couple sans enfant, famille monoparentale et couple avec enfant. 

Ce taux est appliqué aux gains dépassant le seuil minimum de QWITBMINE[type de 
famille] des personnes/couples admissibles, jusqu’à concurrence de la prestation maximale 
respective (QWITBAMT[type de famille]).   

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Pas en vigueur 
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   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral 2007 - 

Annexe 6 (5005-S6) 
   0.12000         --  
   0.08000         --  
   0.12000         --  
   0.08000         --  
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2008 - 

Annexe 6 (5005-S6) 
 ba09.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral 2009 - 

Annexe 6 (5005-S6) 
   0.20500       70.8% 
   0.20500      156.3% 
   0.12000        0.0% 
   0.08000        0.0% 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2010 - 

Annexe 6 (5005-S6) 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
QWITBPOT Seuil de retrait progressif du revenu net de la PFRT du Québec [type de 
famille] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu à partir duquel le crédit maximal remboursable au 
titre de la Prestation fiscale pour le revenu de travail du Québec (PFRT) commence à 
diminuer selon le type de famille. Aux fins de ce programme, les types de familles utilisés 
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dans ces paramètres sont, dans l’ordre : personne vivant seule, couple sans enfant, famille 
monoparentale et couple avec enfant.  

Le montant maximal du crédit QWITBAMT[type de famille] sera réduit de QWITBRR pour 
chaque dollar de revenu net de la famille dépassant ce montant pour le type de famille 
respectif.  

Ce paramètre dérivé est créé dans mpc. QWITBPOT[type de famille] est obtenu par le 
minimum de QWPTD[type de famille]/(1-QEMPDEDP) et QWPTD[type de 
famille]+QEMPDEDM. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
  

QWITBRR Taux de réduction de la prestation fiscale pour le revenu gagné au Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre comprend le taux de réduction de la Prestation fiscale pour le revenu de travail 
(PFRT) du Québec. Les personnes et les couples admissibles qui vivent au Québec verront 
leur prestation maximale de QWITBAMT[type de famille] réduite de ce taux pour chaque 
dollar de revenu net excédant QWITBPOT[type de famille]. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.20000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5005-S6) 
 ba08.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5005-S6) 
 ba09.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5005-S6) 
 ba10.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5005-S6) 
 ba11.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QWITBSAMT Montant du supplément pour invalidité de la PFRG au Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre comprend le taux de réduction de la Prestation fiscale pour le revenu de travail 
(PFRT) remboursable du Québec. Les personnes et les couples admissibles qui vivent au 
Québec verront le montant de leur prestation maximale de QWITBAMT[type de famille] 
réduit de ce taux pour chaque dollar de revenu net excédant QWITBPOT[type de famille]. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    240.00        --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5005-S6) 
 ba08.mpr:    242.90       1.2%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5005-S6) 
 ba09.mpr:    480.00      97.6%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5005-S6) 
 ba10.mpr:    482.30       0.5%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5005-S6) 
 ba11.mpr:    493.07       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    503.01       2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    513.78       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    524.14       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    534.50       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    545.27       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
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QWITBSCRR Taux de réduction du supplément pour invalidité de la PFRG pour les 
couples admissibles au Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de réduction pour le supplément pour invalidité de la PFRG 
remboursable du Québec lorsque les deux conjoints d’un couple sont admissibles au crédit 
d’impôt pour invalidité. Les personnes admissibles verront leur prestation maximale de 
QWITBSAMT réduite de ce taux pour chaque dollar de revenu familial net en sus de 
QWITBSFPO.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.10000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5005-S6) 
 ba08.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5005-S6) 
 ba09.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5005-S6) 
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 ba10.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
6 (5005-S6) 

 ba11.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
QWITBSMINE Seuil de revenu minimum du supplément pour invalidité de la PFRG 
au Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le minimum de revenus qu’il faut gagner pour être admissible au 
supplément remboursable pour invalidité de la PFRG au Québec.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    1200.00       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 
6 (5005-S6) 

 ba08.mpr:    1200.00      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 
6 (5005-S6) 

 ba09.mpr:    1200.00      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 
6 (5005-S6) 

 ba10.mpr:    1200.00      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
6 (5005-S6) 

 ba11.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
QWITBSPIR Taux de mise en place du supplément pour invalidité de la PFRG au 
Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de mise en œuvre progressive du supplément pour invalidité de 
la PFRG remboursable au Québec pour les personnes qui sont admissibles au crédit d’impôt 
pour invalidité et dont les revenus dépassent QWITBSMINE, jusqu’à concurrence de la 
prestation maximale respective de QWITBSAMT.   

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Pas en vigueur 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral 2007 - 

Annexe 6 (5005-S6) 
   0.20000         --  
   0.20000         --  
   0.20000         --  
   0.20000         --  
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2008 - 

Annexe 6 (5005-S6) 
 ba09.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral 2009 - 

Annexe 6 (5005-S6) 
   0.40000      100.0% 
   0.20000        0.0% 
   0.40000      100.0% 
   0.20000        0.0% 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 2010 - 

Annexe 6 (5005-S6) 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
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QWITBSPOT Seuil de retrait progressif du revenu net dans le cas du supplément pour 
personne handicapée de la PFRT du Québec [type de famille] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu à partir duquel le crédit maximum remboursable au 
titre du supplément pour personne handicapée de la Prestation fiscale pour le revenu de 
travail du Québec (PFRT) commence à diminuer selon le type de famille. Aux fins de ce 
programme, les types de familles utilisés dans ces paramètres sont, dans l’ordre : personne 
vivant seule, couple sans enfant, famille monoparentale et couple avec enfant. 

Le montant maximal du crédit QWITBSAMT sera réduit de QWITBSRR pour chaque dollar 
de revenu net de la famille dépassant ce montant pour le type de famille respectif.  

Ce paramètre dérivé est créé dans mpc. QWITBSPOT[type de famille] est calculé comme 
suit : QWITBAMT[type de famille]/QWITBRR + QWITBPOT[type de famille]. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
  

QWITBSRR Taux de réduction du supplément pour invalidité de la PFRG au Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de réduction du supplément remboursable pour invalidité de la 
PFRG au Québec. Les personnes seules verront le montant maximal de leur prestation de 
QWITBSAMT réduit de ce taux pour chaque dollar de revenu net en sus de QWITBSSPO. 
Les couples verront le montant maximal de leur prestation de QWITBSAMT réduit de ce 
taux pour chaque dollar de revenu familial net en sus de QWITBSFPO.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.20000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5005-S6) 
 ba08.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5005-S6) 
 ba09.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5005-S6) 
 ba10.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5005-S6) 
 ba11.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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QWPCR Taux de crédit de la prime au travail du Québec [type de famille] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond aux taux de calcul des crédits utilisés pour calculer la valeur 
maximale de la prime au travail, selon le type de famille. Aux fins de ce programme, les 
types de familles utilisés pour ces paramètres sont dans l’ordre : personne vivant seule, 
couple sans enfant, famille monoparentale et couple avec enfant. 

La valeur de la prime au travail augmente progressivement selon le taux de calcul des crédits 
QWPCR[type de famille] pour un revenu d’emploi supérieur à QWPEIPI[type de famille], 
jusqu’à ce que l’on atteigne la valeur maximale QWPMAX[type de famille]. Le montant de 
la prime au travail peut par la suite être réduit selon l’excédent du revenu familial sur le seuil 
servant à la réduction du revenu QWPTD[type de famille], au taux de réduction QWPRR. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Pas en vigueur 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
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 ba05.mpr:    4          [Rangées]    Impôt du Québec 2005 - 
ligne 456 et Annexe P(C) 

   0.07000         --  
   0.07000         --  
   0.30000         --  
   0.25000         --  
 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2006 - 

ligne 456 et Annexe P 
 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2007 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
QWPEIPI Taux d’instauration progressive de la prime du travail du Québec pour 
revenu d’emploi [type de famille] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au vecteur selon le type de famille des taux de calcul des crédits 
utilisés pour le calcul du crédit d’impôt remboursable au titre de la prime au travail du 
Québec. La prime au travail est fondée sur le type de famille, selon l’ordre suivant pour ce 
vecteur : personne vivant seule, couple sans enfant, famille monoparentale et couple avec 
enfant. 

La valeur de la prime au travail augmente progressivement selon le taux de calcul des crédits 
QWPCR[type de famille] pour un revenu d’emploi supérieur à QWPEIPI[type de famille], 
jusqu’à ce que l’on atteigne la valeur maximale QWPMAX[type de famille]. Le montant de 
la prime au travail peut par la suite être réduit selon l’excédent du revenu familial sur le seuil 
servant à la réduction du revenu QWPTD[type de famille], au taux de réduction QWPRR. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Pas en vigueur 
       0.00 
       0.00 
       0.00 
       0.00 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    4          [Rangées]    Impôt du Québec 2005 -  

ligne 456 et Annexe P(A) 
    2400.00        --  
    3600.00        --  
    2400.00        --  
    3600.00        --  
 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2006 - 

ligne 456 et Annexe P 
 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2007 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 

  
QWPEXPFLG Drapeau pour les déductions reliées à l'emploi de la prime au travail du 
Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre est mis à 1, les dépenses reliées à l'emploi déductibles (imqalexp) ainsi 
que la déduction pour la résidence du clergé (idclergy) sont soustrait du revenu relié à 
l'emploi dans le calcul de la prime au travail du Québec; lorsque ce paramètre est mis à 0, 
elles ne sont pas déduites du revenu d'emploi.  La prime au travail du Québec est seulement 
calculée lorsque QWPFLAG est mis à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005 -  

ligne 456 et Annexe P(A) 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006 -  

ligne 456 et Annexe P(A) 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 -  

ligne 456 et Annexe P(A) 
 ba08.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2008 -  

ligne 456 et Annexe P(A) 
 ba09.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2009 - 

ligne 456 et annexe P(A) 
 ba10.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2010 - 

ligne 456 et annexe P(A) 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
QWPFLAG Drapeau du crédit d’impôt remboursable de la prime au travail du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau active la prime au travail du Québec lorsqu’elle est fixée à 1. La prime au travail, 
qui a été annoncée dans le budget du Québec pour 2004, vise à encourager les travailleurs à 
faible revenu et à revenu moyen à entrer sur le marché du travail, à y revenir ou à y 
demeurer. À partir de 2005, les personnes/familles admissibles recevront une prime au travail 
sous forme de crédit d’impôt remboursable non imposable. 

Les paramètres liés à la prime au travail (QWPCR, QWPEIPI, QWPMAX et QWPTD) sont 
fondés sur les types de famille. Aux fins de ce programme, les types de familles utilisés dans 
ces paramètres sont dans l’ordre : personne vivant seule, couple sans enfant, famille 
monoparentale et couple avec enfant. 

La valeur de la prime au travail augmente progressivement selon le taux de calcul des crédits 
QWPCR[type de famille] pour un revenu d’emploi supérieur à QWPEIPI[type de famille], 
jusqu’à ce que l’on atteigne la valeur maximale QWPMAX[type de famille]. Le montant de 
la prime au travail peut par la suite être réduit selon l’excédent du revenu familial sur le seuil 
servant à la réduction du revenu QWPTD[type de famille], au taux de réduction QWPRR. 

Le montant calculé de la prime au travail est compris dans imqwrkpr, qui s’ajoute au montant 
des crédits d’impôt remboursables, imptc. Lorsque les deux conjoints ont un revenu 
d’emploi, le crédit va au conjoint ayant le revenu net le plus élevé. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2005 - 

ligne 456 et Annexe P 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2006 - 

ligne 456 et Annexe P 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2007 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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QWPMAX Valeur maximale de la prime au travail du Québec [type de famille] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond à la valeur maximale de la prime au travail du Québec, selon le 
type de famille. Aux fins de ce programme, les types de familles utilisés dans ces paramètres 
sont dans l’ordre : personne vivant seule, couple sans enfant, famille monoparentale et couple 
avec enfant. 

La valeur de la prime au travail augmente progressivement selon le taux de calcul des crédits 
QWPCR[type de famille] pour un revenu d’emploi supérieur à QWPEIPI[type de famille], 
jusqu’à ce que l’on atteigne la valeur maximale QWPMAX[type de famille]. Le montant de 
la prime au travail peut par la suite être réduit selon l’excédent du revenu familial sur le seuil 
servant à la réduction du revenu QWPTD[type de famille], au taux de réduction QWPRR. 

Il s'agit d'un paramètre dérivé qui est créé en mpc. QWPMAX est calculé comme 
(QWPTD[type de famille] – QWPEIPI[type de famille]) * QWPCR[type de famille]. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
  

QWPRR Taux de réduction de la prime au travail du Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au taux de réduction utilisé pour calculer la prime au travail du 
Québec, lorsque le revenu familial dépasse les seuils de revenu qui sont fondés sur le type de 
famille (QWPTD). Ce taux de réduction est utilisé pour tous les types de familles. 

La valeur de la prime au travail augmente progressivement selon le taux de calcul des crédits 
QWPCR[type de famille] pour un revenu d’emploi supérieur à QWPEIPI[type de famille], 
jusqu’à ce que l’on atteigne la valeur maximale QWPMAX[type de famille]. Le montant de 
la prime au travail peut par la suite être réduit selon l’excédent du revenu familial sur le seuil 
servant à la réduction du revenu QWPTD[type de famille], au taux de réduction QWPRR. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.10000       --     Impôt du Québec 2005 - 

ligne 456 et Annexe P(C) 
 ba06.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 

ligne 456 et Annexe P(C) 
 ba07.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt du Québec 2007 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba08.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba09.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba10.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 456 et annexe P 
 ba11.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.10000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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QWPSEINC Drapeau pour le concept du revenu de travail indépendant pour la prime au 
travail du Québec 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est mis à 0, le revenu du travail indépendant, incluant les pertes, est 
inclus dans le concept du revenu d'emploi pour la prime au travail du Québec.  Lorsque ce 
drapeau est mis à 1, seulement les revenus du travail indépendant positifs sont inclus.  La 
prime au travail du Québec est seulement calculée lorsque QWPFLAG est mis à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2005 -  

ligne 456 et Annexe P(A) 
 ba06.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2006 -  

ligne 456 et Annexe P(A) 
 ba07.mpr:    0             --     Impôt du Québec 2007 -  

ligne 456 et Annexe P(A) 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2008 -  

ligne 456 et Annexe P(A) 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2009 - 

ligne 456 et annexe P(A) 
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 ba10.mpr:    1             --     Impôt du Québec 2010 - 
ligne 456 et annexe P(A) 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
QWPTD Seuil du revenu de la prime au travail du Québec [type de famille] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au montant des seuils servant à la réduction du revenu pour la 
prime au travail du Québec, selon le type de famille. Aux fins de ce programme, les types de 
familles utilisés dans ces paramètres sont dans l’ordre : personne vivant seule, couple sans 
enfant, famille monoparentale et couple avec enfant. 

La valeur de la prime au travail augmente progressivement selon le taux de calcul des crédits 
QWPCR[type de famille] pour un revenu d’emploi supérieur à QWPEIPI[type de famille], 
jusqu’à ce que l’on atteigne la valeur maximale QWPMAX[type de famille]. Le montant de 
la prime au travail peut par la suite être réduit selon l’excédent du revenu familial sur le seuil 
servant à la réduction du revenu QWPTD[type de famille], au taux de réduction QWPRR. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4          [Rangées]    Pas en vigueur 
       0.00 
       0.00 
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       0.00 
       0.00 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    4          [Rangées]    Impôt du Québec 2005 - 

ligne 456 et Annexe P(C) 
    9700.00        --  
   14800.00        --  
    9700.00        --  
   14800.00        --  
 ba06.mpr:    4          [Rangées]    Impôt du Québec 2006 - 

ligne 456 et Annexe P 
    9720.00       0.2% 
   14884.00       0.6% 
    9720.00       0.2% 
   14884.00       0.6% 
 ba07.mpr:    4          [Rangées]    Impôt du Québec 2007 - 

ligne 456 et annexe P 
    9758.00       0.4% 
   14982.00       0.7% 
    9758.00       0.4% 
   14982.00       0.7% 
 ba08.mpr:    4          [Rangées]    Impôt du Québec 2008 - 

ligne 456 et annexe P 
    9796.00       0.4% 
   15044.00       0.4% 
    9796.00       0.4% 
   15044.00       0.4% 
 ba09.mpr:    4          [Rangées]    Impôt du Québec 2009 - 

ligne 456 et annexe P 
    9974.00       1.8% 
   15314.00       1.8% 
    9974.00       1.8% 
   15314.00       1.8% 
 ba10.mpr:    4          [Rangées]    Impôt du Québec 2010 - 

ligne 456 et annexe P 
   10014.00       0.4% 
   15368.00       0.4% 
   10014.00       0.4% 
   15368.00       0.4% 
 ba11.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba10.mpr 

avec CPIQU=1.022827 
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   10242.59       2.3% 
   15718.81       2.3% 
   10242.59       2.3% 
   15718.81       2.3% 
 ba12.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPIQU=1.020601 
   10453.60       2.1% 
   16042.63       2.1% 
   10453.60       2.1% 
   16042.63       2.1% 
 ba13.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPIQU=1.021026 
   10673.40       2.1% 
   16379.94       2.1% 
   10673.40       2.1% 
   16379.94       2.1% 
 ba14.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPIQU=1.019769 
   10884.40       2.0% 
   16703.76       2.0% 
   10884.40       2.0% 
   16703.76       2.0% 
 ba15.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPIQU=1.020194 
   11104.20       2.0% 
   17041.08       2.0% 
   11104.20       2.0% 
   17041.08       2.0% 
 ba16.mpr:    4          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPIQU=1.019794 
   11324.00       2.0% 
   17378.39       2.0% 
   11324.00       2.0% 
   17378.39       2.0% 
  
QYCXM1 Montant au titre du 1er enfant à charge pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce montant est utilisé au titre du premier enfant de la famille pour le calcul des crédits 
d’impôt pour enfants à charge (imqdctc) aux fins de l’impôt provincial du Québec. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2600.00       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe A(A) ligne 307 

 ba98.mpr:    2600.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba99.mpr:    2600.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba00.mpr:    2600.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba01.mpr:    2600.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba02.mpr:    2670.00      2.7%    Impôt du Québec 2002 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba03.mpr:    2710.00      1.5%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba04.mpr:    2765.00      2.0%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur- Budget du 
Québec 2004 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIQU=1.022827 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 



 

Guide des paramètres Page  2062 
Version 18.1  

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 

  
QYCXM2 Montant au titre du 2e enfant à charge pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Ce montant est utilisé au titre du deuxième enfant et de tous les enfants subséquents pour le 
calcul des crédits d’impôt pour enfants à charge (imqdctc) aux fins de l’impôt provincial du 
Québec. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2400.00       --     Impôt du Québec 1997 - 
Annexe A(A) ligne 307 

 ba98.mpr:    2400.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba99.mpr:    2400.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba00.mpr:    2400.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba01.mpr:    2400.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba02.mpr:    2465.00      2.7%    Impôt du Québec 2002 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba03.mpr:    2500.00      1.4%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 
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 ba04.mpr:    2550.00      2.0%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 367 et Annexe A(A) 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur- Budget du 
Québec 2004 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPIQU=1.022827 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPIQU=1.020601 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPIQU=1.021026 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPIQU=1.019769 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPIQU=1.020194 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPIQU=1.019794 
  
QYPDL Limite de la déduction pour revenus de retraite pour le Québec 
 

DESCRIPTION  

Dans le calcul du revenu imposable aux fins de l’impôt provincial du Québec, ce paramètre 
représente le niveau maximal de revenu de pensions (imqipnst) qui peut être réclamé comme 
déduction. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1000.00       --     Impôt du Québec, 1997, 
grille de calcul, ligne 374 

 ba98.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 1998 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba99.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 1999 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba00.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2000 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba01.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2001 - 
ligne 361 et Annexe B 

 ba02.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2002 - 
ligne 361 et Annexe B(F) 

 ba03.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2003 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba04.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2004 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba05.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2005 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba06.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt du Québec 2006 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba07.mpr:    1500.00     50.0%    Impôt du Québec 2007 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba08.mpr:    1500.00      0.0%    Impôt du Québec 2008 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba09.mpr:    2000.00     33.3%    Impôt du Québec 2009 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba10.mpr:    2010.00      0.5%    Impôt du Québec 2010 - 
ligne 361 et Annexe B(B) 

 ba11.mpr:    2055.88      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPIQU=1.022827 

 ba12.mpr:    2098.23      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPIQU=1.020601 

 ba13.mpr:    2142.35      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPIQU=1.021026 

 ba14.mpr:    2184.70      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPIQU=1.019769 

 ba15.mpr:    2228.82      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPIQU=1.020194 

 ba16.mpr:    2272.94      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPIQU=1.019794 
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QYPPI Introduction de la déduction pour revenu de pensions au Québec 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur est utilisée pour l’ajustement du montant de la réduction qui sera appliqué au 
crédit d’impôt pour revenu de pensions.  Il est utilisé en 1996 pour simuler la mise en place 
progressive de la vérification du revenu aux fins du crédit d’impôt pour revenu de pensions. 

La législation entourant ce paramètre a été présentée dans le budget du Québec de 1996.  Les 
personnes âgées individuelles ayant des revenus de pensions (imqipnst) au-dessus du seuil 
(QYPTD) de 26 000 $ verraient le montant du crédit d’impôt maximum pour pension 
(QYPDL) réduit (QYPRR) de 15 % du revenu dépassant ce seuil.  Cette réduction pour les 
personnes recevant des revenus de pension élevés devrait être mise en place progressivement 
sur une période de deux ans, la moitié de la réduction s’appliquant en 1996 et la réduction 
complète s’appliquant en 1997 et dans les années subséquentes. 

Voir aussi imqritc, QYPRR, QYPDL, QYPTD. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    500.00        --     Impôt du Québec, 1997, 
grille de calcul, ligne 374 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 
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 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
QYPRR Taux de réduction des déductions pour revenu de pensions au Québec  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie du revenu de pensions net au-dessus d’un seuil donné (QYPTD) 
qui sera déduite du montant du crédit d’impôt non remboursable pour revenu de pensions 
(QYPDL). 

La législation entourant ce paramètre a été présentée dans le budget du Québec de 1996.  Les 
personnes âgées individuelles ayant des revenus de pensions (imqipnst) au-dessus du seuil 
(QYPTD) de 26 000 $ verraient le montant du crédit d’impôt maximum pour pension 
(QYPDL) réduit (QYPRR) de 15 % du revenu dépassant ce seuil.  Cette réduction pour les 
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personnes recevant des revenus de pension élevés devrait être mise en place progressivement 
sur une période de deux ans, la moitié de la réduction s’appliquant en 1996 et la réduction 
complète s’appliquant en 1997 et dans les années subséquentes. 

Voir aussi imqritc, QYPTD, QYPPI. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15          --     Impôt du Québec, 1997, 
grille de calcul, ligne 374 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 
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 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00          --     Copié de ba15.mpr 
  
QYPTD Seuil des déductions pour revenu de pensions au Québec 
 

DESCRIPTION  

Les personnes âgées seules verront le montant du crédit d’impôt non remboursable pour 
revenu de pensions réduit si leur revenu net est au-dessus de la valeur de ce paramètre. 

La législation entourant ce paramètre a été présentée dans le budget du Québec de 1996.  Les 
personnes âgées individuelles ayant des revenus de pensions (imqipnst) au-dessus du seuil 
(QYPTD) de 26 000 $ verraient le montant du crédit d’impôt maximum pour pension 
(QYPDL) réduit (QYPRR) de 15 % du revenu dépassant ce seuil.  Cette réduction pour les 
personnes recevant des revenus de pension élevés devrait être mise en place progressivement 
sur une période de deux ans, la moitié de la réduction s’appliquant en 1996 et la réduction 
complète s’appliquant en 1997 et dans les années subséquentes. 

Voir aussi imqritc, QYPRR, QYPPI. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    26000.00      --     Impôt du Québec, 1997, 
grille de calcul, ligne 374 

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
QCALRFLG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 



 

Guide des paramètres Page  2070 
Version 18.1  

  
REFFLAG Lire le fichier des résultats de référence 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre invoque la fonction Variables de référence.  Lorsque ce paramètre a la valeur 1, 
le modèle lit une série de variables (REFVARS) d’un fichier des résultats du MSPS 
(INPREF). Pour obtenir plus d’information sur la fonction Fichier des résultats, consulter le 
Guide d’utilisation . 

 
   
REFVARS Les variables du fichier des résultats de référence [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Le paramètre REFVARS donne la liste des noms des variables que l’utilisateur désire lire de 
la liste des résultats et peut aussi, si on le désire, être utilisé pour changer les noms de ces 
variables. Pour obtenir plus d’information sur la fonction Fichier des résultats, consulter le 
Guide d’utilisation . 

 
   
REPNETFLAG Drapeau pour la réduction du revenu net, remboursement de 
prestations de programmes sociaux 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre a la valeur 1, le remboursement des prestations sociales (A.-C., SV, 
AF) est utilisé pour réduire le revenu net. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 
txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Remboursement des 
prestations sociales 

 ba98.mpr:    1             --     Remboursement des 
prestations sociales 

 ba99.mpr:    1             --     Remboursement des 
prestations sociales 

 ba00.mpr:    1             --     Remboursement des 
prestations sociales 

 ba01.mpr:    1             --     Remboursement des 
prestations sociales 

 ba02.mpr:    1             --     Remboursement des 
prestations sociales 

 ba03.mpr:    1             --     Remboursement des 
prestations sociales 

 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2004, ligne 
235 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2005, ligne 
235 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2006, ligne 
235 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2007, ligne 
235 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2008, ligne 
235 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2009, ligne 
235 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2010, ligne 
235 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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ROUNDFLAG Drapeau d'arrondissement des revenus disponible et consommable 
 

DESCRIPTION  

ROUNDFLAG est habituellement activé, de façon que le revenu disponible et le revenu 
consommable soient arrondis au dollar le plus près avant d’être utilisés aux fins de sortie ou 
d’établissement de rapports.  Étant donné que les fichiers des résultats du MSPS contiennent 
toujours des données arrondies, cette mesure fait en sorte que les comparaisons base/ variante 
utilisant le revenu consommable ou le revenu disponible soient identiques, peu importe si 
BASMETH est 1 (lecture du fichier des résultats) ou 2 (création de variables de base par 
simulation).  Quand ROUNDFLAG a la valeur 0, cette mesure est désactivée.  Cette mesure 
est utile avec la fonction Points de changement, parce que, autrement, l’arrondissement du 
revenu consommable produit un grand nombre de points de changements parasites dans la 
fonction Impôt des ménages. 

 
   
RRSPEINC Augmentation au REER si les conditions et le REP > 0 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre, défini dans le fichier des paramètres d’ajustement de la base de données, fait 
partie d’un groupe de paramètres qui permet à l’utilisateur de modifier (habituellement à la 
hausse) les valeurs des cotisations aux REER dans la base de données de l’année de base.  
RRSPEINC sera ajouté aux cotisations aux REER de toutes les personnes  qui sont visées par 
un régime enregistré de retraite et dont les cotisations courantes aux REER se situent entre 
RRSPEMIN et RRSPEMAX. 

 
   
RRSPEMAX (REER + REP) maximum pour une augmentation si REP > 0 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre, défini dans le fichier de paramètres d’ajustement de la base de données, fait 
partie d’un groupe de paramètres qui permet à l’utilisateur de modifier (habituellement à la 
hausse) les valeurs des cotisations aux REER dans la base de données de l’année de base.  
Voir la description de RRSPEINC. 
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RRSPEMIN (REER + REP) minimum pour une augmentation si REP > 0 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre, décrit dans le fichier des paramètres d’ajustement de la base de données, fait 
partie d’un groupe de paramètres qui permet à l’utilisateur de modifier (habituellement à la 
hausse) les valeurs des contributions aux REER dans la base de données de l’année de base.  
Voir la description de RRSPEINC. 

 
   
RRSPIFLAG Drapeau de déclenchement de l'augmentation au REER 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre, défini dans le fichier des paramètres d’ajustement de la base de données, 
active un groupe de paramètres qui permet à l’utilisateur de modifier (habituellement à la 
hausse) les valeurs de cotisations aux REER dans la base de données de l’année de base.  
Voir la description de RRSPEINC et RRSPSINC. 

 
   
RRSPSINC Augmentation au REER si les conditions et le REP = 0 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre, défini dans le fichier des paramètres d’ajustement de la base de données, fait 
partie d’un groupe de paramètres qui permet à l’utilisateur de modifier (généralement à la 
hausse) les valeurs de cotisations aux REER dans la base de données de l’année de base.  
RRSPSINC est ajouté aux cotisations aux REER de toutes les personnes qui ne sont pas 
visées par un régime enregistré de retraite et dont les cotisations courantes aux REER se 
situent entre RRSPSMIN et RRSPSMAX. 

 
   
RRSPSMAX (REER) maximum pour une augmentation si REP = 0 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre, défini dans le fichier des paramètres d’ajustement de base de données, fait 
partie d’un groupe de paramètres qui permet à l’utilisateur de modifier (généralement à la 
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hausse) les valeurs des REER dans la base de données de l’année de base.  Voir la 
description de RRSPSINC. 

 
   
RRSPSMIN (REER) minimum pour une augmentation si REP = 0 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre, défini dans le fichier des paramètres d’ajustement de bases de données, fait 
partie d’un groupe de paramètres qui permet à l’utilisateur de modifier (généralement à la 
hausse) les valeurs des cotisations au REER dans la base de données de l’année de base.  
Voir la description de RRSPSINC. 

 
   
SACLAWFLAG Indicateur pour la récupération des prestations du SPNE par l'aide 
sociale 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau de paramètre met en fonction ou hors fonction le recouvrement des prestations 
d’aide sociale. Lorsque ce paramètre est fixé à 0, il n’y a pas de recouvrement d’aide sociale. 
Les modèles de recouvrement d’aide sociale sont activés lorsque ce drapeau est fixé à 1. Le 
montant convenable de prestations d’aide sociale est récupéré selon la province et la valeur 
obtenue de l’aide sociale est ensuite utilisée dans le calcul des impôts et des autres 
programmes où elle est comprise. Ce paramètre doit également être utilisé conjointement 
avec le vecteur provincial SACLAWPR lorsque l’option de recouvrement est activée. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
SACLAWOPT Indicateur pour l'inclusion de la récupération des prestations du SPNE 
par l'aide sociale dans les impôts/revenus  
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, le montant de recouvrement de prestations d’aide sociale 
(imsaclaw) est ajouté aux impôts fédéraux (imftax) et au revenu disponible (immdisp). 
Lorsque ce drapeau est fixé à 0, le montant de recouvrement calculé n’est pas ajouté aux 
impôts fédéraux ni au revenu disponible. Vous pouvez fixer ce drapeau à 1 si l’impact du 
recouvrement d’aide sociale sur l’imposition marginale est désiré.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

memo1  Calcule et produit les éléments agrégés de memo 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba98.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    0             --     Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
SACLAWPR Indicateur de récupération des prestations de l'aide sociale [province] 
 

DESCRIPTION  

SACLAWPR est un vecteur provincial de drapeaux qui met en fonction ou hors fonction la 
procédure de recouvrement dans les provinces en particulier. Il est utilisé lorsque 
SACLAWFLAG est égal à 1. Le vecteur provincial permet à l’utilisateur de mettre en 
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fonction ou hors fonction les procédures de recouvrement dans les provinces avec les valeurs 
0 (pas de recouvrement) ou 1 (recouvrement activé). 

Le gouvernement du Québec a déclaré être d’accord avec les principes fondamentaux de la 
PNE. Le Québec a choisi de ne pas participer à la PNE parce qu’il souhaite conserver le 
contrôle du soutien du revenu pour les enfants du Québec, mais il a adopté une démarche 
comparable à la PNE.  Pour cette raison, la récupération pour le Québec n’est pas activée. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10         [Rangées]    Pas en vigueur 
         0 
         0 
         0 
         0 
         0 
         0 
         0 
         0 
         0 
         0 
 ba98.mpr:    10         [Rangées]    Rapport d'étape de la 

PNE 
         0 
         1 
         1 
         0 
         0 
         1 
         1 
         1 
         1 
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         0 
 ba99.mpr:    10         [Rangées]    Rapport d'étape de la 

PNE 
         1 
         1 
         1 
         0 
         0 
         1 
         1 
         1 
         1 
         0 
 ba00.mpr:               [Identique]    Rapport d'étape de la 

PNE 
 ba01.mpr:               [Identique]    Rapport d'étape de la 

PNE 
 ba02.mpr:    10         [Rangées]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
         1 
         1 
         0 
         0 
         0 
         1 
         1 
         1 
         1 
         0 
 ba03.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba04.mpr:    10         [Rangées]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
         1 
         1 
         0 
         0 
         0 
         1 
         0 
         1 
         1 
         0 
 ba05.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba06.mpr:    10         [Rangées]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
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         0 
         1 
         0 
         0 
         0 
         1 
         0 
         0 
         1 
         0 
 ba07.mpr:               [Identique]    DRHC groupe des 

politiques sur le support du revenu 
 ba08.mpr:               [Identique]    Rapport d'étape de la 

PNE 
 ba09.mpr:               [Identique]    Rapport d'étape de la 

PNE 
 ba10.mpr:               [Identique]    Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
SAELDOPTPR AS pour la méthode de calcul pour les personnes âgées [prov] 
 

DESCRIPTION  

Lorsque la valeur de SAFLAG est fixée à 1, ce paramètre détermine la façon dont les 
paiements d’aide sociale (imisa) seront calculés pour les personnes âgées.  Il calcule 
différentes valeurs pour chaque province.  Voici les options : 

1. L’aide sociale est mise à zéro pour toutes les personnes de 65 ans et plus et imgistsa est 
fixé à imigist. 

2. Pour les personnes de plus de 64 ans qui ont reçu des prestations simulées de supplément 
provincial au SRG, les prestations d’aide sociale sont mises à zéro et imgistsa est fixé à 
imigist.  Si aucun supplément provincial au SRG n’est attribué à une personne de plus de 
64 ans, l’aide sociale simulée déclarée par le MSPS est la même que la valeur déclarée dans 
la base de données. 

3. Pour toutes les personnes de plus de 64 ans, la valeur de l’aide sociale simulée est fixée à 
la différence positive entre l’aide sociale déclarée et l’aide sociale simulée, et imgistsa est 
fixé à imigist. 
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4. Pour toutes les personnes de plus de 64 ans, la valeur de l’aide sociale simulée est fixée à 
zéro et imgistsa est fixé à imigist uniquement si la personne a reçu un supplément provincial 
au SRG de 500 ou plus. Autrement, l’aide sociale est donnée et imgistsa est fixé à zéro. C’est 
ainsi parce que les provinces ne remettent des feuillets T5007 que pour l’aide sociale dont la 
valeur est supérieure à 500.  Donc seuls ces montants devraient figurer sur le formulaire T1, 
et ainsi faire partie du champ de l’EDTR. 

5. On attribue le montant de l’aide sociale trouvé dans l’EDTR pour les personnes de plus de 
65 ans et on fixe imgistsa à zéro.  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10         [Rangées]    OPTION 
         5 
         5 
         5 
         5 
         5 
         4 
         4 
         4 
         4 
         4 
 ba98.mpr:               [Identique]    OPTION 
 ba99.mpr:               [Identique]    OPTION 
 ba00.mpr:               [Identique]    OPTION 
 ba01.mpr:               [Identique]    OPTION 
 ba02.mpr:               [Identique]    OPTION 
 ba03.mpr:               [Identique]    OPTION 
 ba04.mpr:               [Identique]    OPTION 
 ba05.mpr:               [Identique]    OPTION 



 

Guide des paramètres Page  2081 
Version 18.1  

 ba06.mpr:               [Identique]    OPTION 
 ba07.mpr:               [Identique]    OPTION 
 ba08.mpr:               [Identique]    OPTION 
 ba09.mpr:               [Identique]    OPTION 
 ba10.mpr:               [Identique]    OPTION 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
SAFLAG Drapeau de l'aide sociale 
 

DESCRIPTION  

Lorsque SAFLAG a la valeur 1, l’aide sociale est calculée, sinon l’assistance sociale 
modélisée (imisa) prend la valeur zéro.  Voir aussi SAELDOPTPR et la description de samod 
fonction. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pour calculer l'aide 
sociale 

 ba98.mpr:    1             --     Pour calculer l'aide 
sociale 

 ba99.mpr:    1             --     Pour calculer l'aide 
sociale 

 ba00.mpr:    1             --     Pour calculer l'aide 
sociale 
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 ba01.mpr:    1             --     Pour calculer l'aide 
sociale 

 ba02.mpr:    1             --     Pour calculer l'aide 
sociale 

 ba03.mpr:    1             --     Équipe BD/MSPS 
 ba04.mpr:    1             --     Équipe BD/MSPS 
 ba05.mpr:    1             --     Équipe BD/MSPS 
 ba06.mpr:    1             --     Équipe BD/MSPS 
 ba07.mpr:    1             --     Équipe BD/MSPS 
 ba08.mpr:    1             --     Équipe BD/MSPS 
 ba09.mpr:    1             --     Équipe BD/MSPS 
 ba10.mpr:    1             --     Équipe BD/MSPS 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
SAMPLE Taille de l'échantillon obtenu 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre indique la proportion de l’échantillon utilisé pour le traitement.  Les valeurs 
valides se situent entre 0 et 1.  Si l’utilisateur interrompt l’exécution du modèle en cours, le 
taux de l’échantillon correct sera calculé et donné dans le fichier des paramètres de 
commande (.cpr). 

 
   
SAMPLEREQ Taille de l'échantillon demandé 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande permet à l’utilisateur d’indiquer la taille de l’échantillon 
demandé pour le traitement.  La taille de l’échantillon vraiment obtenu sera enregistrée dans 
SAMPLE et peut différer de SAMPLEREQ pour un certain nombre de raisons, dont 
celles-ci : 

- Le fichier de base de données d’entrée donné par INPSPD compte moins d’enregistrements 
qu’il n’en faut pour générer l’échantillon demandé. 
- Le fichier des résultats à l’entrée donné dans INPBASMRS compte moins 
d’enregistrements qu’il n’en faut parce qu’il a été généré avec un échantillon plus petit que 
SAMPLEREQ. 
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- L’exécution du MSPS se produit toujours avec un nombre entier de ménages, ce qui fait 
que l’échantillon obtenu peut différer légèrement de ce qui est demandé. 
 
   
SAMTOPT Choix pour l'impôt minimum de remplacement pour la Sask.  
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de la Saskatchewan sur le revenu imposable est calculé (STXFLG = 1), il y 
a quatre façons possibles de calculer l’impôt minimum de la province. 

Lorsque SAMTOPT a la valeur 1, il n’y a pas de calcul de l’impôt minimum de 
remplacement de la province ou du report d’impôt minimum. 

Lorsque SAMTOPT a la valeur 2, un pourcentage (SAMTPCTF) de l’impôt fédéral 
supplémentaire, qui est déclenché par l’impôt minimum (imamtprv), est ajouté à l’impôt 
provincial de base (imbpt).  La définition de imamtprv est déterminée par le vecteur 
AMTPRVDF.  Le report minimum de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en 
utilisant SAMTPCTF. 

Lorsque SAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé dans le calcul des impôts provinciaux est 
remplacé par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les 
gens qui ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Alors, le taux SAMTTX, qui a 
habituellement la valeur du plus petit taux d’imposition non nul, est appliqué de façon à 
donner l’impôt provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. Le report minimum 
de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en utilisant SAMTTX. 

Lorsque SAMTOPT a la valeur 4, un pourcentage (SAMTPCTM) de l’impôt minimum est 
déclenché par l’impôt minimum fédéral qui représente l’impôt provincial de base (imbpt).  
Les surtaxes provinciales sont alors calculées en utilisant ce montant. Le report de crédit 
d’impôt minimum (impminco) est calculé en utilisant SAMTPCTM. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 



 

Guide des paramètres Page  2084 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    4             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
SAMTPCTF Taux d'IMR pour la Sask. comme pourcentage de l'impôt fédéral 
supplémentaire dû à l'impôt minimum 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt de la Saskatchewan sur le revenu imposable est calculé (STXFLG=1) et 
SAMTOPT a la valeur 2, alors un pourcentage (SAMTPCTF) de l'impôt fédéral 
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supplémentaire du fait impôt minimum est ajouté à l'impôt fédéral sur l'impôt provincial de 
base (imbpt). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.50000       --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.50000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.50000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
SAMTPCTM Taux d’IMR de la Saskatchewan comme pourcentage du montant d’impôt 
minimum fédéral 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt sur le revenu imposable de la Saskatchewan est calculé (STXFLG=1) et que 
SAMTOPT est réglé à 4, un pourcentage (SAMTPCTM) de l'impôt minimum fédéral dû à 
l'impôt minimum est utilisé comme impôt provincial de base (imbpt). La valeur calculée est 
utilisée pour déterminer la surtaxe provinciale. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.50000       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
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 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
SAMTTX Taux d'IMR pour la Sask. comme impôt sur le revenu rajusté  
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de le Saskatchewan sur le revenu imposable est calculé (STXFLG=1) et que 
SAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé pour le calcul de l’impôt provincial est remplacé 
par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les gens qui 
ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Lorsque le taux SAMTTX, habituellement à la 
valeur correspondant au plus petit taux d’impôt non nul, est appliqué afin de donner l’impôt 
provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
SAPFLAG Drapeau de valeur prévue d'aide sociale 
 

DESCRIPTION  

Lorsque SAPFLAG a la valeur 1, les valeurs prévues d’aide sociale sont utilisées.  Les 
valeurs prévues sont égales à idisa lorsque SATARGET a la valeur 0,5.  Les utilisateurs 
peuvent augmenter ou diminuer le nombre de familles recevant l’AS en augmentant ou en 
diminuant la valeur de SATARGET.  

L’intervalle entre 0,5 et 0,95 permet une augmentation maximale de 3 % du nombre de 
familles recevant l’AS.  L’intervalle entre 0,05 et 0,5 permet une diminution maximale de 
3 % du nombre de familles recevant l’AS.  Les individus sont sélectionnés et obtiennent 
idsapred lorsque idsarank divisé par 1 000 est inférieur à SATARGET. 

Voir idsapred, idsarank. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Équipe BD/MSPS 
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 ba98.mpr:    0             --     Équipe BD/MSPS 
 ba99.mpr:    0             --     Équipe BD/MSPS 
 ba00.mpr:    0             --     Équipe BD/MSPS 
 ba01.mpr:    0             --     Équipe BD/MSPS 
 ba02.mpr:    0             --     Équipe BD/MSPS 
 ba03.mpr:    0             --     Équipe BD/MSPS 
 ba04.mpr:    0             --     Équipe BD/MSPS 
 ba05.mpr:    0             --     Équipe BD/MSPS 
 ba06.mpr:    0             --     Équipe BD/MSPS 
 ba07.mpr:    0             --     Équipe BD/MSPS 
 ba08.mpr:    0             --     Équipe BD/MSPS 
 ba09.mpr:    0             --     Équipe BD/MSPS 
 ba10.mpr:    0             --     Équipe BD/MSPS 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
SASKC Supplément au SRG versé par la Saskatchewan: prestataires mariés 
 

DESCRIPTION  

Prestations annuelles maximales versées en supplément du SRG à chaque personne d’un 
couple marié dont les deux conjoints reçoivent la SV/le SRG.  Calculées comme la somme 
des maximums mensuels. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    870.00        --     Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba98.mpr:    870.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba99.mpr:    870.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba00.mpr:    870.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba01.mpr:    870.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba02.mpr:    870.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba03.mpr:    870.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba04.mpr:    870.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba05.mpr:    870.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba06.mpr:    870.00       0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba07.mpr:    870.00       0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba08.mpr:    870.00       0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba09.mpr:    1860.00    113.8%    Règlements du Régime du 
revenu des personnes âgées de la 
Saskatchewan, Règ. 857/2008 
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 ba10.mpr:    1860.00      0.0%    Règlements du Régime du 
revenu des personnes âgées de la 
Saskatchewan, Règ. 857/2008 

 ba11.mpr:    1860.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    1860.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    1860.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    1860.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    1860.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    1860.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
SASKMINC Prestations minimales versées en supplément au SRG par la 
Saskatchewan: prestataires mariés 
 

DESCRIPTION  

Prestations minimales versées en supplément au SRG par la Saskatchewan pour chaque 
personne d’un couple marié où les deux reçoivent la SV/le SRG.  Calculée comme somme de 
minimums mensuels. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    78.00         --     Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 
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 ba98.mpr:    78.00        0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba99.mpr:    78.00        0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba00.mpr:    78.00        0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba01.mpr:    78.00        0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba02.mpr:    78.00        0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba03.mpr:    78.00        0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba04.mpr:    78.00        0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba05.mpr:    78.00        0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba06.mpr:    78.00        0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba07.mpr:    78.00        0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba08.mpr:    78.00        0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba09.mpr:    120.00      53.8%    Règlements du Régime du 
revenu des personnes âgées de la 
Saskatchewan, Règ. 857/2008 

 ba10.mpr:    120.00       0.0%    Règlements du Régime du 
revenu des personnes âgées de la 
Saskatchewan, Règ. 857/2008 

 ba11.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 
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 ba15.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
SASKMINS Prestations minimales versées en supplément au SRG par la 
Saskatchewan: prestataires célibataires 
 

DESCRIPTION  

Prestations minimales versées en supplément au SRG par la Saskatchewan aux prestataires 
célibataires ou aux prestataires du SRG mariés dont le conjoint ne reçoit pas la SV, le SRG 
ou l’AC.  Calculée comme somme de minimum mensuel. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    132.00        --     Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba98.mpr:    132.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba99.mpr:    132.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba00.mpr:    132.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 



 

Guide des paramètres Page  2094 
Version 18.1  

 ba01.mpr:    132.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba02.mpr:    132.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba03.mpr:    132.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba04.mpr:    132.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba05.mpr:    132.00       0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba06.mpr:    132.00       0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba07.mpr:    132.00       0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba08.mpr:    132.00       0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba09.mpr:    120.00      -9.1%    Règlements du Régime du 
revenu des personnes âgées de la 
Saskatchewan, Règ. 857/2008 

 ba10.mpr:    120.00       0.0%    Règlements du Régime du 
revenu des personnes âgées de la 
Saskatchewan, Règ. 857/2008 

 ba11.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 
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SASKRR1 Taux de réduction du supplément au SRG versé par la Saskatchewan: 
ordinaire 
 

DESCRIPTION  

Taux de réduction au supplément au SRG versé par la Saskatchewan aux prestataires 
célibataires et aux prestataires mariés qui sont tous les deux admissibles.  Ce taux correspond 
à une réduction de 1 dollar pour chaque dollar de réduction réelle de SRG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 
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 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements du Régime du 
revenu des personnes âgées de la 
Saskatchewan, Règ. 857/2008 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Règlements du Régime du 
revenu des personnes âgées de la 
Saskatchewan, Règ. 857/2008 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
SASKRR2 Taux de réduction du supplément au SRG versé par la Saskatchewan: 1 
SRG 
 

DESCRIPTION  

Taux de réduction du supplément au SRG versé par la Saskatchewan aux prestataires mariés 
dont le conjoint n’est pas admissible à la SV/au SRG.  Ce taux correspond à une réduction de 
1 dollar pour chaque dollar de réduction réelle de SRG. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3.00000       --     Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba98.mpr:    3.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba99.mpr:    3.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba00.mpr:    3.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba01.mpr:    3.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba02.mpr:    3.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba03.mpr:    3.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba04.mpr:    3.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba05.mpr:    3.00000      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba06.mpr:    3.00000      0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 
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 ba07.mpr:    3.00000      0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba08.mpr:    3.00000      0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba09.mpr:    3.00000      0.0%    Règlements du Régime du 
revenu des personnes âgées de la 
Saskatchewan, Règ. 857/2008 

 ba10.mpr:    3.00000      0.0%    Règlements du Régime du 
revenu des personnes âgées de la 
Saskatchewan, Règ. 857/2008 

 ba11.mpr:    3.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    3.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
SASKRR3 Taux de réduction du supplément au SRG versé par la Saskatchewan: All. 
conj. 
 

DESCRIPTION  

Taux de réduction du supplément au SRG versé par la Saskatchewan aux prestataires mariés 
dont le conjoint reçoit l’AC.  Ce taux correspond à une réduction de 1 dollar pour chaque 
dollar de réduction réelle de SRG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.33333       --     Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba98.mpr:    0.33333      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba99.mpr:    0.33333      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba00.mpr:    0.33333      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba01.mpr:    0.33333      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba02.mpr:    0.33333      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba03.mpr:    0.33333      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba04.mpr:    0.33333      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba05.mpr:    0.33333      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba06.mpr:    0.33333      0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba07.mpr:    0.33333      0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba08.mpr:    0.33333      0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba09.mpr:    0.33333      0.0%    Règlements du Régime du 
revenu des personnes âgées de la 
Saskatchewan, Règ. 857/2008 
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 ba10.mpr:    0.33333      0.0%    Règlements du Régime du 
revenu des personnes âgées de la 
Saskatchewan, Règ. 857/2008 

 ba11.mpr:    0.33333      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.33333      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.33333      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.33333      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.33333      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.33333      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
SASKS Supplément au SRG versé par la Saskatchewan: prestataires célibataires 
 

DESCRIPTION  

Montant annuel maximal versé comme supplément au SRG par le Saskatchewan aux 
prestataires célibataires ou encore à un prestataires du SRG marié dont le conjoint ne reçoit 
pas la SV, le SRG ou l’AC.  Calculé comme la somme des maximums mensuels. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1080.00       --     Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba98.mpr:    1080.00      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba99.mpr:    1080.00      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 
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 ba00.mpr:    1080.00      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba01.mpr:    1080.00      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba02.mpr:    1080.00      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba03.mpr:    1080.00      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba04.mpr:    1080.00      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba05.mpr:    1080.00      0.0%    Régime de supplément de 
revenu de la Saskatchewan, 
gouvernement de Sask. 

 ba06.mpr:    1080.00      0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba07.mpr:    1080.00      0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba08.mpr:    1080.00      0.0%    Règlements du supplément au 
SRG de la Saskatchewan, 2002, Règ. 
123/2005 

 ba09.mpr:    2280.00    111.1%    Règlements du Régime du 
revenu des personnes âgées de la 
Saskatchewan, Règ. 857/2008 

 ba10.mpr:    2280.00      0.0%    Règlements du Régime du 
revenu des personnes âgées de la 
Saskatchewan, Règ. 857/2008 

 ba11.mpr:    2280.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    2280.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    2280.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    2280.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    2280.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    2280.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 
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SASKTECA Allocation temporaire des coûts énergétiques du supplément du SRG de la 
Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Les prestataires de la prestation du Régime de revenu de la Saskatchewan, qui ne vivent pas 
en institution, recevrons ce montant comme allocation temporaire des coûts énergétiques 
pour alléger les difficultés résultant des coûts énergétiques élevés. Cette mesure est 
temporaire pour les mois de décembre 2005 à avril 2006. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    20.00         --     Règlements du supplément au 

SRG de la Saskatchewan, Règ. 123/2005 
 ba06.mpr:    80.00      300.0%    Règlements du supplément au 

SRG de la Saskatchewan, Règ. 123/2005 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
SATARGET Objectif d'aide sociale pour l'aide sociale prévue 
 

DESCRIPTION  

Lorsque SAPFLAG a la valeur 1, les valeurs prévues d’aide sociale sont utilisées.  Les 
valeurs prévues sont égales à idisa lorsque SATARGET a la valeur 0,5.  Les utilisateurs 
peuvent augmenter ou diminuer le nombre de familles recevant l’AS en augmentant ou en 
diminuant la valeur de SATARGET.  

L’intervalle entre 0,5 et 0,95 permet une augmentation maximale de 75 % du nombre de 
familles recevant l’AS.  L’intervalle entre 0,05 et 0,5 permet une diminution maximale de 
75 % du nombre de familles recevant l’AS.  Les individus sont sélectionnés et obtiennent 
idsapred lorsque idsarank divisé par 1 000 est inférieur à SATARGET. La variation 
maximale peut varier par province. 

Voir SAPFLAG, isapred, idsarank. 

Pour obtenir plus d’information sur la façon de modifier le nombre de prestataires de l’AS, 
voir le Guide d’utilisation, à la rubrique Fonctions diverses. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 
samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10         [Rangées]    Équipe BD/MSPS 
    0.50000 
    0.50000 
    0.50000 
    0.50000 
    0.50000 
    0.50000 
    0.50000 
    0.50000 
    0.50000 
    0.50000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Équipe BD/MSPS 
 ba99.mpr:               [Identique]    Équipe BD/MSPS 
 ba00.mpr:               [Identique]    Équipe BD/MSPS 
 ba01.mpr:               [Identique]    Équipe BD/MSPS 
 ba02.mpr:               [Identique]    Équipe BD/MSPS 
 ba03.mpr:               [Identique]    Équipe BD/MSPS 
 ba04.mpr:               [Identique]    Équipe BD/MSPS 
 ba05.mpr:               [Identique]    Équipe BD/MSPS 
 ba06.mpr:               [Identique]    Équipe BD/MSPS 
 ba07.mpr:               [Identique]    Équipe BD/MSPS 
 ba08.mpr:               [Identique]    Équipe BD/MSPS 
 ba09.mpr:               [Identique]    Équipe BD/MSPS 
 ba10.mpr:               [Identique]    Équipe BD/MSPS 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
SAXM Montant pour raison de l'âge pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale du crédit d’impôt non remboursable de le Saskatchewan pour raison d’âge 
avant que toute réduction ne soit appliquée. Le paramètre est utilisé seulement si un impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (STXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3619.00       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    3728.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    3787.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    3912.00      3.3%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    3979.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    4066.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    4156.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    4235.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    4340.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    4366.00      0.6%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    4428.00      1.4%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    4518.88      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    4613.40      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
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 ba14.mpr:    4707.92      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPISA=1.020489 

 ba15.mpr:    4798.81      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISA=1.019305 

 ba16.mpr:    4896.97      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISA=1.020455 

  
SAXRR Taux de réduction du crédit pour le montant en raison de l'âge pour la 
Sask. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie du revenu net dépassant un seuil donné (SAXTD) qui sera déduit 
du montant du crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable (SAXM) accordé par la 
province. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé pour le Saskatchewan (STXFLG = 1). 

Voir aussi impatxc, SAXTD. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
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 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Formulaire TD1SK-WS E (11) 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
SAXTD Seuil du revenu net aux fins du montant pour raison d'âge pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Chaque personne âgée voit son crédit d’impôt en raison d’âge réduit si son revenu net 
dépasse la valeur de ce paramètre. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur 
le revenu imposable est calculé pour le Saskatchewan (STXFLG = 1). 

 

Voir aussi impatxc, SAXRR 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    26941.00      --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    27749.00     3.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    28193.00     1.6%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    29124.00     3.3%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    29619.00     1.7%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    30270.00     2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    30936.00     2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    31524.00     1.9%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    32312.00     2.5%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    32506.00     0.6%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    32961.00     1.4%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    33637.52     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    34341.12     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    35044.74     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
 ba15.mpr:    35721.28     1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISA=1.019305 
 ba16.mpr:    36451.96     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISA=1.020455 
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SBXM Montant/exemption personnelle de base pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente l’exemption de base lorsque l’impôt de le Saskatchewan calculé 
comme un impôt sur le revenu imposable. Il est calculé seulement lorsque STXFLG a la 
valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    8000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    8000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    8000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    8264.00      3.3%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    8404.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    8589.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    8778.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    12945.00    47.5%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
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 ba09.mpr:    13269.00     2.5%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2009 

 ba10.mpr:    13348.00     0.6%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2010 

 ba11.mpr:    13535.00     1.4%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    13812.81     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    14101.73     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    14390.66     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
 ba15.mpr:    14668.47     1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISA=1.019305 
 ba16.mpr:    14968.51     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISA=1.020455 
  
SCB1 Maximum de prestation d'enfants pour un premier enfant en Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de la prestation pour enfants de la Saskatchewan pour le premier enfant à 
charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    900.00        --     Budget de la Saskatchewan 

1998 
 ba99.mpr:    720.00     -20.0%    Modification des règlements 

des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba00.mpr:    528.00     -26.7%    Modification des règlements 
des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba01.mpr:    250.00     -52.7%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba02.mpr:    212.00     -15.2%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    42.00      -80.2%    Modification des règlements 
des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba04.mpr:    0.00          --     Règ. de la Saskatchewan 
36/2004 - le 9 juin, 2004 

 ba05.mpr:    0.00          --     Règlements des prestations 
pour enfants de la Saskatchewan 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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SCB1P Maximum de prestation d'enfants pour un premier enfant en Saskatchewan 
- première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de la prestation pour enfants de la Saskatchewan pour le premier enfant à 
charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    900.00        --     Budget de la Saskatchewan 

1998 
 ba00.mpr:    720.00     -20.0%    Modification des règlements 

des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba01.mpr:    528.00     -26.7%    Modification des règlements 
des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba02.mpr:    250.00     -52.7%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 
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 ba03.mpr:    212.00     -15.2%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba04.mpr:    42.00      -80.2%    Modification des règlements 
des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba05.mpr:    0.00          --     Règ. de la Saskachewan 
36/2004 - le 9 juin, 2004 

 ba06.mpr:    0.00          --     Règlements des prestations 
pour enfants de la Saskatchewan 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
SCB2 Maximum de prestation d'enfants pour un deuxième enfant en 
Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de la prestation pour enfants de la Saskatchewan pour le deuxième enfant 
à charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1104.00       --     Budget de la Saskatchewan 

1998 
 ba99.mpr:    924.00     -16.3%    Modification des règlements 

des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba00.mpr:    738.00     -20.1%    Modification des règlements 
des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba01.mpr:    454.00     -38.5%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba02.mpr:    422.00      -7.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    255.00     -39.6%    Modification des règlements 
des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba04.mpr:    214.00     -16.1%    Règ. de la Saskatchewan 
36/2004 - le 9 juin, 2004 

 ba05.mpr:    7.00       -96.7%    Règlements des prestations 
pour enfants de la Saskatchewan 
141/2005 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
SCB2P Maximum de prestation d'enfants pour un deuxième enfant en 
Saskatchewan - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de la prestation pour enfants de la Saskatchewan pour le deuxième enfant 
à charge de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    1104.00       --     Budget de la Saskatchewan 
1998 

 ba00.mpr:    924.00     -16.3%    Modification des règlements 
des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba01.mpr:    738.00     -20.1%    Modification des règlements 
des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba02.mpr:    454.00     -38.5%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba03.mpr:    422.00      -7.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba04.mpr:    255.00     -39.6%    Modification des règlements 
des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba05.mpr:    214.00     -16.1%    Règ. de la Saskachewan 
36/2004 - le 9 juin, 2004 

 ba06.mpr:    7.00       -96.7%    Règlements des prestations 
pour enfants de la Saskatchewan 
141/2005 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
SCB3 Maximum de prestation d'enfants pour un troisième enfant et pour les 
autres enfants en Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de la prestation pour enfants de la Saskatchewan pour le troisième enfant 
à charge (et les suivants) de la famille. 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1176.00       --     Budget de la Saskatchewan 

1998 
 ba99.mpr:    996.00     -15.3%    Modification des règlements 

des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba00.mpr:    812.00     -18.5%    Modification des règlements 
des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba01.mpr:    526.00     -35.2%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba02.mpr:    497.00      -5.5%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    330.00     -33.6%    Modification des règlements 
des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba04.mpr:    291.00     -11.8%    Règ. de la Saskatchewan 
36/2004 - le 9 juin, 2004 

 ba05.mpr:    86.00      -70.4%    Règlements des prestations 
pour enfants de la Saskatchewan 
141/2005 
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 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
SCB3P Maximum de prestation d'enfants pour un troisième enfant et pour les 
autres enfants en Saskatchewan - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant maximum de la prestation pour enfants de la Saskatchewan pour le troisième enfant 
à charge (et les suivants) de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1176.00       --     Budget de la Saskatchewan 

1998 
 ba00.mpr:    996.00     -15.3%    Modification des règlements 

des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba01.mpr:    812.00     -18.5%    Modification des règlements 
des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba02.mpr:    526.00     -35.2%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba03.mpr:    497.00      -5.5%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba04.mpr:    330.00     -33.6%    Modification des règlements 
des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba05.mpr:    291.00     -11.8%    Règ. de la Saskachewan 
36/2004 - le 9 juin, 2004 

 ba06.mpr:    86.00      -70.4%    Règlements des prestations 
pour enfants de la Saskatchewan 
141/2005 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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SCBFLG Drapeau d'activation de la prestation d'enfants en Saskatchewan  
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau active ou désactive la prestation pour enfants de la Saskatchewan. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Budget de la Saskatchewan 

1998 
 ba99.mpr:    1             --     Règlements des prestations 

pour enfants de la Sask. 
 ba00.mpr:    1             --     Règlements des prestations 

pour enfants de la Sask. 
 ba01.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba02.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    1             --     Modification des règlements 

des prestations pour enfants de la 
Sask. 

 ba04.mpr:    1             --     Règ. de la Saskatchewan 
36/2004 - le 9 juin, 2004 

 ba05.mpr:    1             --     Règlements des prestations 
pour enfants de la Saskatchewan 

 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
SCBRR1 Premier taux de réduction de prestation d'enfants en Saskatchewan 
[nombre d'enfants] 
 

DESCRIPTION  

La prestation d’enfants de la Saskatchewan est réduite en deux étapes.  Le revenu familial net 
supérieur à SCBTD1 et inférieur à SCBTD2 est réduit au taux SCBRR1.  Il s’agit d’un 
paramètre vectoriel qui dépend du nombre d’enfants.  La prestation est en outre réduite au 
taux SCBRR2 pour un revenu dépassant SCBTD2. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
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   0.000000 
 ba98.mpr:    9          [Rangées]    Budget de la 

Saskatchewan 1998 
   0.000000        --  
   0.150500 
   0.301400 
   0.452000 
   0.536534 
   0.604364 
   0.659996 
   0.706448 
   0.745820 
 ba99.mpr:               [Identique]    Règlements des 

prestations pour enfants de la Sask. 
 ba00.mpr:               [Identique]    Règlements des 

prestations pour enfants de la Sask. 
 ba01.mpr:               [Identique]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114-12 
 ba02.mpr:               [Identique]    Services Sociaux de la 

Saskatchewan 
 ba03.mpr:               [Identique]    Services Sociaux de la 

Saskatchewan 
 ba04.mpr:               [Identique]    Règlements des 

prestations pour enfants de la 
Saskatchewan 

 ba05.mpr:               [Identique]    Règlements des 
prestations pour enfants de la 
Saskatchewan 

 ba06.mpr:    9          [Rangées]    Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

   0.000000        --  
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
SCBRR1P Premier taux de réduction de prestation d'enfants en Saskatchewan 
[nombre d'enfants] - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

La prestation d’enfants de la Saskatchewan est réduite en deux étapes.  Le revenu familial net 
supérieur à SCBTD1P et inférieur à SCBTD2P est réduit au taux SCBRR1P.  Il s’agit d’un 
paramètre vectoriel qui dépend du nombre d’enfants.  La prestation est en outre réduite au 
taux SCBRR2P pour un revenu dépassant SCBTD2P. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
   0.000000 
 ba98.mpr:    9          [Rangées]    Pas en vigueur 
   0.000000        --  
   0.000000 
   0.000000 
   0.000000 
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   0.000000 
   0.000000 
   0.000000 
   0.000000 
   0.000000 
 ba99.mpr:    9          [Rangées]    Budget de la 

Saskatchewan 1998 
   0.000000        --  
   0.150500        --  
   0.301400        --  
   0.452000        --  
   0.536534        --  
   0.604364        --  
   0.659996        --  
   0.706448        --  
   0.745820        --  
 ba00.mpr:               [Identique]    Règlements des 

prestations pour enfants de la Sask. 
 ba01.mpr:               [Identique]    Règlements des 

prestations pour enfants de la Sask. 
 ba02.mpr:               [Identique]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:               [Identique]    Services Sociaux de la 

Saskatchewan 
 ba04.mpr:               [Identique]    Services Sociaux de la 

Saskatchewan 
 ba05.mpr:               [Identique]    Règlements des 

prestations pour enfants de la 
Saskatchewan 

 ba06.mpr:               [Identique]    Règlements des 
prestations pour enfants de la 
Saskatchewan 

 ba07.mpr:    9          [Rangées]    Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

   0.000000        --  
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
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 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
SCBRR2 Deuxième taux de réduction de la prestation d'enfants en Saskatchewan 
[nombre d'enfants] 
 

DESCRIPTION  

La prestation d’enfants de la Saskatchewan est réduite en deux étapes.  Le revenu familial net 
supérieur à SCBTD1 et inférieur à SCBTD2 est réduit au taux SCBRR1.  La prestation est en 
outre réduite au taux SCBRR2 pour le revenu dépassant SCBTD2.  Ce taux dépend du 
nombre d’enfants de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
   0.000000 
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 ba98.mpr:    9          [Rangées]    Budget de la 
Saskatchewan 1998 

   0.000000        --  
   0.029500 
   0.099400 
   0.184000 
   0.268534 
   0.336364 
   0.391996 
   0.438448 
   0.477820 
 ba99.mpr:               [Identique]    Règlements des 

prestations pour enfants de la Sask. 
 ba00.mpr:               [Identique]    Règlements des 

prestations pour enfants de la Sask. 
 ba01.mpr:               [Identique]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114-12 
 ba02.mpr:               [Identique]    Services Sociaux de la 

Saskatchewan 
 ba03.mpr:               [Identique]    Services Sociaux de la 

Saskatchewan 
 ba04.mpr:               [Identique]    Règlements des 

prestations pour enfants de la 
Saskatchewan 

 ba05.mpr:               [Identique]    Règlements des 
prestations pour enfants de la 
Saskatchewan 

 ba06.mpr:    9          [Rangées]    Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

   0.000000        --  
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
SCBRR2P Deuxième taux de réduction de la prestation d'enfants en Saskatchewan 
[nombre d'enfants] - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

La prestation d’enfants de la Saskatchewan est réduite en deux étapes.  Le revenu familial net 
supérieur à SCBTD1P et inférieur à SCBTD2P est réduit au taux SCBRR1P.  La prestation 
est en outre réduite au taux SCBRR2P pour le revenu dépassant SCBTD2P.  Ce taux dépend 
du nombre d’enfants de la famille. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
   0.000000 
 ba98.mpr:    9          [Rangées]    Pas en vigueur 
   0.000000        --  
   0.000000 
   0.000000 
   0.000000 
   0.000000 
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   0.000000 
   0.000000 
   0.000000 
   0.000000 
 ba99.mpr:    9          [Rangées]    Budget de la 

Saskatchewan 1998 
   0.000000        --  
   0.029500        --  
   0.099400        --  
   0.184000        --  
   0.268534        --  
   0.336364        --  
   0.391996        --  
   0.438448        --  
   0.477820        --  
 ba00.mpr:               [Identique]    Règlements des 

prestations pour enfants de la Sask. 
 ba01.mpr:               [Identique]    Règlements des 

prestations pour enfants de la Sask. 
 ba02.mpr:               [Identique]    Prestations canadienne 

pour enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:               [Identique]    Services Sociaux de la 

Saskatchewan 
 ba04.mpr:               [Identique]    Services Sociaux de la 

Saskatchewan 
 ba05.mpr:               [Identique]    Règlements des 

prestations pour enfants de la 
Saskatchewan 

 ba06.mpr:               [Identique]    Règlements des 
prestations pour enfants de la 
Saskatchewan 

 ba07.mpr:    9          [Rangées]    Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

   0.000000        --  
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
   0.000000     -100.0% 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
SCBSPA Montant de la prestation pour enfants de la Saskatchewan pour parents 
seuls 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du montant maximal des prestations pour enfants auxquelles ont droit les parents 
seuls de la Saskatchewan. Ce montant s’ajoute au montant de base des prestations pour 
enfants avant l’application de la réduction fondée sur le revenu net de la famille. Ce montant 
additionnel a été annoncé dans le budget de la Saskatchewan pour 2004 et prend effet en 
juillet 2004. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    420.00        --     Règ. de la Saskatchewan 

36/2004 - le 9 juin, 2004 
 ba05.mpr:    209.00     -50.2%    Règlements des prestations 

pour enfants de la Saskatchewan 
141/2005 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
SCBSPAP Montant de la prestation pour enfants de la Saskatchewan pour parents 
seuls - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du montant maximal des prestations pour enfants auxquelles ont droit les parents 
seuls de la Saskatchewan. Ce montant s’ajoute au montant de base des prestations pour 
enfants avant l’application de la réduction fondée sur le revenu net de la famille. Ce montant 
additionnel a été annoncé dans le budget de la Saskatchewan pour 2004 et prend effet en 
juillet 2004. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
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en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    420.00        --     Règ. de la Saskachewan 

36/2004 - le 9 juin, 2004 
 ba06.mpr:    209.00     -50.2%    Règlements des prestations 

pour enfants de la Saskatchewan 
141/2005 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
SCBTD1 Premier seuil de prestation d'enfants en Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

La prestation d’enfant de la Saskatchewan est réduite en deux étapes.  Le revenu familial net 
supérieur à ce paramètre et inférieur à SCBTD2 est réduit au taux SCBRR1 (qui dépend du 
nombre d’enfants dans la famille).  La prestation est en outre réduite au taux SCBRR2 pour 
un revenu supérieur à SCBTD2. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    15921.00      --     Budget de la Saskatchewan 

1998 
 ba99.mpr:    15921.00     0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la Sask. 
 ba00.mpr:    15921.00     0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la Sask. 
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 ba01.mpr:    15921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba02.mpr:    15921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    15921.00     0.0%    Services Sociaux de la 
Saskatchewan 

 ba04.mpr:    15921.00     0.0%    Règlements des prestations 
pour enfants de la Saskatchewan 

 ba05.mpr:    15921.00     0.0%    Règlements des prestations 
pour enfants de la Saskatchewan 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
SCBTD1P Premier seuil de prestation d'enfants en Saskatchewan - première moitié 
de l'année  
 

DESCRIPTION  

La prestation d’enfant de la Saskatchewan est réduite en deux étapes.  Le revenu familial net 
supérieur à ce paramètre et inférieur à SCBTD2P est réduit au taux SCBRR1P (qui dépend 
du nombre d’enfants dans la famille).  La prestation est en outre réduite au taux SCBRR2P 
pour un revenu supérieur à SCBTD2P. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
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en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    15921.00      --     Budget de la Saskatchewan 

1998 
 ba00.mpr:    15921.00     0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la Sask. 
 ba01.mpr:    15921.00     0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la Sask. 
 ba02.mpr:    15921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    15921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    15921.00     0.0%    Services Sociaux de la 

Saskatchewan 
 ba05.mpr:    15921.00     0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la Saskatchewan 
 ba06.mpr:    15921.00     0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la Saskatchewan 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Abrogé 

Règ. Sask 113/2006 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
SCBTD2 Deuxième seuil de prestation d'enfants en Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Second seuil pour les prestations d’enfants de la Saskatchewan.  La prestation est d’abord 
réduite du montant du revenu familial net supérieur à SCBTD1 et inférieur à SCBTD2.  La 
prestation est en outre réduite au taux SCBRR2 pour le revenu supérieur à SCBTD2. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 



 

Guide des paramètres Page  2136 
Version 18.1  

 ba98.mpr:    20921.00      --     Budget de la Saskatchewan 
1998 

 ba99.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements des prestations 
pour enfants de la Sask. 

 ba00.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements des prestations 
pour enfants de la Sask. 

 ba01.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba02.mpr:    20921.00     0.0%    Services Sociaux de la 
Saskatchewan 

 ba03.mpr:    20921.00     0.0%    Services Sociaux de la 
Saskatchewan 

 ba04.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements des prestations 
pour enfants de la Saskatchewan 

 ba05.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements des prestations 
pour enfants de la Saskatchewan 

 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Abrogé 
Règ. Sask 113/2006 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
SCBTD2P Deuxième seuil de prestation d'enfants en Saskatchewan - première moitié 
de l'année 
 

DESCRIPTION  

Second seuil pour les prestations d’enfants de la Saskatchewan.  La prestation est d’abord 
réduite du montant du revenu familial net supérieur à SCBTD1P et inférieur à SCBTD2P.  La 
prestation est en outre réduite au taux SCBRR2P pour le revenu supérieur à SCBTD2P. 
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Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    20921.00      --     Budget de la Saskatchewan 

1998 
 ba00.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la Sask. 
 ba01.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la Sask. 
 ba02.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    20921.00     0.0%    Services Sociaux de la 

Saskatchewan 
 ba04.mpr:    20921.00     0.0%    Services Sociaux de la 

Saskatchewan 
 ba05.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la Saskatchewan 
 ba06.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements des prestations 

pour enfants de la Saskatchewan 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - Abrogé 

Règ. Sask 113/2006 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
SCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

SCGTC multiplié par SPNTCR est le montant maximal du crédit d’impôt de le 
Saskatchewan pour aidants naturels (impcgtc). Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (STXFLG = 1). 

Pour obtenir plus d’information, voir SCGTCFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    3500.00       --     Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2001 

 ba02.mpr:    3605.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2002 

 ba03.mpr:    3663.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2003 

 ba04.mpr:    3784.00      3.3%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2004 

 ba05.mpr:    3848.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2005 

 ba06.mpr:    3933.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2006 

 ba07.mpr:    4019.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2007 

 ba08.mpr:    8190.00    103.8%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2008 

 ba09.mpr:    8395.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2009 

 ba10.mpr:    8445.00      0.6%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2010 

 ba11.mpr:    8563.00      1.4%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    8738.76      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    8921.55      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    9104.34      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
 ba15.mpr:    9280.10      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISA=1.019305 
 ba16.mpr:    9469.92      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISA=1.020455 
  
SCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour aidants naturels pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Le calcul du crédit d’impôt de le Saskatchewan pour aidants naturels (impcgtc) est activé par 
le drapeau SCGTCFLG. 

Le crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) donne une aide fiscale supplémentaire aux 
personnes qui fournissent des soins à domicile à des parents. Les prestataires admissibles 
sont des personnes résidant avec un parent ou un grand-parent de 65 ans ou plus, ou avec une 
personne à charge handicapées, et lui fournissent des soins à domicile. 
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Voir SCGTCOPT pour obtenir une description plus complète sur les options de comment 
calculer le crédit d'impôt provincial pour aidants naturels. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est calculé seulement lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (STXFLG = 1). 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1SK E (11) 
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 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
SCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants naturels de la Saskatchewan 
(1=max, 2=livre vert, 3=modèle) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne aux utilisateurs les différentes options de comment calculer le crédit 
d’impôt provincial pour aidants naturels (impcgtc). Une valeur de 1 résulte lorsqu’on 
applique la valeur maximum (SCGTC) si le déclarant avait un montant dans idcgtc (ligne 315 
et l’annexe 12 dans le Guide d’impôt général). Pour utiliser la valeur du montant pour aidants 
naturels (idcgtc) dans le livre vert, ce paramètre doit être fixé à 2. 

Une valeur de 3 établira le modèle du crédit en évaluant le potentiel pour les personnes d’une 
famille économique susceptibles d’avoir besoin de soins en raison de leur âge et/ou de leur 
incapacité. On évalue ensuite le revenu des personnes potentielles en soustrayant leur revenu 
net du seuil de réduction de la valeur SCGTCTD, le montant obtenu ne dépassant pas la 
valeur maximale de SCGTC, enregistré dans la variable impcgtcp. On assigne à la personne 
ayant un montant dans idcgtc le total de la famille économique d’impcgtcp, moins les 
montants d’impcgtcp affectés à cette personne et son conjoint, le cas échéant. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est seulement calculé lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (STXFLG = 1) et que le crédit d’impôt pour aidants naturels est 
activé (SCGTCFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3             --     OPTION 
 ba02.mpr:    3             --     OPTION 
 ba03.mpr:    3             --     OPTION 
 ba04.mpr:    3             --     OPTION 
 ba05.mpr:    3             --     OPTION 
 ba06.mpr:    3             --     OPTION 
 ba07.mpr:    3             --     OPTION 
 ba08.mpr:    3             --     OPTION 
 ba09.mpr:    3             --     OPTION 
 ba10.mpr:    3             --     OPTION 
 ba11.mpr:    3             --     OPTION 
 ba12.mpr:    3             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3             --     Copié de ba15.mpr 
  
SCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour aidants naturels pour la 
Sask. 
 

DESCRIPTION  

Revenu seuil du crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) de la Saskatchewan.  Pour 
obtenir plus d’information, voir SCGTCFLG. 

Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(STXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    15453.00      --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    15917.00     3.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    16172.00     1.6%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    16705.00     3.3%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    16989.00     1.7%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    17363.00     2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    17745.00     2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    22177.00    25.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    22732.00     2.5%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    22868.00     0.6%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    23188.00     1.4%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    23663.93     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    24158.91     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    24653.90     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
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 ba15.mpr:    25129.84     1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISA=1.019305 

 ba16.mpr:    25643.87     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISA=1.020455 

  
SCHATL1 Montant des dons de charité pour la Sask., niveau 1 
 

DESCRIPTION  

Niveau au-dessus duquel il y a augmentation de la partie des dons de charité et des dons à 
l’État pour le Saskatchewan (imchara) qui peut être demandée comme crédit d’impôt. Le 
paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(STXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
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 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2006 

 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2007 

 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2008 

 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2009 

 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2010 

 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
SCHATR1 Taux 1 de crédit d'impôt pour dons de charité pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (SCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de le Saskatchewan. Le paramètre est utilisé 
seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (STXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.11500       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.11250     -2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.11000     -2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
SCHATR2 Taux 2 de crédit d'impôt pour dons de charité pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (SCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de le Saskatchewan. Le paramètre est utilisé 
seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (STXFLG = 1). 



 

Guide des paramètres Page  2147 
Version 18.1  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.16000       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.15500     -3.1%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.15000     -3.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
SCNTC IMR aux fins de crédit d'impôt non remboursable pour enfants pour la 
Sask., par enfant 
 

DESCRIPTION  

À partir de 2001, ce paramètre représente la valeur du montant du crédit d’impôt non 
remboursable par enfant pour la Saskatchewan.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1500.00       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    2000.00     33.3%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    2500.00     25.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    2583.00      3.3%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    2626.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    2684.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    2743.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
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 ba08.mpr:    4795.00     74.8%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2008 

 ba09.mpr:    4915.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2009 

 ba10.mpr:    4944.00      0.6%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2010 

 ba11.mpr:    5014.00      1.4%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    5116.91      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    5223.94      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    5330.97      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
 ba15.mpr:    5433.88      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISA=1.019305 
 ba16.mpr:    5545.03      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISA=1.020455 
  
SDSF Saskatchewan, surtaxe comme fraction du déficit provincial 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de surtaxe de la réduction du déficit appliquée à l’impôt de base de 
la Saskatchewan. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.10000       --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
1997 



 

Guide des paramètres Page  2150 
Version 18.1  

 ba98.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1998 

 ba99.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1999 

 ba00.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur (Budget du 
Sask 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
SDSRA Taux de la surtaxe de la réduction du déficit de la Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Montant de surtaxe de réduction du déficit de la Saskatchewan - montant déduit de la 
surtaxe de réduction du déficit de la Saskatchewan. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    150.00        --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
1997 

 ba98.mpr:    150.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1998 

 ba99.mpr:    150.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1999 

 ba00.mpr:    150.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Sask 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00          --     Copié de ba15.mpr 
  
SDTCR Taux de crédit d'impôt pour dividendes pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de Saskatchewan au titre des dividendes de 
petites sociétés (dividendes autres que déterminés), le montant des dividendes imposables de 
cette source (imisdivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt 
pour dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés (dividendes 
déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) et ne sert que 
lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active (STXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.08000       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.06000    -25.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.06000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.06000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.06000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.06000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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SDTCRLC Saskatchewan - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de grandes 
sociétés 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de Saskatchewan au titre des dividendes de 
grandes sociétés (dividendes déterminés), le montant des dividendes imposables de cette 
source (imildivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés (dividendes 
déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés)et ne sert que 
lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active (STXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.08000       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.08000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.11000     37.5%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
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 ba07.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.11000      0.0%    Budget de la Sask. 2009, 
'Budget Summary - 2009-10 Revenue 
Initiatives' 

 ba12.mpr:    0.11000      0.0%    Budget de la Sask. 2009, 
'Budget Summary - 2009-10 Revenue 
Initiatives' 

 ba13.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
SECF Taux de cotisation au RPC/RRQ sur les gains provenant d'un travail 
indépendant 
 

DESCRIPTION  

Dans le calcul des cotisations au RPC au titre des revenus d’emploi indépendants, ce taux est 
appliqué à idise. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.06000       --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
8, ligne 310 

 ba98.mpr:    0.06400      6.7%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
8, ligne 310 

 ba99.mpr:    0.07000      9.4%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
8, ligne 310 

 ba00.mpr:    0.07800     11.4%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
8, ligne 310 

 ba01.mpr:    0.08600     10.3%    Impôt fédéral 2001, Annexe 
8 

 ba02.mpr:    0.09400      9.3%    Impôt fédéral 2002, Annexe 
8 

 ba03.mpr:    0.09900      5.3%    Impôt fédéral 2003, Annexe 
8 

 ba04.mpr:    0.09900      0.0%    Impôt fédéral 2004, Annexe 
8 

 ba05.mpr:    0.09900      0.0%    Impôt fédéral 2005, Annexe 
8 

 ba06.mpr:    0.09900      0.0%    Impôt fédéral 2006, Annexe 
8 

 ba07.mpr:    0.09900      0.0%    Impôt fédéral 2007, Annexe 
8 

 ba08.mpr:    0.09900      0.0%    Impôt fédéral 2008, Annexe 
8 

 ba09.mpr:    0.09900      0.0%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2008/11/03 

 ba10.mpr:    0.09900      0.0%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2009/11/03 

 ba11.mpr:    0.09900      0.0%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2010/11/01 

 ba12.mpr:    0.09900      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.09900      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.09900      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.09900      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.09900      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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SEDXPM Montant par mois pour études pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’étude à temps plein 
admissible aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études de la Saskatchewan. Le 
paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(STXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    400.00        --     Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2007 
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 ba08.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK(S11) - 2008 

 ba09.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK(S11) - 2009 

 ba10.mpr:    400.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK(S11) - 2010 

 ba11.mpr:    400.00       0.0%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    400.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
SEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à temps partiel de la 
Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’études à temps partiel 
admissibles aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études de la Saskatchewan. Ce 
paramètre est utilisé seulement si l'impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(STXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    120.00        --     Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    120.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    120.00       0.0%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    120.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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SEED Valeur de départ utilisée par le générateur de nombres aléatoires 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande vectoriel est utilisé pour lancer une série de nombres pseudo 
aléatoires utilisés dans le modèle.  Il y a jusqu’à 20 nombres pseudo aléatoires indépendants 
générés pour chaque individu et ils sont stockés dans les variables idrand0 à idrand19.  Une 
séquence différente de nombres pour chaque série activée peut être générée si l’on change la 
valeur de SEED.  Le nombre de séries activées est déterminé par le nombre d’éléments de 
SEED.  Les nombres aléatoires sont utilisés pour appliquer des taux de participation aux 
programmes sociaux et aux mesures démographiques. 

Les utilisateurs devraient normalement éviter de réduire le nombre de séries de nombres 
aléatoires car par défaut le MSPS utilise ce nombre de séries dans la modélisation du système 
fiscal/de transfert. La valeur par défaut de SEED se trouve dans le fichier de paramètres de 
contrôle (p. ex. c:/spsd/ba04.cpr).  

 
   
SELFLAG Drapeau de déclenchement de la fonction de sélection 
 

DESCRIPTION  

Le paramètre de commande SELFLAG permet d’activer la fonction Sélection du MSPS.  
Lorsque SELFLAG a la valeur 1, l’expression contenue dans SELSPEC est évaluée pour 
chaque individu et le résultat (s’il est vrai) est propagé aux familles au niveau d’analyse 
SELUNIT.  Seuls les individus (ou les familles) marqués comme sélectionnés sont compris 
dans les fichiers ou les rapports ainsi produits. 

 
   
SELMAX Fonction de sélection du nombre maximum de ménages 
 

DESCRIPTION  

SELMAX a été ajouté pour améliorer la fonction de sélection du MSPS.  Si SELMAX est 
laissé à sa valeur par défaut 0, la fonction Sélection fonctionne de la façon décrite dans le 
Guide d’utilisation .  Si on lui donne une valeur entière positive, le MSPS cessera de lire la 
base de données dès que SELMAX ménage auront été lus. Ce paramètre est utile si 
l’utilisateur désire sélectionner un seul ménage ou quelques ménages pour en faire l’analyse 
détaillée, par exemple pour la fonction Points de changement, ou pour utiliser les capacités 
d’établissement de rapports détaillés de la fonction Sortie en fichier texte. 
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Veuillez prendre note que lorsque SELMAX est activé, la pondération de chaque cas est 
augmentée de façon à reproduire la pondération totale. Les résultats des tableaux peuvent 
donc être trompeurs lorsque SELMAX est activé. 

 
   
SELSPEC Spécifications pour la sélection [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il est activé par SELFLAG, est utilisé pour préciser si un 
individu doit ou non être marqué comme sélectionné aux fins de sortie et d’établissement de 
rapports.  L’expression est évaluée pour chaque individu et est considérée comme vraie si le 
résultat n’est pas zéro.  Toute variable du BD/MSPS, y compris les variables fiscales/de 
transfert de base et de variante, peut être utilisée dans SELSPEC.  Pour obtenir plus 
d’information, veuillez consulter le Guide d’utilisation . 

 
   
SELUNIT Niveau de famille pour la fonction de sélection 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il activé par SELFLAG, est utilisé pour préciser le 
niveau auquel la sélection individuelle (calculée par l’application de l’expression contenue 
dans SELSPEC) doit être propagée.  Si SELUNIT est 0, la sélection demeure au niveau de 
l’individu.  Si SELUNIT est 1, 2, 3 ou 4, la sélection de tout individu dans l’unité de famille 
implique la sélection de tous les membres de l’unité.  Les valeurs valides de SELUNIT sont 
données ci-dessous avec leur signification. 

0.    Individu 
1.    Famille nucléaire 
2.    Famille de recensement 
3.    Famille économique 
4.    Ménage 
 
La valeur par défaut de SELUNIT est 0. 
 
   



 

Guide des paramètres Page  2161 
Version 18.1  

SEMXM Montant pour personnes entièrement à charge pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au crédit d’impôt pour équivalent au montant de personne mariée 
lorsque l’impôt de Saskatchewan est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Elle est 
calculée seulement lorsque STXFLG a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    8000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    8000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    8000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    8264.00      3.3%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    8404.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    8589.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    8778.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    12945.00    47.5%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
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 ba09.mpr:    13269.00     2.5%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2009 

 ba10.mpr:    13348.00     0.6%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2010 

 ba11.mpr:    13535.00     1.4%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    13812.81     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    14101.73     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    14390.66     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
 ba15.mpr:    14668.47     1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISA=1.019305 
 ba16.mpr:    14968.51     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISA=1.020455 
  
SEMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes entièrement à charge pour la 
Sask. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial de l’équivalent du montant pour 
personne mariée lorsque l’impôt de Saskatchewan est calculé comme impôt sur le revenu 
imposable. Il est utilisé seulement lorsque STXFLG a la valeur 1. La réduction est calculée 
comme revenu net de la personne à charge moins le seuil SEMXMT. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    800.00        --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    800.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    800.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    826.00       3.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    840.00       1.7%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    859.00       2.3%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    878.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    1295.00     47.5%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    1327.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    1335.00      0.6%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    1354.00      1.4%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    1381.79      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    1410.69      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    1439.59      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
 ba15.mpr:    1467.38      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISA=1.019305 
 ba16.mpr:    1497.40      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISA=1.020455 
  
SFAOUT Proportion de l'aide sociale à éliminer 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est utilisé dans l’exécution qui exige la substitution de l’aide sociale fédérale 
par des programmes de rechange (p. ex. le revenu garanti). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
SFTAX Taux de la surtaxe provinciale uniforme sur le revenu net pour la 
Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

À partir de 1984, une surtaxe était appliquée à l’impôt provincial pour la Saskatchewan selon 
cette fraction du revenu net. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.02000       --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
1997 

 ba98.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1998 

 ba99.mpr:    0.02000      0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1999 

 ba00.mpr:    0.01500    -25.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur (Budget du 
Sask 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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SHEATFAM Remise de la Saskatchewan visant à alléger les coûts de chauffage 
domestique pour les familles 
 

DESCRIPTION  

Il s'agit du montant qu'une personne admissible avec un conjoint ou un enfant reçoit de la 
Saskatchewan comme remise pour le chauffage domestique (impheatr) afin d'alléger les 
coûts de chauffage. Ce paramètre est calculé lorsque SHEATFLG est activé. 

Voir SHEATFLG pour plus de renseignements. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    50.00         --     Communiqué de presse du 

ministère des finances de la 
Saskatchewan - le 8 décembre, 2000 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
SHEATFLG Drapeau de déclenchement de la remise de la Saskatchewan visant à 
alléger les coûts de chauffage domestique 
 

DESCRIPTION  

Lorsque SHEATFLG est activé, les personnes reçoivent directement une remise en espèces 
(impheatr) du gouvernement de la Saskatchewan pour alléger les coûts de chauffage. Pour en 
bénéficier, une personne doit déjà avoir reçu un crédit pour TPS (imfstc).   Les personnes 
avec un conjoint ou un enfant reçoivent SHEATFAM et d'autres obtiennent SHEATSNG.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    1             --     Communiqué de presse du 
ministère des finances de la 
Saskatchewan - le 8 décembre, 2000 

 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
SHEATSNG Remise de la Saskatchewan visant à alléger les coûts de chauffage 
domestique pour les personnes seules 
 

DESCRIPTION  

Il s'agit du montant qu'une personne seule admissible sans enfant reçoit de la Saskatchewan 
comme remise pour le chauffage domestique (impheatr) afin d'alléger les coûts de chauffage. 
Ce paramètre est calculé lorsque SHEATFLG est activé. 

Voir SHEATFLG pour plus de renseignements. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    25.00         --     Communiqué de presse du 

ministère des finances de la 
Saskatchewan - le 8 décembre, 2000 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
SLITCBAS Montant de base du crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant maximal pour la composante adulte du crédit d’impôt 
pour faible revenu de la Saskatchewan (imslitc).  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
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deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    216.00        --     Document d'information: 

"Personal Income Tax Reductions, Fall 
2008" 

 ba09.mpr:    221.00       2.3%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    223.00       0.9%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    228.06       2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPISA=1.022670 

 ba12.mpr:    232.74       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPISA=1.020525 

 ba13.mpr:    237.61       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPISA=1.020917 
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 ba14.mpr:    242.48       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPISA=1.020489 

 ba15.mpr:    247.16       1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISA=1.019305 

 ba16.mpr:    252.22       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISA=1.020455 

  
SLITCBASP Montant de base du crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan 
pour la 1re moitié de l’année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant maximal pour la composante adulte du crédit d’impôt 
pour faible revenu de la Saskatchewan (imslitc).  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    216.00        --     Document d'information: 

"Personal Income Tax Reductions, Fall 
2008" 

 ba10.mpr:    221.00       2.3%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    223.00       0.9%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba12.mpr:    228.06       2.3%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPISALAG=1.022670 

 ba13.mpr:    232.74       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPISALAG=1.020525 

 ba14.mpr:    237.61       2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPISALAG=1.020917 

 ba15.mpr:    242.48       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISALAG=1.020489 

 ba16.mpr:    247.16       1.9%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISALAG=1.019305 

  
SLITCFLAG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Le crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan est activé lorsque ce paramètre est 
fixé à 1.   

Le crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan est entré en vigueur en juillet 2008 
en remplacement du crédit pour la taxe de vente de la Saskatchewan. Le crédit d’impôt pour 
faible revenu de la Saskatchewan (imslitc) comportera une composante adulte et une 
composante enfant. Il s’agit d’un crédit entièrement remboursable qui est attribué au conjoint 
ayant le revenu le plus élevé. 

La composante adulte du crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan (SLITCBAS) 
sera attribuée au premier adulte dans le couple, et SLITCSP sera attribué au conjoint. Dans le 
cas d’une famille monoparentale, SLITCBAS sera attribué au parent seul et SLITCSP sera 
attribué au premier enfant.  La composante enfant du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan fournira un SLITCKID additionnel par enfant, jusqu’à concurrence du nombre 
maximal d’enfants admissibles, SLITCNKID.  Dans le cas d’une famille monoparentale, le 
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nombre maximal d’enfants admissibles sera réduit de 1 si un enfant a reçu le montant d’un 
adulte. 

Le crédit maximal est ensuite réduit à un taux de SLITCRR à mesure que le revenu familial 
net augmente au-delà de SLITCTD.   

La valeur du crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan est en outre ajoutée aux 
crédits provinciaux remboursables (imptc). 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    1             --     Document d'information: 

"Personal Income Tax Reductions, Fall 
2008" 

 ba09.mpr:    1             --     RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    1             --     RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
SLITCKID Montant pour enfant du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du montant maximal de la composante enfant du crédit d’impôt pour faible revenu 
de la Saskatchewan (imslitc).  Pour les familles biparentales, la composante enfant maximale 
sera ce montant pour chaque enfant admissible jusqu’à concurrence du nombre maximal 
d’enfants dans SLITCNKID.  Pour les familles monoparentales, le premier enfant sera 
admissible pour la prestation d’adulte de SLITCSP et la composante enfant maximale sera 
SLITCKID pour les autres enfants admissibles, jusqu’à concurrence de SLITCNKID - 1.   

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    84.00         --     Document d'information: 

"Personal Income Tax Reductions, Fall 
2008" 

 ba09.mpr:    86.00        2.4%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    87.00        1.2%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    88.97        2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPISA=1.022670 

 ba12.mpr:    90.80        2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPISA=1.020525 

 ba13.mpr:    92.70        2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPISA=1.020917 

 ba14.mpr:    94.60        2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPISA=1.020489 

 ba15.mpr:    96.43        1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISA=1.019305 

 ba16.mpr:    98.40        2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISA=1.020455 

  
SLITCKIDP Montant pour enfant du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan pour la 1re moitié de l’année 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du montant maximal de la composante enfant du crédit d’impôt pour faible revenu 
de la Saskatchewan (imslitc).  Pour les familles biparentales, la composante enfant maximale 
sera ce montant pour chaque enfant admissible jusqu’à concurrence du nombre maximal 
d’enfants dans SLITCNKIDP.  Pour les familles monoparentales, le premier enfant sera 
admissible pour la prestation d’adulte de SLITCSPP et la composante enfant maximale sera 
SLITCKIDP pour les autres enfants admissibles, jusqu’à concurrence de SLITCNKIDP - 1.   

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    84.00         --     Document d'information: 

"Personal Income Tax Reductions, Fall 
2008" 

 ba10.mpr:    86.00        2.4%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    87.00        1.2%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba12.mpr:    88.97        2.3%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPISALAG=1.022670 

 ba13.mpr:    90.80        2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPISALAG=1.020525 

 ba14.mpr:    92.70        2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPISALAG=1.020917 

 ba15.mpr:    94.60        2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISALAG=1.020489 

 ba16.mpr:    96.43        1.9%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISALAG=1.019305 
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SLITCNKID Nombre maximal d’enfants pour le crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du nombre maximal d’enfants pour lesquels le crédit d’impôt pour faible revenu de 
la Saskatchewan (imslitc) peut être demandé.   

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    2.00          --     Document d'information: 
"Personal Income Tax Reductions, Fall 
2008" 

 ba09.mpr:    2.00         0.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    2.00         0.0%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    2.00         0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2.00         0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2.00         0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2.00         0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2.00         0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2.00         0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
SLITCNKIDP Nombre maximal d’enfants pour le crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan pour la 1re moitié de l’année 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du nombre maximal d’enfants pour lesquels le crédit d’impôt pour faible revenu de 
la Saskatchewan (imslitc) peut être demandé.   

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    2.00          --     Document d'information: 

"Personal Income Tax Reductions, Fall 
2008" 

 ba10.mpr:    2.00         0.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    2.00         0.0%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba12.mpr:    2.00         0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2.00         0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2.00         0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2.00         0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2.00         0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
SLITCRR Taux de réduction du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux auquel le crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan (imslitc) sera réduit. La valeur totale du crédit (composantes adulte et enfant) 
sera réduite de ce taux si le revenu familial net est supérieur à SLITCTD.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
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semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.02000       --     Document d'information: 

"Personal Income Tax Reductions, Fall 
2008" 

 ba09.mpr:    0.02000      0.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    0.02000      0.0%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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SLITCRRP Taux de réduction du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan pour la 1re moitié de l’année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux auquel le crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan (imslitc) sera réduit. La valeur totale du crédit (composantes adulte et enfant) 
sera réduite de ce taux si le revenu familial net est supérieur à SLITCTDP.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.02000       --     Document d'information: 

"Personal Income Tax Reductions, Fall 
2008" 

 ba10.mpr:    0.02000      0.0%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    0.02000      0.0%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba12.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.02000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
SLITCSP Montant pour conjoint du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit de la valeur maximale de l’équivalent du montant pour conjoint du crédit d’impôt 
pour faible revenu de la Saskatchewan. Une personne sera admissible à ce montant en 
prestations supplémentaires pour un conjoint à charge ou l’équivalent.  

Dans le cas d’une famille monoparentale, le premier enfant sera admissible à ce montant. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    216.00        --     Document d'information: 

"Personal Income Tax Reductions, Fall 
2008" 

 ba09.mpr:    221.00       2.3%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    223.00       0.9%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    228.06       2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPISA=1.022670 

 ba12.mpr:    232.74       2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPISA=1.020525 

 ba13.mpr:    237.61       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPISA=1.020917 

 ba14.mpr:    242.48       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPISA=1.020489 

 ba15.mpr:    247.16       1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISA=1.019305 

 ba16.mpr:    252.22       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISA=1.020455 
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SLITCSPP Montant pour conjoint du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan pour la 1re moitié de l’année 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit de la valeur maximale de l’équivalent du montant pour conjoint du crédit d’impôt 
pour faible revenu de la Saskatchewan. Une personne sera admissible à ce montant en 
prestations supplémentaires pour un conjoint à charge ou l’équivalent.  

Dans le cas d’une famille monoparentale, le premier enfant sera admissible à ce montant. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    216.00        --     Document d'information: 

"Personal Income Tax Reductions, Fall 
2008" 

 ba10.mpr:    221.00       2.3%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    223.00       0.9%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba12.mpr:    228.06       2.3%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPISALAG=1.022670 

 ba13.mpr:    232.74       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPISALAG=1.020525 

 ba14.mpr:    237.61       2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPISALAG=1.020917 

 ba15.mpr:    242.48       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISALAG=1.020489 

 ba16.mpr:    247.16       1.9%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISALAG=1.019305 

  
SLITCTD Seuil de revenu pour le crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le seuil de revenu à partir duquel le montant maximal de crédit 
d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan (imslitc) est réduit.  Le montant du crédit sera 
réduit de SLITCRR à mesure que le revenu familial net augmente au-dessus de ce montant.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    28335.00      --     Document d'information: 

"Personal Income Tax Reductions, Fall 
2008" 

 ba09.mpr:    29063.00     2.6%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba10.mpr:    29204.00     0.5%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    29866.05     2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPISA=1.022670 

 ba12.mpr:    30479.05     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPISA=1.020525 

 ba13.mpr:    31116.58     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPISA=1.020917 

 ba14.mpr:    31754.13     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPISA=1.020489 

 ba15.mpr:    32367.14     1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISA=1.019305 

 ba16.mpr:    33029.21     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISA=1.020455 
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SLITCTDP Seuil de revenu pour le crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewanpour la 1re moitié de l’année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le seuil de revenu à partir duquel le montant maximal de crédit 
d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan (imslitc) est réduit.  Le montant du crédit sera 
réduit de SLITCRR à mesure que le revenu familial net augmente au-dessus de ce montant.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    28335.00      --     Document d'information: 

"Personal Income Tax Reductions, Fall 
2008" 

 ba10.mpr:    29063.00     2.6%    RC4210(F) Rév.09 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba11.mpr:    29204.00     0.5%    RC4210(F) Rév.10 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba12.mpr:    29866.05     2.3%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPISALAG=1.022670 

 ba13.mpr:    30479.05     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPISALAG=1.020525 

 ba14.mpr:    31116.58     2.1%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPISALAG=1.020917 

 ba15.mpr:    31754.13     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISALAG=1.020489 

 ba16.mpr:    32367.14     1.9%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISALAG=1.019305 

  
SLVCMAX Crédit d'impôt maximum pour fonds de travailleurs alloué pour la 
Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximum du crédit d’impôt de la Saskatchewan pour fonds de travailleurs (implvctc).  
Le crédit est calculé comme une partie SLVCRT du coût du fonds acheté (idlabtxg) jusqu’à 
une valeur maximum SLVCMAX. 

Dans quelques années, il y a un écart dans les taux entre les fonds enregistrés à la province et 
les fonds enregistrés au fédéral.  Le modèle suppose que tous les fonds sont enregistrés au 
fédéral. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    525.00        --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
TC-1997 

 ba98.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
TC-1998 

 ba99.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
TC-1999 

 ba00.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2001 

 ba02.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2002 

 ba03.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2003 

 ba04.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2004 

 ba05.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2005 

 ba06.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2006 

 ba07.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2007 

 ba08.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2008 

 ba09.mpr:    1000.00     90.5%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2009 

 ba10.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2010 

 ba11.mpr:    1000.00      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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SLVCRT Pourcentage des coûts de fonds de travailleurs alloué comme crédit pour la 
Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Taux de crédit d’impôt de la Saskatchewan pour fonds de travailleurs (implvctc).  Le crédit 
est calculé comme une partie SLVCRT du coût du fonds acheté (idlabtxg) jusqu’à une valeur 
maximum SLVCMAX. 

Certaines années, il y a un écart dans les taux entre les fonds enregistrés à la province et les 
fonds enregistrés au fédéral.  Le modèle suppose que tous les fonds sont enregistrés au 
fédéral. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
TC-1997 

 ba98.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
TC-1998 

 ba99.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
TC-1999 

 ba00.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2003 
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 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2004 - T4127 

 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2006 - T4127 

 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2007 - T4127 

 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2008 - T4127 

 ba09.mpr:    0.20000     33.3%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2009 - T4127 

 ba10.mpr:    0.20000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2010 - T4127 

 ba11.mpr:    0.20000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
SMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur correspond au crédit d’impôt non remboursable de Saskatchewan pour 
handicapés.  Il est donné aux personnes qui ont demandé un montant pour invalidité pour 
eux-mêmes (iddisslf) ou pour un autre (iddisoth).  Le paramètre est utilisé seulement si 
l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (STXFLG = 1). 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    6000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    6180.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    6279.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    6486.00      3.3%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    6596.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    6741.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    6890.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    8190.00     18.9%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    8395.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    8445.00      0.6%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    8563.00      1.4%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    8738.76      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    8921.55      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    9104.34      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
 ba15.mpr:    9280.10      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISA=1.019305 
 ba16.mpr:    9469.92      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISA=1.020455 
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SMAXET Maximum du transfert de montant pour études et frais de scolarité pour la 
Sask. 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal en dollars des crédits d’impôt pour études et pour frais de scolarité pour la 
Saskatchewan qui peuvent être transférés entre conjoints ou d’une personne à charge au 
parent assumant les frais. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (STXFLG = 1). 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    5000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK(S11) - 2007 
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 ba08.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK(S11) - 2008 

 ba09.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK(S11) - 2009 

 ba10.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK(S11) - 2010 

 ba11.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
SMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation médicale de la Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles de la Saskatchewan sont calculés en tant que dépenses 
actuelles (idmedgro) moins le pourcentage du revenu net SMEDANF, ou de SMEDALL, 
selon le moins élevé des deux.  Le frais admissible calculé est sauvegardé sous impmeda.  Le 
crédit d’impôt provincial non remboursable pour frais médicaux (impmedtc) représente 
impmeda multiplié par SPNTCR.  Il est seulement calculé lorsque STXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1678.00       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    1728.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    1755.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    1813.00      3.3%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    1844.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    1884.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    1926.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    1962.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    2011.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    2024.00      0.6%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    2069.88      2.3%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPISA=1.022670 
 ba12.mpr:    2112.36      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    2156.54      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    2200.73      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
 ba15.mpr:    2243.22      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISA=1.019305 
 ba16.mpr:    2289.11      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISA=1.020455 
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SMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme fraction du revenu net de 
la Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles sont calculés en tant que dépenses actuelles moins le 
pourcentage du revenu net SMEDANF, ou de SMEDALL, selon le moins élevé des deux.  Le 
crédit d’impôt provincial non remboursable de la Saskatchewan est seulement calculé lorsque 
STXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.03000       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
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 ba08.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
SMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux de la 
Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés comme des 
dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : le pourcentage 
SMEDANF du revenu net ou SMEDALL. Le crédit d’impôt provincial non remboursable de 
la Saskatchewan est seulement calculé lorsque STXFLG est fixé à 1. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
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 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
SMXM Montant pour personnes mariées pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le crédit d’impôt de la Saskatchewan pour personnes mariées et est 
calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé seulement lorsque STXFLG a la 
valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    8000.00       --     Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2001 

 ba02.mpr:    8000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2002 

 ba03.mpr:    8000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2003 

 ba04.mpr:    8264.00      3.3%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2004 

 ba05.mpr:    8404.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2005 

 ba06.mpr:    8589.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2006 

 ba07.mpr:    8778.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2007 

 ba08.mpr:    12945.00    47.5%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2008 

 ba09.mpr:    13269.00     2.5%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2009 

 ba10.mpr:    13348.00     0.6%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2010 

 ba11.mpr:    13535.00     1.4%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    13812.81     2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    14101.73     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    14390.66     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
 ba15.mpr:    14668.47     1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISA=1.019305 
 ba16.mpr:    14968.51     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISA=1.020455 
  
SMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes mariées pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial pour personnes mariées lorsque 
l’impôt de la Saskatchewan est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé 
seulement lorsque STXFLG a la valeur 1. La réduction est calculée comme le revenu net de 
la personne à charge moins le seuil SMXMT. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    800.00        --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    800.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    800.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    826.00       3.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    840.00       1.7%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    859.00       2.3%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    878.00       2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    1295.00     47.5%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    1327.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    1335.00      0.6%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    1354.00      1.4%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    1381.79      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    1410.69      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    1439.59      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
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 ba15.mpr:    1467.38      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISA=1.019305 

 ba16.mpr:    1497.40      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISA=1.020455 

  
SODISTC Crédit d'impôt de la Saskatchewan pour personnes à charge atteints 
d'incapacités âgées de 18 ans et plus 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant qui peut être réclamé pour le crédit d’impôt non remboursable 
de la Saskatchewan pour les personnes à charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans et plus 
si le déclarant a déjà réclamé un montant pour personnes à charge handicapés (idothpe). Il 
faut noter que le modèle suppose qu'il y a seulement une personne à charge handicapée. Le 
paramètre est utilisé seulement lorsque l'impôt provinciale sur le revenu imposable est 
calculé (STXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3500.00       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    3605.00      3.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    3663.00      1.6%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
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 ba04.mpr:    3784.00      3.3%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2004 

 ba05.mpr:    3848.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2005 

 ba06.mpr:    3933.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2006 

 ba07.mpr:    4019.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2007 

 ba08.mpr:    8190.00    103.8%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2008 

 ba09.mpr:    8395.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2009 

 ba10.mpr:    8445.00      0.6%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2010 

 ba11.mpr:    8563.00      1.4%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    8738.76      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    8921.55      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    9104.34      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
 ba15.mpr:    9280.10      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISA=1.019305 
 ba16.mpr:    9469.92      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISA=1.020455 
  
SPAOASRR Taux de réduction de la partie SRG de l'allocation au conjoint 
 

DESCRIPTION  

Taux de réduction appliqué à la partie SV de l’allocation au conjoint, de l’allocation au 
conjoint prolongée et de l’allocation au conjoint veuf. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.75000       --     Livre rouge, édition 1996, 
p.X.7 

 ba98.mpr:    0.75000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba99.mpr:    0.75000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba00.mpr:    0.75000      0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba01.mpr:    0.75000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba02.mpr:    0.75000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse, section 10 et règlements 

 ba03.mpr:    0.75000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba04.mpr:    0.75000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba05.mpr:    0.75000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba06.mpr:    0.75000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba07.mpr:    0.75000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba08.mpr:    0.75000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba09.mpr:    0.75000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba10.mpr:    0.75000      0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba11.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.75000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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SPARL Point de réduction de l'allocation au conjoint: une personne mariée ou 
veuve 
 

DESCRIPTION  

Niveau de revenu annuel de la famille pour l’année précédente au-dessus duquel la partie SV 
de l’AC commence à être versée à un taux réduit à un prestataire de l’AC marié ou veuf. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    48.00         --     Livre rouge, édition 1996, 
p.X.7 

 ba98.mpr:    48.00        0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba99.mpr:    48.00        0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba00.mpr:    48.00        0.0%    Livre rouge, édition 1998, 
p.X.7 

 ba01.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba02.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse, section 10 et règlements 

 ba03.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba04.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba05.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba06.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 
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 ba07.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba08.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba09.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba10.mpr:    48.00        0.0%    Acte de la sécurité de 
vieillesse 

 ba11.mpr:    48.00        0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    48.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    48.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    48.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    48.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    48.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
SPAT Taux de participation à l'allocation au conjoint selon la tranche de 
prestation [prestation, taux] 
 

DESCRIPTION  

Probabilité, par groupe de niveau des prestations d’AC, q'une personne mariée admissible 
demande l’allocation au conjoint.  Le paramètre GISTURFLAG doit avoir la valeur 1 pour 
que ces probabilités s’appliquent. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.694   (0.0001) 
       4478    1.000   (0.0001) 
 ba98.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.694   (0.0001) 
       4556    1.000   (0.0001) 
 ba99.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.694   (0.0001) 
       4679    1.000   (0.0001) 
 ba00.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.694   (0.0001) 
       4797    1.000   (0.0001) 
 ba01.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.694   (0.0001) 
       4905    1.000   (0.0001) 
 ba02.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.694   (0.0001) 
       5042    1.000   (0.0001) 
 ba03.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.694   (0.0001) 
       5135    1.000   (0.0001) 
 ba04.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.694   (0.0001) 
       5248    1.000   (0.0001) 
 ba05.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.694   (0.0001) 
       5135    1.000   (0.0001) 
 ba06.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.694   (0.0001) 
       5248    1.000   (0.0001) 
 ba07.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.694   (0.0001) 
       5370    1.000   (0.0001) 
 ba08.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.694   (0.0001) 
       5384    1.000   (0.0001) 
 ba09.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
          0    0.694   (0.0001) 
       5475    1.000   (0.0001) 
 ba10.mpr:    2          [Rangées]    Tabulation Spéciale 
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          0    0.694   (0.0001) 
       5595    1.000   (0.0001) 
 ba11.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba10.mpr 

avec CPI=1.022337 
          0    0.694   (0.0001) 
       5720    1.000   (0.0001) 
 ba12.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPI=1.020168 
          0    0.694   (0.0001) 
       5835    1.000   (0.0001) 
 ba13.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPI=1.021417 
          0    0.694   (0.0001) 
       5960    1.000   (0.0001) 
 ba14.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPI=1.020161 
          0    0.694   (0.0001) 
       6080    1.000   (0.0001) 
 ba15.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPI=1.019763 
          0    0.694   (0.0000) 
       6200    1.000   (0.0000) 
 ba16.mpr:    2          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPI=1.020155 
          0    0.694   (0.0000) 
       6325    1.000   (0.0000) 
  
SPAXO Seuil de revenu auquel SRG pour 1 prestataire > SRG et AC 
 

DESCRIPTION  

SPAXO représente le niveau de revenu de la famille auquel le montant des prestations pour 
le SRG à un prestataire célibataire et à un conjoint non prestataire est exactement égal aux 
montants des prestations combinés du SRG et de l’AC à verser à un couple marié prestataire 
du SRG et de l’AC.  La valeur est calculée comme relation fixe par rapport à d’autres 
paramètres d’entrée, de la façon suivante.  Ce paramètre dérivé est calculé dans mpc.cpp. 

SPAXO  = 2 * GISBE2 - GISBE1; 

 



 

Guide des paramètres Page  2208 
Version 18.1  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
  

SPLTPNSFLAG Drapeau d'activation pour le fractionnement du revenu de pension 
 

DESCRIPTION  

Quand ce drapeau est activé, le fractionnement du revenu de pension est activé. Cela signifie 
qu’une personne qui retire un revenu de pension (idipens) peut donner jusqu’à 50 % de ce 
montant à son conjoint aux fins de l’impôt sur le revenu. Le revenu de pension imposable qui 
en résulte (imipnst) sert ensuite à calculer le crédit d’impôt sur le revenu de pension. Le 
bénéficiaire du transfert doit réclamer son revenu de pension (idipens), le cas échéant, ainsi 
que la partie transférée du revenu de pension du conjoint (imqpentr) dans le calcul du revenu 
total. Le pensionné doit réclamer son propre revenu total de pension (idipens) dans le calcul 
du revenu total, puis il peut inclure la partie de son revenu de pension transférée au conjoint 
(imqpentrd) dans ses retenues du revenu total (imqdedft). 

Les utilisateurs ont la possibilité de choisir le concept de revenu à utiliser pour optimiser le 
fractionnement du revenu de pension. Quand SPLTPNSOPT est fixé à 1, le concept de 
revenu utilisé dans le modèle d’optimisation est le revenu consommable (immicons). Quand 
SPLTPNSOPT est fixé à 2, c’est le revenu disponible (immdisp) qui est utilisé comme 
concept de revenu dans le modèle d’optimisation. 

L’application du fractionnement du revenu de pension s’effectue en cceopt. Il faut d’abord 
lancer le système d’imposition sans fractionner le revenu de pension. Ensuite, en supposant 
que le chef de famille est marié et qu’il retire un revenu de pension, 50 % de son revenu de 
pension est attribué à son conjoint et le système d’imposition est relancé. On relance ensuite 
le système d’imposition de nombreuses fois, en modifiant chaque fois la proportion du 
fractionnement du revenu de pension par PENSPLTINCR afin de trouver la proportion qui 
maximisera le revenu familial. Donc, à titre d’exemple, si on attribue la valeur 0,01 à 
PENSPLITINCR, alors le chef de famille partagerait 50 % de son revenu de pension, puis 
49 %, puis 48 %, ... jusqu’à 0 %. Par contre, si on attribue la valeur 0,1 à PENSPLITINCR, 
alors le système calculera seulement 5 fractions (50 %, 40 %, 30 %, 20 %, et 10 %). Cette 
valeur permet une exécution plus rapide du modèle mais les résultats seront moins précis. 

Il faut ensuite répéter ce processus pour les conjoints qui retirent un revenu de pension. Cette 
opération détermine la répartition optimale du revenu de pension pour une famille donnée. La 
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répartition du revenu de pension est enregistrée dans les variables impnsph (pour le chef de 
famille) et impnsps (pour le conjoint). 

Veuillez noter qu’il y a un processus d’optimisation distinct pour le fractionnement du 
revenu de pension pour le régime d’imposition fédéral, lequel suit la même logique. Pour 
plus de détails, voir QSPLTPENSFLAG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

cceopt  Appels multiples du calculateur de taxes et transferts 
mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2007, ligne 

116 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2008, ligne 

116 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2009, ligne 

116 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2010, ligne 

116 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
SPLTPNSOPT Option pour le concept de revenu afin d’optimiser le fractionnement 
du revenu de pension 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne aux utilisateurs la possibilité de choisir le concept de revenu à utiliser 
pour optimiser le fractionnement du revenu de pension.  Quand il est fixé à 1, le concept de 
revenu utilisé dans le modèle d’optimisation est le revenu consommable (immicons).  Quand 
il est fixé à 2, c’est le revenu disponible (immdisp) qui est utilisé comme concept de revenu 
dans le modèle d’optimisation.  Ce paramètre est utilisé uniquement lorsque SPLTPNSFLAG 
est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

cceopt  Appels multiples du calculateur de taxes et transferts 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 
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 ba03.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
SPNTCR Taux de crédit d'impôt non remboursable pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre unique détermine le taux du crédit d’impôt pour tous les crédits d’impôt non 
remboursables de la Saskatchewan.  Chaque crédit d’impôt est calculé séparément et est 
additionné de façon à donner un crédit total.  Le paramètre est utilisé seulement si un impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (STXFLG = 1). 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 



 

Guide des paramètres Page  2212 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.11500       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.11250     -2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.11000     -2.2%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.11000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.11000      0.0%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2011 - T4127 
 ba12.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.11000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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SPTC Tableau de contributions politiques de la Saskatchewan [dons totaux, dons 
admis] 
 

DESCRIPTION  

Ce tableau renferme les valeurs nécessaires au calcul du crédit d'impôt de la Saskatchewan 
pour contributions politiques. La première colonne représente le montant total des 
contributions politiques de la Saskatchewan auquel s'appliquent les pourcentages 
correspondants de la troisième colonne afin de calculer le crédit d'impôt déductible de la 
Saskatchewan pour contributions politiques. Seules les première et troisième colonnes du 
tableau doivent être précisées. 

Il est à noter que zéro est la variable de la base de données (idprvpol) nécessaire à ce 
programme pour la Saskatchewan jusqu'à la mise en place de la base de données 2001. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0        0    0.000 
          0      (0)    0.000 
          0      (0)    0.000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
          0        0    0.750 
        200    (150)    0.500 
        550    (325)    0.333 
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 ba02.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire SK428 - 2002 

 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire SK428 - 2003 

 ba04.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2004 

          0        0    0.750 
        400    (300)    0.500 
        750    (475)    0.333 
 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire SK428 - 2005 
 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire SK428 - 2006 
 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire SK428 - 2007 
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire SK428 - 2008 
 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire SK428 - 2009 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire SK428 - 2010 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
  
SPTCBEN Crédit d’impôt maximum de la Saskatchewan pour contributions 
politiques 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le crédit d'impôt déductible maximum de la Saskatchewan pour 
contributions politiques. 

Il est à noter que zéro est la variable de la base de données (idprvpol) nécessaire à ce 
programme pour la Saskatchewan jusqu'à la mise en place de la base de données 2001. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    500.00        --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    650.00      30.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    650.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba14.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    650.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
SPTF Impôt de la Saskatchewan en pourcentage de l'impôt fédéral 
 

DESCRIPTION  

L’impôt provincial de base pour la Saskatchewan (imbpt) est calculé comme pourcentage de 
l’impôt fédéral de base avec ce facteur. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.50000       --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
1997 

 ba98.mpr:    0.49000     -2.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1998 

 ba99.mpr:    0.48000     -2.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1999 

 ba00.mpr:    0.48000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur (Budget du 
Sask 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
SPTX Table d'imposition pour la Sask. [revenu imposable, taux provincial de 
base] 
 

DESCRIPTION  

Cette table représente la courbe de l’impôt de la Saskatchewan utilisée pour le calcul de 
l’impôt sur le revenu imposable (STXFLG = 1). La première colonne donne le revenu 
imposable, la deuxième colonne donne le montant de l’impôt provincial de base à payer au 
niveau de revenu imposable, la troisième colonne donne le taux marginal d’imposition pour 
l’intervalle entre cette valeur et la valeur suivante de la table. 

Seules la première colonne et la troisième colonnes de la table d’impôt doivent être précisées. 
La deuxième colonne est calculée par l’algorithme standard. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0     0.0000   0.000000 
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 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
          0     0.0000   0.115000 
      30000 (3450.0000)   0.135000 
      60000 (7500.0000)   0.160000 
 ba02.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
          0     0.0000   0.112500 
      30000 (3375.0000)   0.132500 
      60000 (7350.0000)   0.155000 
 ba03.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
          0     0.0000   0.110000 
      35000 (3850.0000)   0.130000 
     100000 (12300.0000)   0.150000 
 ba04.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
          0     0.0000   0.110000 
      36155 (3977.0500)   0.130000 
     103300 (12705.9000)   0.150000 
 ba05.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
          0     0.0000   0.110000 
      36770 (4044.7000)   0.130000 
     105056 (12921.8800)   0.150000 
 ba06.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
          0     0.0000   0.110000 
      37579 (4133.6900)   0.130000 
     107367 (13206.1300)   0.150000 
 ba07.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
          0     0.0000   0.110000 
      38405 (4224.5500)   0.130000 
     109729 (13496.6700)   0.150000 
 ba08.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
          0     0.0000   0.110000 
      39135 (4304.8500)   0.130000 
     111814 (13753.1200)   0.150000 
 ba09.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
          0     0.0000   0.110000 
      40113 (4412.4300)   0.130000 
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     114610 (14097.0400)   0.150000 
 ba10.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
          0     0.0000   0.110000 
      40354 (4438.9400)   0.130000 
     115297 (14181.5300)   0.150000 
 ba11.mpr:    3          [Rangées]    Formules pour le calcul 

des retenues sur la paie 2011 - T4127 
          0     0.0000   0.110000 
      40919 (4501.0900)   0.130000 
     116911 (14380.0500)   0.150000 
 ba12.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 

avec CPISA=1.020525 
          0     0.0000   0.110000 
      41759 (4593.4900)   0.130000 
     119311 (14675.2500)   0.150000 
 ba13.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPISA=1.020917 
          0     0.0000   0.110000 
      42632 (4689.5200)   0.130000 
     121807 (14982.2700)   0.150000 
 ba14.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPISA=1.020489 
          0     0.0000   0.110000 
      43505 (4785.5500)   0.130000 
     124303 (15289.2900)   0.150000 
 ba15.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPISA=1.019305 
          0     0.0000   0.110000 
      44345 (4877.9500)   0.130000 
     126703 (15584.4900)   0.150000 
 ba16.mpr:    3          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPISA=1.020455 
          0     0.0000   0.110000 
      45252 (4977.7200)   0.130000 
     129295 (15903.3100)   0.150000 
  
SSCI Impôt à partir duquel la surtaxe est imposée pour la Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le niveau d’impôt de base de la Saskatchewan au-dessus duquel la surtaxe 
s’applique (au taux SSF). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    4000.00       --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
1997 

 ba98.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1998 

 ba99.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1999 

 ba00.mpr:    4000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Sask 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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SSF Fraction de la surtaxe provinciale pour la Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de surtaxe appliqué à l’impôt de base de la Saskatchewan dépassant 
le montant SSCI. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
1997 

 ba98.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1998 

 ba99.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1999 

 ba00.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur (Budget du 
Sask 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
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 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
SSSTC Crédit d'impôt pour le supplément pour personnes âgées pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

À partir de 2001, ce paramètre représente la valeur du supplément pour personnes âgées de la 
Saskatchewan au crédit en raison de l’âge. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    500.00        --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    750.00      50.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    1000.00     33.3%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    1033.00      3.3%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    1051.00      1.7%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
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 ba06.mpr:    1074.00      2.2%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2006 

 ba07.mpr:    1097.00      2.1%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2007 

 ba08.mpr:    1118.00      1.9%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2008 

 ba09.mpr:    1146.00      2.5%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2009 

 ba10.mpr:    1153.00      0.6%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2010 

 ba11.mpr:    1169.00      1.4%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    1192.99      2.1%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    1217.94      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    1242.89      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
 ba15.mpr:    1266.88      1.9%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISA=1.019305 
 ba16.mpr:    1292.79      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISA=1.020455 
  
SSTC1KIDTD Montant seuil par enfant du crédit pour taxe de vente pour la Sask., si 
seulement un enfant 
 

DESCRIPTION  

Représente le niveau de revenu auquel le volet pour enfants du crédit pour taxe de vente pour 
la Saskatchewan doit être réduit au taux de SSTCRR pour les familles ayant plus d’un enfant 
admissible. 

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comportera un volet pour adultes et un volet pour enfants. Ce 
crédit sera entièrement remboursable. Le programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la 
valeur 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 
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Voir aussi SSTCBAS, SSTCSP, SSTCKID. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    14100.00      --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba00.mpr:    14100.00     0.0%    Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    14100.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba02.mpr:    14100.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba03.mpr:    14100.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba04.mpr:    17821.00    26.4%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba05.mpr:    18103.00     1.6%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba06.mpr:    18511.00     2.3%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH (calculé) 
 ba07.mpr:    18938.00     2.3%    RC4210(F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH (calculé) 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPISA=1.022670 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
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 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
CPISA=1.020489 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISA=1.019305 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISA=1.020455 

  
SSTC1KIDTDP Montant seuil par enfant du crédit pour taxe de vente pour la Sask., si 
seulement un enfant - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Représente le niveau de revenu auquel le volet pour enfants du crédit pour taxe de vente pour 
la Saskatchewan doit être réduit au taux de SSTCRRP pour les familles ayant plus d’un 
enfant admissible. 

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comportera un volet pour adultes et un volet pour enfants. Ce 
crédit sera entièrement remboursable. Le programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la 
valeur 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCBASP, SSTCSPP, SSTCKIDP. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    14100.00      --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    14100.00     0.0%    Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba02.mpr:    14100.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba03.mpr:    14100.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba04.mpr:    14100.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba05.mpr:    17821.00    26.4%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba06.mpr:    18103.00     1.6%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba07.mpr:    18511.00     2.3%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH (calculé) 
 ba08.mpr:    18938.00     2.3%    RC4210(F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH (calculé) 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPISALAG=1.017079 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISALAG=1.022670 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISALAG=1.020525 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISALAG=1.020917 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISALAG=1.020489 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISALAG=1.019305 
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SSTC2KIDTD Montant seuil pour enfants du crédit pour taxe de vente pour la Sask., si 
plus d'un enfant 
 

DESCRIPTION  

Représente le niveau de revenu auquel le volet pour enfants du crédit pour taxe de vente pour 
la Saskatchewan doit être réduit au taux de SSTCRR pour les familles ayant plus d’un enfant 
admissible. 

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comportera un volet pour adultes et un volet pour enfants. Ce 
crédit sera entièrement remboursable. Le programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la 
valeur 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

Voir aussi SSTCBAS, SSTCSP, SSTCKID. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    8600.00       --     Budget de la Sask. 2000 
(document d'information taxe E&H) 

 ba00.mpr:    8600.00      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2000 
 ba01.mpr:    8600.00      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba02.mpr:    8600.00      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba03.mpr:    8600.00      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba04.mpr:    12821.00    49.1%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba05.mpr:    13036.00     1.7%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba06.mpr:    13311.00     2.1%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba07.mpr:    13605.00     2.2%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPISA=1.022670 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISA=1.019305 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISA=1.020455 
  
SSTC2KIDTDP Montant seuil pour enfants du crédit pour taxe de vente pour la Sask., 
si plus d'un enfant - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Représente le niveau de revenu auquel le volet pour enfants du crédit pour taxe de vente pour 
la Saskatchewan doit être réduit au taux de SSTCRRP pour les familles ayant plus d’un 
enfant admissible. 

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comportera un volet pour adultes et un volet pour enfants. Ce 
crédit sera entièrement remboursable. Le programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la 
valeur 1. 
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Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCBASP, SSTCSPP, SSTCKIDP. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    8600.00       --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    8600.00      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2000 
 ba02.mpr:    8600.00      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba03.mpr:    8600.00      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba04.mpr:    8600.00      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba05.mpr:    12821.00    49.1%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba06.mpr:    13036.00     1.7%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba07.mpr:    13311.00     2.1%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH (calculé) 
 ba08.mpr:    13605.00     2.2%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPISALAG=1.017079 
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 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
CPISALAG=1.022670 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
CPISALAG=1.020525 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
CPISALAG=1.020917 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISALAG=1.020489 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISALAG=1.019305 

  
SSTCBAS Montant de base du crédit pour taxe de vente pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant maximal du volet pour adultes du crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan (imsstc). Le volet pour adultes du crédit pour taxe de vente pour 
la Saskatchewan augmentera au taux de SSTCBASPIR du revenu net individuel jusqu’à un 
maximum. Il sera réduit au taux de SSTCRR si le revenu net de la famille dépasse 
SSTCBASTD.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

Voir aussi SSTCKID, SSTCSP 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    77.00         --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba00.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2000 
 ba01.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba02.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba03.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba04.mpr:    100.00      29.9%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba05.mpr:    102.00       2.0%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba06.mpr:    104.00       2.0%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba07.mpr:    106.00       1.9%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPISA=1.022670 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISA=1.019305 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISA=1.020455 
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SSTCBASP Montant de base du crédit pour taxe de vente pour la Sask. - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant maximal du volet pour adultes du crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan (imsstc). Le volet pour adultes du crédit pour taxe de vente pour 
la Saskatchewan augmentera au taux de SSTCBASPIRP du revenu net individuel jusqu’à un 
maximum. Il sera réduit au taux de SSTCRRP si le revenu net de la famille dépasse 
SSTCBASTDP.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCKIDP, SSTCSPP 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    77.00         --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2000 
 ba02.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
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 ba03.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba04.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba05.mpr:    100.00      29.9%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba06.mpr:    102.00       2.0%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba07.mpr:    104.00       2.0%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba08.mpr:    106.00       1.9%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPISALAG=1.017079 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISALAG=1.022670 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISALAG=1.020525 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISALAG=1.020917 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISALAG=1.020489 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISALAG=1.019305 
  
SSTCBASPIR Taux d'augmentation du montant de base aux fins du crédit pour taxe de 
vente pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux d’augmentation du revenu aux fins du montant de base du 
crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan, du volet pour adultes. Le volet pour adultes 
augmentera à ce taux du revenu net individuel jusqu’à un maximum (SSTCBAS). Le crédit 
pour taxe de vente pour la Saskatchewan est activé quand on donne la valeur 1 à 
SSTCFLAG. 

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comprendra un volet pour adultes et un volet pour enfants. Le 
crédit sera entièrement remboursable. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 



 

Guide des paramètres Page  2234 
Version 18.1  

sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

Voir aussi SSTCSP, SSTCKID. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.01000       --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba00.mpr:    0.01000      0.0%    Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba02.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba03.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba04.mpr:    0.01500     50.0%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba05.mpr:    0.01500      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba06.mpr:    0.01500      0.0%    Loi sur l'impôt de la 

Sask., 2000, 39(5) 
 ba07.mpr:    0.01500      0.0%    Loi sur l'impôt de la 

Sask., 2000, 39(5) 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
SSTCBASPIRP Taux d'augmentation du montant de base aux fins du crédit pour taxe 
de vente pour la Sask. - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux d’augmentation du revenu aux fins du montant de base du 
crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan, du volet pour adultes. Le volet pour adultes 
augmentera à ce taux du revenu net individuel jusqu’à un maximum (SSTCBASP). Le crédit 
pour taxe de vente pour la Saskatchewan est activé quand on donne la valeur 1 à 
SSTCFLAG. 

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comprendra un volet pour adultes et un volet pour enfants. Le 
crédit sera entièrement remboursable. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCSPP, SSTCKIDP. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.01000       --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    0.01000      0.0%    Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba02.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba03.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba04.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba05.mpr:    0.01500     50.0%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba06.mpr:    0.01500      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba07.mpr:    0.01500      0.0%    Loi sur l'impôt de la 

Sask., 2000, 39(6) 
 ba08.mpr:    0.01500      0.0%    Loi sur l'impôt de la 

Sask., 2000, 39(5) 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
SSTCBASTD Seuil du montant de base aux fins du crédit pour taxe de vente pour la 
Sask. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le seuil de revenu pour le volet adulte du crédit pour taxe de vente 
pour la Saskatchewan (imsstc). Le montant de base du volet adulte du crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan (SSTCBAS) sera réduit de SSTCRR si le revenu net de la 
famille dépasse ce montant. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
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annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

Voir aussi SSTCKID, SSTCSP 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    27300.00      --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba00.mpr:    27300.00     0.0%    Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    27300.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba02.mpr:    27300.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba03.mpr:    27300.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba04.mpr:    29488.00     8.0%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba05.mpr:    29969.00     1.6%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba06.mpr:    30646.00     2.3%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH (calculé) 
 ba07.mpr:    31337.00     2.3%    RC4210(F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH (calculé) 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
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 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
CPISA=1.022670 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
CPISA=1.020525 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
CPISA=1.020917 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
CPISA=1.020489 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISA=1.019305 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISA=1.020455 

  
SSTCBASTDP Seuil du montant de base aux fins du crédit pour taxe de vente pour la 
Sask. - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le seuil de revenu pour le volet adulte du crédit pour taxe de vente 
pour la Saskatchewan (imsstc). Le montant de base du volet adulte du crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan (SSTCBASP) sera réduit de SSTCRRP si le revenu net de la 
famille dépasse ce montant. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCKIDP, SSTCSPP 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    27300.00      --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    27300.00     0.0%    Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba02.mpr:    27300.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba03.mpr:    27300.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba04.mpr:    27300.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba05.mpr:    29488.00     8.0%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba06.mpr:    29969.00     1.6%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba07.mpr:    30646.00     2.3%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH (calculé) 
 ba08.mpr:    31337.00     2.3%    RC4210(F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH (calculé) 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPISALAG=1.017079 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISALAG=1.022670 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISALAG=1.020525 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISALAG=1.020917 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISALAG=1.020489 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISALAG=1.019305 
  
SSTCFLAG Drapeau d'activation du crédit pour taxe de vente pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan est activé lorsque ce paramètre reçoit la 
valeur 1. 
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Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan a été présenté en 2000 pour contrer les 
effets des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de vente 
pour la Saskatchewan (imsstc) comprendra un volet pour adultes et un volet pour enfants. Le 
crédit sera entièrement remboursable et il est attribué au conjoint ayant le revenu le plus 
élevé. 

Le volet pour adultes du crédit d’impôt pour taxe de vente de la Saskatchewan augmentera à 
un taux de SSTCBASPIR du revenu net individuel jusqu’à un maximum (SSTCBAS). Il sera 
réduit à un taux de SSTCRR à mesure que le revenu net de la famille augmentera au-dessus 
de SSTCBASTD. Une personne sera aussi admissible à SSTCSP en prestations 
supplémentaires pour un conjoint à charge ou l’équivalent. Ce montant sera réduit au taux de 
SSTCRR quand le revenu net de la famille se situera au-dessus de SSTCSPTD. 

Le volet pour enfants du crédit d’impôt pour taxe de vente de la Saskatchewan prévoit un 
SSTCKID supplémentaire par enfant. Pour les familles où il y a deux parents, le volet pour 
enfants maximal sera SSTCKID + SSTCKID. Pour les familles monoparentales, le premier 
enfant sera admissible à la prestation pour adultes de SSTCSP et le volet pour enfants 
maximal sera SSTCKID. Le volet pour enfants du crédit sera réduit au taux de SSTCRR 
quand le revenu net de la famille dépassera SSTC1KIDTD pour les familles ayant un enfant 
admissible. Pour les familles ayant plus qu’un enfant admissible, le crédit sera réduit au taux 
de SSTCRR quand le revenu net de la famille dépassera SSTC2KIDTD. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral SASK - 2000 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral SASK - 2003 
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 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba07.mpr:    1             --     RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba08.mpr:    1             --     RC4210(F) Rév.08 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
SSTCKID Montant pour enfants aux fins du crédit pour taxe de vente pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal du volet pour enfants du crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan 
(imsstc). For two-parent families, the maximum child component will be SSTCKID + 
SSTCKID. Pour les familles où il y a deux parents, le volet pour enfants maximal sera 
SSTCKID + SSTCKID. Pour les familles monoparentales, le premier enfant sera admissible 
à la prestation pour adultes de SSTCSP et le volet pour enfants maximal sera SSTCKID. Le 
volet pour enfants du crédit sera réduit au taux de SSTCRR quand le revenu net de la famille 
dépassera SSTC1KIDTD pour les familles ayant un enfant admissible. Pour les familles 
ayant plus qu’un enfant admissible, le crédit sera réduit au taux de SSTCRR quand le revenu 
net de la famille dépassera SSTC2KIDTD. 

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan a été présenté en 2000 pour contrer les 
effets des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de vente 
pour la Saskatchewan (imsstc) comprendra un volet pour adultes et un volet pour enfants. Le 
crédit sera entièrement remboursable et il est attribué au conjoint ayant le revenu le plus 
élevé. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
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sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

Voir aussi SSTCBAS. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    55.00         --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba00.mpr:    55.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2000 
 ba01.mpr:    55.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba02.mpr:    55.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba03.mpr:    55.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba04.mpr:    75.00       36.4%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba05.mpr:    76.00        1.3%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba06.mpr:    78.00        2.6%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba07.mpr:    80.00        2.6%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPISA=1.022670 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
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 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
CPISA=1.020917 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
CPISA=1.020489 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISA=1.019305 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISA=1.020455 

  
SSTCKIDP Montant pour enfants aux fins du crédit pour taxe de vente pour la Sask. - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal du volet pour enfants du crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan 
(imsstc). Pour les familles où il y a deux parents, le volet pour enfants maximal sera 
SSTCKIDP + SSTCKIDP. Pour les familles monoparentales, le premier enfant sera 
admissible à la prestation pour adultes de SSTCSPP et le volet pour enfants maximal sera 
SSTCKIDP. Le volet pour enfants du crédit sera réduit au taux de SSTCRRP quand le revenu 
net de la famille dépassera SSTC1KIDTDP pour les familles ayant un enfant admissible. 
Pour les familles ayant plus qu’un enfant admissible, le crédit sera réduit au taux de 
SSTCRRP quand le revenu net de la famille dépassera SSTC2KIDTDP. 

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan a été présenté en 2000 pour contrer les 
effets des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de vente 
pour la Saskatchewan (imsstc) comprendra un volet pour adultes et un volet pour enfants. Le 
crédit sera entièrement remboursable et il est attribué au conjoint ayant le revenu le plus 
élevé. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCBASP. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    55.00         --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    55.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2000 
 ba02.mpr:    55.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba03.mpr:    55.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba04.mpr:    55.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba05.mpr:    75.00       36.4%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba06.mpr:    76.00        1.3%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba07.mpr:    78.00        2.6%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba08.mpr:    80.00        2.6%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPISALAG=1.017079 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISALAG=1.022670 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISALAG=1.020525 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISALAG=1.020917 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISALAG=1.020489 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISALAG=1.019305 
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SSTCPI Augmentation du crédit pour taxe de vente pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne le taux d’augmentation du crédit pour taxe de vente pour la 
Saskatchewan (imsstc) qui a été présenté dans le budget de la Saskatchewan pour l’an 2000. 
Ce crédit entre en vigueur le 1er avril 2000 et vise à contrer l’effet des taxes de vente sur les 
gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan comprendra un 
volet pour adultes et un volet pour enfants. Le crédit sera entièrement remboursable. Le 
programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la valeur 1. 

Ce crédit est combiné au crédit fédéral de la TPS, donc, il est modelé pour que les montants 
annoncés pour le mois de juillet, pour chacune des années, sont octroyés pour l’année 
complète. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

Voir aussi SSTCBAS, SSTCSP, SSTCKID. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.25000       --     Budget de la Sask. 2000 
(document d'information taxe E&H) 

 ba00.mpr:    1.00000    300.0%    Budget de la Sask. 2000 
(document d'information taxe E&H) 

 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
SSTCPI1P Augmentation du crédit pour taxe de vente pour la Sask. - première moitié 
de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne le taux d’augmentation du crédit pour taxe de vente pour la 
Saskatchewan (imsstc) qui a été présenté dans le budget de la Saskatchewan pour l’an 2000. 
Ce crédit entre en vigueur le 1er avril 2000 et vise à contrer l’effet des taxes de vente sur les 
gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan comprendra un 
volet pour adultes et un volet pour enfants. Le crédit sera entièrement remboursable. Le 
programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la valeur 1. 

Ce crédit est combiné au crédit fédéral de la TPS, donc, il est modelé pour que les montants 
annoncés pour le mois de juillet, pour chacune des années, sont octroyés pour l’année 
complète. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
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prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCBASP, SSTCSPP, SSTCKIDP. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.50000       --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    1.00000    100.0%    Impôt fédéral SASK - 2000 
 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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SSTCPI2P Augmentation du crédit pour taxe de vente pour la Sask. - deuxième 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne le taux d’augmentation du crédit pour taxe de vente pour la 
Saskatchewan (imsstc) qui a été présenté dans le budget de la Saskatchewan pour l’an 2000. 
Ce crédit entre en vigueur le 1er avril 2000 et vise à contrer l’effet des taxes de vente sur les 
gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan comprendra un 
volet pour adultes et un volet pour enfants. Le crédit sera entièrement remboursable. Le 
programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la valeur 1. 

Ce crédit est combiné au crédit fédéral de la TPS, donc, il est modelé pour que les montants 
annoncés pour le mois de juillet, pour chacune des années, sont octroyés pour l’année 
complète. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCBASP, SSTCSPP, SSTCKIDP. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1.00000       --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
SSTCRR Taux de réduction du crédit pour taxe de vente pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux auquel le montant du crédit pour taxe de vente pour la 
Saskatchewan doit être réduit (imsstc). Le volet pour adultes de base (SSTCBAS) sera réduit 
à ce taux si le revenu net de la famille dépasse SSTCBASTD. Le crédit pour personne 
entièrement à charge (SSTCSP) sera réduit à ce taux si le revenu net de la famille dépasse 
SSTCSPTD. 

Le volet pour enfants du crédit sera réduit à ce taux si le revenu net de la famille dépasse 
SSTC1KIDTD pour les familles ayant un enfant admissible. Pour les familles ayant plus 
qu’un enfant admissible, le crédit sera réduit à ce taux si le revenu net de la famille dépasse 
SSTC2KIDTD. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
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sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

Voir aussi SSTCKID. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.01000       --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba00.mpr:    0.01000      0.0%    Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba02.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba03.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba04.mpr:    0.01500     50.0%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba05.mpr:    0.01500      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba06.mpr:    0.01500      0.0%    Loi sur l'impôt de la 

Sask., 2000, 39(6) 
 ba07.mpr:    0.01500      0.0%    Loi sur l'impôt de la 

Sask., 2000, 39(6) 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
SSTCRRP Taux de réduction du crédit pour taxe de vente pour la Sask. - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux auquel le montant du crédit pour taxe de vente pour la 
Saskatchewan doit être réduit (imsstc). Le volet pour adultes de base (SSTCBASP) sera 
réduit à ce taux si le revenu net de la famille dépasse SSTCBASTDP. Le crédit pour 
personne entièrement à charge (SSTCSPP) sera réduit à ce taux si le revenu net de la famille 
dépasse SSTCSPTDP. 

Le volet pour enfants du crédit sera réduit à ce taux si le revenu net de la famille dépasse 
SSTC1KIDTDP pour les familles ayant un enfant admissible. Pour les familles ayant plus 
qu’un enfant admissible, le crédit sera réduit à ce taux si le revenu net de la famille dépasse 
SSTC2KIDTDP. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCKIDP. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.01000       --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    0.01000      0.0%    Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba02.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba03.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba04.mpr:    0.01000      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba05.mpr:    0.01500     50.0%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba06.mpr:    0.01500      0.0%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba07.mpr:    0.01500      0.0%    Loi sur l'impôt de la 

Sask., 2000, 39(6) 
 ba08.mpr:    0.01500      0.0%    Loi sur l'impôt de la 

Sask., 2000, 39(6) 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
SSTCSP Montant pour le conjoint aux fins du crédit pour taxe de vente pour la 
Sask. 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale du montant pour personne entièrement à charge aux fins du crédit pour taxe 
de vente pour la Saskatchewan. Une personne sera admissible à ce montant en prestations 
supplémentaires pour un conjoint à charge ou l’équivalent. Ce montant sera réduit au taux de 
SSTCRR si le revenu net de la famille dépasse SSTCSPTD. 

Dans le cas d’une famille monoparentale, le premier enfant sera admissible à ce montant. 
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Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu.  Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comportera un volet pour adultes et un volet pour enfants. Ce 
crédit sera entièrement remboursable. Le programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la 
valeur 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

Voir aussi SSTCBAS, SSTCKID. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    77.00         --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba00.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2000 
 ba01.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba02.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba03.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba04.mpr:    100.00      29.9%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba05.mpr:    102.00       2.0%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba06.mpr:    104.00       2.0%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH 
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 ba07.mpr:    106.00       1.9%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 
TPS/TVH 

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
SLITCFLAG 

 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
SLITCFLAG 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 
SLITCFLAG 

 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 
CPISA=1.022670 

 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
CPISA=1.020525 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
CPISA=1.020917 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
CPISA=1.020489 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISA=1.019305 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISA=1.020455 

  
SSTCSPP Montant pour le conjoint aux fins du crédit pour taxe de vente pour la 
Sask. - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale du montant pour personne entièrement à charge aux fins du crédit pour taxe 
de vente pour la Saskatchewan. Une personne sera admissible à ce montant en prestations 
supplémentaires pour un conjoint à charge ou l’équivalent. Ce montant sera réduit au taux de 
SSTCRRP si le revenu net de la famille dépasse SSTCSPTDP. 

Dans le cas d’une famille monoparentale, le premier enfant sera admissible à ce montant. 

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu.  Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comportera un volet pour adultes et un volet pour enfants. Ce 
crédit sera entièrement remboursable. Le programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la 
valeur 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
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en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCBASP, SSTCKIDP. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    77.00         --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2000 
 ba02.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba03.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba04.mpr:    77.00        0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba05.mpr:    100.00      29.9%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba06.mpr:    102.00       2.0%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba07.mpr:    104.00       2.0%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba08.mpr:    106.00       1.9%    RC4210 (F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPISALAG=1.017079 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISALAG=1.022670 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISALAG=1.020525 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISALAG=1.020917 
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 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
CPISALAG=1.020489 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
CPISALAG=1.019305 

  
SSTCSPTD Seuil pour le conjoint aux fins du crédit pour taxe de vente pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le niveau de revenu auquel le volet de personne entièrement à 
charge (SSTCSP) du crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan est réduit au taux de 
SSTCRR.   

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu.  Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comportera un volet pour adultes et un volet pour enfants. Ce 
crédit sera entièrement remboursable. Le programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la 
valeur 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

Voir aussi SSTCBAS, SSTCKID. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    19600.00      --     Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba00.mpr:    19600.00     0.0%    Budget de la Sask. 2000 

(document d'information taxe E&H) 
 ba01.mpr:    19600.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba02.mpr:    19600.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba03.mpr:    19600.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba04.mpr:    22822.00    16.4%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba05.mpr:    23169.00     1.5%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba06.mpr:    23713.00     2.3%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH (calculé) 
 ba07.mpr:    24270.00     2.3%    RC4210(F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH (calculé) 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur.  Voir 

SLITCFLAG 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPISA=1.022670 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISA=1.020525 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISA=1.020917 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISA=1.020489 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISA=1.019305 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISA=1.020455 
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SSTCSPTDP Seuil pour le conjoint aux fins du crédit pour taxe de vente pour la Sask. - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le niveau de revenu auquel le volet de personne entièrement à 
charge (SSTCSPP) du crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan est réduit au taux de 
SSTCRRP.   

Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan (imsstc) a été présenté en 2000 pour 
contrer l’effet des taxes sur les ventes sur les gagnants à faible revenu.  Le crédit pour taxe de 
vente pour la Saskatchewan comportera un volet pour adultes et un volet pour enfants. Ce 
crédit sera entièrement remboursable. Le programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la 
valeur 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

Voir aussi SSTCBASP, SSTCKIDP. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    19600.00      --     Budget de la Sask. 2000 
(document d'information taxe E&H) 

 ba01.mpr:    19600.00     0.0%    Budget de la Sask. 2000 
(document d'information taxe E&H) 

 ba02.mpr:    19600.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2001 
 ba03.mpr:    19600.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2002 
 ba04.mpr:    19600.00     0.0%    Impôt fédéral SASK - 2003 
 ba05.mpr:    22822.00    16.4%    Impôt fédéral SASK - 2004 
 ba06.mpr:    23169.00     1.5%    Impôt fédéral SASK - 2005 
 ba07.mpr:    23713.00     2.3%    RC4210(F) Rév.06 - Crédit 

TPS/TVH (calculé) 
 ba08.mpr:    24270.00     2.3%    RC4210(F) Rév.07 - Crédit 

TPS/TVH (calculé) 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

CPISALAG=1.017079 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

CPISALAG=1.022670 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

CPISALAG=1.020525 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

CPISALAG=1.020917 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

CPISALAG=1.020489 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

CPISALAG=1.019305 
  
SSTR La réduction d'impôt équivalent pour conjoint et marié en Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

La réduction d’impôt de la Saskatchewan est accrue du montant SSTR si un crédit d’impôt 
ou une exemption d’impôt fédéral pour personne mariée est demandé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    300.00        --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
1997 

 ba98.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1998 

 ba99.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1999 

 ba00.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Sask 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
STRBA Montant de base de la réduction d'impôt en Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Le montant auquel on a droit pour la réduction d’impôt de la Saskatchewan est diminué de 
STRRR pour cent le revenu net dépassant STRBA. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10000.00      --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
1997 

 ba98.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1998 

 ba99.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1999 

 ba00.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Sask 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
STRBR Réduction de l'impôt provincial de base pour la Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Une réduction de l’impôt provincial de base de la Saskatchewan de ce montant est permise 
pour tous les déclarants de la Saskatchewan.  Cette réduction d’impôt est augmentée pour les 
personnes âgées et les déclarants ayant des enfants.  Elle est réduite d’une partie de l’impôt 
payé pour la Saskatchewan (STRRR) dépassant le total des réductions d’impôt. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
1997 

 ba98.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1998 

 ba99.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1999 

 ba00.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Sask 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
STRCL Limite de la réduction d'impôt, attribuable aux enfants, pour la 
Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Le montant maximal de la réduction totale d’impôt (nombre d’enfants multiplié par STRPC) 
permis dans le calcul de la réduction d’impôt provincial pour la Saskatchewan. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
1997 

 ba98.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1998 
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 ba99.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1999 

 ba00.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Sask 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
STRPC Réduction d'impôt, par enfant, pour la Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Une réduction d’impôt de ce montant est appliquée pour tous les enfants de moins de 18 ans 
dans le calcul de la réduction d’impôt provincial pour la Saskatchewan. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    250.00        --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
1997 

 ba98.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1998 

 ba99.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1999 

 ba00.mpr:    250.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Sask 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
STRRR Taux de réduction de la réduction de l'impôt pour la Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de réduction de la réduction de l’impôt provincial pour la 
Saskatchewan.  Ce paramètre est appliqué à l’impôt provincial global de la Saskatchewan qui 
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dépasse le total des réductions d’impôt (STRBR, SSCI et le total de la réduction d’impôt au 
titre des enfants). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
1997 

 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1998 

 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1999 

 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur (Budget du 
Sask 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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STRSC Réduction de l'impôt pour personnes âgées pour la Saskatchewan 
 

DESCRIPTION  

Tous les déclarants de 65 ans et plus de la Saskatchewan reçoivent une réduction de ce 
montant des impôts provinciaux. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral T1C (SASK) 
1997 

 ba98.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1998 

 ba99.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (SASK) 
1999 

 ba00.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur (Budget du 
Sask 2000 - terminé) 

 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
STXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu imposable pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau a la valeur 1, les impôts de la Saskatchewan sont calculés comme impôt 
sur le revenu imposable plutôt que comme pourcentage des impôts fédéraux.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
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 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2004 

 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2005 

 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2006 

 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2007 

 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2008 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2009 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
SK428 - 2010 

 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
SYPNDL Montant de la déduction pour revenu de pension pour la Sask. 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal, en dollars, du revenu de pensions qui peut être réclamé comme crédit 
d’impôt non remboursable de la Saskatchewan. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (STXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2001 
 ba02.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2002 
 ba03.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2003 
 ba04.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2004 
 ba05.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2005 
 ba06.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2006 
 ba07.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2007 
 ba08.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2008 
 ba09.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2009 
 ba10.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

SK428 - 2010 
 ba11.mpr:    1000.00      0.0%    Formulaire TD1SK E (11) 
 ba12.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    1000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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T0AFLAG Drapeau de demande - Tableau 0A 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il a la valeur 1, active la table à structure fixe 0A qui 
contient les comptes des unités ayant des valeurs non zéro pour diverses variables.  Le niveau 
d’analyse est précisé par le paramètre TABUNIT. 

La valeur par défaut de T0AFLAG est 0. 

 
   
T0FLAG Drapeau de demande - Tableau 0 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il a la valeur 1, active la table à structure fixe 0 qui 
contient les comptes et les sommes de diverses variables.  Le niveau d’analyse est précisé par 
le paramètre TABUNIT. 

La valeur par défaut de T0FLAG est 1. 

 
   
T1AFLAG Drapeau de demande - Tableau 1A 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il a la valeur 1, active la table à structure fixe 1A qui 
contient les comptes des unités ayant des valeurs non zéro pour diverses variables par 
province.  Le niveau d’analyse est précisé par le paramètre TABUNIT. 

La valeur par défaut de T1AFLAG est 0. 
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T1FLAG Drapeau de demande - Tableau 1 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il a la valeur 1, active la table à structure fixe 1 qui 
contient les comptes et les sommes de diverses variables par province.  Le niveau d’analyse 
est précisé par le paramètre TABUNIT. 

La valeur par défaut de T1FLAG est 1. 

 
   
T2AFLAG Drapeau de demande - Tableau 2A 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il a la valeur 1, active la table à structure fixe 2A qui 
contient les comptes d’unités ayant des valeurs non zéro pour diverses variables par classe de 
revenu déterminée par les limites d’inclusion qui sont précisées par le paramètre INCGP.  Le 
niveau d’analyse est précisé par le paramètre TABUNIT. 

La valeur par défaut de T2AFLAG est 0. 

 
   
T2FLAG Drapeau de demande - Tableau 2 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il a la valeur 1, active la table à structure fixe 2 qui 
contient les comptes et les sommes de diverses variables par classe de revenus déterminée 
par les limites d’inclusion précisées dans le paramètre INCGP.  Le niveau d’analyse est 
précisé par le paramètre TABUNIT. 

La valeur par défaut de T2FLAG est 0. 
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T3AFLAG Drapeau de demande - Tableau 3A 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il a la valeur 1, active la table à structure fixe 3A qui 
contient les comptes d’unités ayant des valeurs non zéro par type de famille.  Le niveau 
d’analyse est précisé par le paramètre TABUNIT. 

La valeur par défaut de T3AFLAG est 0. 

 
   
T3FLAG Drapeau de demande - Tableau 3 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il a la valeur 1, active le tableau à structure fixe 3, qui 
contient les comptes et les sommes des diverses variables par type de famille.  Le niveau 
d’analyse est précisé par le paramètre TABUNIT. 

La valeur par défaut de T3FLAG est 0. 

 
   
T4AFLAG Drapeau de demande - Tableau 4A 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il a la valeur 1, active la table à structure fixe 4A qui 
contient les comptes d’unité ayant des valeurs non zéro par classe de rapports de seuil de 
pauvreté donnée par PVRAT et PTF.  Le niveau d’analyse est précisé par le paramètre 
TABUNIT. 

La valeur par défaut de T4AFLAG est 0. 
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T4FLAG Drapeau de demande - Tableau 4 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il a la valeur 1, active la table à structure fixe 4A qui 
contient les comptes et les sommes de diverses variables par classe de rapports de seuil de 
pauvreté donnée pour PVRAT et PTF.  Le niveau d’analyse est précisé par le paramètre 
TABUNIT. 

La valeur par défaut de T4FLAG est 0. 

 
   
TABDELTA Seuil pour les tableaux à structure fixe pour les gagnants/perdants 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant utilisé pour déterminer les gagnants et les perdants aux fins de la 
production de certains rangs des tables à structure fixe. La différence à l’intérieur du revenu 
consommable entre la base et la variante est comparée à TABDELTA au niveau d’analyse 
TABUNIT afin de déterminer un gagnant ou un perdant. 

La valeur par défaut de TABDELTA est 10.00. 

 
   
TABUNIT Niveau de famille pour les tableaux à structure fixe 
 

DESCRIPTION  

Les variables d’établissement de rapports font l’objet d’une somme pour l’unité de famille 
précisée par TABUNIT aux fins de production de tables à structure fixe.  Les valeurs valides 
et leur signification sont données ci-dessous. 

0.    Individu 
1.    Famille nucléaire 
2.    Famille de recensement 
3.    Famille économique 
4.    Ménage 
 
La valeur par défaut de TABUNIT est 2. 
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TARGETYEAR Année de l'analyse 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre détermine la mise en place progressive de certains programmes de soutien 
social.  Les valeurs valides comprennent tous les nombre entiers à quatre chiffres qui figurent 
sur la liste ci-dessous (p. ex. 1994 est une valeur valide). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

famod  Calcule les allocations familiales 
oas  Calcul de la Sécurité de la vieillesse 
txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 
txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 
txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 
ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1997          --     Donné comme YEAR=... 
 ba98.mpr:    1998          --     Donné comme YEAR=... 
 ba99.mpr:    1999          --     Donné comme YEAR=... 
 ba00.mpr:    2000          --     Donné comme YEAR=... 
 ba01.mpr:    2001          --     Donné comme YEAR=... 
 ba02.mpr:    2002          --     Donné comme YEAR=... 
 ba03.mpr:    2003          --     Donné comme YEAR=... 
 ba04.mpr:    2004          --     Donné comme YEAR=... 
 ba05.mpr:    2005          --     Donné comme YEAR=... 
 ba06.mpr:    2006          --     Donné comme YEAR=... 
 ba07.mpr:    2007          --     Donné comme YEAR=... 
 ba08.mpr:    2008          --     Donné comme YEAR=... 
 ba09.mpr:    2009          --     Donné comme YEAR=... 
 ba10.mpr:    2010          --     Donné comme YEAR=... 
 ba11.mpr:    2011          --     Donné comme YEAR=... 
 ba12.mpr:    2012          --     Donné comme YEAR=... 
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 ba13.mpr:    2013          --     Donné comme YEAR=... 
 ba14.mpr:    2014          --     Donné comme YEAR=... 
 ba15.mpr:    2015          --     Donné comme YEAR=... 
 ba16.mpr:    2016          --     Donné comme YEAR=... 
  
TEXTPMFT Montant du crédit d'impôt pour manuels scolaires par mois d'études à 
temps plein 
 

DESCRIPTION  

Pour déterminer le crédit d’impôt pour manuels (imtxttxc), il faut multiplier le montant en 
dollars du coût des manuels par le nombre de mois admissibles d’études à temps plein. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    65.00         --     Impôt fédéral 2006, Annexe 

11, ligne 323 
 ba07.mpr:    65.00        0.0%    Impôt fédéral 2007, Annexe 

11, ligne 323 
 ba08.mpr:    65.00        0.0%    Impôt fédéral 2008, Annexe 

11, ligne 323 
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 ba09.mpr:    65.00        0.0%    Impôt fédéral 2009, Annexe 
11, ligne 323 

 ba10.mpr:    65.00        0.0%    Impôt fédéral 2010, Annexe 
11,  ligne 323 

 ba11.mpr:    65.00        0.0%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    65.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    65.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    65.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    65.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    65.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
TEXTPMPT Montant du crédit d'impôt pour manuels scolaires par mois pour études à 
temps partiel 
 

DESCRIPTION  

Pour déterminer le crédit d’impôt pour manuels (imtxttxc), il faut multiplier le montant en 
dollars du coût des manuels par le nombre de mois admissibles d’études à temps partiel. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    20.00         --     Impôt fédéral 2006, Annexe 

11, ligne 323 
 ba07.mpr:    20.00        0.0%    Impôt fédéral 2007, Annexe 

11, ligne 323 
 ba08.mpr:    20.00        0.0%    Impôt fédéral 2008, Annexe 

11, ligne 323 
 ba09.mpr:    20.00        0.0%    Impôt fédéral 2009, Annexe 

11, ligne 323 
 ba10.mpr:    20.00        0.0%    Impôt fédéral 2010, Annexe 

11, ligne 323 
 ba11.mpr:    20.00        0.0%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    20.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    20.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    20.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    20.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    20.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
TPFLAG Drapeau pour sélectionner le point de changement 
 

DESCRIPTION  

TPFLAG est utilisé pour activer la fonction Points de changement. 

 
   
TPLL Limite inférieure pour les variables modifiées 
 

DESCRIPTION  

TPLL précise la limite inférieure de la variable indépendante aux fins d’utilisation de la 
fonction Points de changement. 
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TPMETH Méthode pour modifier les variables [1=additive, 2=multiplicative] 
 

DESCRIPTION  

TPMETH indique laquelle des deux méthodes de la fonction Points de changement sera 
utilisée pour modifier les variables indépendantes dans TPVARS pour les personnes 
identifiées par TPSPEC, aux fins de calcul de la fonction Impôt des ménages.  La méthode 1 
modifie la variable dans TPVARS entre les limites déterminées par TPLL et TPUL.  La 
méthode 2 ajuste les variables par rapport à leur valeur originale dans la base de données, 
entre les limites déterminées par TPLL et TPUL. 

 
   
TPSPEC Expression identifiant les individus à changer [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

TPSPEC, utilisé dans la fonction Points de changement, est une expression logique dans les 
variables du MSPS qui identifient quelles sont les personnes du ménage qui doivent avoir des 
revenus modifiés comme variable indépendante pour le calcul de la fonction Impôt. 

 
   
TPUL Limite supérieure pour les variables modifiées 
 

DESCRIPTION  

TPUL précise la limite supérieure de la variable indépendante qui doit être utilisée dans la 
fonction Points de changement. 

 
   
TPVARS Variables à modifier [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

TPVARS, utilisé dans la fonction Points de changement, indique quelles variables doivent 
être modifiées comme variables indépendantes aux fins du calcul de la fonction Impôt des 
ménages. 
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TRANSIT Indicateur d’activation du crédit d’impôt pour le transport en commun 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre est fixé à 1, la valeur de la base de données des dépenses au titre du 
transport en commun (idtransit) peut être réclamée comme crédit d’impôt non remboursable. 
Le montant des coûts du transport pour le chef de famille/conjoint et tout enfant de 18 ans ou 
moins est attribué initialement au chef de famille et peut être réattribué au conjoint si le 
revenu net de celui-ci est plus élevé. La valeur du crédit d’impôt est sauvegardée dans 
imtransit. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2008, ligne 

364 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2007, ligne 

364 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2008, ligne 

364 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2009, ligne 

364 
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 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2010, ligne 
364 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
UCCBAMT Montant de la Prestation universelle pour la garde d'enfants pour chaque 
enfant de moins de 6 ans 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le montant annuel pour le programme fédéral Prestation universelle 
pour la garde d’enfants (PUGE) pour chaque enfant de moins de six ans. Le programme a été 
mis en œuvre en juillet 2006. Il est activé par UCCBFLAG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

famod  Calcule les allocations familiales 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba06.mpr:    600.00        --     Le plan budgétaire, Budget 
fédéral 2006, page 239 

 ba07.mpr:    1200.00    100.0%    Budget fédéral 2006, plan 
budgétaire, page 219 

 ba08.mpr:    1200.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    1200.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    1200.00      0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba12.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba13.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba14.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba15.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

 ba16.mpr:    1200.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
DEFAULT=1.0000 

  
UCCBFLAG Indicateur activant la Prestation universelle pour la garde d'enfants 
 

DESCRIPTION  

Cet indicateur active et désactive le programme fédéral Prestation universelle pour la garde 
d’enfants (PUGE) qui est un paiement mensuel visant à aider toutes les familles à payer les 
frais de garde d’enfants de moins de six ans. Le programme a été mis en œuvre en 
juillet 2006.  

Cette somme sera imposable pour le conjoint au revenu inférieur. Ce montant ne sera pas pris 
en compte dans le calcul des prestations fondées sur le revenu versées par le biais du régime 
fiscal. Il ne réduira pas non plus les prestations de sécurité de la vieillesse ou 
d’assurance-emploi, ni le montant des dépenses admissibles aux fins de la déduction pour 
frais de garde d’enfants.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

famod  Calcule les allocations familiales 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    1             --     Le plan budgétaire, Budget 

fédéral 2006, page 239 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
UCCBSPFLG Indicateur d’activation du transfert du parent seul à la personne à charge 
de la Prestation universelle pour la garde d’enfants 
 

DESCRIPTION  

Lorsque cet indicateur est activé, les parents seuls peuvent transférer le montant de la PUGE 
reçu (imiuccbr) à une personne à charge, qui peut alors réclamer le montant de la PUGE sur 
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sa déclaration de revenus. La valeur du montant réclamé (imiuccbc) sera alors établie à 0 
pour le parent, tandis que le montant de la personne à charge réclamé sera égal au montant 
reçu. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txhstr  Calcule les déductions ou les crédits liés à la famille 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    1             --     Budget fédéral 2010, plan 

budgétaire, page 143 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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UIBAF Facteur associé au montant de base pour le recouvrement des versements 
d'ass.-ch. 
 

DESCRIPTION  

Le montant de base de récupération des prestations d’assurance-chômage (UIBRA) est 
calculé comme le montant maximal annuel des gains assurables (UIERNMAX * 52) 
multiplié par UIBAF. 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     L'acte de l'A.E. 145.1 
 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.1 
 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.1 
 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 

235 
 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 

235 
 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 

235 
 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 

235 
 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 

235 
 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 

235 
 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral 2006, ligne 

235 
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 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral 2007, ligne 
235 

 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
235 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral 2009, ligne 
235 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral 2010, ligne 
235 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
UIBAFNR Facteur de récupération des prestations d'a.-c/d'a.-e. appliqué au montant 
de base pour les non-réitérants 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre sert au calcul de UIBRANR. UIBRANR = UIBRA * UIBAFNR. 

Voir UIBRANR et UIEIREPOPT pour obtenir plus d’information. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.25000       --     L'acte de l'A.E. 145.1 
 ba98.mpr:    1.25000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.1 
 ba99.mpr:    1.25000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.1 
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 ba00.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
235 

 ba01.mpr:    1.25000      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
235 et formulaire T4E 

 ba02.mpr:    1.25000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.1 
 ba03.mpr:    1.25000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.1 
 ba04.mpr:    1.25000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.1 
 ba05.mpr:    1.25000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.1 
 ba06.mpr:    1.25000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.(1) 
 ba07.mpr:    1.25000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.(1) 
 ba08.mpr:    1.25000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.(1) 
 ba09.mpr:    1.25000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.(1) 
 ba10.mpr:    1.25000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.(1) 
 ba11.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.25000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
UIBASEYRMAX Maximum de la rémunération assurable pour l'année de base 
 

DESCRIPTION  

Valeur en dollars du maximum des gains assurables. 

 
   
UIBASFLAG Drapeau de calculs pour la phase de base 
 

DESCRIPTION  

Drapeau qui détermine si les prestations de la phase de base doivent être calculées (valeur 1) 
ou non (valeur 0).  Ce mécanisme du modèle permet de modifier la structure du programme 
en supprimant une phase. 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
UIBEHAVOPT Option de réponse de comportement d’a.-c. pour la durée des 
prestations (a.-c. et a.-e.) 
 

DESCRIPTION  

La durée des prestations d’a.-e.modélisées habituellement ne dépassera pas les durées 
observées dans la base de données. UIBEHAVOPT contrôle le rajustement de la durée des 
prestations régulières, de maladie, de maternité, parentales et de pêcheur de sorte qu’elles 
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peuvent dépasser les durées observées dans la base de données sans dépasser la durée 
maximale. 

Lorsque UIBEHAVOPT est fixé à 1, alors la durée de la prestation peut être prolongée de 
UIREGWKFCT fois le nombre de semaines non utilisées. Lorsque UIBEHAVOPT est fixé à 
2, les personnes qui ont épuisé leurs prestations dans la base de données verront la durée de 
leurs prestations prolongée de toutes les semaines non utilisées. Lorsque UIBEHAVOPT est 
fixé à 3, les personnes prendront jusqu’à UIEXTWKS semaines de plus qu’indiqué dans la 
base de données (sans dépasser le nombre maximal de semaines prévu).  

Lorsque UIBEHAVREGFLG est activé, les rajustements ci-dessus sont apportés seulement 
pour les prestations régulières (c.-à-d., la durée des prestations de maladie, de maternité, 
parentales et de pêcheur n’est plus modifiée). 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’a.-c. et d’a.-e. 

Pour d’autres paramètres de rajustement de la durée des prestations, voir les paramètres 
UIOTHWKFCT, UITRNWKFCT et UIEXTMATWKS. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 
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 ba02.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
UIBEHAVREGFLG Appliquer l’option de réponse de comportement seulement 
pour les prestations normales (a.-c. et a.-e.) 
 

DESCRIPTION  

La durée des prestations d’a.-e. modélisées habituellement ne dépassera pas les durées 
observées dans la base de données. UIBEHAVOPT contrôle le rajustement de la durée des 
prestations régulières, de maladie, de maternité, parentales et de pêcheur de sorte qu’elles 
peuvent dépasser les durées observées dans la base de données sans dépasser la durée 
maximale. Voir UIBEHAVOPT pour plus de détails. Lorsque UIBEHAVREGFLG est 
désactivé, la durée des prestations régulières, de maladie, de maternité, parentales et de 
pêcheur est rajustée. Lorsque UIBEHAVREGFLG est activé, seule la durée des prestations 
régulières est rajustée. 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’a.-c. et d’a.-e. 

Pour d’autres paramètres de rajustement de la durée des prestations, voir les paramètres 
UIOTHWKFCT, UITRNWKFCT et UIEXTMATWKS. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    1             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
UIBRA Montant de base pour la récupération des prestations d'assurance-chômage 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est utilisé pour le calcul de la récupération des prestations d’A.-E. 

Lorsque UIEIREPOPT a la valeur 1, les personnes qui ont eu plus que UIEINRT semaines de 
réception de prestations d’A.-E. auparavant ont remboursé soit une partie du revenu net 
dépassant ce montant soit une partie du total des prestations. Les autres ont remboursé une 
partie du revenu net dépassant UIBRANR. 

Lorsque UIEIREPOPT a la valeur 2, ce paramètre est calculé, mais il n’est pas utilisé dans le 
programme. 

Il s’agit d’un paramètre calculé dans mpc.cpp. UIBRA est égal à 52 * UIERNMAX * 
UIBAF. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txinet  Calcule le revenu net 
  

UIBRANR Montant de base pour le remboursement de l'a.-e. pour les non-réitérants 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre sert au calcul de la récupération des prestations d’A.-E. lorsque UIEIREPOPT 
à la valeur 1, la récupération dépend de la réception des prestations d’A.-E. auparavant. Pour 
les personnes qui ont moins que UIEINRT semaines de prestation d’A.-E. (ou qui avaient des 
prestations de maladies, de maternité ou de parent), une partie du revenu net dépassant ce 
montant ou une partie du total des prestations est récupérable. Les autres remboursent une 
partie du revenu net dépassant UIBRA. 
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Lorsque UIEIREPOPT a la valeur 2, les prestations de maladie, de maternité et de parent 
sont exemptes de la récupération des prestations et UIBRANR est toujours utilisé pour le 
calcul, quel que soit le nombre de semaines de prestation d’A.-E. qu’une personne a 
accumulé. 

Il s’agit d’un paramètre calculé dans mpc. Il est égal à UIBRA multiplié par UIBAFNR. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txinet  Calcule le revenu net 
  

UIEFFFLAG Drapeau du taux effectif observé des prestations hebdomadaires 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau détermine si les prestations d’assurance-chômage sont calculées à partir des 
prestations moyennes par semaine observée dans les demandes de prestations de 
l’échantillon.  Le taux de prestations actuel peut être supérieur que les proportions régulières 
si les programmes spéciaux sont en vigueur (p. ex., la création d’emplois) ou inférieur si les 
prestataires de l’échantillon ont déclaré des revenus pendant qu’ils recevaient des prestations. 

Lorsque ce drapeau a la valeur 1, le taux de prestation hebdomadaire actuel est utilisé pour le 
calcul des prestations d’assurance-chômage.  Si le drapeau a la valeur 0, le taux de 
prestations hebdomadaire modélisées est utilisé. 

Ce paramètre s’applique dans le programme d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

Source : Données administratives de l’assurance-chômage. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba98.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    0             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
UIEIBRP Récupération maximum en vertu de la réforme de l'a.-e. [semaines passées 
 

DESCRIPTION  

Si des prestations d’assurance-emploi (imiuib) ont été reçues et que le revenu net dépasse le 
montant de base (UIBRA) pour les personnes ayant déjà reçu des prestations d’A.-E. ou 
(UIBRANR) pour les personnes ayant peu de prestations antérieures ou encore pour des 
personnes qui ne reçoivent pas des prestations régulières d’A.-E., le remboursement est 
calculé au taux (UIEIRPR) jusqu’à une proportion maximale des prestations totales reçues 
(UIEIBRP).  Le taux dépend du nombre de semaines où des prestations d’A.-E. ont déjà été 
reçues dans le passé. 

Ce paramètre s’applique seulement si UIEIREPOPT a la valeur 1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    7          [Rangées]    L'acte de l'A.E. 145.3 
          0    0.300   (0.0100) 
         20    0.500   (0.0050) 
         40    0.600   (0.0050) 
         60    0.700   (0.0050) 
         80    0.800   (0.0050) 
        100    0.900   (0.0050) 
        120    1.000   (0.0050) 
 ba98.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E. 145.3 
 ba99.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E. 145.3 
 ba00.mpr:               [Identique]    Prestations régulières 

de l'a.-e., section III 
 ba01.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba02.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba03.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba04.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba05.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba06.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba07.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba08.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba09.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba10.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
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UIEIDIV Dénominateur minimum de l'a.-e. [uer][dénominateur 
 

DESCRIPTION  

Selon la règle du dénominateur minimum de l’A.-E., les gains des 26 dernières semaines sont 
divisés soit par le nombre de semaines de travail dans ces 26 semaines ou par le 
dénominateur minimum, le plus grand des deux a priorité.  UIEIDIV montre le dénominateur 
minimum qui est relié au taux de chômage de la localité.  Ce tableau en est un qui démontre 
le taux de chômage de la localité dans la première colonne et le dénominateur minimum dans 
celle du centre 

Notez que ucdivwk a été imputé d’une façon à ce que le dénominateur minimum de l’année 
de base a déjà été incorporé.  En d’autres termes, la variable ucdivwk est déjà le maximum de 
semaines travaillées durant les dernières 26 semaines et le dénominateur minimum de base 
de l’année.  Ceci veut dire qu’il ne devrait y avoir que quelques ou aucuns changements 
lorsque ce drapeau est activé si la valeur de UIEIDIV est le même que l’année de base.  De 
plus, puisque la valeur de ucdivwk est déjà au maximum, changer UIEIDIV pour rendre le 
programme plus généreux n’aura aucun impact sans modifier la base de données 
préalablement.  Voir la section sur la fonction valeurs de référence dans le guide de l’usager 
pour plus d’information sur comment modifier la base de données.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    9          [Rangées]    L'acte de l'A.E., 14.2. 
          0       22 (-0.167) 
          6       21 (-1.000) 
          7       20 (-1.000) 
          8       19 (-1.000) 
          9       18 (-1.000) 
         10       17 (-1.000) 
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         11       16 (-1.000) 
         12       15 (-1.000) 
         13       14 (-1.000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

14.2. 
 ba99.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

14.2. 
 ba00.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

14.2. 
 ba01.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba02.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba03.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba04.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba05.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba06.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba07.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba08.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba09.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba10.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
UIEIDIVFLG Drapeau du dénominateur commun de l’a.-e. (a.-e. seulement) 
 

DESCRIPTION  

Lorsqu'un drapeau s'active pour ce paramètre, la règle du dénominateur commun de l'a.-e. 
s'applique. Cela signifie que les gains hebdomadaires sont ajustés en les multipliant par le 
ratio des semaines travaillées au cours des 26 dernières semaines, ucdivwk, sur le maximum 
de semaines travaillées pendant les 26 dernières semaines et le dénominateur commun, 
UIEIDIV, qui varie selon le taux de chômage local. 

Il est à noter que ucdivwk a été imputé de telle sorte que le dénominateur commun de l'année 
de référence a déjà été intégré. En d'autres termes, la variable du nombre de semaines 
travaillées au cours des 26 dernières semaines et du dénominateur commun de l'année de 
référence est déjà au maximum. Cela signifie qu'il ne devrait y avoir que peu ou pas de 
changements lors de l'activation du drapeau si la valeur de UIEIDIV est la même que celle de 
l'année de référence. En outre, puisque la valeur de ucdivwk est déjà au maximum, la 
modification de UIEIDIV afin de rendre le programme plus généreux n'aura aucune 
incidence sans un changement préalable à la base de données. Consultez la section sur la 
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fonction Valeur de référence du Guide d'utilisation pour plus de renseignements sur la 
manière de modifier la base de données.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba98.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba99.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba00.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba01.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba02.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba03.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba04.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba05.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba06.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba07.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba08.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba09.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba10.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 14.2 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
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UIEIFIFLG Exemption en vertu de la règle de l'intensité de l'a.-e. pour le supplément 
familial 
 

DESCRIPTION  

Lorsque UIEIFIFLG a la valeur 1, les demandeurs qui reçoivent un supplément familial sont 
exemptés de la règle de l’intensité. 

Pour obtenir plus d’information sur le supplément familial, voir UIEIFSFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E. 15.1.1 
 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
UIEIFS1 Supplément familial maximum pour un enfant (A.-E. seulement) 
 

DESCRIPTION  

Lorsque UIEIFSOPT a la valeur 2, il s’agit du montant de base du supplément familial pour 
les familles ayant un enfant. Ce montant dépend du revenu net de l’année précédente de la 
famille. 

Pour obtenir plus d’information sur le supplément familial, voir UIEIFSFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    22         [Rangées]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
          0   31.300  (-0.0000) 
      20921   31.250  (-0.0084) 
      21250   28.500  (-0.0082) 
      21500   26.450  (-0.0080) 
      21750   24.450  (-0.0076) 
      22000   22.550  (-0.0074) 
      22250   20.700  (-0.0072) 
      22500   18.900  (-0.0070) 
      22750   17.150  (-0.0068) 
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      23000   15.450  (-0.0066) 
      23250   13.800  (-0.0062) 
      23500   12.250  (-0.0062) 
      23750   10.700  (-0.0058) 
      24000    9.250  (-0.0056) 
      24250    7.850  (-0.0052) 
      24500    6.550  (-0.0052) 
      24750    5.250  (-0.0050) 
      25000    4.000  (-0.0046) 
      25250    2.850  (-0.0044) 
      25500    1.750  (-0.0042) 
      25750    0.700  (-0.0041) 
      25920    0.000  (-0.0041) 
 ba00.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
 ba01.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
 ba02.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba03.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba04.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba05.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba06.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba07.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba08.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba09.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba10.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
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UIEIFS2 Supplément familial maximum pour deux enfants (A.-E. seulement) 
 

DESCRIPTION  

Lorsque UIEIFSOPT a la valeur 2, il s’agit du montant de base du supplément familial pour 
les familles ayant deux enfants. Ce montant dépend du revenu net de l’année précédente de la 
famille. 

Pour obtenir plus d’information sur le supplément familial, voir UIEIFSFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    22         [Rangées]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
          0   58.700  (-0.0000) 
      20921   58.600  (-0.0152) 
      21250   53.600  (-0.0148) 
      21500   49.900  (-0.0146) 
      21750   46.250  (-0.0142) 
      22000   42.700  (-0.0136) 
      22250   39.300  (-0.0134) 
      22500   35.950  (-0.0130) 
      22750   32.700  (-0.0126) 
      23000   29.550  (-0.0122) 
      23250   26.500  (-0.0118) 
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      23500   23.550  (-0.0114) 
      23750   20.700  (-0.0110) 
      24000   17.950  (-0.0106) 
      24250   15.300  (-0.0102) 
      24500   12.750  (-0.0100) 
      24750   10.250  (-0.0094) 
      25000    7.900  (-0.0090) 
      25250    5.650  (-0.0088) 
      25500    3.450  (-0.0082) 
      25750    1.400  (-0.0082) 
      25920    0.000  (-0.0082) 
 ba00.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
 ba01.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
 ba02.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba03.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba04.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba05.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba06.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba07.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba08.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba09.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba10.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
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UIEIFS3 Supplément familial maximum pour trois enfants et plus (A.-E. seulement) 
 

DESCRIPTION  

Lorsque UIEIFSOPT a la valeur 2, il s’agit du montant de base du supplément familial pour 
les familles ayant trois enfants ou plus. Ce montant dépend du revenu net de l’année 
précédente de la famille. 

Pour obtenir plus d’information sur le supplément familial, voir UIEIFSFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    22         [Rangées]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
          0   86.100  (-0.0000) 
      20921   86.000  (-0.0219) 
      21250   78.800  (-0.0214) 
      21500   73.450  (-0.0210) 
      21750   68.200  (-0.0202) 
      22000   63.150  (-0.0200) 
      22250   58.150  (-0.0194) 
      22500   53.300  (-0.0188) 
      22750   48.600  (-0.0184) 
      23000   44.000  (-0.0178) 
      23250   39.550  (-0.0172) 
      23500   35.250  (-0.0168) 
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      23750   31.050  (-0.0164) 
      24000   26.950  (-0.0156) 
      24250   23.050  (-0.0154) 
      24500   19.200  (-0.0146) 
      24750   15.550  (-0.0142) 
      25000   12.000  (-0.0138) 
      25250    8.550  (-0.0132) 
      25500    5.250  (-0.0126) 
      25750    2.100  (-0.0124) 
      25920    0.000  (-0.0124) 
 ba00.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
 ba01.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
 ba02.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba03.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba04.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba05.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba06.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba07.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba08.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba09.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba10.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
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UIEIFSFLG Drapeau  de calcul du supplément au revenu familial de l'a.-c./de l'a.-e. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque UIEIFSFLG a la valeur 1, le supplément familial est calculé. Le montant total du 
supplément familial versé à la suite d’une demande est ubclmfs. Le montant total du 
supplément familial versé à la suite d’une demande au cours de l’année civile est ubcalfs. 

Le supplément familial a été mis en place dans le cadre de la réforme du système 
d’assurance-emploi mis en place en 1995. Il augmente les prestations de base des familles à 
faible revenu.  

Il y a deux méthodes de calcul du supplément familial. Lorsque UIEIFSOPT a la valeur 1, le 
supplément familial est lié directement à la prestation fiscale pour enfants du Canada 
(imfcben). Les familles qui sont admissibles à la prestation fiscale pour enfants reçoivent le 
montant hebdomadaire de la prestation en plus de leur prestation ordinaire d’assurance-
emploi. Cette prestation est réduite à un taux (UIEIFSRR) au-dessus de revenus supérieurs à 
UIEIFSRL. 

Certaines simplifications ont été apportées aux fins de la mise en œuvre de ce programme 
dans le MSPS. Le calcul des prestations fiscales pour enfants du Canada est fait après le 
calcul de l’A.-E. dans le modèle, puisqu’il exige un revenu net. Cependant, il exige le revenu 
net de l’année précédente qui est estimé comme PYINC fois le revenu net de l’année 
courante. 

Lorsque le supplément familial est activé, le pilote fiscal/de transfert (drv) est exécuté deux 
fois pour chaque ménage admissible. La première fois, personne n’obtient de supplément 
familial puisque les prestations fiscales pour enfants sont nulles. La valeur de cette prestation 
est sauvegardée (dans cceopt) et drv est appelée encore une fois. Cette fois-ci, la valeur 
sauvegardée auparavant de la prestation fiscale pour enfants est utilisée pour le calcul du 
supplément familial. Le supplément familial est légèrement différent de la prestation fiscale 
pour enfants puisque cette dernière est recalculée et peut être légèrement plus basse que celle 
qui était utilisée pour le calcul du supplément familial, car le revenu net de la famille sera 
augmenté du fait du supplément familial. 

Une autre simplification du calcul du supplément familial découle du fait que le MSPS 
suppose que la prestation fiscale pour enfants est donnée sous forme d’un seul montant 
forfaitaire, en juillet. Par conséquent, dans le cas du supplément familial, les règles qui 
régissent la prestation fiscale pour enfants peuvent être décalées d’un an si la prestation est 
reçue au cours de la première moitié de l’année. 

Lorsque UIEIFSOPT a la valeur 2, le supplément familial est calculé indépendamment de la 
prestation fiscale pour enfants. En premier lieu, le nombre d’enfants de moins de sept ans est 
calculé (imuiydep). À la suite du traitement en double par le drv, le revenu net de la famille 
(avant l’ajout du supplément familial) est disponible et le revenu de l’année précédente est 
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calculé par la multiplication du montant par PYINC. Le supplément familial est alors calculé 
par la recherche de la valeur de base (UIEIFS1 pour les familles ayant un enfant, UIEIFS2 
pour les familles ayant deux enfants et UIEIFS3 pour les familles ayant trois enfants ou plus). 
Un supplément pour chaque enfant en plus du troisième est ajouté (UIEIFSTOPUP) tout 
comme un supplément pour chaque enfant de moins de sept ans (UIEIFSYNG). 

Les règles qui régissent le supplément familial ont changé en juillet 1999. Comme la 
méthode déterminée par UIEIFSOPT = 1 serait décalée d’un an, il a été décidé de traiter tous 
les cas de 1999 avec la méthode mise en place en juillet 1999 (UIEIFSOPT = 2). 

Dans les deux cas, les prestations hebdomadaires d’A.-E. qui comprennent le supplément 
familial ne peuvent dépasser une partie (UIEIMFSP) du revenu hebdomadaire du demandeur 
(ubern). Cela n’est pas non plus possible pour les prestations d’A.-E., comprenant le 
supplément familial dépassant le taux de base (UIEIRATE) fois le revenu hebdomadaire 
maximum (UIERNMAX). 

De même, selon les deux programmes, lorsque UIEIFIFLG est activé, les personnes qui 
reçoivent le supplément familial sont exemptées de la règle de l’intensité. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
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 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
UIEIFSOPT Option de calcul du supplément familial aux fins d'A.-C. A.-E. (A.-E. 
seulement) 
 

DESCRIPTION  

Il y a deux méthodes de calcul du supplément familial. Lorsque UIEIFSOPT a la valeur 1, le 
supplément familial est lié directement à la prestation fiscale pour enfants du Canada 
(imfcben). Les familles qui sont admissibles à la prestation fiscale pour enfants reçoivent le 
montant hebdomadaire de la prestation en plus de leurs prestations régulières d’assurance-
emploi. 

Lorsque UIEIFSOPT a la valeur 2, le supplément familial est calculé indépendamment de la 
prestation fiscale pour enfants. 

Voir UIEIFSFLG pour obtenir une description plus complète du supplément familial. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Règlements de l'A.E., 34(7) 
 ba98.mpr:    1             --     Règlements de l'A.E., 34(7) 
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 ba99.mpr:    2             --     Règlements de l'A.E., 34(7) 
 ba00.mpr:    2             --     Règlements de l'A.E., 34(7) 
 ba01.mpr:    2             --     Règlements de l'A.E., 34(7) 
 ba02.mpr:    2             --     Règlements de l'A.E., 34(7) 
 ba03.mpr:    2             --     Règlements de l'A.E., 34(7) 
 ba04.mpr:    2             --     Règlements de l'A.E., 34(7) 
 ba05.mpr:    2             --     Règlements de l'A.E., 34(7) 
 ba06.mpr:    2             --     Règlements de l'A.E., 

34.(7) 
 ba07.mpr:    2             --     Règlements de l'A.E., 

34.(7) 
 ba08.mpr:    2             --     Règlements de l'A.E., 

34.(7) 
 ba09.mpr:    2             --     Règlements de l'A.E., 

34.(7) 
 ba10.mpr:    2             --     Règlements de l'A.E., 

34.(7) 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
UIEIFSRL Niveau de réduction du supplément au revenu familial de l'a.-c./de l'a.-e. 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu net de la famille au-dessus duquel le supplément familial est réduit au 
taux UIEIFSRR.  Il est utilisé seulement si UIEIFSFLG a la valeur 1, et UIEIFSOPT a la 
valeur 1. 

Pour obtenir plus d’information sur le supplément familial, voir UIEIFSFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    20921.00      --     Règlements de l'A.E., 34.5 
 ba98.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de l'A.E., 34.5 
 ba99.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de l'A.E., 34.5 
 ba00.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de l'A.E., 34.5 
 ba01.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de l'A.E., 34.5 
 ba02.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de l'A.E., 34.5 
 ba03.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de l'A.E., 34.5 
 ba04.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de l'A.E., 34.5 
 ba05.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de l'A.E., 34.5 
 ba06.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba07.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba08.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba09.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba10.mpr:    20921.00     0.0%    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba11.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    20921.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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UIEIFSRR Taux de réduction du supplément au revenu familial de l'a.-c./de l'a.-e. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de réduction appliqué au supplément familial lorsque le revenu 
dépasse UIEIFSRL.  Il n’est utilisé que lorsque UIEIFSFLG a la valeur 1, et UIEIFSOPT a la 
valeur 1. 

Pour obtenir plus d’information sur le supplément familial, voir UIEIFSFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00020       --     Règlements de l'A.E., 34.5 
 ba98.mpr:    0.00020      0.0%    Règlements de l'A.E., 34.5 
 ba99.mpr:    0.00020      0.0%    Règlements de l'A.E., 34.5 
 ba00.mpr:    0.00020      0.0%    Règlements de l'A.E., 34.5 
 ba01.mpr:    0.00020      0.0%    Règlements de l'A.E., 34.5 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
UIEIFSTOPUP Complément du supplément familial maximum pour plus de trois 
enfants (A.-E. seulement) 
 

DESCRIPTION  

Lorsque UIEIFSOPT a la valeur 2, le montant de base du supplément familial est augmenté 
de ce montant pour chaque enfant en plus des trois premiers. Le montant dépend du revenu 
net de l’année précédente de la famille. 

Pour obtenir plus d’information sur le supplément familial, voir UIEIFSFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    22         [Rangées]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
          0   27.450  (-0.0000) 
      20921   27.400  (-0.0055) 
      21250   25.600  (-0.0054) 
      21500   24.250  (-0.0056) 
      21750   22.850  (-0.0054) 
      22000   21.500  (-0.0054) 
      22250   20.150  (-0.0056) 
      22500   18.750  (-0.0054) 
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      22750   17.400  (-0.0056) 
      23000   16.000  (-0.0054) 
      23250   14.650  (-0.0054) 
      23500   13.300  (-0.0056) 
      23750   11.900  (-0.0054) 
      24000   10.550  (-0.0056) 
      24250    9.150  (-0.0054) 
      24500    7.800  (-0.0054) 
      24750    6.450  (-0.0056) 
      25000    5.050  (-0.0054) 
      25250    3.700  (-0.0056) 
      25500    2.300  (-0.0054) 
      25750    0.950  (-0.0056) 
      25920    0.000  (-0.0056) 
 ba00.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
 ba01.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
 ba02.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba03.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba04.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba05.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba06.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba07.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba08.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba09.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba10.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
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 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 

  
UIEIFSYNG Complément du supplément familial maximum pour jeunes enfants (A.-E. 
seulement) 
 

DESCRIPTION  

Lorsque UIEIFSOPT a la valeur 2, le montant de base du supplément familial est augmenté 
de ce montant pour chaque enfant de moins de sept ans (imuiydep). Le montant dépend du 
revenu net de l’année précédente de la famille. 

Pour obtenir plus d’information sur le supplément familial, voir UIEIFSFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0    0.000   (0.0000) 
          0    0.000   (0.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    22         [Rangées]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
          0    4.150  (-0.0000) 
      20921    4.100  (-0.0008) 
      21250    3.850  (-0.0008) 
      21500    3.650  (-0.0008) 
      21750    3.450  (-0.0008) 
      22000    3.250  (-0.0008) 
      22250    3.050  (-0.0010) 
      22500    2.800  (-0.0008) 
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      22750    2.600  (-0.0008) 
      23000    2.400  (-0.0008) 
      23250    2.200  (-0.0008) 
      23500    2.000  (-0.0008) 
      23750    1.800  (-0.0008) 
      24000    1.600  (-0.0008) 
      24250    1.400  (-0.0008) 
      24500    1.200  (-0.0008) 
      24750    1.000  (-0.0010) 
      25000    0.750  (-0.0008) 
      25250    0.550  (-0.0008) 
      25500    0.350  (-0.0008) 
      25750    0.150  (-0.0009) 
      25920    0.000  (-0.0009) 
 ba00.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
 ba01.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34(5) 
 ba02.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba03.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba04.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba05.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.5 
 ba06.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba07.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba08.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba09.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba10.mpr:               [Identique]    Règlements de l'A.E., 

34.(5) 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
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 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 

  
UIEIMFSP Supplément familial maximum de l'a.-e. comme pourcentage des gains 
 

DESCRIPTION  

Le supplément de revenu de la famille plus le montant de base d’A.-E. ne peut dépasser cette 
partie des gains assurables (ubern). 

Pour obtenir plus d’information sur le supplément familial, voir UIEIFSFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.65000       --     Règlements de l'A.E., 35.6 
 ba98.mpr:    0.70000      7.7%    Développement des 

ressources humaines 
 ba99.mpr:    0.75000      7.1%    Développement des 

ressources humaines 
 ba00.mpr:    0.80000      6.7%    Développement des 

ressources humaines 
 ba01.mpr:    0.80000      0.0%    Développement des 

ressources humaines 
 ba02.mpr:    0.80000      0.0%    Développement des 

ressources humaines 
 ba03.mpr:    0.80000      0.0%    Développement des 

ressources humaines 
 ba04.mpr:    0.80000      0.0%    Règlements de l'A.E., 34.6 
 ba05.mpr:    0.80000      0.0%    Règlements de l'A.E., 34.6 
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 ba06.mpr:    0.80000      0.0%    Règlements de l'A.E., 
34.(6)(d) 

 ba07.mpr:    0.80000      0.0%    Règlements de l'A.E., 
34.(6)(d) 

 ba08.mpr:    0.80000      0.0%    Règlements de l'A.E., 
34.(6)(d) 

 ba09.mpr:    0.80000      0.0%    Règlements de l'A.E., 
34.(6)(d) 

 ba10.mpr:    0.80000      0.0%    Règlements de l'A.E., 
34.(6)(d) 

 ba11.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.80000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
UIEIMTYPFLG Drapeau de modélisation du principal type de prestation (A.-C. et A.-
E.) 
 

DESCRIPTION  

Lorsque UIEIMTYPFLG est activé, plutôt qu’il y ait calcul de l’admissibilité aux prestations 
et du montant avec le type de demande de prestation original (ucbtyp), le type principal de 
demande de prestation est utilisé (ucmtyp). Il faut noter que, quand une demande de 
prestation commence par des prestations de maladie, de maternité ou parentales et comprend 
aussi des prestations régulières (uctpcng), une demande de prestations régulières est 
modélisée. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
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UIEINEREFLG Drapeau de vérification des heures des nouveaux entrants et des 
rentrants (a.-e. seulement) 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le drapeau de ce paramètre s'active, UINEREHRMIN est le nombre minimum 
d'heures de travail de la période d'admissibilité nécessaire à un nouvel entrant ou à un 
rentrant (ucnere) pour être admissible à l'a.-e. Sinon, le test habituel, UIREGHRMIN, est 
utilisé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E. 
 ba98.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E. 
 ba99.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E. 
 ba00.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E. 
 ba01.mpr:    1             --     Acte de l'a.-e. 
 ba02.mpr:    1             --     Acte de l'a.-e. 
 ba03.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 7.3.b 
 ba04.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 7.3.b 
 ba05.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 7.3.b 
 ba06.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 7.(3)(b) 
 ba07.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 7.(3)(b) 
 ba08.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 7.(3)(b) 
 ba09.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 7.(3)(b) 
 ba10.mpr:    1             --     L'acte de l'A.E., 7.(3)(b) 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
UIEINRT Semaines de prestations de l'a.-e. pour les non-réitérants déterminant un 
taux de récupération plus faible 
 

DESCRIPTION  

Lorsque UIEIREPOPT a la valeur 1, le nombre de semaines où le prestataire a déjà reçu des 
prestations d’assurance-emploi, ce qui fait qu’il est soumis à la règle de l’intensité. Si une 
personne a moins qu’UIEINRT semaines de prestations d’assurance-emploi dans le passé, 
alors la règle de l’intensité ne s’applique pas et UIBRANR est utilisé pour le calcul du 
montant d’assurance-emploi remboursable. Autrement, la règle de l’intensité s’applique et 
UIBRA est utilisé pour le calcul. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    20            --     L'acte de l'A.E. 145.3 
 ba98.mpr:    20            --     L'acte de l'A.E. 145.3 
 ba99.mpr:    20            --     L'acte de l'A.E. 145.3 
 ba00.mpr:    20            --     Prestations régulières de 

l'a.-e., section III 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
UIEIRATE Taux des prestations en vertu de la réforme de l'a.-e. [sem. passées] 
 

DESCRIPTION  

Taux de prestations de l’assurance-emploi comme pourcentage des gains assurables 
hebdomadaires.  Selon la règle de l’intensité, le taux dépend des semaines où des prestations 
d’assurance-emploi ont déjà été reçues. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    6          [Rangées]    L'acte de l'A.E. 15.. 
          0    0.550  (-0.0005) 
         20    0.540  (-0.0005) 
         40    0.530  (-0.0005) 
         60    0.520  (-0.0005) 
         80    0.510  (-0.0005) 
        100    0.500  (-0.0005) 
 ba98.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E. 15.. 
 ba99.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E. 15.1 
 ba00.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E. 15.1 
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 ba01.mpr:    2          [Rangées]    Communiqué de presse du 
DRHC, le 28 sept 

          0    0.550   (0.0000) 
         10    0.550   (0.0000) 
 ba02.mpr:               [Identique]    Prestations régulières 

d'assurance-emploi 
 ba03.mpr:               [Identique]    Prestations régulières 

d'assurance-emploi 
 ba04.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 14.1 
 ba05.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 14.1 
 ba06.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

14.(1) 
 ba07.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

14.(1) 
 ba08.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

14.(1) 
 ba09.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

14.(1) 
 ba10.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

14.(1) 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
UIEIREF Seuil de revenu pour le remboursement des cotisations à l'a.-e. 
 

DESCRIPTION  

Si le revenu d’emploi est inférieur à ce montant, les personnes voient leurs cotisations à 
l’assurance-emploi (imuic) remboursées (imuicrf). 

Il faut noter que, pour obtenir un remboursement, un contribuable doit en faire la demande. 
Dans le modèle du BD/MSPS, un taux de participation est fourni (UIEIREFTK) et les 
utilisateurs peuvent ajuster la proportion qui s’applique pour le remboursement. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2000.00       --     L'acte de l'A.E., 96.4 
 ba98.mpr:    2000.00      0.0%    L'acte de l'A.E., 96.4 
 ba99.mpr:    2000.00      0.0%    L'acte de l'A.E., 96.4 
 ba00.mpr:    2000.00      0.0%    L'acte de l'A.E., 96.4 
 ba01.mpr:    2000.00      0.0%    L'acte de l'A.E., 96.4 
 ba02.mpr:    2000.00      0.0%    L'acte de l'A.E., 96.4 
 ba03.mpr:    2000.00      0.0%    L'acte de l'A.E., 96.4 
 ba04.mpr:    2000.00      0.0%    L'acte de l'A.E., 96.4 
 ba05.mpr:    2000.00      0.0%    L'acte de l'A.E., 96.4 
 ba06.mpr:    2000.00      0.0%    L'acte de l'A.E., 96.(4) 
 ba07.mpr:    2000.00      0.0%    L'acte de l'A.E., 96.(4) 
 ba08.mpr:    2000.00      0.0%    L'acte de l'A.E., 96.(4) 
 ba09.mpr:    2000.00      0.0%    L'acte de l'A.E., 96.(4) 
 ba10.mpr:    2000.00      0.0%    L'acte de l'A.E., 96.(4) 
 ba11.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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UIEIREFTK Participation au remboursement des cotisations à l’a.-e. 
 

DESCRIPTION  

Il s'agit du taux de participation pour la remise des contributions à l'assurance-emploi 
(imuicrf) que les personnes avec un revenu d'emploi inférieur à UIEIREF peuvent demander. 
Une participation de 1.000 indique que tous les prestataires admissibles (selon le revenu 
d'emploi) reçoivent toujours la remise. Une valeur inférieure à 1.000 signifie que seulement 
cette proportion peut obtenir la remise.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 
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 ba06.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
UIEIREPOPT Choix de calcul de la récupération d'a.-e. (1=réitérants ont un taux plus 
élevé,2=un taux)(a.-e. seulement) 
 

DESCRIPTION  

Il y a deux choix de calcul de la récupération des prestations d’A.-E. 

Lorsque UIEIREPOPT a la valeur 1, la récupération des prestations dépend de la réception 
de prestations d’A.-C. auparavant. Pour les personnes qui avaient plus que UIEINRT 
semaines de prestations d’A.-E. (ubeiwbp) : la récupération était égale à la plus basse valeur 
de : 
 UIEIBRP * prestations 
  et 
 UIEIRPR * (revenu net (imicnet) – UIBRA). 

Pour le reste de la population, et pour les personnes ayant reçu des prestations de maternité, 
de maladie et de parent, la récupération était égale à la valeur la plus basse : 
 UIEIBRP * prestations 
  et 
 UIEIRPR * (revenu net (imicnet) – UIBRANR). 

Lorsque UIEIREPOPT a la valeur 2, les personnes qui reçoivent des prestations de maternité, 
de maladie et de parent sont exemptes de la récupération des prestations. Les personnes 
faisant une première demande d’A.-E. sont aussi exemptes. Les autres demandeurs d’A.-E. 
sont soumis aux mêmes règles. La récupération est égale à UIEIRPR fois la valeur la plus 
basse de leurs prestations ou du montant dont leur revenu net (imicnet) dépasse UIBRANR. 
 



 

Guide des paramètres Page  2326 
Version 18.1  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2             --     Communiqué de presse de 

DRHC du 23 fév 
 ba01.mpr:    2             --     Impôt fédéral 2001, ligne 

235 
 ba02.mpr:    2             --     Impôt fédéral 2002, ligne 

235 
 ba03.mpr:    2             --     Impôt fédéral 2003, ligne 

235 
 ba04.mpr:    2             --     Impôt fédéral 2004, ligne 

235 
 ba05.mpr:    2             --     Impôt fédéral 2005, ligne 

235 
 ba06.mpr:    2             --     Impôt fédéral 2006, ligne 

235 
 ba07.mpr:    2             --     Impôt fédéral 2007, ligne 

235 
 ba08.mpr:    2             --     Impôt fédéral 2008, ligne 

235 
 ba09.mpr:    2             --     Impôt fédéral 2009, ligne 

235 
 ba10.mpr:    2             --     Impôt fédéral 2010, ligne 

235 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
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UIEIRPR Taux de récupération des prestations de l'a.-c/de l'a.-e. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque UIEIREPOPT a la valeur 1, ce taux sert au calcul de la récupération des prestations 
d’A.-E. de la façon suivante. La récupération est égale au minimum des prestations d’une 
personne multiplié par un taux (qui varie selon que la personne a reçu des prestations d’A.-E. 
auparavant) et ce taux (UIEIRPR) est multiplié par le montant dont le revenu net de la 
personne (imicnet) dépasse un seuil (qui varie selon que la personne a reçu des prestations 
d’A.-E. auparavant). 

Lorsque UIEIREPOPT a la valeur 2, la récupération des prestations est égale à ce taux 
(UIEIRPR) multiplié par le minimum des prestations de la personne et le montant dont le 
revenu net de la personne (imicnet) dépasse un seuil (UIBRANR). 

Pour obtenir plus d’information, voir UIEIREPOPT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.30000       --     L'acte de l'A.E. 145.1 
 ba98.mpr:    0.30000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.1 
 ba99.mpr:    0.30000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.1 
 ba00.mpr:    0.30000      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 

235 
 ba01.mpr:    0.30000      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 

235 et formulaire T4E 
 ba02.mpr:    0.30000      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 

235 et formulaire T4E 
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 ba03.mpr:    0.30000      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
235 et formulaire T4E 

 ba04.mpr:    0.30000      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
235 et formulaire T4E 

 ba05.mpr:    0.30000      0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
235 et formulaire T4E 

 ba06.mpr:    0.30000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.(1) 
 ba07.mpr:    0.30000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.(1) 
 ba08.mpr:    0.30000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.(1) 
 ba09.mpr:    0.30000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.(1) 
 ba10.mpr:    0.30000      0.0%    L'acte de l'A.E. 145.(1) 
 ba11.mpr:    0.30000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.30000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.30000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.30000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.30000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.30000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
UIEITKP Taux de participation A.-C. A.-E. [indice] : l'indice est basé sur la 
province, le sexe, l'âge et le nombre de semaines 
 

DESCRIPTION  

UIEITKP réduit aléatoirement le nombre de prestataires d’A.-C./A.-E. par province.  Une 
observation avec des prestations d’A.-C./A.-E. calculées voit toutes ses variables calculées 
d’A.-C./A.-E. mises à zéro si un nombre aléatoire est inférieur à la valeur donnée à 
UIEITKP.  Cela signifie que toutes les observations sont sélectionnées dans les années où 
UIEITKP a la valeur zéro. UIEITKP prend des valeurs zéro pour toutes les années. 
 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10         [Rangées]    Calcul itératif de 
BD/MSPS 

   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
   0.00000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Calcul itératif de 

BD/MSPS 
 ba99.mpr:               [Identique]    Calcul itératif de 

BD/MSPS 
 ba00.mpr:               [Identique]    Calcul itératif de 

BD/MSPS 
 ba01.mpr:               [Identique]    Calcul itératif de 

BD/MSPS 
 ba02.mpr:               [Identique]    Calcul itératif de 

BD/MSPS 
 ba03.mpr:               [Identique]    Calcul itératif de 

BD/MSPS 
 ba04.mpr:               [Identique]    Calcul itératif de 

BD/MSPS 
 ba05.mpr:               [Identique]    Calcul itératif de 

BD/MSPS 
 ba06.mpr:               [Identique]    Calcul itératif de 

BD/MSPS 
 ba07.mpr:               [Identique]    Calcul itératif de 

BD/MSPS 
 ba08.mpr:               [Identique]    Calcul itératif de 

BD/MSPS 
 ba09.mpr:               [Identique]    Calcul itératif de 

BD/MSPS 
 ba10.mpr:               [Identique]    Calcul itératif de 

BD/MSPS 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
UIEIYRS Nombre d'années pour lesquelles les prestations d'a.-e. ont été calculées 
 

DESCRIPTION  

Dans l’assurance-emploi, afin de mettre en œuvre la règle de l’intensité et la récupération, le 
nombre de semaines de prestations d’assurance-emploi reçues dans le passé est nécessaire.  
UIEIYRS est le nombre d’années comprises dans ce calcul.  Si UIEIYRS a la valeur 1, seules 
les semaines de prestations de l’année précédente sont comprises.  Si UIEIYRS a la valeur 4, 
les semaines des quatre dernières années sont comprises.  Le nombre maximal d’années qui 
peut être calculé est 5. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     L'acte de l'A.E. 15.2 
 ba98.mpr:    1             --     Développement des 

ressources humaines 
 ba99.mpr:    2             --     Développement des 

ressources humaines 
 ba00.mpr:    3             --     Développement des 

ressources humaines 
 ba01.mpr:    4             --     Développement des 

ressources humaines 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur (règle de 

l'intensité éliminée) 
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 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur (règle de 
l'intensité éliminée) 

 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
UIENTFLAG Drapeau des normes d'admissibilité de base 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau a la valeur 1, l’exécution de la sous-fonction uielent dans ui.c est 
supprimée et tous les demandeurs d’assurance-chômage sont considérés comme ayant fait 
une demande valide.  Si la valeur est 1, la vérification de l’admissibilité dans uielent 
(semaines de travail par type de demande) est appliquée. 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Drapeau 
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 ba98.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba99.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
UIERNMAX Maximum de la rémunération assurable 
 

DESCRIPTION  

Valeur en dollars du maximum des gains assurables hebdomadaires. 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 
txinet  Calcule le revenu net 
ui  Calcule les prestations d'a.-c. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    750.00        --     L'acte de l'A.E., 4.a 
 ba98.mpr:    750.00       0.0%    L'acte de l'A.E., 4.a 
 ba99.mpr:    750.00       0.0%    L'acte de l'A.E., 4.a 
 ba00.mpr:    750.00       0.0%    L'acte de l'A.E., 4.a 
 ba01.mpr:    750.00       0.0%    L'acte de l'A.E., 4.a 
 ba02.mpr:    750.00       0.0%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2002 - T4127 
 ba03.mpr:    750.00       0.0%    Communiqué de presse du 

ministère des finances nov. 28/02 
 ba04.mpr:    750.00       0.0%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2004 - T4127 
 ba05.mpr:    750.00       0.0%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2005 - T4127 
 ba06.mpr:    750.00       0.0%    Communiqué de presse de 

l'ARC 2005- 075 
 ba07.mpr:    769.23       2.6%    ARC T4127- en vigueur le 

premier janvier, 2007 
 ba08.mpr:    790.38       2.7%    Communiqué de presse du 

ministère des finances 2007-084 
 ba09.mpr:    813.46       2.9%    Communiqué de presse du 

ministère des finances 2008-092 
 ba10.mpr:    830.77       2.1%    Communiqué de presse du 

gouvernement du Canada 2009/10/16 
 ba11.mpr:    850.00       2.3%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2011 - T4127 
 ba12.mpr:    882.92       3.9%    Augmenté de ba11.mpr avec 

UIR=1.038732 
 ba13.mpr:    917.84       4.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

UIR=1.039548 
 ba14.mpr:    949.77       3.5%    Augmenté de ba13.mpr avec 

UIR=1.034783 
 ba15.mpr:    980.70       3.3%    Augmenté de ba14.mpr avec 

UIR=1.032563 
 ba16.mpr:    1016.62      3.7%    Augmenté de ba15.mpr avec 

UIR=1.036623 
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UIEWK Admissibilité (semaines) [wkwrk, uer] 
 

DESCRIPTION  

Ce tableau de paramètres donne les nombres maximaux de semaines d’admissibilité dans les 
systèmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi  

Sous le système d’assurance-chômage, à la suite de la réforme de l’assurance-chômage 
d’avril 1989, les semaines d’admissibilité dépendent du taux de chômage local ainsi que du 
nombre de semaines travaillés.  Le tableau compte 43 lignes et 12 colonnes.  Les colonnes 
représentent les gammes de taux de chômage locaux, commençant à 6 % et augmentant 
jusqu’à 17 %. Les lignes représentent le nombre de semaines de travail avant la demande de 
prestations, commençant à 10 semaines et augmentant jusqu’à 52 semaines. 

Sous le système d’assurance-emploi, qui a été introduit en 1997, les semaines d’admissibilité 
dépendent du taux de chômage local ainsi que du nombre de semaines travaillés.  Le tableau 
compte 43 lignes et 12 colonnes.  Les colonnes représentent les gammes de taux de chômage 
locaux, commençant à 6 % et augmentant jusqu’à 17 %. Les lignes représentent le nombre de 
semaines de travail avant la demande de prestations, commençant à 350 heures et augmentant 
jusqu’à 1820 par accroissements de 35 heures. 

En 2009 a été adoptée une loi accroissant la durée maximale des prestations qui n’étaient pas 
encore terminées le 12 mars 2009 et de celles qui débutaient le 11 septembre 2010. On a mis 
en œuvre dans le SPSM une version simplifiée de ce changement en étendant la durée de 
toutes les prestations versées en 2009 et en 2010 de cinq semaines et en n’étendant la durée 
d’aucune prestation demandée en 2011. 

Il convient de souligner que la durée des prestations modélisées n’excèdera pas les durées 
observées dans la base de données, sauf si les paramètres qui suivent sont utilisés : 
UIREGWKFCT, UITRNWKFCT, UIOTHWKFCT, UIEXTMATWKS, UIBEHAVOPT, 
UIBEHAVREGFLG et UIEXTWKS. Veuillez consulter la description de l’algorithme de 
calcul de l’a.-c. pour plus de renseignements au sujet de la durée des prestations d’a.-c./a.-e. 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    43         [Rangées]    Prestations régulières 
de l'a.-e., section III 

     0   0   0   0   0   0   0   0   0   0   0   0 
     0   0   0   0   0   0   0   0   0   0   0   0 
     0   0   0   0   0   0   0   0  26  28  30  32 
     0   0   0   0   0   0   0  24  26  28  30  32 
     0   0   0   0   0   0  23  25  27  29  31  33 
     0   0   0   0   0  21  23  25  27  29  31  33 
     0   0   0   0  20  22  24  26  28  30  32  34 
     0   0   0  18  20  22  24  26  28  30  32  34 
     0   0  17  19  21  23  25  27  29  31  33  35 
     0  15  17  19  21  23  25  27  29  31  33  35 
    14  16  18  20  22  24  26  28  30  32  34  36 
    14  16  18  20  22  24  26  28  30  32  34  36 
    15  17  19  21  23  25  27  29  31  33  35  37 
    15  17  19  21  23  25  27  29  31  33  35  37 
    16  18  20  22  24  26  28  30  32  34  36  38 
    16  18  20  22  24  26  28  30  32  34  36  38 
    17  19  21  23  25  27  29  31  33  35  37  39 
    17  19  21  23  25  27  29  31  33  35  37  39 
    18  20  22  24  26  28  30  32  34  36  38  40 
    18  20  22  24  26  28  30  32  34  36  38  40 
    19  21  23  25  27  29  31  33  35  37  39  41 
    19  21  23  25  27  29  31  33  35  37  39  41 
    20  22  24  26  28  30  32  34  36  38  40  42 
    20  22  24  26  28  30  32  34  36  38  40  42 
    21  23  25  27  29  31  33  35  37  39  41  43 
    21  23  25  27  29  31  33  35  37  39  41  43 
    22  24  26  28  30  32  34  36  38  40  42  44 
    22  24  26  28  30  32  34  36  38  40  42  44 
    23  25  27  29  31  33  35  37  39  41  43  45 
    23  25  27  29  31  33  35  37  39  41  43  45 
    24  26  28  30  32  34  36  38  40  42  44  45 
    25  27  29  31  33  35  37  39  41  43  45  45 
    26  28  30  32  34  36  38  40  42  44  45  45 
    27  29  31  33  35  37  39  41  43  45  45  45 
    28  30  32  34  36  38  40  42  44  45  45  45 
    29  31  33  35  37  39  41  43  45  45  45  45 
    30  32  34  36  38  40  42  44  45  45  45  45 
    31  33  35  37  39  41  43  45  45  45  45  45 
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    32  34  36  38  40  42  44  45  45  45  45  45 
    33  35  37  39  41  43  45  45  45  45  45  45 
    34  36  38  40  42  44  45  45  45  45  45  45 
    35  37  39  41  43  45  45  45  45  45  45  45 
    36  38  40  42  44  45  45  45  45  45  45  45 
 ba98.mpr:               [Identique]    Prestations régulières 

de l'a.-e., section III 
 ba99.mpr:               [Identique]    Prestations régulières 

de l'a.-e., section III 
 ba00.mpr:               [Identique]    Prestations régulières 

de l'a.-e., section III 
 ba01.mpr:               [Identique]    Prestations régulières 

d'assurance-emploi 
 ba02.mpr:               [Identique]    Prestations régulières 

d'assurance-emploi 
 ba03.mpr:               [Identique]    Prestations régulières 

d'assurance-emploi 
 ba04.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 12.2 

et Schedule 1 
 ba05.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 12.2 

et Schedule 1 
 ba06.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

12.(2) et Schedule 1 
 ba07.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

12.(2) et Schedule 1 
 ba08.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

12.(2) et Schedule 1 
 ba09.mpr:    43         [Rangées]    Budget 2009 (simplifié) 
     0   0   0   0   0   0   0   0   0   0   0   0 
     0   0   0   0   0   0   0   0   0   0   0   0 
     0   0   0   0   0   0   0   0  31  33  35  37 
     0   0   0   0   0   0   0  29  31  33  35  37 
     0   0   0   0   0   0  28  30  32  34  36  38 
     0   0   0   0   0  26  28  30  32  34  36  38 
     0   0   0   0  25  27  29  31  33  35  37  39 
     0   0   0  23  25  27  29  31  33  35  37  39 
     0   0  22  24  26  28  30  32  34  36  38  40 
     0  20  22  24  26  28  30  32  34  36  38  40 
    19  21  23  25  27  29  31  33  35  37  39  41 
    19  21  23  25  27  29  31  33  35  37  39  41 
    20  22  24  26  28  30  32  34  36  38  40  42 
    20  22  24  26  28  30  32  34  36  38  40  42 
    21  23  25  27  29  31  33  35  37  39  41  43 
    21  23  25  27  29  31  33  35  37  39  41  43 
    22  24  26  28  30  32  34  36  38  40  42  44 
    22  24  26  28  30  32  34  36  38  40  42  44 
    23  25  27  29  31  33  35  37  39  41  43  45 
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    23  25  27  29  31  33  35  37  39  41  43  45 
    24  26  28  30  32  34  36  38  40  42  44  46 
    24  26  28  30  32  34  36  38  40  42  44  46 
    25  27  29  31  33  35  37  39  41  43  45  47 
    25  27  29  31  33  35  37  39  41  43  45  47 
    26  28  30  32  34  36  38  40  42  44  46  48 
    26  28  30  32  34  36  38  40  42  44  46  48 
    27  29  31  33  35  37  39  41  43  45  47  49 
    27  29  31  33  35  37  39  41  43  45  47  49 
    28  30  32  34  36  38  40  42  44  46  48  50 
    28  30  32  34  36  38  40  42  44  46  48  50 
    29  31  33  35  37  39  41  43  45  47  49  50 
    30  32  34  36  38  40  42  44  46  48  50  50 
    31  33  35  37  39  41  43  45  47  49  50  50 
    32  34  36  38  40  42  44  46  48  50  50  50 
    33  35  37  39  41  43  45  47  49  50  50  50 
    34  36  38  40  42  44  46  48  50  50  50  50 
    35  37  39  41  43  45  47  49  50  50  50  50 
    36  38  40  42  44  46  48  50  50  50  50  50 
    37  39  41  43  45  47  49  50  50  50  50  50 
    38  40  42  44  46  48  50  50  50  50  50  50 
    39  41  43  45  47  49  50  50  50  50  50  50 
    40  42  44  46  48  50  50  50  50  50  50  50 
    41  43  45  47  49  50  50  50  50  50  50  50 
 ba10.mpr:               [Identique]    Budget 2009 

(simplifié) 
 ba11.mpr:    43         [Rangées]    Budget 2009 (simplifié) 
     0   0   0   0   0   0   0   0   0   0   0   0 
     0   0   0   0   0   0   0   0   0   0   0   0 
     0   0   0   0   0   0   0   0  26  28  30  32 
     0   0   0   0   0   0   0  24  26  28  30  32 
     0   0   0   0   0   0  23  25  27  29  31  33 
     0   0   0   0   0  21  23  25  27  29  31  33 
     0   0   0   0  20  22  24  26  28  30  32  34 
     0   0   0  18  20  22  24  26  28  30  32  34 
     0   0  17  19  21  23  25  27  29  31  33  35 
     0  15  17  19  21  23  25  27  29  31  33  35 
    14  16  18  20  22  24  26  28  30  32  34  36 
    14  16  18  20  22  24  26  28  30  32  34  36 
    15  17  19  21  23  25  27  29  31  33  35  37 
    15  17  19  21  23  25  27  29  31  33  35  37 
    16  18  20  22  24  26  28  30  32  34  36  38 
    16  18  20  22  24  26  28  30  32  34  36  38 
    17  19  21  23  25  27  29  31  33  35  37  39 
    17  19  21  23  25  27  29  31  33  35  37  39 
    18  20  22  24  26  28  30  32  34  36  38  40 
    18  20  22  24  26  28  30  32  34  36  38  40 
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    19  21  23  25  27  29  31  33  35  37  39  41 
    19  21  23  25  27  29  31  33  35  37  39  41 
    20  22  24  26  28  30  32  34  36  38  40  42 
    20  22  24  26  28  30  32  34  36  38  40  42 
    21  23  25  27  29  31  33  35  37  39  41  43 
    21  23  25  27  29  31  33  35  37  39  41  43 
    22  24  26  28  30  32  34  36  38  40  42  44 
    22  24  26  28  30  32  34  36  38  40  42  44 
    23  25  27  29  31  33  35  37  39  41  43  45 
    23  25  27  29  31  33  35  37  39  41  43  45 
    24  26  28  30  32  34  36  38  40  42  44  45 
    25  27  29  31  33  35  37  39  41  43  45  45 
    26  28  30  32  34  36  38  40  42  44  45  45 
    27  29  31  33  35  37  39  41  43  45  45  45 
    28  30  32  34  36  38  40  42  44  45  45  45 
    29  31  33  35  37  39  41  43  45  45  45  45 
    30  32  34  36  38  40  42  44  45  45  45  45 
    31  33  35  37  39  41  43  45  45  45  45  45 
    32  34  36  38  40  42  44  45  45  45  45  45 
    33  35  37  39  41  43  45  45  45  45  45  45 
    34  36  38  40  42  44  45  45  45  45  45  45 
    35  37  39  41  43  45  45  45  45  45  45  45 
    36  38  40  42  44  45  45  45  45  45  45  45 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
UIEXTMATWKS Semaines additionnelles pour congé de maternité - réponse de 
comportement 
 

DESCRIPTION  

La durée des prestations d’assurance-emploi modélisées n’excèdera normalement pas les 
durées observées dans la base de données. Le paramètre UIEXTMATWKS permet de 
prolonger les prestations de maternité d’un nombre UIEXTMATWKS de semaines 
supplémentaires, en permettant que la durée des prestations modélisées excède la durée 
observée des prestations. 

Cet ajustement de la durée a lieu après ceux contrôlés par UIBEHAVOPT et est effectué en 
plus de ces ajustements. 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 
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Pour d’autres paramètres d’ajustement de la durée des prestations, voir UIOTHWKFCT, 
UITRNWKFCT et UIBEHAVOPT. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 
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 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
UIEXTWKS Semaines supplémentaires pour tout type de prestation - réponse de 
comportement (a.-c. et a.-e.) 
 

DESCRIPTION  

La durée des prestations d’a.-e. modélisées habituellement ne dépassera pas les durées 
observées dans la base de données. UIBEHAVOPT contrôle le rajustement des prestations 
régulières, de maladie, de maternité, parentales et de pêcheur de sorte qu’elles peuvent 
dépasser les durées observées dans la base de données sans dépasser la durée maximale. 

Lorsque UIBEHAVOPT est fixé à 3, les personnes prendront jusqu’à UIEXTWKS semaines 
de plus qu’elles ne l’ont fait dans la base de données (sans dépasser le nombre maximal de 
semaines prévu). Lorsque UIBEHAVOPT n’est pas fixé à 3, alors UIEXTWKS n’aura pas 
d’effet. 

Lorsque UIBEHAVREGFLG est activé, le rajustement ne se fait que pour les demandes de 
prestations régulières (les prestations de maladie, de maternité, parentales et de pêcheur ne 
sont plus modifiées). 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’a.-c. et d’a.-e. 

Pour d’autres paramètres de rajustement de la durée des prestations, voir les paramètres 
UIOTHWKFCT, UITRNWKFCT, UIEXTMATWKS et UIBEHAVOPT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    0             --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
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UIFLAG Drapeau de déclenchement de l'a.-c/de l'a.-e. 
 

DESCRIPTION  

Si UIFLAG a la valeur 1, l’algorithme d’assurance-emploi/ assurance-chômage est exécuté.  
Autrement, il ne l’est pas. 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Programme permanent 
 ba98.mpr:    1             --     Programme permanent 
 ba99.mpr:    1             --     Programme permanent 
 ba00.mpr:    1             --     Programme permanent 
 ba01.mpr:    1             --     Programme permanent 
 ba02.mpr:    1             --     Programme permanent 
 ba03.mpr:    1             --     Programme permanent 
 ba04.mpr:    1             --     Programme permanent 
 ba05.mpr:    1             --     Programme permanent 
 ba06.mpr:    1             --     Programme permanent 
 ba07.mpr:    1             --     Programme permanent 
 ba08.mpr:    1             --     Programme permanent 
 ba09.mpr:    1             --     Programme permanent 
 ba10.mpr:    1             --     Programme permanent 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
UIFSHERMIN Revenu minimum pour être admissible aux prestations de pêche 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente les gains minimums qu’il faut avoir eu au cours des 31 dernières 
semaines pour être admissible aux prestations pour les pêcheurs.  Il est soumis au taux de 
chômage local (ucuer).  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    9          [Rangées]    Règlements de l'a.-e. 
pour les pêcheurs 

          0     4200 (-33.3333) 
          6     4000 (-200.0000) 
          7     3800 (-200.0000) 
          8     3600 (-200.0000) 
          9     3400 (-200.0000) 
         10     3200 (-300.0000) 
         11     2900 (-200.0000) 
         12     2700 (-200.0000) 
         13     2500 (-200.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    Règlements de l'a.-e. 

pour les pêcheurs 
 ba99.mpr:               [Identique]    Règlements de l'a.-e. 

pour les pêcheurs 
 ba00.mpr:               [Identique]    Assurance-emploi et la 

pêche, annexe II 
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 ba01.mpr:               [Identique]    Assurance emploi et de 
pêche 

 ba02.mpr:               [Identique]    Assurance emploi et de 
pêche 

 ba03.mpr:               [Identique]    Assurance emploi et de 
pêche 

 ba04.mpr:               [Identique]    Règlements de 
l'assurance-emploi (pêche), 17 

 ba05.mpr:               [Identique]    Règlements de 
l'assurance-emploi (pêche), annexe 

 ba06.mpr:               [Identique]    Règlements de 
l'assurance-emploi (pêche), annexe 

 ba07.mpr:               [Identique]    Règlements de 
l'assurance-emploi (pêche), Annexe 

 ba08.mpr:               [Identique]    Règlements de 
l'assurance-emploi (pêche), Annexe 

 ba09.mpr:               [Identique]    Règlements de 
l'assurance-emploi (pêche), Annexe 

 ba10.mpr:               [Identique]    Règlements de 
l'assurance-emploi (pêche), Annexe 

 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 
avec NONE=1.0000 

 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 
avec NONE=1.0000 

  
UIMATHRMIN Nombre minimum d'heures requises pour être admissible aux 
prestations de maternité 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le nombre minimal d’heures d’emploi au cours de la période de 
référence qui sont nécessaires pour être admissibles aux prestations de maternité d’assurance-
emploi.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    700           --     Prestations de maternité, 
parentales et de maladie, p. 7 

 ba98.mpr:    700           --     Prestations de maternité, 
parentales et de maladie, p. 7 

 ba99.mpr:    700           --     Prestations de maternité, 
parentales et de maladie, p. 7 

 ba00.mpr:    700           --     Prestations de maternité, 
parentales et de maladie 

 ba01.mpr:    600           --     Le plan bugétaire fédéral 
de 2000, page 150 

 ba02.mpr:    600           --     Prestations de maternité, 
parentales et de maladie 

 ba03.mpr:    600           --     Prestations de maternité, 
parentales et de maladie 

 ba04.mpr:    600           --     Règlements de l'A.E., 
93.1.b 

 ba05.mpr:    600           --     Règlements de l'A.E., 
93.1.b 

 ba06.mpr:    600           --     Règlements de l'A.E., 
93.1.b 

 ba07.mpr:    600           --     Règlements de l'A.E., 
93.1.b 

 ba08.mpr:    600           --     Règlements de l'A.E., 
93.1.b 

 ba09.mpr:    600           --     Règlements de l'A.E., 
93.1.b 

 ba10.mpr:    600           --     Règlements de l'A.E., 
93.1.b 

 ba11.mpr:    600           --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    600           --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    600           --     Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    600           --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    600           --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    600           --     Copié de ba15.mpr 
  
UIMAXDUR Durée maximum d'une prestation d'ass.-ch. 
 

DESCRIPTION  

Nombre maximal de semaines où les prestations peuvent être versées pour une demande de 
prestations donnée (toutes les phases combinées). 

Ce paramètre s’appliquent aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    45            --     Prestations régulières de 
l'a.-e., section III 

 ba98.mpr:    45            --     Prestations régulières de 
l'a.-e., section III 

 ba99.mpr:    45            --     Prestations régulières de 
l'a.-e., section III 

 ba00.mpr:    45            --     Prestations régulières de 
l'a.-e., section III 

 ba01.mpr:    45            --     Prestations régulières 
d'assurance-emploi 

 ba02.mpr:    45            --     Prestations régulières 
d'assurance-emploi 

 ba03.mpr:    45            --     Prestations régulières 
d'assurance-emploi 

 ba04.mpr:    45            --     L'acte de l'A.E., 12.2 
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 ba05.mpr:    45            --     L'acte de l'A.E., 12.2 
 ba06.mpr:    45            --     L'acte de l'A.E., 12.(2) 
 ba07.mpr:    45            --     L'acte de l'A.E., 12.(2) 
 ba08.mpr:    45            --     L'acte de l'A.E., 12.(2) 
 ba09.mpr:    50            --     Budget 2009 (simplifié) 
 ba10.mpr:    50            --     Budget 2009 (simplifié) 
 ba11.mpr:    45            --     Budget 2009 (simplifié) 
 ba12.mpr:    45            --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    45            --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    45            --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    45            --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    45            --     Copié de ba15.mpr 
  
UIMAXFSHWKS Nombre maximum de semaines - pêcheur 
 

DESCRIPTION  

Nombre maximal d’admissibilités aux prestations pour les pêcheurs.  Cependant, les 
prestations sont versées aux pêcheurs autonomes seulement du 1er novembre au 15 mai.  

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    26            --     Règlements de l'a.-e. pour 
les pêcheurs 12 

 ba98.mpr:    26            --     Règlements de l'a.-e. pour 
les pêcheurs 12 

 ba99.mpr:    26            --     Règlements de l'a.-e. pour 
les pêcheurs 12 
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 ba00.mpr:    26            --     Assurance-emploi et la 
pêche, annexe I 

 ba01.mpr:    26            --     Assurance emploi et de 
pêche 

 ba02.mpr:    26            --     Assurance emploi et de 
pêche 

 ba03.mpr:    26            --     Assurance emploi et de 
pêche 

 ba04.mpr:    26            --     Règlements de l'assurance-
emploi (pêche), 8.12 

 ba05.mpr:    26            --     Règlements de l'assurance-
emploi (pêche), 8.12 

 ba06.mpr:    26            --     Règlements de l'assurance-
emploi (pêche), 8.(12) 

 ba07.mpr:    26            --     Règlements de l'assurance-
emploi (pêche) 8.(12) 

 ba08.mpr:    26            --     Règlements de l'assurance-
emploi (pêche) 8.(12) 

 ba09.mpr:    26            --     Règlements de l'assurance-
emploi (pêche) 8.(12) 

 ba10.mpr:    26            --     Règlements de l'assurance-
emploi (pêche) 8.(12) 

 ba11.mpr:    26            --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    26            --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    26            --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    26            --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    26            --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    26            --     Copié de ba15.mpr 
  
UIMAXMATWKS Nombre maximum de semaines - maternité 
 

DESCRIPTION  

Nombre maximal de semaines d’admissibilité aux prestations de maternité. Lorsqu’une 
personne reçoit aussi des prestations parentales (ucgotpa = 1), alors UIMAXPARWKS 
s’additionne aussi au montant maximal. Lorsqu’une personne reçoit aussi des prestations 
régulières, la prestation modélisée peut être changée en prestation régulière. 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E. 12.3.a 
 ba98.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E. 12.3.a 
 ba99.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E. 12.3.a 
 ba00.mpr:    15            --     Prestations de maternité, 

parentales et de maladie 
 ba01.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.3 
 ba02.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.3 
 ba03.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.3 
 ba04.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.3 
 ba05.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.3 
 ba06.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(a) 
 ba07.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(a) 
 ba08.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(a) 
 ba09.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(a) 
 ba10.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(a) 
 ba11.mpr:    15            --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    15            --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    15            --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    15            --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    15            --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    15            --     Copié de ba15.mpr 
  
UIMAXPARWKS Nombre maximum de semaines - prestation parentale (A.-C. et 
A.-E.) 
 

DESCRIPTION  

Nombre maximal de semaines d’admissibilité aux prestations parentales.  Cependant, les 
prestations parentales peuvent être changées en prestations ordinaires.  
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Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10            --     Législation sur l'a.c. 
 ba98.mpr:    10            --     Législation sur l'a.c. 
 ba99.mpr:    10            --     Législation sur l'a.c. 
 ba00.mpr:    10            --     Prestations de maternité, 

parentales et de maladie 
 ba01.mpr:    35            --     Le plan bugétaire fédéral 

de 2000, page 150 
 ba02.mpr:    35            --     Prestations de maternité, 

parentales et de maladie 
 ba03.mpr:    35            --     L'acte de l'A.E., 12.3 
 ba04.mpr:    35            --     L'acte de l'A.E., 12.3 
 ba05.mpr:    35            --     L'acte de l'A.E., 12.3 
 ba06.mpr:    35            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(b) 
 ba07.mpr:    35            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(b) 
 ba08.mpr:    35            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(b) 
 ba09.mpr:    35            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(b) 
 ba10.mpr:    35            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(b) 
 ba11.mpr:    35            --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    35            --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    35            --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    35            --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    35            --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    35            --     Copié de ba15.mpr 
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UIMAXSICWKS Nombre maximum de semaines - maladie 
 

DESCRIPTION  

Nombre maximal de semaines d’admissibilité aux prestations pour maladie.  Cependant, les 
prestations d’assurance pour maladie peuvent être changées en prestations ordinaires. 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E. 12.3.c 
 ba98.mpr:    15            --     Acte de l'a.-e. 
 ba99.mpr:    15            --     Acte de l'a.-e. 
 ba00.mpr:    15            --     Prestations de maternité, 

parentales et de maladie 
 ba01.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.3 
 ba02.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.3 
 ba03.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.3 
 ba04.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.3 
 ba05.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.3 
 ba06.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(c) 
 ba07.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(c) 
 ba08.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(c) 
 ba09.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(c) 
 ba10.mpr:    15            --     L'acte de l'A.E., 12.(3)(c) 
 ba11.mpr:    15            --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    15            --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    15            --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    15            --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    15            --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    15            --     Copié de ba15.mpr 
  
UINEREHRMIN Nombre d’heures minimum nécessaire aux nouveaux entrants ou aux 
rentrants pour être admissibles (a.-e. seulement) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le nombre minimum d'heures de travail de la période d'admissibilité 
nécessaire à un nouvel entrant ou à un rentrant (ucnere) pour être admissible à l'a.-e. Le test 
de qualification du nouvel entrant ou du rentrant s'applique seulement si UIEINEREFLG est 
réglé à 1. Sinon, le test habituel, UIREGHRMIN, est utilisé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    910           --     L'acte de l'A.E., 7.3.b 
 ba98.mpr:    910           --     L'acte de l'A.E., 7.3.b 
 ba99.mpr:    910           --     L'acte de l'A.E., 7.3.b 
 ba00.mpr:    910           --     L'acte de l'A.E., 7.3.b 
 ba01.mpr:    910           --     L'acte de l'A.E., 7.3 
 ba02.mpr:    910           --     L'acte de l'A.E., 7.3.b 
 ba03.mpr:    910           --     L'acte de l'A.E., 7.3.b 
 ba04.mpr:    910           --     L'acte de l'A.E., 7.3.b 
 ba05.mpr:    910           --     L'acte de l'A.E., 7.3.b 
 ba06.mpr:    910           --     L'acte de l'A.E., 7.(3)(b) 
 ba07.mpr:    910           --     L'acte de l'A.E., 7.(3)(b) 
 ba08.mpr:    910           --     L'acte de l'A.E., 7.(3)(b) 
 ba09.mpr:    910           --     L'acte de l'A.E., 7.(3)(b) 
 ba10.mpr:    910           --     L'acte de l'A.E., 7.(3)(b) 
 ba11.mpr:    910           --     Copié de ba10.mpr 
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 ba12.mpr:    910           --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    910           --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    910           --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    910           --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    910           --     Copié de ba15.mpr 
  
UIOTHBNFCT Facteur d’ajustement des autres prestations hebdomadaires de l’a.-c. 
(a.-c. et a.-e.) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet à l'utilisateur d'augmenter le montant des autres prestations pour tous 
les prestataires jusqu'au double de la somme actuelle. Les autres prestations comprennent 
tout ce qui n'est pas inclus dans les prestations régulières, parentales, de maladie, de 
maternité, de pêche ou de formation. La liste des autres prestations incluses dépend de 
l'année du programme,  mais elle peut comprendre des éléments comme les prestations de 
création d'emplois, les prestations pour travail partagé et l'aide aux travailleurs autonomes. 

L'autre prestation actuelle (ucothbr) est multipliée par le facteur UIOTHBNFCT plus un (1). 
Par exemple, lorsque UIOTHWKFCT est réglé à un, le montant des autres prestations est 
multiplié par 2; un facteur de 0,5 amène la multiplication des prestations par 1,5.  

Ce paramètre s'applique à l'a.-c. et l'a.-e. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 
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 ba99.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
UIOTHWKFCT Facteur d’ajustement des semaines des autres prestations de l’a.-c. (a.-
c. et a.-e.) 
 

DESCRIPTION  

La durée des prestations d’assurance-emploi modélisées n’excèdera normalement pas les 
durées observées dans la base de données. Ce paramètre permet à l'utilisateur d'augmenter la 
durée de la période des autres prestations pour tous les prestataires jusqu'au double du 
nombre actuel de semaines des autres prestations. Les autres prestations comprennent tout ce 
qui n'est pas inclus dans les prestations ordinaires, parentales, de maladie, de maternité, de 
pêcheur ou de formation. La liste des autres prestations incluses dépend de l'année du 
programme,  mais elle peut comprendre des éléments comme les prestations de création 
d'emplois, les prestations pour travail partagé et l'aide aux travailleurs autonomes. 
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Les semaines actuelles des autres prestations (ucothwk) sont multipliées par le facteur 
UIOTHWKFCT plus un (1). Par exemple, lorsque UIOTHWKFCT est réglé à un, le nombre 
de semaines des autres prestations est multiplié par 2; un facteur de 0,5 donnerait lieu à la 
multiplication du nombre de semaines par 1,5.  

Ce paramètre s'applique à l’a.-c. et l’a.-e. 

Pour d’autres paramètres d’ajustement de la durée des prestations, voir UITRNWKFCT, 
UIEXTMATWKS et UIBEHAVOPT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 
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 ba07.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
UIPF Taux de cotisation de l'ass.-ch. sur les gains 
 

DESCRIPTION  

Taux de cotisation de l’assurance-chômage sur les gains. 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.02900       --     Développement des 
ressources humaines Canada 

 ba98.mpr:    0.02700     -6.9%    Tables de retenues sur la 
paie de Revenu Canada 
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 ba99.mpr:    0.02550     -5.6%    Revenu Canada Tables de 
retenues sur la paie, le 1er janvier, 
1999 

 ba00.mpr:    0.02400     -5.9%    Revenu Canada Tables de 
retenues sur la paie, le 1er janvier, 
2000 

 ba01.mpr:    0.02250     -6.2%    Communiqué de presse du 
DRHC, le 28 sept 

 ba02.mpr:    0.02200     -2.2%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2002 - T4127 

 ba03.mpr:    0.02100     -4.5%    Communiqué de presse du 
ministère des finances nov. 28/02 

 ba04.mpr:    0.01980     -5.7%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2004 - T4127 

 ba05.mpr:    0.01950     -1.5%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2005 - T4127 

 ba06.mpr:    0.01870     -4.1%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2005- 075 

 ba07.mpr:    0.01800     -3.7%    ARC T4127- Mis en vigueur 
le premier janvier, 2007 

 ba08.mpr:    0.01730     -3.9%    Communiqué de presse du 
ministère des finances 2007-084 

 ba09.mpr:    0.01730      0.0%    Communiqué de presse du 
ministère des finances 2008-092 

 ba10.mpr:    0.01730      0.0%    Le Plan D'Action Économique 
du Canada - Le Budget de 2009, page 
341 

 ba11.mpr:    0.01780      2.9%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.01780      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.01780      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.01780      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.01780      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.01780      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
UIREGHRMIN Nombre minimum d'heures requises pour être admissible aux 
prestations normales [a.-c.] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le nombre minimal d’heures d’emploi au cours des périodes de 
référence qui sont nécessaires pour être admissible aux prestations de l’assurance-emploi. Le 
nombre d’heures dépend du taux de chômage régional. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    9          [Rangées]    L'acte de l'A.-E. 7.2 
          0      700  (-5.8333) 
          6      665 (-35.0000) 
          7      630 (-35.0000) 
          8      595 (-35.0000) 
          9      560 (-35.0000) 
         10      525 (-35.0000) 
         11      490 (-35.0000) 
         12      455 (-35.0000) 
         13      420 (-35.0000) 
 ba98.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.-E. 7.2 
 ba99.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 7.2 
 ba00.mpr:               [Identique]    Assurance-emploi, 

annexe II 
 ba01.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 7.2 
 ba02.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 7.2 
 ba03.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 7.2 
 ba04.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 7.2 
 ba05.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 7.2 
 ba06.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

7.(2) 
 ba07.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

7.(2) 
 ba08.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

7.(2) 
 ba09.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

7.(2) 
 ba10.mpr:               [Identique]    L'acte de l'A.E., 

7.(2) 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
UIREGWKFCT Facteur d'ajustement du nombre de semaines de prestations d'ass.-
chômage normales 
 

DESCRIPTION  

La durée des prestations d’assurance-emploi modélisées n’excèdera normalement pas les 
durées observées qui figurent dans la base de données. UIBEHAVOPT contrôle l’ajustement 
de la durée des prestations ordinaires, de maladie, de maternité, parentales et de pêcheur de 
façon qu’elle puisse être supérieure aux durées observées dans la base de données, sans 
excéder la durée maximale. 

Quand on donne à UIBEHAVOPT la valeur 1, la durée maximale des prestations est allongée 
d’un nombre UIREGWKFCT de fois le nombre de semaines inutilisées, qui est égal au 
nombre maximal de semaines d’admissibilité (ubp2max) moins le nombre réel de semaines 
de prestations figurant dans la base de données. Par exemple, en donnant la valeur 1 à 
UIREGWKFCT, on fixe la durée des prestations au nombre maximal de semaines 
d’admissibilité. 

Quand UIBEHAVOPT n’a pas la valeur 1, le paramètre UIREGWKFCT n’a aucun effet. 

Si UIBEHAVREGFLG est activé, l’ajustement n’a lieu que pour les prestations ordinaires 
(les prestations de maladie, de maternité, parentales et de pêcheur ne sont plus modifiées). 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

Pour d’autres paramètres d’ajustement de la durée des prestations, voir UIOTHWKFCT, 
UITRNWKFCT, UIEXTMATWKS et UIBEHAVOPT. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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UISICHRMIN Nombre minimum d'heures requises pour être admissible aux prestations 
de maladie 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le nombre minimal d’heures d’emploi au cours de la période de 
référence qui sont nécessaires pour être admissibles aux prestations de maladie de 
l’assurance-chômage. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    700           --     Prestations de maternité, 
parentales et de maladie, p. 7 

 ba98.mpr:    700           --     Prestations de maternité, 
parentales et de maladie, p. 7 

 ba99.mpr:    700           --     Prestations de maternité, 
parentales et de maladie, p. 7 

 ba00.mpr:    700           --     Prestations de maternité, 
parentales et de maladie 

 ba01.mpr:    600           --     Le plan bugétaire fédéral 
de 2000, page 150 

 ba02.mpr:    600           --     Prestations de maternité, 
parentales et de maladie 

 ba03.mpr:    600           --     Prestations de maternité, 
parentales et de maladie 

 ba04.mpr:    600           --     Règlements de l'A.E., 
93.1.b 

 ba05.mpr:    600           --     Règlements de l'A.E., 
93.1.b 
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 ba06.mpr:    600           --     Règlements de l'A.E., 
93.1.b 

 ba07.mpr:    600           --     Règlements de l'A.E., 
93.1.b 

 ba08.mpr:    600           --     Règlements de l'A.E., 
93.1.b 

 ba09.mpr:    600           --     Règlements de l'A.E., 
93.1.b 

 ba10.mpr:    600           --     Règlements de l'A.E., 
93.1.b 

 ba11.mpr:    600           --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    600           --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    600           --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    600           --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    600           --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    600           --     Copié de ba15.mpr 
  
UITARGET Objectif d'A.-C./A.-E. pour le nombre de cas 
 

DESCRIPTION  

L’utilisateur peut augmenter ou diminuer le nombre de prestataires d’assurance-chômage/ 
assurance-emploi en augmentant ou en diminuant UITARGET.  

L’intervalle entre 0,5 et 0,95 permet une augmentation maximale de 75 % du nombre de 
prestataires d’assurance-chômage.  L’intervalle entre 0,05 et 0,5 permet une diminution 
maximale de 75 % du nombre de prestataires d’assurance-chômage.  Les individus sont 
sélectionnés et obtiennent l’historique d’A.-C. lorsque uduirank/1000 est inférieur à 
UITARGET. La variation maximale peut varier par province. 

Voir iduipred, iduirank. 

Pour obtenir plus d’information sur l’utilisation de cette fonction, voir le Guide d’utilisation, 
à la rubrique Fonctions diverses. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

cceopt  Appels multiples du calculateur de taxes et transferts 
txinet  Calcule le revenu net 
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ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10         [Rangées]    Équipe BD/MSPS 
    0.47227 
    0.46602 
    0.46199 
    0.56699 
    0.48408 
    0.51199 
    0.54897 
    0.46602 
    0.65205 
    0.55201 
 ba98.mpr:    10         [Rangées]    Équipe BD/MSPS 
    0.47344       0.2% 
    0.47400       1.7% 
    0.46199       0.0% 
    0.53496      -5.6% 
    0.48496       0.2% 
    0.46914      -8.4% 
    0.53398      -2.7% 
    0.48301       3.6% 
    0.65205       0.0% 
    0.54800      -0.7% 
 ba99.mpr:    10         [Rangées]    Équipe BD/MSPS 
    0.51113       8.0% 
    0.46367      -2.2% 
    0.46367       0.4% 
    0.56113       4.9% 
    0.45996      -5.2% 
    0.41816     -10.9% 
    0.51094      -4.3% 
    0.52903       9.5% 
    0.70996       8.9% 
    0.52539      -4.1% 
 ba00.mpr:    10         [Rangées]    Équipe BD/MSPS 
    0.50103      -2.0% 
    0.48906       5.5% 
    0.47300       2.0% 
    0.53438      -4.8% 



 

Guide des paramètres Page  2364 
Version 18.1  

    0.45498      -1.1% 
    0.40101      -4.1% 
    0.51094       0.0% 
    0.50156      -5.2% 
    0.61816     -12.9% 
    0.46953     -10.6% 
 ba01.mpr:    10         [Rangées]    Équipe BD/MSPS 
    0.50103       0.0% 
    0.48699      -0.4% 
    0.46816      -1.0% 
    0.52400      -1.9% 
    0.47400       4.2% 
    0.44502      11.0% 
    0.48633      -4.8% 
    0.46816      -6.7% 
    0.56172      -9.1% 
    0.46953       0.0% 
 ba02.mpr:    10         [Rangées]    Équipe BD/MSPS 
    0.50103       0.0% 
    0.50586       3.9% 
    0.47100       0.6% 
    0.52701       0.6% 
    0.48301       1.9% 
    0.48496       9.0% 
    0.53700      10.4% 
    0.51992      11.1% 
    0.64199      14.3% 
    0.48633       3.6% 
 ba03.mpr:    10         [Rangées]    Équipe BD/MSPS 
    0.48008      -4.2% 
    0.50586       0.0% 
    0.47100       0.0% 
    0.51914      -1.5% 
    0.47400      -1.9% 
    0.47793      -1.4% 
    0.52773      -1.7% 
    0.54102       4.1% 
    0.65205       1.6% 
    0.50039       2.9% 
 ba04.mpr:    10         [Rangées]    Équipe BD/MSPS 
    0.52397       9.1% 
    0.48699      -3.7% 
    0.47100       0.0% 
    0.52701       1.5% 
    0.47400       0.0% 
    0.46914      -1.8% 
    0.52539      -0.4% 
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    0.53867      -0.4% 
    0.60273      -7.6% 
    0.48398      -3.3% 
 ba05.mpr:    10         [Rangées]    Équipe BD/MSPS 
    0.52601       0.4% 
    0.47998      -1.4% 
    0.47601       1.1% 
    0.52300      -0.8% 
    0.46113      -2.7% 
    0.44800      -4.5% 
    0.47578      -9.4% 
    0.51992      -3.5% 
    0.52903     -12.2% 
    0.46094      -4.8% 
 ba06.mpr:    10         [Rangées]    Équipe BD/MSPS 
    0.51113      -2.8% 
    0.46992      -2.1% 
    0.48301       1.5% 
    0.52400       0.2% 
    0.41592      -9.8% 
    0.46592       4.0% 
    0.46200      -2.9% 
    0.47701      -8.3% 
    0.46367     -12.4% 
    0.44502      -3.5% 
 ba07.mpr:    10         [Rangées]    Équipe BD/MSPS 
    0.52397       2.5% 
    0.48496       3.2% 
    0.45801      -5.2% 
    0.52812       0.8% 
    0.36199     -13.0% 
    0.45908      -1.5% 
    0.41797      -9.5% 
    0.45547      -4.5% 
    0.44199      -4.7% 
    0.43301      -2.7% 
 ba08.mpr:    10         [Rangées]    Équipe BD/MSPS 
    0.52519       0.2% 
    0.46992      -3.1% 
    0.47300       3.3% 
    0.48184      -8.8% 
    0.34600      -4.4% 
    0.48408       5.4% 
    0.41797       0.0% 
    0.45547       0.0% 
    0.43828      -0.8% 
    0.45508       5.1% 
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 ba09.mpr:    10         [Rangées]    Équipe BD/MSPS 
    0.50000      -4.8% 
    0.50000       6.4% 
    0.50000       5.7% 
    0.50000       3.8% 
    0.50000      44.5% 
    0.50000       3.3% 
    0.50000      19.6% 
    0.50000       9.8% 
    0.50000      14.1% 
    0.50000       9.9% 
 ba10.mpr:               [Identique]    Copié de ba09.mpr 
 ba11.mpr:               [Identique]    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:               [Identique]    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:               [Identique]    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:               [Identique]    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:               [Identique]    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:               [Identique]    Copié de ba15.mpr 
  
UITARGYRMAX Maximum de la rémunération assurable pour l'année cible 
 

DESCRIPTION  

Gains hebdomadaires maximums assurables dans le cadre du programme d’assurance-
chômage pour l’année visée.  La valeur définie par la Loi de l’assurance-chômage est mise à 
jour annuellement en ce qui a trait à une moyenne variable des gains déterminés par les 
données de Revenu Canada. 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

 
   
UITRNBNFCT Facteur d'ajustement des prestations d'ass.- chômage hebdomadaires 
pour formation 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre permet à l’utilisateur d’accroître le montant en dollars des prestations de 
formation pour tous les prestataires de prestations de formation jusqu’à deux fois le montant 
réel.  La prestation de formation réelle (uctrnbr) est multipliée par le facteur UITRNBNFCT 
plus un (1).  Ainsi, si l’on donne à UITRNWKFCT la valeur 1, on fera en sorte que le 
montant des prestations de formation soit multiplié par 2; un facteur de 0,5 ferait en sorte que 
les prestations soient multipliées par 1,5. 
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Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba98.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 
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 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
UITRNWKFCT Facteur d'ajustement du nombre de semaines de prestations d'ass.- 
chômage pour formation 
 

DESCRIPTION  

La durée des prestations d’assurance-emploi modélisées n’excèdera normalement pas les 
durées observées dans la base de données. Ce paramètre permet à l’utilisateur d’augmenter la 
durée des prestations de formation pour tous les prestataires de prestations de formation d’un 
nombre maximal de deux fois le nombre réel de semaines de formation.  Le nombre réel de 
semaines de formation (uctrnwk) est multiplié par le facteur UITRNWKFCT plus un (1).  
Ainsi, en donnant à UITRNWKFCT la valeur 1, on fera en sorte que le nombre de semaines 
de prestations de formation soit multiplié par 2; un facteur de 0,5 ferait en sorte que le 
nombre de semaines soit multiplié par 1,5. 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 

Pour d’autres paramètres d’ajustement de la durée des prestations, voir UIOTHWKFCT, 
UIEXTMATWKS et UIBEHAVOPT. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 
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 ba98.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba99.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba00.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba01.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba02.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba03.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba04.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba05.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba06.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba07.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba08.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba09.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba10.mpr:    0.00000       --     Valeur fournie par 
l'utilisateur 

 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
UIWAITWKS Délai de carence minimum pour toutes les prestations 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre détermine l’intervalle minimal entre la dernière semaine de travail et la 
première de prestations d’assurance-chômage. 

 

Ce paramètre s’applique aux programmes d’assurance-chômage et d’assurance-emploi. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2             --     L'acte de l'A.E. 13. 
 ba98.mpr:    2             --     L'acte de l'A.E. 13. 
 ba99.mpr:    2             --     L'acte de l'A.E. 13 
 ba00.mpr:    2             --     L'acte de l'A.E. 13. 
 ba01.mpr:    2             --     L'acte de l'A.E., 13. 
 ba02.mpr:    2             --     L'acte de l'A.E., 13 
 ba03.mpr:    2             --     L'acte de l'A.E., 13 
 ba04.mpr:    2             --     L'acte de l'A.E., 13 
 ba05.mpr:    2             --     L'acte de l'A.E., 13 
 ba06.mpr:    2             --     L'acte de l'A.E., 13 
 ba07.mpr:    2             --     L'acte de l'A.E., 13 
 ba08.mpr:    2             --     L'acte de l'A.E., 13 
 ba09.mpr:    2             --     L'acte de l'A.E., 13 
 ba10.mpr:    2             --     L'acte de l'A.E., 13 
 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
UPDATEINT Intervalle entre rafraîchissements de l'écran (ménages) 
 

DESCRIPTION  

Le paramètre UPDATEINT détermine la fréquence de mise à jour par le MSPS de 
l’affichage des progrès pendant la phase de simulation.  Particulièrement, le paramètre 
précise le nombre de ménages à simuler entre les mises à jour de l’indicateur de progrès du 
MSPS.  Si UPDATEINT a la valeur 0, une valeur par défaut appropriée sera attribuée à 
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UPDATEINT.  Si UPDATEINT a une valeur basse, il peut y avoir beaucoup de temps 
consacré à la mise à jour de l’affichage dans la version Windows du MSPS. 

La valeur par défaut d’UPDATEINT est 1000. 

Notez que ce paramètre ne s’affiche pas dans MSPS Visuel, car il ne s’applique pas au 
moment d’exécuter MSPS dans ce mode. 

 
   
UVAR Enoncés de l'utilisateur [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Le paramètre de commande UVAR contient une liste (chaîne) d’instructions du MSPS qui 
créent et attribuent les variables utilisateur.  Voir les détails dans le Guide d’utilisation . 

 
   
UVARFLAG Drapeau pour déclencher le paramètre UVAR pour les expressions 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de contrôle, lorsqu’il a la valeur 1, active le paramètre UVAR de la fonction 
Variable utilisateur.  La fonction Variable utilisateur permet la création de nouvelles 
variables définies par l’utilisateur dont les valeurs sont créées par des instructions du MSPS.  
Voir les détails dans le Guide d’utilisation . 

 
   
VALTCAMT Montant de base du crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie 
abordable 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au montant de crédit de base pour les personnes et les familles 
admissibles au crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie abordable, lorsque 
VALTCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 



 

Guide des paramètres Page  2372 
Version 18.1  

semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    240.00        --     Discours du budget de la 

Nouvelle-Écosse 2010, page 20 
 ba11.mpr:    240.00       0.0%    Discours du budget de la 

Nouvelle-Écosse 2010, page 20 
 ba12.mpr:    240.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    240.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    240.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    240.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 



 

Guide des paramètres Page  2373 
Version 18.1  

 ba16.mpr:    240.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VALTCAMTP Montant de base pour la première moitié de l’année du crédit de taxe 
de la Nouvelle-Écosse pour la vie abordable 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au montant de crédit de base pour les personnes et les familles 
admissibles au crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie abordable, lorsque 
VALTCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    240.00        --     Discours du budget de la 

Nouvelle-Écosse 2010, page 20 
 ba12.mpr:    240.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    240.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    240.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    240.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    240.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
VALTCC Montant pour enfant du crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie 
abordable 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au  crédit auquel un déclarant a droit pour chaque personne à 
charge admissible de moins de 19 ans au moment de réclamer le crédit de taxe de la 
Nouvelle-Écosse pour la vie abordable, lorsque VALTCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    57.00         --     Discours du budget de la 

Nouvelle-Écosse 2010, page 20 
 ba11.mpr:    57.00        0.0%    Discours du budget de la 

Nouvelle-Écosse 2010, page 20 
 ba12.mpr:    57.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    57.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    57.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    57.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    57.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
VALTCCP Montant pour enfant pour la première moitié de l’année du crédit de taxe 
de la Nouvelle-Écosse pour la vie abordable 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au  crédit auquel un déclarant a droit pour chaque personne à 
charge admissible de moins de 19 ans au moment de réclamer le crédit de taxe de la 
Nouvelle-Écosse pour la vie abordable, lorsque VALTCFLG est fixé à 1. 
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Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    57.00         --     Discours du budget de la 

Nouvelle-Écosse 2010, page 20 
 ba12.mpr:    57.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    57.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    57.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba15.mpr:    57.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    57.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VALTCFLG Indicateur d’activation du crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie 
abordable 
 

DESCRIPTION  

Lorsque cet indicateur est activé, le crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie 
abordable est accordé aux prestataires admissibles pour aider à compenser le rébablissement 
du système de taxe de vente harmonisée. À compter de juillet 2010, un crédit annuel de 
VALTCAMT est disponible aux familles et personnes admissibles, plus VALTCC pour les 
enfants admissibles de moins de 19 ans. Le crédit sera réduit de VALTCRR pour les revenus 
familiaux rajustés supérieurs à VALTCTD. La valeur du crédit est comprise dans imvaltc, 
qui est également ajouté aux crédits d’impôts provinciaux remboursables (imptc). 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 



 

Guide des paramètres Page  2378 
Version 18.1  

 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    1             --     Discours du budget de la 

Nouvelle-Écosse 2010, page 20 
 ba11.mpr:    1             --     Discours du budget de la 

Nouvelle-Écosse 2010, page 20 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
VALTCRR Taux de réduction du crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie 
abordable 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de réduction appliqué au crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour 
la vie abordable (imvaltc), lorsque VALTCFLG est fixé à 1, quand le revenu familial net 
rajusté est au-dessus du seuil de VALTCTD pour les prestataires admissibles. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.05000       --     Discours du budget de la 

Nouvelle-Écosse 2010, page 20 
 ba11.mpr:    0.05000      0.0%    Discours du budget de la 

Nouvelle-Écosse 2010, page 20 
 ba12.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
VALTCRRP Taux de réduction pour la première moitié de l’année du crédit de taxe de 
la Nouvelle-Écosse pour la vie abordable 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le taux de réduction appliqué au crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour 
la vie abordable (imvaltc), lorsque VALTCFLG est fixé à 1, quand le revenu familial net 
rajusté est au-dessus du seuil de VALTCTDP pour les prestataires admissibles. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
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en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.05000       --     Discours du budget de la 

Nouvelle-Écosse 2010, page 20 
 ba12.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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VALTCTD Seuil de réduction en fonction du revenu du crédit de taxe de la Nouvelle-
Écosse pour la vie abordable 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les prestataires admissibles, 
au-dessus duquel le crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie abordable (imvaltc) sera 
réduit de VALTCRR, lorsque  VALTCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l'année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 



 

Guide des paramètres Page  2382 
Version 18.1  

 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    30000.00      --     Discours du budget de la 

Nouvelle-Écosse 2010, page 20 
 ba11.mpr:    30000.00     0.0%    Discours du budget de la 

Nouvelle-Écosse 2010, page 20 
 ba12.mpr:    30000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    30000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    30000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    30000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    30000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
VALTCTDP Seuil de réduction en fonction du revenu pour la première moitié de 
l’année du crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie abordable 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la valeur du seuil de revenu net rajusté pour les prestataires admissibles, 
au-dessus duquel le crédit de taxe de la Nouvelle-Écosse pour la vie abordable (imvaltc) sera 
réduit de VALTCRRP, lorsque  VALTCFLG est fixé à 1. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l'année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l'année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année 
en cours représentant le second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre 
n'est pas utilisé, car il représente la valeur pour l'année précédente. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    30000.00      --     Discours du budget de la 

Nouvelle-Écosse 2010, page 20 
 ba12.mpr:    30000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    30000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    30000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    30000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    30000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
VAMTOPT Choix pour l'impôt minimum de remplacement pour la N.-É.  
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de la Nouvelle-Écosse sur le revenu imposable est calculé (VTXFLG = 1), il 
y a quatre façons possibles de calculer l’impôt minimum de la province. 

Lorsque VAMTOPT a la valeur 1, il n’y a pas de calcul de l’impôt minimum de 
remplacement de la province ou du report d’impôt minimum. 
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Lorsque VAMTOPT a la valeur 2, un pourcentage (VAMTPCTF) de l’impôt fédéral 
supplémentaire, qui est déclenché par l’impôt minimum (imamtprv), est ajouté à l’impôt 
provincial de base (imbpt).  La définition de imamtprv est déterminée par le vecteur 
AMTPRVDF.  Le report minimum de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en 
utilisant VAMTPCTF. 

Lorsque VAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé dans le calcul des impôts provinciaux est 
remplacé par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les 
gens qui ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Alors, le taux VAMTTX, qui a 
habituellement la valeur du plus petit taux d’imposition non nul, est appliqué de façon à 
donner l’impôt provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. Le report minimum 
de crédit d’impôt provincial (impminco) est calculé en utilisant VAMTTX. 

Lorsque VAMTOPT a la valeur 4, un pourcentage (VAMTPCTM) de l’impôt minimum est 
déclenché par l’impôt minimum fédéral qui représente l’impôt provincial de base (imbpt).  
Les surtaxes provinciales sont alors calculées en utilisant ce montant. Le report de crédit 
d’impôt minimum (impminco) est calculé en utilisant VAMTPCTM. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2000 
 ba01.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    2             --     Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
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 ba05.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2005 

 ba06.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    2             --     Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    2             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    2             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2             --     Copié de ba15.mpr 
  
VAMTPCTF Taux d'IMR pour la N.-É. comme le pourcentage de l'impôt fédéral 
supplémentaire dû à l'impôt minimum 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt de la Nouvelle-Écosse sur le revenu imposable est calculé (VTXFLG=1) et 
VAMTOPT a la valeur 2, alors un pourcentage (VAMTPCTF) de l'impôt fédéral 
supplémentaire du fait impôt minimum est ajouté à l'impôt fédéral sur l'impôt provincial de 
base (imbpt). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.57500       --     Impôt fédéral 2000, 

formulaire T1219 
 ba01.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2001 
 ba02.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt minimum provincial, 

formulaire T1219 - 2002 
 ba03.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.57500      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.57500      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.57500      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.57500      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.57500      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.57500      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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VAMTPCTM Taux d’IMR de la Nouvelle-Écosse comme pourcentage du montant 
d’impôt minimum fédéral 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l'impôt sur le revenu imposable de la Nouvelle-Écosse est calculé (VTXFLG=1) et 
que VAMTOPT est réglé à 4, un pourcentage (VAMTPCTM) de l'impôt minimum fédéral dû 
à l'impôt minimum est utilisé comme impôt provincial de base (imbpt). La valeur calculée est 
utilisée pour déterminer la surtaxe provinciale. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
VAMTTX Taux d'IMR pour la N.-É. comme impôt sur le revenu rajusté 
 

DESCRIPTION  

Lorsque l’impôt de la Nouvelle-Écosse sur le revenu imposable est calculé (VTXFLG=1) et 
que VAMTOPT a la valeur 3, le revenu utilisé pour le calcul de l’impôt provincial est 
remplacé par le revenu net utilisé aux fins de l’impôt de remplacement (imamtinc) pour les 
gens qui ont déclenché l’impôt minimum fédéral. Lorsque le taux VAMTTX, habituellement 
à la valeur correspondant au plus petit taux d’impôt non nul, est appliqué afin de donner 
l’impôt provincial avant les crédits d’impôt non remboursables. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
VARALG Nom de l'algorithme de la variante [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande est automatiquement généré par le MSPS et enregistre le nom 
général de l’algorithme fiscal/ de transfert utilisé pour générer les résultats de la variante. 

 
   
VARDESC Description des paramètres de la variante du modèle [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande est automatiquement généré par le MSPS et est simplement une 
copie du paramètre MPRDESCE ou MPRDESCF de la variante.  La valeur se retrouve dans 
l’en-tête de page du fichier de table de sortie. 

 
   
VARMETH Méthode de création des variables pour la variante 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre précise une des trois méthodes de production des résultats de variante.  Les 
valeurs valides sont les suivantes : 

0. Aucun résultat de variante n’est calculé 
2. Les résultats sont calculés avec l’algorithme standard et avec les paramètres fiscaux/ 
de transfert précisés dans le fichier INPVARMPR. 
3. Les résultats sont calculés avec l’algorithme de rechange et avec les paramètres 
fiscaux/ de transfert précisés dans le fichier INPVARMPR. 
 
La valeur par défaut de VARMETH est 2. 
 
Notez que dans le MSPS Visuel, ce paramètre peut être désactivé au début d’une nouvelle 
simulation, ou encore dans le menu Fichier, Gestion des simulations. 
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VAXM Montant en raison d'âge pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximale du crédit d’impôt non remboursable de la Nouvelle-Écosse pour raison 
d’âge avant que toute réduction ne soit appliquée. Le paramètre est utilisé seulement si un 
impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (VTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3531.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    3531.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    3531.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    3531.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    3531.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    3531.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    3531.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
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 ba07.mpr:    3653.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    3775.00      3.3%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    3897.00      3.2%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    4019.00      3.1%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    4019.00      0.0%    Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    4097.80      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINS=1.019608 
 ba13.mpr:    4180.54      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINS=1.020192 
 ba14.mpr:    4263.29      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINS=1.019793 
 ba15.mpr:    4349.98      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINS=1.020333 
 ba16.mpr:    4436.67      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINS=1.019928 
  
VAXRR Taux de réduction du crédit pour montant en raison de l'âge pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est la partie du revenu net dépassant un seuil donné (VAXTD) qui sera déduit 
du montant du crédit d’impôt en raison de l’âge non remboursable (VAXM) accordé par la 
province. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est 
calculé pour la Nouvelle-Écosse (VTXFLG = 1). 

Voir aussi impatxc, VAXTD. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Formulaire TD1NS-WS E (11) 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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VAXTD Seuil du revenu net aux fins du montant en raison de l'âge pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Chaque personne âgée voit son crédit d’impôt en raison d’âge réduit si son revenu net 
dépasse la valeur de ce paramètre. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur 
le revenu imposable est calculé pour la Nouvelle-Écosse (VTXFLG = 1). 

 

Voir aussi impatxc, VAXRR 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    26284.00      --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    26284.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    26284.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    26284.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    26284.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    26284.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
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 ba06.mpr:    26284.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    27193.00     3.5%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    28101.00     3.3%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    29010.00     3.2%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    29919.00     3.1%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    29919.00     0.0%    Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    30505.65     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINS=1.019608 
 ba13.mpr:    31121.62     2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINS=1.020192 
 ba14.mpr:    31737.61     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINS=1.019793 
 ba15.mpr:    32382.93     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINS=1.020333 
 ba16.mpr:    33028.26     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINS=1.019928 
  
VBXM Montant/exemption personnelle de base pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente l’exemption de base lorsque l’impôt de la Nouvelle-Écosse est 
calculé comme un impôt sur le revenu imposable. Il est calculé seulement lorsque VTXFLG 
a la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    7231.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    7231.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    7231.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    7231.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    7231.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    7231.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    7231.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    7481.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
 ba08.mpr:    7731.00      3.3%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2008 
 ba09.mpr:    7981.00      3.2%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2009 
 ba10.mpr:    8231.00      3.1%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2010 
 ba11.mpr:    8231.00      0.0%    Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    8392.39      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINS=1.019608 
 ba13.mpr:    8561.85      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINS=1.020192 
 ba14.mpr:    8731.31      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINS=1.019793 
 ba15.mpr:    8908.84      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINS=1.020333 
 ba16.mpr:    9086.38      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINS=1.019928 
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VCBBAS1 Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, pour le premier enfant 
 

DESCRIPTION  

Montant de la prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse reçu pour le premier enfant.  La 
prestation est activée par le drapeau VCBFLG et les familles dont le revenu net est inférieur à 
VCBTD sont admissibles.  Elles reçoivent VCBBAS1 pour le premier enfant, VCBBAS2 
pour le deuxième enfant et VCBBAS3 pour le troisième enfant et chaque enfant 
supplémentaire.  La prestation est affectée à la mère si elle est présente. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    250.00        --     Budget de la Nouvelle-

Écosse 1998 
 ba99.mpr:    324.00      29.6%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-F 
 ba00.mpr:    403.00      24.4%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-07 
 ba01.mpr:    445.00      10.4%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
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 ba02.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    445.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    445.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    445.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    445.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    445.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    445.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VCBBAS1P Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, pour le premier enfant - 
première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant de la prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse reçu pour le premier enfant.  La 
prestation est activée par le drapeau VCBFLG et les familles dont le revenu net est inférieur à 
VCBTD sont admissibles.  Elles reçoivent VCBBAS1P pour le premier enfant, VCBBAS2P 
pour le deuxième enfant et VCBBAS3P pour le troisième enfant et chaque enfant 
supplémentaire.  La prestation est affectée à la mère si elle est présente. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
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prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    250.00        --     Budget de la Nouvelle-

Écosse 1998 
 ba00.mpr:    324.00      29.6%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-F 
 ba01.mpr:    403.00      24.4%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-07 
 ba02.mpr:    445.00      10.4%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba08.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
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 ba10.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    445.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    445.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    445.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    445.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    445.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    445.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VCBBAS2 Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, pour le deuxième enfant 
 

DESCRIPTION  

Montant de la prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse reçu pour le deuxième enfant.  
La prestation est activée par le drapeau VCBFLG et les familles dont le revenu net est 
inférieur à VCBTD sont admissibles.  Elles reçoivent VCBBAS1 pour le premier enfant, 
VCBBAS2 pour le deuxième enfant et VCBBAS3 pour le troisième enfant et chaque enfant 
supplémentaire.  La prestation est affectée à la mère si elle est présente. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    168.00        --     Budget de la Nouvelle-

Écosse 1998 
 ba99.mpr:    242.00      44.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-F 
 ba00.mpr:    319.00      31.8%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-07 
 ba01.mpr:    645.00     102.2%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba02.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba05.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba06.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba07.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba08.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba09.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba10.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba11.mpr:    645.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    645.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    645.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    645.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    645.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    645.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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VCBBAS2P Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, pour le deuxième enfant 
- première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant de la prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse reçu pour le deuxième enfant.  
La prestation est activée par le drapeau VCBFLG et les familles dont le revenu net est 
inférieur à VCBTDP sont admissibles.  Elles reçoivent VCBBAS1P pour le premier enfant, 
VCBBAS2P pour le deuxième enfant et VCBBAS3P pour le troisième enfant et chaque 
enfant supplémentaire.  La prestation est affectée à la mère si elle est présente. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    168.00        --     Budget de la Nouvelle-

Écosse 1998 
 ba00.mpr:    242.00      44.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-F 
 ba01.mpr:    319.00      31.8%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-07 
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 ba02.mpr:    645.00     102.2%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114-12 

 ba03.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba04.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba05.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba06.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba07.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba08.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba09.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba10.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba11.mpr:    645.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    645.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    645.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    645.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    645.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    645.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VCBBAS3 Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, pour le troisième enfant 
et les enfants supplémentaires 
 

DESCRIPTION  

Montant de la prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse reçu pour le troisième enfant et 
chaque enfant supplémentaire.  La prestation est activée par le drapeau VCBFLG et les 
familles dont le revenu net est inférieur à VCBTD sont admissibles.  Elles reçoivent 
VCBBAS1 pour le premier enfant, VCBBAS2 pour le deuxième enfant et VCBBAS3 pour le 
troisième enfant et chaque enfant supplémentaire.  La prestation est affectée à la mère si elle 
est présente. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
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deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    136.00        --     Budget de la Nouvelle-

Écosse 1998 
 ba99.mpr:    210.00      54.4%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-F 
 ba00.mpr:    286.00      36.2%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-07 
 ba01.mpr:    720.00     151.7%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba02.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba05.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba06.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba07.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba08.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
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 ba09.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    720.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    720.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    720.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    720.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    720.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    720.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VCBBAS3P Prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse, pour le troisième enfant 
et les enfants supplémentaires - première moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Montant de la prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse reçu pour le troisième enfant et 
chaque enfant supplémentaire.  La prestation est activée par le drapeau VCBFLG et les 
familles dont le revenu net est inférieur à VCBTDP sont admissibles.  Elles reçoivent 
VCBBAS1P pour le premier enfant, VCBBAS2P pour le deuxième enfant et VCBBAS3P 
pour le troisième enfant et chaque enfant supplémentaire.  La prestation est affectée à la mère 
si elle est présente. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    136.00        --     Budget de la Nouvelle-

Écosse 1998 
 ba00.mpr:    210.00      54.4%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-F 
 ba01.mpr:    286.00      36.2%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-07 
 ba02.mpr:    720.00     151.7%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba08.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba10.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 09) 
 ba11.mpr:    720.00       0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 10) 
 ba12.mpr:    720.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba13.mpr:    720.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    720.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    720.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    720.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VCBFLG Drapeau d'activation des prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre active ou désactive la prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse (imnscb) 
annoncée dans le budget de 1998.  La prestation est donnée aux familles dont le revenu net 
est inférieur à VCBPO.  Elles reçoivent VCBBAS1 pour le premier enfant, VCBBAS2 pour 
le deuxième enfant et VCBBAS3 pour le troisième enfant et chaque enfant supplémentaire.  
La prestation est affectée à la mère si elle est présente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Budget de la Nouvelle-

Écosse 1998 
 ba99.mpr:    1             --     Impôt fédéral N.-É. - 1998 
 ba00.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-07 
 ba01.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
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 ba02.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 02) 

 ba03.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 03) 

 ba04.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 04) 

 ba05.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 09) 

 ba10.mpr:    1             --     Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
VCBPO Seuil d'élimination de la prestation pour enfants pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu net de la famille (chef de famille plus conjoint) au-dessus duquel la 
prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse est complètement éliminée.   

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    16000.00      --     Règlements des prestations 

pour enfants de la N.-É. 
 ba99.mpr:    20921.00    30.8%    Règlements des prestations 

pour enfants de la N.-É. 
 ba00.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-07 
 ba01.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba02.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba05.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba06.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba07.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba08.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba09.mpr:    23000.00     9.9%    Règlements de la prestation 

pour enfants pour la Nouvelle-Écosse 
(280/2009) 

 ba10.mpr:    23000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    23000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 
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 ba12.mpr:    23000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    23000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    23000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    23000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    23000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VCBPOP Seuil d'élimination de la prestation pour enfants pour la N.-É. - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Niveau du revenu net de la famille (chef de famille plus conjoint) au-dessus duquel la 
prestation pour enfants de la Nouvelle-Écosse est complètement éliminée.   

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 



 

Guide des paramètres Page  2410 
Version 18.1  

 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    16000.00      --     Règlements des prestations 

pour enfants de la N.-É. 
 ba00.mpr:    20921.00    30.8%    Règlements des prestations 

pour enfants de la N.-É. 
 ba01.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-07 
 ba02.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba08.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    20921.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba10.mpr:    23000.00     9.9%    Règlements de la prestation 

pour enfants pour la Nouvelle-Écosse 
(280/2009) 

 ba11.mpr:    23000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    23000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    23000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    23000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    23000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    23000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VCBTD Seuil des prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel la 
prestation pour enfants pour la Nouvelle-Écosse commence à être payée à un taux inférieur. 
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La prestation est réduite lorsque le revenu net de la famille est supérieur à ce paramètre et 
inférieur à VCBPO.  La prestation est activée par le drapeau VCBFLG.  Elles reçoivent 
VCBBAS1 pour le premier enfant, VCBBAS2 pour le deuxième enfant et VCBBAS3 pour le 
troisième enfant et chaque enfant supplémentaire.  La prestation est affectée à la mère si elle 
est présente. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
deuxième semestre au moyen de la conception du programme de juillet. La prestation 
annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour le premier 
semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l'année en cours 
représentant le second semestre. Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées 
sur les valeurs du programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car 
il représente la conception de programme pour juillet.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    16000.00      --     Budget de la Nouvelle-

Écosse 1998 
 ba99.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-F 
 ba00.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-07 
 ba01.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba02.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba03.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba04.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 



 

Guide des paramètres Page  2412 
Version 18.1  

 ba05.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 05) 

 ba06.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 06) 

 ba07.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 07) 

 ba08.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 08) 

 ba09.mpr:    18000.00    12.5%    Règlements de la prestation 
pour enfants pour la Nouvelle-Écosse 
(280/2009) 

 ba10.mpr:    18000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba11.mpr:    18000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    18000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    18000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    18000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    18000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    18000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VCBTDP Seuil des prestations pour enfants pour la Nouvelle-Écosse - première 
moitié de l'année 
 

DESCRIPTION  

Le niveau du revenu net de la famille (chef de ménage plus conjoint) au-dessus duquel la 
prestation pour enfants pour la Nouvelle-Écosse commence à être payée à un taux inférieur. 
La prestation est réduite lorsque le revenu net de la famille est supérieur à ce paramètre et 
inférieur à VCBPOP.  La prestation est activée par le drapeau VCBFLG.  Elles reçoivent 
VCBBAS1P pour le premier enfant, VCBBAS2P pour le deuxième enfant et VCBBAS3P 
pour le troisième enfant et chaque enfant supplémentaire.  La prestation est affectée à la mère 
si elle est présente. 

Quand FCBENCAL est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en fonction de 
l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de juillet à juin pour le 
premier semestre au moyen de la conception du programme de l’année précédente. La 
prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres pour 
le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée au moyen des paramètres de l’année 
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en cours représentant le second semestre. Quand FCBENCAL est désactivé, ce paramètre 
n’est pas utilisé, car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    16000.00      --     Budget de la Nouvelle-

Écosse 1998 
 ba00.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-F 
 ba01.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-07 
 ba02.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114-12 
 ba03.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 02) 
 ba04.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 03) 
 ba05.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 04) 
 ba06.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 05) 
 ba07.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 06) 
 ba08.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 07) 
 ba09.mpr:    16000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 

enfants - T4114 (juillet 08) 
 ba10.mpr:    18000.00    12.5%    Règlements de la prestation 

pour enfants pour la Nouvelle-Écosse 
(280/2009) 
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 ba11.mpr:    18000.00     0.0%    Prestations canadienne pour 
enfants - T4114 (juillet 10) 

 ba12.mpr:    18000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    18000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    18000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    18000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    18000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VCGTC Crédit d'impôt pour aidants naturels pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

VCGTC multiplié par VPNTCR est le montant maximal du crédit d’impôt de la Nouvelle-
Écosse pour aidants naturels (impcgtc). Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (VTXFLG = 1). 

Pour obtenir plus d’information, voir VCGTCFLG. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2386.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
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 ba01.mpr:    2386.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2001 

 ba02.mpr:    2386.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2002 

 ba03.mpr:    4176.00     75.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2003 

 ba04.mpr:    4176.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2004 

 ba05.mpr:    4176.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2005 

 ba06.mpr:    4176.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    4320.00      3.4%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    4465.00      3.4%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    4610.00      3.2%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    4753.00      3.1%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    4753.00      0.0%    Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    4846.20      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINS=1.019608 
 ba13.mpr:    4944.05      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINS=1.020192 
 ba14.mpr:    5041.91      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINS=1.019793 
 ba15.mpr:    5144.43      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINS=1.020333 
 ba16.mpr:    5246.95      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINS=1.019928 
  
VCGTCFLG Drapeau d'activation du crédit d'impôt pour aidants naturels pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Le calcul du crédit d’impôt de la Nouvelle-Écosse pour aidants naturels (impcgtc) est activé 
par le drapeau VCGTCFLG.   

Le crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) donne une aide fiscale supplémentaire aux 
personnes qui fournissent des soins à domicile à des parents. Les prestataires admissibles 
sont des personnes résidant avec un parent ou un grand-parent de 65 ans ou plus, ou avec une 
personne à charge handicapées, et lui fournissent des soins à domicile. 
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Voir VCGTCOPT pour obtenir une description plus complète sur les options de comment 
calculer le crédit d'impôt provincial pour aidants naturels. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est calculé seulement lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (VTXFLG = 1). 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2008 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2009 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2010 
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 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
VCGTCOPT Option pour le crédit d'impôt pour aidants naturels de la N.-É. (1=max, 
2=livre vert, 3=modèle) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne aux utilisateurs les différentes options de comment calculer le crédit 
d’impôt provincial pour aidants naturels (impcgtc). Une valeur de 1 résulte lorsqu’on 
applique la valeur maximum (VCGTC) si le déclarant avait un montant dans idcgtc (ligne 
315 et l’annexe 12 dans le Guide d’impôt général). Pour utiliser la valeur du montant pour 
aidants naturels (idcgtc) dans le livre vert, ce paramètre doit être fixé à 2. 

Une valeur de 3 établira le modèle du crédit en évaluant le potentiel pour les personnes d’une 
famille économique susceptibles d’avoir besoin de soins en raison de leur âge et/ou de leur 
incapacité. On évalue ensuite le revenu des personnes potentielles en soustrayant leur revenu 
net du seuil de réduction de la valeur VCGTCTD, le montant obtenu ne dépassant pas la 
valeur maximale de VCGTC, enregistré dans la variable impcgtcp. On assigne à la personne 
ayant un montant dans idcgtc le total de la famille économique d’impcgtcp, moins les 
montants d’impcgtcp affectés à cette personne et son conjoint, le cas échéant. 

Ce crédit d’impôt non remboursable est seulement calculé lorsque l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (VTXFLG = 1) et que le crédit d’impôt pour aidants naturels est 
activé (VCGTCFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    1             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3             --     OPTION 
 ba01.mpr:    3             --     OPTION 
 ba02.mpr:    3             --     OPTION 
 ba03.mpr:    3             --     OPTION 
 ba04.mpr:    3             --     OPTION 
 ba05.mpr:    3             --     OPTION 
 ba06.mpr:    3             --     OPTION 
 ba07.mpr:    3             --     OPTION 
 ba08.mpr:    3             --     OPTION 
 ba09.mpr:    3             --     OPTION 
 ba10.mpr:    3             --     OPTION 
 ba11.mpr:    3             --     OPTION 
 ba12.mpr:    3             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    3             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    3             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    3             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    3             --     Copié de ba15.mpr 
  
VCGTCTD Seuil de revenu aux fins du crédit d'impôt pour aidants naturels pour la N.-
É. 
 

DESCRIPTION  

Revenu seuil du crédit d’impôt pour aidants naturels (impcgtc) de la Nouvelle-Écosse.  Pour 
obtenir plus d’information, voir VCGTCFLG. 

Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(VTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    14047.00      --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    14047.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    14047.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    15837.00    12.7%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    15837.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    15837.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    15837.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    16384.00     3.5%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
 ba08.mpr:    16932.00     3.3%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2008 
 ba09.mpr:    17480.00     3.2%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2009 
 ba10.mpr:    18027.00     3.1%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2010 
 ba11.mpr:    18027.00     0.0%    Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    18380.47     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINS=1.019608 
 ba13.mpr:    18751.61     2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINS=1.020192 
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 ba14.mpr:    19122.76     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINS=1.019793 

 ba15.mpr:    19511.58     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINS=1.020333 

 ba16.mpr:    19900.41     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINS=1.019928 

  
VCHATL1 Montant des dons de charité pour la N.-É., niveau 1 
 

DESCRIPTION  

Niveau au-dessus duquel il y a augmentation de la partie des dons de charité et des dons à 
l’État pour la Nouvelle-Écosse (imchara) qui peut être demandée comme crédit d’impôt. Le 
paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(VTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
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 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2004 

 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2005 

 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VCHATR1 Taux 1 de crédit d'impôt pour dons de charité pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (VCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de la Nouvelle-Écosse. Le paramètre est utilisé 
seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (VTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.09770       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.09770      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.09770      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.09770      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.08790    -10.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.08790      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.08790      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.08790      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.08790      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.08790      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.08790      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.08790      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.08790      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.08790      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.08790      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.08790      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.08790      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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VCHATR2 Taux 2 de crédit d'impôt pour dons de charité pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Partie des dons de charité en-dessous du premier niveau (VCHATL1) qui peut être réclamé 
comme crédit d’impôt non remboursable de la Nouvelle-Écosse. Le paramètre est utilisé 
seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (VTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.16670       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.16670      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.16670      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.16670      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.17500      5.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.17500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.17500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.17500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
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 ba08.mpr:    0.17500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.17500      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.21000     20.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.21000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
VDACB Indemnité d'aide directe de la Nouvelle-Écosse pour les couples 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant d’aide directe (iminsda) que recevrait une famille dont le revenu 
est inférieur à VDACI. 

À partir de 2000, l’aide directe de la Nouvelle-Écosse sera accordée seulement aux familles 
ayant des enfants lorsque VDAFWC est activé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    125.00        --     Budget de la N.-É. 1997-
1998, p.17 

 ba98.mpr:    125.00       0.0%    Budget de la N.-É. 1997-
1998, p.17 
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 ba99.mpr:    125.00       0.0%    Ministère des finances de 
la N.-E. 

 ba00.mpr:    250.00     100.0%    Ministère des finances de 
la N.-E. 

 ba01.mpr:    250.00       0.0%    'N.S. Family Assistance 
Program pamphlet' 

 ba02.mpr:    0.00          --     Programme cessé 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
VDACI Revenu maximum d'aide directe de la Nouvelle-Écosse pour les couples 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le revenu maximal qu’une famille peut gagner et quand même être 
admissible à l’aide directe de la Nouvelle-Écosse (iminsda). 

À partir de 2000, l’aide directe de la Nouvelle-Écosse sera accordée seulement aux familles 
ayant des enfants lorsque VDAFWC est activé. 

Voir aussi VDACB. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    16500.00      --     Budget de la N.-É. 1997-
1998, p.17 

 ba98.mpr:    16500.00     0.0%    Budget de la N.-É. 1997-
1998, p.17 

 ba99.mpr:    16500.00     0.0%    Ministère des finances de 
la N.-E. 

 ba00.mpr:    16500.00     0.0%    Ministère des finances de 
la N.-E. 

 ba01.mpr:    16500.00     0.0%    'N.S. Family Assistance 
Program pamphlet' 

 ba02.mpr:    0.00          --     Programme cessé 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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VDAFLAG Drapeau d'indemnité d'aide directe de la Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre a la valeur 1, il y a calcul de l’aide directe de la Nouvelle-Écosse 
(iminsda). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1             --     Budget de la N.-É. 1997-
1998, p.17 

 ba98.mpr:    1             --     Budget de la N.-É. 1997-
1998, p.17 

 ba99.mpr:    1             --     Ministère des finances de 
la N.-E. 

 ba00.mpr:    1             --     Ministère des finances de 
la N.-E. 

 ba01.mpr:    1             --     Ministère des finances de 
la N.-E. 

 ba02.mpr:    0             --     Programme cessé 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
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 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
VDAFWC Drapeau de prestations d'aide directe de la N.-É. pour les familles ayant 
des enfants 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce paramètre reçoit la valeur 1, les prestations d’aide directe de la Nouvelle-Écosse 
sont accordées seulement aux familles ayant des enfants. Cette modification apportée au 
programme d’aide directe a été annoncée dans le budget de la Nouvelle-Écosse de l’an 2000. 
Lorsque ce drapeau est activé, la prestation est axée vers les familles travailleuses à faible 
revenu dont le revenu se situe en dessous de VDASI pour les familles monoparentales et de 
VDACI pour les couples ayant des enfants. La prestation maximale par famille est VDACB. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Ministère des finances de 

la N.-E. 
 ba01.mpr:    1             --     'N.S. Family Assistance 

Program pamphlet' 
 ba02.mpr:    0             --     Programme cessé 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
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 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
VDASB Indemnité d'aide directe de la Nouvelle-Écosse pour les célibataires 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant d’aide directe (iminsda) que recevrait un individu avec un 
revenu inférieur à VDASI. 

À partir de 2000, l’aide directe de la Nouvelle-Écosse sera accordée seulement aux familles 
ayant des enfants lorsque VDAFWC est activé. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    90.00         --     Budget de la N.-É. 1997-
1998, p.17 

 ba98.mpr:    90.00        0.0%    Budget de la N.-É. 1997-
1998, p.17 
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 ba99.mpr:    90.00        0.0%    Ministère des finances de 
la N.-E. 

 ba00.mpr:    0.00          --     Ministère des finances de 
la N.-E. 

 ba01.mpr:    0.00          --     'N.S. Family Assistance 
Program pamphlet' 

 ba02.mpr:    0.00          --     Programme cessé 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
VDASI Revenu maximum aux fins de l'aide directe de la Nouvelle-Écosse pour les 
célibataires 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le revenu maximal qu’un individu peut gagner et quand même être 
admissible à l’aide directe de la Nouvelle-Écosse (iminsda). 

À partir de 2000, l’aide directe de la Nouvelle-Écosse sera accordée seulement aux familles 
ayant des enfants lorsque VDAFWC est activé. 

Voir aussi VDACB. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    9500.00       --     Budget de la N.-É. 1997-
1998, p.17 

 ba98.mpr:    9500.00      0.0%    Budget de la N.-É. 1997-
1998, p.17 

 ba99.mpr:    9500.00      0.0%    Ministère des finances de 
la N.-E. 

 ba00.mpr:    16500.00    73.7%    Ministère des finances de 
la N.-E. 

 ba01.mpr:    16500.00     0.0%    'N.S. Family Assistance 
Program pamphlet' 

 ba02.mpr:    0.00          --     Programme cessé 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
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VDTCR Taux de crédit d'impôt pour dividendes pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de la Nouvelle-Écosse au titre des dividendes 
de petites sociétés (dividendes autres que déterminés), le montant des dividendes imposables 
de cette source (imisdivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits 
d’impôt pour dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés 
(dividendes déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) 
et ne sert que lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active 
(VTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.07700       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
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 ba06.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.07700      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
VDTCRLC N.-É. - Taux de crédit d'impôt pour dividendes de grandes sociétés 
 

DESCRIPTION  

Pour calculer le crédit d’impôt pour dividendes de la Nouvelle-Écosse au titre des dividendes 
de grandes sociétés (dividendes déterminés), le montant des dividendes imposables de cette 
source (imildivt) est multiplié par cette proportion. Le montant total des crédits d’impôt pour 
dividendes (impdtxc) porte tant sur les dividendes de grandes sociétés (dividendes 
déterminés) que sur ceux de petites sociétés (dividendes autres que déterminés) et ne sert que 
lorsque la fonction de l’impôt provincial sur le revenu imposable est active (VTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.07700       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.07700      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.08850     14.9%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.08850      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.08850      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.08850      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.08850      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.08290     -6.3%    Loi sur l'impôt fédérale 82 

(dérivé) 
 ba12.mpr:    0.07850     -5.3%    Loi sur l'impôt fédérale 82 

(dérivé) 
 ba13.mpr:    0.07850      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.07850      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.07850      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.07850      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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VEDXPM Montant par mois pour études pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’étude à temps plein 
admissible aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études de la Nouvelle-Écosse. 
Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(VTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    200.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2007 
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 ba08.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS(S11) - 2008 

 ba09.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS(S11) - 2009 

 ba10.mpr:    200.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS(S11) - 2010 

 ba11.mpr:    200.00       0.0%    Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    200.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
VEDXPMPT Montant relatif aux études par mois d'études à temps partiel de la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant multiplié par le nombre de mois d’études à temps partiel 
admissibles aux fins de détermination du crédit d’impôt pour études de la Nouvelle-Écosse. 
Ce paramètre est utilisé seulement si l'impôt provincial sur le revenu imposable est calculé 
(VTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    60.00         --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    60.00        0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    60.00        0.0%    Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    60.00        0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
VEMXM Montant pour personnes entièrement à charge pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au crédit d’impôt pour équivalent au montant de personne mariée 
lorsque l’impôt de la Nouvelle-Écosse est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Elle 
est calculée seulement lorsque VTXFLG a la valeur 1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    6140.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    6140.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    6140.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    6140.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    6140.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    6140.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    6140.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    6352.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
 ba08.mpr:    6565.00      3.4%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2008 
 ba09.mpr:    6778.00      3.2%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2009 
 ba10.mpr:    6989.00      3.1%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2010 
 ba11.mpr:    6989.00      0.0%    Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    7126.04      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINS=1.019608 
 ba13.mpr:    7269.93      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINS=1.020192 
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 ba14.mpr:    7413.82      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINS=1.019793 

 ba15.mpr:    7564.57      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINS=1.020333 

 ba16.mpr:    7715.32      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINS=1.019928 

  
VEMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes entièrement à charge pour la N.-
É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial de l’équivalent du montant pour 
personne mariée lorsque l’impôt de la Nouvelle-Écosse est calculé comme impôt sur le 
revenu imposable. Il est utilisé seulement lorsque VTXFLG a la valeur 1. La réduction est 
calculée comme revenu net de la personne à charge moins le seuil VEMXMT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    614.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    614.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    614.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    614.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
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 ba04.mpr:    614.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2004 

 ba05.mpr:    614.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2005 

 ba06.mpr:    614.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    635.00       3.4%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    656.00       3.3%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    678.00       3.4%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    699.00       3.1%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    699.00       0.0%    Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    712.71       2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINS=1.019608 
 ba13.mpr:    727.10       2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINS=1.020192 
 ba14.mpr:    741.49       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINS=1.019793 
 ba15.mpr:    756.57       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINS=1.020333 
 ba16.mpr:    771.65       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINS=1.019928 
  
VHEATERB Montant de la remise aux consommateurs d'électricité dans le programme 
de remise sur le mazout de chauffage domiciliaire de la Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient la valeur maximale de la remise pour les coûts du mazout de chauffage 
auxiliaire de la Nouvelle-Écosse pour les familles qui utilisent l’électricité pour chauffer 
leurs maisons. Voir VHEATFLG pour les détails du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    100.00        --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    150.00        --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
VHEATFLG Drapeau de déclenchement pour remise de chauffage domiciliaire de la 
N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque le paramètre VHEATFLG est activé, les familles et particuliers qui chauffent leur 
domicile à l’huile ou au propane pourront recevoir du gouvernement de la Nouvelle-Écosse 
une remise pour les coûts du mazout de chauffage auxiliaire les aidant à supporter les coûts 
du mazout du chauffage auxiliaire. La valeur maximale de la remise (paramètre VHEATREB 
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pour ceux qui chauffent leur domicile au mazout ou VHEATERB pour ceux qui utilisent 
l’électricité) ira aux familles dont le revenu net est égal ou inférieur au paramètre 
VHEATFTD, ou aux célibataires dont le revenu est égal ou inférieur au paramètre 
VHEATSTD. Les aînés qui reçoivent le Supplément de revenu garanti ou l’allocation de 
conjoint et les personnes qui reçoivent de l’aide sociale seront admissibles à la remise 
maximale. La valeur de la remise se trouve à la variable impheatr. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    1             --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    1             --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    1             --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba06.mpr:    1             --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba07.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    1             --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba10.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0             --     Copié de ba13.mpr 
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 ba15.mpr:    0             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0             --     Copié de ba15.mpr 
  
VHEATFTD Seuil du revenu de la remise de chauffage domiciliaire de la N.-É. pour les 
familles 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de réduction du revenu net de l’année précédente des 
familles qui peuvent être admissibles à la remise pour les coûts du mazout de chauffage 
auxiliaire lorsque le paramètre VHEATFLG est activé. Les familles pourront recevoir une 
remise réduite si leur revenu est supérieur à ce montant. Les aînés qui reçoivent le 
Supplément de revenu garanti ou l’allocation de conjoint et les familles qui reçoivent de 
l’aide sociale seront admissibles à la remise maximale. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    16500.00      --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    17400.00      --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    22000.00      --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
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 ba06.mpr:    25000.00    13.6%    Services Nouvelle-Écosse et 
Relations avec les municipalités 

 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    25000.00      --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
VHEATREB Montant de la remise de chauffage domiciliaire de la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre comprend la valeur maximale du programme de remise pour les coûts du 
mazout de chauffage auxiliaire en Nouvelle-Écosse pour les familles qui chauffent leur 
domicile au mazout. Voir le paramètre VHEATFLG pour obtenir les détails du programme. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    50.00         --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    50.00         --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    200.00        --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba06.mpr:    250.00      25.0%    Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    200.00        --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
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VHEATSTD Seuil du revenu de la remise de chauffage domiciliaire de la N.-É. pour 
célibataires 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de récupération du revenu net de l’année précédente des 
particuliers qui peuvent être admissibles à la remise pour les coûts de mazout de chauffage 
domiciliaire lorsque le paramètre VHEATFLG est activé. Les aînés qui reçoivent le 
Supplément de revenu garanti ou l’allocation de conjoint et les personnes qui reçoivent de 
l’aide sociale seront admissibles à la remise maximale. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    9500.00       --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    10000.00      --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    13400.00      --     Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba06.mpr:    15000.00    11.9%    Services Nouvelle-Écosse et 

Relations avec les municipalités 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba09.mpr:    15000.00      --     Services Nouvelle-Écosse et 
Relations avec les municipalités 

 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
VHEATTU Participation à la remise de chauffage domiciliaire de la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux de participation relatif à la remise pour les coûts du mazout 
de chauffage domiciliaire en Nouvelle-Écosse. Les personnes et familles admissibles doivent 
demander la remise. Voir le paramètre VHEATFLG pour obtenir des détails sur le 
programme de remise. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.26000       --     Équipe BD/MSPS 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.28000       --     Équipe BD/MSPS 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.52200       --     Équipe BD/MSPS 
 ba06.mpr:    0.26000    -50.2%    Équipe BD/MSPS 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.34000       --     Équipe BD/MSPS 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
VLVCMAX Crédit d'impôt maximum pour fonds de travailleurs alloué pour la 
Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Valeur maximum du crédit d’impôt de la Nouvelle-Écosse pour fonds de travailleurs 
(implvctc).  Le crédit est calculé comme une partie VLVCRT du coût du fonds acheté 
(idlabtxg) jusqu’à une valeur maximum de VLVCMAX. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    525.00        --     Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1997 

 ba98.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1998 

 ba99.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1999 

 ba00.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2000 

 ba01.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2001 

 ba02.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2002 

 ba03.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2003 

 ba04.mpr:    525.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2004 

 ba05.mpr:    1000.00     90.5%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2005 

 ba06.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    2000.00    100.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    2000.00      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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VLVCRT Pourcentage des coûts de fonds de travailleurs alloué comme crédit pour la 
Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Taux du crédit d’impôt de la Nouvelle-Écosse pour fonds de travailleurs (implvctc).  Le 
crédit est calculé comme une partie VLVCRT du coût du fonds acheté (idlabtxg) up jusqu’à 
une valeur maximum VLVCMAX. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1997 

 ba98.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1998 

 ba99.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1999 

 ba00.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2000 

 ba01.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2001 

 ba02.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2002 

 ba03.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2003 

 ba04.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2004 

 ba05.mpr:    0.20000     33.3%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2005 
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 ba06.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.20000      0.0%    Formules pour le calcul des 
retenues sur la paie 2011 - T4127 

 ba12.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.20000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
VMAXDX Montant/déduction maximum pour handicapés pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Cette valeur correspond au crédit d’impôt non remboursable de la Nouvelle-Écosse pour 
handicapés. Il est donné aux personnes qui ont demandé un montant pour invalidité pour eux-
mêmes (iddisslf) ou pour un autre (iddisoth).  Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (VTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    4293.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    4293.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    4293.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    4293.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    4293.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    4293.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    4293.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    4441.00      3.4%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
 ba08.mpr:    4596.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2008 
 ba09.mpr:    4738.00      3.1%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2009 
 ba10.mpr:    4887.00      3.1%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2010 
 ba11.mpr:    4887.00      0.0%    Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    4982.82      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINS=1.019608 
 ba13.mpr:    5083.43      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINS=1.020192 
 ba14.mpr:    5184.05      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINS=1.019793 
 ba15.mpr:    5289.46      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINS=1.020333 
 ba16.mpr:    5394.87      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINS=1.019928 
  
VMAXET Maximum du transfert de montant pour études et frais de scolarité pour la 
N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal en dollars des crédits d’impôt pour études et pour frais de scolarité pour la 
Nouvelle-Écosse qui peuvent être transférés entre conjoints ou d’une personne à charge au 
parent assumant les frais. Le paramètre est utilisé seulement si l’impôt provincial sur le 
revenu imposable est calculé (VTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    5000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2001 
 ba02.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2002 
 ba03.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2003 
 ba04.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2004 
 ba05.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2005 
 ba06.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2006 
 ba07.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2007 
 ba08.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2008 
 ba09.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2009 
 ba10.mpr:    5000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS(S11) - 2010 
 ba11.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba13.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    5000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VMEDALL Limite inférieure maximale de l'allocation médicale de la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles de la Nouvelle-Écosse sont calculés en tant que dépenses 
actuelles (idmedgro) moins le pourcentage du revenu net VMEDANF, ou de VMEDALL, 
selon le moins élevé des deux.  Le frais admissible calculé est sauvegardé sous impmeda.  Le 
crédit d’impôt provincial non remboursable pour frais médicaux (impmedtc) représente 
impmeda multiplié par VPNTCR.  Il est seulement calculé lorsque VTXFLG est fixé à 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1637.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    1637.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    1637.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
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 ba03.mpr:    1637.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2003 

 ba04.mpr:    1637.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2004 

 ba05.mpr:    1637.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2005 

 ba06.mpr:    1637.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    1637.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    1637.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    1637.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    1637.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    1669.74      2.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPINS=1.020000 

 ba12.mpr:    1702.48      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPINS=1.019608 

 ba13.mpr:    1736.86      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPINS=1.020192 

 ba14.mpr:    1771.24      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPINS=1.019793 

 ba15.mpr:    1807.25      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPINS=1.020333 

 ba16.mpr:    1843.26      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPINS=1.019928 

  
VMEDANF Limite inférieure de l'allocation médicale comme fraction du revenu net de 
la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Les frais médicaux déductibles sont calculés en tant que dépenses actuelles moins le 
pourcentage du revenu net VMEDANF, ou de VMEDALL, selon le moins élevé des deux.  
Le crédit d’impôt provincial non remboursable de la Nouvelle-Écosse est seulement calculé 
lorsque VTXFLG est fixé à 1. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.03000       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.03000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.03000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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VMEDEXFLG Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux de la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés comme des 
dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : le pourcentage 
VMEDANF du revenu net ou VMEDALL. Le crédit d’impôt provincial non remboursable de 
la Nouvelle-Écosse est seulement calculé lorsque VTXFLG est fixé à 1. 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba01.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba02.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba03.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba04.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba05.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba06.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba07.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba08.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba09.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba10.mpr:    1             --     Drapeau 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
VMXM Montant pour personnes mariées pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le crédit d’impôt de la Nouvelle-Écosse pour personnes mariées et 
est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé seulement lorsque VTXFLG a 
la valeur 1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    6140.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    6140.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    6140.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    6140.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    6140.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    6140.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    6140.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
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 ba07.mpr:    6352.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    6565.00      3.4%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    6778.00      3.2%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    6989.00      3.1%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    6989.00      0.0%    Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    7126.04      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINS=1.019608 
 ba13.mpr:    7269.93      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINS=1.020192 
 ba14.mpr:    7413.82      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINS=1.019793 
 ba15.mpr:    7564.57      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINS=1.020333 
 ba16.mpr:    7715.32      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINS=1.019928 
  
VMXMT Seuil aux fins du montant pour personnes mariées pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre correspond au seuil d’exemption provincial pour personnes mariées lorsque 
l’impôt de la Nouvelle-Écosse est calculé comme impôt sur le revenu imposable. Il est utilisé 
seulement lorsque VTXFLG a la valeur 1. La réduction est calculée comme le revenu net de 
la personne à charge moins le seuil VMXMT. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    614.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    614.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    614.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    614.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    614.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    614.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    614.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    635.00       3.4%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
 ba08.mpr:    656.00       3.3%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2008 
 ba09.mpr:    678.00       3.4%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2009 
 ba10.mpr:    699.00       3.1%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2010 
 ba11.mpr:    699.00       0.0%    Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    712.71       2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINS=1.019608 
 ba13.mpr:    727.10       2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINS=1.020192 
 ba14.mpr:    741.49       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINS=1.019793 
 ba15.mpr:    756.57       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINS=1.020333 
 ba16.mpr:    771.65       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINS=1.019928 
  



 

Guide des paramètres Page  2461 
Version 18.1  

VODISTC Crédit d'impôt de la N.-É. pour personnes à charge atteints d'incapacités 
âgées de 18 ans et plus 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant qui peut être réclamé pour le crédit d’impôt non remboursable 
de la Nouvelle-Écosse pour les personnes à charge atteints d'incapacités âgées de 18 ans et 
plus si le déclarant a déjà réclamé un montant pour personnes à charge handicapés (idothpe). 
Il faut noter que le modèle suppose qu'il y a seulement une personne à charge handicapée. Le 
paramètre est utilisé seulement lorsque l'impôt provinciale sur le revenu imposable est 
calculé (VTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    2386.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    2386.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    2386.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    2386.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    2386.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    2386.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
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 ba06.mpr:    2386.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    2468.00      3.4%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    2551.00      3.4%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    2633.00      3.2%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    2716.00      3.2%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    2716.00      0.0%    Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    2769.26      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINS=1.019608 
 ba13.mpr:    2825.18      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINS=1.020192 
 ba14.mpr:    2881.10      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINS=1.019793 
 ba15.mpr:    2939.68      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINS=1.020333 
 ba16.mpr:    2998.26      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINS=1.019928 
  
VPHPREM Prime Pharmacare de la Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne le montant de la prime Pharmacare de la Nouvelle-Écosse.  La prime est 
la taxe individuelle annuelle pour toutes les personnes âgées de 65 ans et plus.  La prime a 
été présentée dans le budget de 1995 de la Nouvelle-Écosse. 

Des changements ont aussi été apportés au programme Pharmacare de la Nouvelle-Écosse en 
1999.  Les personnes âgées touchant le supplément de revenu garanti sont exemptées de la 
prime; la prime peut être réduite pour les autres personnes âgées à faible revenu.  Le crédit 
d’impôt remboursable a aussi été éliminé.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 



 

Guide des paramètres Page  2463 
Version 18.1  

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    215.00        --     Budget de la Nouvelle-
Écosse 1995 

 ba98.mpr:    215.00       0.0%    Département de finance de 
la Nouvelle-Écosse 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - crédit 
d'impôts retiré en 1999 

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00          --     Copié de ba15.mpr 
  
VPHRR Taux de réduction du crédit d'impôt Pharmacare de la Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne le taux de réduction du crédit d’impôt Pharmacare pour la Nouvelle-
Écosse.  Il s’agit d’une partie du revenu (imgisinc) au-dessus du seuil (VPHTD ou 
VPHTDC) qui sera soustraite du crédit d’impôt Pharmacare maximum (VPHTC) afin de 
déterminer le montant admis comme crédit d’impôt.  Le crédit d’impôt remboursable a été 
présenté dans le budget de 1995 de la Nouvelle-Écosse. 

Des changements ont aussi été apportés au programme Pharmacare de la Nouvelle-Écosse en 
1999.  Les personnes âgées touchant le supplément de revenu garanti sont exemptées de la 
prime; la prime peut être réduite pour les autres personnes âgées à faible revenu.  Le crédit 
d’impôt remboursable a aussi été éliminé.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.10000       --     Nouvelle-Écosse 
 ba98.mpr:    0.10000      0.0%    Département de finance de 

la Nouvelle-Écosse 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur - crédit 

d'impôts retiré en 1999 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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VPHTC Crédit d'impôt Pharmacare remboursable de la Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne le montant du crédit d’impôt Pharmacare pour la Nouvelle-Écosse.  Il 
s’agit d’un crédit d’impôt remboursable offert à toutes les personnes âgées de 65 ans et plus 
qui reçoivent le SRG.  Le crédit d’impôt disponible à toutes les personnes âgées de 65 ans ou 
plus qui reçoivent la SRG.  Le crédit d’impôt remboursable a été présenté dans le budget de 
1995 de la Nouvelle-Écosse. 

Des changements ont aussi été apportés au programme Pharmacare de la Nouvelle-Écosse en 
1999.  Les personnes âgées touchant le supplément de revenu garanti sont exemptées de la 
prime; la prime peut être réduite pour les autres personnes âgées à faible revenu.  Le crédit 
d’impôt remboursable a aussi été éliminé.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    300.00        --     Budget de la Nouvelle-
Écosse 1995 

 ba98.mpr:    300.00       0.0%    Département de finance de 
la Nouvelle-Écosse 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - crédit 
d'impôts retiré en 1999 

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00          --     Copié de ba15.mpr 
  
VPHTD Seuil de revenu de la récupération du crédit d'impôt Pharmacare de la 
Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du seuil pour les personnes seules (pour les couples c’est VPHTDC).  Le seuil 
représente le niveau de revenu au-dessus duquel le crédit d’impôt remboursable pour 
Pharmacare de la Nouvelle-Écosse commence à être réduit.  Le revenu utilisé est le revenu de 
la famille (imictot).  Le crédit d’impôt remboursable a été présenté dans le budget de 1995 de 
la Nouvelle-Écosse. 

Des changements ont aussi été apportés au programme Pharmacare de la Nouvelle-Écosse en 
1999.  Les personnes âgées touchant le supplément de revenu garanti sont exemptées de la 
prime; la prime peut être réduite pour les autres personnes âgées à faible revenu.  Le crédit 
d’impôt remboursable a aussi été éliminé.  

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    15000.00      --     Budget de la Nouvelle-
Écosse 1995 
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 ba98.mpr:    15000.00     0.0%    Département de finance de 
la Nouvelle-Écosse 

 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - crédit 
d'impôts retiré en 1999 

 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00          --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00          --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00          --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00          --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00          --     Copié de ba15.mpr 
  
VPHTDC Seuil de crédit d'impôt du programme d'assurance-médicaments de la 
Nouvelle-Écosse pour les couples 
 

DESCRIPTION  

Il s’agit du seuil pour le couple (pour les personnes seules, c’est VPHTD).  Le seuil 
représente le niveau de revenu au-dessus duquel le crédit d’impôt remboursable pour 
Pharmacare de la Nouvelle-Écosse commence à être réduit.  Le revenu utilisé est imictot.   

Des changements ont aussi été apportés au programme Pharmacare de la Nouvelle-Écosse en 
1999.  Les personnes âgées touchant le supplément de revenu garanti sont exemptées de la 
prime; la prime peut être réduite pour les autres personnes âgées à faible revenu.  Le crédit 
d’impôt remboursable a aussi été éliminé.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    18000.00      --     Nouvelle-Écosse 
 ba98.mpr:    18000.00     0.0%    Département de finance de 

la Nouvelle-Écosse 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur - crédit 

d'impôts retiré en 1999 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

DEFAULT=1.0000 
  
VPNTCR Taux de crédit d'impôt non remboursable pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre unique détermine le taux du crédit d’impôt pour tous les crédits d’impôt non 
remboursables de la Nouvelle-Écosse.  Chaque crédit d’impôt est calculé séparément et est 
additionné de façon à donner un crédit total.  Le paramètre est utilisé seulement si un impôt 
provincial sur le revenu imposable est calculé (VTXFLG = 1). 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.09770       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    0.09770      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    0.09770      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    0.09770      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    0.08790    -10.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    0.08790      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    0.08790      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    0.08790      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
 ba08.mpr:    0.08790      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2008 
 ba09.mpr:    0.08790      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2009 
 ba10.mpr:    0.08790      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2010 
 ba11.mpr:    0.08790      0.0%    Formules pour le calcul des 

retenues sur la paie 2011 - T4127 
 ba12.mpr:    0.08790      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.08790      0.0%    Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    0.08790      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.08790      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.08790      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
VPTC Tableau des contributions politiques, Nouvelle-Écosse [total des 
dons,dons admis] 
 

DESCRIPTION  

Cette table contient les valeurs nécessaires au calcul du crédit d’impôt pour contributions 
politiques pour la Nouvelle-Écosse.  La première colonne donne le montant en dollars du 
total des contributions politiques en Nouvelle-Écosse auquel le pourcentage correspondant de 
la troisième colonne est appliqué pour le calcul du crédit d’impôt admis pour contributions 
politiques pour la Nouvelle-Écosse.  Il est nécessaire de préciser seulement la première et la 
troisième colonne de cette table. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral T1C (N-E) 
1997 

          0        0    0.750 
        100     (75)    0.500 
        550    (300)    0.333 
 ba98.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C (N-

E) 1998 
 ba99.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral T1C (N-

E) 1999 
 ba00.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NS479 - 2000 
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 ba01.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire NS479 - 2001 

 ba02.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire NS479 - 2002 

 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire NS479 - 2003 

 ba04.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire NS479 - 2004 

 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire NS479 - 2005 

 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 
formulaire NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    1          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

          0        0    0.750 
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NS428 - 2008 
 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NS428 - 2009 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NS428 - 2010 
 ba11.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba10.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba12.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba11.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba13.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba12.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba14.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba13.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba15.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba14.mpr 

avec NONE=1.0000 
 ba16.mpr:               [Identique]    Augmenté de ba15.mpr 

avec NONE=1.0000 
  
VPTCBEN Crédit d'impôt pour contributions politiques en Nouvelle-Écosse, 
maximum admis 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant maximum du crédit d’impôt pour contributions politiques pour 
la Nouvelle-Écosse. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    500.00        --     Impôt fédéral T1C (N-E) 
1997 

 ba98.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) 
1998 

 ba99.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) 
1999 

 ba00.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2000 

 ba01.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2001 

 ba02.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2002 

 ba03.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2003 

 ba04.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2004 

 ba05.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS479 - 2005 

 ba06.mpr:    500.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    750.00      50.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    750.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 



 

Guide des paramètres Page  2473 
Version 18.1  

 ba12.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    750.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VPTF Impôt de la Nouvelle-Écosse en pourcentage de l'impôt fédéral 
 

DESCRIPTION  

L’impôt provincial de base pour la Nouvelle-Écosse (imbpt) est calculé comme pourcentage 
de l’impôt fédéral de base avec ce facteur. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.58500       --     Impôt fédéral T1C (N-E) TC 
- 1997 

 ba98.mpr:    0.57500     -1.7%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC 
- 1998 

 ba99.mpr:    0.57500      0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC 
- 1999 

 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
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 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
VPTX Table d'imposition pour la N.-É. [montant imposable, impôt provincial de 
base] 
 

DESCRIPTION  

Cette table représente la courbe de l’impôt de la Nouvelle-Écosse utilisée pour le calcul de 
l’impôt sur le revenu imposable (VTXFLG = 1). La première colonne donne le revenu 
imposable, la deuxième colonne donne le montant de l’impôt provincial de base à payer au 
niveau de revenu imposable, la troisième colonne donne le taux marginal d’imposition pour 
l’intervalle entre cette valeur et la valeur suivante de la table. 

Seules la première colonne et la troisième colonnes de la table d’impôt doivent être précisées. 
La deuxième colonne est calculée par l’algorithme standard. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1          [Rangées]    Pas en vigueur 
          0     0.0000   0.000000 
 ba98.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba99.mpr:               [Identique]    Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    3          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
          0     0.0000   0.097700 
      29590 (2890.9430)   0.149500 
      59180 (7314.6480)   0.166700 
 ba01.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NS428 - 2001 
 ba02.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NS428 - 2002 
 ba03.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    4          [Rangées]    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
          0     0.0000   0.087900 
      29590 (2600.9610)   0.149500 
      59180 (7024.6660)   0.166700 
      93000 (12662.4600)   0.175000 
 ba05.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NS428 - 2005 
 ba06.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NS428 - 2006 
 ba07.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NS428 - 2007 
 ba08.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NS428 - 2008 
 ba09.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NS428 - 2009 
 ba10.mpr:               [Identique]    Impôt fédéral 

formulaire NS428 - 2010 
 ba11.mpr:    5          [Rangées]    Formules pour le calcul 

des retenues sur la paie 2011 - T4127 
          0     0.0000   0.087900 
      29590 (2600.9610)   0.149500 
      59180 (7024.6660)   0.166700 
      93000 (12662.4600)   0.175000 
     150000 (22637.4600)   0.210000 
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 ba12.mpr:    5          [Rangées]    Augmenté de ba11.mpr 
avec CPINS=1.019608 

          0     0.0000   0.087900 
      30170 (2651.9430)   0.149500 
      60340 (7162.3580)   0.166700 
      94824 (12910.8408)   0.175000 
     152941 (23081.3158)   0.210000 
 ba13.mpr:    5          [Rangées]    Augmenté de ba12.mpr 

avec CPINS=1.020192 
          0     0.0000   0.087900 
      30779 (2705.4741)   0.149500 
      61558 (7306.9346)   0.166700 
      96739 (13171.6073)   0.175000 
     156029 (23547.3573)   0.210000 
 ba14.mpr:    5          [Rangées]    Augmenté de ba13.mpr 

avec CPINS=1.019793 
          0     0.0000   0.087900 
      31388 (2759.0052)   0.149500 
      62776 (7451.5112)   0.166700 
      98654 (13432.3738)   0.175000 
     159117 (24013.3988)   0.210000 
 ba15.mpr:    5          [Rangées]    Augmenté de ba14.mpr 

avec CPINS=1.020333 
          0     0.0000   0.087900 
      32026 (2815.0854)   0.149500 
      64052 (7602.9724)   0.166700 
     100660 (13705.5260)   0.175000 
     162352 (24501.6260)   0.210000 
 ba16.mpr:    5          [Rangées]    Augmenté de ba15.mpr 

avec CPINS=1.019928 
          0     0.0000   0.087900 
      32664 (2871.1656)   0.149500 
      65328 (7754.4336)   0.166700 
     102666 (13978.6782)   0.175000 
     165587 (24989.8532)   0.210000 
  
VSCI Impôt provincial au-dessus duquel la surtaxe est imposée pour la 
Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le niveau d’impôt provincial à payer au-dessus duquel une surtaxe 
s’applique au taux VSF. 
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Pour la Nouvelle-Écosse, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme VSF 
pourcent des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau VSCI plus VSF2 pourcent des 
impôts provinciaux au-dessus du niveau VSCI2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    10000.00      --     Impôt fédéral T1C (N-E) TC 
- 1997 

 ba98.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC 
- 1998 

 ba99.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC 
- 1999 

 ba00.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2000 

 ba01.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2001 

 ba02.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2002 

 ba03.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2003 

 ba04.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2004 

 ba05.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2005 

 ba06.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    10000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 
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 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
VSCI2 Impôt provincial au-dessus duquel la surtaxe est imposée pour la 
Nouvelle-Écosse(2e niveau) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le niveau d’impôt provincial à payer au-dessus duquel une surtaxe 
s’applique au taux VSF2. 

Pour la Nouvelle-Écosse, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme VSF 
pourcent des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau VSCI plus VSF2 pourcent des 
impôts provinciaux au-dessus du niveau VSCI2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    0.00          --     Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
VSF Taux de la surtaxe provinciale pour la Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le niveau d’impôt provincial à payer au-dessus duquel une surtaxe 
s’applique au taux VSF. 

Pour la Nouvelle-Écosse, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme VSF 
pourcent des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau VSCI plus VSF2 pourcent des 
impôts provinciaux au-dessus du niveau VSCI2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.10000       --     Impôt fédéral T1C (N-E) TC 
- 1997 

 ba98.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC 
- 1998 

 ba99.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC 
- 1999 

 ba00.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.10000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
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VSF2 Taux de la surtaxe provinciale pour la Nouvelle-Écosse (2e niveau) 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le niveau d’impôt provincial à payer au-dessus duquel une surtaxe 
s’applique au taux VSF2. 

Pour la Nouvelle-Écosse, le MSPS calcule la surtaxe provinciale (impsur) comme VSF 
pourcent des impôts provinciaux (imtxp) au-dessus du niveau VSCI plus VSF2 pourcent des 
impôts provinciaux au-dessus du niveau VSCI2. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba08.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba09.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba10.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba11.mpr:    0.00000       --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.00000       --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.00000       --     Copié de ba12.mpr 
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 ba14.mpr:    0.00000       --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.00000       --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.00000       --     Copié de ba15.mpr 
  
VTRBAS Montant de base de la réduction d'impôt de la Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne le montant maximal de la réduction d’impôt pour la Nouvelle-Écosse du 
demandant de la réduction.  Seule une personne dans une famille chef de famille-conjoint 
peut faire la demande.  Ce montant est alors soumis à la vérification du revenu de la famille. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    300.00        --     Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1997 

 ba98.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1998 

 ba99.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1999 

 ba00.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2000 

 ba01.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2001 

 ba02.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2002 

 ba03.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2003 

 ba04.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2004 
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 ba05.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2005 

 ba06.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VTREM Montant de la réduction de l'impôt pour l'équivalent marié de la Nouvelle-
Écosse 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant de la réduction de l’impôt pour personne entièrement à charge 
de la Nouvelle-Écosse.  Seul le chef d’une famille monoparentale peut faire la demande.  Un 
enfant au titre duquel ce montant est réclamé ne peut faire l’objet d’une demande de 
réduction au titre d’enfant.  Le montant de la réduction d’impôt de la famille est alors soumis 
à la vérification du revenu de la famille. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    300.00        --     Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1997 

 ba98.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1998 

 ba99.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1999 

 ba00.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2000 

 ba01.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2001 

 ba02.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2002 

 ba03.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2003 

 ba04.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2004 

 ba05.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2005 

 ba06.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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VTRKID Montant de la réduction de l'impôt pour enfant de la Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne le montant maximal de réduction d’impôt pour la Nouvelle-Écosse au 
titre des enfants.  Seul le chef d’une famille monoparentale ou un conjoint dans une famille 
chef de ménage-conjoint peut faire la demande.  Le montant total de la réduction d’impôt de 
la famille est soumis à la vérification du revenu de la famille. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    165.00        --     Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1997 

 ba98.mpr:    165.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1998 

 ba99.mpr:    165.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1999 

 ba00.mpr:    165.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2000 

 ba01.mpr:    165.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2001 

 ba02.mpr:    165.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2002 

 ba03.mpr:    165.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2003 

 ba04.mpr:    165.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2004 

 ba05.mpr:    165.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2005 
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 ba06.mpr:    165.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    165.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    165.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    165.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    165.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    165.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    165.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    165.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    165.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    165.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    165.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VTRRR Taux de réduction de l'impôt pour le revenu familial de la Nouvelle-
Écosse 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne le taux de réduction de la réduction d’impôt de la Nouvelle-Écosse.  Il 
s’agit d’une partie du revenu de la famille (imicnet) au-dessus du seuil (VTRTD) qui sera 
soustraite du taux de réduction maximal de l’impôt afin de déterminer le montant admis de la 
réduction d’impôt. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.05000       --     Impôt fédéral T1C (N-E) TC 
- 1997 

 ba98.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC 
- 1998 

 ba99.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC 
- 1999 

 ba00.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2000 

 ba01.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2001 

 ba02.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2002 

 ba03.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2003 

 ba04.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2004 

 ba05.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2005 

 ba06.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    0.05000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.05000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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VTRSP Montant de la réduction de l'impôt pour conjoint de la Nouvelle-Écosse 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne le montant maximal de la réduction d’impôt pour la Nouvelle-Écosse au 
titre du conjoint du déclarant demandant la réduction.  Seule une personne dans la famille du 
chef de famille et du conjoint peut faire la demande.  Ce montant est alors soumis à la 
vérification du revenu de la famille. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    300.00        --     Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1997 

 ba98.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1998 

 ba99.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1999 

 ba00.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2000 

 ba01.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2001 

 ba02.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2002 

 ba03.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2003 

 ba04.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2004 

 ba05.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2005 
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 ba06.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    300.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    300.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 

  
VTRTD Revenu familial à partir duquel l'impôt de la Nouvelle-Écosse est réduit 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre donne le montant du seuil de réduction d’impôt pour la Nouvelle-Écosse.  Il 
s’agit du niveau de revenu net de la famille au-dessus duquel la réduction d’impôt pour la 
Nouvelle-Écosse commence à être réduite.  Le revenu est imicnet. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    15000.00      --     Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1997 

 ba98.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1998 

 ba99.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral T1C (N-E) TC-
1999 

 ba00.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2000 

 ba01.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2001 

 ba02.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2002 

 ba03.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2003 

 ba04.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2004 

 ba05.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2005 

 ba06.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2006 

 ba07.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    15000.00     0.0%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba12.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba13.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    15000.00     0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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VTXFLG Drapeau d'activation de l'impôt sur le revenu imposable pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Lorsque ce drapeau a la valeur 1, les impôts de la Nouvelle-Écosse sont calculés comme 
impôt sur le revenu imposable plutôt que comme pourcentage des impôts fédéraux.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
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 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    1             --     Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
VYCTCAPM Valeur mensuelle du crédit d'impôt pour jeunes enfants de la N. É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le montant par mois à allouer par enfant de moins de 6 ans pour le 
crédit d’impôt pour jeunes enfants de la Nouvelle-Écosse. Le conjoint qui touche le revenu 
net le plus bas (imicnet) peut réclamer ce crédit d’impôt non remboursable pour chaque 
enfant de moins de 6 ans. S’il n’y a pas de conjoint, le parent peut réclamer ce montant pour 
chaque enfant de moins de 6 ans, à l’exclusion, s’il y a lieu, de l’enfant déclaré à charge pour 
l’équivalent du crédit d’impôt pour personne mariée (impmartc). Ce montant par mois est 
multiplié par le nombre de mois de l’année, le taux d’instauration progressive pour le crédit 
d’impôt (VYCTCPI), le nombre d’enfants admissibles et le taux de crédit d’impôt non 
remboursable provincial (VPNTCR). La valeur du crédit non transférable est sauvegardée 
dans impyctxc et est incluse dans imptaxcr. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    100.00        --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
 ba08.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2008 
 ba09.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2009 
 ba10.mpr:    100.00       0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2010 
 ba11.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    100.00       0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
VYCTCPI Imposition progressive du crédit d'impôt pour jeunes enfants de la N. É. 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre représente le taux d’instauration progressive pour le crédit d’impôt pour jeunes 
enfants de la Nouvelle-Écosse. Le crédit s’applique depuis juillet 2006 aux enfants âgés de 
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moins de 6 ans. Il est calculé comme suit : le montant par mois (VYCTCAPM) multiplié par 
le nombre de mois de l’année, le présent taux d’instauration progressive, le nombre d’enfants 
admissibles et le taux de crédit d’impôt non remboursable provincial (VPNTCR). La valeur 
du crédit non transférable est sauvegardée dans impyctxc et est incluse dans imptaxcr. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.50000       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
 ba07.mpr:    1.00000    100.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2007 
 ba08.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2008 
 ba09.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2009 
 ba10.mpr:    1.00000      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2010 
 ba11.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
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 ba16.mpr:    1.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
VYPNDL Montant de la déduction pour revenus de pensions pour la N.-É. 
 

DESCRIPTION  

Montant maximal, en dollars, du revenu de pensions qui peut être réclamé comme crédit 
d’impôt non remboursable de la Nouvelle-Écosse. Le paramètre est utilisé seulement si 
l’impôt provincial sur le revenu imposable est calculé (VTXFLG = 1). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2000 
 ba01.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2001 
 ba02.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2002 
 ba03.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2003 
 ba04.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2004 
 ba05.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2005 
 ba06.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral formulaire 

NS428 - 2006 
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 ba07.mpr:    1035.00      3.5%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2007 

 ba08.mpr:    1069.00      3.3%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2008 

 ba09.mpr:    1104.00      3.3%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2009 

 ba10.mpr:    1138.00      3.1%    Impôt fédéral formulaire 
NS428 - 2010 

 ba11.mpr:    1138.00      0.0%    Formulaire TD1NS E (11) 
 ba12.mpr:    1160.31      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPINS=1.019608 
 ba13.mpr:    1183.74      2.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPINS=1.020192 
 ba14.mpr:    1207.17      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPINS=1.019793 
 ba15.mpr:    1231.72      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPINS=1.020333 
 ba16.mpr:    1256.27      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPINS=1.019928 
  
WGTFLAG Lire le fichier des poids 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est habituellement laissé à la valeur 1.  S’il est désactivé, le fichier des poids 
précisé dans le paramètre INPWGT (le cas échéant) ne sera pas lu et tous les poids seront 
plutôt mis à la valeur 1.0.  Cette fonction peut être utilisée pour produire des totalisations 
sans pondération des données contenues dans la BDSPS et elle peut être utile si les «ménages 
hypothétiques» générés avec bldspd (une fonction) sont utilisés plutôt que ceux qui sont 
fournis dans la BDSPS. 

 
   
WGTTOT Somme des poids dans les fichiers de l'impôt 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande précise la somme des poids qu’il y a dans le fichier des poids 
d’entrée.  Cette valeur est générée automatiquement par le MSPS et est reproduite ici pour les 
fins d’information seulement. 
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WITBFAM Montant de la prestation fiscale pour le revenu gagné pour les couples et 
les parents seuls 
 

DESCRIPTION  

C’est le montant maximum du crédit remboursable de la Prestation fiscale pour le revenu 
gagné (PFRG) pour les familles biparentales et monoparentales dont le(s) parent(s) ont au 
moins 19 ans et n’ont pas été aux études à temps plein pendant plus de trois moins durant 
l’année d’imposition. 

Chaque membre d’un couple ou parent unique verra ses prestations calculées selon 
WITBPIR de chaque dollar de revenu en sus de WITBMINE, jusqu’à concurrence de ce 
maximum. La crédit pourra être réduit de WITBRR pour chaque dollar de revenu net qui 
dépasse WITBFPO. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
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 ba08.mpr:    1019.00      1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba09.mpr:    1680.00     64.9%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba10.mpr:    1690.00      0.6%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba11.mpr:    1727.75      2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    1762.60      2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    1800.35      2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    1836.65      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    1872.95      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    1910.70      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
WITBFLAG Indicateur d'activation de la prestation fiscale pour le revenu gagné 
 

DESCRIPTION  

Ce drapeau active et désactive le programme de la Prestation fiscale fédérale remboursable 
pour le revenu gagné (PFRG). Ce programme a été mis en œuvre en 2007. 

La PFRG fournira un crédit d’impôt remboursable équivalent à WITBPIR de chaque dollar 
de revenu gagné en sus de WITBMINE, jusqu’à concurrence de WITBSNG pour les 
personnes vivant seules (âgées d’au moins 19 ans) et n’ayant pas de personne à charge et de 
WITBFAM pour les familles (biparentales et monoparentales). 

Pour cibler les personnes à faible revenu, le crédit sera réduit de WITBRR du revenu familial 
net en sus de WITBSPO pour les personnes vivant seules et en sus de WITBFPO pour les 
familles, lorsque le revenu familial net correspond au revenu net du chef de ménage/du 
conjoint moins la PUGE demandé. 

Les étudiants (tels que définis aux fins du crédit d’impôt pour études) sans enfant à charge et 
inscrits à temps plein dans un établissement d’enseignement pendant plus de trois mois 
durant l’année d’imposition ne seront pas admissibles à la PFRG. Si un couple n’ayant pas de 
personne à charge compte une seule personne admissible à la PFRG, d’après les règles 
d’admissibilité liées au statut d’étudiant ou à l’âge, le seuil de revenu à partir duquel le taux 
est réduit sera celui utilisé pour les personnes vivant seules, et les vérifications du revenu se 
feront uniquement pour la personne admissible. 

Le montant de la prestation est sauvegardé dans la variable imwitb. Il est également ajouté à 
d’autres crédits fédéraux remboursables (imfortc). 
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Ce drapeau active également le supplément de la Prestation fiscale pour le revenu gagné pour 
les personnes handicapées. Les personnes admissibles à la fois au crédit d’impôt pour 
personnes handicapées et à la PFRG se verront accorder un montant équivalent à WITBSPIR 
pour chaque dollar du revenu individuel gagné en sus de WITBSMINE, jusqu’à concurrence 
de WITBSAMT. Ce montant sera ensuite réduit de WITBSRR du revenu familial net en sus 
de WITBSSPO pour les personnes vivant seules et en sus de WITBSFPO pour les familles 
monoparentales et pour les familles biparentales où les deux parents sont admissibles à la 
PFRG. Le montant du supplément pour personnes handicapées est sauvegardé dans la 
variable imwitbs et est ajouté à d’autres crédits fédéraux remboursables (imfortc). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0             --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    1             --     Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba11.mpr:    1             --     Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    1             --     Copié de ba11.mpr 
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 ba13.mpr:    1             --     Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    1             --     Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    1             --     Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    1             --     Copié de ba15.mpr 
  
WITBFPO Seuil d'élimination de la PFRG en fonction du revenu familial net 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu à partir duquel le crédit remboursable maximum de 
la Prestation fiscale pour le revenu gagné (PFRG) commence à diminuer pour les personnes 
vivant en couple ou en familles monoparentales. Le montant maximum de leur crédit 
WITBFAM sera réduit de WITBRR pour chaque dollar du revenu familial net en sus de ce 
montant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    14500.00      --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
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 ba08.mpr:    14776.00     1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba09.mpr:    14500.00    -1.9%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba10.mpr:    14587.00     0.6%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba11.mpr:    14912.83     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    15213.59     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    15539.42     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    15852.71     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    16166.01     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    16491.84     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
WITBMINE Seuil de revenu minimum de la prestation fiscale pour le revenu gagné 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil des gains minimums établi pour être admissible à la Prestation 
fiscale fédérale remboursable pour le revenu gagné (PFRG). 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    3000.00       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    3000.00      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba11.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    3000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
WITBPIR Taux de mise en place progressive de la prestation fiscale pour le revenu 
gagné 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux d’introduction pour la Prestation fiscale fédérale remboursable 
pour le revenu gagné (PFRG) pour les personnes vivant seules et les familles dont les gains 
dépassent WITBMINE, jusqu’à ce que la prestation maximale respective soit atteinte. Les 
personnes vivant seules sont admissibles à une prestation maximale de WITBSNG, tandis 
que les personnes qui font partie d’une famille biparentale ou monoparentale sont 
admissibles à une prestation maximale de WITBFAM.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.20000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    0.25000     25.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba11.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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WITBRR Taux de réduction de la prestation fiscale pour le revenu gagné 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de réduction de la Prestation fiscale fédérale remboursable 
pour le revenu gagné (PFRG). Pour les personnes vivant seules, le montant maximum de la 
prestation WITBSNG sera réduit de ce taux pour chaque dollar de revenu net en sus de 
WITBSPO. Pour les familles biparentales et monoparentales, le montant maximum de la 
prestation WITBFAM sera réduit de ce taux pour chaque dollar de revenu familial net en sus 
de WITBFPO.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
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 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
WITBSAMT Montant du supplément pour invalidité de la PFRG 
 

DESCRIPTION  

C’est le montant maximum du crédit remboursable pour le supplément de la Prestation 
fiscale pour le revenu gagné (PFRG) pour les personnes handicapées, dans le cas de 
personnes d’au moins 19 ans qui ne sont pas aux études et qui sont admissibles au crédit 
d’impôt pour personnes handicapées durant l’année d’imposition. 

Pour les personnes admissibles, la prestation sera calculée selon WITBSPIR pour chaque 
dollar de revenu gagné en sus de WITBSMINE, jusqu’à concurrence de ce maximum. Le 
crédit pourra être réduit de WITBSRR pour chaque dollar de revenu net qui dépasse le seuil à 
partir duquel le taux est réduit. Pour les personnes vivant seules, ou encore qui vivent en 
couple avec un conjoint non admissible à la PFRG à cause d’un statut d’étudiant, le seuil de 
réduction du taux est fixé à WITBSSPO. Pour les couples où les deux personnes sont 
admissibles au PFRG et pour les parents de familles monoparentales, le seuil est fixé à 
WITBSFPO. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    250.00        --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    255.00       2.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    462.50      81.4%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    465.00       0.5%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba11.mpr:    475.39       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    484.98       2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    495.37       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    505.36       2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    515.35       2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    525.74       2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
  
WITBSCRR Taux de réduction du supplément pour invalidité de la PFRG pour les 
couples admissibles  
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de réduction du supplément remboursable pour invalidité de la 
PFRG au Québec lorsque les deux conjoints d’un couple sont admissibles au crédit d’impôt 
pour invalidité. Les personnes admissibles verront le montant maximal de leur prestation de 
WITBSAMT réduit de ce taux pour chaque dollar de revenu familial net en sus de 
WITBSFPO.  
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.07500       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    0.07500      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    0.07500      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    0.07500      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba11.mpr:    0.07500      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.07500      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.07500      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.07500      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.07500      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.07500      0.0%    Copié de ba15.mpr 
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WITBSFPO Seuil d'élimination du supplément pour invalidité de la PFRG en fonction 
du revenu familial net 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu à partir duquel le crédit remboursable maximum 
pour le supplément de la Prestation fiscale pour le revenu gagné (PFRG) pour les personnes 
handicapées commence à diminuer dans le cas de couples et de familles monoparentales. Le 
montant maximum du crédit WITBSAMT sera réduit de WITBSRR pour chaque dollar de 
revenu familial net en sus de ce montant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    21167.00      --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    21569.00     1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    25700.00    19.2%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
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 ba10.mpr:    25854.00     0.6%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba11.mpr:    26431.50     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    26964.57     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    27542.07     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    28097.35     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    28652.64     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    29230.13     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
WITBSMINE Seuil de revenu minimum du supplément pour invalidité de la PFRG 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de gains minimum requis pour être admissible au supplément 
de la Prestation fiscale fédérale remboursable pour le revenu gagné (PFRG) pour les 
personnes handicapées. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    1750.00       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    1750.00      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    1150.00    -34.3%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    1150.00      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba11.mpr:    1150.00      0.0%    Augmenté de ba10.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba12.mpr:    1150.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba13.mpr:    1150.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba14.mpr:    1150.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba15.mpr:    1150.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

NONE=1.0000 
 ba16.mpr:    1150.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

NONE=1.0000 
  
WITBSNG Montant de la prestation fiscale pour revenu gagné pour les personnes 
seules 
 

DESCRIPTION  

C’est le montant maximum du crédit remboursable pour la Prestation fiscale pour le revenu 
gagné (PFRG), dans le cas de personnes d’au moins 19 ans qui vivent seule, qui n’ont pas de 
personne à charge et qui ne sont pas aux études à temps plein pendant plus de trois mois 
durant l’année d’imposition.  

Pour les personnes admissibles, la prestation sera calculée selon WITBPIR pour chaque 
dollar de revenu gagné en sus de WITBMINE, jusqu’à concurrence de ce maximum. Le 
crédit pourra être réduit de WITBRR pour chaque dollar de revenu net en sus de WITBSPO. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    500.00        --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    510.00       2.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    925.00      81.4%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    931.00       0.6%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba11.mpr:    951.80       2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    971.00       2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    991.80       2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    1011.80      2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    1031.80      2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    1052.60      2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
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WITBSPIR Taux de mise en place du supplément pour invalidité de la PFRG 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux d’introduction du supplément de la Prestation fiscale fédérale 
remboursable pour le revenu gagné (PFRG) pour les personnes handicapées, dans le cas des 
personnes qui sont admissibles au crédit d’impôt pour personnes handicapées et dont les 
gains dépassent WITBSMINE, jusqu’à ce que la prestation maximale respective de 
WITBSAMT soit atteinte.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.20000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    0.20000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    0.25000     25.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    0.25000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5000-S6) 
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 ba11.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.25000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
WITBSPO Seuil d'élimination de la PFRG en fonction du revenu net des personnes 
seules 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu à partir duquel le crédit remboursable maximum  
pour la Prestation fiscale pour le revenu gagné (PFRG) commence à diminuer pour les 
personnes d’au moins 19 ans vivant seules et n’ayant pas de personne à charge. Le montant 
maximum du crédit WITBSNG sera réduit de WITBRR pour chaque dollar de revenu net en 
sus de ce montant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
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 ba07.mpr:    9500.00       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba08.mpr:    9681.00      1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba09.mpr:    10500.00     8.5%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba10.mpr:    10563.00     0.6%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 
6 (5000-S6) 

 ba11.mpr:    10798.95     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 
CPI=1.022337 

 ba12.mpr:    11016.74     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 
CPI=1.020168 

 ba13.mpr:    11252.69     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 
CPI=1.021417 

 ba14.mpr:    11479.56     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
CPI=1.020161 

 ba15.mpr:    11706.43     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
CPI=1.019763 

 ba16.mpr:    11942.37     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
CPI=1.020155 

  
WITBSRR Taux de réduction du supplément pour invalidité de la PFRG 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le taux de réduction du supplément de la Prestation fiscale fédérale 
remboursable pour le revenu gagné (PFRG) pour les personnes handicapées. Pour les 
personnes vivant seules, le montant maximum de la prestation WITBSAMT sera réduit de ce 
taux pour chaque dollar de revenu net en sus de WITBSSPO. Pour les familles biparentales et 
monoparentales, le montant maximum de la prestation WITBSAMT sera réduit de ce taux 
pour chaque dollar de revenu familial net en sus de WITBSFPO.  

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 
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VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00000       --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    0.15000       --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    0.15000      0.0%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba11.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba10.mpr 
 ba12.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.15000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
WITBSSPO Seuil d'élimination du supplément pour invalidité de la PFRG en fonction 
du revenu net des personnes seules 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre contient le seuil de revenu à partir duquel le crédit remboursable maximum 
pour le supplément de la Prestation fiscale pour le revenu gagné (PFRG) pour les personnes 
handicapées commence à diminuer dans le cas des personnes d’au moins 19 ans vivant seules 
et n’ayant pas de personne à charge. Le montant maximum du crédit WITBSAMT sera réduit 
de WITBSRR pour chaque dollar de revenu net en sus de ce montant. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba98.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba99.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba00.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba01.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba02.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba03.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba04.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba05.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba06.mpr:    0.00          --     Pas en vigueur 
 ba07.mpr:    12833.00      --     Impôt fédéral 2007 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba08.mpr:    13077.00     1.9%    Impôt fédéral 2008 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba09.mpr:    16667.00    27.5%    Impôt fédéral 2009 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba10.mpr:    16767.00     0.6%    Impôt fédéral 2010 - Annexe 

6 (5000-S6) 
 ba11.mpr:    17141.52     2.2%    Augmenté de ba10.mpr avec 

CPI=1.022337 
 ba12.mpr:    17487.23     2.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

CPI=1.020168 
 ba13.mpr:    17861.75     2.1%    Augmenté de ba12.mpr avec 

CPI=1.021417 
 ba14.mpr:    18221.86     2.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 

CPI=1.020161 
 ba15.mpr:    18581.98     2.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 

CPI=1.019763 
 ba16.mpr:    18956.50     2.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 

CPI=1.020155 
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WSCF Taux de cotisation au RPC/RRQ sur les gains provenant d'un emploi 
 

DESCRIPTION  

Dans le calcul des cotisations au RPC, ce paramètre est le taux appliqué aux gains tirés d’un 
emploi. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    0.03000       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
309 

 ba98.mpr:    0.03200      6.7%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
8, ligne 310 

 ba99.mpr:    0.03500      9.4%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
8, ligne 310 

 ba00.mpr:    0.03900     11.4%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
8, ligne 310 

 ba01.mpr:    0.04300     10.3%    Impôt fédéral 2001, Annexe 
8 

 ba02.mpr:    0.04700      9.3%    Impôt fédéral 2002, Annexe 
8 

 ba03.mpr:    0.04950      5.3%    Impôt fédéral 2003, Annexe 
8 

 ba04.mpr:    0.04950      0.0%    Impôt fédéral 2004, Annexe 
8 

 ba05.mpr:    0.04950      0.0%    Impôt fédéral 2005, Annexe 
8 

 ba06.mpr:    0.04950      0.0%    Impôt fédéral 2006, Annexe 
8 
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 ba07.mpr:    0.04950      0.0%    Impôt fédéral 2007, Annexe 
8 

 ba08.mpr:    0.04950      0.0%    Impôt fédéral 2008, Annexe 
8 

 ba09.mpr:    0.04950      0.0%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2008/11/03 

 ba10.mpr:    0.04950      0.0%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2009/11/03 

 ba11.mpr:    0.04950      0.0%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2010/11/01 

 ba12.mpr:    0.04950      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    0.04950      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    0.04950      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    0.04950      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    0.04950      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
WSCM Rapport: fraction de contribution pour travail indépendant/fraction de 
cotisation pour revenu d'emploi 
 

DESCRIPTION  

Rapport entre les cotisations au RPC/RRQ pour travail indépendant et les cotisations pour 
revenu d’emploi.  Ce paramètre est utilisé pour le calcul du montant à payer sur les gains 
d’emploi indépendant. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    2.00000       --     Impôt fédéral 1997, Annexe 
8, ligne 310 
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 ba98.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral 1998, Annexe 
8, ligne 310 

 ba99.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral 1999, Annexe 
8, ligne 310 

 ba00.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral 2000, Annexe 
8, ligne 310 

 ba01.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral 2001, Annexe 
8 

 ba02.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral 2002, Annexe 
8 

 ba03.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral 2003, Annexe 
8 

 ba04.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral 2004, Annexe 
8 

 ba05.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral 2005, Annexe 
8 

 ba06.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral 2006, Annexe 
8 

 ba07.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral 2007, Annexe 
8 

 ba08.mpr:    2.00000      0.0%    Impôt fédéral 2008, Annexe 
8 

 ba09.mpr:    2.00000      0.0%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2008/11/03 

 ba10.mpr:    2.00000      0.0%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2009/11/03 

 ba11.mpr:    2.00000      0.0%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2010/11/01 

 ba12.mpr:    2.00000      0.0%    Copié de ba11.mpr 
 ba13.mpr:    2.00000      0.0%    Copié de ba12.mpr 
 ba14.mpr:    2.00000      0.0%    Copié de ba13.mpr 
 ba15.mpr:    2.00000      0.0%    Copié de ba14.mpr 
 ba16.mpr:    2.00000      0.0%    Copié de ba15.mpr 
  
XTCOLS Largeur désirée pour l'impression des tableaux croisés 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il est activé par XTFLAG, précise la largeur désirée des 
tables produites dans les rapports.  Ce paramètre est utilisé pour améliorer la présentation des 
tables, mais ne garantit pas que la table cadrera dans les limites spécifiées.  Pour obtenir plus 
d’information, veuillez consulter le Guide d’utilisation . 

La valeur par défaut pour XTCOLS est 10000. 
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XTDBLFLAG Drapeau pour déclencher le tableau croisé à double précision 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il a la valeur 1 et qu’il est activé par XTFLAG, précise 
les calculs pour les rapports sous forme de tables qui seront exécutés à double précision; 
autrement, le travail sera fait à simple précision. Pour obtenir plus d’information, veuillez 
consulter le Guide d’utilisation . 

La valeur par défaut de XTDBLFLAG est 1. 

 
   
XTFLAG Drapeau de déclenchement de la fonction de production des tableaux 
croisés 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande active la fonction Tableaux croisés du MSPS.  La fonction 
Tableaux croisés permet à l’utilisateur de générer des tables multidimensionnelles qu’il peut 
concevoir comme il l’entend. Pour obtenir plus d’information, veuillez consulter le Guide 
d’utilisation . 

 
   
XTLINES Nombre de lignes désirées par page pour les tableaux croisés 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il est activé par XTFLAG, précise le nombre de lignes 
par page disponibles sur le dispositif de sortie de l’utilisateur. Il sert à répartir efficacement 
les tables sur les pages, mais ne peut être utilisé pour répartir une table à plusieurs lignes sur 
plusieurs pages si la présentation est délicate.  Pour obtenir plus d’information, veuillez 
consulter le Guide d’utilisation . 

La valeur par défaut de XTLINES est 66. 
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XTSPEC Spécifications des tableaux croisés [chaîne] 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre de commande, lorsqu’il est activé par XTFLAG, précise les tables demandées 
par l’utilisateur.  Comme la syntaxe de spécification des tables est plutôt compliquée, il faut 
consulter le Guide d’utilisation , pour obtenir plus d’information. 

 
   
YMPE Maximum des gains donnant droit à pension pour le RPC/RRQ 
 

DESCRIPTION  

Gains d’emploi annuels maximum aux fins de calcul des cotisations au RPC/RRQ.  Il faut 
noter qu’il s’agit de la somme de (a) l’exemption de base au titre du RPC (CPPXM) et des 
(b) gains maximum soumis aux cotisations tel que le définit le formulaire d’impôt T1. 

 

  

RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txinet  Calcule le revenu net 
txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    35800.00      --     Impôt fédéral 1997, ligne 
309 

 ba98.mpr:    36900.00     3.1%    Impôt fédéral 1998, ligne 
310 

 ba99.mpr:    37400.00     1.4%    Impôt fédéral 1999, ligne 
310 

 ba00.mpr:    37600.00     0.5%    Impôt fédéral 2000, ligne 
310 
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 ba01.mpr:    38300.00     1.9%    Impôt fédéral 2001, ligne 
222 

 ba02.mpr:    39100.00     2.1%    Impôt fédéral 2002, Annexe 
8 

 ba03.mpr:    39900.00     2.0%    Impôt fédéral 2003, Annexe 
8 

 ba04.mpr:    40500.00     1.5%    Impôt fédéral 2004, Annexe 
8 

 ba05.mpr:    41100.00     1.5%    Impôt fédéral 2005, Annexe 
8 

 ba06.mpr:    42100.00     2.4%    Impôt fédéral 2006, Annexe 
8 

 ba07.mpr:    43700.00     3.8%    Impôt fédéral 2007, Annexe 
8 

 ba08.mpr:    44900.00     2.7%    Impôt fédéral 2008, Annexe 
8 

 ba09.mpr:    46300.00     3.1%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2008/11/03 

 ba10.mpr:    47200.00     1.9%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2009/11/03 

 ba11.mpr:    48300.00     2.3%    Communiqué de presse de 
l'ARC 2010/11/01 

 ba12.mpr:    50196.06     3.9%    Augmenté de ba11.mpr avec 
AIW=1.039256 

 ba13.mpr:    52185.38     4.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
AIW=1.039631 

 ba14.mpr:    53979.36     3.4%    Augmenté de ba13.mpr avec 
AIW=1.034377 

 ba15.mpr:    55766.94     3.3%    Augmenté de ba14.mpr avec 
AIW=1.033116 

 ba16.mpr:    57785.42     3.6%    Augmenté de ba15.mpr avec 
AIW=1.036195 

  
YPNDL Déduction/montant maximum pour revenu de pensions 
 

DESCRIPTION  

Ce paramètre est le montant maximal en dollars des revenus de pensions qui peuvent être 
réclamés pour le montant pour revenu de pensions. Ce montant est multiplié par FNTCR 
dans le calcul des crédits d’impôts non remboursables. 
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RÉFÉRENCE  

Fonction Description  

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

 

VALEURS   

Fichier/Année Valeur Croissance Source  

 ba97.mpr:    1000.00       --     Impôt fédéral 1997, ligne 
314 

 ba98.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral 1998, ligne 
314 

 ba99.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral 1999, ligne 
314 

 ba00.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral 2000, ligne 
314 

 ba01.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral 2001, ligne 
314 

 ba02.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral 2002, ligne 
314 

 ba03.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral 2003, ligne 
314 

 ba04.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral 2004, ligne 
314 

 ba05.mpr:    1000.00      0.0%    Impôt fédéral 2005, ligne 
314 

 ba06.mpr:    2000.00    100.0%    Impôt fédéral 2006, ligne 
314 

 ba07.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral 2007, ligne 
314 

 ba08.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral 2008, ligne 
314 

 ba09.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral 2009, ligne 
314 

 ba10.mpr:    2000.00      0.0%    Impôt fédéral 2010, ligne 
314 

 ba11.mpr:    2000.00      0.0%    Formulaire TD1 E (11) 
 ba12.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba11.mpr avec 

NONE=1.0000 
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 ba13.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba12.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba14.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba13.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba15.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba14.mpr avec 
NONE=1.0000 

 ba16.mpr:    2000.00      0.0%    Augmenté de ba15.mpr avec 
NONE=1.0000 
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